
Technical and Bibliographic Notes / Notes techniques et bibliographiques
The Institute has attempted to obtain the best original
copy available for filming. Features of this copy which
may be bibliographically unique, which may alter any of
the images in the reproduction, or which may
significantly change the usual method of filming are
checked below.

D Coloured covers /
Couverture de couleur

D Covers damaged /
Couverture endommagée

D Covers restored and/or laminated I
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing / Le titre de couverture manque

Coloured maps / Cartes géographiques en couleur

D Coloured ink (i.e. other than blue or black) /
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

D Coloured plates and/or illustrations /
Planches et/ou illustrations en couleur

D Bound with other materal /
Relié avec d'autres documents

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il lui a
été possible de se procurer. Les détails de cet exem-
plaire qui sont peut-être uniques du point de vue bibli-
ographique, qui peuvent modifier une image reproduite,
ou qui peuvent exiger une modification dans la métho-
de normale de filmage sont indiqués ci-dessous.

D Coloured pages I Pages de couleur

Pages damaged I Pages endommagées

D Pages restored and/or laminated /
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed /
Pages décolorées, tachetées ou piquées

w
w,

Only edition available /
Seule édition disponible

Tight binding may cause shadows or distortion along
interior margin / La reliure serrée peut causer de
l'ombre ou de la distorsion le long de la marge
intérieure.

Blank leaves added during restorations may appear
within the text. Whenever possible, these have been
omitted from filming / Il se peut que certaines pages
blanches ajoutées lors d'une restauration
apparaissent dans le texte, mais, lorsque cela était
possible, ces pages n'ont pas été filmées.

D Additional comments /
Commentaires supplémentaires:

This item is filmed at the reduction ratio checked below /
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

lOx 14x 18x

w7

22x

Pages detached / Pages détachées

Showthrough / Transparence

Quality of print varies /
Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary material /
Comprend du matériel supplémentaire

Pages wholly or partially obscured by errata slips,
tissues, etc., have been refilmed to ensure the best
possible image / Les pages totalement ou
partiellement obscurcies par un feuillet d'errata, une
pelure, etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

Opposing pages with varying colouration or
discolourations are filmed twice to ensure the best
possible image / Les pages s'opposant ayant des
colorations variables ou des décolorations sont
filmées deux fois afin d'obtenir la meilleure image
possible.

26x 30x

1 I 1 I IT -I I I 1 1 I I I i 1 I V
32x12x 16x 20x 24x 28x



H.

Appendice, No. 2,
DU

I

SIXIEME VOLU1~1E

j4~ jÇ~



APPENDICE DU SIXIEME VOLUME

DES

JOURNAUX

DE

L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE
DE LA

PROVINCE DU CANADA.

DEPUIS LE 2mE JOUR DE JUIN JUSQU'AU 28mE JOUR DE JUILLET, 1847,

CES DEUX JOURS INCLUS,

ET DANS LES DIXIÈME ET ONZIÈME ANNÉES DU RÈGNE DÉ NOTRE SOUVERAINE DAME LA

REINE VICTORIA.

ÉTANT LA TRlOTSIEML SESSION DU SECOND PARLEMENT PROVINCIAL DU CANADA.

SESSION, 1847.

Imprimé par ordre de l'Assemblée Législative.

'~ r



Imprimerie de Louis PERRAULT, MOntréaI, 1847.



11 Victorio. Appendice (.) A. 184

A pp endice
UIJ.

3Ve Juin. .g

T14

o

o

E-4o

r12

Ici

4

cd.

ce

cn

A>

. e 0 -4 1 -4-4

t- - t- Q- D

a -o o:o oa - o o - ue -
uo o W --N <, ®

* cd~
* a>.
* s

ta
* a>
* C** e''
* ta'

* ta
* a>.
* 8-..

* t-.
* 4-.
* cd.* o.
* Q.

* o.
* ta
* a>.

cd* o-.
* g:

cd ta
a>.

~
ta'

ai ta
'a> a>
t> 4 'a>.
ta
cd ta*o a>.

cd'
4" -'v'O
a>

a>
L.

.~ a>.l~
4"

f., -~
L. .~

. . 4* .

* . c .

* *

* a o

* a a

* o"

* e o o o C '-~"a> - C t- '4 ~*'~ -

ta p.4 - .-

O oe~ <~ o o .c> t- t-o C O o o
o
t-t- ~t> c'~ r-
-4

* . o

* 9 O

* s 9

* . e

* .

C
* O
* '.~ ,.

cd
* C ta
* Q C
* .~ "a>
* Q (4

C a>
a> "a>C

o' a>

4-. "a>a>

* O 4 t
* G * *O O

* . . O 'G 9

* e B * O
* * . . e *
* . . * a

* t . . * o

* . . . . e'
* . . G * A
* . . O
* . . * O
* t . * e
* . . . o

* .' . . 's *

* . B G O 9

* . . e e
* .*'* t e o .
* . *~,.. s
* * ~a 'n'.
* . va>. .
* * ~ *

* *cd~
* * ta

9 , ~ ta>
* t. ta

~'a> C.

* ta
a> ~: k: '~:

'. a> 9
* ta (4'ca * ta

.. 'Q.> a> a>* .
le' ~ *

a> O ~ ta,,. a>
4" ~ a> a> -a>

t*< * g 4g< ~

O O *;~'-~ ~a> O
3..

~ ~

Appendic~1 Y
(15.):

1.
a>

.9-
e.'

* 9-

Q

Ca>

cf
y

"4'



11 Victorio. Appendice (U.) :A. 1847.

Appendice Appendice
(U.) 0 co - (U.)

3Ce uin. 30e JuinCD-i Gi OJun ci o0 C> ýI Co -0el elD o C1o C oa

Uie 41T cio

C ' * .1.-

à . .P M

L- Co
i- h.4rmo . . oo o

4 . .. 4t. z.,. yee

-o r

CD2 E-44 Z.

rà- CD

-, .cn .-

.o o- oo -

e.t.t

-ro

Me M

gC CD

vb Co~. CI CD_ _

>~ oooo oo

.00

..- tec o nc ac c tc ,.
.4- nn C>

CD ( l
1 -e oo

mmme
ontoo<oo- : . • ean A

m~ CD1 CD >

to> -o , I . . -. *. .s .

to -w @ meem

E-'' 4

ta b C> o ccs
.mm co l " '1>wIc C . . . . . d~:

CL .. Ï5ï lud
ut 4 >. .. *lm

'3 0***' >

ri ... t
0. * t

O .-.-
m mDe

-1t2 t . >



11 Victorite Appendice (U.) A. 1847.

Appondice

ÉTAT DEs AFFAIRES DE LA BANQUE DE L'AMÉRIQUE BRITANNIQUE u NORD.
300, Juin.

ÉTAT indiquant le Montant du PASSIF et de L'ACTIF de la BANQUE de L'AMÉRIQUE BRITAN-
NIQUE du NORD, à l'expiration de l'année 1846; indiquant aussi le montant de ses Billets payables
à demande, qui ont été on circulation pendant tous'les mois de l'année, et le montant des espèces et
autres valeurs, distinguant chaque espèce dont la Banque pouvait disposer, pendant chaque mois
pour le rachat de cefSillets. Publié conformément à la Charte Royale d'Incorporation.

P A S SIF. Sterling. ACTIF. Sterling.

£ s: d. £ s. d.
En circulation...................... 312652 18 9 Espèces ..................... ..... 156559 9 a
Dettespassives..................... 925275 13 3 Dettes actives..................... 2135524 13 Il

£1237928 12 0 £2292084 3

Billets des autres
1 8 4 6. Billets en circulation. Espèces. Banques.

Courant. Courant. Courant.

£ s. Id. £ s. d. s. d.
Janvier ..................... ................... 381643 0 0 '224191 18 9 42248 8 0,
Février .................. ............. 388333 10 0 232549 11. 7 49687, 11, 0
Mars ........................................... 381926 15 0 208633 6 2 32404 6 4
Avril ........................................... 378303 15 0 213044 G. 10 43952 9 4
mai ........................................... 393633 10 0 205270 16 0 58509 10 5
Juin....................................... 405051 10 0 180681 5. 8 63199 13 0
Juillot ..................................... 393094 15 0 198566 7. 2 46486 5. a
Aoùt................ ...................... 391937 0 0 205316 Il 3 47640 17 7
Septembre ....................................... 404361 0 0 192492 17- 10 33037 5 7
Octobre .......................................... 390106 15 0 215662 4 4 58406 5 4,
Novembre ...,.................................. 446620 10 0 207355 12 0 47102 19 8
Décenmbre ....................................... 428495 0 0 210686 11. 1 50175 6 5

Par Ordre de la Cour.

(Signé,) G. DE B. ATTWOOD,
Secrétaire%

Londres, 1er Juin, 1847.

ÉTAT indiquant le Montant du PASSIF et de L'ACTIF des SUCCURSALES CA NADIENNES nD
LA BANQUE DE L'AMLIRIQUE BRITANNIQUE Du NORD, le a1 Mai, -1847, y compris le
montant des Billets en circulation et des espèces en caisse; transmis conformémelit àûú .ordre0 de a
Chambre d'Assemblée.

PASSIF. Courant ACTIF.

£ s, d. d.
En circulation- 1ces........ 3
'Blllets dle S8.... 92 15 Bitse jele s*attresBàn

do 2....... 57 0 0 que&...................... 36441 10
do 4 ....... 161779 0 0do 4....1677 O OBalances dues -par les flanques ; 26485 Ê' 8
do 5....... 86372 10 0 Billets escptLs et autres dettes
do0 10 ....... ý24217 10 0do 1....227 1 activas.............. '1088,200 .7, 5
do 20....... 5795 0 0
do 50....... 16587 10 0

244901, 5 O
Balanceidutsaux)

Banques....... .17454 3......... 449. . a3 6 "S5
,51745 3l 0 ... es..... ... ,.............. 12 388.

D. DAVDO~
Inspeceui, . 2648t1m

A ppendice
U.)

30e Juin.
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ppendice PREMIER ÉTAT ANNUEL des Affaires de la BANQUE D'ÉPARGNES DEs DISTRICTS nE HA.- Appendice'

MILTON xr n GORE, étant pour l'année expirée Jeudi, le 31 Décembre,,1846. Préparé pour (U.)
300 luin. l'Honorable Assemblée Législative, conformément à la 13e Section du 32 Chap. Acte Provincial 30e Juin.

4 et 5 Victoria.

BILAN.

£ s. d. £ s. d.
Par dépôts le 31 Décombre, 1846......... 3715 9 5 :foitant placé dans Io capital de la Banque
Profits, déduction faite des frais et des inté- do Gore ........................... 1600 0 0

rêts. payés aux personnes qui ont fait do do Banque Commorciale. ....... 500 0 0
dos dépôts..........,.............. 28 6 7 do do Banque dulaut Canada........ 137 10 0

do do dans les bons do la Cité do Toronto. 520 6 0
Argent comptant dans la Banque de Gor. 986 1 0

£37/43 16 0 £3743 16 o

Montant total des dépôts faits depuis l'établissement de la Banque d'Épargnes en Janvier 1846, jusqu'au 31
Décombre do la môme année ................................................................ I 6030 8 '7

Montant total des sommes retiréos durant la meo p&riode ......................................... .2314 19 2
Montant total des intérêts dôs et payés pour dépôts jusqu'à cotte date .............................. . 68 1 0
Frais durant la m ow période .................................................................... 23 4 1

Cent soixante et dix-huit porsonnes ont fait dos dépôts pendant l'année 1840, comme suit

88 33 37 23 12 11 4 7 4 9 Total.

Moins de Plus dO £5 Plus de £10 Plus do £20 Plus de £30 l'lus do £40 Plus de £50 Plus do £70 Entre £80 Entro £90
£5 et moinsl ' et moins et moins et. moins et moins et moins et moils et et 178

do £10. do£20. do £30. de £40. d £0. dlo £70. do £80. £90. i£100.

RICHARD P. STREET,
Gérant.

TABLEAU indiquant les sommes déposéos en 1846, par différentes classes de personnes.

£ . d£ . .
ournalier ...................................................... 1 1 7

Cu tv t u s........... .... ............. ,1
Cultivateurs..........................792 1 10 Verlil:futiors ........................... 76 9 2
Sociétés bienveillantes ................. 4 1 10 Taillurs ............................ 79 2
Fillos.............................'US 4 10 îaçols............................. 61 o 1
Instituteurs ......................... 8 1 lorl<gers...................116 11 11
Serviteurs, (homines)................ .... 208 12 1 . 0 10

Do (fhmos) ...................... 1M, 5 3 Cordonniers............................. 5 il
Commis marchands.................... 10 sllier.............................21 10 7
Charpentiers ......................... orerns...................... 12 12 6
Matelots ....................... 138 l 5 Tonneliers........................... 40 8 8
Boutiquiers .......................... 98 3 0 Peintres.......... ................... 9 1G 6
Enfans........................... 80 5 4 3oIîILgngO........................... 29 15 i

ns ........................ Iivers.............................947 1 9
Coiturs........... ......... 103 à 9

Colortur - ......... Montant total des dépôts ............ £60- 8 17

ICHARD P. STREET,
Trésorier.

N~ous les soussignés, Directeurs de la B3anque d'É,'pargnes des Districts de H-amilton et de Gore, décla-

rons sous serment que l'état qui précèda est correct, au meilleur de notre connaissance et croyance.
J. KENNE DY,
ILUGII C. BAKER,
JONATHIAN SIMPSON,
CH-ARLES 0. COUNSELL,
WM. S. M'LAi{EN,
W. L. BILLINGS.

je soussigné, Richard P. Street, Gérant de la Banque d'Êpargneo d'es Districts de Hamilton et de

Gore, déclare sous serment que l'état qui précède est correct, au meilleur de mna connaissance et croyance.

RICHARD P. STREET,
Aasermenté devant moi à H-amilton,

ca 14 Juin, 1847.
A. SriEV.Ezro J. P.
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Apptdílo
(U.)

30e 3Jin.

LISTE des ACTIONNAIRES de la COMPAGNIE D'ASSURANCE sur la VIE et contre les
ACCILENS du FEU de L'AMÉRIQUE BRITANNIQUE, 16 Juin 1847.

NO MS. 

W illiam Allan ................
J. S. Balhwin ................
Thomas Kirby .............
Georgo P. Ridout .............
R. G. Anderson...............
Williani M .xwell......
Francis Enatinger............
W illiam Proudfout .............
Ann Si two...................
Joseph Jlenderson... .
Thonas Kfirkpatrick.
Alexander Butrnisid.
Ciari o Cam bl................
Androw AIrcer ...
Williani Mlusson ... .
John Ariistrong ...............
Thonm1 01 sMiN[ooro.............
Thomas Chrk .............
Samuiel trcOt ................
Williiii Atkinson. ........
Alexander Renni .... .. ,
A. N. Both ne................
D. M orrison..................
Join Ewart................
George M'Kay ...............
Thomas W, hirchall. ..........
Edward Robson ...............
Corry Coulson.............
Johnî Wilson................
V iiar L ilio................

Joli S .ison .................
J. J. Garv ...................
Tiomas Piatt.................
Bonjamin Thorne..............
Duncan Mnl)eîl w ...........
Thomas Ielliwell. .............
Join Loys....................
George )urnington ............
John Baker........... .......
Christopher Widnor............
J. Bloor......................
Richard Norticto .............
Willian M'Crackou.........
Peter Diehl...................
William Woodri'Y.............
Richard Woodru.ff..........
Henry Ruttan.................
Jonathan Diin ................
Jonathan Scott..............
Joseph Rogers ................
Robert Carthcart .............
Peter M inie............. ....
J. C. DeLater ................
John Macaulay..............
John Coulter..................
W illiam W ilson...............
Hlenry Guîilderslieve............
Peter Grant...................
James W eir.................
G. S. Tiflfny.................
Il. J. Bloutiton ................
Thomas Bell, jun ..............
James Lossile.................
J. L. Porrin..................
Paul F. Whitney .............

No. No. No.
lac- NOMS. D'ac- NOMS. D'ac-

tion ti t;rn
, JE.,,'

Robert Hawko.................
nthorine Hlawko..............

Georgo fDulggan, jun............
D'Arcy Bouitonx.............,,
fargaret Dobson...........

I. Ritcli ................
T. J. Preston..............
Thiomas Briglht .............
Charlotte Utinn .............
J. II. Di l ..................
Moxaider Vood.......
J. 13. Mcaulay...... ......
Johin Harris.........
Jose ph Beckett............
J. S, Macaulay............
.1o 1 Kirby....................
Zacheus uirnham.............
T. P. Harris................
G. S. Jarvis ..................
.John Paul ....................
Saentil Gardiner ..............
liniel MiNabb ................
G. T. Donnison...............
Lnwrenîco llcydon. .... ........
A niglstus Baldwin .............
Wiliam Cayley..............
D. JB. Stevenson....... ....
eott Sheills..............

C. Purcell ....................
I. S, DeLatre................
J. S. Cartwrigit .... ........
R. UD. Cartwriht..............
Thoinas Ridou1t,............
John Rothwell.................
Ellen M uirrry..................
Ann. Loie....................
Join Milor.................. .
At igus IBethuno................
Frederick lHuddlossone..........
Charlos Dade..................
Joh i M urray..................
Thomas Talbot ................
J. E. irwing..................
Isabel)a Cooper................
John W ilson ..................
A. M Donell ..................
Ann Scott............ ......

Villiamn Hopiburi... ........
Jossia Kotchîun...............
James Richardson...........
W , I. Boulton................
John Gilmour. .................
'D. B. Blake..............
Robert Sparko ................
A. J. Stuart ............ .....
EmIiily Atkinson . ............
Mary Moore. ..................
R. D. Cartwrighit.......... ...
J. S. ciartwrigit ..............
Anson Green..............
'Charlos Matthews..............
Goorge Willgress ..............
HI1. C. Baker..................
G. Mortimer ...............
J. D. Birchtall.............

PhilipDurnford .............. ,
B. Q.. Soweli...............
Judith Falls....... .......
Christopher Elliott.,..,,... .
IS. S. Junkin ........ ,,,.....,
D. E. et W. 11. Blake..........
Jane Sewell..................
John R. Dunn.............
Burns et Mawatt ............
Bienjanin Slight,,............
Francis Douighîry...............
Andrew Steveni.............
Archibald Geikie...............
Robert Algar..................

ýCharios N. B. Cozens........
W . C. Cozens ................
W illiam Leming ..............
Thomnas Chan[11 .............
Thomas S. Birchall............
fIinry Rows Il ................
Alexanidor 1'Nab ..............
James llamilton ...............

IF. L. Osler...................
ionry Cawthra...............

.T. Stow...............
iChurch Socioty ................
IL[ Il Stroot..................
Jano Porter ..... ,.............

FJ. A rnst rong............;....
J. C. MîIonilton................
W. Wakeficki et Ilenry Rowsoll..
Robert Bothune................
Ann Stowe.......... ......
Luscious O'Brien ..............
Robert R. Loring ..............
John Arnod ..................

n. B. lamilton ..............
Ani 111....................
Archibald W ard .... ........ ,...
Alexander Gavillier ........... 1.
Jaies Gordon ..............
Edward M'Mahon...........
àfanly. tixon..............
Jane Musso ..................
Lovius P. Sherwood............
Pinlay M'Callum............
Dinah George .................
John Paterson .................
Sir Richard Armstrong..........
W illiam Morrison ..............
William Koný, Senr .......... ..
Gcorglanne Hórno .............
F. W . Coate..................
C. B. Turne ..............
Robert Stwart,,..............
Joanina Carfrae ........... ..
William Workman..... .....
A. Cuvillior et fils .............
J. Bell .......................
Francis Hall .................
W. H. Ripley.............
M. A. Dun............ .....
G. W. Allan.......... .....

Montant total des actions....

A ppendico
(U.)

20
9

10
16
20
10
12
80
4

13
16
92
80
17

118
13
20
14
2
3

25
2

47
102
il

100
3

17
si
21
26
40
'77
17

985
57
.8

£2
46,
24

115
40

290
12

229
4

11
20
60
21
28
41
9

30
8
9

20
52

44
26

228
20

8000
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Appendice Appendice
(U3.) (U.)

ÉTAT SOUMIS au PARLEMENT par la COMPAGNIE D'ASSURANCE MARITIME INTÉ-304 Juin. MII[-RIURE du ST. LAURENT pour l'année 1846. 30o Juin.

LE MONTANT Du CAPITAL Souscrit est de Cr.wr MnT.Lr Louis, Argent courant
Quinzc pour cent., ou Quiszs MiLLE Louis ont été payés.

Les fonds et propriétés de la Compagnie sont comnie suit:-

480 Actions dans la Banque dc Gorc, se montant au pair, à .

200 dito do Commerciale, do do .

90 dito do de la Cité do Monitrial, do .

88 dito (10 du 11lanit C,aada, do .

I l

6000

... 5000

... 2000
1100

18 dito do dc Montrial, do do ................ 900 0 0

B illets d s ................................................................ .. 5 68 7 5

A déduire le montant des DIleti payal1cs ........................... 1640 14

Evaluation de0 chlr1upo c te. que la (onaaio pr- le pour recouver les propriétj
nd u e .......... . .......... .. .... ....

Evaluation des propri - endomma( I qui n'ét.int pas ve ndesàil'expiration do 1n.I
I e ......... .............. ...... ... ..... ... ..... ... .... ... .... ... .I

Les pro rites a r es pendal VannI eo mo taient -à ............... ... .... ............

La prime exigée sur cc s proprit I se montaient à ..... .....................................

Le montant des perte i i pu vnlnt 0u e, et pay as par la Compagnie, ctait do ...............

Pertes additinnelles p s en 1 , ., et ii enc rI 1 ;t c. mais gvaluées à .......................

d'Halifax, dont

£

15000

38 18

e. d.

0 0

12f
1 l78 19

10  0
19007 12

400

Justus S. Merwin, l'rés'nt,et AIlhcus Jones. Sccrétairc de la Compagnie d'Assurancc Maritime
Intérieurc, du St. Lamuin, dV r î respbetivemcnt suas sormont que l'état ci-dessus est fidle et correct,
au meilleur de notro conuaiancu et croysuîce.

J1. S. M\ERWIN,
Président.

A. JONES,
ecrétaire.

Assormnté, dlevant moi, à Prescott, District de Johnstown,
Province du Ceiuda (tuest),

Ce 28 Juiui, 1]17.
Ti.us. Gmsror, J. 1.

..... ... .......
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Ajpedicv.Appendice

30 Juin.

CORRESPONDANCE
Relative à la destitution de Henry Allen, Ecuyer, de sa charge de Juge de la Cour
de District de London, soumise à l'Assemblée Législative, par ordre du Gouverneur

Général.

D. DALY,
Secrétaire.

BURnAU DU SECRETAIRE,

30 Juin, 1847.

iVIONTREAL, ler Mars, 1845.

MoNsiEun,-Je prends la liberté de vous adresser la Pétition ci-jointe, que je vous prie
de vouloir bien soumettre à Son Excellence le Gouverneur-Général; et j'ose me flatter que
les allégués qu'elle contient seront considérés avec toute l'attention que mérite leur importance.

Cette Pétition est signée de cent dix-huit habitans, qui, pour la plupart, possèdent des
propriétés dans les environs de St. Thomas et sont bien connus dans le District de London.

Tout en vous référant à ma lettre du 7 Février, je dois ajouter qu'il n'y a déjà que trop
longtems que les liabitans du District de London sont soumis aux caprices d'un Juge incapable
et indigne d'exercer cette charge.

J'ai, etc.,
EDW. ERMATINGER.

L'Hon. D. Daly.

A Son Excellence, le Très Honorable Sir Charles Theophilus Metcalfe, Chevalier, G. C. B.
Gouverneur-Général de l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc.

QU'IL PLAISE A VOTRtE EXCELLENCE,

Noiis, les habitatis soussignés de St. Thomas et des environs, prenons très respectueuse-
ment la liberté d'exposer à Votre Excelleice qu'il existe un mécontentement grave et qui
s'accroît tous les jours parmi les habitans de cette localité et du District en général, par suite
des décisions injustes et arbitraires que le Juge Allen a rendues dans un grand nombre de
causes dans notre Cour de Division. Plusieurs d'entre nous avons souffert de ses décisions
étranges dans les causes les flus simples, ce que nous ne pouvons attribuer qu'aux égaremens
de sa raison; nous prenons de plus la. liberté de déclarer que nous nous croyons totalement
privés de la faculté de poursuivre et recouvrer nos justes réclamations dans la Cour de
Division; tant qu'ellÔ sera présidée par le Juge Allen.

Si Son Excellence le juge nécessaire, nous pourrons lui fournir une liste des Causés
dans lesquelles nous croyons qu'il a été rendu des décisions erronnées.

Nous prions respectueusement Votre Excellence de vouloir bien prendre cette matière
on sa considération, et faire droit à nos justes plaintes.

(Signé par 118 personne.)
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Appendice
(V.) LoNDoN, 7 Mai, 1845.

ONlOSFUR,-J'ai l'honneur d'accuser la réception
00Jin. (le votre lettre du 24 du mois dernier, par laquelle vous

m'informez qu'il a plu à Son Excellence en Conseil
le fixer à £400, courant, le salaire du Juge le la

Cour de District de London ; et aussi, devotre lettre <lu
1er courant, qui m'informe qu'il a été mis sous les
yeux de Son Excellence une représentation <le la part
<le Monsieur Ermatinger, Membre représentant le
Comté le Middlescx, dons laquelle il déclare que jp
suis incapable <le remplir la charge de Juge de la Cour
de District, et que les habitans partagent généralement
son opinion, et depose que Son Excellence vous avait
donné ordre le m'informer du mécontentement qui
régnait, et de m'exprimer l'espoir que je ferais tous les
effluts possibles pour on faire 'disparaitre les causes.

En réponse à votre dernière lettre, et pour donnerà
Son Excellence une idée les motifs sur lesquels M.
Ermatinger a fondé son opinion de mon incapacité, je
prends la liberté de vous transmettre copie ci-jointe <lu
St. Thomas Standard, du 26 Septembre dernier, et
de vous référer à l'article qui se 'ouvev a la troisième
page, au sujet des Cours do Division,-article dont
M. Ermatinger s'est déciré l'auteur, et où il est
dèsigné comme étant Mr. E.

Dans ces circonstances, je prends respectueusement
la liberté de soumettre à Son Excellence, si aucun
effort (le ma part, excepté l'abandon volontaire lo mia
charge, pourrait avoir l'effet dle faire cesser ce prétendu
mécontentement, ou de changer Popinion le M. Erma-
tinger quant à nia capacité ; je présume bien que Son
Excellence ne s'attend pas que je fosse aucune dé-
marche qui soit contraire à Ilindépendence et à lac-
complissement fidèle les fonctions judiciaires que je
me suis toujours efforcé jusqu'à ce jour de remplir
conciencieusement.

Son Excellence voudra bien remarquer que la
grande arcusation tIe M. Ermatinger contre moi, c'est
d'avoir déclin6 erronément une jurisdiction qui, selon
lui, est lu ressort le la Cour de Division. Il est si
évident que la marche à suivre, pour constater la vali-
dité de mon opinion à cet égard, était le s'adresser
par mandamits à la Cour du Banc de la Reine, que
le fait seul de ce que M. Ermatinger a jugé à propos
d'attaquer ma conduite dans les papiers publics, au
lieu d'adopter les démarches convenables pour .porter
remède à ce prétendu grief de ma part, doit faire
douter de l'aptitude de ce Monsieur à prononcer une
opinion sur la question le savoir si je suis incapable ou
non de remplir mes fonctions judiciaires.

Après avoir dléclaré publiquement avant son élec-
tion, comme Son Excellence doit le voir, que le but
de tous ses efforts et le toutes ses demarches, était
d'obtenir ma destitution, M. Ermatinger est très peu
scrupuleux sur lusage des moyens qu'il emploie pour
parvenr à son but. Si je pouvais croire qu'un Juge
pût s'abaisser jusqu'à se servir le semblables moyens
(quoique j'ignore 'entièrement, et m'occupe guère de
l'opinion populaire au sujet de ma conduite et do mon
caractère officiels), je pourrais peut-être obtenir une
représentation en ma faveur, aussi forte que celle le
M. Ermatinger, et cela dans un pays où, je lois le
<lire à regret,· l'usage paraît être de faire de l'exercice
les fonctionsjdiciaires l'objet de querelles personnelles.

J'ai Phonneur d'être,
Monsieur,

Votre très obeissant serviteur,
IIENRY ALLEN,

J. C. D., D. L.
L'lon. D Daly,

Bureau <lu Secrétaire,
Montréal.

SANT-TRnoMAs, 14 Mai, 1845.
Appendice

(V.)
MoNsIEuR,--Je viens de recevoir votre lettre <lu r -

ler de ce mois, en réponse à la Pétition que j'ai pré- 30•Juin
entée, conjointement avec d'autres habitans, au sujet

do l'inca acitÙ de M. le Juge Allen, dans laquelle
vous dites que " comme cette Pétition ne comporte

aucune accusation formelle contre lui, Son Excel-
lence ne croit pas qu'il existe aucun motif valable

" (le le destituer."

Or je prends maintenant la liberté de signaler ici
plusieurs causes qui comportent, je crois, une accusation
d'inconduite grave:-

1er. Le 25 Avril, 1844, à Aylmer, où pas moins <le
100 personnes étaient assemblées, dont plusieurs avaient
fait un trajet de vingt milles, le Juge ajourna arbitrai-
rement la Cour pendant une semaine, quoiqu'on eût à
peine commencé les affaires, et cela parce qu'il y avait
ou lu bruit dans la? cbambre voisine; à la fin.de la se-
maine ces personnes s'étant rassemblées de nouveau et
ayant attendu toute la journée, le juge fit <lire par
mcssage que la Cour ne siégerait qu'à l'expiration de
six semaines de là.

c. Dans cette partie lu pays, où les gens font
principalement leurs afTaires et leur négoce 'suivant le
cours monétaire de New.York, Raymond se plaint que
son compte a été mis <le côté, parce que les items
dtaient portés dans le compte en dolars et cents, quoi-
que le montant total fût réduit en argent courant.

3e. Dans l'affaire lu nommé Francisco, le Juge
avant de rendre le jugement, obligea le Demandeur à
produire l'opinion d'un Avocat. Dans lintervalle, le
Défendeur laissa le pays, et par suite, le Demandeur
perdit sa réclamation.

4e. Dans une autre occasion, la Cour qui siégeait à
Richmond fut sommairement ajournée, et les séances
transportées à sept milles du lieu central le la Division, -
sous le prétexte que la Cour ne pouvait se tenir avec
ordre et décence à Richmomd.

5e. Le Juge Allen s'est rendu coupable d'un acte
également arbitaire, à St. Thomas, le 15 Janvier der.
nier, en ajournant subitement la Cour jusqu'au 22 <lu
même mois, sans avoir décidé aucune Mffaire, parce que
le propriétaire le l'hôtel où la Cour siégeait ordinaire-
ment, avait -refusé de'faire du feu sans qu'on'lc payât
d'avance. Il est rare qu'il assiste moins de cent per-
sonnes aux.séances de la "Cour qui se tieinent-à Saint
Thomas, soit comme témoins ou parties intéressées ; et
toutes ces personnesont pensé que c'était se-jouer de
leur toms et de leurs plus chers intérêts que de ren-
voyer un rassemblement aussi considérable pour un
motif aussi frivole.

fe. Le nommé 'GeorgeFill1more poursuivait là nom-
mé Hale pour une dette d'environ £5, je crois; et sur
lipse dixit <le ce dernier, déclarant qu'il était lo seul
agent (le M. 'Shuter, le Demanieur, l'action fut'dêbou-
té sans lui laisser aucun recours; il est 'maintenant
hors d'état de rocouvrer unejuste dette,-gràce à cette
mauvaise décision de M. Allen.

7e. John McIntyre, de Aldboro, 'poasuivait 'William
Hilday pour une somme de £5 environ ; il obtint juge-
ment on Mariis, 1844, et l'PHIuissier et 'le Défendeur ont
éludé <le payer, prétendant que ce dlernier n'avait au-
cune propriété, quoique M. Mcintyre sût le contraire.
Il se plaignit au Jugt, et lui fit remarquer avec réser-
ve que, si tous les coquins pouvaient se dispenser de
payer leurs dettes, en disant quils navaient rien, cela
pourrait bien encourager d'autres à faire la même
chose. Le Juge là-dessus menaça <le le condamner à
l'amende, et il ne put recouvrer sa dette.
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(V.)

, La Pétition dont vous parlez dans votre lettre du ler.,
nt,éait signée principalement que des personnes qui
avaient souffert de la conduite capricieuse do M. Allen,
en ajourrantîn Cour à St. Thomas lo 15 Janvier,isans
avoir .décidé aucune affaire. C'était là un acte inqua-
lifiable, et nulle autre personne qui aurait eu la-con-
cience et le sentiment de l'importance les fonctions qu
lui étaient confiées n'aurait osé commettre un tel acte.
Cette Pétition dressée et signée par moi -et ;plusieurs
autres pour les motifs enoncés plus haut, avant mon
départ pour vaquer à,mes devoirs parlementaires ýresta
dans:mon Bureau, niais telles furent l'indignation et
l'exaspération les gens à la vue de la-conduite de M.
Allen ce jour-là, qu'après bien les recherches on la
trouva, et que ýplus-de cent personnes la'signèrent:sans
considérer qu'ellone contenait aucune accusation :for-
melle.

Jo réside à St. Thomas depuis seize ans et j'ai été
employé dans bien des.al luires, dans les Cours ido Re.
quêtes, mais je n'ui jamais été témoin d'un acte aussi
arbitraire et aussi :injuste. Lo.mmo Juge a tenu la
même conduite à,Richmond et.à Aylmer, et il-n'y a
jamais eu d'exemple d'une pareillo:conduitedans cette
,partie lu pays.

Je vous transmets copie de deux lettres que E. Ray-
mond a adressées à M. Allen, et qui m'ont été envoyées
à Montréal, danslesquelles il donne une exposition des
faits que j'airapportés plus haut. Si -les plaintes do
M. Raymond n?étaient appuyées que :sur son témoi-
gnage isolé, je n'y attacherais :pas autant d'importance,
mais les.faits qu'il rapporte, dans :un style que je ne

'ntapprouve certes pas, sont corroborés pour la plupart
par lo témoignage.de personnes <lignes de foi.

Quand à l'afraire de Georges Fillmore, il a certai-
nement été commis une grande injustice, carje puis
dire que lui et plusieurs autres ont été privés'de la
même manière de ce qui leur était légitimement dû4

Avant de terminer, je me>permettrai de dire qu'il y
a longtems que le Barreau de ce District est pleinement
convaincu de l'incompétence de M. Allen ; il a déjà
fait une représentation au Gouvernement à cet égard ;
et je considère que les habitants ne :ourrônt jamais
obtenir leurs justes droits, ni s'en fier à son jugement,
tant qu'il demeurera Juge <le ce District.

Je n'impute aucun mauvais motif à M. Allen; je
crois que les décisions dont j'ai parlé plus haut provien-
neitds aberrations d'un espritfaible dont les habitansdu
District de London, ne sont pas la cause, et dont ils ne
devraieit1pas par conséquent souffrir' les effets et les
inconvéniens.

Veuillez beri'soutnettre cetto communication à Son
Ecellence, 'le Gouiverreur-Gérnéral en Conseil, afin
qu'il puisse s'occupor de ce sujét sans retard; car je
suis bien persuadé que ce grief, qui pèse deliuis plusieurs
années 'ur les habitars du Distfict de 1on do, .era

Je pourrais, .sil était nécessaire, ajouter à-cette liste
un grand nombre d'actes de tyrannie et de malver-
sation de la part fdu Jugo Allen, -mais je soumets
humblement quo los faits que je viens de .rapporter,
comportent des-accusations d'inconduite et de malver-
sation. Si ces reproches,.n'étaientappuyés que sur.le
seul témoignage-des partiesintérossées, nul .dautequtils
ne sufiraient pas isolément pour établir et constater
l'incapacité de M. Allen;.plusieurs même de ces accu-
sations iparaîtront frivoles, mais jeprendsla Liberté de
déclarer à Son Excellence le Gouverneur-Général,
qulon examaminantsoigneusement toutes les circons-
tances qui se rattachent à chaque cas particulier, on se
convaincra que M. Allen est -indigne de remplir la
charge qu'il occupeiactuellement.

Henry. Allen, 'écuier,
Juge de la Cour de

District de London.

D. DALY.

LoNDoN Juillet,1845.

MoNsea,-J'ai l'honneur tdiaccuser 1la 'réception
'de'votre lettre du 24 du'mois dernier, et. de transmettre
à Son Excellence, le Gouverneùr-Généil1eubser-

Appendice
,promptement redressé, .aussitôt-quelle Gouverneur:sera (V.)
convaincu que les habitans ont <le justes motifs -de se
plaindre de la conduite de M. Allen, 30uin,

J'ai l'honneur d'être,
-Monsieur,

Votre obéissant serviteur,'
EDW. ERMATINGER.

L'Hon. D. Daly,
Secrétaire Provincial, etc.

BurnAu Du SrcaETAiram.

29 Mai, 1845.

foNsrEUn,-'J'ai lhonneur de vous transmettye, par
ordre du Gouverneur-Gênéral, copie d'une communi-
cation que je viens <lo recevoir de Edw. Ermatinger,
écuyer, M. P. P., oà il est question d'une ancienne
plainte qui a été portée contre vous par lui et d'autres
habitans du MDistrict de London, *et rlativement à
laquélle'Son Excéllence ývous a déjà communiqué sa
lécisich. .Je ddis vous informer qti'ello contient :cer-
taines accusations formelles contre votre conduite
comme Juge de'iistrict et des Cours ce Division du
District de Londoi, et vous pirier, en môme toms de
me transmettre, pour'l'information de SoinExcellence,
télles observations ù cet égard que vous jugerez néces-
snires dans l'intérêt de votre justification.

J'ai l'honneur a'êtro,
Monsieur,

•Votre <très obéissanteservt.
1). DAL-Y.

Henry Alen, écuyer,
Juge de la Cour du

-Distridt de London.

BuiRAtr Du S':CRETAIE,
24 Juin, 1846.

MoNsnun,-Son Excellence, le Gouverneur-Géné-
ral, me charge d'accuser la réception de votre lettre du
10 de ce mois, et de vous informer en réponse qu'avant
d'en veni. à aucune -décision au sujet des plaintes
formelles articulées contre vous par M. Ermatinger,
Son Excellence désire que vous lui transmettiez les
observations, qu'elle vous a chargé de lui faire à ce
sujet, parma lettre du 29 du mois dernier.

Aussitôt qu'elle les aura reçues, Son:Eicellence
adoptera telles mesures à cet égard que les circonstances
sembleront exiger.

S'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant servt.,
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Appendice
(V. vations que Son Excellence m'a commandé de faire

au sujet des plaintes portées contre moi par M. Erma-
3oJnin. tmger.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant servt.,
HENRY ALLEN.

J. C. D. D. L.
L'Honorable D. Daly,

Bureau du Secrétaire,
Montréal.

LoNDoN, 10 Juin, 1845.

MoNsIEUR, - .'ai Plhonneur d'accuser la réception
(le votre lettre du 29 du mois dernier, dons laquelle
vous m'avez transmis, par ordre du Gouverneur-Géné- i
rai, copie d'une communication qu'il venait de recevoir
<PEdward Ermatinger, Ecuyer, M. P. P., où il est
question d'une ancienne plainte que ce Monsieur et
(l'autres habitans ont portée contre moi, et dans laquelle
on articule certaines accusations formelles contre ma
conduite comme Juge de District et (les Cours le
Division du District de London ; et m'ordonnant de
vous transmet.tre, pour l'information de Son Excellence,
telles informations que je- croirais nécessaires, dans
l'intérêt de ma défense.

Je prends très respectueusement la liberté d'obser-
ver en réponse, que les accusations portées contre moi
comme Juge de District, ainsi qie la nature et l'atten-
dance le la communication de M. Ermatinger, et de
l'article inserrù dans le St. Thonas Standard que je
vous ai envoyé dans mia lettre du 9 lu mois dernier,
devraient, dIans l'intérêt le la justice publique, quand
ce ne serait pour nul autre motif, être l'objet d1 ine
enquête judiciaire.

Je lois en même tems déclarer que, si l'on a besoin
de quelques explications au sujet le ces accusations,
après que cette lettre aura 6té mise sous les yeux do
Son Excellence, je serai prêt à répondre en détail à
toutes et chacunes les accusations qui ont été portées
contre moi.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

IHENRY ALLEN,
J. C. D., D. L.

L'lonorable D. Daly,
Secréta ire,

M ont réah.

" Dans un numéro récent, nous fîmes quelques
remarques au sujet de la Cour de Division, et décla-
rames que quelques-uns des procédés do cette Cour
devaient ,crv ir d'avertissement aux créanciers ; nous
revenons aujourd'hui à la charge, parce que nous sa-
vons que d'autres personnes ont été lésées, ainsi que
nous, et ont droit de se plaindre de plusieurs de ces
décisions, qui sont d'une injustice criante ; si l'on
compare les procédures <le cette Cour avec celles de
lancienno Cour des Requêtes, nous devons <lire,
autant que nous pouvons en juger, 'que le public est
plus mal servi sous la loi qui établit la Cour le Divi-
sion, qu'il ne l'était sous lancien régime <le la Cour
des Requêtes.

" La ditTérence vient le ce qu'anciennement nous
avions moins de loi et plus d'équité. Les Commis-
saires, il est vrai, avaient- une connaissance moins e
approfondie du droit ; mais, en revanche, ils connais-
siient mieux les parties poursuivantes, et obtenaient,
par ce moyen, une idée plus saine et correcte des
causes qu'ils avaient à décider, qu'on ne le fait main-
tenant, en s'astreignant plus rigoureusement aux for-
mes légales. Alois, il fallait leconcours de plusieurs
personies pour pronocer un jugement, et si l'une se
prononçait d'une manière irréýfléchie ou arbitraire, ses
collègues étaient là pour l'arreter. Aussi les Com-
missaires ressemblaient-ils plus à des arbitres qu'à des
Juges ;' et, de cette manière, chaque partie avait la
plus grande latitude pour faire valoir la justice de sa
cause, ou <le sa défense.

' Voici les inconvéniens <le notre Cour de Division:

10 On laisse accumuler les causes pendant deux
mois, ce qui donne aux débiteurs malhonnêtes le toms
('enlever leurs ciets.

20 Les causes ainsi accumulées sont jugées dans un
seul jour, et par le même individu.

3° On s'attache trop rigoureusement, et souvent
sans nécessité, à suivre les-formules de la loi, et la
pratique des Cours Supérieures.

40 Comme conséquence le ce qui précède, les gens
les plus adroits et les plus malhonnêres sont ceux qui
obtiennent le plus souvent gain de cause.

Sur le premier de ces points, nous n'avons pas
besoin <le rien <lire pour en faire sentir tout l'inconvénient.

" Quant au second, on pourra peut-être dire qu'il
est libre à chacune <les parties <le demander un Jury,
mais combien ieu profitent <le ce privilége, sachant
que tout dépend de la, capacité du Juge à poser les
témoignages et les soumettre au Jury, sans compter le'
surcroît le dépens.

" A l'égard du troisième point, on peut lire qu'au.
cune cause ne devrait être décidée contrairement à la
loi, et que les parties peuvent employor un Avocat
pour défendre leurs intérêts, comme dans les Cours
Supérieures. Tout cela est bel et bon en théorie ;
mais dans la pratique, lhonnête créancier ne ferait-il
pas mieux de faire présent de la (lette à lAvocat pour
payer ses honoraires?

4~ppoadîoe.
(V.)

30 Joli,.

"' Quant au quatrième point, nous dirons seulement
que tel est le fait ; nous en -avons la preuve pratique.

"l Ces remarques s'appliquent généralement aux
Cours de Division, établies à la place <le nos anciennès
Cours do Requêtes; mais nous pensons qu'elles ont
trait plus particulièrement à la Cour de Division 'qui
siège à St. Thomas, où nous avons été témoin les
abus qui résultent <les causes que nous avons signalées.

" Mais notre but ici n'est pas autant de notis occu-
per de la loi, que de la manière dont elle est administrée
Par le Juge qui préside la Cour de ce District. Cest
avec une extrême répugnance que nous entamons ce
sujet ; mais le sentiment du devoir envers le public
et nous-mèmo, nous oblige de dire que plusieurs les
décisions <le cette Cour, ont été rendues contrairement
à la loi et à l'équité, et contrairement, aux témoi-
gnages. Nous avons entendu plusieurs plaintes à cet
égard ; mais nous n'en signalerons qu'une seule d'une
manière formelle, dans ce moment.

'A la dernière Cour <le Divisio teu a St.
Thomas, M. E, comme agent <les proprlét'itési pour
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~ppenîdice
V.) suivit E. M., pour six mois de loyer, dont le dit

Mohan avait éludé le paiement depuis plusieurs années,
sous divers prétextes. M. E. jura positivement que ce
M. M. était convenu dé lui payer le loyer qu'il récla-
mait, et que lui, (le dit M. E.) avait reçu le loyer du
(lit M. M. avant le terme dont lui (le dit M. M.) était
convenu. Sans l'ombre même d'une preuve pour
contredire ce témoignage, le Demandeur fut débouté
sur le simple ipse dixit <lu Défendeur, qui jugea à
propos de se rappeler, après avoir tenté tous les autres'
expédiens peur frustrer les prolriétaires d'une juste
dette, qu'il n'avait pas dans le principe ét6 mis en
possession des pr6misses par M. E. ; le fait est, qu'il
s'en était illégalement mis on possession, chose qu'il a'
été forcé le reconnître lui-mème, en payant le loyer à
M. E., comme on l'a dit plus haut.'

" Nous citons ce cas, entre plusieurs autres dont
nous avons entendu parler, pour faire voir l'absurdité
de la décision qui a été donnée. Nous >I sommes
pas Avocat, et, n.ous n'avons pas la présomption 'dec
donner une opinion sur les qualifications do M. le
1ug Allen. Nous nous contentons -io citer (les
filits; et ces faits nous conduisent à delarer sans
hésitation que ses décisions, dans notre Cour de
Division, ont été do nature, dans plusieurs occasions,
à accréditer l'opinion assez généralement répandue-
qu'il est incapable (le remplir les devoirs ardus et
importons qu'on exige. do lui. Nous p vsons que le
Gouvernenient Exécutif al nég7ligé son devoir, e
permettant à ce personnage d'occuper. si longtems la
charge importante dont il est maintenant revêtu.

Le sentiment (lu devoir public pouvait seul nous
porter à raire les roinarques qui précèdent, car nous
n 'avons aucuno inimitié personnelle contre le. Juge
Allen ; mais nous savons que los habitans do ce Dis-
trict auront à se plaindre de ce grief tant qu'il conti-
nuera à être le seul dispensateur de la justice dans nos
Cours de Division ; et il fiut que ce grief disparaisse,
car le mécontenîtoncat grossit et s'accroit tous les
jours."

Observations.

1. J1'fdonts que j'ai ajourné la Cour, le 20 Avril,
1844, jusqu'à la semaine suivante, non pas seulement
Parce qu'il y avait du ,bruit dans la Chambre voisine
mais parce que Io tumulte était tel qu'il n'était pas on
mon pouvoir d'expédier les alfaires de la Cour, le tu-
multe existant dans et ihors la Chambre, qui est au
-premier étage et voisine dle la rue ; j'ài do plus été
intormé qu'on excitait les gens en leur dlisant que l'au-
torité <e la Cour ne s'étendait lpas hors (o l'intérieur
de la Chambre. Le Mardi suivant, qui était le jour
auquel j'avais pjourné les Séances, je partis de chez
moi, entre lessept et huit heures duamatin, pour me rendre
à Aylmer. Je fus d'abord retardé par une bhrrière en
bois qu'on avait placée sur le chemin de madriers à
environ quatre milles <le London, et que je ne pus
franchir qu'en flesant un d6tour, et regagnant le Chemin
par un sentier, à travers le bois; j'éprouvai un autre
retard par le mauvais état du chemin qui était presqu'im.
pratiable l'espace (le Plusieurs milles en deçà (le St.
Th'Iomas, en sorte que je ne ljus, quoique avec de bons
chevaux et dans une voiture 1éeère, arriver qu'entre
une et dedk heures de l'après-mi'i. Ayantcoastaé l'état
des chemins au-delà <le St. Thomas, et voyant que je
ne pourrais arriver à Aylner (le jour, et comme je devais
me trouver à, London le lendemain pour expédier les,
aflaires offcielles, je louai un cheval à St. Thomas, et
envoyai un messigeri avec une 'lettre, annônçant au
Greffier que l'audition les causes dont.il n'avait pas été-
dispos6,seraiti.emise au lendleînain,ten eflet, elles furent
entendues ce joui- 1

Je soutiens, pour ma-part, que le maintien del'ordre,
dans une Cour de Justice, est indispensable; et je dois
remarquer que les pouvoirs accordés aux Cours de
Division pour maintenir l'ordre dans .les occasions où
comme à Aylmer et ailleurs, on a manifesté d'une
manière' systématique, le dessein arrêté d'entraver
l'opération d'une loi impopulaire, sont insumsans. Les
affaires, dans les diverses Cours, ne permettentpas
d'employer plus d'un Huissier pour chaque, Division;
cet Huissier est obligé d'appeler les parties et les témoins
dans chaque cause, et il n'a que peu d'aide a attendre
des spectateurs lent plusieurs,j'ai tout lieu do le croire,
ne se rassemblent que pour créer du tumulte, et Peut-
être aussi pour servir les intérêts de telle ou telle maison
publique, et empêchei: qu'on nie transporte les Séances
dela Cour dans une maison rivale, qui ferait son profit
de la vente les liqueurs fortes' dont il se fait une plus
grande consommation les jours des séances de la Cour.
J'admets, tout un regrettant la chose, qu'une leçon
pratique sur limportince qu'il y' ae maintenir l'ordre,
al pu entralner dles intconv,énieniset (le la p~erte poole (les,
personnes innocentes; mais, certes, personne n'a souffert
Plus que moi qui avais un trajet de trente-dcut milles
à faire pour me rendre à Aylmer, dans des chemins
aussi mauvais qu'ils pouvaient l'être à cotte époque.
Il est consolant (le voir, néanmoins, que la leçon a
profité et a atteint le buit que j'avais on vue, et que les
atibires les Cours de Divisloh peuvent maintenant être
expéd(iées aveu 1 àcilité, gràl'ce à cette'leç,on salutaire
qui a servi à dmontrer l'importance qu'il y ae iruan-
tenir l'ordre dans les Cours de Justice.

Š. Jo n'ai pu, en consultant mes notes, me tracer
précisément l'histoire qui a donnê matière à la Plainte
le E. Raymond. Je présume que cotte affaire a été
dlécidéo d'après les mimes motifs qui ont donné lieu à
la dlécisi'în dans celle le Leonard vs. Queen, où la de-
mande à été déboutée en vdrtu dles dispositionsde l'Acte
2 Geo. IV, c. 13, sect. 2 et 3, qui ordonne quela preuve
les comptes sera inadmissible, à moins qu'ils ne'soient

tenus ei cours Provincial. La même demande a été
intenté de nouveau, et réglée par un verdict du Jury,
fondé en grande partie sur Paidmission des parties;
néanmoins le Jury a réduit d'un tiers environ la récla-
mation'du Demandeur,-sur un plaidoyer <le compensation
dont il avait refusé d'aIldmettro la signiatcation et le
montant lors <lu débouté de Paction.

S. En citant l'aifiire lu nommé Francisco, je pré
sumo qu.î'on a voulu parler de la cause de Rayner 's.
Francisco, qui a d'abord é16 inscrite pou l'audition à
Aylmer, par M. Givins, Dêpiuté-Juge, quil a ensuite

,ajourne anu lendemain, et q ue j'ai moi-rmémO entendue
ce jour-là: il partît que la demande était pour la
balance d'un billet dunt lo montant excédait'la inuisdic-
tion de la Cour; et comme le Défendeur niait et la
balance et l'endossement, et qu'elle n'était pas liquidlée,
j'intimai mon opinion sur cette demande, réservant en
même tems le jugement; -le Demandeur adlirma subse-
quenrment que M. Givins avait émis une opinion
différente <le lu mienne sur, cette question,; là-dessus,
j'eus à ce sujet une conférencc avec M., Givins, qui
déclara qu'il partageait mon opinion ; et en=consé-
quelice, Ilatitîir.fut débuiitée.

4. Je nie que'la Co
née d'une manière som
ou qu'une seule Sénc
1842, et l'on y a <lis
cela, les séances ont
demande d'on grand-
,ans cette D'isjon ;
l'uprès la carte on p
mantre) est le lieulip
et n'est éldignée ue
centre <le lk Dîvisor
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A ~ pumîdicc'
(V.)
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occasion on la Cour ait tenu ses Séances à Richlmond,
après la mnise en olération do Acte, il y eut une rixe
dais la milison mêmo ou su tenait la Cour, où le sang
!oulie|

5. J'admuets que la Cour à St. Thomas a été ajour-
iée sans fairu Pahires, ld u 15 nu 22 Janvier dernier.
Lors de cet ajournemiient, j'avais présidé la Cour à
Ayl m, 1 1, idepuis 10 heures du matin ,jnsque vers
les Ilttii'u ui soir : jo ne p u s par conséq'uent laisser
cet endroit que dans la matinée duli 15 ; ii arriivant à
St. Thomas, Je trouvai que le Croier et PlIuiissier
avaiult, comme Il l'ordinaire, essavé d'obtenir la cham-
Ire de bal de Phtel d MAsion loise pour les Sé-
anc'' de' la Coui' ; le propritaire, \l. leaiupré, avait
fr'équ'mment intimé le dér que lon choisit un autre
loct ; il supiposl à ce que lon Occupât sa chambre
pour les Séances tîe la Cour, a voultm étre payé d'a-
vance par les Otliciers de la Cour. Cpnire mon désir,
ils convinrent de le pver, pourvu guil bengaget do
son côté à iburniri et cail'ur un powle dans la chumbre
qui avait elvi'ron soixinite pieds soir vingt, avec un
grand nombre o portes et fenêtres îles deux tcôtés sur
la lonuueur. Le 15 nu matin, Beaupre refusa de rem-
plir son engageient. L'on sait tr's bien que les
Cours le Division siégent t'réqement depis dix
heures du matin jusqu' li heures du soir et mémo
plus tard ; et Poln n peut raisonînablement s'attendre
que les Olmeiers de la Cour restcroit exposés pendant
tout ce tems aux igueurs d'mi hiver du Canada, sur-
tout quand, comme d:ns cette occasion, on refusait de
donner la chambre dnlis le but avancé <P'éloigcer la
Cour, ou de Ibreer les Otliciers de la Cour à en payer
l loyer. La Cour fut donc ajournée et tenu le lende-
main d]ats ino autre maison, et dans une chambre
insuflisante pour cet objet. Je fus oblig( en censé-
quence d'annoncer que je traiisporteriis le lieu les
Séances dans une au ire partie de lit Division. A la
suite de coette nnommc de nl part, plusieurs imrchnds
et autres peromnnes r'sidlant à St. Thomas me présen-
lèrent une r'quisitiom, prometait de me fournir une
salle pour lit Cour, si jo voulais continuer do tenir les
Séances dats cet endroit. Sur li foi le cette pro-
messe, les Séaces filent le nouveau terrues dans le
lansion House. Tbutes les c;heultés que lon avait

bprouvées pour se procurer un lual poîur les séances
de la Cour, étaient bien coninues dans lCndroit ; M.
Erma tinge r ne devait pas les ignoer It cependant, il
a jugé a pripo de sîupimer tous ms ails, exepvté
clui de0 'ialomem licient t<lte do feu.

. 6. Dans Palldire de Fiinore vs. Jfîili, Pon a cons-
taté, de la bouche iiéme des témoins du Demandeur,
en'l"s transquestionuani. Pogr.nce du Défindeur; le Dé-
fbndeur ii-ième ofium ce point sous serment ; et
Poln allppelle ''li ips dkiril.

Cette accusation a raîport à la plainte qui a été
fite aux S'anies inies à Duwich, dans le mois de
Mai dernier dans la cause exparte d McITtyre ? j'omis
ah pignant de faire assermenr P li Vssie ur la vérité
de ses aillgus, et d'uîrdonne' min-levée, Ln par le
plaignant lii donnant unie inilmnité. Cette ol'm'e
iefiisCe on il agrée par le plaignant, je renvoyai la
plaite ; soi quo, il reumrqua que c'était le moyen

'encouirager les coquins; j'avoue que je le réprimandai

d'avoir lait cette observation, et que je mnenuçai dle le
condamner a 'ainende.

J'ai ainsi répondu, scriatim, aux diverses accusations
portées contre ma conduite. Au lieu île répondre an
détail à ces accusations, j'auriis peit-tre mieux fait
de me contenteri dt préserter les observations suivantes:
le. A légard des accusations.qui se rattachent à des
décisions judiciaires : que les jugemens des Cours de
Division ne sont pas applicables, et que je n'ai pu me

fire. Qu'il a souvent rèfusé île sanctionner ou signer
les onilres qu'ils avaient donnis, et dl'agir de concert
avec eux pour disposer dles causes les plus importantes;
et comme les mêmes diffcultés se renouvellent d'une
Session à Pantre, il ne paraît pas probable que les

allimires de ce District siont jamais bien admmistmées,
à moins que le Gouvernement ou la 'Législature nu

juge à propos d'intervenir. Le Cremer îde la Paix I

reçu Pordre, en Session, le transmettre au Gouverne-
ment copies de certaines procédures qui constatent que
le Président a refusé d'agir le concert avec les Magis-

trats, ou dle signer les ordres pour payer les comptes
îles Districts.

Qu'au lieu d'en rendre l'accès facile au public, il

est imaintenant plus dificiló d'approcher des Cours de

Division que de quelqucs.unes des Cours ls plus

élevées, gràco à la mauvaise idministration, dt àùx

règles et décisions capricieuses qu'il donne et étiblit

pour C' régler ia procédure. Qu'il en résulte quo ces

Cours sont devenues excessiven.enmt impopulaires, et

rappeler les causes, ni méme les noms des parties, qu'à
'aide de notes, qu'il n'est pas d'usage d'exiger dans Il
Cour de Division. 2o. A l'égard des accusations qui
se rattachent au changement du lieu des Séances et
P'ajurneme(nt de la Cour:-que c'est un droit qui est
expressément reconnu, et qui n'a jamais été révoqué
en doute, et qui est souvent exercé pour des motifs
qui sont certes bien moins importons que ceux que j'ai
indiqués dans nes réponses à la Ire et a la âme accu-
sations. 3e. Considérant le but et la teneur de- ces
aceusations,-qu'elles sont évidemment fondées sur les
allégués ex parle de personnes qui se sont cru lésées
par Pel'et de ces décisions judicinres, oun par Pexercice
légitime de l'autorité d'une Cour de Justice, et que:
Poni a engagô ces personnes à porter leurs plaintes
devant une Cour dl'Appel établie sans aucune autorinsa-
tion, et devant un individu qui est si ignorant, qu'il
n'a pas senti toute Pinconvenance qu'il y a de publier
une lettre semblable à celle qui est donnée comme
venant de A. Rayneur, ce, lettre que je n'ai ni vue
ni reçue, et d'en faire l'objet d'une communication au

Gouvernement Exécutif.

Le tout néanmoins respect ueusefent soumis,
HENRY ALLEN,

Juge, Cour (le Div., D. L.

Dans la cause de Pagé vs. Philan, (U. C. Jurist,
254), parlant des jugemens d'une Cour de Division,
Iobinson T. C. dit :'Ces jugemens sont i Pinstar des
jugemens des Cours Supérieures; ils sont considérés
comme' prononçunt définitivement sur les mérites que
nous n'avons lias lo droit le mettre en question, en
nous mettant, pour ainsi dire, àl li place d'un tribunal
auquel la loi a donné le droit de décider le point.

IL. A.

LoNDoN, 22 Avril, 1840.

MONsIEUR,-.TC prends la liberté <lexposer, pour

l'information <lu Gouvernement, que vu la conduite de

Ilenry Allen, écuyer, qui préside les Sessions trimes-
trielles, les allaires de cette Cour ont été conduites,
depuis un an, (Pune manière irrégulière, et que ses
acles tendent à jeter du discrédit sur l'administration
de la justice.

Que le Président de cette Cour est constamment dans
'habitude de contrarier les opinions des autres Magis-
trats; il les traite souvent àvec hauteur et mépris,
malgré tous les etlbrts de ceux-ci pour se conformer à

ses désirs dans toutes lks occasions où la convenance
nblique ioi les réquisitions (le la loi, leur permet de le

Appendicb

30 Jnin.
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Appendice
(V.) que le public pense assez g6néralement quole Juge

est incapable d'administrer la justice d'une manière
conve'nablo et satisfuisantd,, à raison du peu de connais-
sances qu'il a on général des afihires et des transactions
du pays, et de son manquo de jugement relativement
aux matières sur lesquelles il est terni do se piononcer.
Qu'on s'est plaint vivement l'ami6e dernière qu'une
trop forte partie du District s'était attachée àla pre-
mièreDivision, dont son-fils est lo Greflier; et que
plusieurs habitatis se sont trouvés dansla nécessité <le
faire (le longs trajets et de payer des honoraires exhor-
bitans à l'-uissier : que quoique les limites de Divisions
aient été changées et fix6es par un ordre de la Cour
des Sessions, dans la mois de Juillet; 1845, lo Jugo
n'en a pas moins continué de tenir les Cours dans les
anciennes Divisions. La raison qu'il en a donnée ieuf
mois après l'manation de lordre, était que les Magistrats
n'aviaient pas ordonné de publier les nouvelles Divisions.
Il paraîtrait que lo Président avait proscrit au Greffer
do la Paix do ne faire aucuno des démarchos que la
loi exigeait de lui pour mettre à effet ce règlement <le
la Cour des Sessions.

Je transmets le mémorandum ci-joint indiquant certains
règlemens et décisions de la Cour du Division dont ou
se plaint gnéralement, et dont plusieurs ont été donnés
pour favoriser le fils du Juge qui est à la têto du prin-
cipal Bureau, où plus (u la moitié (les iilrires du
District se font maintenant.

Comme on est sur le point de prêsenter des Pétitions
aux deux.Chambres du Parlement,à cet égard, j'ai cru
devoir appeler l'attention de Son Excellence, le Gou-
verneur-Gènéral sur le sujet, afin que lb Gouvernement
puisse se inettre cil mesure d'ordonner une enquête, si
elle le juge convenable.

J'ai l'honneur d'êtro,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

L'Hon. 1). Dnly,
Secrétaire,

Hôtel du Gouvernement,
Montréal.

L. LAWRASON.

Mléritêndumn.

Les heures du Bureau sont fixées <le 11. 2 heures,
au lieu de 10 à 3, comme dans les autres Bureaux ; et
dans la première Division dont lo fils du Jigo est
Grellier, il est rari qu'on le trouve au Bureau ; vt lors-
qu'il est présént, il retardo et renvoie do jour on jour lem
affaires les plus fsimples, au grand prjudice (les:pr-
sonnes qui viennent des parties lès plus éloignées de la
Division ; et malgré les plaintos qui ont été portées au
Jugo îà plusieurs reprises,,ret ubus contino toujours.

Il a été établi un règ'lement portant que le Gieflier
n'émànora pas de sttb-ptenas pour assigner les té-
moins les jours des Séances de la Cour.'

Il n'est pas permis aux parties dlobtenir les exécu-
4ions; elles ne sent livrées qu'aux Húissierssedment.

Quoique le Statut permette également ô l'huissier ou
au'Groffier d recevoir les donfessions de jugement,
néanmoins le Juge a établi unO dîstinctione ;'Clés que
reçoiV lHdissier sont purement considérécs comme uno
reconftinissance de -la det, et ont le mnme effet que si
la)prouve en était: faite pya témioins,öt&les rais dle
P'auditiorsont faxé Ls- iné ut 4 èot décrdéïs sdi-
les confessidri de jugement pi 'sont è.ues l
Grefir et:non P'H uisier#' -

Apperidice
(V.)L'intérêt n'est jamais accordé sur un jugement y

même fond6 sur un billet portant intérêt, à moins qu'il o Jun
n'y ait eu confession devant le Groffier, qui stipule
cet i.térêt.

Si le Défendeur ne comparaît pas et que jugement
soit rendu par défaut ; ou s'il comparait, et ne fait
aucune défenso, mais reconnatt la dette, on exigé les
frais corîmu pour une cause qui a été défendue ; et ce
n'est que lorsque la confession do jugement est signée
que les frais sont réduits comme pour une cause qui
n'a pas été Ilaidée. Les frais de laudition sont exi-
gés dans tous los cas de confession de jugement.

Il aè6t êtabli un règlement quizaccorde au Greffier
un .chelin pour la signification de chaque copie 'd'un
ordre; cet honoraire est exorbitant, et n'est.pas auto-
risé par le Statut'; il est.défendu aux Demandeurs de
fournir leurs propres copies,'ce qui jette une somme
considérable entre les mains du Grefrier, sous forme
d'honoraires,-taxe que le Statut n'avait nullement en
vue d'imposer aux plaideurs.

Le Grefier se fait payor pour une "recherche
chaque fois qu'il est obligé dlo remettre les dépôts aux
Demandeurs, émaner des exécutions, recevoir ou payer
clos argens, etc., quoique le Statut no lui permette
d'exiger un honoraire pour recherche que lorsque les
livres sont ouverts à linspection de ceux qui veulent
y faire une recherche; sur les plaintes qui en ont été
portées aux Juges, il a été décidé 'que le Greffier ne
pouvait remettre les dépôts pour les frais, sans une
recherche; qu'il ne pouvait émaner une exécution ou
ordre. on vertu d'un jugement, ni r'ecovoir ou payer
d'argent, sans une recherche; ce qui fait cinq ou six
recherches, et quelquefois plus, dans une seule cause,
en sus ds autres frais et dépens.

MONTRÈA L, 7 Avril, 1847.

MIoNsmTun,-La Pétition ci-jointe. m'a été trans-
mise par John Wilson, Ecuyer, Avocat, qui jouit
d'une réputation distinguée dans la Ville (e London.

Les allégués qu'ello contient me paraissent d'une.
importance grave comme affectant ladministration de
la Justice; et je prends la liberté de suggérèr à Son
Excellence, le Gouverneur.Gênéral; que le Jugé sot
sommé de donner uhe expliéntion imnédiato de sa
conduite; que les parties désignées comme étant inté-
ressées dans les diverses transactions oùl'on so-plaint
de la conduite du Jugo, soient également sommées de
fournir leurs preuves, et qu'il on soit donné coinais,
sance au Juge.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre trs obéissant sorviteùr'

L'Hlon. D. Daly,
etc. etc.

WM. H. DRAPER.

etco

BuRv u Sca nAu
29 Avril,"J846.

Morn-J ulcàhé èl Goùvornar
Géhérl -die nvous tansmeottr pi jii d e
plaine:o tr o .1 viens doW eir de
Allen,'Juge' dèla'Coundel 'Diàtrit"d ÍkLddnŠ té~j
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"o Juin.

INIoNsIEUn,-J'ai l'honneur d'informer Son Excel-
lence, l'Adniiiistrateur du Gouvernement, que quelques
désordres ayant éclaté dans la Cour tle Banqueroute,
tandis que je siégeais comme Juge, je fis demander le
Shxériti comme étant le seul Officier noinim( par l'Acte
des Banqueroutes, 7 Victoria, c. 10, pour exécuter les
ordres de la Cour, et lui ordonnai de prendre le
délinquant sous sa garde,

Nonobstant l'ordre tde la Cour, et quoique le pré-
venu fût dans une attitude menaçante, qu'il employût
un langage insultant, et maît la Cour et le Shérif au
défi do mettre cet ordre à exécution, le Shérif refusai
néanmnoins d'obéir à l'ordre de la Cour, sans un
Warrant par écrit, sous le prétexte qu'il ignorait
l'étendue des attributions et des devoirs qune lii impo-
sait le Statut, et qu'il était absent lorsque le désordre
avait éclaté.

En conséquence dle ce refus diti Slérif, et comme il
persiste à observer la même règle tId conduite dans
cette occasion, et dans tous les cas semblables qtui pour-
raient survenir par la suite, je me suis trouvé dans la
nécessité d'ajourner les Séances die la Cour le Balique-
route, faute de pouvoir exercer Pautoritù qui est
essentielle à l'existence même de toute Cour de
Justice.

Je ne signale re fait au Gouvernement Exécutif,
que dans la seule vue d'engager le Gouvernement à
intervenir, soit cin donnant des instructions au Shérif,
qui me parait tout disposé à rciplir son devoir, ou en
s'adressant à lic Législature pour la prier de définir les
attributions et le devoir de l'Officier qui est exclusive-
ment investi du pouvoir exécutif de la Cour tie Ban-
queroute.

J'ai l'honneur tie fle souscrire,
Munsietir,

Votre très humble et obéiss. serviteur,
IIENRY ALLEN,

J. .C. D. D. L.
UHlon. D. Dalv,

Secrétaire, Montréal.

BURÂU DU SHÉin1,
London, 23 Mai, 1810.

MoNsuin,-MIon absence est le seul motif qui m'a
empêché dle répondre ptlutôt à voti-e lettre li 29 du mois
dernier, qui contenait unecopie die lit plainte de M. Allen
contre moi. Je dois dire que ses allegucés sont bien fon-
dés, ainsi que ma réponse. La 7 Victoria, chapitre 10,
parle, dans les 24 et 25 sect ions, des devoirs et des
attributions du Shérif, en ce qui concerne la significa-
tion des procédures et la saisie des propriétés ; et la
360 section donne plein pouvoir au Juge ou Commis-
saire, par un écrit sous son seing, d'assigner.les témoins,

dois vous prier de me faire parvenir les remarques que
vous auriez à faire sur le sujet, pour l'information de
Son Excellence.

J'ai Phonneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
D. DALY.

James Ilimiliiton, Ecuyer,
Shérill', District (le London.

BUREAU DE LA COUR DE BANQUEROUTr,
London, le 25 Mars, 1846.

Appendice
etc. ; mais elle ne dit pas que ces assignations seront
adressées au Shérif ou à ses fluissiers; et la 49e section
autorise le Juge à accorder des warrants de recherche no u
au Shérif.

Après avoir lu et examinù attentivement ces sec-
tions, et particulièrement la 36ème, je suis encore do
la même opinion; tout ce que j'ai eiiandé à M. Allen,
était de nie donner un ordre par écrit, afin de me
mettre à l'abri de toute poursuite. M. Allen a omis
de dire qu'il m'avait donné ordre, dans une autre
occasion, de comparaître en Coir, et qu'il m'avait alors
charg (le lui fournir un constable, ce que jo fis ; mais
je n'ai pas cdnnaissance qu'il ait donnù ordre au cois-
table d'arrêter M. Wilson. La même choso peut se
renouveler dans la Cour cs Débiteurs insolvables.
Si j'ai erré, je vous prie.de croire que c'est par igno-
rance, et que cette erreur (le nia part n'est pas volon-
taire.

J'ai l'honneur di'tre,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

JAMES UIAMILTON,
Shérif, District de London.

A Son Excellence, le Très Honorable Lieutenant
Général Charles Murray, Comte Cathcart, tie
Cathcart, dans le Comté de Renfrew, C. C. B.,
Administrateur tdu Gouvernement de la Province
du Canadia, etc., etc., etc.

La Pétition tie John Wilson, de London, dans le Dis-
trict tde London,

ExPosE nIUaaflr-Nitr:

Que votre Pétitionaire est membre du Barreau de
cette partie de la Province tu Canada, ci-devant lo
lant-Canada ; qu'il pratique comme Avocat depuis

onze ans, et réside à London, dans le dite Province.
Que 1[enry Allen, Ecuyer, est Juge de la Cour du
District de London depuis plus de trois ans ; et qu'il
a remcapli les charges ofli'cielles, tie Col m m issaire de
i.tanqueroute, Président des Sessions tic Quartier, et
Juge (lo la Cour de Divison du dit Distaict, depuis que
ces diversos fonctions sont retombées sur lui comme tel
J lige.

Que votre i titionnaire conçoit qu'il est de sun
devoir de soumettre à Sou Excellence certains faits et
circonstances qui ont ilipport au dit llenry Allen, sur
ses diverses quilités.

Et td'bord quant à sa conduite et à ses qualificatioiis
en gcnéral: qu'il est incapable ou indigne de remplir
ces charges avec honneur pour lu i-même, et avantage
pour la société. Que cela est dû à diverses causes,
savoir : qu'il ie parait pas avoir, à aIucunto époque le
sa vie, suivi la irofession de la loi, d'une manière
bien active, ni avoir eu de relations avec des personnes
de diitirens états et de différes grades dans lia société ;
qu'il prtoncd n'avoir jamais pratiqué que dans les Cours
<'Equmiité, que sa pratique ni'a été que nominale, et
que, lorsqu'il i a assuimé sur lui les devoirs lo la charge
qu'il occupe maintenant, il i'ivaIit aucune connaissance
die la routine ordinaire des affaires (le la Cour. lu'ii
était appelé i présider. Que quoiqu'il ait été appel&
au Barreau avaiit la mise en vigueur de l'Acte sous
l'opération duquel il occupe maintenant sa charge, il
ne comptait pas alors cinq années dle pratique, ýque lors
le sa nomination, il n'y.avaiit pas longtems qu'il résidait
dans cette Province; que déjà avancé en Age, lors de
son arriv6o en ce pays, il i'avait pas ou occasion tde
connaître, et,êtait trop vieux pour se faire aux manières
d'agir (les habitans, qui dans bien cles occasions lui
paraissent inexplicables, cii sorte que dans les causes
intentêes principalement dans les Cours ie Division

Appendice (V,)
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(Y.) où les parties comparaissent d'ordinaire en personne,

il est incapable d'apprécier ou de bien saisir les causes
3o . d'action et do défense qui se présentent devant lui, o.u

de convaincre les plaideurs que leurs causes ont été
bien comprises ; qu'il arrive souvont qu'il en résulte
des altercations ou la dignité du Juge se trouva fré-
quemiment compromise, et qui aboutit généFalèment à
l'expulsion, à l'amende ou au renvoi sommaire (les
causes, sans en éntendre le mérite, au gràmd mécon-
tentement des parties.

'Que sa prononciation est embarrassée, et sa manière
de s'exprimer décousue et sans liaison, ce qui fait que
son langage est inintelligible -pour la plupart de ceux
qui ont des affaires en Cour ; qu'il n'a pas le don de
saisir promptement les difficultés, et ne possède pas la
clarté du jugement qui est si essentielle pour un Juge ;
que, quoique ses opinions soient assez corectes lorsqu'il
a le toms de réfléchir, néanmoins lorsqu'il est obligé
do se prononcer de prime-abord sur une question comme
cela a lieu fréquemment dans les procès, ses décisions
prennent alors le cachet de l'entêtement, ou de lirré-
solution ou (le l'indécision; quotelles sont les causes
les plus saillantes et immédiates, (joint à ce qu'il a
une idée très exaltée de la dignité de Juge,) le ses
fréquentes altercations avec les Avocats et les parties.

Que son peu de connaissance le la signification "des
mots les plus ordinaires, l'expose souvent à faire des
remarques inconvenantes; par exemple, dans une cause
où il s'agissait (lu refus d'un gardien d'enclos de recevoir
une paire de boufsquierraieit à l'aventure;-après que
la cause out été entedue, ce qui dura assez longtems,
il commença par'dire, dans son adresse nu Jury, qu'on
ne devait pas permettre aux bêtes faîuves,fere nature,
tels que les cerfs ap ivoisés, de courir librement, àur
quoi'on lui rélondit qu'il ne s'agissait pas de cerfs

- mais de boeufs; " Boeufs," dit-il! " appelez-vous ainsi
des cerfs? " Je n'ai jamais entendu pareille chose le
ma vie." Dans un procès pour vol, (in parlait du grelot
d'une patate, et il dit à l'Avocat, " Qu'est-ce que cela
signifie? Je n'ai jamais entendu un tel.mot.",

Dans une cause intentée dans la Cour de District, il
se fâcha contre l'Avocat aprés qu'on eut interrogé tous
les témoins, et s'écria d'un ton de colère " J ai une
grande envie (le renvoyer le Jury." Un (les Jurés
mépliqua: " J'en seraisbien aise." Là-dossusleJuge dit:
"Eh bien, Messieurs, vous êtes renvoyés," et il disposa
ainài'do la cause, au grand amusement des spectateurs.

Deuxièmement-A l'égard de la Cour de District,-
que dans les dernières Séances (lu Terme do la C;ur·
de District, commencées le 16 Mars dernier à Loridon,
la Cour fut ajournée au lendemain -à midi: que le Juge
n'avait pas assisté ponctuellement aux séances, qu'il
arriva en Cour ce jour-là vers.midi et:un quart, monta,
sur le Ba'nc, demanda à la hâte au Grofliersi quelqu'un
l'avait demandé, lui ordonna d'apporter les papiers dans
le Bureau, et Iartit d'une manière précipitée, ce qui
fut cause queo plusieurs Messieurs ne purent faire les
motions qu'ils avaient à proposer; ce jour était le dernier
o0 il leur était permis de demander un nouveau procès
par Jury.

Que le dix-luit'Mars dernier, Votre Pétitionaire,
lui occupait comme agent d'une patftie, dans la Cour
de Bunq ueroute, eut une 'dilficulté avec l'e lit Juge,
comme on le verra parla iuite, dans le cours dle laquelle
le'Juge l'accusa de 'é2tre irendu couiable d'un, mépris
de Cour; qu'apYès.cet incident, il entendit votre Pêti-
tionnmaire sur un plaidoyér pouè demander uni nouveau
procès dans la cause le Colfôrd vs. O'Brien, rniis que,
le lendeïeaii, il refusa de l'entenda sur uln plaidcýyer
temblable dans la cause de Rynri vs. O'FIjnb, sos le
prtte qu'il s'était endu coupàîbled à iépris de

Appendice
Cour vià-à-vis la Cour deBanquerouto, dans laqqelle
votre Pétitionnaire n'a, jamais occupé comme Conseil ,

et quoiqu'il ait reconnu et"confessé 9ue ce mépris r o ut
n'avait pas ou lieu dans la Cour le District,. il n'en
déclara pas moins qu'il n'entendrait votre Pétitionnaire
dans aucuie Cour où il siégerait, jusqu'à ce qu'il se
fût purgé le ce prétendu mépris (le Cour; dans cette
occasion, comme oi lui suggéra que la Cour des Sessions
de Quartier pourrait bien ne pas maintenir ses'préten-
tions,'il hésita et'dit :" Eh! bien, dans toutes les Cours
" où je sié eria seul;" qù'ensuite, lîésitant de plus on
plus, il dit: " S'il veut se soumettre à payer une
" amende <le dix chelins, ôu méie déclarer qu'il se
" soumettra à ma jurisliction dans la Cour le Banque-

routé, je lui permettrai de continuer," à quoi vdtre
Pétitionnaire répondit I que si le Vice-Chancelier ou
" M. Burns déclarait que' votre Pétitionnaire était
"cdans le tort, il ferait toutà's;les excuses que la Cour

(le Banqueroute pourrait exiger, mais qu'il no con-
< sentirait jamais à se soumettre, ni à þayer une amende
" par la crainte le ses menaces."

Qu'aux Séances de la Cour de District,' tenues à
London, le 7,Avril courant, lorsque la preimière cause
le votre Pétitionnaire fut appelée, (celle le Shaw,

Scott et al. vs. Joyce,) le dlit 1-enry Allen déclara qu'il
n'entendrait votre Pétitionnaire que lorsqu'il se serait
purgé du mépris de la Cour dle Banqueroute dont il
était accusé, offrant de tenir une quasiéance <le Ban-
querouto à l'effet de recevoir la soumission '<le Votre
Pétitionnaire, quoiqu'il eût refusé, comme on le verra
ci-après, et refuse encore de présider aucuneSéance
publique en Cour de Banqueroute. Que-votre Péti-
tionnaire se refusa à cette proposition, alléguant que,
d'après les notes que Son Honneur avait prises dans la
cause de Ryan vs. O'Flynn, il paraissait qu'il,n'était
nullement question d'un mépris commis dans la Cour
<le District, et il pria le dit Henry Allén de prendre
note le ses objections, comme suit, savoir:--Premiière-
ment, qu'il ne s'était rendu coupable d'aucun mépris
de Cour, vis-à-vis la Cour de Banqueroute; Sconde-
ment, que votre Pétitionnaire n'àvaitjamais·comparu
comme conseil, dans la dite Cour; -Troisièmement,
qu'il paraissait d'après les notes de Son 1onien, dans
le deinier Terme, dans la cause de Ryan vs. O'Flynn,
que votre Pétitionnaire ne s'était pas non plusrendu
coupable dl'un mépris de Cour, vis-à-is la tur 'lo
District; et Quatriiimement, que la Cour pouvait oie
condamner votre Pétitionnaire à l'amende ou à l'em-
prisonnement, bnais non' le dépouiller' de es priviléges
comme Avocat: Que, pendant q'ue voire Pétitionnaire
avait la parole, le Juge lui dit, avbc colère, do 'sassoir,

'ce que Votre Pét(i.ionnairo fit aussitot; nais il se leva
peu' continuer, lorsque le Juge lui ordonna do nouveau
de s'asseoir, et appela le Shérif qui s'avança vers votre
Pétiionnaire, et demanda sau Juge s'il entendait qu'il
prît le Pétitionnaire sous sa garde; Non,'" dit-il,
" mais si M. Wilson se lève encore pour pa'lerS vous
" le ferez sortir de la Cour sans autre ýordre de tua
" part."

Que, dans l'intervalle, oi appela unO autre cause dans
laquelle votre Pétitionnaire n'était pas .concerné, le
Juge entendit cette cause; que bientôt; îþrès on appela
une autre cause, celle de Peters vs. McLaughhià, dans
laguele, votre Pé itionnaire occupait pour 'uriedes
parties; il se leya, éftdit <;je suis pret;'A là-dessus le
Shérif saisitvotr itionnaire violemment par leras,
en pleine Cour et Slaice tenante;etcelúi-ci luiÿant
demandé pourquoi, l6pondit :j en'ensnisrien, mais
tel est nin ordre," et il entraîna votre Pétitionnaire,
l'expulsa dle la sel e Šanç tnSoulut pas lui
permettre de rentr 'L.esus, on ipsórii t 'ordre
sûijänksii les Rgs~sd dla Cour:' %SÏnüul Peter'~
f Demandur vs. ,Pa ik'llcLailîlilid Déferidour

' Dan" cete aué 'lonnel J'gé e é a
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" interdire l'entrée pendant la Séance actuelle, à moins
3 jui qu'il ne promette au Shérif dle ne plus interrompre

"lat Cour."

En conséquence, votre Pétitionnaire ne put entrer
en Cour.

Que le lendemain matin, votre Pétitionnaire eut
une entrevue avec le Shérif, qui lui permit d'entrer
on Cour, à condition qu'il ne parlerait pas; que ce
jour-là, on appela une cause dans laquelle votre Pêti.
tionnaire était Demandeur, et le Juge lui permit,
comme partie, de la conduire ; qu'ensuite, on appela
les deux causes de Shaw, Scott et al, vs. Joyce, et de
Peters vs. McLaughlin, qui furent rayées dle la liste
des causes, le Juge déclarant "quo si votre Pétition-
" naire ne fesait pas sa soumission dans la Cour do
cc Banqueroute, il rayerait ces causes le la it

Que dans l'après-midi du même jour, après l'ajour-
nement dle la Cour, votre Pétitionnaire reçut du
Shérif du dit District, une lettre conçue dans ces
termes:

" Bureau du Shérif, London, 8 Avril, 1846.

" John Wilson, Ecuyer.

I MONslEun,-Je suis chargé par Son Honneur le
Juge Allen, de vous informer que l'ordre de vous

< interdire l'entrée le la Cour est rescindé, et que
4 vous avez maintenant pleine liberté dle plaider dans
'<la Cour de District.

Ic Votre obéissant serviteur,

(Signé,) "JAMES HAMILTON,
" Shérif, D. L."

Mais, (le fait, l'ordre ne fut rescindé que le lende-
main matin. Votre Pétitionnaire répondit à cette lettre
dans les termes suivans:

" London, 9 Avril, 1846.

" MoNsEUR,-J al eu l'honneur de recevoir tard
4 hier l'après-midi la lettre par laquelle vous m 'in-
c formez que Son Honneur le Juge Allen vous a

prescrit de m'annoncer que l'ordre donné hier,
c mercredi, pour m'interdire l'entrée dle la Cour a été
c rescindé, et que je puis maintenant me présenter
4 devant la Cour de District. L'ordre (le m'exclure

de la Cour, et l'expulsion forcée qui en a été la suite
" étaient des actes en dehors de son autorité légitime,
' et ont été accompagnés de circonstances qui dénotent
< une extrême tyrannie, et je ne manquerai pas d'em-

ployer tous les moyens légaux d'obtenir justice. Les
" directions qui nous ont été données ne font qu'ajouter
" l'insulte à ce procédé grossier, car quoiqu'il ait

gracieusement plu au dit Juge de me permettre de
me présenter en Cour, je n'en suis pas moins exposé

" à subir le même traitement, si j'osais, contme con-
" seil, dire : " Je suis prêt pour mes causes." Si le

Juge eut déclaré qu'il avait eu tort de m'expulser,
" cela serait encore quelque chose; mais <lire qu'il
4 annule l'ordre, c'est affirmer qu'il avait droit de le

donner, ce que je nie ; et s'il a jamais existé quel-
ques motifs d'user d'un pouvoir d'une nature si-
arbitraire et si extraordinaire, le même motif sub-

" siste encore aujourd'hui avec la même force.
Je suis, 'Monsieur,

Il Votre, etc.,
(Signé,) " JOHN WILSON."

Adressée à Ic James Hamilton, Ecr.,
" Shérif du District de London."

Postcriptum.-" L'ordre n'avait pas été rescindé
" lors do l'ajournement de la Cour, et il demeure
"inscrit sur les Registres de la Cour.

cJ. W,

Troisièmement,-A l'égard des Cours de Division:
que les mauvais traitemens, les amendes, les menaces
et l'inconduite du Juge, ont excité le plus profond
mécontentement. Que la Division No, 1 est la plus

-grande et la plus populeuse du dit District, et ren-
ferme le fait une bonne partie de la population, et
qu'on y transige plus de la moitié les affaires du
District : que le dit I-enry -Allen a nommé son fils
Greffier cde cette Division, jeune homme très inattentif
et incapable de re mplir sesdevoirs : que le dit Juge
fix6 les heures de Bureau de cette Division, de 1t A.
m., à 2 P. Di. ; quoique ce règlement ne s'étende pas
aux autres Divisions, et que ces heures soient trop
courtes, considérant que cette Division eribrasse une
étendue de plus de trente milles ; que cela étant
re présenté au Juge il a refusé de les changer, en disant :
C" que r'était à lui de fixer les heures ;" que le Grand
Jury a déclaré dans la dernière Session dle Quartier,
que c'était là une nuisance, et le Juge a'répondu:
" que cela ne les regardait pas, que cette assertion
" était uno indignité de leur part ;" que les Magistrats
on Session Payant pressé die prolonger les heures, il
s'y est refusé.

Que le dit -lenry Allen permet à son fils d'exiger
et recevoir des honormires.que le Statut n'avait pas en
vue de lui accorder : qu'il accorde au dit Grefrier un
chelin pour chaque copie d'ordre d'assignation, ce'qui
est bien souvent plus que l'on accorde même, pour
l'original, et qu'il a établi comme règle que personne
autre que le Greffier ne pourra donner les dites copies:
que sous le régime de lancien Acte, lorsque le Gref-
fier jouissait d'un salaire, il l'avait autorisé à perce-
voir un chelin pour une recherche, en remettant le
dépôt, en sorte que lorsque le dépôt était d'un chelin,
il ne remettait rien <lu tout, et lorsqu'il excédait cette
somme, il retenait toujours un chelhn, quoiqu'il parût
sur les livres que le dlépô avait été payé en plein;. ce
chelin est toujours exigé clu Demandeur sans qu'on
puisse le faire rembourser par le Défendenr : que. sous
l'empire de la loi actuelle, il a réduit cet honoraire'à
six deniers: que lorsque le Demandeur veut retirer
sort dépôt, le Greffier dlit : " il faut une recherche ;
lorsqu'on demando uno exécution, le Großler dit:
" il faut me payer pour une recherche" ou un chelin
comme autrefois. Le Demandeur a beau dire, "je
n 'ai pas besoin dIe recherche, c'est une exécution
que je demande ;" on n'en fait pas moins la recherche
qu'on oblige de payer ainsi que lexécution., Que si
lon demande si le dépôt a été payé, le Greflier dit:
" payez-moi pour la recherche ; " - le Demandeur
répond : < il est <le votre devoir de me déclarer si
l'argent a été déposé ;" . "l Oui ; lorsque je seiai
payé." Que si le Greffier a occasion de référer à
une cause, quoique ce ne soit pas à la demande de la
partie, il se fait payer un honoraire à même lo dépôt;
qu'il y a un ordre qui déplare que l'Huissier ne pourra
payer aucun argent aux parties, et que cet argent doit
être payé au Greffier qui le remet à la partie, ce qhi
donne lieu à une nouvelle recherche ; quo lorsque la
somme demandée est modique, elle est presqu'entière-
ment absorbée par les frais des recherches.

Que M. Lawrason s'est plaint do cet abus au Juge,
et que celui-ci a déclaré qu'il n'y avait rien à redire,
et que cela se faisait par son autorisation.

Que le dit Henry Allen a décidé, du moins dans la
Cour d Division Numéro Un, que toutes les causes
dans lesquelles la confession ne serait pas donnée devant
son fils, le Gréfior, seraient considérées comme des

Appendi.
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en conséquence.

il existe une autre règle qui déclaro qu'aucun
argentno sera regu, 'CQúr.tonante. Dans la cause de
Wright vs. 1iles,' le Défendurqbjecta au compte du
Demandeur comm 'dèninrlâtit pluscù'il hè ' lui 6'tdit
dû ; avant' 1'auditidn 'de la' cntise, le Demandeur
découvrit son erreur, et écrivit 'au Défendeur qu'il,
acèepiait son offro ; le' D6fendéro présenta cirCôd,
offrant (là payer ce' mroniant et lés frais' à' l'agent qui
était présent et prêt à 'lé receoir. "Là Jugo <lit:
" nous ne pouvons recevoir dfargent le jou .du procès,
il faut que le procès continue ;" pour évitór quoi; le
Demandeur congentit à rdtirer sa' pourfuitò, recevant
les frais pour lis payer plus tard au Groffier.

Que ýles règlemens établis par la dite Cour sont
vexatoires; tel, par. exemple, que le règlnement en vertu
duquel on 'exige un"chelin pou'r chaque copie d'ordre,
et celui quidéclare qu'aucun subpaina ne sera émaié
par le .Gretfier pepdant les Séancesdo la Cour. Si
donc, on. a besoin d'un'itmoim pendant un procès, ou
qu'il sit: présent en Cour dans un autre procès, on ne
peut obtenir de subpena pour l'assigner, contraire-
ment à la pratique suivie dans toutes les autres Cours;
ce proc&dé est très vexatoire, car les partiess'attendent
à àvoir leurs subponasen arrivant, et comme là Cour
ne siége.o rdmairernent qu'une fois la semaine, les par-
ties o9nt renvoyées fauite de témoins, ou les causs
sont remises à la prochaine Séance de ]a'Cour, qui n'a
lieu que deux ou troismois après: que d'après un;autre
règlement, l'exécution ne peut être livrée 'aux parties
par le Greflier, mais à 'Huissier., L'inconvénient de
ce règlement s'est fait sentir dans la cause de Lawra-
son t Simpson, où le jugement avait été rendu, et où
le Défendeur:cacha ses effets. Ondemanda l'émana-
tion de 'Oxécution, et elle ne fut prête que le lende-
main. Lorsque le Demandeur demanda lexécution,,
elle était prête et dressée, .mais le Greffier répondit:
' l'ordre de s la Cour est que je dois la remettre à
C' Huissier."Le Demandeur répliqua: "P'Hnissier n'est
C pas chez lui, et avant que le Bureau soit ouvert de-
" main matini le )éfendeur sera' parti; je donnerai
'moi-meme l'exécution au Sliérif." Le Greffier
persista lans son.refus ; et lorsqu'il la remit à l'Huis-
sier, le Défondeur était décampé avec ses effets,

Que dans. la pause'de Lawrason vs Comfort, Par-
gent avait été payé entre les mains du Grbffer; lors-
quele Deinandeur le lui demanda, il répondit qu'il ne
gardait pas son argent là, mais qû'il lui'paierait cette
somme la semaine suivante. "Eh bien!" dit- le
Demandeur, " je reviendrai demain." "'Non,' lit le
Greffier," la semaine prochaine." Le Demandeur
attendit à la semaine suivante, et le Grefflierlui dit
qu'il' .manquait,'un louis. Le Demandeur, répliqua,
que d'après l'entrée, 'il devait être payé en plein.

o dit le Greffier,, "je vous paierai ce qui est
marqué sur le livre." -Le Demandeur s'étant plàint
au Jugo, celui-ci décliira que si lo Demandeur obte-
riait du Défendeur, 1¢ reçu du Greffier, et qu'il fût,
constaté que l'argent avait été payé, le Greffier lui
remettrait la .somme. Le- Demandeur fit des't'emon-
tratices, et dit :qu'il n'était pas juste de lui donner le,
trouble de demander au Défendeur le reçu du Greffleri
qui demeurait à quelques milles-de distance,.et -n'était
pas son ami ; mais le Juge persista danssa détermihation,
Le Demarideur fut donc obligé de se prdurer ce règu,
et alors le Greffier paya l'argent.

Quýà venir jusqu'au mois de Juillet dernier, la dite
Digision'No. .1,comprenait la Ville de London,
les JTownslîip de London, Westminster, Doricheiter,
nord 'et sudi oo Williams'que;déuis' l dit,
mois: de; Juillet derniercettes.Divisionconthue&à'
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embrasser, dans ees limites, la môme Ville et les meines
Towhships, contrairement ' lordre -des Sessiòbs;'le
Juge ayant supprimé le dit ordre comme il sera indi-
qué plus 'bas, cans la partie de cette 'Pétitiòn qui a
trait aux Sessions de Quartier.

Que le nommé Duncan obtint, en 1843, contre le
nommé Osborne, un jugement et exécution sur les-
que[s ['argent avait ét payé à'l'Huissier, Pl'uissier
'déclarant qu'il Plavait.été au Greffier. Q'après avoir
longtems attendu, le Dermandeur employa McDaniell,
sonagent, pour se faire payercette somme; que s'é-
tant, adress au Grellier, celui-ci dit Cie :lexécution
lui avait ,té remise comme étadt payée en p 'lors
McDanill s'adressa à la Couau nom du . mandeur.
Le Juge assermenta le Greßfier et celui-ci déclara sous
serment " que l'exécution lui avait été remise, comme
'é tthnt payée e'n plein' an 'Demñdrmais q'lle
' était'perdue." '.Huisiér déclata'l'i,'qu' däit
payé l'argent où, Greffier (qiUi Iîdia'), et il (litique
L,ôxedtion avait 'été entrée UmM0ni, aydtnt été payée
en plein au Denïandeur' 'cDaniell's'diesaiálors au
Jugo 'por obtenir l'ordre' defifïe' payoe I'Huèisier ;'et
le Jugé 'eut des doutes's'il'pdufit accorder "iô rdre,
attendti que 'a-laire avait eu lieu 'avant'la'misèen
vigueur de ii loi actuolle. 'LHuissier affirma qe'ia
somme avait' été þayéé en plein u'Grefrîëè. t' 'ôtr
ne donna auc ,'dridi-ë à cet égàad." QÔ'à Daniell
alla trouver le Greflier; il y a kqueque tems; ,a rlui
demmader des rànseignetiens sur ce' sujet,'ét 'iê
dernier l'informa qu'ofr avaitti'uvé l'ekécutio\i:t cjie
lui etl'Huiqsier dev4ient én payêr laIoitié. e sé dl
payer l'argèent, il dit qu'il ne l'avait pas; e'éîtte sona-
me n'a 'encore été payée ni parlo'rreffer' i i år
['Huissier.

Que tout, récemment, dans la cause de Borne vs.
Keorstead, le' Défendeur s'étant transporté auprès du

,Greffier, afin de payer la dette et les frais, ce dernier
lui fit payer six deniers pour la recherche, afin de
constater tout ce qui était dû, en sus des frais, et refusa
de donnerun reçu.

Que la parenté qui existe entre le père et le fils,
l'un Juge, et l'autre. Greffier de la Cour de Division,
est subvorsive dos premiers principes do la justicé,'qui
devrait être à- Pabri de l'ombre même d'un soupon;
qu'il est dans la nature même-des choses, qu'il s'élève
des causes de plaintes, réelles ou imaginaires, contre les
Greffier des Cours de Division ; que 'Aète a prévu
,bien des cas où le Juge aurait à prononcer sur, la con-
duite' du Greffier, et surtout.les 50e.et 57e Sections
qui ordonnent au Juge <le le condamner à lemprior-
nement; et la sentence du Jue, rend le Greffiei, les
Huissierd ou. autres Officiers £,jamais incapables de
servir ou d'êtret employés en vertu du dit Aeló, d n
le cas où ils seraient condamnés comme ayarnt pergus
des honoraires indus

Que la Cour de Division offre tant d'inconvéniens
et que les affaires y, sont administrées avec si peu
d'égards et de ivilité qu'elle n'est 'd'aucune utilité
pratique, excepté comme moyen d'intimider les Défèni
,deurs et les, créanciers -réfèrent' souvent pèrdreý Ou
risquer do'perdre letu'ra dettes plutôt que.dd se oùimèttre
aux traitemensvexatoirés du Juge et du Greffièe son
fils lesquels agissent, de fait" comne si 'es charges
avaient été créees pour leur convenance et pour servir
leurs caprices.- l est déjà arrivé que le Juge a ajour-né
la. Cour sans ,aaund cause, comme- cela est arrÑé'
lendrôit appelé Aylmer.

Qturtriamemet,-A l'égard dé la Cour des Sesions
de Quartier' :Que cette Cour, depùisàI'annék dernière,
a-sbuvent été le thrà W'd'altercatiois indécentes entre
,làJuge et ses collèges; que.otrö litioneii eRt
pas assez du fait (le la cause de leurs'diff6renls peut' la
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Appendice
mettre sous les yeux de Votre Excellence, mais qu'ils
ont été portés à li connaissance du Gouvernement, ou
du moins que li Cour des Sessions en a donné l'ordre.
Votre Pétitionnaire ne peut donc que répéter ici, ce
qu'on en dit en public, et il renvoie pour les particula-
rités, au Bureau du Gouvernement.

Qu'aux dernières Sessions de Quartier, qui ont été
tenues dans le mois le Janvier, il s'éleva un diflérend
entre le dit Henry Allen et les Juges de Paix, et il
quitta le Banc avec pétulance, laissant la Cour sans
Président; qu'à l'ouverture des dernières Sessions de
Quartier, le dit Henry Allen prononça une longue
harangue nu Grand Jury, dans laquelle il justifiait sa
conduite, et jetait tout le blâme sur les Juges de Paix,

Que peu de tems après, il s'éleva un nouveau diflé-
rend sur la question de tirer certaines traites sur le
Trésorier; le Juge rendit cette affaire publique devant
le Grand Jury et les spectateurs, et déclara lue les
Magistrats n'avaient pas lit vrai, et qu'il n'avait jamais
refusé de signer ces traites là-dessus, deux Magistrats
affirmèrent sur le Banc qu'il avait souvent et à dill-
rentes reprises refusé le le faire, et qu'il avait dit
qu'il ne les signerait jamais. Le Juge déclara
que cela n'était pas; ceux-ci insistèrent que cela était ;
et il renouvela son assertion. Qu'il déclara alors qu'il
ajournerait la Cour s'il n'y avait-pas d'autres affures à
transiger, ou qu'il présiderait la Cour de District; et
tournant le dos aux Magistrats, encore tout excité,
sous l'influence <le l'irritation, il fit appeler les causes
do la Cour de District, et que c'est à cette occasion,
que votre Pétitionnaire fut expulsé de la Cour comme
il sera lit plus bas.

Que le lendemain le lit Juge arriva <le bonne heure
et ouvrit aussitôt la Cour ; il s'agissait d'affaires portées
sur des comptes, et comme cela nécessitait la présence
de ces Magistrats, il déclara qu'il n'attendrait que cinq
minutes, et s'absenterait s'ils n'arrivaient pas avant ce
tems ; que les sept Magistrats n'étant pas arrivés dans
les cinq minutes, il s'absenta en effet, quoiqu'il y en
eût plusieurs <le présens dans une chambre voisine dont
la porte était ouverte, et quoique moins de dix minutes
après l'ouverture (le la Cour, huit Magistrats fussent,
déjà arrivés, lesquels se trouvèrent dans la nécessité
d choisir unutre Président. Qu'il se présenta ensuite
en) Cour pour proposer, comme Juge des Cours de
Division, de suspendre l'opération du règlement con-
cernant les dites Cours, afin de Iéga!,er 7clles qu'il
avait tenues contrairement aux limiý.s 6tablies dans le
mois de Juillet dernier, tel qu'il appert ci-après.

Que, pendant les mêmes Sessions, il y eut une alter-
cation entre M. Hlorton et le dit Juge, ce premier
objectant à certaines doctrines en loi avancées par la
Cour. Le Juge lit : " C'est insulter la Cour que de
Slire que ce que le Banc déclare loi n'est pas loi."

Que, dans une Séance subséquente les Sessions de
la Paix, tenues le 9 Mai dernier, le Township de Wil-
liams qui venait tout récemment d'être annexé au
District, fut annexé à la Division No. I <le ce District.
Cette Division comprenait alors la Villeetles Townships
le London, Lobe, Westminster, Dorchester nord et

sud.

Qu'aux Sessions Gen6rales de Quartier tenues
dans le mois (le Juillet dernier, le Banc ro trouvant
au grand complet, on effectua une Division Générale
du District en Cours <le Division, et il fut résolu que
" l'ordre des Sessions qui établit les Divisions des
" Cours de Division du District de London, soit main-
" tenant rescindé, et queles Divisions suivantes soient
"C donénavant celles des dites Cours du District de
" London.''

Appendico
No. 1. La Ville e. le Township de London, West- (V.

minster, jusqu'à la ligne qui sépare les 5c et
6e Concessions; la Division Nord du Town- 3 Juin
sh ip de Dorclhester, et la partie Nord de l'autre
Division de Dorchester, jusqu'à la ligne qui
sépare les 5e et 6e Concessions. .

No. 2. Les Townships de Bayham et Malahide, et la
partie Sud lu Sud de Dorchester, jusqu'à la

' ligne qui s,épare les 5e et 6o Concessions.
No. 3. Yarmouth et Southwold, et la partie Sud de

Westminster, jusqu'à la limite qui sépare les
5o et Go Concessions.

No. 4. Dunwich et Aldborough.
No. 5. Ekfrid et Mosa.
No. 6. Delaware, Lobo et Carradoc; et
No. 7. Adelaïde, Williams et Metcalfo.

Que, quoiqu'il ait été adopté solennellement et siqné
par le Président, cet ordre n'a été ni exécuté ni ins.
crit sur le Régitre par le Greffier; et lorsque les Ma.
gistrats s'enquirent, aux dernières Sessions, pourquoi
cet ordre n'avait pas été exécuté, le Greffier répondit
que le Président lui avait ordonné de ne pas l'exécuter,
et qu'il n'avait pas reçu l'ordre <le le publier. Que
contrairement au <lit ordre, le dit Juge ajusqu'à présent
continué îlo tenir les Cours, tout comme si cet ordre
,avait jamais été donné ; qu'il a autorisé la Division

No. 1, d]ont son fils est Greffier, à conserver ses ancien-
nes limites, assujettissant ainsi les personnes qui sont
poursuivies dans le Townslip <le Williams et les parties
reculées de Westminster et Dorchester, à <le nouvelles
dépenses, et agissant lui-même on opposition manifeste
aux Divisions établies.

Que, lors des dernières Sessions, le lit Juge préten-
dit qu'avant d'être exécuté, cet ordre devait être
publié, et quoique les Magistrats présens fussent d'opi-
nion que tout ce que la Cour avait à faire, était d'or-
donner le changement <les Divisions, néanmoins, afin
qu'il n'existât plus d'obstacle à une mesure d'une si
grandenécessité publique, ils décrétèrent l'ordre suivant
le 15 Avril courant : " Que l'ordre (les Sessions adopté

( lans le mois <le Juillet dernier, relativement à la
" division des Townships pour tenir les Cours do Divi-
" sion, soit maintenant publié dans quelque papier
" public du District, et que le <lit ordre soit mis à effet."
Que les Magistratssur le Banc, en parlant d'un procédé
aussi extraordinaire que la suppression <le cet ordre
par le Président, révoquèrent en doute la légalité des
Cours qui ont été tenues depuis. Que le londemain,
le Juge, d'abord en personne, puis ensuite par l'entre-
mise d'un Conseil, et finalement comme Président,
demanda à la Cour <le légaliser ses actes, en suspen-
dant les dits ordres pendant quelque teins ; sur quoi il
fut résolu « Que, comme les Séances <les 'diverses
" Cours de Division du District sont inaintenant fixées,
" et afin de prévenir tout obstacle à la bonne et lue
" administration <le lajustice dans les dites Cours, l'effet
" des divers Ordres <les Sessions qui changent les limites
«<les dites Divisions, soit suspendu jusqu'après le tems
" fixé pour tenir les dites Cours."

Qu'aux mèmes Sessions, le Grand Jury se plaignit
<le la conduite <lu Greffier <le lit Cour <le Division No.
1, et <le ce iu'il ne tenait pas son Bureau ouvert assez
longtems, savoir de 11 A. M. à 2 P. M. Que le Pré-
sident lui répondit en substance que cela ne lesregatrdait
pas; que c'Ôtait une insulte à faire 'au Président, et
(ue, s'ils se mêlaient des heures le Bureau <le tous les
Ofliciers lu District, ils auraient fortement à faire.

Dernièrenent,-A l'égard de la Cour <le Banque-
route: Qu'à là Cour île Banqueroute tenue quelque tems
avant le mois <le Mars dernier, à laquelle votre Pétition-
naire n'était pas présent, le Juge cirdonna de vive voix
que les Solliciteurs seraient tenus d'endosser les exhibits
suivant une formule qui devait leur être donnée, par le
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(V.) diGreffier, c.à.-d., que cette partie, de l'endossement
qui est le fait de la Cour serait faite par les Solliciteurs,
et cet ordre ne fut pas promulgué; que dans l'agfaire
e d la Commission, émanée contre le nomm6 William

Jones Geary, Mercredi, le .18 Mars dornier, le Greller
qui est le fils du Juge, jota un petit'imorceau de papier
à votre Pétitionnaire qui arrivait en Cour, sur lequelces
mots étaient écrits: "Cour de Banqueroute du Distrýict
" de London, 18-Mars, 1846; à'noi exhibée en vertu
"(d'une Commission émanée. en Banqueroute contre
"W. J. Geary," et dit à votre Pétitionnaire: "à moins
que vous.n'endossiez vos papiers ainsi,. ils ne seront
pas reçus." Que votre Pétitionnaire se trouva piqué
de la manière dont cela avait été fait, et réplqua:
" faites-le vous-méme-ou que votre père le fasse," car
le Vice-Chancelier du',-Iaut-Canada avait accordé un
chelin d'honoraire au Juge ou Commissaire .pour cette
besogne. Que quelque tems après, ce fut au tour lo
votre Pétitionnaire d'être entendu, et votre Pétition-
naire présenta la réclamation' de l'Honorable-George
Jervis Goodhue, avec l'affidavit ordinaire et Billot
Promissoire, dont.et du tout le Jugo parut satisfait,
ainsi que le Procureumedu Défenseur qui so trouvait
présent. Le Grefier (lit au Juge: " le papier n'est pas
" endossé," le Juge répliqua: " aIssez au Procureur
" Pour qu'il l'endosse : votre Pétitionnaire remarqua
que c'était à la Cour à lo faire endosser, puisqu'elle
était.payée pour cela, que ceux, qui entendaient exercer
leurs droits à la rigueur, ne.devaient pas s'attendre'
qu'on ferait leur besogne, excepté comme marque de
courtoisie. Le Juge répliqua avec humeur, " rendez-lo
C moi,je ie recevrai la preuve.qnlorsqu'il seraendossé;

"je rayerai cette cause,)' et le papier fut jeté sur li
table. Que Votre Pétitionnaire dlit qu'i.l ne l'endos-
serait pas et'qu'il ne prétendait pas s'en laisserImposer.
" Imposer I'B fit le Juge le que voulez-vous dire ?" Votre
Pétitionnaire répondit quil entendait dire-ce qu'il avait
dit, et qu'il considérait que c'était une imposition que
de le traiter ainsi. , Le Juge répliqua, .' jo vous ferai
Cemprisoemer pour mépris de Cour ; considérez-vous
" comme sous arrêt, etje ne vous. entendraiique lorsque
" vous'serz purgé de ce mépris <lo Cour." Votre
Pétitionnaire là-dessus, <lit qu'il s'occupaitfort peu qu'il
voulut l'entendre 'ou non ; qu'il n'entendait pas faire
souffrir soit client à cause de cette diiculté et qu'il
allait lui-mèmeintenter une action dans la vue le porter
la question devant le Vice-Chancelier. ,:Le Juge dit
avec colère et à plusieurs reprises, 'je 'e vous enten-
"drai pas.," Bientôt après Votre Pétitionnaire se leva"
de nouveau pour présenter une Pétition ; le Juge se
mit de nouveau en colère et dit,' 'je ne vous entendrai
.pas." Votre Pétitionnaire réplique, " pensez-vous
nous en imposer par votre pétulance etLvos colères

'' d'enfant. 'Je déclare iciaque votre-cnridaite estarbi-
"raire ettyranniqù.," Le Juecit auGretlier, " notez

" et écrivêk ces mots" et il Jyourna.la' Cour.

Que leo'lendemain de cette affaire, 'le"dit Juge entendit
votre Pétitionnaire dans la cause de Colfordvs. O'Brien,
dans la Cour de District, sans faire alors- l'objection,
qu'il fit plus tard; que quelque teris après,'Ie..néme
jour, il y eut. une assemblée en Ban.queroute, dans
l'affaire dè Geary; gue M. Duggr, de Hamiltoù,
présenta une réclamationà llaquelle onobjec.ta comme
n'éta'nt pas' endosséé. M D»gar dit: Il Endossée I
comtnent endosséo? je ne. sais,.pas cé quecela veùt
dlre."" Le Jute dit. "¶Eridosséencomme Exhibit."
" Vôtrb Honneur este lle'satisfaite. de la preuve ?" dit
M. Dugn.'- " Oui,"réplqua'ld JUge.;'"Eh bi"!"
dit M. Düggan,' "c'est toub cequè je Jdésre." (Je
ne reeovrai' cette réclamation quae comme.;ne, dette
non pouvée," dit le Juid. ¶"Pteud~irmport'comnent
vods- la' ï·ecevre," lit'MEDùbgn,' et il jirt 'son' siége;.
La réliati6h ftt rogue.

Que là-dessus votre Pétitionnaire se leva, et dit
- qu'il pensait tre purgédu méCrindb' Gour, sil n

existait du tout, par le. fait même de la Cour. < J pe »dce
ne veux pas vous entendre," dit le Juge en colère
Que votre Pétitionnaire continua en disant que la r
Cour,' avait acc6rdé une demande.1 qui lui avait été uin
refusée,.- lui,,et qu'en cela le Jugàlui en avait impo.
sé. La'Slhérif fut appelé. Lorsqu'il.arriva, tout était
paisible. - " Prenez M. Wilson sous votre-garde,"
dit le Juge. "'Pour combien de lems;" ,dit 1e Shé-
rif. " Pour peu.de tems; mais éloignez-le," répliqua
le Juge. Votre Pétitionnaire <lit au Shérif: "môntrez-

mot votre autorisation ; si vous mettez la main'sur
," ioi, j'intenterai une action contre vous." Le Shé-
rif demanda un'warrant, que le Juge refusa (le donner,
on disant qu'il li lui donndrait, s'il en était besoin, pa'r
la suite. Le Shérif dit qu'il n'agirait pas, à moins de
l'obtenir inmmdiatement, et la Cour pròposa d'ajournèr,
mais elle n'ajourna que quelque tems après. Que
c'est en couséquenée dé cette conduite du;«én, que
le Juge refuse de tenir aucune assemblée publique on
Banqueroute, jusqu'à ce que.la Cour ait constaté l'é-
terndue de ses pouvoirs, comme on le verra éi-après.

Que le 21 Mars dernier, M. Daniel, comme Procu-
reur <le la succession dle John Jer.iings, banqueroutier,
fixa l'assemblée pour le 28, ,j-ï indiqué pa'r l'annonce
que le Juge.assista pour prt. _lder la dite assemblée, les
parties.et 10'JProcureur 6tantprésens-; qu'avant de pro-
céder aux,affair.es, le Juge ordonna au Grefflr .d'appe-
ler lo:Shérif, lequel, interrogé par le Juge s'il' était
décidé à obéir à Pordr', verbal'de la Cour,. r6pondit
que " lui, le Shérif ne se erôyait pasjustifiable d'arrê-
" ter une personne, sans un warrant'signé du Juge:
que, sur cette réponse, le Juge <lit: "il' n'ya aaucune

protection pour moi ; j'ajourne la Cour jusqlu'à ce
qu'il soit décidé si le Shérif est tenu d'ôbéir à lor-

"'dro verbal <lu Juge, ou non, dans la Cotr de Ban-
'tqueroute'," etla Cour- s'ajourna pendent trois semai-
nes, av'ec défense, le' percevdir aucun honoraire;
qu'après cela, le Greffier- présenta.- un compte à M.
Danieli, pour £1 17s., -7d., où se trouvaient les items
suivans:- fixation du jour de l'assemblée,' Is. 3d;
Greflier et ,enflure, Ss; 4d,-Record 5s,-liste dès
dettes, 2s. 6d ; M. Daniell refusa de payer ce compte,
lent les items étaient portés- pour une assemblée qu

n'avait pas eu lieu.

;Que 'le.31;Mars dernier, le dit»i. Daniell 1ica un
jour avec le Greffier pour obtenir un ordre contre
Joseph: Sifton, et un autre contre le nommé6 Charles
Bebee, et paya les honoraires ;,que ke lendemain, il se
pt'ésenta pour recevoir les*dits ordres, iaisle Grefliër
l'informa que le Juge lui avait ordoríhé dene plus

,recevoir de.papiers -de lui 'usqu!' ce qu'il elàt payé
le honoraires'dans l'affaire de Jeninigs, -que -ne pou.
vant croire qu'un, teLordre-eût été donné, M., nanjell
alla trouver.le Juge qui luidit,ique comme lui, Daniell,
n'avait pas payé les'orôraires du'reai'r dans l'affaire
de Jennings, lui, le 'J-ge regarderait cela comme.'un'
mépris de Cour, et que, s'il ne lès payaitntamédiite.
mentý: il, émanerait une prise de corps contre lui;.que
M. D)aniell 'répotndit: "vo4is devriez vous inform de
l'affaire plusparîculièrement carjenesuisnullemept
disposé à payerý,ce compte mijusté;' que leJese
transporta au-Bureau du Greffier,, et se cntn de
demian4d~sl montavaitét payhec ua r.
:ponseque:non, ildit& M..DamelI¿que lui,Je Jt e, n
lentendrait dans aucune cause jusqu ce qui t
payé les. hon, rie, et qu'il;refusaaprempremert,
pour ce motif, d'ém'aner Ies.ordres cohte ls di ift'on
et Be que . Daniell a4yant vouludéiròütrer
toute 1mu tie de ce .procdé,b l/Jugf éplil li je
".nevous entenidra ps; ous vei m p ens e; vous
" pogez vous ad'resser à'la Coûrd'dôlesion-. Q
lInin éjour dyid 1 dés1~iri l ban i'té s
Greflle , on la: prés u ~ pour lobi rißnó "s
grité eou d eroute contre nr r hiéo es
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Appendice
V.) Farley ; que le Juge ordonna alors au Greler de ne

recevoir aucun papier de NI., Daniell, jusqu'a ce qu'il
10 Juin. eût paye les honorauies dans 'allhire de' Jennings ; et

qu'après ce dalui, le dit M. Daniell fut obligé d'em-
ployer 1Ml. Shanley, un autre Procureur, pour obtenir
la:dite assignation.

Que le 17 Avril courani, M. Shanley,.à la réquisi-
tion de M. Daniell, demanda une seconde convocation
des créanciers de John Jennings ; que le Juge refusa
d'accéder à sa demande, jusqu'à ce qu'il eût payé les
honoraires, qu'il prétendait se monter alors à quatre
louis ; que M. Shanley répondit : " mais c'est là plus
" que M. Daniîel m'a dit." "Puisque les honoraires ne

sont pas encore payés," dit le Juge, "je taxerai les
" frais tout comme si l'assemblée avait eu lieu ;" que
M. Shanley ayant offert de payer ces honoraires, le
Juge dit: "il y a une autre difliculté ;-il n'y aura
" pas d'assemblée jusqu'à ce qu'il soit -décidé, si le
4 Shérif luit obéir a mes ordres;" qu'interrogé s'il
s'était ajressé à la Cour de Révision, ou ailleurs, et ià
quellè époque cette question serait réglée, il répondit:

qu'il n'entendait faire aucune d6marche à cet égard,
et qu'il ne savait quand cette question serait déci-

Que dans l'affaire tie Geary, banqueroutier, M.
Shanley fit une semblable application de la part de M.
Daniell, laquelle fut rejetée par le motif que, jusqu'à
ce qu'il sût, si le Shérif était tenu d'obéir à ses ordres,
il ne convoquerait aucune assemblée.

Que la première assemblée des créanciers de William
Henry Bennett fut fixée par le dit Juge pour le 6 Avril
courant, et annoncée dans le Gazette du Canada et
le London Tines, comme devant se tenir ce jour-là ;
que le dit Juge refusa de présider la dite assemblée,
alléguant qu'il n'était d'aucune utilité de tenir aucune
assemblée jusqu'à ce qu'on eût pleinement constaté les
pouvoirs et les attributions de la Cour,-à raison dle
quoi aucun procureur ne fut nommé, et il n'y out rien
de fait relativement aux dits biens, qui étaient alors et
sont encore maintenant entre les mains du Shérif.

Que le (lit Henry Allen refuse de permettre aux
Clercs dles Solliciteurs dIe transiger aucune allaire en
Chambre dans la Cour de Banqueroute. Dans paffaire
de Bennett, banqueroutier, il dédara-qu'il n'entendrait
d'autres personnes que les Olliciers de la Cour." C'est
ici une Cour <le Justice," dit-il, "l et je ne permettrai
pas aux Solliciteurs d'y envoyer leurs Clercs; ce n'est
pas traiter la Cour avec le respect qui lui est drL
Les Solliciteurs devront à l'avenir .comparaîtie en
personne, et cette règle sera strictement'observée;
et cependant les Juges dola Cour lu Banc de la Reine
n'ont jamais cónsidéré comme un manque de respect
envers eux d'expédier les affaires en Chambre avec les
Clercs des Procureurs.

A'Pégard de la Cour des débiteurs insolvables,-
que Id nommé Thômas Brown avait obtenu un ordre
ad interifii «qui le protégeait jusqu'au 21'Février, jour
fixé par le Juge pour interroger lé dit Thomas Brown;
que M. Uaiiell, son Conseil, signifia le jour <le la
convocation <le hi dite assemblée, fesant les annonces
tel que prescrit par le Statut; que par un ordre du dit
Henry Allen, il 'est nécessaire qu'ify'ait une assignation
avec le Greffier, son fils, le jour qui précède l'assem-
blée ; qlue, conformément à cet ordre, M. Dziniell se
transporta au Bureau du lit Greffier,'à ses heures de
bureau, qui sont de onze heures, A. M., jusqu'à deux,
P. M., pour faire cette assignation, mais qu'il ne put y
réussir, vu qu'il était absent de son Bureau.,

Que le 21, il y eut une assemblée en Banqueroute,;
M. Daniell présenta les honoraires au Greffier, et
offrit <le le payer pour l'assemblée de Brown ; il <lit
en même tems que li raison pour laquelle ils n'avaient
pas été payés le jour d'avant, est qu'il était absent, et
que ce serait exposer U3r'own à des frais et des délais
considérables que de l'obliger <le laire de nouvelles

Appendice
annonces; que là-dessus, le dit M. Daniell fut informé (V.)
qu'il n'y aurait aucune assemblée, le règlement n'ayant
pas 6te suivi. 30 J

Pourquoi, votre Pétitionnaire prie humblement Votre
Excellence <le vouloir bien prendre telles mesures
qu'elle jugera utiles et convenables, dans les circons-
tances.

Et votre Pétitionnaire ne cessera <le prier.
J. W. WILSON.

London, 23 Avril, 1846.

BUIIEAU Du SEcRnyTAirE,
ler Mai, 1846.

MoNsIEU.,-J'ai lhonneur de vous transmettre,
par ordre du Gouverneur-Gênéral, copies de ~deux
plaintes qui ont été portées contre vous, l'une par John
Wilson, Ecuyer, l'autre par L. Lawrason, Ecuyer ; et
je dois vous prier de me fournir, sans retard, les obser-
vations que vous aurez à présenter à Sun Excellence,
pour votre défense.

Je dlois en même toms vous informer que les parties
concernées dans les diverses transactions citées comme
preuves de votre inconduite, -vont être sommées de
fournir leurs preuves.

J'ai l'honneur d'être, etc.
D. DALY.

Hl. Allen, Ecuyer,
j ige,

Cour de District de London.

BoREAU nu SEcRÉTAIRE,
4 Mai, 1846.

MoNsnn,--J'ai l'honneur <le vous informer, par
ordre du Gouverneur-Gênéral, qu'il vient d'être porté
une plainte par John Wilson, Ecuyer, Avocat, le
London, contre Tenry Alleni Ecuyer, Juge <les Cours
de Division du District de Londoin, dans laquelle il
est accuse d'incapacite, et que votre nom se trouve,
avec ceux ]'autres Messieurs, comme ayant eu connais-
sance de divers actes dle malversation et d'incapacité
<le la part du dit Juge dans les diverses Cours qu'il
présido ; je dlois donc-vous prier <le me transmettre au
plutôt, vos remarques à ce sujet, pour l'information de
Son Excellence.

J'ai l'honneur, etc.,
JAMES' IIOPKIRK.

W. Horton, Ecuyer,
Avocat,

London.

LONDON, C. O., 11 Mai, 1846.
M s , l'honneur d'accuser la réception

de votre lettre du 4 courant, par laquelle vous m'infor-
mez qu'il a été porté une plainte par John Wilson,
Ecuyer, Avocat, de L'ondon, contre Henry Allen,
Ecuyer, Juge des Cours <le Division, paccusant de
divers actes d'incapacité et <le malversation.

Je connais le contenu de la lettre qui contient ces
accusations.

Je regrette <le dire que les plaintes portées contre
Hlenry Allen, Ecuyer, dIns la comrmnication de John
Wilson, Ecuyer, sont vraies, et que j'étais présent dans
presque toutes les occasions dont ilest question.

Je ne puis néanmoints attribuer sa conduite à son
incapacité ou à une malversation volontaire de sa part;
mais, d'après öl'pinion que j'ai pu former, je l'attribue
aux causes suivantes:

Dans la Cour de District, la Cour les Sessions
Générales <les Quartiers, et la Cour de Banqueroute;
je pense que c'est à la vivacité et à l'irritabilité de
son caractère, qu'on doit attribuer la manière peu
satisfaisante dont il dirigo les amfluires des dites Cours.

Quant à la manière dont il conduit les affaires de la
Cour (le Division numéro un,- son fils est Greffier
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Daniell, Ecuyer,
Avocat,-

, Londor..

JAMES .HOPKIRK.

LONnos<, 10 Miii, 1846.

- MosiEuRg,-J'ti 'hônneur d'accuser la réception -

de votre lettre clu 5 de ce mois, au sujet dle Henry
Allen, Ecuyer, Juge (le la Cour du District de Lon-
don ; et je prends la liberté le vous informer en ré-

ponse que j'ai communiqué à M. .John Wilsonles
allégués qui me concernent. dans cette, matière, .et.

qu'ils sont bien fondés.

J'ai essayé, depuis que M. Wilson a porté sa plain.
te, de régler avec li Gfemier l'affaire de Duncan vs.
Osborne clans la Cour de Division, et j'ai fait une nou.
volle application- sous serment au Jugo dans les der-
nières Séances de hi Cour cde Division, le 4 Mai cou-
rant, exposant-où en était rendue l'affaire ; le Greffier a_
reconnu que mes allégués étaient vrais. - Le Juge
déclara qu'il émanerait une exêcution contre le G*ref.-
fier sur la demande personnelle lu Demandeur, et
qu'il l'obligerait (le payer le ýmontant du jugement,
mais il refusa dle le faire à ma-i, réquisition, bien que je
l'informai que je tenais une procuration du Demandeur
qui m'autorsait à retirer l'argent du Greffier ou dle
]'Huissier ; Paiafitire fut aiisi retard6e jusqu'à ce que
le Demandeur eût fait sa demande en personne. Je
ne puis attribuer la conduite du Juge dans cette affhire,
qu'à son désir de protéger le Gi.efler; qui est son fils;
et cette décision, si le Demandeur eût, résidé à quel-
que distance de London, aurait eu 'effet ddl'empécher
dle faire aucune -démarche A cetégard, attendu que le
montant lu jugement n'aurait pas suili pour couvrir les
dépenses.

Quant à la Cour de Ban ueroute, les affaires ont.
é,té entièrement arrêtées pendant près de, deux.mois,
sur le %fus du Shérif d'arrêter une personne sur l'or-
dre verbal du Juge; mais quelques jours après, le Juge,
intima qu'il avait pris l'avi& d'un conseil, et qu'il lui
avait conseillé de tenir les assemblées pour'les banque-
routes;' et qu'il allait reprendre les affaires. Le Juge
conduit les aWaires cie cette Cour de la manière la plus

de la dite Cour; et je suis convaincu que l'extrême

partialité du père envers, le, fil4, et la répugnance qu'il
a dle croire qu'il puisse jamais se méconduire, sont les
seules causes qui font qu'aucune enquête n'est instituée
sur la conduite du Greffier, et qu'on lui permet de
retenir sa charge, malgré les nombreuses plaintes por-
t6es conjre lui.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissaht servit.,
W. HORTON..

James Hopkirk; Ecuyer,
etc., etc., etc.

BUREAU DU SEcRd1TAI.RE,,
5 Miai, 1846.

MONsIEUR,-J'ai j'honneur de vous informer, par
ordre du Gouverneur-Général., qu'il a été porté une

plainte par John Wilson, Ecuyer, Avocat, contre le
Juge de la Cour de District (le London, où ce dernier
est accusé dle malversation et d'incipacité dans l'exer-
cice de sa charge. Entre autres circonstances, on y
fait allusion à une certaine procédure dans laquelle il

paraîtrait quo vous étiez employé conme -agent ; je
vous transmets copie cde cette partie de la plainte qui a
rapport à cet objet, et je vous prie de vouloir bien au

plutôt.m'expboser ce que vous connaissez de la conduite
du Juge dans cette afatire, pour l'information. de Son
Excellence.

J'i, l'honneur, etc.,

L'Hon. D. Daly,
Secrétaire.

Appendice
désagréable pour les Solliciteurs et autres qui sont obli- (.
gés dese soumettre à ses décisions bon gré mal gré, >
ou de faire les frais d'un appel à la Cour de Révision; 3ojuin,
et il ne peut du tout écouter avec patience les Avocats
qui ne sont pas do son avis. J'ai plusieurs fois refusé
de prendre des causes, plutôt que de comparaître dans
cette Cour.

J'ai lhonneur d'être,,
Votre, obéissant serviteur,

JAMES DANIELL.
James Hopkirk, Ecuyer,

Assistant-S crétaire.

LONDON, 7 Mai, 1846.

MoNsIEU,-J'ai l'honneur d'accuser la réception
de votre lettre du 1er de ce mois, dans laquelle vous
me transmettez copies de deux plaintes qui- ont été
portées contre moi, l'une par John Wilson, Ecuyer,
l'autre par L. Lawrason, et où vous me priez de vou-
loir bien, le plutôt possible, transmettre à Son Excel-
lence les.observations que 'je jugerai nécessaire de faire,
dans l'intérêt de ma défense.

J'ai l'honneur de répoudre que je transmettrai en
conséquence, et le plutôt possible, les obrvations que
j'aurai à soumettre à àçt égard.

Je dois en même tems prendre la liberté de vous
informer, qu'à compter de demain, le 8, jusqu'au 13
courant, inclusivement, je serai occupé à présider les
Cours de Division, et la Cour d'Assises de ce District,
le 14 et les jours suivans.

Je suis, Monsieur,
Votre très obéissant servit.,

HENRY ALLEN-
J. C. D. D. L.

LIHIon.',D'. Difly,,
Secrétaire.

BUREAU DU SEC.RÉTAIRE,
12 Mai, 1846.

MoNsIEUR,-Je suis chargé ptfr le Gouverneur-
.Général d'accusbr la réception (le votre lettre du 7 cou-
rant, dans laquelle vous me mandez que vous avez
reçu ma lettre du 1er, qui contenait copies des plaintes
de John Wilson, Ecuyer, et de L. Lawrason, Ecuyer,
et où vous dites que vous transmettrez vos-observa-
tions à cet égard le pluiôt possible, mais que vous
serez occupé du 8 au 13 courant à présider les Courq
de Division, et lu Cour d'Assises du District, le 14 et
les jours suivans.,
, Son Excellence; me charge de vous dire que votre

réponse est si peu satisfaisante, qu'elle. va se trouver.
dans la nécessité de recommander que les plaintes
portées contre vous soient soumises au Parlement.

J'ai, etc.,
JAMES, HOPKIRK.

Henry Allen, Eduyer,
Juge do la Cour de District,

District dle London.

LONDON, 20 Mai, 1846.
MoNsDEuRe.-En obéissance à l'ordre des Sessions

Générales cles Quartiers dle la Paix dlu District 'de
London, adopté dans le mois d'Avril, j'ai l'honneur de
vous adresser copies cles ordres adoptés pendant les
Sessions de Juillet et cde Novembre, 1845, et celles de
Janvier et Avril, 1846, retativement à l'audition des
comptes et, au mode cde signer les traites.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J.. B. 'ASKIN,
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(V.)

30Jin.

Cour des Sessions Générales (les Quartiers <le la
Paix du District le London, tenue dans le mois (le
Juillet, 1845.

Chambre du Comité, les Magistrats suivans êant prt-
sents :-Ilenry Allen, Ecr, Président
Lawrence Lawrason, Duncan M'Ken-
zie,Tionas II. Bull, -1 ugh Carmichael,
Christopher Bar, Wilson Mills, et Alex.
Anderson, Ecuycrs-

Motion de la part de Lawrence Lawrason, Ecuyer,
secondée par Duncan McKenzie, Ecuyer, que la liste
des comptes qui a été soumise i l'examen du Comité
nommé pour cet objet soit maintenant prise en consi-
dération par la Cour, et que le Président soit maintenant
prié de signer lestraites à cet 6gard.

LISTE DES COMPTES contre le District- de London, examinés pai le Comité d'Audition, le
2 Juillet, 1845.

1 Vie. ch. 5.

7 Guil. 4, ch. 18.
do.

do.
1 Vie. eh. 5......

7 Guil. 4, ch. 18.
do.

1 Vie eh. 5,.......
7 Guil. 4, ch. 18.

do,
do. .. .
do. ...

1 Vie. ch. 5 ......

4 et 5 Vie. ch. 12,1
6 Guil. 4, cli. 4, f
7 Guil:4, ch. 18,.....

do.
do.
do. ......

et 5 Vie. cli. 12.
Guil. 4, ch. 18,.,...

do. ...
do. .. ,
do. ...
do. ,.,

Robert Uaskett, pour du bois:de chauffage et des patates fournis pour la
Prison, depuis le ler Janvier jusqu'au 30 Juin, 1845,.........

James Stearns, pour des baquets à urine-pour la Prison,....................
Samnuel Glass, pour du pain fourni pour la Prison,...................... ..
William Faulds, pour du pain fourni pour lui Prison, depuis le lär Janvier

Jusqu'au 31 Mars, 1845, 1845,................... ......
John McInîtosl, pour 5 paires de couvertes,....................................
William McMillan, pour de la viande pour la Prison, depuis le lie

Jinvier juaqu'u 30 Juin,.......... ............. .......................
Sainuel I. Park, Gardien de la P1ion, pour objets de iécesitL, et

lavage pour la Prison, jusqu'au 30 Juin, 1845,...............
John Iarkness, Constable,..........................................
Peter McCann, pour services rendus au Coroner, pour un cercueil et

avoir enterré deux corps,.............................
Robert Cassack, Constable,......................,........... ....................
William Iowe, pour du pain pour la Prison, deouis le 1er Avril jusqu'ain

30 J uin, 1* 5,...................... ........ ............. ........ ......
David Evans, Constable,........................................
Levi M yrick, do. ...................................... ...................
Jesse A nderson, do. .......................................................
Philo B ennett, do. ............................................................
John M atthew s, do. .......................... ,................................
L. Latvrason, objets de nécessités fournis pour la Prison,............
Duncan McKellar, Constable,....................................................
E phraim B ullard, do. .................... ,.............. ..................
R ugh M adele, do. .....................................................
Findley McDonald, do. ............ ...............................
Hugli Falconer, objets de nécessité pour la Prison,...... .........
Murray Anderson, do. ................ ,.....
Abrabam CornMlius, Interprète-des Sauvages à la Cour, ...... .....
George -Iackstalf, impressions et annonces,....................
John Caughall, Constable,................ . .....................
Peter Bowlby, do. .....................................................
A lexander G unn, do. ...................................... ,................
1). V. Nickerson, do. ................... ...........................
O'Reilly et Newcombe, impressions et annonces,..............................
Archibald MeFarlane, Constable,...........................

Michael McGeary, -Constable,.....................,........
Henry Groves, do. ............ ;...................................
Cyrus Sumner, do. ................... ...........................
George Elliott, do. ..................................................

Les Comptes ci-dessus ont été examinés et trouvés corrects, et en conséquence soumis à la Cour pour être
passés, et ordonné que des Traites soient tîrées sur le Trésorier pour les diverses sommes duds.

Vraie copie,
J. B. AsM,

G. .
London, 3 Juillet, 1845.

L. LAWRASON,
Président, Comité aludition <les Comptes.

.l Appendice
Mémoire d'une entrée faite par-le Grétfier de la Paix:- (V.)

Lors de l'audition des comptes il a été proposé par r---
Lawrence Lawrason, Ecuyer, secondé par Duncan Jiu.
McKenzie, Ecuyer, la même chose que ci-dessus, et la
dite Motion oyant té -mise par la Cour, elle a été
agréée u l'unanimité.

Le Président étant présent, refuse respectueusement
(le passer les comptes en question et de signer les

-traites qui y ont rapport.
Dat& à London, ce 4 Juillet, 1845.

Vraic Copie,
J. B. AsKiN, G. P.

Les comptes auxquels on rérère ci-dossus sont
ci-annexés.

J, B. ASKIN.

£ s. d.

1 10 O
3 18 4

8 10 1
3 10 0
0 10 0
3 0 7
3 3 9
3 16 10

16 11 4
2 16 0
6 12 6
0 5 0
1 2 6
9 8 5
3 15 0
1 0 0

4 Il 7

1 5 0
1 5 0
2 10 (
0 18 0
3 10 9
1 10 0

160 6 8
12 4 6
21 12 4
4 4 0
8· 15 0

201 2 6
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çr.) Cour des Sessions Générales de la Paix, tenues à

London, )istrict de London, dans le mois de Novem-
soJi. bre, 18415.

Ce 19 Novembre, 1845.

Ordonné, Quo les comptes présentés contre le Dis-
trict pour dettes dues pour l'administration ì1e la justice,
soient maintenant pris en considération.

Sessions Générales de la Paix, Cour tenante,
London, 19 Novembie, 1845.

(Sign6,) .IENRY ALLEN,
Président.

Ordonné, Qu'un Comité soit nommé pour examiner
les comptes (lus pur lo District pour l'administration
de la justice, dans la vue de. les fairo agréer par la|
Cour, et-de faire signer les traites par le Président,
conformément aux dispositions (le la 7e Oîil. IV,
clip.' 18 ; et que les Maristrats suivans forment le
Comité des Comptes:

Duncan M'Konzio,
James B. Stratley,
Lawrence Liwurason,
Charles Montserrat,

Simon Morrill,
Alexander Anderson,
Jolmn Harris, et
Joli Lang, Ecuyers.

Le 21 Novembre, 1845, les Magistrats suivans pré-
sens, savoir :

Henry Allen, Ecuer, Président, Lawrence Law-
rason, Duncan Mrl'Kenzie, John Ilarris, James 13. Stra-
they, John Lang, Charles Montserrat, Simneon Morrill
et Alexandur Anderson, Ecnyers,

Ordonné, Que la Cour p.ocèdo maintenant à l'au-
dition des comptes, et que le Président signe les traites
ou ordres sur, le Trésorier pour payer les diverses
sommes dtes aux requérans, coniormémnent aux dispo-
sitions (lu Statut, 7 Guill IV, chap. 18.

Sessions Généroles de la Paix, Cour tenante,
London, 21 Novembre, 1845.

(Sign6,) HENRY ALLEN,
Président.

Les comptes suivans ont été passés et agréés :
No. 1. Robert Hlaskett, pour bois de

chauffage et patates fournis aux
prisonniers détenus dans la Pri-
son, . . . . . . . . £12 9

2. James Stearns, pour des baquets'
de nuit fournis pour l'usage des
prisonniercs.,. . . . . .. 3 15

S. Samuel Glass, pour du pain fourni
et livré aux prisonniers, . . 7 19

3S.Willian Faulds, pour clu pain
fourni et livré aux prisonniers,. 0 12

4. John M. f'Millan, pour des cou- -
vertes fournies et livrées aux
prisonniers, . . . . . . 5 0

5. William M'Intosh, viandes livrées
et fournies aux prisonniers, . . -27 6

6. Samnuel H. Park, Géolier, pour
objets <le nécessit'é et pour le
lavage ds prisonniers détenus
en Prison, . . . . . . . 18 4

5

3

Le compte do John Harkness pour ses services
comme Constable est présenté; et le Président étant
sommé de signer l'ordre pour le paiement de ce compte,
en ajourna la considération, ainsi que des comptes des
autres Constables; et là-dessus, l'ordre suivant est
soumis au Banc. -

Ordonné, Que le compte maintenant présenté par
John Harkness pour services rendus comme constable,
soit passé à l'audition et agréé, et que le Président

Appendice
soit tenu de signer la traite pour autoriser l, Trésorier (V.)
à payer le dit compte.

Sessions Générales de la Paix, Cour tenante,
London, 21 Novembre, 1845.

(Signé,) HENRY ALLEN,
Président.

Ordonné, Que le Banc ne consent pas à ajourner la
considération le la signature des traites sur le Tréso-
rier concernant les comptes des Constables qui ont été
passés à l'audition, et que les dites traites soient main-
tenant signées.

Les Magistrats présens ayant adopté l'ordre ci-
dessus à l'unanimité, ila été présenté au Président,
qui a refysé de le signer.

Sessions Générales de la Paix, Cour tenante,
London, 21 Novembre, 1845.

(Signé,)
"c
"c
tg
"c
tg
"'

L. LAWRASON,
JOHN HIARIUS,
C; MONTSERRAT,
ALEXANDER ANDERSON,
S. MORRILL,
J. B. STRATHEY,
JOHN LANG.

10. William Howe, pain fourni et livré
aux prisonniers détenus dans la
Prison, . . . . . . . 8 10 0

16. L. Lawrason, objets de nécessité
fonrnis et livrés aux prisonniers, 15 11 4

21. Hugli Falconer, objets dle nécessité
fournis et livrés aux prisonniers, 3 15 0

22. Murray Anderson, objets le néces-
sité fournis et livrés aux prison-
niers, . .. . . . . . . 9 8 5

23. Abrabam Cornelius, Interprète
Sauvage, pour un procès auquel
il a assisté dans la Cour d'As-
sise, . . . . . . . . . 0 0 0

24. George IL. lackstalf, impressions, 4 11 7
29. O'Roilly ot Ncwcombe, do. ,S 10 9
1. Robert 1-iaskett, patates et bois do

chaulrage fournis et livrés aux
prisonniers, . . . . . . 8 19 N11

2. William Howe, pain fourni et livré
aux prisonniers, , . . . . Il 0 0

3. Hope, Birrell et Cie.,objets de né-
cessité fournis et livrés aux
prisonniers, . ..... 6 7 2

4. James Monahan, objets do nécessilé
fournis et livrés aux prisonniers, 6 6 6.

5. Lionel Ridout, do do. . 9 19 0
6. Rose et Brown, do. . . . . . . 4 16 4
ItJames William, pour menottes et

chaines (le fer fournies pour les
prisonniers,. . . . . . 4 Il 1

8. Murray Anderson, objets de né-
cessité fournis et livrés pour la,
Prison . . . . . il S

9. William M'Millan, viandes four-
nies et livrées pour les prison-
niers,'... ....... 23 8 4

11. Samuel H. Park, objets de néces-
sitù fournis et livrés pour les
prisonniers,. . . . . . . . ' 18 6

S1. David J. Bowman, services comme
Coronaire. Ce compte est réservé.

36; Alex. Anderson, services comme
Médecin, chargé de soigner les
prisonniers pendant 9 mois,à £25
par an,. .. ... ... 8 15 O

Vraie copie,
J. B. Ascnx, G. P.
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Lis5nt lus COMPTs exraminds par 10 Comité nommé pour cet objet, et soumis aux Sessions
de Quartier pour être agrés par les Sessions de Novembre, 1845.

No.

'1

5

Guil. iv. v . . . 11

do. 12
do. 13
do. 11
do. 15
(o. 1
dio. 17
do. 18
di. 19
dlo. 20
do. 21
do. 22

do.25
do. 20
do. 27
do. 28
lo. 29

do. 30
!3 Geo. Il. ch. 29..... 31
7 Cuil. IV. ch. 18..... 32

do. 33
d(l. 31
do. 35

1 Vic. cl. 5....... ... 36

7 Guil, IV. ch. 18..... 37
do3. 38

Robert ITaskeH,
10 miTînots de patates pour la Prison, à Is.
et 31 & cordes de bois, à 5s, 4d. ...

.£010 o0
8 9 1

William i oire, pain ourini pour la Prison, du 1er Juillet au 17
. Novembre, inclusivement, .. et

1Iope, Birrell et Cie,, fournitures de lits et liardes pour la Prison, ...
J a mes )1%lonaghinîn , vèteenns pour les prisonniers, ... ... ...
Lionel. lidout, menottes et flers, et autres articles pour la Prison,
Brown et Rose, hardes et autres articles pour la Prison, ...
Jurmes Williams, for;eron, fers et menottes pour les prisonniers,
Murray Andîîlersoniî, oldets de nécessitu pour la Prison, ...
Wrilliam l M'ilillan, viande pour la Prison, ... ...
Samnuel Il. l'ark, articles ncessaires por la Prison, ... ...
Fiilav M'D)nad, services comme Constable, ... ...
Moses Prince, do. do. ... ... ...
J ïam Nirr, do. do, ... ... .

.1ese Anderso, do. do. .. · ...
Talhol C.' lif, do. do. ... ... ...

Riobert Cusauck, do. do. . .. ,,, .. ..
Malcoim Smiithî, (Io d. . .. . .
Johdnu Quigley, do. do, . . .. ...

Edmnd shiarpl, do. do, ... ... ... ...
Thonas Grayham, Io. do. .. ... ... ...
Jolhn BulnI, do. do. . . ... ...

Daevî l urake, do. do. ... ... ...
Alex. Cum t, do. (o. ... .. ,.. .
Levi y ick, do, do. ... ... ... ...
Philo Bennett, do. do. ...
John a pb , do. do. ... .. ... ...

Euselbr King, do. do, .. ... . ...
Johin Arnold, d o. dIo. ., .. ... ...
--- Atkinls, dIo. LIo. ., ... ... ..
Israel D(aIo. dIo.,. . . .
David J. Bowman, Coronaire, .. ... ..

W illiam Little, Constable, ... ... , . . .. ,,,
Cyrus Sumner, do. ... ... ... ...

Jolin M attlhews, do. ... . . . .. ...

Il velrv Groves, do. .. ... ... ... ..

Alexander Anderson, Chirurgien, trois trimestres (le ses services dans
la Prison, di 1er Janiv., 1845 au ler Oct., 18.15, ...

Samuel S. Suoner, ... ... ... ... , . ..

Michael M'Geary, . ... ... ..

Montant (les Go
apport par k
Juillet dIrui
sur le Tréso

aptes examinés aux Sessions de Juillet, ainsi qu'il
a, liste ci-jointe, et qui ont été soumis à la Cour le 3
er, et dont le Pr6sident a refusé de signer les traites
rici pour l

Le Comité, chargé dI'exainier les comptes conture le
District pour les dépenses (le la Prison et l'administra-
tion le la justice, soumet respectueusement i la Cour
qu'il a examiné arec soin les réclamations qui lui ont
été soumises. et constate que les diverses sommes
placées sur la liste en regard des noms des personnes,
leur sont légitimement dues; il a numéroté ces récla-
mations, et ndté à la marge l'Acte ou les Actes qui
autorisent àt payer les dites sommes.

C'est pourquoi le Comitú soumet le tout à la consi-
dération de la Cour, afin que les dits comptes soient
examinés et agîéés, et que les traites ou ordres sur le
Tr,é sorier du District soient signés en faveur des
divers individns auxquels les dites dettes sont dues,
conformément aux dispositions du Statut, 7 Guil. IV,
ch. .13.

s. I.

8 10 11

18 15 O

'7 12 6

209 17 2

es faire payer, .... ... ... ... 207 2 6

416 19 -8

Le Comité a de plus constaté que plusieurs des
fournisseurs de la Prison avaient refusé de continue
(le fournir des articles et provisions, par suite de ce
qu'ils n'avaient pas ét6 payés suivant leurs contrats,
et que cela avait entraîné un surcroît de dépenses; et
que tous les fournisseurs refusent (le continuer à fournir
des approvisionnemens jusqu'à ce que leurs comptes
soient réglés de manires a être payés aussitôt qu'ils
sont dus.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.
L. LAWRASON,

Prsident du Comité.
(Vraie copie.)

J. B. AsXIN,
Greflier de la Paix.

Chambre de Comité,
21 Novembre, 1845.

Appendice
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Vers le commencement du mois de Décembre, 1845, Greffier de la Paix, examina les diverscomptes des
la tarif d'honoraires établi par les Juges un vertu d'un Constables, pour services réservés pour l'audition du
Acte passù dans la hiuitîòme année du règne de Sa mois de Novembre dernier, et signa les bons ou traites
Majesté, ch. 38, fut reçu par le Gre9iler, et par lui sur le Trésorier du District, en faveur des personnes
communiqué au Président des Sessions de Quartier ;. suivantes, et pour les divers montans placés en regard
ce dernier, aussitôt après, entra dans le Bureau du de leurs noms respectivement, comme suit:

A la première audition des Comptes, aux Sessions de Juillet, 1845, les sommes suivantes ont
dtd alloudes aux Constables pour services rendus.

Comptes No. 7
8
9

il
12
13
14
15
17
18
19
20
23
25

27
28
30ý
31
32
33
34

28

John I- arkness, pour services comme Constable,
Peter McCann, do.
Robert Cusack, do.
David Evans, do.
Lovi Myrick, do.
Jesse Anderson, do.
Philo Bennett, do.
John Mattlhews, do.
Duncan M'KCellar, do.
Elrairm Bullard, do.
Hugh Madole, do.
Finlay McDonald, do.
Abraham Cornelius, do.
Jlohn Carpbell, do.
Peter Bowlby, do.
Afoxander Gunn, do.
D. V. Nickerson, do.
Archibald McFarlane, do.-
Michael McGeary, do,
H1enry Groves, <la.
Cyrus Summer, do.
George Elliott, do.

LISTES DZS CoMPrTs examinós aw Sessions de Nov., 184b, par un Comité de
J-

Comptes No. Il
12
13
14
15.
16
17
18
19,
20
21
22
23
24
25
26
27
28
-29
80
32
33
34
35
37
38

Findlay McDonnld, services comme Constable,
Moses Price, do.
James Marr, do.
Jesse Anderson, do.
Talbot Chief, do.
Robert Cusack, do.
Malcoln Smith; do.
John Quigley, .de
Edmund Sharp, do.
Thomas Grayham, do.
John Richards, do.
DantuIl Drake, do.
Alexander Gunn, do.
Levi Myrick, do.
Philo Bennett, (la,
John Campbell, do.
Eusebre King, do.
John Arnold, do.
- Atkins, do,
Israel-Doan, do,
William Little, do.
Cyrus Sumner, do.
John Matthews, do.
Hlenry Groves, do,
Samuel L. Sumner, do.
Michael McGary, Ido,

Montant total,..

(Vraie copie.)
J. B. Asxnv, Greflier de la Paix.

Appendice
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£, s. d.
1 0 0
1 10 0
à 18 4
3 10 0
0.10 0

8316 10
2 16 0
6 12 6
0 5 0
1 2 6
1 0 0
1 5 '0
1 5 0
2 10 0
0 18 0
1 10-0

12 4 4
21 12 6
4 4 0
8 15 0

86 9 4

Magistrats.

:£ s. d,.
8 15 0
2 17 O
3 10 0
2U 6 3
1 5 0
6 19 6
2 0 6
O 10 0

10 15 0
O 10 0
0 14 0

.12 10 0
0 10 0
1 2 9
2 17 3

O 19 10
15 0

4 1 2
5 4 0
1 5 10

17 1 10
1 1 8
7 12 6

84 5 Il
86 9 4

170 15 8
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Appendice
(y.) Cour des Sessions Générales des Quartiers de li

Paix, tenues à London, District de London, dans le
ge ~ mois de Janvier, 1846.

Les Magistrats suivans, présens: Henry Allen,
Ecuyer, Président, Alexander Anderson, James B.
Strathey, Murdoch McKenzie, Lawrence Lawrason,
Richard Webb, Charles Montserrat, John Hubert
Cuddy, Ecuyers.

Ordonnné,-que les Magistrats soussignés forment
un Comité pour examiner les comptes et réclamations
contre le District, présentées aux Sessions actuelles et
fassent rapport au Banc à cet égard, savoir :

L. Lawrnson, Ecuyer, J. B. Strathey, le capitaine
Cuddy, John Harris, C. Montserrat, Wilson Nills,
Ecuywm, dont trois formeront un quorum pour exami-
ner les comptes du District.

Daté, London, ce Ge jour de Janvier, 1846, Sessions
Générales de la Paix, Cour tenante.

(Signé) RENRY ALLEN,
Président.

Ordonnù,-Que l'accord ou reçu signé dequeilques-
uns dos Constables concernant leurs comptes agréés
dans la dernière Session, soient produits en Cour, et
soumis au Comité des Comptes, et que le Shérif soit
prié de fournir un état de la transaction.

Sessions Générales des Quartiers de la Paix, Lon.
don 7 Janvier, 1846.

(Signé) IIENRY ALLEN,
Président.

Ci-suit copie de l'état produit par le Shérif au sujet
du susdit ordre île la Cour, qui contient les noms des
Constables, avee le montaut en regard îles noms res-
pectifs, ou énumérés dans les pages précédentes et
marqués en encre rouge a, et terminant ù la lettre b
(qui n'est pas copiée ici, vu que cela ne serait qu'une
simple répétition) formant un total île £170 15s. 3d.,
avec le Mémoire suivant tracé par le Shérif.
Méml.-- er Déc., 1815. J'ai tiré un billet, en

faveur de J. B. Askin, Ecuyer, pour £75,
payable à l'Agence le la Banque de Gore,
endossù par llenry Allen, et dû le 3 Mars,
1846.

£75 0 0
Escompte,...... 0 0 3

Montant reçu, £73 17 0
Vraie copie du Mémoire et des Ordres de Sessions.

J. B. ASKIN, G. P.
Mémorandum-La note en bas de l'état que j'ai pré-

senté aux Magistrats aux Sessions île
Janvier, 184G, se rapporte au billet-
tiré par moi en faveur (le J. B.
Askin, Ecuyer, et endossé par Hlenry
Allen, Ecuyer, sur la Banque de
Gore, pour la somme de £75, dans
la vue le secourir ceux des Consta-
bles qui ont besoin d'aide et d'assis-
tunce, et qui onltconsenti â la recevoir,
sujet à la commission exigée par la
Banque.

JAMES JAMILTON,
Shérif, D. L.

Bureau du Shérif, London,
20 Mai, 1846.

Appendice
(V.)

«10 Juin.

Nous, dont les noms se trouvent plus bas, reconnnissons avoir reçu de MM. IIenry Allen,
Président des Sessions de Quartier, J. B. Askin, G. P., et James 1-larnilton, Shérif, les
diverses sommes indiquées en regard de nos noms, pour payer en partie les réclamations
que nous avons contre le District de Londou, pour services rendus comme Constables,
conformément à la Table ci-jointe.

Montant (les Montantpayê
Date. Noms. Traites. Escomptes. en avance.

Décembre 1 Henry Groves,....................£21 12 0
D o. ........... ......... 17 1 10

Samuel L. Sumner,........................ . ..
Michael McGeary,................... .12 4 4

D o. .................. 7 12(6

Ephraim B ullard,...........,.................. .
John M attews ...................... 3 16 10

D o. .................... 1 5 0

Cyrus Sumner,........................ 4 4 0
Do, ...... ,.........5 4 0

Talbot Chiief,....................
Dunican McKellar,.....................
Levi M yrick,.......................... 0 10 0

D o. ....................... 1 2 9

G eorge E lliott,....... , .................... .....

£ s. d1..

38 14 4
1 1 3

19 16 10
O 12 0

5 1 10

16 02 16 O

1 12 9
8 15 0

95 3 6
Ajoutez pour escompte,......

s. d.

4 10
1 7

1 3

£ s. d.

38 5 2
0 10 0

9 15 0
6 10 11

5 0 7

O5 112 4
22 8 12 10

23 1

Dû à S. L. Sumner,....................
Dû à Michael McGeary,...............

83 12 5

81 35 1
84 15 6

0 11t 0
9 17 0

95 3 6
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ppenlice
r Le Shérif déclare O vive voix qu'il a reçu les

traites du Greffier de la Paitx, le on avant le 10 Dé-
cembre.

Le Grellier de la Paix dit que les traites ont été
signées par le Pr6sident à son Bureau, aussitôt après
avoir reçu le tarif des honoraires, vers le 5 Décembre,
et qu'elles ont été remises aussitôt au Shérif.

(Vraie copie,)
J, B. ßAs<nî, G. P.

Ordonné nqli les comptes soumis à l'audition, après
Il Sessions actuelles le la Paix, pour services rendus
ou approvisionnemens fournis pour l'adiminist ration (le
la jtice, seront accompagnés d'une alfidavit de la
partie qui en réclame le montant, constatant que les
dits serv ices ont été rendlus, et les articles fouris et
livrés ; et que les comptes Cles seront égalc-
meut certifiés Iair les Magistrats ou Coronaires qui les
aliront autorisés à agir.

Sesîons G i erales les Qirtiers (le lit x, Cour tenlanlte,
London, 9 Jaiivier, 1846.

(Signé,) lEN RY ALLEN,
Président.

Ordlon.né, que tous los Oficiers liés à Padministra-
tion dle lia jistîice seronît tenus do présenter leurs
coim pts contre le Districl, aux Sessions tenues da ns le
mois d'A vril et le mois de Novembre de clhaue alnoée.

Sessions C 'inlérileledes Quartiers île la Pix, Cour tenanuîite,
Lomloii, 9 Janvier, 18-16.

(Signé,) IIENRY ALLEN,
Président'

Mardi, le 13 Janvier, 1846.

P1ar suite de quelque malentendu île la part des
Maîgistrats prèsens (excepté l'Ulonîorable George .1.
Goodlhuue, qui a déclhiré tre ilisposé à procéder aux
nthires, si le[ilqu'autre Nligistrat consentait à l'aider)
suri la question île savoir si la Cour pouvait légalement
siéger en labsence di Président, il n'a rien été décidé
Scet égarni. En coîséq ence, le G redier le la Paix
o entra Pajournmuent au 13 Janvier prochain, tel que
prescrit par la loi, altiti (le tumettre les Magistirails à mêm e
le repreidre lai considération.des allaires le la Cour
des Sessions Géinéiaîles de la Paix qui n'avaient pas
été termuinîes.

Cour les S"ssiois Générales îles Quartiers de la
Pig, tenues pour le District île London, dans le mois
d'Avril> 1846,

Proposé par Lawrence Lawrasotn, secondil par John
l larris, Ecuîyers, qu'il soit résolu, que le Balnc no par-
lage pas les senîtimnns expurinés par le Président, dans
son adresse au Grand Jury.

Sessions Générales de la Paix, Cour tenante,
London, 7 Avril, 1846.

M. Lawrence La'yrasin, un îles Magistrats pré-
sens, a proposé que' la motion dlu règlement suivant
soit maintenant soumise aux Magistrats, savoir:-

Ordonné, que dans le but îlo régler, avec lo moins
le délai et d'inconvenient pour le public, les comptes

qui ont été soumis à l'examen de la Cour, il soit
nommé un Comité chargé d'inspecter les comptes, et
d'en préparer une liste, avant de les soumettre à l'au-

Appenlice
dition aux Sessions Générales de Quartier, Cour (V-)
tenante, tel que prescrit par la loi ; et que ce Comité
soitcomposé de Messieurs AlexanilerAnlerson, Simeon
Morrill, Johitn Harris, Levi Fowler, Ilughi Carmichael,
Jameucs 13. Strathley, Lawrence Lawrason, lenry Sher-
wick, et George 13. lvor. Cette motion est secondée
par John liurris, Ecuyer.

Le Président refuse île mettre cette motion aux
voix avant demain. L. Lawrason, Eenyor, demande
que l'entrée en soit faite ; Mirdock M'Kenzie s'y
oppose; les autres Magistrats présens gardent le silence.

J. B. ASKIN, G. P.

Ordonné, que lus comptes qui ont été présentés à la
derniére Cour des Sessions Générales île la Paix, et
examinés par le Comité nommé à cet efTet, mais qui
n'ont pls été agré(s par suite dle ce que la Cour aurait
lev la séance sans signer les traites, soient mainlenant
soumis à l'audition conformêment Ù la loi,

Daté à London, le 8 Avi il, 1840-Sessions Géné-
ruiles de lit Paix, Cour tenante.

Liste îles comptes qui ont été examinés par le
Comité des Comptes, (Sessions d Janvier, 1846);
ceux dont les noms se trouvent cin regardl des sommes
portés plus bas, ont été trouvés corrects; les Magis-

î trais suivans prescns: Henry Allen, Ecuyer, Prési-
dent ; Iluigl Carmichanel, George B. Ivor, Jolm Harris,
Siieon Morrill, Alexander Anderson, Lawrence
Lawrson, llenry Sherwick. Les réclamations sui-
vantes sont présentées, et les traites signées:-

£ .D.
No. 1. Robert ilaslett, bois île chîaufl'age, 6 10 O

2. Samuel M'Bride, articles néices-
saires pour la prison, etc., . . 3 0 4

3. Jaimes Oliver, hardes pour les pri-
sonniers,... . . . . . . 2 5 7

4. Jolin Grey, articles nécessaires, etc. 0 13 10
5. Delnnis O'Brien, hardes et autres

objets pour les prisonniers, . . 20 10 7
6. Saiiel H. Park, articles néces-

saires-do. . . . . . . . 7 7 7
7. Williami lHowe, pain do. . . . 2 1 0
8. Samuel Otay, do. . . . 3 9 8
9. Lawrason et Chislolm, hardes et

autres articles nécessaires pour
les prisonniers, . . . . . . 10 16 6

10, J. C. Maiitosli, couvertes, do . . 0O. O
11. Wm. Fi'uIlds, pain, do, . 1 1l, 4
12. Daivid J. l3owinan, Coronaire, . 35 7 9
13. Edimutnd Mills, do. • 23 3 6
14. David J. Bowmnan, Chirurgien,

autopsie,. . . . . . . . 0 0 0
15. Edmunîd Mills, Chirurgien, au-

topsie, . . . .. .. . 3 0 0
16. Robert Cusack, Constable, . 3 2 5
17. Pldo Beniett, do. . . 5 12 6
18. .on Fowler, do. . . 0 15 0
19. Alexander Anderson, Chirurgien,

pour avoir soigné les prisonniers
pendant trois mois, . . . . 6 5 0

20. Wmn. M'Milkin, Fournisseur dle
via în, . . . . . .. . 9 16 6

21. Miclael M'Geary, Constable, . 8 0 0
22. Peter Schram, Grand Constable,. 25 0 0
23. Henry Groves, Constable, . 8 13 3
24. Willian. Plomnerfolt, do. .. 0 10 0
25, Jesse Anderson, do. 2
26. Hugli Mailole, (lu. 1 1 3
27. Jared Teeple, fit). 3 9 O
28. Mark Dyer, (o. . 4 14 7
29. Jolmn M. Park, de. 9 10 O
80. Cyrus Sonner, do.



Ordonné, que le compte de Cyrus S umner, de sept
louis, pour avoir assis et comme Constabl Pendant
vigt-huit jours aux Séances de la Cour a London,
d'apres le cericat de Peter Sichram, rand Constable,
soit maintenant examine, 't que Il Président signe la
traite sur le Trúsorier pour en payer lu montant.

Sessions Génémaies de la Paix, Cour ieante,
Lundon, 8 Avril, 1840.

Le Présilent refuse de signer cette traite, et toute
nutre, chaque fois que le coipte nie sera
devant la Cour.

pas prodit

38, 3. B. Askin, G. P., bois de chnuf-
figo et papeterie pour Paunée
1843, ... ... ... ... ... 25 0 0

39. J. B. Askin, G. P., déibouiîrsés, .1 9 10
40. James llail i 1toi, Siérirf,svrv ices, 138 2 0
41. Thomas l'hilips, Coronaire, ... 2S 18 1
42. Thomas li'iilips, Chirurgiie, ... .. 10 0
43. Sanuel 1l. Parke, une aniée dle

salaire comme GéoHier; .... 130 0 0

Tons les colptes soumis peidant les Sessions du
mois de Janvier sont apirouvis et sign(·s, excepié les
réclamations dLe certains Cntables qui n'int pas prî-
duit leurs coiptes. Les n aites seront signées par le
Président aussitît que les coliltes auront étp produits
et ilés en Cour.

Le 10 Avril, 1340.

Il est ordonni, qui le righement de la Cour adopit
pendant les sessions d la Paix, du mois de .anvier,
et daté le 9 Jauvier, 8 l, qui pirîrit i'p chqie
compte soumis il PmWlin sera ac en( d'ns
affidavit, soni et il est plir le prsent resciIl-.

Daté liindon, ce M0e Avril, 18 (0, Cour des Sssiouns
Générales de la Paix, Cour temate.

'Ordonne, que la si11ne. d'sun lleniî"1 dix cielins roîîî-
rnmt sera adlluée i-apris 'i tout chiriîgien pour (aie
une autîpsi1 dmils lis ca'S ordinaires, avant l'eiqute ciii
Coronaire, oit im Coro aire s'il est i hjiruirgiîen, pîour1 uine
telle autopsie, lhiie fis l'iOn le sauait faCilemnilit
se Procurer les servieîs d'un autre ehirmgien.

Dac" , Loi ndcn, le 16 Avril, 1810, Sessions G éíié.
raIles île la l'aix, Cour tenalnte.

(Signié)
IIENItY ALLEN,

Pr>'(sidlent.

VraiC coiîce,
i. 1B. Asw G. P.

Le 10e jour dl'A v ril, S 106.

Les Magistrats sivinS présm : lenry Allen,
Eenyer, Présiden; i awrence I awrason, Tlmas C,
Dixon, Gore Bl. Ivor, Alexaler Strathey. licmnes
B. Stratley, 1 luiny Sherwick, Davil Doty, Ecuyirs;
les comptes suivans oint été' soutmns, exmnés, ap-
pronuvés et passés, et les traites sur le Trésorier du
District île London ont été signées

£ s. »,
No. 1. John B3. Ask in,pouîr services comme

Greflier le la Paix du District
de London, du 28 Février,
1844, au 1er Janvier, 1845,....15 0 5

A. 1817.

Appendiec

(v.) J 
't'10 ttn.

Le 17e jour d'Avril, 1840.

La Coiirst nise e n seance conforaiumen t à i â jOur-
n'imen. IIésens - ienry Allein, Ecuyr, PrésiiIlent,
et Jiin li arris, Ecuyer. Le Président sort du Banc.

Peu après, entrent Lawrence Lawrasoln, John
1 larris, David Dolty, Joseph (O ll, Sirieoni Morrill,

I.nel. Strathley, llenry Shel wi k, Ge'orgl 13L Ivor,
l:euyers, les Migistrîs prsns et I awrence Lawr-
son, Ecuyer, Président pro empore.

Les comptes suivnas unt été somitîis, examinés (:t
appcrouv.s Cour tenailte, et les traites sur là Trésorier,
signées par Lawrence Lawrason, lHcuyer.

£ . d .
21. Rilbert Cuisack, srvices comIue

Conistalec... ....... ... ... 101
22. Il12g Iuskins d.1
23, Daniel Doaki, do. 4 9
24. Jolin Lodge, do. 10
25. Samuel L. Sommer, do. 1 10
20. Benj. Faireluild, dIo. 1 5 )
27. Ejhraiiriîîm liillard, do. 5 O
28. Alexr. Gcînnl, do . 15 O
29. Jairus ilà l, di . 10
30. Cyrs Sutner, do. 2
31. 1aeid T. Teceple, doO. 17 Il
32. John T. Traverse, Chirurgien, , 10 O
33. 'us. Phillis, Coroaire... ... 14
34. Elijah Toles, services comme Con-

silcle................. .... 0 1
35. Ily. B. O'Connor, apiprvisonne-

mens poUr la prison... ..... . 8
30. llenry Gellings, services comme

Constable,... ... ... ... .... o 13 xj
37. Josepli Cowley, impressions et an..

nonices publiques..... ....... 29 15 0

1 t Victorif'. Appendice (V.)

Appendice
n.(V,)

,_.Jou..

£ s.
2. John 1. Askin,) pur services

du lier Janvier, 1845, au 1er
Janvier, 1846, ... ... 221 17

3. Jues llamiltoU, pour services
commei Shr'ilu District tde Loni-
don du ler Janvier aus Sessions
d'Avril, 1840, ... ... ... 20 17

4. john Mattiews, comme Constable, I 15
5. Alexander Andrc'si, coninne Chi-

rîrgien lide la prison, pour un
triliestre, ... ... ... G 5

G. Jared T. Teepde, services comn.e
Constable, ... ... .. 2 5

7. Ileuiry Groves, do. 6 19
8. Philo Benneti do ... 27 0
9. Guleon G. Boistwiek, do, comme

lissier-'Criurî de la Cour, ... 23 12
10. William FlHiot, seovices comme

Constable, .. .. ... 13
11. Jared Teeple, do. ... ....... O 15
12. David 3. llowman, Coronaire,... 5 9
13. Thomas Neil, comme Constable, 1 17
14. Do. do. ... 2 5
15. llowanî Sumner, do. ... O 14
10. Francis Pope, iunuition di'n

femme, par ordre dui Coronaire, 1 0
A ibert eremi, swige de bois pour

la prison,... ... ... ... ... 9 15
Rowai Suiner, services comme

Constable,... ... ... ... ... .( 19
I lîîgh Nlole, ... ... ... ... .4 0
Jared . Tilel, services conimm

Constal... .............. 0 5
20. Ienry Erroli, do I 2

1

0

71
10

0o
O
o
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Appendice
Alexander Anderson, l-iram D. Lee, et Alex.anler

Strathey sont entrés en Cour, et out pris siège sur le
Banc.

38, Samuel IL. Parike, salaire, etc.,
signé le 8 Avri ... ... ... 130 0

39. Lawrason et Chislholm, apieterie,
etc., , .. .. ... ... ... ... 5 7

40. Leoiiard Perrili, pain fourni aux
prisonnie îde la prison, suivant
soi contrai, .. . ... ... ... 10 13

41. William A. Park, viande fournie
aux prisonners suivant contrat,.. 22 7

42. Edward Matthews, 2 couchettes
pour la prison,,.. , -.... ... 1 10

43. Lawrason et Clisihnolm, articles
nécessaires fournis aux prison-
niers,... ... ... ... .. . ... 12 12

44. Jonti Mttlews, services comme
Constal,... ....... ........ 2 8

45. Samiuel Olray, patin fourni et livré
aux prisonniers, . ... ... ... 2 10

46. Etijal Williais, bois le corde
fourni et Iivré a la prison, et
pour ciaufl r les appai teiens
dle la Cotur sulivanit contrat,.. ... 19 2

47. James Mîonagliiin, articles néces-
saires fournis aux prisonniers, ... 3 11

4b. Samiiel If. Park, articles néces-
saires fournis aux prisonniers, ... 14 7

4
9

0

0
9

10

8

3

d

Ordonné, que tons les comptes contre le District,
soumis à l'audition, aunés les Sessions actuelles, pour
services rendus ou approvisionnemens, seront accoim-
pngnés d'une aflidl.vit dlu req 1îérant, ou dlu certifical
(le la personne qui itura donné l'autorisation dle fournir
les (lits apprvisionnemens, ciistatait que les <lits ser-
vices ont été renus, et les articles fournis et livrés
et cet ordre sera iicontinent publié dans toutes les
feuilles publiques dLu District.

(Vrabe copie,)
J. 13. AsKziN, G. P.

Ordonné, que le Grellier de la Paix soit tenu de
publier incontinent dains toutes les feuilles publiques
du District, l'ordre adplt pendant les Sessions lu
mois de Janîi ier, (lui \eit que tois les comptes contre
le District soient siumiiis à l'iiditionu, cliique innée,
pendant les Sessions <I'Avril et dc Novemtire.

Daté à loidon, ce 1 Avril, 1840, Sessions Géné-
raies de la Pî ix, Cour tenante.

(Signé,) L. LAWRASON,
'résident pro tc"p.

Ordonné, que le Greffier de lii PmIx soit chargé le
transmettre au Guvoernement ts les ordres et autres
règlemens adoptés puar les Sessions Générales île Quar-
tier des mois le Juillet, Novembre et Janvier derniers,
et dans les Sessions acituelles de Quarlier, relativement
a l'audition des conttes et au paiement des Constables
et autres comptes dus par le District, et le tous les
ordres et procédures d'aucune des dites Cours, exposant
que te Président des Sessions de Quartier a refusé le
signer les ordres adoptés par les Magistrats relative-
ment aux <lits colinptes, ou d'examiner et signer les
traites sur le Trésorier pour les payer.

Sessions Gênerales de la Paix, Cour tenante,
Lonlon, 17 Avril, 1816.

(Signé,) L. LAWRASON,
Président pro temp.

(Vraie copie,)
J. B. AsIN, G. P.

Appendice
Sessions Générales des Quaîrt iers de la Paix du Dis. pei

trict dJe London, tenues à London, dans le mois
d'Avril, 1846. 30 J

Ordonné, que copie de la déclaration du Jury rela-
tivement aux heures de Bureau du Greffe de la Divi-
sion No. 1, soit transmise au Gouvernement.

(Signé,) HENRY ALLEN,
Prsident,

Men.--Qne le Greffier de la Paix soit chargé de
transmettre li dite déclaration.

(Vraie copie,)
JonN B. AsKIN, G. P.

Les Jurés de Notre Souveraine Dame la leine
déclarent sous serment, que les heures de travail dans
tous les Bureaux Publics sont ordinairement de 10
heures, A. M., à 3 heures, P. M.; que le Greffier de
li Cour de Division No. 1, District do London, ouvre
son Bureau à 11 heures du matin, et le ferme à 2
heures, P. MI*. ; et que, pendant ces heures, il s'absente
fréquemment, et retarde et remet les affaires, lorsqu'il
est présent.

Et les Jurés susdits déclarent de plus sous serment,
que par suite de ce que le Bureau est ouvert si peu <le
teins, et gràce à l'inattention et à la négligence avec
laquelle le Greefier remplit ses devoirs, les affaires
pbil liiqiies (le la Cour éprouvent des retards et des
d1.bMis considérables.

(Signé,) WM. McMILLEN,
Président.

(Vraie copie,)
JoHN B. ASIN,

G. Pl. District de London.

A Son E-xcellence le Lieut. GénI. et Très Honorable
Charles Murray, Comte Catlcart (Le Cathcart,
dans le Comté de Renfrew, C. G. G. Gouverneur-
Général (le la Province du Canada, et Comman-
dtant les Forces de Sa Majestù dans l'Amérique
Britannique, etc., etc., etc.

iLa Pétition île Ifenry William Bennett, de la Ville
de l.oiion, District de London, Chimiste et
Apothicaire,

ExposE 11UMBLEMENT:

Que la Cour dle Banqueroute du District de London
a émané une commission contre votre Pétitionnaire,
le sixième jour (le Mars dernier.

Que le nom de votre Pétitionnaire a été publié dans
la gazette, comme devant comparaître devant Son
1 lonneur le J tige Allen, Juge de la Cour de Banque-
route dlu (lit District île London, le 6me jour d'Avril
alors prochain.

Qu'en conséquence du ldit avis, votre P6titionnàire
a comparu devant la Courn, avec son Avocat, muni (le
ses documeins, et prét à subir son exftuen, tel que pres-
crit par la loi.

Que Son Honneur le Juge informa le Pétitionnaire,
qu'il ne pouvait être délibéré sur la matière, attendu
que I. Wilson, l'Avocat <le son créancier, s'était rendu
coupable d'un mépris <le Cour.

Que votre Pêtitionna ire n'a pu, par' suite du refus du
dit Juge (le prendre connaissance de sa cause, subir son
examen, et qu'il a été, par là, privé du certificat qu'il
avait droit d'obtenir en vertu de l'Acte de Banqueroute
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Àp1ueîîdiî2o
(V.)

30 Tuci,.

'in s î iîîAi lln ' liloîri t. pas longiei onsr

d'grC011111 il lo fa;it à pr n. Ou Ilui al enivoyé
aujur'hui Pordre de comiparaitnl' livec sus lt'-îmuiins.

J'esire que vns uilcultés iesseront bientôt.

Je suis, Mnsieur,
nol béissanlt, serviteur,

EI)ÐWAII> El'IATINGER.

NI. Il. W. Bennentt.

MoxTi: , .5 Juin, 18.16.

MoNsIun,-i'ai lhnu r îe vous tranmeure Ci-
jointeslesobservations que j'ai cir devoir faire à l'égard
îdos plaintes ini ont été purlí -es coitre iuoi par J. W.
Wilsun, et L. Lawrsnu, Ecs., et ji vus prie respei-
iucusemernt de vouloir bien les ui'ttre sous les yeux le
Son Excellence le Gpuverneu-Général, ptsuir iii-
formation.

J'ai Phonneur il'tre,
ounsieur,

Votre très obéissant serviteur,

IIENRY ALLEN,

L'Honorable ). Daly,
Secrétaire.

p piaire; et <cimlme (es Ili

des plaintes portî"s cunt
dle Distrii je paussc au

roisi l me, u
51mn, 12l'( uiinaire n

Pappui di ses accsulai
île mauvis traiîtmnI
si, îoneu il Il prétend,
existi', ce liueicinienitemeî

inur lis pr; ò< ; et biel
voient dans les pIrove ý
regarde, mîi, commuiirie ii
Comme in fléau qui nuit

nutre i tj r ict.

Il n'est pas vrai, luin
Ivision ND). 1 contienit
daisict, et fournit -X IIl

dans les O Mr dà D
vérité de ce que j'avnciuî
les tbleax de la popula
honoraires, et mon Rap
18 14, en répinse à la C

di miiluis d'Aot, 1844,
tueiisemenit la liberté
on mêne tems que les pi
ment à augmenter, et qu
niient tellement, qu'aux

et n'a pu eitreprendre aucuune atlîire pour maintenir Ob
sa ln ne et ses enfins, depuis Il, jour où l it dil e co m-

mniSsioni a été pne jusqu'à pirseIIt.

Que votr' Ptitir nnaure u par la souibri îles diomnmiii- Le coité (le lu CI
ges considérubs s qu'il i nuUns ilmuo s de sub> s i- I' J Il i ls

tance peur li et su liunule ; t qu'il est dins une grandule
misere. dos ti îiltîiieil

Qu'il» a cni à votre Pihi'iIlt' de 'îits'tiîuunnantre de plinen;t'utier
sa réclamuation ù Votre Elxcliince, et do luii 1!j'i àneilrwii ' ' i

justice.ondonaul'

Que votre Pétitionnlaire tranlsmeit r!petu1smet
pour êtr mis MSou has yx de %Wotrnvlc une 11divitsl
lettre d' l'%vard Et nuatingr , I:er., Ml.l. P., eni réiuonse tii5 iii'ii lu I I

vIl~ ~ L Céius "sgomité de aI

Ssu plite. t .i l a.W tièe.

Que' voltre Pédtioli iilii i' c- iOC~iîit ePuuîî 1'îlsr riîou
dlans ln N'lie îlu porîtir pîrî'JîuiIice ' Il (le nuîire -' Cii uîie

manèr lu J gv lln, iiIisda s e l v ii ut il'giliitilu'i . t' Ilii eiiî , Qui'à Il
cotte juut e égale qui :,t Iylle~ -à toustnis ne Sa sio ni(l i nqu e pss

Majoh'r gi. deis d I insà

ma intvet lo 16 u drs

Pourj'oi vir spumitr Voire

E~xcel4leeu t de' viltiliiir Ilîiui 2i ili i tille lus jii e sutivn uS, on (
0('Iî éti' ýcu i ('e gii(lý il. ii sitiit qui' Vîtuî îuîvi '\I diier i lia s a i ll re s; cnul

o it la vrié, il lui rendrce iolle îusiîr n qux avisre i
coiuvt ilillJou r t a ilt ilph s su

Mars, j'i iral iiii'
Et vtrite. de ii, nencsiuiî ( le t jui lée iq , et (lui ai

pur. vtirP nlninire, qui n'éntnrt np

da s lauid pot prjuiE ou de meN en inî".ueuneili'lC'

London, ~ ~ ~ (40,-1Jil'I; ue eu1 (Ille le2 l'é.titinimnr , u u A, m isdianli'silit2 lvsr be Juge il

le fji qii sq dlqri q d u j Cd

d( li cotir, <'t par( li

P ourq u oiAotre PMtnn i C i r prie hIium l mt ; qu ie h

E x c e lle n c e dà v o u l ir b ie n g ra ion ce-u o rd o n n e r" d eun e é li e t n é c i( v s

( ute Mi et g t moi litiit u île Vui:r lt e lih' te aura

constató lavéritSietuui rendretileijustie que Votr

vous (Li 11î)lîugé.. Xîiuis verre'z pîlur lîi pîapuiers, Iir IL o pimgrèN del cet ilil

Excelencelic juger coveobu

Eiisit vites P ptiu onaretî, m d e iti , o sse i hil s i

Soià mmen/,( Qu'l
beaucoup ~ ~ ~ ~ ni queîýpinie dd d lid lu n'iepas assih

part~~~i rdu S]ace dut Terýgbeuou u

ns u rit luteg1 liarsjtuge's, (ý 41( tait quî'il est tres ulftli'le dle's'ildi ll I le jiva s ou I

itle jo r on l u

égardd<o lit Cour de Diti j je
sti ponctuellent auix 2 dier-

me dehi la m Cir de Dist rtlii
derier, ou quei je sosarrivé
r, Il4 s'eîo'lnd jouril u Termie, ou
e j'aie lhissé la Cour sans el

r il est du l'ait ulii' j'iii toujours
sjour Ou s de Cou à l'heure fixée;

Mion savirMar-di, le dix-sept
r ole i avait ilé remise le

vait éé lemnaide par le Pét..
èli prsent lors que la rigle

aire regarde comme une simple
e Hatiquerole, comporte dans
i' llagiIit) coIui à la lien

pmlté la colnnaissaice île la
e Pétitionnaire nîió en cons-
! dernière Coiur pendant deux
t qu'il vin l'ait le sujet d'un
ni dil la {iiiie. Que durant

le Pétitionnaire a jug'i à pr-
dil e l tait ilhégîle, et s'en est

la Lîgislatiir. D'un autre
ssein de parlei ici le transac-
est du ressart et devra être

Iune Cuir île Jurisdiction ordi-
iir'es f(brenlît Plu1niîqu1le sujet

re moi relativeneit à la Couir
troisième (lw i'idaccusation, et

àl Pégard des ComIns de Uivi-
'a1 proiduit iunicune prouve à
ns deý mangiie .iMlee

t de mal-ilnuîîistrtin Et
l e pins gral -u nenemn
nit n'al pas (u loßtd dimi-

i qu certaines personnes ne

qu'on bin public, je les
e grande cahulnitó et l Ilus

à la prospérté générale de

si qu'on le prétend, que la
la moiti de l , population du
e seule la moitié îles allßàires
ion, On se convailena de la
e, si l'on veut bien consulter
tin, lks comptts du mis des
POI t dli mois d Septembre,
irmure de PHon. M. Daly,

auquel je prends trus respec
de réfé'rer et le déclarer
ocès coutinuent progressive-
e les procès par Jury dimi.

dernières Sessions des Cours

se'rvations. '(V.)-
Moîx''î iA , 1 Ju in, 18.16. r--^-

30 Jiin.

hmbrei iPAssemblo qui a été
divesesplanteporéescontre

t L LawrusIn, lCleyers, ayant
otur le pruSInt, aprs avoir iii-

Pappui de c.es ilccusaitionis, j'ai
e présentir les observations que

' rd, dans Ili vue le donner
par Plx vui l' luim ! bor.-
t e l'u lait dans sun'uute, à

rmucels cîonteu s (lais lt Pélition,
s h1, prendler heles observa-
mraitrnt dy nature ù écoui

.Appiendicl



11 Victoriou. A ppendice (V.) A. 1847.

Appendicoe
îux d e Division, sur 482 causes dont il a été disposé, il

n'y avait que cinq procès par Jury.

Il fallait nommer douzeGreoffilrs pourlesCoursde Di-
vision; mon fils a été nommé Greffier de la Division No
1; les onze autres Pont été à la requisition des Avocats
eux-mêmes, et j'ai approuvé leur nomination, ainsi-
que celle du Pétilionnaire ; et la plupart de ces em.
ployés soin encore en office, à l'heure qu'il est.

Quant aux heures (le Bureau, je dois remarquer que
ces heures avaient été fixées dans le principe eu égard
à la quantité d'affaites, et à la rémunération du Gref-
fier, lorsqu'il recevait un salaire ; j'ai constaté depuis,
que les mêmes heures avaient été fixées à Toronto,
et qu'elles ont se.vi <le règle pour le Greflb de cette
Ville. I'lnlis je sourrets reýsîecttueusenint que cýs
là une matière <le régie intérieure qui est exclusive-
mont du rossort le la Cour, et dont les Jurés n'ont pas
à s'occuper. .le nie avoir jamais employé cos expres-
siens " c'est wie indigité," dans le cours le mon
adresse aux GrandsJurés, lors des dernières Sessions'
ou proféré aucune autre parole ofeinsante ; cela était
loin (le ma pensée.

Je nie avoir nutorisé le Greffier à percevoir un
honoraire fixe pour livrer copie (les ordres ; mais
j'admets qu'à la suite de suggestions qui m'ont été
faites à plusieurs reprises par( des personnes très influ-
entes j'ai, lors <le l'établissement d'un nouveau tarif
d'honoraires, informe les G retiiers qu'ils pourraient se
faire payer pour les copies d''oihce, comme cela se
pratiquait dans les autres Cours de Requte et de
District, attendu qu'ils no recevaient plusPlhionoraires.
On a porté une plainte devant moi à ce sujet ; et j'ai
donné ordre qu'on s'informt <le Ce qui se pratiquait
ailleurs à cet égard. Je crois qu'on verra, après un
examen soigné,'gue je me suis conformé strictement à
la lettre et à Pesprit de lActe primitif qui consti-
tuo les Cours de Division, et à celui qui le moidifie.

Je dois remarquer, quant à la rechercho, que cet
honoraire est formellement ulorisé par les (lits Actes,
et que le dernier réduit cet ionornire de Is. à Gd,
La règle ci général, (excepté dans les cas où Pon

emande ue nouvel le exécution) est e n'alI louer
qu'une seuleu recherche ptour un service scinhlahle dlu-
rant le progres d'une cause ; et, lor.sque I 'aflaire est
reglée sans audition on jugemnent, l'honoraire est pris
sur l'argent dléposé. Chaqute item, y compris 'liono..
raire pour la recherche, est marqué spécialement au
dos des diverses pièces, à mesure qu'elles sortent (lu
Greffe ; et chaqu item est <le nouveau inscrit et
porté dans le writ d'exécution, ci sorte que les parties
peuvent facilement connaître le nontant et les détails
des frais et dépens. Je ne sache pas que le Grefier
de la Division No. 1, ni aucun autre Greffier du
District se soit départi de cette règle. Les livres du
Greflier et les liasses <les proecédures, pourront faire
connaître la vérité sur cette matière.

Il n'est pas vrai qu'on exige les mêmes honoraires
pour les causes non réglées par une confession au
Grefle que pour celles dans lesquelles il n'a pis été
filé de défense ; c'est tout le contritire, soit g1ni'il y ait
une confession devant Pl'Iuissier ou le Greffier, ou
une admission en pleine Cour ; nmaiS on exigo ces
honoraires dans les causes par défint, uttendu que la
Cotr est alors bl igén de recevoir les émoignages, et
d'obtenir la preuve contre la partie absent. Muis
cette matière ne regarde que le Gouvernement; le
Greffier n'y a aucun int·rêt; et je n'ai interprété le
tarif dle cette manière, qu'après m'étre consulté avec
le Trésorier qui est chargé de percevoir tous les
deniers qui sont versés dans le fond <les honorairos.

Appendice
Il n'est guère possible que la Cotr puisse s'occuper (V.)

<'autre chose que de l'audition (les causes, les jours <le
Séance. Telle est li pratique suivie, je crois, dans
le District <le Ilome. Je nie, au meilleur de ma
connaissance, avoir employé los expressions qu'on
allègue dans l'affiire de Wright vs. Miles ; et il n'est
pas croyable que j'ai pu agir <le manière à forcer les
parties à plaider contre leur plein gré et consentement.

Il n'existe aucun règlement par rapport à la pré-
tendue exaction pour copies d'office ; comme je l'ai
déjà remarqué, cela est uno simple matière d'interpré-
tation, qui est lu ressort exclusif do la Cour.

Quant au refus d'émaner les subpmnas pendant les
Séances <le la Cour, on peut faire la même réponse
qîe pour li non-réception <les deniers ; d'ailleurs, j'ai
déècouvert depuis l<uîgtems que les plaideurs se fai-
saient une habitudle <le rassembler un grand nombre <le
témoins en Cour, et de demander <les subpoenas avant
ou pendant l'audition <le la cause, dans le seul but de
faire retomber sur la partie adverse, les frais d'assi-
gnation de ces témoins,

A l'égard des exécutions, le Statut et le writ
même prescrivent formellement qu'elles seront livrées
à l'Huissier ou à son Dputé, qui auraient raison de
se plaindre s'il était permis au Greffier <le les remettre
à d'autres, puisqu'elles sont adressées à l'Huissier.
Il est résulte un abus grave, (le la violation do cette
pratique, comme on pourra le voir dans ma réponse à
la plainte d'un nommé J. Sifton. Il n'est pas <le
Demandeur, dlaits quelque Cour <lo Justice que ce soit,
qui ne soit sujet à perdre son recours <laits certaines
circonstances, malgré toutes les précautions imagi-
iables.

de ne me rappelle plus les circonstances qui se ratta-
client à la cause de Lawrason vs. Coinfort. Si l'on
peut prouver que le Grellier a retenu la totalité ou une
partie quelconque lu montant reçu, ou qu'il ait fait
une erreur dans l'entrée, et donné au Demiandeur le
trouble <le se procurer- un reçu du Défendeur, le
Grelier, dlans ce cas, serait passible <le tous les fiais et
dommages.

Dans l'aliaire <le Dawson vs. Osborne, le writ n'a
as été produit; et fa ute <le renseignemetîs suffisans sur

le sujet <le lii pilainite portile ýu x Séntices dle Mars lernier
par M. Dianmiell, Agent lu Plaignant, je n'ai pu donner
une décison finale sur la matière; mais j'intimai mon
opinion, que le Grefier et l'iluissier devaient payer
chacun aiu Défendeur la moitié <le la somme qui restait
due, si elle n'avait déjà été payée. M. Daniell
m'ayant infriné, dans les dernières Séances du mois
de Mai, que cette somme n'avait pas été payée, j'or-
donna i <le faire sortir l'exécution en faveur <lu
Plaignant. Je présume que Pathiiire a été arrangée
depuis; mais, à tout événement c'est à la partie lésée,
et ron à l'Agent à venir Ci avant; et il n'y a que la
partie elle-même qui puisse donner une quittance au
Grelfier pour la somme recouvrée.

Je nie que la Cour ait jamais tenté de décourager
les plaintes; au contraire, elle les encourage, lorsqu'il
y a lieu, et prend tous les moyens d'y porter remède.
Mais je ne crois pas qu'il soit dlo soit devoir de se mêler
de plaintes semblables à celle qui a été portée par le
Pétitionnaire, lion seulement sans l'autorisation, mais
contre le vceu des parties, au nom desquelles elle
était présentée, ainsi que j'ai eu occasion d'en être
témoin.

3.i ne connais rien de l'affaire dlo Burns vs. Kinstead,
excepté qu'on en a fait un sujet de plainte, et qu'il
paraît -à la face, que lo Groffier a droit à un honoraire
pour la recherche, et que la partie a aussi droit d'exiger
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non pas un reçu, mais que le paiement soit entré sur
les registres de la Cour, comme je ne doute pas que cela
a eté fait,

Q1matriinenent. A légard des plaintes qu'on a
portées relativement aux Sessions de Quartier, je ne
sache pas, comme on le prétend, que je sois la cause
des dilficltés qui se sont élevées dans cette Cour
pendant los derniers douze mois; au contraire, depuis
que ces dnhcultes ont commencé, pendant les Sessions
de Janvier, 1545, par le refus du Trésorier de payer
certains comptes approuvés aux dites Sessions, lesquels
ont tous été payés depuis, excepté le compte du Shérif,
j'ai fait tout ce qui était en mon pouvoir pour tidre
cesser un état de chose aussi anomale et embarrassant
pour le Banc et les Officiers publics. On pourra se
faire une idée exacte de toutes les plaintes qui se ratta-
chent aux Sessions de Quartier, en consultant les
registres et documens qui se trouvent eni la possession
du Gouvernement ou dans le Bureau du Greffier de la
Paix,

J'observerai d'abord, en r6ponse à Paccusation qu'on
a portée contre moi de n tre absenté le second jour de
l'audition des comptes, fors des Sessions dli mois

'Avril dernier, (pue ntl absence a et é oîcmiOnne mi
partie par les atbures que javais n exptdier dans la
Cour île District, et en partie par une autre afftire en
banqueroute, que j'avais été obhlig( de remettre pendant
quatire jours cons cutits, a'i n de siegei sur le Banc aux
Sessions de Quartier,

Le règlemeut rel,îtif auxt nouvel les Divisions dii
District n'a pas ét supprimé par mioi, mais il est rest
je crois, entre les mains du Greier de hi 'aix, de1 uis
l'époque où il a <té alidoptè. Cet ordre ou ri.gleinenît
avait été prépar a une assemblé îe d i gistrCts sue-
ment, et présené en Cour, sus avoir consîh le Prî-
sident, et sans lui en avoir hmné le plus lger avis; et
Pon vouhit qtpl le signAt sans autre frnalité. Lis

A ppendice
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prochaines Séances des Cours de lDivision avait alors j1'iint et reconiuais avoir discontinué les Séances
été fixées d'après les linitses îles aieriis Diions; publiques de Il Cour de Banueroute, ians les circols-
et je ne pouvais pas penser ou savoir qu'on les avait tances et pour lis Imouits indhitjus dans ia lettre à
changées; avant les Sssiins de Novmbre, un' autre Pl orable M. Dah, IL laqull je preids la liberté
Séance eut encorie lieu d'après les ancienn's D)visions, de renvover A P'însiin de asimblJ' tiie dans-
le règlement de 11illet ne coiteauint aucune dispsin ai de Jelinigs, huierutiir, je déclarai que je
relativemnt i publictton ioi au tkîem oi il seu ait t'eais îreîniso les horaires que j'avais à recilaimer.
mis en vigueur. D'ailleurs, ce règtement cmpr'tîi Au luit de recevoir ce'te i Il part dais le
la nomination verbal du Grntier, et la fixation dii lieu inuie esprit, M. Danieîl ilisist depuis que c'était soq
des Suances des nouvelles divisiions cuss qui SOnt droit, et qu'il ne paierait cetS holnoniure's Ilià ai oi, ni
exclusivement lui ressrt d:iJlge îles Cours de Division. au Gîuvern'iuuein, ni alix parties. Le Grtier m'im-
Sur Plobservation de lun îetsis présens lors de forma de mêmie qe . Dail avait refusé de payer
Patdopilîn du règliment, que la poltisse au moins exi- e'rtains hlontaires pou uniautre assîililée dans la
geait qu'on coisulu le Juge à cet grti iubin'li inème aßbire ; et e'v'>t un conséquenîe île ce ref'us que
répondt aussit, < qui'Adeliï 5serait pre t e donni 'rdre ont il s' yhit plur Pxclture de la
agréable pour le Lug' Greffier tdi l Phiaix s'énttt 'Cour juii'ji Ce qu't et payé les honoraires qui
airessé à moi, je li dis que j" ne pmouais i ne outais 'taimt us. le iitanitîlis que le pouvoir d'exclure
donner suite -à ce rgleent avat qu'il fîit pli, et ii pratici ut:i1 irnt de dit et qu'en Pabsence
qu'on eut fMxé lé oue de sa wise en péri n; matis d'une utor'isptionpls formelle pour doninr suite à
je n'ai jalais donné ordre d le transmiuttre au Cou- lxécudt des ordres de i Cour de Baiquerouite, la
verinemeit car. cest là le ldevoîir du Greflier, et je Ic, Cour n'a d'autre iiioîn de protection pour elle et le
m'n suis nulement mllé. Gr'lier : ce iruier, j'ijprîenls, a été tenu d'avancer

dis honoraires dus au Gtiuverneimeit et uîleurs, qui ne
Co, règlement fut de nouveau mlis Sur le (apis l aux h i on t is été rmbourss, et ne lont été que tout

dernièreS Sessiois de Novem nire, autant le je anxis réceiiinit. Les léances de Ia Cour de 13aiqueroute-
im i èrea Se ss io s tahi' N e ' m l îe , at q e ues jion is ,o0t ét reprises.
mela m' i' <mis ceriu' 1.- ,1 fi- éé .

Janvier ; et alors, à la suggesutin e Pur îes Malgis
trats, je dressai un projet pour foriiei einq Divisions,
restreignant la Division No. 1 à trois Townships. Ce
projet est resté sur le Ban duant un granie piartai
des Sessions de Janvier ; je ly laissai, encl desceidnt
du Banc dans la soirée du 12 Janvier dernir ; et il
doit maintenant se trouver dans le Bureau du Greflier
de la Paix,

Je ne sache pas que les Prîcureurs îe la Cour du
Banc îe la Reine, ni mnme les Sol iciteurs Cin Chain-
celerie, aient'le droit inpresciiptibe de pratiquer dilas
la Cîur de Banqueroute, attendu que le Statut qui la
conlstitue i'a étalffi aucune disposition à Pinstar des
Statuts impériaux, rel<ativement à la classe de per-
solines auxqueiles il sera permis d'y pratiquer.

Ce projent'a pas si di suite, le rèulement d
Jîillet fut remis sur le tapis aux Sessions du luis

d'Avril dernir; et à nia sollicitaion presstt, le
Baile consentit entin à taire p blier le dit, règlement,
et à fixer le teis où il serait Mis cin 'igueur ; et cela
tait, je tis les nominmatins requises pour les nouvelles
Divisions.

Quant aux limites primitives de la Division No. 1,
je remarierai que les inciiîls Divisiois avaient ét
étblies avant mime quej'eusse été nommé Magistrat,
et que IPn ne m'a janmis colsulté à cet égard. Irs-
que le Tolwsip de Wi limans fIt ré-annexé au 11istrit
île Londion, après avoir été sépaé du Towiship (le
Huron, je convoquai une assemblée îles Magistrats
on Mai, I15, à P'eet le faire annexer ce Towiship
à lunn des Divisions existantes ; et dans cette occa-
sion, j'iiisistui particulirement sur la grande (,tendie
de la Division No. 1, et proposai dPannexer le Town-
slip de Wiliams A hi Division Delaware-, No. O, dont
il formait partie auliarvnut. M. iwrasoni s'oiosa à
ina demande, et il réussit par ses elbrts -ù faire annexer
ce Twnshijp à la Division No. 1, ce qui eut lieu en

oiin u Eo., 1t ceplin t on mni'accuse inanienant
d'avoir (te lauteur de ce pj et d'avoir cherché à
étendre l'arrondisseient île la Division No. 1, dans
la vue, co n i:iia m ininué, d'augim1enr les émulu-
mens de moi i tils qui, jhlui tout lieu le le croire, préè-

rait (Ile a -i'i No. I lit, renflelrnnat que la
seule Ville île London danlis ses limites.

Finalemnt. -A Pglard des plaintes qui ont trait à
la Cour de anqueroute, le Pétitionnaire commenee par
iléatte une qjuetonî Tjui, eiilnine je l'ai déja reinîarquê,
se raio et est coinpsi: is Iape porté devant
la Cour dli de lai Rim, et ne doit pas par
conséqunt, "e le sometîs nespectueusieet core une

tp e i oje, pur le pr eset, de commentaires
""îiîls.-
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Il n'est pas vrai, comme on le prétend, que j'aie
refusé de permettre aux Clercs les Solliciteurs de tran-
siger des aflaires on Chambre, bien que je soutienne
avoir le droit incontestable (le les excluire lorsque je
le juge à propos. Si le Pétitionnaire eût cité un seul
exemple, on aurait vu, je crois, que ce prétendu refus
était motivù sur ce que l'un les Clercs du Pétition-
naire avait comparu en son nom dans l'aflaire de
Lawless, banqueroutier, muni d'une procuration
donnée au Pétitionnaire, on vertu de laquelle le <lit
Clerc prétendait comparattre et aller à la preuve au
non du créancier qui avait donné la dite procuration
au Pétitionnaire, le chargeant d'agir pour lui, et voter
pour le choix les Syndics. La preuve offerte fut
rejetée, sur le principe qu'un délégué non potest
delegore. Les Clercs et les étudians sont dans Phiabi-
tude constante d'assister et de comparaître même aux
assemblées privées dans les cils le baiqueroute.

Quant à l'accusation qui se rattache à l'affaire de
Brown, débiteur insolvable, je remarquerai que j'en
ignore entièrement les détails; mais je ne puis croire
qu'on aurait refusé d'assigner les parties dans cette
alilhire, si la chose eût été demandée ; et si Plon eût
refusé, ce n'aurait certainement pas été pour n'aoi
pas payé les honoraires, puisque Pon n'avait exigé
aucun honoraire on banqueroute depuis Iluîsieuirs mois,
attendu que le tarif d'honoraires, qui a été depuis
approuvé par les Juges de la Cour du Banc de la
Reine, n'avait pas alors été publié.

Les accusations articulées dans la lettre le M.
Lawrasoii ont trait aux mêmes matières dlont il est
parlé dans la Pétition de M. Wilson. En consé-
quence, je n'ai d'autre chose à faire que de déclarer
une seconde fois que je ne suis ri aucune manière la
cause des dificultés qui se sont élevées dans les Ses-
sions <le Quartier pendant les douze derniers mois.

A l'égard les Cours de Division, je remarquerai le
nouveau que la somme les alliires dans ces Cours rie
fournit malheureusement pas la prouve de leur i mpo-
pularité, selon moi. La plainte relative aux intérêts
se rattache à une ancienne prétention de M. Lawrason,
qui avait deindónlé à la Cour le donner ordre aur
Greffier d'entrer dans les exécutions non seulement la
dette et les fiais, suivant la formule de l'Ordre, mais
encore les intérêts ;-prtention à l'appui de laquelle
je no puis troiver aucune autorite ni (ei droit mi ci
justice, bien que je sois prêt à adhettre qu'il existe
une diversité d'oinio, et une pratique dillerente t
cet égard, laits les divers Districts <le cette Province.

L'expérience a démontré que le droit de donner les
copies 'lice, et d& remplir tous les blancs, devrait
appartenir, et appartenait <le lidt exclusivement aux
Grelhiers, qui sont <irectement responsables à la Cour.
J'ai découvert dis uire occaion 1qu'un les agenIs avait
pratiqué un système de fraudes sur une grande échelle,
et qu'il avait été dans l'habitude le fnalsibier la procé-
dure de la Coir, en inscrivant sur les copies des frais
plus coisidérables qu'il n'en était porté sur l'originml,
et qu'il avait ensuite perçu ces frais des Défendeurs,
après tui arrangement entre les parties. Le seul
moyen dle prévenir le telles fraudes, est d'obliger
l"Officier responsable <le la Cour de remplir tous les
blancs, et le donner les copies, moyennant un modique
honoraire, suivant la pratique usitée dans les Bureaux.
J'apprends que, dans plusieurs Districts, on exige la
somme dle cinq chrelins pour le certificat le jugement
autorisé par l'Acte amendé des Cours le Division,
Vie. c. s. ; tandis que, jusqu'à présent, il n'a rien été
alloué pour un tel docuIent dans le District de Lon-
don. Eu outre, le système d'agence pour le recouvre-
ment des dettes et billetemoyennant une commission,

Àppendies
est entièrement prohibé. En.un mot, j'ose me flatter (V.)
qu'on sera convaincu, après une enquête convenable,
que j ai suivi rigoureusement l'esprit et l'intention so Juin.
de 'Acte qui concerne les Cours de Division, et que
jqai consciencieusenent et dans l'intérêt des parties
qui ont eu des procès dans ces Cours.

Pour terminer, je prends respectueusement li li-
bertà d'observer, que je me suis efforcé, à tous égards,
<le remplir fidèlement et consciensieusement mon
devoir comme Juge, et dans ces Cours, et dans toute
autre dont j'étais tenu d'exercer la jurisdiction en
vertu de mua charge, et que je suis responsable aux
tribunaux ordinaires de toute erreur et maladmints-
tration de ma part; et je dois regarder comme une
réflexion indirecte sur la loi et la jurisprudence de la
Province ou sur l'administration de la justice, s'il était
vrai, comme on le prétend, que j'ai pu, pendant près le
cinq ans, exercer (les actes de tyrannie contre tout un
District, sans avoir jamais été de fait traduit <levant
les Cours dle jurisdictions ordinaire ou d'appel, alors
mêmo que je n'étais revêtu que de pouvoirs subor-
donnés pour l'exercice desquels je devais être respon-
sable.

Finalement, je dois remarquer qu'il est un peu sin-
gulier que le Pétitionnaire art cru devoir jusqu'à pré-
sent m'accuser comme il l'a fait en réalité, d'être
trop indulgent et trop consciencieux; et qu'en offrant,
il y a environ trois ans, de me faire une excuse pour
une suite d'insultes publiques, il ait déclaré qu'il était
fàclé des dillicultés qui avaient eu lieu, vu qu'il était
convaincu avoir été dans le tort; et que l'opinion qu'il
avait exprimée dle mon incapacité n'était lue qu'à la
circonstance, qu'en entrant en charge, il lui semblait
que je n'avais pas une connaissance sullisante de la
routine ordinaire d'une Cour le loi.

Dans le fait, le grand chef d'accusation contre moi
do la part du Pétitionnaire, c'est d'avoir essayé
d'exercer une jurisdiction pénale qui n'appartiendrait
qu'à des Cours supérieures à celles du Division;
tentative à laquelle il s'est opposé avec succès, en ce
lui concerne la Cour le Banqueroute, et dont il a fait
la matière d'un appel encore pendant devant la Cou-r
du Banc de la Reine,

Quant aux erreurs que j'ai pu commettre, je (lois
remarquer que, parmi toutes les causes que j'ai décidées,
il n'y en a qu'une seule dont il a été interjeté appel,
et que le jugement dont était appel, a été confirmé
avec dépens. 2 Can. Reports, U. C. Jurist. p. 546.

Ayant ainsi transmis ces observations pour l'infor-
mnation de Son Excellence, avant (le laisser l'ontréal,
je réserve comme \lipendice, qui sera transmis aussitôt
après mon retour à Lonlorn, copie les documens qui
pourront servir à éclairir le sijet ; et en même tems,
je prie très respectueusement le Gouvernement Exécu-
tif de vouloir bien me donner avis, si par hasard j'avais
fait uelque omission, ou s'il a besoin de quelque nou-
velle explication,

Le tout respectueusement soumis.

IIENRY ALLEN,
J. C. D., D. L..
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30 Juin.

L'HIon. D. Dalv,
Secrétaire,

Montréal.

IENRY ALLEN,
J. C. D., 1). L.

(Copie.)

Cour de District du District de London,
Terme de Mars, 1846.

Mathoiew Ryan, Demandeur,
vs.

John O'Flynn, Défendeur.

Motion pour obtenir une règle afin de montrer
cause pourquoi le verdict rendu en cette cause ne serait
pas mis de côté, et un nouveau procès ordonné, à
raison <le ce que le verdict aurait été rendu contraire-
ment aux témoignages.

(Signé) .OIIN WILSON,
Pour le Défendeur.

Vraie Copie,
J. B. AsKIN, G. C. D.

16 Mars, 1846.

Cour de District du District de London,
20 Mars, 1846.

Mfatthew Ryan, Demandeur,
V 8.

John O'Flynn, Défendeur.

Je requiers respectueusement par le présent le Juge
de la Cour du District de London, (le vouloir bien
certifier sous son seing, pour être transmises à la
Cour du Banc de la Reine, les procédures en cette
cause, et toutes les motions, règles ou ordres qui oît
été décrétés, accordés ou refusés sur icelles, ensemble
avec son jugement ou décision à cet égard, et toutes
les objections et exceptions qui ont été faites.

Votre, etc.,

JOIIN WILSON
Procureur du Défendeur.

A Sont ionineur,
Lo Juge de la Cour de District,

Du District de London,

LONDON, 31 Juillet, 1846.

MONsUin,-Pendant mon se jour à Montréal, j'ai
ou l'honneur le laisser une lettre au Bureau du Secré-
taire, on date du 5 Juin, avec les observations que j'ai
cru devoir faire, pour l'information de Son Excellence
le Gouverneur-Général, en réponse aux accusations
portées contre moi par J. Wilson, Ecuyer, et L.
Lawrason, Ecuyer ; je déclarais dans cette lettre
qu'aussitôt possible après mon retour à London, je
transmettrais copie des documens qui pourraient servir
à éclaircir le sujet, et priais le Gouvernement Exécutif,
dans le cas où j'aurais fait quelqu'omission par inad-
vertance, et où l'on aurait besoin do quelque nouvelle
explication, de vouloir bien m'en donner connaissance,

Je prends maintenant la liberté de tranmettre cor.
tains papiers et documens au sujet de ces accusations,
qui ont été classés suivant l'ordre suggéré dans la
Pétition de M. Wilson à Son Excellence.

Je suis, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

Appendice
Cour de District du District de London. (V.)

Matthew Ryan, Demandcur,9

John O'Flynn, Défendeur.

Après lecture des affidavits et des papiers filés en
cette cause, il est ordonné, que le Demandeur, après
signification de cette règle à lui faite ou à son Pro-
cureur, soit tenu de montrer cause pourquoi lo verdict
obtenu dans cette cause ne serait pas mis de côté, et
un nouveau procès ordonné par la raison que lo
verdict aurait été rendu contrairement aux témoi.
gnages.

Sur motion de

JOHN WILSON,
Pour le Défendeur.

Par ordre de la Cour,
Vraie Copie,

J. B. ASKIN. G. C. D-

Daté le 17 Mars, 1846.

Cour de District du District de London.

Matthew Ryan, Demandeur,
vs.

John O'Flynn, Défendeur.

Marcus Cumming Monserratt, do London, District
dle London, gentilhomme, déclare sous serment, qu'il
a, le dix-huit Mars courant, signifié personnellement à
Thomas Scatchard, Clerc (le William Horton, Ecuyer,
Procureur dit Demandeur en cette cause, une copie
fidèle de la Règle Nisi ci-annexée.

(Signé) M. C. MONTSERRATT.

Assermenté devant moi, à
Londoi, District de London,
ce 20 Mars, 1846.

(Signé) J. SITANLEY,
Commissaire pour recevoir les Aiila-

vits dans lai Cour di Bane de la
Rine, dans et pour l District dei
London.

LoNVOoN, 6 Août, 184G.

\foNSIEUR,--A1ant reçu une Commission sous le
grand sceau de la Province, qui me prescrit d'instituer
une enquête concernant certaines accusat ions portées par
vous et d'autres, contre Henry Allen, Ecuyer, Juge
(le la Cour du District de London, je dois vous infor-
mer que je serai piét à commencer mon enquête, en
la Salle d'Audience, à London, Lundi prochain, le 10
courant, à dix heures A. M.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

HENRY SMITH, JR.

J. Wilson, Ecuyer,
London.

Non.-Co de cette lettre adressée respectivement à MM.
Law rasn et Eritinger et uln xiitr I do la mime teneur anu Jugo
Allen, out été expédiwes à leur adresse le jour (e leur date,

Il. S. Jn.
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LONDON; C. O.,
28 Septembre, 1846.

30 Juin.
CHE li ONsirEuR,-Le Juge Allen esf passé chez

moi ce matin, et m'a prié, comme son Conseil, (le vous
demander do vouloir bien prolonger le toms fixé pour
répondre aux accusations portées contre lui. Voici la
raison qui l'engage à vous faire cette demande: M..
Harrison, Conseil de la Reine, qu'il désirait consulter,
a tellement été occupé comme Avocat de la Couronne,
depuis son arrivée ici, par suite de la maladie le M.-
Prince, qu'il lui a été impossible dle donner à l'affaire
du Juge Allen toute l'attention que son importance
exige. Je me suis consulté avec M. Harrison, et il
se joint à moi pour vous prier de ne pas transmettre
votr eRapport avant le 15 Octobre, et qu'à cette
époque la défense clu Juge Allen vous sera remise.

J'ai l'espoir que vous accueillerez favorablement
cette demande ; et, en attendant votre réponse, j'ai
l'honneur de me souscrire

Voire très obéissant serviteur,

J. SHANLY, Jn.

Henry Smith, Jr., Ecuyer, M. P. P.

KINasTON, 16 Oct., 1846.

MoNsiEuR,--J'ai l'honneur de vous transmettre,
avec la présente, mon rapport au sujet cles accusations et
plaintes portées à l'Exécutif dle cette Province contre
la conduite de Henry Allen, Ecuyer,, Juge de la Cour
du District de London, ainsi que les témoignages et
autres pièces que j'ai recueillis en vertu de la Commis-
sion que Son Excellence a bien voulu me charger
d'exécuter.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,
HENRY SMITH, JR.

L'Hon. D. Daly,
Secrétaire Provincial, etc., etc., etc.,

Hôtel du Gouvernement,
Montréal.

( Exhibit No. 1.)
EN BANqUEROU'if.

.Afaire-Beebee.

31 Mars, 1846.
Honoraires suivant le Statut, mandat d'assignàtion. la â1, £ô 1 8

" .auJuge-itiscription..................la gd ...... o e 3$aation...,......s Od O63
S Enflure ........... ...... ,...................... O 8
" au Greffmer, do 8d..... ........................ O 8

£0 8 10
Dans l'affaire de Sifton, mêmes honoraires,.................. O 8 10

Reçu lemontant ci-dessus,
(Signé,) IL G. A. ALLEN.

(Exhibit No. 2.)

CANADA,
IsTRIcT DE LONDON,

SAVOIR:

Au Shérif du District de London, SArUT-

Attendu que par la vingtième Section dun Acte
du Parlement de cette Province, passé. dans.la'septième

Appendice
(V.)

H: ALLEN, J,
14 Mars, 1840.

Ordonné, que l'ajournement de la première assem-
blée tenue en vertu de la dite Commission soit publié
dans la Gazette di Canada ét le London Times, et
qu'avis en soit signifié au Banqueroutier -personnelle-
ment, pour Lundi, le 6 Juillet, à 2 heures, P. M.

18 Juin, 1846.

UN »ANQUEIROUTZ.

Henry William Bennett, de la Vile de London,
Pharmacien.

Commission émanée par Henry Allen, Ecr., Juge
de la Cour de District du District de London, et datée
lo quatrième jour de Mars, mil hùit-cent quarante-six.

Vta, Appendice
année du règne de Sa Majesté la Reine Victoria, (V.)
intitulé: "Acte pdur révoquer une Ordonnance lu
' Bas-Canada, intitulée: ' Ordonnance concernant les 3o Juin.

Banqueroutiers, et l'administration et distribution
"'de leurs biens et effets,' et pour établir des disposi-
" tions dans le même but, dans toute l'êtendue de la

Province," il est statué, entr'autres choses, que les
divers Juges des Cours de District de cette Province
seront investis les pouvoirs et autorité, et rempliront
les actes et fonctions, dans l'étendue de leur jurisdic-
tien et arrondissement, qui leur sont dévolus et délé-
gués par cet Acte: Et attendu qu'il apport que Henry
William Bennett est en Bainqueroute'selon le vrai sens
et intention du dit Acte; et attendlu que William
Lyman, Benjamin Lyman et Henry Lyman, créanciers
du dit Henry William Bennett jusqu'à concurrence de
la somme (le cinquante louis et plus à eux lue, se.sont
adressés à moi, par requête sous serment de la part des
dits Lyman, et filée en Cour, pour obtenir l'émanation
d'une Commission de Banqueroute contre le dit Henry
William Bennett, guivant la teneur du dit Statut:
Sachez en conséquence, que moi, Henry Allen, Ecuyer,
Juge de la Cour du District de London, en vertu des
pouvoirs et dle l'autorité qui me sont confiés par le dit
Acte, je vous requiers et autorise, vous, le Shérif du
District de London, <le prendre possession de tous les
biens mobiliers et immobiliers du dit- William Henry
Bennett (excepté ceux que la loi exempte de la saisie)
et do tous ses actes, livres cde compte et papiers, et de
les tenir sous votre garde jusqu'à ce qu'il ait été nommé
dessyndicssuivant lesformalités voulues par le ditActe :
et j'ordonne par le présent que la première assemblée
les créanciers du dit Henry William Bennett aura lieu
le sixième jour d'Avril prochain, à deux heures de
l'après-midi, dans la Salle d'Audience du dit District.

Donné sous mes seing et sceau, à London, dans le dit
District, le quatorzième jour 'de Mars, en

[L.s.] l'année de Notre Seigneur mil huit cent
quarante-six.

HENRY ALLEN.

(ncossé.)

(OMISSION.)

Ordonné, que la Commission ci-jointe soit publiée
dans la Gazette du Canada et dans le London Times,
et qu'avis en soit donné au dit Banqueroutier person
nellement.
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Appendice
(V.) Première Assemblée des Créanciers, le'sixième jour

.--. d'Avril prochain, à deux heures de l'alifès-nidi, dhiis
10 Juin. la Salle d'Audience, London.

JAMES HAMILTON,
Shérif, District de London,

Bureau du Shérif, London,
16 Mars, 1846.

(Exhibit No. 4.)

Cour de District du District de London,

20 Mars, 1846.

Matthew Ryan, Demandeur,
vs.

John O'Flynn, Défendeur.

Motion pour rendre la règle accordée dans cette
cause, durant ce Terme, péremptoire.

J. W. WILSON,
Pour le Défendeur.

Endossé-.Ryan vs. O'Flynn.

Ie fus d'entendre M. Wilson pour les motifsy énoncés.

AsxiN, G.

Filée ce 20 Mars, 1846.

H1. A.

(Exhibit No. 5.)
BUl'nEAu DU SIIIÉ111r,

London, Avril, 1846.

John Wilson. Ecuyer.

MONsxEUR,-Son Honneur le Juge Allen me charge
(le vous informer qu'il a rescindé l'ordre qu'il avait
donné dle vous expulser dle la Cour, et que vous avez
maintenant plâlie liberté d'assister et plaider dans la
Cour de District.

Votre, etc.,

JAMES HAMILTON,
Shérif, D. L.

(Endossé.)

B.

M. Wilson a reçu cette lettre à quatre heures et
demie, P. M., après t'ajournement (le la Cour lo 8
Avril, 1846.

IH. HAMILTON.

(Exhibit NYo. 6.)

LoNDOs, 9 Avril, 1846,

ONsaU,-J ii eu l'honneur du recevoir, hier,
tard dans l'après-midi, la, lettre par laquelle vous m'an-
noncez, " que vous avez reçu ordre (le Son Honneur
" le Juge Allen (le m'informer qu'il a rescind l'ordre
C qu'il a donnè.hier (Mardi) de m'expulser de la Cour;
" et que j'ai maintenant pleine liberté d'assister aux
" Séances le la Cour de District."

Je dois vous diro que cet ordre, ainsi que l'expulsion
forcée (lui en a été la suite, sont des actes d'autorité qui
dépassaient les bornes de son pouvoir et de ses attribu-
tions; qu'il s'est conduit, dans cette occasion, d'une

manière oppressive et :tyrannique; et que je ne mati-
queri pas dIe 'poandre tous les moyens convenables pour
obtenir justice. La mission dont vous avez été chargé
ne fait qu'ajouter l'insulte à sa conduite grossière, car,
quoique la Juge Allen m'ait très gracieusement licinis
lentrée de la *Cour, je n'en serais pas moins exposé
au même traitement si, comme Conseil, j'avais l'extre-
me' cudace de dire, " je suis prêt" ldrsue 'ries causes
seront 'appelées. S'il eût d 9diaré qu'il a eu tort de
m'expulser, cèla Serait dncbre quelque chose; mais
(lire simplemenrit qu'il rescinde l'ordre, c'est affirmer
qu'il a eu droit de le donner, et cette prétdition,je la
nie. S'il existait quelque motif qui pût justifier un acte
aussi arbitraire, la même cause existe encore à l'heure
qu'il est, dans toute sa plénitude.

Je suis, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JNO. WILSON.

Jas. Hamilton, Eer.,
Shérif du District de London.

L'ordre n'avait pas été rescindé lorsque la Séance a été
levée; et il ést encore inscrit sur les rêgistres de la Cour.

(Exhibit No. 6 et 7.)

Augustus Rayner,
vs.

William Pautling.

,MoNsiEU,-Pendant son séjour à' Aylmer, le Juge,
à ma sollicitation, a consulté ses notes dans cette cause;
vu la nature contradictoite des témoignages, il ne peut
rendre aucune décision. Il m'a chargé de vous donner
le choix d'un non-suit, ou d'un jugement honoraire
d'un chelin, sans frais. Si vous préférez ce dernier,
vous pourrez inscrire votre cause de nouveau pour
l'audition, et peut-être alors, qu'un Jury pourra décider
cette matière.

Votre serviteur,

FRANS. H. WRIGHT.

Aylmer, 7 Mai, 1845.

(Exhibit No. 7.)

MoNsEuR,-Je vous ai écrit le 2 Juillet, pour
vous prier de vouloir bien rendre une décision dans
laffaire (le Rayner vs, Pautling, mais je n'ai reçu au-
cune réponse; un tel acte d condescendance était peut-
être au-dessous de votre dignité. Je désire maintenant
vous adresser quelques questions relatives aux décla-
rations que vous avez bien voulu faire aux dernières
Séances do la Cour à Aylmer, savoir: Que vous
étiez là'pour rendre justice, et non pour faire perdre le
tems des gens; et comme preuve do vqs avancés, vous
m'avez condamné à une amende de quatre piastres.
Etait-ce là rendre justice?

Aux Séances du -25 Avril dernier, auxquelles assis-
taient probablement plus de cent personnes prêtes à
faire entendre leurs causes, dont plusieurs même avaient
fait un trajet do plus de vingt milles, avec leurs témoins,
après avoir sacrifié tout ce qu'elles avaient de moyens
et (le propriétés pour se rendre en Cour; à peine aviez-
vous commencé à siéger sur le Banc, qiuo i'ous ren-
voyâtes tous ces gens sans aucune 'cause valable, leur
ordonnant de revenir dans huit jours, sous le prétexte
que le bruit vous troublait, quand, dansIle fait il n'y
avait aucun bruit, 'et que tout le minle 'était paisible,
et que jamais séance 'de la Cour du ianc'de la Reine
n'avait été conduite avec plus d'ordre et de régularité.

Appendit
(V.)

Juin,
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A endice
Combien de teis leur avez-vous fait perdre, et com-
bien ('argent leur avez-vous fait dépenser dans cette
occasion? Etait-co là ce que vous appelez rendre
justice?

-Ces personnes se présentèrent de nouveaà au bddt
de huit jours, avec leurs témoins. Après vous -avoir
attendu jusqu'à ce qu'il fit noir, Voire Sëig'neurie out
la gracieuseté de leur fairò dire que vous'assistérieÈ
dans environ six semaines, et que Votre Grandeur con-
descendrait alors à les entendre, on sorte qu'elles per-:
dirent encore cette fois leur teins et leur argent? Etait-
ce là leur rendre justice?

Coif>rnmment à votre mindat, cés geis se rassem-
blèrent do nouveau à l'expiratión dles sik semaines;'
ma cause fut plaidée, mais de décision, point; -e vous
écrivis donc pour vous prier de me dire quelle avait
été la décision ; miis je ne reçus pas de réponse. Il
était sans doute plus important d'écouter les conseils
d'un ami intime que de vous occuper de rendre justice
dans ma cause ; à l'heure qu'il'est, une personne a pris
possession dles propriétés qui appartenaient au Défen-
deur, en sorte que, quand bien mume vous donneriez
maintenant la décision, que vous auriez 'dû rendre dans
le tems, il est tout probable que je perdrai ma créance.
Est-ce là rendre justice?

Dans l'affaire de Hallwood, je présentai mon compte
én dollars, car la ·transaction avait ·eu lieu et avait
été calculée de cette manière, et je réduisis le tout en
argent courant; cela ne rendait-il pas 'la transaction
plus claire et plus intelligible pour toute personne qui
ne connaissait pas le cours des monnaies ; et était-ce
une raison pour mettre ma réclamation de côté, et me
dépouiller <le ce qui m'était légitimement dû, surtout
quand j'avais les témoins pour prouver la transaction ?
Est-ce là rendre justice ?

Dans Paffaire de Francisco, que vous avez remise
<le toms à autres, et que vous affectiez de ne pas com-
prendre, vous m'aviez' dit à moi-même que si je me
procurais Popinion d'un Avocat, vous rendriez jugement.
C'est ce que je fis, et je vous dlis que M. Givins et le
jeune homme qui était employé dans son Bureau,
avaient été très surpris de voir que vous eussiez pu
trouver la moindre difculté dans une cause que tout
homme de bon sens devait comprendre; cependant,
vous l'avez encore remise jusqu'à ce que Francisco
eût été poursuivi pour vol, et se fût enfui dans les
Etats-Unis, en sorte que j'ai perdu tout recours par
votre......... Est-ce là rendre justice ?

Et dans l'affaire de White, par la négligence <lu
Grefflier, votre fils, et <le l'Huissier, j'ai été obligé de
me transporter deux fois,à London, pour flire signifier
un ordre; notez que je réside à ciiiquante milles de cette
Ville, ce qui fait deux cents milles pour ces deux tra-
jets, sans compter les ténôins que j'ai fait venir en
Cour dans un toms où l'ordre n'avait pas été signifié,
bien que lHuissier m'eût assuré qu'il serait signifié à
temps, ce qui fait un autre trajet de cent vingt milles,
plusieurs jours de perdus, et environ $12 de dépenses.
Est-ce là rendre justice?

Il paraît que vous avez d'abord ténu la Cour à
Richmond ; en fixant le lieu des Séances de la Cour
au centre de la Division, cela démontre que vous aviez
alors quelque sentiment do justice; mais maintenant

uîe vous vous croyez tout-puissant, non' seulement
vous tenez la Cour à sept nil.es plus près de votre
résidénce, imais vous obligez les gens à vous attendre,
ér'oyant qu'il est plus facile pour cent personnes~de faire
un trajet do sept milles, que de faire ce trajet vous-,
même. Est-co là rendre justice?

Quand je considère votre conduite atbitraire et ds-
potique, avec les airs d'affectation et d'importance d'un

(Signé,) AUGUSTUS RAYNER.
Port 'Burwell, 7 Septembre, 1844.

(ExMhbit No. 8.)
-1ioTnÈ'L, 7 Janvier, 1845.

MoNsiEUnx,-Je prends la liberté d'informer le
Gouvernement, que'les lahitans du District de London
éprouvent le plus grand mécontentement, de ce que
41. Allen, Ecuyer, continue à exercer ses fonctions de
Juge <le District; et qu'on se plaint généralement
qu'il est incapable de remplir les devoirs de cette
charge.

;Le'Barrenu du District avait déjà signalé son inca-
pacité, il y, a un an ou deux; mais je no.sache pas
qu'il on ait fait une représentation formelle au Gouver-
nement. , Le, but le cette lettre est lone le représenter
<lue M. Allen est incapable de remplir 'les devoirs qui
lui sont dévolus comme Juge des Cours de Division.;
etje me fonde en cela, non seulementsurlopinion publi-
que, mais s'ur plusieurs' fits'à ma connaissance, rela-
tivemont auxquels il a rendu des décisions erronnées
et en opposition formelle" aux témoignages.

' Entr'autres décisions injustes, je ne citerai que la
suivante dont j'ai moi-même été témoin.

Dans une affaire dans laquelle j'étais concerné
comme agent du Demandeur, et ou j'avais prouvé par
mon propre serment que l'Défendcur était convenu
<le payer la somme de £7 10s., le Demandeur fut
débouté, sans aucune preuve quelconque de la part du
Défendeur pour justifier cette décision.

Je n'aurais pas appelé l'attention ddi Gouvernement
sur. le sujet, n'était-ce que le mécontentement excité
par la conduite judiciaire du Juge Allen est univer-
sel dans toute litendue du District. C'est pourquoi
je prends la liberté de prier PExécutif de vouloir bien
prendre sans retard des mesures pour faire.cesser ces
justes plaintes.

J'ai l'honneur-d'être,'
Monsieur,

(Exhibit No. 9.)

Les Jur6s de Notre Souveraine Dame la oine
déclarent sous serment, que les heures de travail dans
tous 'les Bureaux 'publics -sont ordinairement le di»
heures du matin à trcis heures:de l'après-inidi; que
dans celui du Gréffier de la Cour de fbivision,'No. 1,
du District de London, ces heurbs sonit limitées'de 11
heures, 'A. M., à 2 heures P. 'M.; et que, pendant ce
teins, le Greffier s'absente'fréque mment; et remet et re-
tarde les affaires, même lórsqu'il est présent au Bureau.

Appendice'
Juge en -Chef d'Angidterre que -vous preno, j'éprouve ( .)
un profond dégdût. Il.sembleque votreélévation au
:grade de Juge ien Chef d'une Courd'Equité, vous a o in.
'fait totirner la tête: la situation est trop forte pour vous.
tRemarquezbien qu'un "'pigmée sera toujourspigméele
perchâton sur la cime des Alpes." Jai vu en Angle-
terre, les Commissaires-des :Cours d'Equité, expédier
les affaires; 'et si l'on eût présenté un compte en langue
arabique, ils auraient ou soin de le faire examiner de
manière à rendre justice aux parties, et ne leur auraient
pas dit de le présenter dans un autre toms et sous une
autre forme, pour les entraîner dans une nouvelle dé-
pense, après avoir 'peut"êre dépensé -leur dernier
chelin.

'Ils pulsaient 'leur dignité dans 'lhumilité, et regar-
daient'la justice comme leur étoile polaire. Puissiez-
vous suivre leur exeniple; c'est le voeu (le
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Appendice
(V) Et les Jurés susdits déclarent de plus sous serment,

que les affidres de la Cour sont grandement retardées,
3o Juin. par suite lu peu <'heures pendant lesquelles le dit

Bureau est ouvert, et par linattention du Groflier
pendant les heures de bureau, et sa négligence à
remplir ses devoirs. .

WILLIAM McMILLAN,
Président.

(Exhibit No. 10.)
Cour tenante, Sessions Générales des Sessions de la

Paix, ajournées au seizième jour de Novembre, 1811.
Ordonné, que les Divisions suivantes soient établies

dans le District de London, tel que prescrit par la
deuxième clause d'un Acte, intitulù "l Acte pour révo-
" quer les lois maintenant en force (le cette partie de
''la Province ci.devant le Haut-Canada, pour le

recouvrement des dettes d'une faible valeur, et pour
" établir de nouvelles dispositions à cet égard," passé
dans les 4e et 5e Vict. chap. 3.
La Ire Division comprendra les Villes et Townships

suivans, savoir: les Townships de
London, Lobo, Westminster, Dor-
chester Nord, et les six Concessions
de front lu Township <le Dorchester,
la Division Sud, et la Ville <le Lon-
don.

La 2e Division-comprendra les Townships deBaylam
et Malahide, etlessix Concessions le
derrière du Township de Dorchester
Sud.

La 3 Division-comprendra les Townships de Yar-
nouth et Southfwold.

La 4e Division-comprendra les Townships <le Dun-
wich et Aldborough.

La 5e Division-comprendra, les Townships <le Mosa
et Ekfrid.

La 6e Division--comprendlra les Townships le Alé-
laide, Delawaro et Carradoc.

Dat6 à London, ce seizième jour
<le Novembre, 1841.

JOSEPI B. CLENCI,
Président, Session Q. P.

(Exlibit No. 11.)
DisTncT rE Lownox.

Sessions Générales des Quartiers de la Paix tenues
à London, et ajournées au 9e jour <le Mai, 1845.

Ordonné, que le Townshuip le Williams soit annexé
à la Division Nu. 1, dans le District de London, et en
forme partie.

Que le Townslhip de Metcalfe soit annexé à la
Division No, 6, et eu forme partie.

Et que cet Ordre soit publié dans tous les papiers.
nouvelles lu District.

[Trois insertions.]

HENRY ALLEN,
Président S. Q., D. L.

Conformément à la ge clause de l'Acte intitulé
' Acte pour amender un Acte passé dans les 4e et 5e
" années du règne de Sa Majesté, intitulé : 'Acte pour

révoquer les lois maintenant en force dans cette
partie <le la Province ci-devant le iaut-Canada,
pour le recouvrement des dettes d'une faible valeur,

" et pour établir de nouvelles dispositions à cet égard.'"
' H. A.

(Exhibit No. 12.)

ORtDO N N1

Que les Ordres (les Sessions gli établissent les
Divisions des Cours de Division du District de London
soient maintenant rescindés, et qu'à l'avenir .les
Divisions qui suivent, soient celles des dites Cours,
dans le District le London.

No. des Divisions.

No. 1. La Ville (le London, le Townshiip de London,
la partie nord du Township de. Westminster
jusqu'à la ligne qui divise la 5e et la 6e
Concessions, fa Division Nord du Township
<le Dorchester et la partie Nord de la Division
Sud de Dorchester, jusqu'à la ligne qui sépare
les 0e et 7o Concessions.

No. 2. Les Townhidps <le Bayham et Malahide, et la
partie sud de la Division Sud de Dorchester,

'jusqu'à la ligne qui divise les Ge et 7o
Concessions.

No. 3. Les Townships de Yarmouth et Southwold, et
la partie sudl du Township de Westminster,
jusqu'à la ligne fui divise les 5e et Go
Concessions.

No..4. Les Townslips <le Dunwich et Aldborough.
No. 5. Les Townships d'Ekfrid et Mosa.
No. 6. Les Townships de Delaware, Lobo et Carrac

doc.
No. 7. Les Tovnships d'Adélaïde, Williams et Met-

calfe.

Sessions de la Paix, Cour tenante, ce quatrième
jour de Juillet, 1845.

IIENRY ALLEN,
Président.

(Exhibit No. 12J.) -

Sessions Générales des Quartiers <le la Paix, tenues
à London, ce 16e jour d'Avril, 1846.

Ordonné, que PlOrdre des Sessions <le Juillet dernier,
relatif aux-Divisions des Townships pour la tenue <les
Cours de Divisions soit maintenant publié dans quel-
que papier-nouvelles <le ce District, et que le dit Ordre
soit mis à eflTt.

Daté, ce 16 Avril, 1846.

IIENRY ALLEN.

Ent.
Président,

(Exitibit No. 13.)

Qu'attendu que les Séances les Cours le Division
de ce District sont maintenant fixées, et afin de lever
les obstacles qui pourraient s'opposer à l'administration
de la Justice en icelles, les divers Ordres adoptés pen-
dant cette Session et les Sessions précédentes, pour
changer les limites des dites Divisions, soient suspen-
dus jusqu'après l'époque fixée pour tenir les prochaines
Séances des dites Cours.

Cour des Sessions de Quartier, 18 Avril, 1846.,

HENRY ALLEN,.
Président.

Appendice
(V.)

30 Juin,
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Appendice . Appendice

(V.) (Copie.) (V.)
-~ LISTE DES COMPTES qui ont été examinés par la Comité des Comptes, Sessions de Janvier, 1846, et dont les 0 J

.y ga.j 30 Jun.
items en regard des noms respectifs sont dus.

Reçu du Trésorier les sommes

paiement. ; portées en regard de
nos noms.

1840.
Janvier. Robert laskett.

Sainl. MeBride.
Payé par une traite, 7 Mai, 1846.
Payé.
Lionel Ridout.
Saml. H. Park.
William love.
Saml. Abery.
Lawrason et Chisholm.
J. G. McIntosh.
Payé par une traite, 7 Mai, 184C.

Edmund Mille.

Edmund Mills.
Robert Cusack.
P. Bennett.
Lawrason et Chisholm.'
Alexander Anderson
W. McMillan.
W. McGeary.
Peter Schram.
Hlenry Groves.

sa
William + Plummerfelt.

marque
Payé par une traite, 7 Mai, 1846.
lugh Madole.

Jareud Teeple.
Mark Dyer.
J. M. Park.

Robert laskett,........................ Bois de chauffage,
Sam1l. MeBride,.......;. ........ Articles pour la Prison,
James Oliver,......................... V iteienh pour les prison.,
John Grav,.............................. Articles nécessaires,
Dennis O'Brien,........................ Do. et vétemens,
Sam l. Il. Park,.......................... Do.
Williaim Ilowe,....................... .. Vain,
Samnl. Abery........Do.
Lawrason et Chishohn,..........Articles nécessaires,
J. G. INIcIntosli,........................Couvertes,

M. Faules,..........................Pain,
D. J. Bownman,..................... .. Coronaire,
Edmuund Mils,.................... .......
David J. lowmamnn,............... .Chirurien,
EdnIo[d Mills,........................Do.
Robert Cusacl,,......................Constable,
Philo llenett,........................... .Do.
John F e............................ Do.
Alexander Anderson...... .Chirurgiec, i qr.
Willia eillan...........Fourni farine d'avoine,
Michael MGary.................... Constable,
Peter Sclmran ........................ Do,
llenry Groves. ..................... Do.

XVilliaun ]?luiincrf'elt, ................. Do.

Jesse Anderon...................... Do.
ouh F adole,.......................... Do.

Jael eepery......................... Do.
Mark Dyer,......................... Do.
John M. Park,......................... Do.
Moins £8 reçug du Shérif' et portés

W m comptes, Il . .vrier,
i 845.

Cyr s Ander ..................... .Do .
Iarrett Stevens,................... ... Do. FI

Nelson 13. Sehraun,........... .......... Do.
Alre. Gunn........................... . Do.
S. L. Sumner,......................... .Do.
John Matlrs........................ .Do.
George Elliott, ........ r..........Du.
Epraim Bullard,.................... .Do.
J. 13. Askin,..... .. ............... Pa eterie, 184,
J. L. Asun...................... .. boursés,
Janes M anilton,.................... .Shérif,

hoeas Phillip,.................. .. Coronaire,
Thomas Phillip................. Do.

Erreurs exceptées,

(Signé,)

Vraie copie,
J. B. ASKIN, G. Paix.

L. LAWRASON,
Président du Comité.

Salaire du Géolier pour une année, du 1er Janvier, 1845, au 1er Janvier, 1840,.........130 0 0

Par otdre des Sessions,......................,.......................................................... Go o o SAM. I. PARK.

Certifié vraie copie,

(Signé,) D. DALY,
Secrétaire,

Cyrus Sumamer.
Garrett Stevens,
Peter Schran.
Alex. Gunn.
Sanl. S. Summer.
John Mathews.
George Elliott.
Ephraim Bullard.

1 J. B. Askin.
James Hamailton.
Thomas Phillips.
Thomas Phillips,

Porté plus bas.
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A nvdice
V.)e (Copie.)

r - A John IIarris, Ecuver
nuni. Trésorier lu District de London.

LONDON, 26 Janvier, 1846.

MoNsiEvuR, - If vous plaira payer au porteur,
Lionel Ridout, la somme île £20 10s. 7d, courant,
montant de mon compte contre le District île London
et vous obligerez

Votre très humble et obéissant serviteur.

(Signé,) DENNIS O'13RIEN.

Certifié pour copia conforme,
D. D.uY,

Secrétaire.

(Exlibits Nos. 10 et 17.)

No. 22.
£118 17s. 10dl.

Au Trésorier di
District de London.

MoNstnn,--l vous plaira payier à
John B. Askin, c. P., la somme de cent
dix-huit louis, dix-sept clilins et dix
deniers, courant, pour services rendus
pendant Pannée dernière et jusqu'au 29
Février, 181.1, en vertu le divers Actes
dlu Parle ment t les Ordres des Sessions.

Sessions Générales de la Paix, Cour te-
nante, London, ce 18e jour d'Avril,
1 844.

H. A L LEN,
Président.

No. 11.

Sessions Générales
Avril, 1846.

le la Paix, 8

En vertu du, Statut Provincial, 7
Guil. IV, ch. 18.

£1 1ls, ll.

Le compte de Williian FowlCs pour
avoir fouriii du Lpain 'au montant le un
louis, onze chelias et quatre dleniers, a
été examiné et approuvé, et il est en-
joint dle le payer sur la Caisse duli Dis-
trict.

HIENIRY ALLEN,
Président.

16 l
C'eue pitce est

Pruie pour

dooie, étaîit danîs
J'i ILbi t 1oc <( 10 i
guier les traites
soir lo Trésorier.

17.
Cette pièeu est

priluite pour
prIIvIer que M.
.let, quelique
teis apIrs, et

io iu sdecomuptes de Dijs-
trict 011 tié
payés pair le
j 't'iear, si-
guié le Iliéces

Au Trésorier lu
District de London.

t A P PO R T.

Je suis arrivé à London le 6 Aot dernier, et j'ai
aussitôt donné aux plaignans et au Juge Allen, avis le
ma nominationî, et de mon intention de commencer
l'enquéte.

L'absence le M. Allen, qui s'était transporté à
Toronto pour engager les services d'un Conseil; m'a
empêché île recevoir les témoignages avant le onze:
John Wilson, Ecuyer, a comparu comme l'un dles plai-

Appendice
gnans, et le Juge Allen et son Conseil, Ienry C. R. (V.)
BeeJcher, étaient aussi présens.

L'enquête tenue à London en vertu de ma Commission
a été continuée jusqu'au vingt-quatrième jour d'Août;
et le Coniseil du Juge Allen, James Sh anly, Ecuyer,
ayant alors déclaré qu'il n'avait pas l'intention d'inter-
roger le vive voix aucun témoin à London, je consen-
tis à attendre jusqu'au premier jour d'Octobre pour
présenter mon rapport, alin <le mettre le Juge Allen en
état do produire les docuniens et autres pièces écrites,
qu'il pourrait juger nécessaires pour sa défense.

On m'a depuis demandé (le prolonger ce tems jusqu'au
quinzième jour d'Octobre courant; et j'ai cru devoir
accéder à cette proposition.

Après avoir consulté le Statut de la dernière Session,
en vertu duquelj'ai été charaé d'instituer cette enquête,
je ne ine crois autorisé à présenter aucune observation,
ni ol'rir aucune opinion relativement aux plaintes et
accusations portées contre M. Allen, ou aux témoi-
gnages quIe j 'ai recueillis à ce sujet.

Je me suis abstenu avec soin, pendant tout le cours
de l'enquête, d'interroger les témoins des plaignans,
relativement à la question de savoir si le Juge Allen
était capable ou en état <lo s'acquitter îles devoirs de
sa charge; et j'ai pareillement refusé (le recevoir aucu-
ne preuve de sa part pour prouver le contraire.

Les faits prouvés dans l'enquête devront servir à
décider l'affaire de M. Allen; et en consultant attenti-
vement les témoignages, on verra que les accusations
suivantes sont bien fondées:-

1. Pour avoir décidé sans cause suflisante, que M.
Vilson s'était rendu coupable d'un mépris de la Cour

de Banqueroute.
2. Pour avoir refusé d'émaner un Ordre en Banque-

route contre Beebee et Sifton, en faveur le M. Daniell,
bien que les honoraires eussent été payés.

( Voir l'IExhibit No. 1.)
3. Pour avoir dléclaré sas cause que M. Daniell

s'était rendu coupable d'un mépris de Cour, et l'avoir
empêché de pratiquer dans la Cour de Banqueroute.

4. Poui avoir ajourné la Cour dans l'afliiira de
Jetnnings, banqueroutier, sans vouloir expédier aucune
autre affaire.

5. Pour avoir refusé le présider une assemblée de
créanciers dans l';afiire le len nNt t, baaqueroutier,
<quiique les honoraires eussent été pîaiês, et l'annonce
publiée dans la Gazette O ficielle.

( Voir Ics Iüxhibils Nos 2 a 3.)
6. Pour avoir relusÙ de recevoir lus papiers des

mains des Cletres sous brevet d'apprentissage.

7. Pour avoir ajourné la Cour (le District d'une
manière subite et abrupte, le second jour dul< Terme de
Mais dernier, en sorte que les parties n'ont pu deman.
der de nouveaux procès par jury.

S. lour avoir refusé d'entendre M. Wilson dans la
Cour le District, à raison d'un prétendu mépris de
Cour.

( Voir 1'Exhibil No. 4 )
9. Pour avoir refusé d'entendre M. Wilson aux

Séances île la Cour le District, l'avoir expulsé de la
dite Cour, et rayé ses caises lu rôle d'inscription pour
être entendues.

10. Pour avoir renvoyé la Jury dans la cause le
McIntyre vs. McQueen, après les plaidoiries des
Avocats dlu Demandeur et du Défendeur.

Il. Pour avoir ajourné sans cause une Cour de
Division à Aylmer, sans avoir expédié les affaires de
routine.
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12. Pour avoir refusé d'entendre une
cause dans la Cour dle Division, parco
1 ue le compte avait été calculé en
olars ci cents, quoiqu'il eût été réduit

en argent courant.

13. Pour avoir négligé de rendre
jugement contre le D1fendeur, à raison
de quoi le Demandeur a perdu son

srecours.

Rayncr
M.

Iualowood.

Rayier
VS.

Francisco.

14. Pour avoir transféré la Cour <le Divibion do
Richmond à Aylner contrairement à l'intérêt public.

15. Pour avoir ajourné la Cour de Division à St.
Thomas, sans cause suflisante.

16. Pour avoir rendu jugement con-
trairement à la preuve dans la cause

Fillmore
VS.

Ente.

17. Pour avoir contitinu M. Henry G. Allen,
Greffier de la Cour <le Division, dans ses fonctions,
malgré la preuve <le la plus grossière négligence ce sa
part, et pour lui avoir permis de recevoir les honoraires
que la loi ne l'autorisit, pas à percevoir.

18. Pour n'avoir fait aucune attention à la..plaiinte
du Grand Jury contre la conduite du dit Greffier, et
l'inconvenance les heures <lo son Bureau.

( Voir l'Exhibit No. 9.)

19. Pour n'avoir pas destitué lo lit Greffier <le sa
'Charge, sur la plainte <le M. Lawrason, lien que le
Juge eût reconnu que le Greflier (ût perçu des huono-
raires auxquels il n'avait aucun droit par lu loi.

( Voir 4 et 5 Vict. c. 8, Sec. 57.)

20. Pour avoir supprimé lOrdre <le la Cour des
Sessions <le Quartier, d16 Juillet, 1845, établissant <le
nouvelles Divisions pour les Cours <le Division.

(Voir l'Exhibit No. 12.)

21.. Pour avoir refusé de signer les traites sur le
Trésorier du District, pour lo paiement (les comptes
ayant trait à ladministration de la justice, quoique ces
comptes eussent été exaininés, approuvés et trouvés
corrects par le Comité des comptes.

22. Pour avoi,<ldaitns son adresse au Grand Jury, aux
Sessions du mois d'Arril, fiit les réflexions contre la
conduite les Magistrats, et avancé les choses inexactes
dans la dite adresse.

(Signé,) IIENRY SMITH, Ja,
Commissaire.

Daté le 16 Octobre, 1846.

Réponse de Henry Allen, Ecuyer, Juge <le la Cotur
du District le Loundn, aux plaintes portées contre lui
devant Henry Smitl, Ecuyer, M. 1). Pl., en vertu d'une
Commission à lui adressée et datée le 28 Juillet, 1846.

Ayant déjà répondu avec diverses plaintes qui for.
ment fIesujet cle l'Enquete lent la Commission a été
chargé'1je prends respectueusement la liberté de de.
mander que les observations que j'ai déjà présentées,
et que j'ai maintenant 1lonneur do transmettre ci-jointes,
ainsi que les pièces qui les accompagnaient, ou telles
parties dl'icelles.quo l'on pourra regarder comme utiles
ou nécessaires pour.mut justification, soient prises et
considérées comme partie <le ma dépense.

En examinant ces documens avec soim, on verra que
j'ai déjà, comme par anticipation, répondt à la totalitéè,
ou du môins à la majeure partie dés accushtio"s portéés

contre moi; et que ma défense se bornera prncipale- Appendice
ment à commenter les témoignages qui ont été donnés
devant Son Honneur le Commissaire, à l'appui des'dites 0
accusations, et à produire des extraits <le mes notes,
appuyées de telles pièces et documens qui pourront
tendre à éclaircir les principaux points de lEnquête.

Pour procéder avec plus de méthode, je me propose
le donner les noms des témoins dans l'ordre où ils se
trouvent dansles notes <le Son Honneur, et d'offrir telles
observations sur leurs témoignages qui me paraîtront
pertinentes ou nécessaires pour ma dlfense.

l.-L'IHonble. George J. Goodhue.

Comme ce témoin paraît avoir oublié le jour où le
Shérif a reçu l'ordre le prendre M. Wilson sous sa
garde, et qu'il paraît môme avoir oublié qu'il s'était
prononcé d'une manière assez verte contre la conduite
de M. Wilson dans cette occasion, il est inutile pour
moi de faire aucun commentaire sur son témoignage.

2.-M. James Daniell.

D'après le témoignage <le ce Monsieur, il appert que
M. Wilson avait eu connaissance <lu règlement que
'avais établi concernant les Exhibits; et qu'avant (le
plaider 'ahfliire qui a donné lieu i cette difficulté, il
avait encouragé 'le témoin à résister, et s'opposer à
l'effTet dle ce règlement.

La formule d'EKhibit donnée par le Greffier, était
un acte purement gratüit de sa part, et ne formait aucu.
nenient partie deson devoir;ce point restaitàrègler entre
M. Wilson et moi. Il est bon (le remarquer ici que
toutes les accusations qui ont été portées contre moi
proviennent, dans le principe, de cette seule et unique
transaction, à commencer depuis la Pétition qui a été
présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
et à pqelle j'ai pleinement répondu par les observa-
tions que j'ai ou occasion <le faire valoir. Ensuite, est
venue une Pétition à l'Assemblùe Législative, qui a
été référée -à un Comité; puis, un appel à la Cour (lu
Banc le la Reine, dans 'nffaire <le Ryan vs. O'Flynn,
qui a été abandonné sans plaidoierie puis encore une
regle ibs! pour obtenir un mandamus dans la Cour du
Banc <le la Reine, qui a été mise <le côté ; et finale-
ment, une action ci dommage contre.lo Shérif et moi,
intentée aux dernières Assises, et dans laquelle le
Demandeur a été débouté par ordre de la Cour. ' Le
témoin n'a pas produit le compte d'honoraires dont il
parle. S'il l'eût fait, ce compte aurait servi à prouver,
ce qui est vrai, et ce qui est constaté par l'entrée faite
sur le compte du Greffier, que ces honoraires avaient
été encourus à une assemblée docréanciers dans
Sl'aflhire de Jennings, tenue le 23 Février, 1846, et
dont il avait été disposé ; tandis que'M. Daniell a juré '
pos5itivemouett que ce compte était exclusivement pour
honoraires encourus à l'iissemblée fixée pour Lundi, le
2, Mars, 18,4, à hltiple il n'a été expédié aucune
affimre. L'inteirogatoire d ece témoin, qui a commen-
cé le 12 Août, a été repris le 19, après qn'il se fût
absenté pendant le cours dle IlEnqute; il n'en a pas
moins persisté dans sa déclaration relativement au dit
compte, qu'il n'a pas produit.

S.-W. H-orton, Ecuyer.

Les choses dont parle ce témoin se rattachent aux
incidens qui se sont passés dans la Cour de Banque-
route, et ont voir les motifs que j'ai eus de discontinuer
les séances publiques de cette Cour.

4.-M. William Murray.
5.-M. H. J. Askin.

Ces témoins prouvent la discontiriuation des séances
publijues dd'la Cour dé Baigueroute.
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Appendice
(V.) 6.-M. G. Parke

Prouve que j'ai requis la présence du Solliciteur afin
i Jui,. d'émainer une Commission de Baquilleroute que le

témoin avait demandée pour lui ; il paraîtrait que cluî-
sieurs personlies, y compris le témoin, considèrent que
lmimantion d'uie telle Commission est une chose de
suite, et q o'elle doit être éîmance d'une manière soin-
maire comme toute aulie procédure.

7..---James Slaly, Ecuyer,

Prouve la discodtinuation des assemblées publiques
en banqueroute, et les causes qlui y Ont dounîîé lieu.

S.-Juhîn Wilson, Ecuiyer, MM.* Shanly, Ilorton et
Henry Askin,

Racipportenît les incidens qui ont ou lieu dlans la Cour
de Baniqueroute et li Cour dle District, depuis Mercredi,
le IS Mars, jusqu''i Samedi, le 2 1 inclusivement. Je
prends respectueusement la liberté <le référer à mon
aflidavit, dont copie ci-jointe est transmise, oùje rapporte
les linmes faits.

J'e viels mainteniani t au témoignage de M. B3eecher'
relativement à la plainte dans l'alliire <le McIntyre vs.
M\cQueen.

t) -I-lenry C. R1. Beecher, Ecuyer.

Le tinoii donne la véritaible raison qui m'ia fait
renvover le J aur dans cette cause. l)ans la Pétlitionl,
ce faiit est représenté comme un acte de malice ridicule,
Le témoin paraît avoir oublié que l'A vocat avait dé-
claré que cetle caue ne liprendrait que peu de teins.
Il n'y a pas <le doute que la Cour et le Jury étaient
fatigt<ésdl'avoir écouté, pendant quatre grandes heures,
comme le dit le témoin, les détails dl'une alfaire dont
on aurait dû disposer daims quelques minutes, et qui,
selon moi, n 'alliait pas d<l) être entendue du tout. J'ad.
mets que je il'en suis voulu ai moi-même d'avoir soutlert
que l'on procédât dans cette cause, après qu'il eût été
PiOuvé qu'elle était cci dellors de la jurisdiction de la
Cour.

Le même céinoin dit que j'ai mal interlrêté la signii-
tication dliu mot "l cerfs,"l erreur qui ni'a pas eu lia plus
légère iilleenre sur les mérites de la cause, puisque le
D)emadeur, dont M. Wilso<n était l'Avocat, a obtenu
ucn verdict qîui a été inaimnteicu, après les débcts, dans
le Terme suivant. i'ai encore les notes sur lesquelles
le jugeiicnt est hasé, et je pourrai cri transmettre copie,
si on le désire, cour lintelligence des faits qui se rat.
lauihent i ce dcel l'accusation.

10.-Anson P'aul.
11.-Gceorge Fillmore.
1 2.---D)amicell I
13.-James McQiecn.
1.--'lhcrnas Scatelcard.

Las dépositions le ces témoins ont rapport aux
Cours de )ivision, à les matières relativement aux-
qucells j'i transmis cna réponse au Gouvernement,
dans le mois de-Jkanvier, 18415, et, en partie, à d'autres
lnatiieres qpi ibl'orment partie <le ma réponse à la Pétition
de \. \Vilson à Soin Excellence le Gouverneur-
Géncéral F

M. Scaehard est la personne 'dont il est question
dans cette dernière réponse, et qui a pratiqué un sys-
teime de fraude sir une large échelle, contre les Défen-
deurs dans lis procès intentés dans la Cour de Divisioni
No. 1. C'est le Clerc dc M. Ilorton, dont le Bureau
se trouve au premier étage <Iu Palais <le Justice, près
(les escaliers qui conduisent au Greffe de la COUr le
Division, qui se trouve aussi au premier étage <lu
Palais le Justice. J'ai souvent vu M. Scatehard au
Bureau, lorsque le Greflier se trouvait absent, quelque

lois par mon ordre. Avec un peu de vigilance, on
aurait facilement pu constater le nombre de fois qu'on
s'est absenté dans avcun des Bureanx publics de lau
place, et cela, même CI surveillant moins les intérêts
publics que ne paraît l'avoir fait M. Wilsonl, ainsi qu'on
le vorra dans une partie des témoignages, car il paraî-
trait que ce Monsieur était dans Phubitude d'envoyer
ses Clercs au Grelo de la Cour de Division, non pas
pour y transiger des affaires, mais dans le seul but de
découvrir si le Greffier était présent à son Bureau ou
lion.

16 4odt.

Mf. Horton et Wilson.

Les observations contenues dans le dernier para-
graphe sont corroborées par le témoignage (le M.
Wilson, qui s'est porte comme dénonciateur au nom
du public. Les Actes concernant les Cours de Divi-
sien ne confèrent aucun tel pouvoir ; mais il paraîtrait
qu'ils n'ont jamais été lus par M. Hortoi, d'après sot
propre aveu, iii par M. Wilson, puisqu'il parle de
leurs dispositions comme des ordres du Juge.

Comme il est dit, dans cette partie de la dé-
claration fuite depuis par M. Lawrason, que le
Greffier de la Cour (le Division No. 1 avait refusé
de fournir l'assignation primitive, je remarquerai seu-
lement que la recherche la plus superficielle dans Io
Bureau, et linspection des regîitres démontreront au
premier coup d'œil que ces allégués sont fondés sur
une erreur grossière. M. Wilson, <lui 'lia eu que peu
ou point d'aflires en Cour, a sans cloute été induit en
erreur par d'autres ; mais je ue puis m'empêcher (le
témoigner ma surprise le voir que le témoignage de
M. Liwrason tend à établir un avancé, dont l'erreur
peut être prouvée par la simple inspection d'un grand
nombre d'ordres émanés à la demande do M. Lavra-
son lui-même, qui sont tons évidemment le l'écriture
clu Greflier, ou <le son Député, et qui ont ét6 émanés
par lui ou son Député. On a sans doute confondu les
originaux avec les copies, qui, pendant tit tems consi-
dérable, ont été fournies par les parties et non par Io
Greflier.

Il paraîtrait, d'après l'avancù de M. Lawrason,.que
le Grellier exigeait d'abord un modique honoraire pour
les copies <le siglitcation ; mais après quelques
plaintes, cet usage fut prohibé ; et j'informai les Gref-
fiers <le ce que m'avaient dit le Juge en Chef Robinson
et M. le Juge Mlac:aulay, auxNquels Îavais soumis la
question, qu'il était libre aux Girefliers de faire cette
besogne ou non ; mais que, s'ils la fiisaient, ils ne
devaient pas se faire payer. Le Juge en Chef me dit
en même tenms, avec sa bienveillance ordinaire, que
les Grefliers feraient mieux <le consulter gnelqu'Avocat
émient, et <le suivre les avis qu'il leur donnerait.
Je présume qu'on a suivi cette marche dans d'autres
Districts, car j'ai découvert depuis qu'op y fisit payer
les copies d'oflice. Quelque teins avint la mise cri
vigueur <le l'Acte amendé, je me relchai de la
défeise que j'avais faite, au point d'enjoidre aux
Grelliers de fournir ces copies, en exigeant un liono-
raire. Il apport maintenant, d'après la déclaration
die mon fils, qu'il a refusé de se prévaloir de cette
permission, et qu'il s'est abstenu de lie exiger pour
les dites copies (quoiqu'il les ait fournies lui-même),
jusqu'à la mise en vigueur du nouvel Acte.

D'après les dispositions de la 9e section de cet
Acte, on verra que le Greffiler est tenu <le remplir tous
les blancs dans les writs ou ordres, avant <le les livrer
à PIIuissier. Pour plus ample preuve à cet égard,

Appendice
(V.)

o Jua
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Appendice
V.) et à l'égard des avancés encore plus étranges de M.

ILawrîson au sîjet du Grelier, je réfòre à la déclara-
a<> juin. tion de mon tils, et aussi aux records de la Cour qui,

si ce n'eul été de la décision ci-après mentionnée le
Son Honneur le Commissaire, auraient pu étre produits
pour réfuter les erreurs signalées dans le témoignage de
M. Lawrason. Pour une accusation de cette nature,
fondée sur des fails dont il prétend avoir eu connais-
sance, puisqu'il dit avoir été témoin de plusieurs cas
dans lesquelson a fait payer quatre ou cinq recherches,
on aurait certes pu citer et préciser un de ces cas.

Quant aux, confessions de jugement, on prétend
encore qlue lia distinelion qui a été établie, l'a été dans
la vue d'augmenter les émolumens de mon fils; or,
la simple inspvction du livre cles comptes dlu fonds des
honoraires feria voir au premier coup.d'œil qluo cette
accusation est fllée sur une erreur, ou sur ce que
l'on n'a pas bien compris le sujet.

Je renvoie de nouveau à la déclaration de mon fils,
et aux registres du Bureau, relativement au témoignage
que ce témoin a donné sur les matières de fait, mie
bornant à faire remarquer li latitude avec laquelle on
lui a permis <le parler de la loi, et d'interpréter les
5&ttuts,dont l'interprtation a été judiciairement établie
et constatée depuis longtems.

15.-John M'Intyre.

Ce témoin prouve qu'il.a été menacé d'étre mis à
'amende; et qu'à la suite <le ses représentations, cette

amende n'a pas été infligée.

Après cette explication, M. Wilson propose d'aller
à la preuve de ce qu'il appelle un ordre le ne payer
les deniers qu'aux parties qui y ont droit, observant
que c'est là un de ces ordres absurdes, donnés île vive
voix dont il a été parlé, ce qui prouve, s'il y avait
besom le preuve, qu'il ignore entièrement l'esprit et
la teneur des dispositions des Actes relatifs aux Cours
de Division,

19 Août.

16.--M. Henry G. A. Allen.

Ce témoin prouve qu'il a reçu ordre de ne livrer les
exécutions, sans un ordre spcial, qu'à lhuissier auquel
ils étaient adressés; et qu'il a invariablement suivi
ces directions.

On a proposé d1e ma part dele transquestionner à
Pappuiš do ma défense ; mais le Commissaire, après
des débats, a déclaré qu'on ne pouvait poser aucune
question, dans le transquestionnement, qui ne découlft
le l'interrogatoire un chef.

Cette décision ayant l'elret d'enlever à ma défense
ce qui peut être regardé comme une partie île mia
preuve, je dois signaler le fait ici, afin do faire
remarquer que cette décision a aussi eu pour résultat
d'exclure de ma défense la preuve originaire (lu contenu
des docunens écrits, savoir : les documens mêmes que
ce témoin aurait pu produire en grand nombre pour
réfuter les principales accusations contre moi, y com-
prise celle de corruption ; et, de plus, le témoin aurait
par là ou la faculté le réfuter plusieurs des accusations
contee lui-méme, en faisant voir qu'elles étaient dénuées
do fondement ni tout ou en partie.

Je dirai ici, comme se rattachant à cette partie
essentielle le ma défense, que Son Honneur le Com-
missairs a refusé de laisser pioduire lés pidcés dans

la calse 'le "Leonarl vs. McQueen ;" James McQueen, (r.)
le Défendeur dans lit cause, dont le tímno' ignage avait
été produit pour prou ver, à lPappui de I 'cc usa tion, que se Jute.
j'avais accueilli une ohjection en loi soulevée par lui,
ayant déclaré que j'avais débouté l'action par la raison
hie le compte annexé à l'ordre était porté en piutres
et cents réduits en argent courant.

Le principe de cette décision, s'il out été appliqué
à lalpoursuite, aurait circonscrit ma réponse dans
des limites trop étroites, en autant que son effet aurait
été d'exclure tous les documens qui ont été exhibés en
vertu de la Commission.

En consultant mes notes, je trouve que le trans-
questionnenient lu témoin suivant, M. Daniell, (lent
l'interrogatoire a été repris ce jour, a été entièrement
exclu sous l'eflt d'une autre décision de Son Honneur
le Commissaire ; décision qui, prise avec cellos que
j 'i signalées avant et depuis, ptrterait à faire croire
qlue tous ces procédés ont été par lui adoptés dans
pintérêt <le ma défense.

En supposant que cela soit, je remarquerai qu'elle a
évidemment eu pour réêultat de borner ma défense en
ne me donnant la ticulté <le faire qu'un petit nombre
de réflexions et de commentaires sur les procédés qui
ont eu lieu depuis linterrogatoire <le M. Daniell ; car,
si je suis bien fondé dans ma supposition, elle devra
donner lieu à une nouvelle Commission ou à <le nou-
veaux procédés en vertu <le la présente Commission,,
d'une nature évidemment défensive et protectrice.

Finalement, j'observerai, relativement à ce sujet,
que le Commissaire a aussi refusé le recevoir mon
propre témoignage à l'égard <le ces accusations, quoique
le Statut 9, Vict., ch. 38, autorise le Commissaire
nommé en vertu de ses dispositions, à recevoir le
témoignage de toute partie ou témoin (s. 8).

17-M. Askin, Greflier de la Paix,
18-Wm. Strathey,
19-Dr. Lee,
20-M. French,
21-Philo Bennett,
22-John O'Flynn,
23-John Gourlay,
24-Urbain Harris.

MM. Wilson et Lawrason.

Ayant ainsi nommé et numéroté les autres témoins
interrogés en vertu de cette Commission, je signalerai
ici en peu <le mots l'effet <le leurs témoignages,

1nent. Déclarations des Grands Jwrés..

J'ai fréquemment, et de vive voix et par écrit,déclaré mon opinion sur ce sujet, citant des autorités,et les accompagnant <le commentaires ; et je me suis
toujours exprimé à l'eltîet suivant, savoir, que la décla-
ration du Grand Jury ne dlevait embrasser que les
matières à sa connaissance, tel que libelle, nuisance ou
autre objet sembhible,etcelles qui généralement peuvent
devenir I'obje't d'une investigation, ou relativement
auxquelles la Cour devant laquelle elles sont présentées,.
peut intervenir ; car autrement, la grando enquête dir
pays pourrait être convertie cri un engiu d'oipressiori, et
exposerles individus aux effets îles poursuites les plus
malicieuses. J'en ai cité un exemple, arrivé dans ce
District. Un jeune Monsieur avait été accusé, dans la
Cour de Division, d'avoir divert i <les deniers ; le Grand
Jury trouva matière à accuser dans un terme, et le'
procès n'eut lieu qu'au 'troisième: terme des AssiÈes
suivantes, et encore,. le procès n'Leut lieu qu'à la de'
mande pressante d laipartie accuséet de'son Conseil':
l'Avocat cde la Courorine étant d'opinion que cette
accusation7devait être portée devant la Cour de Division,

Appendieu,
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( .) et le Juge Iligerman, après avoir entendu l'Avocat de
lat Couronne, étant di1 même avis, il ordonna que la

au .Jh. p'artie accusée fût immédiatement acquittée.

'2ment. Comptes de District.

La diiculté s'est élevée, non pas en Janvier, 18.15,
comme on l'a prétendu, mais bien pendant les Sessions
d'Avril, 18-12, était li deuxièiîe Cotir qui j'ai prés-idée
comme Président des Sessions de Quartier ; M. Wilson
prétendait, comme l'réfet dIi conseil de I)istiict, que
ce corps avait fe droit d'approprier les fonds du District,
et inférait <le là, qu'il avaitógh.ment le droit le remn-
placer les honoraires des Olliciers de District par un
salaire fixe.

Ces points ayant été réglés par la Cour du Binc le
la Reine, Palliire des comptes fut remise sur le tapis
par suite du refus du Trésorier de payer quelques-
unes dles traites duli Président, signées durant les Sessions
(le Janvier, 1845, et le Trésorier fut maintenu dans
ses prétensions par la Cour dii 3nîc dle la Reine, sur
la demande d'un Mandamus adressé au Trésorier par
le Shérif.

Je pensais alors, comme je pense encore aujourd'hui,
que les Oilliciers des Cours du District, un inatiè re ri-
minelle, formaient une classe désignée et spécifiée par
leurs notms d'otlice lans l'Acte uiti Tarif Vic. c.

, et comme tels, qu'ils avaient, avant ce Statut,
un droit à ces honoraires fredó sur l'usage et la pres-
cription, et dont ils ne pouvaient être dépouillés que
par le fait de la Législature ; t que par ( onsquent,
le principe admis une fois, aurait dl ét re reconnu
invariablement. Je lie sa( hie pas que le lems prescrit
pour établir un ilroit de prescription semblale,uit jmnais
été défini ; ni, par exemple, qu'an tarif d'honoraires
établi en 1837, uit pi être abrogé sommairement, a
l'égard d'une certaine classe dle personnes, en 1845.

Le compte du Shtéif, exiimii et approuvé par
les Magistrats aux Sessions de Janvier, 1845, n'est
pas encore payé.

Dans cette vue, qui indique une déférence et sou-
mission directes à l'autorité, j'ai retardé plusieurs jours
(le signer certaines traites pour le paiement des comples
des Constables approuvés aux Sessions de Janvier,
1845 ; etje me suis etc même tems obligé, par uni billet,
à préever îles fonds pour les payer. Cette action de
ma part a même donné lieu depuis à une iciusation
contre moi. Il reste encore huit incites pour le-paiement
de certains comptes le consiables, qui n'ont pas été
présentés, tel que prescrit par la 7c Guil. IV, ch. 18,
s. I., aux dernières Sessions d'Avril, et qui n'ont pas
été payés.

Cette matière étant, maintenant et pour l'avenir,
réglée, je crois, d'une manière définitive et sitisfai-
sante, iar le dernier Memioraiindum en Conseil relative-
ment aux (lits comptes, je m'abstiens ici d'eun parler
plus au long, m'en référant pour les détails, s'il est
besoin, à mes notes des Sessions (le Quartier, et à mes
communications antérieures avec l'Exécutif, ainsi
qu'aux Juges McLean et Burns, au sujet d'une difficulté
grave qui s'est élevée sans mon fait, et dont je ie dois
pas être responsable.

Sment. La seule accusation d'un peu d'importance (lui
reste, est celle qui se rattache à la prétendue suppres-
sion do l'ordre (le la Cour dîe Division, décrété aux
Sessions de Juillet, 1845. Je repousse cette accusation
en en niiant formellement la vérité ; et mon déni se
trouve prouvé par le témoignage même (le M. Lawrason,
qui a cru devoir porter cette accusation, et qui en
fait la matière d'une autre accusatiou de corruption.
De plus, ce témoignage, en alléguant qu'on a souvent
parlé (le cette matière aux Sessions suivnntes, mais que

le Juge avait refusé le rien écouter à ce sujet, tend à
me rappeler distinctement un fait qie j'allirme, et dont
je n'avais avant celit qu'une idée couluso, que j'ai
moi-même mis iftlhire sur le tapis afin du suppléer aux
inlrnalités dI l'ordre primitif; et que lu Banc des
Magistrats a niaintîen l'bjetion le M. Lawrason, qui
prétendit (lue e Banie avait fuit tout ce qu'il était tenu
le faire Ians l'origine relativement au <lit ordre, et

(lite c'était an Juge <le la Cour dîe Division à le faire
publier. s'il était n(écessaiire, taudis que le tiîrif dIl'hono-
rmires fait voir dist i netnenment (le ce devoir retombe sur
le Grellier le la Paix, lui reçoit utn honoraire pour
cela, Je suis de plus dans lic eirme croyance que si
M. Givins n'eut soulevé ce point comme Conseil <le
Mil rt, lPon n'aurait pas encore 'pléé aux icîfor-
mnalilés dît dit ordre, attendu q1 Greffier de la
Paix ne pouvait agir dans la matièr, ons un ordre de
Sessions ; et quant à moi, j'ai eu lieu île connaître à
mes dépens, quie le Bîtnc ne veut ni ne peut, ainsi
qu'il appert maintenant, approuver aucun compte pour
dépenses encourues par l'ordre ou sous la direction <lu
Président les Sessions le Quartier, à moins d'un ordre
doiné à cet cil*t par le Bitîc.

Et je pouvais encore moins, soit comme Président
des Sessions de Quartier, ou comme Juge de la Colir
de Division, contrôler l'action lu Grellier le la Paix
veltivemnît aux devoirs qui lui sont imposés par le
Statut. Je ne mae rappelle pas néanmoins avoir donné
au Greffier le la Paix aucune direction concernant
l'ordre <le la Cour de Division, ou d'en avoir parlé
autrement que comme je l'ai indiqué dans ma réponse
à la Pétition de M. Wilson, à laquelle je prends la
liberté le renvoyer.

Finalement, j'obsetverni que l'ordre même, dans
son principe et ses conséquences, élait pour le moins
d'uie légalité douteuse, icndépendanment de ses autres
infirnialités, puisqu'il avait été donné et adopté dans
une simple assemriblée le Mitgistrats ; lors des débats à
ce sujet, je lu répudiai entièrement, et i'insistui sur
l'absence d'un ordre de ia part pour le faire publier,
et d'un temas fixe et préci pour le mettre en topération,
attendu que les Magistrats avaient pris sur eux <le
nommer un Greffier et de tixer le lieu des séances
le la Cour le la nouvelle Division. Quant à la
sigmature <lu Président, j'ai cru devoir, afin d'éviter
toute discussion disgracieuse sur le Banc, signer,
comme matière de suite, tout ordre qui, suivant l'ex-
pression du Juge Burns sur le mnme sujet, n'étaiti pas
clairement et évidemîinent illégal, ou nie comportait pas
un principe aussi important que celui que j'ai déjà
signalé ci parlant îles comptes,

Il ne sera peut-être pas hors de propos de remar-
quer ici que li politesse ordinaire aurait exigé qu'on
eût consulté le Juge des Cnuirs le Division au sujet
d'un ordre qui, comme l'a déclaré Soit Honneur le
Commissaire, changeait le fond en comble le système
des Divisions alors existant, et qui avait incidemment
pour résultat d'augmenter de 360 tailles le trajet du
Juge, outre les 900, qu'il avait à parcourir chaque
année, avant l'établissement de lic nouvelle Division.

Il est consolant de remarquer, en ce qui concerne
la Cour le Banqueroute, que la loi relative aux
mépris de Cour, comme je l'ai interprétée, a été
définie et maintenue par la Législature, et que la sus-
pension des Séances publiques de cette Cour est
conforme à lia maxime, qu'en l'absence d'une telle loi,
toute Cour dle Justice doit nécessairement cesser d'exis-
ter ; et que relat iveient à un autre chef d'accusation
concernant les comptes, cette- difficulté a été réglée
par l'intervention de l'Exécutif et de la Législature,
conformément au principe émis par moi à l'égard de
l'audition des dits comptes.

A ppendice
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Il est également satisfaisant d'observer, à l'égard do
tous ces chefs d'accusation, que je suis souvent entré
un explication, de la manière la plus franche et la
plus ouverte, avec le Gouvernement Exécutif, ainsi
qu'avec plusieurs des Juges des Cours Supérieures, et
plus particulièrement avec le Juge Burns qui a bien
voulu me permettre du faire usage (le son nom, et
mêmo au besoin, de la correspondance qui a été
échangée entre Son Honneur et moi.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.

(Signé,) HENRY ALLEN,

J. C. D., D. L.

LonDo)N, CANADA,
14 Octobre, 1846.

MoNsiUun,-Eu égard à l'allbire lu Jugo Allen,
je prends respectueusement la liberté de remarquer,
pour information <le Son Excellence le Gouverneur-
Général, que le Juge Allen a présenté comme un <le
ses principaux moyens de défense, que pour tout ce
qu'il avait fait à mon égard j'avais mon recours en loi.
Afin de vérifier ce point, je demandai un Mandamus
pour le contraindre à m'entendre comme Conseil dans
la Cour de District. Sa réponse à la règle pour
l'obliger <le montrer cause pourquoi le <lit Maudamus
ne serait pas émané, a été qu'il avait été dans l'er-
reur, en refusant de m'entendre dans cette Cour, qu'il
avait rescind6 l'ordre do m'expulser, et qu'il était prêt
a m'entendre.

J'intentai une action en dommage pour avoir été
expulsé de force dle la Cour, et mon procès fut plaidé.
Je fus débouté ; le Juge les Assises déclarant " que
" M. Allen avait eu tort, grandement tort, on ce qu'il
" avait fait; mais que cet acte judiciaire ne pouvait
"donner lieu à aucune action, quelque erronnée

qu'eut été sa décision."

M. Allen prétendit d'abord, levant le Comité <le la
Chambre, qu'il n'avait rien fait dont on ne pût se
plaindre aux Tribunaux ordinaires ; et maintenant, il
dit que j'ai été débouté èn lui, et que par conséquent,
il se trouve complètement justifié.

D'après ce raisonnement, il était sûr de se laver
de tout reproche ; mais lorsqu'on comprendra bien les
motifs sur lesquels il est fondé, la chose paraîtra dans
son vrai jour. Je regrette de troubler encore une fois
Son Excellence, mais je ne pouvais passer sous silence
une tentative aussi grossière.

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

J. W. WILSON.
Hon. D. Daly,

Secrétaire,
Montréal.

KInOSToN, 29 Octobre, 1840.

MONSIRSIn,-En' l'absence de Henry Smith, Ecr.,
fils, j'ai l'honneur de vous transmettre la réponse du
Juge Allen, aux accusations portées contre lui parfM.
Wilson et autres.

Appendice
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nuJ tiI.

Hon. D. Daly,
Montréal,

JAS. A. HENDERSON,

Références et Documene.

I.-Cotté A.

H. P., 1. Lettre de référence, en date du 26.Avril,
1841,-adressée à P Bon. . Bar-
risson, Secrétaire.

2. Papier daté le 26 Mai, 1846, dont lec-
ture donnée au Comité de là Chambre
d'Assemblée, le même jour,

Il.-Cotté B.
1. Copie de la Règle .Nisi pour un Man-

damus, de mon aflidavit en montrant
cause, et de l'ordre pour le renvoi de
la dite Règle.

2. Extraits des registres et papiers de la
dite Cour, fournis par M.; Askin,
Greffier de la Cour de District.

IIL-Cotté C.
1. Circulaire de P'Hon. D. Daly, du 8

Août, 1844, au sujet du fonds des ho-
noraires; et ma réponse à icelle, du
mois de Septembre.

2. Correspondance déposée dans le Bureau
du 'Secrétaire, sur la plainte de E.
Ermatinger, Ecuyer, de Mai à Juil.
let, 1845.

3. Etat donné par le Greffier de la Cour
de Division, No. 1, D. L.

4. Memorandum fait au Bureau de M.
Pringle, Greffier de la Cour de Divi-
sion No. 1, D. M,

IV.-Cotté D,
1. Référence à ma lettre du 1 Déc., 1845,

à l'Hon. D. Daly, et réponse à icelle
en date du 15 Déc.

2. Memorandum et observations lues, com-
me partie de mon Adresse au Grand
Jury, aux Sessions d'Avril dernier.

V.-Cotté E.
1. Papiers 'cottés B. No. i.
2. Ma lettre du 25 Mars,' 1846, à iHon.

D. Daly.

VI.-Cotté F.
Observations générales supplémentaires.

E. ALLEN.

Appendice
Les papiers ci-jointsont été reçus tandisque M. Smith (V.)

était à L'Orignal, ce qui a nécessairement occasionné <.

du retard, jusqu'à ce qu'on eût pu recevoir les instruc- ao Juin.
tions de M. Smith. Par sa lettre du 25 courant, ce
Monsieur m'a prié le vous informer qu'il avait trans.
mis son rapport sur Paffaire du Juge Allen, le 16,
attendu qu'il avait été obligé de laisser Kingston pour
assister, comme Oficier de la Couronne, aux Assises
de L'Orignal, Bytown et Perth.

Veuillez accuser la réception du rapport et de la
réponse ci-jointe.

J'ai l'honneur d!être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
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30.juin,

I. ALLEN.

1. A.

Avant de m'occuper dos accusations articulées dans
Puno des Pétitions dont on a fait l'objet de ce renvoi,
je désire respectueusement déclarcr, dès lo début,
quo je m'y oppose,-Preièrement, parce que la dite
Pétition est maintenant devant lo Gouvernement Exé-
cutif, qui attend mes réponses aux plaintes y conte-
nues, et que j'ai demandé au Gouvernement do
prolonger le teins fixé pour répondro à ces diverses
plaintes et accusations qui, comme on le verra, em-
brassent toute la période de ma carrière officielle ;
Deuxièmement, parce qu'il apport à la face de la dito
Pétition, quo tous et cbacun les allégués qu'elle
contient peuvent devenir la matière d'une procédure
devant les Tribunaux ordinaires, et de fait, qu'il y a
maintenant un Appel à la Cour du Banc de la Reine,
de l'un des principaux chefs d'accusation ; Troisième-
ment, parce que, comme Juge des diverses Cours que
j'ai présidées, je n'exerce qu'une jurisdiction infé-
rieure et subordonnée qui ressort directement des
Tribunaux supérieurs, auxquels je suis -responsable
do tout abus dans l'exercice de mes pouvoirs, et que
je mue trouve précisément dans la position d'un Ma-
gistrat ordinaire, contre les erreurs ou l'inconduite
duquel il existe un recours dans toute et chaque oc-
casion. (Voir IIalo's Jurisdiction of Parlt. p. 105-G.
6. Lord's Journalsr1 p. 700. (9 Sept., 1644.) 1 BI.,
Coin. 143.)

Qu'il parait ridicule qu'un individu qui se croit lésé
par l'effet de certaines décisions dont la légalité ou
l'illégalité est douteuse, puisse envisager la question
sous le jour qui lui plaît, et recourir do suite à un
tribunal dont l'intervention n'est jamais requise, que
je sache, que dans les cas où il est impossible de
trouver d'autre remède aux abus ou erreurs dont on
se plaint, qu'on s'adressant au Parlement. (Voir les
autorités citées ci-dessus.)

Telle a toujours été la base des procédures adop-
tées, non pas contre les Juges des Cours Inférieures,
mais contre les Juges des Cours Supérieures, qui ne
sont pas aussi directement responsables aux tribunaux
ordinaires que ces premiers, pour cause d'erreurs ou
d'inconduite.

La nature punale do la procédure adoptée contre
moi,-le but que l'on a ouvertement en vue,-la
constitution particulière diu Comité qui se trouve
présidé par lu Alembre même qui est mon accusateur,
devraient, je le soumets respectueusement, engager
le Comité à attendre le résultat de l'Enquête qui a
été instituée par le Gouvernement relativement à ces
plaintes et accusations, au lieu d'adopter (le suite un
mode de procéder dont le but est clairement d'une
nature aussi pénale.

Quelle triste réfloxion ne pourrait-on pas faire sur
la loi et la jurisprudence de la Provineo, ou plutôt sur
l'administration de la justice, s'il était vrai, comme
on le prétend, qu'un Juge iiférieur-a pu exercer des
actes de tyrannie contre tout un District, pendant
une période de près de cinq années, sans qu'on ait
intenté une seule procédure contre lui jusqu'à ce jour!
Quant aux erreurs et à l'incapacité qu'on me re-
proche, je dirai qu'il n'y a qu'une seule de mes déci-
sions dont oi ait interjeté appel, et que le jugement
dont appel a été confirmé avec dépens. (Voir 20
Comn., U. C. Juriist., 540.)

Je ne cite ce fait qu'afin de mettre le Comité à
même d'en tirer ses propres inductions.

MlIattliev lyan, Demandeur,
Va.

Jon O'Flynn, Défendeur.

Vraie copie, J B.
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Mtin, pour que la règle
teorlee 1endanitco terme,
soit déclarée absolue.

JouN walBoy,
Pour le Défenleur.

Copie de P'Elntrée faite dans le Registre du Termo,
Jeudi, le 19 Mars, 184,.

Patrick Devany et Eleanor,
son épouse. admiîistrateurs des
biens (10 Ilugli McCann, dé-
cédé, Demandeurs,

VS.
James Ellis, Défendeur.

Motion pour une régle
pour obtenir l'allocation
ordinaire de cinq chelins.

W. Io un,
Pour lu Défendeur.

Règle absolue,
Accord(.

Vendredi, le 20 Mars, 1846.

Joln Norval, Demandeour,
Ifs.

Thos. I. Traverse, Défendeur.

Rle retirée.

David Mclcroy, Demandeur,
VS.

Geor-ge Durand, Défendeur.

Règle déchargée.

Mution pour que la ri-
goIe dans cette cause soit
déclarée absolue.

JAMES sHIANLY,
Avocat du Déf.

Mution pour une règle
Bbsolue dans cettu cause.

JAMEs SIINLt,
Avocat du Déf.

Samedi, 21 Mars, 1846.

Ebenezer Ilull, Demandeur, négle Nisi danas cette
cause entendue, M. leu.

VS. cher proposant de faire re.
Isaac Cuddy, Défendeur. jeter la règle, en par lui

promlettant de procéder.
M. eecher étend sa pro-

msodu Procéder aux
ègl renvoy ndi ess d Avril de ce

tien que la promesso soit filée. District, J bEcuza.

Endossé comme suit:-

A. (Copie.)
Dans l'ataire on complainte de J. Wilson

et autres.

11. A.
Montréal, 2Gd Mai, 1844.

P.-Mvlem.
Lues au Comité.

Il. A.

(Endossé, IL. B. No. 2.)

Dans la Cour de District du District de London,
20 Mars, 1846.

(Signeë,)
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ppe1,ndic~e
yV) Matthew Ryan, demandeur,

Vs.
Juin. Joln O'Flynn, dlfendeur.

Règlo opposée.

Je certifie que le document ci-dessus est une vraie
Copie les entrées faites par mon Député, dans le livre
<lu Terme de Mars dernier, 1846.

JOHN B. ASKIN,
G. C. D.

(Endossé, B. IL.)

(Copie de la Règle Nisi.)

Dans le Banc de la Reine- Terme de Pâque, O Vict.

bans l'affaire on complainte le John Wilson, contre
Henry Alln, Ecuyer, Juge de la Cour de District,
District le London.

Après lecture le l'afidavit produit, il est ordonné
Que Henmy Allen, Ecuyer, Juge le la Cour de District
de London, après avis le la présente règle, montre
cause pourquoi il ne serait pas émané contre lui un
Writ de Mandamus, lui ordonnant d'entendre John
Wilson, Ecuver, Avocat le cette partie <le la Province
ci-devant le Haut-Canada, dans les causes de Peters
vs. McLaughlin, et de Shaw et al. vs. Joncs et al., et
dans toutes les-affaires dans lesquelles il est maintenant
ou sera ci-après retenu coimme Conseil dans la dite
Cour <le District.

Sur motion de M. Wilson,

Par Ji Cour.

CIHAS. C. SMALL.

balé ce 11 Juin, 1840.
No. 51.

(Copie.-Alidavit en r6ponse à la Règle ci-dessus.)

Dans le Banc de la Reine.

Dans l'aiaire On complainte de John Wilson contre
Henry Allen, Ecuyer, Juge <le la Cour de District,
District de London.

Henry Allen, Ecuycr, Juge le la Cour de District,
District de London, étant assermenté, dépose te
dit: Que le dix-huitième jour de Mars dernier, le
déposant siégeait pn sa qualité de Juge comme susdit,
dans l'aflhire <le William Jones Geary, banqueroutier,
dans laquelle le dit John Wilson comparut le la
part de l'Hon. G. J. Goodhue, créancier <lu dit ban-
queroutier, et alors et là offrit de faire sa preuve de la
part du <lit G. J. Goodhue, ce qui lui fut permis de
faire par le déposant en sa qualité dle Juge comme
susdit ; et le dit dposant <lit <le plus, que le dit Joln
Wilson ayant refusé de lui marquer, pour Ltre signés
par le dit déposant, certains exhibits produits au soutien
de sa preuve, le lit déposant dit nu dit John Wilson
'lue la preuve ne pouvait point être reçue à moins que
les exhibits fussent marqués par le créancier ou <le la
part lu créancier, et que si l'on croyait le dit déposant
incorrect dainn sa décision, lui, le dit John Wilson,
pouvait en a ;aeler de sa décision à la Cour <le Rvi-
sion; et que là-dessus le dit John Wilson répondit.en
ces termes ou à peu près en ces termes :-" je ne les
narquerai point: vous pouvez le faire vous-même,-

Appendice
vous ôtes payé Pour cela ;" et ajouta ensuite, "l on ne (V.)
m'en imposera pas;" sur quoi le <lit déposant dit :
" on ne m'en imposera pas ! qu'est-ce que vous voulez ao Jin.
dire par-là ?" lorsque le dit John Wilson répliqua
"'j'entends (lire ce que je dis: on ne m'en imposera
pas ;" et là-dessus le d6posant répondit : " M. Wilson,
vous devez connaître l'inconvenance de votre observa-
tion pour laquelle vous devez me faire apologie : je
vous donne une journée pour vous décider si vous
vous rétracterez et me ferez apologie." Et le dit
dùpo:ant dit <le iIlus que le dit John Wilson répliqua
dans les termes suivans ou à peu pròs: "je ne me
rétracterai ni ne vous ferai apologie: je répète que je
ne m'en laisserai pas imposer." Et le dit déposant lui
dit : " puisque c'est comme cela, je vous tiens coupa-
ble (le nêpris-de Cour et refuserai le vous entendre
jusqu'à ce qlue vous vous soyiez.lavé le ce mépris <le
Cour : vous allez sortir <le la Cour en conséquence ;"
à quoi le dlit Jolii Wilson répondit: 'je ne sortirai pas
de la Cour, mais j'y resterai tant qu'il me plaira ;" -et
le dit John Wilson resta en effet on Cour. Son afllire se
continua, lorsqu'alors, ou peu de tems .après, au meilleur
de la connaissance du déposant, le dit John Wilson
importuna de nouveau la Cour ..sur quoile lit déposant
envoya chercher le Shérif qui arriva presqu'aussitôt et
à qui.le dposant dit <le rester en Cour ou d'avoir à sa
place un Constable, pour empêcher que la Cour fût
davantage troublée. Et le lit déposant dit de plus
que le Shérif demeura en Cour on conséquence et qu'il
fit venir aussi un Constable; et la Cour procéda ensuite
à ses afares, lorsque peu de toms après le dit John
Wilson laissa la Cour et ne revint qu'à peu près au
bout d'une heure et adressa de nouveau la Cour, lui,
le dit John Wilson, à qui la Cour avait dit, à plusieurs
reprises, qu'elle ne l'entendrait pas avant qu'il se fût
purgé du mépris en question. Et le <lit déposant dit
<le plus, que le.dit John Wilson s'adressa au dit déposant
dans les termes suivans ou à peu près, savoir : " Vous
n 'avez point <le dignité; vos procédés sont arbitraires;
pensez-vousqueje vais me soumettre à vos enfantillages?"
et qu'il s'est servi d'autres expressions aussi grossières
et aussi ofrensives envers le dit dêposant agissant en
sa qualité <le Juge comme susdit ; sur quoi, en con-
séquence le ce qlue la Cour était troublée, et pour
donner au déposant le tems de réfléchir sur les moyens
à prendre pour emp6c'her un tel état de choses, le dit
déposant ajourna la dite assemblée au lendemain, Jeudi,
le dix-neuvième jour dle Mors dernier. Etle dit dépo-
sant dit de plus qu'au jour auquel était ajournée la dite
assemblée le dit John Wilson insista de nouveau pour
être entendu, et interrompit, de tems à autre, lu Cour,
nonobstant la dlêcision <lu dépusant qu'il nentendrait
pas le <lit John Wilson avant qu'il se fût purgé du
mépris <le Cour en question ; et le dit déposant tiouvant
qu'il était impossible <le procéder ultérieurement à
l'audition (les causes, en conséquence de la conduite <lu
dit John Wilson, fit venir de nouveau le Shérif ett
Cour et-lui ordonna <le se saisir du <lit John Wilson et
de le mettre hors.de Cour, comme empêchant les déli-
bérations <le la dite Cour. Et le dit dléposant <lit de-
plus que le lit John :Wilson défia ouvertement le dit
Sliérif de mettre les mains sur lui, le dit John Wilson,
en disant au lit déposant : " vous feriez mieux de voir
à ce que vous faites ;" et le dit Shérif refusa en effidt,
après les menaces qu'il venait de recevoir du <lit John
Wilson, de se saisir de lui sansilautorité d'un warrant
par éerit dela part du <lit déposant, le Shérif alléguant
que le trouble dont on se plaignait n'avait pas eu lieu
en sa présence. Que sur ce refus le dit déposait
observa que la seule chose qu'il y avait à faire était
d'ajourner la Cour, et le dit déposant allait l'ajourner
en effet, quand, sur les remontrances d'autres personnes
présentes, le dit déposant 'se détermina àcontinuerâen-
tendre les afraires de cette assemblée jusqu'à ce qu'elles
eussent été toutcs entendues. Et le dit déposant dit de
plus,que le lendemzin,A l'ajournement de la.dite nssem.,
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Appeadice Appendice
(V,) blée, Vendredi, le vingtième jour de Mars dernier, le réitéra son refus d'entendre le dit John Wilson, à (V.)

(. dit déposant s'en alla à la Cour pour y siéger, et y moins qu'il no voulût so soumettre à la Cour de
o Ji trouva le dit John Wilson présent, comme Conseil, Banqueroute, disant on même tems tut dit John 30 Ji

qui amena la question du mépris de Cour en question Wilson que, dès que des autorités compétentes parai-
qui avait ou lieu comme susdit à la Cour des Bmque- traient douter de la solidit6 de sa décision, lui lo dit
routes, sous la connaissance immédiate du it déposant déposant la rescinderait et on rendrait immédiatement
siégeant alors et là comme Juge de la Cour de District, nulles les CfRts, mais qu'en nme temps lui le dit John
qui oTit au dit déposant de lui faire apologie pour In iWilson devait s'abstenir d'adresser davantage la
conduite qu'il avait tenuo à son égard dans la Cour des Cour conno Conseil. EL le dit déposant dit de
Banqueroutes, pourvu que Son Honneur le Vice-Chan- pdus, que la dit John Wilson a néanmoins persisté à
celier, ou Son Ilonneur le Juge de la Cour de District (L interrompre les procédures de la dito Cour de District,

iome fus'ent d'opinin que le dit déltosant était correct sur quoi le dit déposant un sa qualité de Juge conune
dans sa décision à légarld des exhibits, à laquelle om-e susdit, s'adressa au dit Joli Wilson à peu près dans
du dit Joln Wilson le (lit déposant, après avoir observé Pls termes stivans, savoir :"M. Wilson, vous pa-
ut dit Johnt ViIson 'in.ñ-propos d'une question sem- raissez prendra plaisir à vouloir mne lacer dans une
blable, relativement au mépris de Cour dot il s'était " poition pénible et embarrassante, en ie forçant à
rendu coupable, lui. le dit John Wilson, en se servant ' exercer contre vous l'autorité de la Cour, ce qu'il
de termes instillans envers le dit déposant, lut nu dit tme répugnerait do faire, vous lo savez, nais je
Joltu Wilson un mémoire conçu à peu près dans les vous dis que si vous continuez à interrompre la
termes suivans, savoir : ' Sur Tollre de la part de M. " (ur, je vais ordonner au Shrif de vous ci
Wilson de me faire apologie, pour la conduite qu'il a " fair sortir.'" Et l dit déposant dit de plus que
tenue à mon égard dans la Cour des Bainqueroutes, le Shérif reint eit conséquence ordre de la part du
pourvu que le Vice-Chancelier ou le Juge de la C. . dit déposait de se saisit de la personne du dit John
1H. soient d'opinion que j'étais correct dans ma ýlêcision Wilson et de le mettre hors de Cour dans lo cas
relativement aux exhibits, où il l'interromprait do nouveau ; et lo dit Johnt

i Wilson ayant continué Ù interrompre la Cour fut

Je <li;: mis de fint sous la garde du Shérif ; et le dit John
'a r'. Wilson, dans le teims même où il a été mis sous la

"Que comme Jug de la Cour de Ditri je ne pms garde du Shérif et qu'il n été mis hors de Cour
pas ignorer judiciairemnut le mépris de Cour dont traita la dite Cour et ses procédés et le dit déposant,
le dit M. Wilson s'est rendu coupable envers la Cour comma Jugo d'icelle, avec mépris et s'en imtoqua
que je préside canne Juge de la Cour de l)i.triet; ouvertement. Et le dit déposant <lit do plus que le
et je déclare, ei conseuence, que *jit jusgu' ce que matit suivant, Mercredi, le huitième jour d'Avril
M. Wilson se soit soumis d'une uamitire convenable û dernier, lui le dit déposant ayant écrit à deux Juges
la juridiction outragée de la Cour des Uanqueroutes, <e )istit nu sujet de sa décision relativement à la
je refuserai de lui reconnitre le droit de conparattre comparution du dit Johnt Wilson dans la Cour de
professionnellement dans auctue Cour que j'auîrai à District, reçut de l'un des dits Juges une lettre dans
présider seul comme Juge de la Cour de District, et, laquelle la jurisdietion du dit déposant comme' Juge
on conséquence, je refuse d'entendre la motion( dans contnt susdit, était mise eti doute quut à sbn, droit
l'affaire mentionnée par M. \\ilson, savoir: laíure do refuser d'entendre uit Conseil qui s'était rendu
de Ryai vs. O'Flynn. coupable d'on mépris de Coun dans une autre Cour;

et que sur la réception de la-dito lettre le dit dépo-
M. Wilson, satt rescinda 'ordto qu'il avait donné do mettre hors
s Objecto, disant qu'il n'est coupable d'aucun mé de Coutir le dit John Wilson, et donna ordre au Shérif*

pris de la Cour de District ; ce que j'admets." do iiormer, lui le dit John Wilson, que le dit ordre
était rescindé, et qu'il lui permettait, à lui le dit
Jolin W ilson, de comparaître commta Conseil ou

Ais d'Appel. amutiement, comme il le jugerait à propos, dans la
Cour de District. Et le dit déposant dit que le dit

Et le dit déposant dit de plus que le dit Avis John Wilson atrait pu comparaitro s'il l'et voulu
d'Appel était précédé et accompagné de meuaces de aix dites Séances do la Cour de District, et qu'il
la part du dit John Wilson au dit déposant, dans la peutt entcoro y coiparaîitre come Consei ou autre-
Cour do District, conmne Juge d'icdle, que dans le ment, dans les deux causes mentionnées dans la règle
cas où l dit Appel serait mnaînteui, lui le dit John .Nisi, on dans toute autre cause où il pourra être
Wilson intenterait des actions contre lo dit déposant, retenu comnie Coseil ou autrement. Et le dit dèpo-
à la poursuite de toute partio qui se croitait lésée saut dit de plus que les circonstances ci-dessus sont
par l'effet du refuts par le dlit déposant de permettre celles qui ont doniné occasion pour lt première fois au
au dit John Wilson1 le emnparaitre comme Conseil dit déposant, on sa qualité de Juge comme susdit,
dans la Cour de District, à moins que le (lit déposant d'exercer une juridiction pénale dans aucunes Cours
ne voulût accéder aux termes oferts comnme susdit supérieures aux Cours de Division qu'il a à présider ci
par le dit John Wilson ; et que le dit déposant dit vertu d sa clarge de Juge comme susdit; et que le
alors al dlit Johnt Wilson qu'il se refuserait à l'eu- dit déposant a intentionnellement retardé P'xercice
tendre à la Cour de District. Et le dit déposant dit L'utne telle juridiction à l'effet île donner tout lo tems,
de plus, que uonobstant l'avis ainsi donné, comme possiblu au dit John Wilson de réfléchir sur sa con-
susdit, par le dit déposant, en sa qualité dle Juge duite, et dans la vue d'exiger l de lui l'apologie et la
coimue susdit, au dit John Wilson, lli le dit John souminussion qui sont duos au dit déposant, on sa qua-
Wilson a comparu comme Conseil aux Séances de la lité île Juge comtnt susdit. Et que lo lit déposant
Cour qui ont commenc Mardi, le septième jour n peut pas conséquemmenut adinettro on justice,
d'Avril dernier, et nonobstant l'Avis d'Appel de la comma le prétend le dit Join Wilson, que lui le dit
décision du dit déposant en sa qtalité de Juge comme déposant avait tort d'émettre l'otdrl qui fait lo sujet
susdit, donné et enregistré par le dit John WilAn, de cette plainto, et lequel ordre u été île fait rescindé
lui le dit John Wilson nlors et là a fint de ne pas en la manière et pour les raisons susdites. Et le dit
connatre uno telle décision, et a persisté à vouloir déposant dit do plus, qu'il li est impossible de diro
se faire entendre dans certaines causes dans lesquellesi dans quelles Cours et on quelles occasions le dit John
tel qu'il est allégué, lui le dit John Wilson avait été e Wilson est comparu cotino Conseil ou Solliciteur,
retenu comme Conseil; sur quoi le dit déposant parce que Io ilit John Wilson a ccutume de compa-
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Appendice
V.) iratre, dans toutes les Cours que lo dit déposant est

tenu du, présider, soit on costume do Conseil ou autre-
ment, comme il lui plait; et cela malgré les ordres
donnés fréquemment par lo dit déposant, qu'un
Conseil, quand il agit comme tel, doit compairaitro
en costume de Conseil. Et le dit déposant dit do
plus qu'il ne connaît point qu'il y ait do différenco
çntro une offenso d'un caractère si préjudiciable aux
intérêts de la justice, tel qu'un mépris de Cour et
une insulte adressée à un Juge siégeant et agissant
en sa capacité de Juge, qui a 6té commiso par une
pertonne en costume de Conseil ou par une personne
en costume de Solliciteur.

Et le dit déposant dit do plus que la plainte du dit
.John Wilson a été portée, par le moyen d'une Péti-
tion, devant Son Excellence le Gouverneur-Général
(le cette Province, et devant l'Honorablo Assemblée
Législative do'cetto Province, par le dit John Wilson,
et que cette affaire est aussi pendanto en appel devant
cette honorable Cour, ayant été intentée par lo dit
John Wilson, de la part du Défendeur, dans la cause
de Ryan vs. O'Flynn, dans laquelle lo dit déposant,
pour les raisons susdites, refusa d'entendre le dit
John Wilson dans la Cour do District ; et le dit
John Wilson a aussi menacé de poursuites on justico
le dit déposant, tel qu'il est ci-dessus mentionné,
pour la mêmo affaire.

(Signé,) HENRY ALLEN,

Assermenté -à London susdit, dans le
dit District, ce quinzième jour do
Juin, dans l'année clo Notre Soi-
gneur, mil huit cent quarante-six,
devant moi,

(Signé,) J. B. AsKiN,
Counisstire pour recevoir les Affidavits cans le Banc d- la Reine.

(Copie.)

Dans le Banc de la Reine.- Ti rne de Pque, 9 Vict.

Dans l'aflktiro de John Wilson, Ecuyer, vs. Henry
Allen, Ecuyer. 1

Il est ordonné, que la Règle nisi, en cette cause, soit
renvoyée sans frais.

Sur la motion le M. Harrison, Conseil pour Henry
Allen.

Par la Cour,
(Signé,) CHAS. C. SMALL.

Daté, 20 Juin, 1840.
No, 1811.

(11l. C., No. 4.)
Copie dtn mémoirefai.idans le District de 1idland.

Relativement aux copies d'oice:

M. Pringle, Greffier de la Cour le Division, No. 1,
District de Midland, dit: les copies d'office sont et ont
toujours, depuis que M. P. est Greffier, en 1843, et
antérieurement, comme il est à la connaissance de M.
P., été chargées comme clos sommations originales, et
comme contre chaque Défendeur, quand il y en a plus
d'un.

Quant aux recherches:

Elles sont exigées soit en réglant la cause, par exé-
cution, ou si c'est avant l'audition de la cause, en
déduisant les frais de recherche (ql.) du dépôt.

On ne sort point de subphcnnas les jours de Cour, à
moins que le Juge ne l'ordonne spécialement.

Appendice
Quand il est transmis ici un certificat d'un autre (V.)

District, en vertu de l'Acte amendé, section 11, il est
entré comme un Jugement et chargé en conséquence. 2o Juin.
Quand il est transmis un certificat de ce District dans
un autre, on ne charge qu'un honoraire pour la recherche.

Quand il y a un retour de nula bona, on ne charge
l'intérêt que sur la sortie d'un autre writ d'exécution
et pas autrement.

(Signé,) A. PRINGLE.

Tous les warrants et procédures ne sont délivrés
qu'à l'Huissier, à moins que ce pe soit d'après l'ordre
spécial du Juge. ,

Les honoraires des témoins, pour leur présence en
Cour, ne sont point chargés, à moins qu'ils ne soient
payés d'avance au Greffer par la partie qui a demandé
un subphmeno, et au toms de sa sortie.

(Signé,)

Vraie copie,
HnRnY G. A. ALLN. -

A. P.

Dans l'afliirc (le Duncan vs. Osborne.

N. B.-Formules fournies, avec
recevoir de 'argent à ce Bureau,

procuration pour

11. A,

(111. C., No. S.)

En réponse aux accusations portées contre moi, en
ma qualité de Greffier le la Cour do Division No. 1,
du District dle London, par John Wilson, de London,
dans une Pétition contre le Juge de la Cour de District,
je demande respectueusement que 'on me permette de
dlire quo le dit John Wilson n'est pas en état le juger
de la manière dont se conduisent les afliires de mon
Bureau, car il n'a intenté que quatre ou cinq actions
dans'rette Cour de Division, depuis que j'ai obtenu la
situation de Greffier, en 1841, et relativement à ces
causes il n'a eu aucune raison de se plaindre de moi,
attendu qu'elles ont été réglées soit par la Cour ou
par lui-même.

On se plaint des heures de Bureau, mais elles
suflisent pour la transaction de toutes les affaires qui
s'y font ; cependant, il est arrivé souveit que j'y ai
été retenu longtems après les heures ordinaires quand
il fallait terminer quelque ouvrage, et je ne me rap-
pelle pas un seul cas où j'aie refusé à aucune
persoune venant d'un endroit éloigné après les heures
de Bureau, de faire son ouvrage.

Je nie l'avancé, que j'aie fait payer aux plaideurs
<le " prétendues recherches." Dans toute cause qui
vient en Cour, je charge une recherche ; et (lans les
cas où l'oh demande un second writ d'exécution, et
dans celles où une partie, après le règlemeit de la
cause, cherche (les informations relativement à une
procédure clans telle cause, clans ces cas, et dans pes
cUs seulement, je me fuis payer pour une secondo
recherche, quoiq ue j'aie raison de croire que l'o» se
fait payer pour dos recherches plus souvent ailleurs,

On ne se fait payer pour les copies de sommations
que depuis la passation de l'Acte amendé, (8 Vict. c.
37,) et en conformité dle la pratique des Greffiers des
Cours <le Requête. Je ne charge un chelin pour les
copies qjue depuis peu; mais maintenant je me fais
payer la même chose pour la copie que pour l'odIginal,
et je désirerais savoir s'il ne devrait pas être payé au
"Fonds. d'Honoraires" un honoraire sur les copies
émanées du Bureau du Greffier et signées par lui
comme Groffier en vertu de l'Acte amendé, 8 Vict,
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chap. 39, s. 9., qui sont de fait la même chose que les
orignaux

pas pour lui donner ce jour-là, mais qu'immediatement
aplrs la Cour suivante je le paierais au Deimiur
lui-même (Duncin). L'argent a de fait été pavé par

Appendice
(V.)

3E> Juin

alors à M. Lawimrson et ensuite à la Cour, quand il
suin plaignit, que s'il apparaissait par le reçu que j'aviisl
donié au Défundeur qu'il m'avait pavé le montant 1
entier du la lette et des frais, je paierais moi-tême la
dit1'rence, comme de raisoi. Sur la prodction d'une
copie du (lit reçu, il fut prouvé qu'il avait été dmnnt
pour le montant entier d la (lette et des frais salns
spécification du montant, et le Défendeur ne voulut
piint dire le moitont qu'l m'avait payé. Je payai en
consequence la didïrence à M. Lawrnson quoiqu'il
apparaisse par mes livres, dius lesq ulsje t s touj mrsiii
une entrée des argeis qu je re<mis et que je haie, ul qu
le mnnai enitier ne.m'aviit jamais été payé. L'avance
de M. WVilsoii "que le Demandeur se donna le troulble
de demander le reçu,'' est incorret: car, au cointrîie,
tt'est l'buissier, sur lat demande que' je lui eu avais faîite'
qui 'il a puis u<lie copie pour moi.

Dtans lafilirlu île DuIncan Zs. Osborne, il a (té aussi
oitsai5 une erreur le la part le H'luissier ou de moi.
mam¾î; l'ultis..er disait qu'il a payù Pargent il Cour
et que qe jle l'ai .u.lnais r*(i5ieç, ce quie je répète. Je
îhirchaui eni vuijit dans le fllreau le Vrit d'exécutin
<butîx f0:o, ei ipésenc îe M. Daniell et de PlHuissier,
et je crus qu'il avait été perdu dans le transport de mes
ppirs, a uilt incendie qui eut lieu durant no14n lisence ;
l Tuissier le trouva enitt qulid je fuîsstorti diti Burauli,

etli'endsseet u l'critur îe lILuissier s'accorildait
lvec ce qu'il avait dit. Mais ici, collane dans le pre-
mier îas, je dlois m'arrêter au fait sur lequeL Piluissier
a rand a téoiigunge, que toutes lescauses Ianls lesquelles
i et pay de lrgent en Cour, soit sur une executiuni
un autrement, j'eî ai fait inédiatemnit les entrées

coiuimIe on peut le voir ians deux livres ct d'api ès les
rapports des exéclt ioms ; dtts cette ulßire, cependant,
on ne trouve aucune entrée, si ce n'est le rapport du
writ d'excutioii acquilt complètement par le Denant-
du r. Cependant, cmme il y avait erreur quelque'
pai, je dlis à l'luissier que j Iaierais la moitié du
montant s'il voulait payer Pautre, à quoi ilconsentit
immdiatîeent. La treière fois que M. Daniiel
eadressa à moi pour 'argent, je lui <lis que je le l'avais \
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Dans (alure 3urns vs. Kigstead, j'ai exigé six
dleiers pour une recherche, comme je le hos chaque

i0. 'un Défendeur vient payer la dette et les frais
ou ent ier, et je feirai respectueusement observer que le
Greier a drilit à cet ionorire Iour une telle recherche
en hui il vu que cela forme une recherche dans
chaque poursuite comme susdit.

L'avancé "que le dit Henry Allei tient pour causes
contestées toutes celles où lu confession de jigenwit
n'a pas été faite en prsenc îe sou ls li Grelier, et
que celui-ci exige les Iotioraires en colnséqueincel".est
etiremient naI Iond. Les seules causes qne 'on
considère conIl contestées sont (elles dans lesquelles
li Cuîr est bligée d'entendre la preuve de la (lette,
Un Iéfendeur s'exempte desfrais d'unie cauise contestée
en donnant une conf1idej1 lissier, ou
en aheuniut la leutte, Cour tenante ; dans tous tels cas
l'on n'exige que les frais d'unl cause nion icontestée.

Je slumets respectueusement ce que j'ai dit ci-dessus
eni réoise aux a ciusations portées contre illi comme
Greflier par le dit Jihn Wilson, et à cellîs portées
contre moi par M. Lawrasodans une autre Pétition
contre le Juge de la Cour de District.

A l'égard île lat Coir le Baniqueroute, je suis très
surpris 1 e M. Wilsoin se plaigne (le li manière dont
je Pai traité en Cour, le 18 Murs, 1846 ; tous ceux
qlui 6taient présens ont remarqué sa grossièreté à ini
égard. J'ai pris la peine, en cette occasion, île copier
d'uln livre de prktique les termes dc lendossement des
Exhiibits à la Cour des Banqueroutes; et dans lia vue
de lui procurer autant dl'iifîrimations que possible et
pour que les alires de la Cour ne fussent point retardées
pur des écriturs que Ion atrait été obligé îe faire

nurant sa Séance, je lui jeti la frmnule telle que je
lavais copiée put-dessus li table, (ic pouvant lui faire
parvenir autremlient,) lui disant en même teits " Il M.
WilsoIn, autriez-vous la boité d'endosser vos papiers
cui ces termes ?' A quoi il répdqua et procéda devant.
li Colur en la manire par lui mentionnnée.

Je ne connais aucun ordre de la Cour qui défende 1 luissier et înoi-me depuis longtems, chacun 'a
au Grelier de sortir des subup'nas durant lus Séances moiti.
de la Cour; mais j'ai certainement refusé d'eun donner
soivent par nécessité, attendu que dans une Cour dans Dans le même tems que M. Wilson a porté la plainte
laquelle on dispose des causes si rapidement, comme un dernier lieu mentionnée en Cour, il en a porté une
c'est le cas pont hu lljorite de celles des Cours de autre, qui n'est pas mentionnée dans la Pétition,
Division, le Grellier est constamment occupé aux savoir: qu'une personno du nom de Rymnal avait
atlitires le routine de la Cour même, et nt'a conséquem- deniande doux ou trois fois de Pargent qui avait été
ment pas le teins do donner (les subpænas qu'on aurait payù en Cour. Je l'admis et je donnai polr raison,
pu certainement se procurer dans lespace de deux mois que j'avais follement donné crédit pour des honoraires
qui s'écoule entre chaque Cour. Dans la cause de a des Iarties de Pendroit, lesquels honoraires, quaind
Lawrasmu vs. Simpson, je me suis donner plus (le trouble ilsvinrent dus au Trésorier ou à l'Iuissier, j'eus, commie
que je n'aurais dû faire pour obliger M. Lawrasun dans de raison, à payer à même les argens que j'avais alors
la demande qu'il me fesait d'un ivrit d'exécution; je entre les mains, quoique je n'eus alors ni depuis aucune
refusai d'abord dle le donner à Pun île ses Clercs, et partie de l'argent pour lequel j'avais donné crédit,
ensuite à lui-même, comme je considérais que Pluissieri comme susdit. Dans le même tems j'avais entre les
la seule personne a qui je devais le donner; dans le mains j'argent en question le IRymal, comme je lui
môme tems le dis à M. Lawran que je me donnerais montrai quand il vint le demander la première fois,
à ni-mème le Itrouble de le donner dans 'après-midi c'est-à-dire que j'avais un check sur li Banque de
à lluissier. Je cherchai un elTMt l'luissier par la Montréa l, qui m'avait été doIné per M. Daniell (dont
ville après les heures de mon Bureau, et, ne l'ayant le nom est mentionné dans lia 'Ùtitioni,) et que l'on
point rencontré, je ho laissai à sa résidence, et il le refusa île payer quand il fut présenté la première fois
reçut le même jour. Le Demandeur (M. Lawratsonî) pour être payé et que je n'aîi ·pu me faire payer que
m'avait témoigné sa satisfaction de laptoIIesse que je quelques jours . Ryial a <lit sous serment,
li avais faite de donner le vrit d'exécution à P'luissier. quand il a été appelé par M. Vilson pour prouver

uii 'il n'avait pas reçu son urgent la première fois qu'il
DaIns Pa11iire de Lawrasn vs. Comfort, je coinmis l'a demandé, iie uat à lui-même il n'avait pas à se

une erreur dns le montant de la dette et des frais, en plaindre, vu qu'il avait totalment été payé par moi.
les chargeant contie le Défendeur; et ei les pîmînit au in dépit de ceci, M. Wilson a dit ouvertement en
Deinanîdeur, je découvris que j'avais reçu dix-neufr Cour que cet argent avait été payé en Cour et dépensù
chelins de moins que je n'aurais dû recevoir. Je dis par le Grelier.
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Pour terminer, je désire avec le plus grand respect
exposer, en premier lieu : que M. Wilson n'a produit

Suin contre moi nuicurne accusation que puisse corroborer
son propre témioignage, mais qu'il s'est fondé sur cv
que ilifTerentes peisonnes le la ville et de la campagne,
qui ne se sont jinaie adressées à bonne enseigne, lui
ont délité sur ce sujet. Passant ensuite à la seconde
accusalion générale, qui porie sur les absences de Bu-
reau, je me permettrai très respectueustment de remar-
quer que les ai ores exp6d depuis que j'occupo ina
charge,npouvientguères'opérerenri beaucouipimoins (le
toms (entre il et 2 heures) et, comme je Pai déjà
dit, je Ie trouve souvent dans li nécessité de rester
au iBureau au-dilà les heures fi'6es ; d'ailleurs, il me
parait peu juste d'être exposé, tout seul, aux li taques,
par suite dl'.îbsenices temporaires et, dans la plupart
des cas, n6cessitees durant les heures <le Bureau,
tandisque l'ouires fonctionniaires <le lia localité peuvent
impunément abandonner leurs Bureaux pour (les
semaines entières sans y laisser même, pour les rem-
placer, une personne (lui entende la besogne. Pour
citer un Bureaui <le cette localité en particulier, avec
lequel j'ai par fois les relations, je suis contraint, je le
dirai, d'y aller deux ou trois jours de suite, ou de battre
la ville pour trouver le M<onsieur qui remplit la charge,
avant queje puisse régler mes amiuires avec lui. Enfin,
en m'accusant le retenir en ma possession onu de " dé-
penser" l'argent qui a ét6 payé pour frais de Cour, M.
Wilson devrait examiner en même tems quelles sommes
d'argent (qui se montent, estimées au plus bas, i
quatre ou cinq mille louis, je crois,) m'ont passé par
les mains depuis 1841; il devrait se rappeler aussi
qu'il ne m'a pas encore remboursé, malgré mes

emandes réitérées, six à sept louis, versés l'heure
iu'il est entre les mains du Gouvernement et des Juges,
-omme honoraires, dans une aliîaire de banqueroute où

était Solliciteur pour le Syndic, honoraires que j'ai
yês le mes deniiers il y a près d'un an et demi.

Le tout très respectueusement soumis,

IIENRY G. A. ALLEN,
G. C. D., No. 1, D. L.

(IV. 1.)

Mt1moinE exposant certains incidents qui ont eu lieu
aux Sessions Trimestrielles, dans le mois de
Janvier, 1840.

Dans mon adresse au Grand Jury de Mardi, le six
courait, après avoir fait allusion à la liste les criminels
et à la nature des offenses, je fis d'assez longues obser-
vations sur le tarif dls lon-aires qu'on veri d'établir
pour rémunérer les Olliciers Publics, regardant ce tarif
à la-fois comme un sujet île grande importance pour la
Province an général, et pour ce District plus particl-
lièrement, où le sujet avait acquis un intérêt marqué,
et comme donnaiit malière à certaines suggestions par
rapport ù la manière de conduire les liîdres des Sessions
Trimestrielles.

Les suggestions <lent j'avais parl6 avaient pour but
spécial le donner à cette partie des ifTaires rdes Sassions
Trimestrielles qui exigent l'intervention du Jury, le
pas sur celles qu'on petit appeler les affaires de District:
telles sont l'audition des comptes, li lev6e des licences,
et autres sortes d'afTaires. Afin dle me faire comprendre,
je pris la liberté de lire un extrait d'une lettre que
m'avait envoyêe le Juge Burns quelques jours aupara-
vant, dans lequelle il rendait compte de li pratique
suivie à cet égard dans le District de Home, où l'on
au établi, à ce qu'il paraît, une forma de irocdor dont
l'effet est de remettre l'audition des comptes, fix 'e gêné-

ralement pour le deuxième jour des Sessions Trimes- Appice

trielles, à une Sessioi ajournée exprès, et de faciliter,
en conuisé(qiuence, le renvoi au plus tôt des Jurés, des go un.
t6moins et des parties, nu lieu de les retenir tout la
tems qu'on dispose rIes simples affaires de District.

A Iliîîverse de mes suggestions, les affaires de District
absorbèrent toute la grande journée du 6 et la plus
granile partie des trois autresjours, de sorte que Samedi,
le 10 du présent, on n'avait disposé que de trois petites
causes le Couir de District qui avaient duré, prises
ensemble, environ deux heures ; une affaire criminelle,
pendante dans les Sessions Trimestrielles, fut remise
a Lundi soir, le 12.

Quoiqu'il en soit, le deuxième jour les Sessions, on
prit en considération, comme à lordinaire, d'après le
Statut 7 Guil. IV., c. 18, les affaires du District, et,
dléférant à ma suggestion, l'on nomma un Comité pour
examiner les comptes dont l'audition devait avoir lieu
le Mardi, 13 lu présent.

Un les Magistrats ayant soulevé une objection, on
revint, en conséquence, sur cette première décision,
et cédant aux vmux de la Cour composée de Magistrats
qui n'avaient pas été présens lors de la première
nomination, on remit au lendemain matin, Samedi, le
dix, à dix heures, l'audition des comptes que l'on
approuva.

A point nommé, et près d'une demie-heure après, il
n'y avait, à part moi, sur le Banc, rien qu'un Magis-
trat; j'<ouvris la Cour, et comme la Commission tombait,
faute de sept Magistrats présens pour sanctionner les
actes, je commençai les affaires de la Cour de District
il y avait quinze causes inscrites sur la liste, j'en
disposai ;-trois passèrent le Samedi et les autres le
Lundi suivant.

Au milieu d'une le ces causes, de bonne heure dans
Ilaprès.mili le Samedi, plusieurs les Muigistrats étant
en Cour en ce moment, l'un d'eux monta sur le Banc,
et m'intima que j'eusse à reprendre immédiatement les
comptes cn considération ou à recomposer une nouvelle
Commission : à quoi j'opposai mon intention de terminer
les affaires le Cour <le District, lui offrant toutefois de
changer le lieu des Séances de cette Cour pour en
laisser le libre usage aux Sessions Trimestrielles ;je
protestai de 'impossibilitê qu'il y avait pour moi le
nommer une 11ovelle Commision qui entraînât ma
présence, considérant ma résohttion arrêtée d'en finir
a vec les aiimures le Cour le District, et le fait de deux
Commissions nomm6es pour examiner les comptes et
dont les dé1ibérations avaient manqué sans qu'il y eût
faute le mia part, et -considérant aussi que l'une des
Cours de Division devait siéger Mardi le 13 du présent.

Après une interruption qui dura quelque tems-
tandis qu'un Jury si6geint sur les affaires de la Cour
de Disti ict, lans la boîte, restait dans l'attente, et au
milieu d'une cause qui était en délibéré,-on cessa enfin
d'entraver la marche dles afiires de cette Cour qui,
après s'être aournée le Samedi, termina ses travaux le
Lundi suivant vers les six heures <lu soir. On' mit'
alors dle côté les aflaires des Sessions Trimestrielles, on
prononça sentence dans le seul cas de condamnation
qui avait eu lieu durant les Sessions, et le Grand Jury,
obéissant aux vSux unanimes lu Banc, agissant en cela
contrairement à l'opinion que j'émis, qu'il y avait encore
un accusé de larcin qui n'avait pas encore subi son procès,,
et que nombre d'aiffairesjudiciaires, sans parler de l'au-
dition les comptes, étaient encore.en délibéré.

Je ne sortis pas de la Cour depuis 10 heures dumatin
jusqu'à six heures et demie du même soir; j'avais été
aussi assidu pendant quatre jours de la semaine précé.
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Appean dice
(V.) dente et je me trouvais si mal portant la veille (le Di-

..... manche) qu'il me fut impossible d'assister au Service
sW Juin, Divin; puis je devais me trouver à Aylmer, distance

d'environ 30 milles, de bonne heure le jour suivant,
Mardi, sur les dix heures du matin au plus tard. Je dis
aux Magistrats que, pour ces raisons, je ne pouvais
entamer aucune autre affidire le Lundi soir. Néanmoins,
et quoique j'eusse repoussé deux demandes, flune de
la part du Grefier de la Paix ayant pour but d'entamer
le procès de cette cause dle larcin dott j'ai parlé plus
haut, et la'ntre que l'Avocat me présenta comme étant
d'une grande importance, l'un des Magistrats, celui-là
même qui avait, comme je lai déjà dit, interrompu les
affaires <le la Cour le District le Samedi précédent, et
qui, si je me fie aux informations que j'ai reques depuis,
paraît avoir exprimé, à une seule exception près, lopi-
nion unanime du Banc, insista sur ce que j'eusse à
prendre immédiatement en main laudition (les comptes
et, mettant en jeu l'absolue nécessitê, au point (le
vue légal, qu'il y avait que je présidasse la Cotr, il
protesta contre l'ajournement. Pensant. que la forme
de procéder à laquelle pi raissaient avoir acquiescé
les Magistrats pvésens, était à la fois irraisonnable et
trop lore à mon égard, je laissai le Banc en disant aux
Magistrats que l'on (ev'ait considérer mon absence
comme une matière le fait ; puis je me retirai dans la
Chambre des Juges et j'envoyai, par le Greffier <le la
Paix, un mot qui allait à dire que je ne pouvais entamer
d'autres amiires ce soir-là. N'ayant pas manqué ,
d'écrire à M. Goodhue une lettre explicative de la
cause de mon absence, je partis pour Aylmner <le bonne
heure le lendemain matin et j'y arrivai à 10 heures A.
N., heure fixée pour ouvrir la Cour <le Division.

J'ai su que, après que j'eus quitté la Cour Lundi soir,
on ajoui na les SessionsTrimestrielles au lendemain matin,
Mardi, à l'heure ordinaire, 10 heures, et que, à l'heure
d'ajournement ou bientôt après, il y avait plusieurs
Magistrats de présens, qu'on ouvrit la Cour, mais qu'il
ne s'y fit aucune affaire, attendu l'intention qu'aviiient
exprimée tous les Magistrats présens, M. Goodhue
excepté, de ne pas élire un Président en vertu <le
l'Acte qui constitue la Cour de District, 8 Vict., c. 13,
s. 3; on basait cette opinion, d'un côté, sur la prétendue
illégalité de l'ajournement qui avait cu lieu le soir
précédent, et, le l'autre, sur le manque d'autorité qui
existait, au point <le vue ldgal, le faire aucune chose,-
ou d'ouvrir ou d'ajourner les Sesions Trimestrielles, à
moins qu'on ne diémont at aulx Magistratg, par îles
preuves claires et irréfragables, que l'absence du Pré-
sident avait été occasionnée par maladie, ou autre cause
inévitable,déclarant pourtant que labsence, occasionnée
par la Session des Cours de Division où j'assilais,
n'était pas de nature -à permettre aux Magistrals 'élire,
un Président temporaire. A l'appui de <ete opinion,
le Conseil à qui on en avait soumis lafraire, avança
que le Juge de la Cour le Division a le pouvoir <le
nommer un Député.

On doit remarquer que cette façon dl'envisager le
cas actuel accorde au Juge <Le la Cour de Division le
pouvoir (le donner ofl'ît à cette députation et qu'elle
implique une abrogation virtuelle (le la Commission en
vertu de laquelle se tient la Cour les Sessions Trimes.
trielles; et puis, si l'on admet comme condition préali-
ble de l'élection d'un Président -provisoire, que les
autres Magistrats doivent d'abord chercher et connaître
au sûr les causes à'absence, puis juger et définir dans
chaque cas particulier d'absence, la nature et l'étendue
(le ses eflets, il s'ensuivra qu'un pouvoir délégué par
la Législature, qui peut servir à partager commodément
le travail, et abréger, par conséquent, le tems qu'on
conacre aux Sessions Trimestrielles, objet, au reste,
que la Législature elle-même a pu. avoir pris en consi-
dération, devient touit-à-fait nul, inutile et impraticable.

Appuendiöè
Sans m'uittncher davantage à repousser une inter- (V.)

pr6tation qui paraît tout-à-fait forcée, je ferai observer
que, n'y eût-il que le teins perdu par un grand nombre e-- 10
de Magistrats, à discuter la nature et la valeur de
toute et chaque cause d'absence, ce serait suflisant,
dons mon humble opinion, pour prouver l'inexactitude
d'une pareille interprêtation, -

Il faut encore observer que l'interprêtation acceptée
par le Banc implique l'existence d'un droit qui non
seulement n'est pas reconnu, mais qui a été repoussé
par îles autorités incontestables, savoir, que tous les
Magistrats ou aucun d'eux peuvent agir comme mem-
bres <lu corps judiciaire, ouïr et dlcider un cas embras.
sant li nature et l'étendue <le leur responsabilité col-
lective ou individuelle.

J'ai su aussi, ce qui est à peine croyable, que seul le
Président qui avait ouvert les Sessions Trimestrielles
pouvait ajourner la Cour.

J'ai su do plus que, après s'en être rapporté à lopi-
tiion <le quatre jurisconsultes dont deux se prononcèrent
pour cette interprétation et dfeux contre, le Banc avait
adopté cette manière-là de voir; on fit mention d'un
cas où l'opinion et l'action judiciaire du Président
étaient en effet liées, par le fait et par induction avec
le fait <le mon absence. Le résultat, pour le dire, de
plusieurs circonstances qui ont été exposées est qu'on n'a
pu disposer <le certaines matières d'importance, entre
autres le procès d'une femme mise en prison pour y
attendre son procès, et l'audition <les comptes le
District. Le Greffier de la Paix îa entré, sur le
registre, l'ajournement de Mardi dernier le 14 du pré-
sent, époque fixée par la loi, courant le là à 30 jours.

(Signé,), HENRY ALLEN.

16 Janvier, 1846.

J'ajouterai quelques observations à ce mémoire qui
tendront à faire voir que je ne suis pas responsable les
conséquences qui résultent <les faits qui y sont men-
tionnés, savoir: 1o la détention prolongée, sans son
procès, d'un prisonnier qui peut êtro iiuocent de ce
dont on l'accuse; et 20 la nion-expédition de celte alaire
et d'autres alfaires, et la prolongation, en conséquence,
<le la période île ces Sessions.

Vous avez dû observer qne le second jour des der-
nières Sessions, il fut nommé un Comité le Mugistrats
pour examiner les comptes et pour cet objet seulement.
Ce Comité expédia, je présume, une grande variété
d'affaires proprement it ressoit <le la Cour <les Sessions
'Trimnestrielles, et s'occupa de pas moins de-rglemens
le Cour, qlui avaient été apportés en Cour tout préparés
pour être signés par le Président, et qui ayant été lus
par le Greffier <le la Paix, furent tous passés saus dis-
cussion, à l'exception <lun seul dont les te'rnies me
parurent en contradiction avec un Acte île la Législa-
ture; en outre son offet immédiat efût été île priver les
prisonniers des moyens <le subsistance, si l'erreur qui
fut remarquée par le Shérif n'eut été immédiatement
corrigée par la passation d'un règlement supplémentaire
et teimporaire:

On doit encore remarquer à l'égard <les comptes,
pour l'examen desquels le Comité avait été nommé,
qu'une question importante qui y avait rapport et dans
laquelle il s'agissait d'interpréter un nouveau Statut,
(S Viet. cl -) relativement au paiement dles Omciers
de District, fut décidée par le Comité; etje suis informé
que sa décision fut mise à effet comme 6tant une déci-
sion légale.



1 [ Victorie. A ppendice (V.) A. 18411.

Aplendice Or, il me paratt, vu l'importance de la question,
(V.) décidée comme elle l'a été par une simple assemblée

r- 'de Magistrats, que le Comité n'aurait pas été en dehors
de la loi on assumant que, le ce que le Juge de la
Cour du District était absent, que cette absence était
duo à (les causes inévitables et qu'il aurait pu facile-
ment élire un Président temporaire pendant les Séancos
ie lii Cour do District ou après que je me fus absenté
lu Banc pour les raisons que j'ai déjà exposées.

Il est à regretter que la décision <le la Cour, en con-
formii (le l'opinion des Conseils qui ont été, partagés,
me dit-on, également sur la question et en opposition à
Popinion (lu Président, a été précisément ce qui a ou
pour résultat le retarder la marche (les alriires.

J'ai ainsi exposé ces affTires un peu longuement et
<le la seule manière dont <les procédures judiciaires ou
les aflaires qui originent dans une Cour le justice,

peuvent être amenées <levant le public, c'est-à-dire
<levant la Cour même o't les procédures ou affaires en
question ont eu lieu.

J'espère, en outre, que ces observations sur le sujet
auront pour effet d'engager les autres Magistrats, qui
peuvent siéger dans ces CoursdJe Sessions Trimestrielles,
a travailler avec moi, .par tous les moyens en notre
pouvoir, d'abréger la période <le votre présence et de
celles les autrès Jurés aux dites Cours; et cela en
séparant, autant que possible, les affaires qui exigent
l'intervention d'un Jury, les all'aires purement du
ressort les Cours de District.

On pourra atteindre promptement ce but en ne s'oc-
cupant des affaires <les Cours de District qu'après les
affaires qui exigent l'intervention d'un Jury, excepté
cependant <les affaires <le comptes dont on devrait
s'occuper le second jour de la Cour des Sessions, pro-
formnd, et des autres affaires (s'il y en a) qui doivent
passer auparavant en vertu <le quelque Statut,

L'objet de la séparation des afraires ci-dessus men-
tionnées sera vraisemblablement, comme j'ai raison <le
le croire et le l'espérer, un sujet dont la Législature

Finalement, je lis que le Président, corpme ayant
présidé la Cour les Sessions Trimestrielles, est revêtu
du pouvoir, et il est <le son devoir, <le faire des règle-
mens pour la régie des affaires <le la dite Cour, et quo,
par consêquent, il a le pouvoir d'ajourner la Cour aussi
bien q ue lu Juge le la Cour d'Assises à l'égard dels
afflaires de la Cour d'Assises. Et je'vous promets,
Messieurs, que, s'il est nécessaire, ce pouvoir dle faire
les règlemens sera exercé, dans la vue d'abréger, au-

tant que possible, la période <lo votre présence ou Cour.
Je répète cependant que je désire rencontrer -la co-opé-
ration et l'assistance qui sont dues à un oljet d'une si
haute importance pour l'int'rét public.

(Signé,) HENRY AL.LEN.

Mémoire.

LoNnoi, 22 Avril, 1846·.

Le mémoire et les observations qui précèdent ont
été par moi lus à la dernière Cour de Sessions Trimes-
trielles qui a commencé le 1er du cdurant, comme
fosant puttie <lo mon adresse aux Grands Jurés, dans
laquelle, après avoir signalé la liste-dés crimirols et
la nature des offetises, je remarquaigu'il 'ét1it rbable
que lesSessions dg"reraient plus longtomsqu?' aordi.

naire, à cause du nombre d'affhires dont il n'avait point
été disposé aux Sessions précédentes. Après avoir
terminé mon adresse au Grand Jury, M. Lawrason
lit tout haut que la Cour ne partageait pas les senti-

mens exprimés dans cette adresse, et il m'accusa
d'avoir supprimé les faits suivans, savoir: 1e. d'avoir
déclaré publiquement à la dernièro Cour <les Sessions
Trimestrielles, et fréquemment en d'autres occasions,
que je ne signerais jamais <le traites pour payer les
comptes publics; et 2o.- d'avoir supprimé une cir-
constance dont on prétendait que j'avais eu connais-
sance, mais que j'ignorais <le fait. Il était complète-
ment hors <le ma connaissance que le prisonnier accusé
<le félonie et dont on n'avait point fait le procès' à IR
dernière Cotir des Sessions <le la Paix, avait été
élargi sous caution par M. Lawrason qui, si je suis
bien informé, n'avait ni reçu les témoignages contre
le prisonnier, ni ordonné son emprisonnement. Une
motion déclarant que la Cour ne partageait point les
sentimens exprimés par le Président, dans son adresse
aux Grands Jurés, fut proposée, secondée et agréée
immédiatement après que le Grand Jury se fut retiré
(le la salle d'audience. On expédia les procès;par
Jury, et les Grands Jurés furent renvoyés avant que
l'audition <les comptes eut eu lieu.

(VI. F.)

Observations Suppémentaires.

J'ajouterai quelques observations peur expliquer les
documens lont il est parlé ou qui sont transmis ci-
joints.

Premièrement. A l'égard <le mes qualifications et
de ma conduite en général, on verra, par ma lettre
adlressêe le 26 Avril, 1841, à M. Harrison, que je
n'a\i rien déguisé à ce sujet, ou quant à l'aveu <le ma
part, comme il est allégué dans la Pétition, que je
ne suis seulement qu'un Avocat <le Cour d'Equité
(Equity Barrister), terme dont il est diflicile <le <lire
le sens qu'y attache le <lit Pétitionnaire, qui ne sait
probablement pas qu'il est aussi applicableA àdes
hommes tels que Sir Samuel Romilly ou M. Bell,
et qu'on l'a employé en lout tems à légard d'un granl
nombre d'Avocats anglais éminens et <le distinction,

Quant à mon ignorance <le la manière le penser,
d'agir et dle faire <les personnes qui résident <lans cette
partie Le la Province, j'admets qu'il y a quelque choso*
<le la sorte qu'il est difficile le comprendre; mais rien
tant que l'a manière <le penser, d'agir et <le fairo du
Pétitionnaire dans sa Pétition, que l'on peut dire d'un
style comique et burlesque, et dans laquelle, cepen-
dant, il se permet les paroles que je viens <le mention-
ner à mon égard ; le Pétitionnaire pouvait accumuler
un granl nombre d'autres anecdotes semblables en
référant aux termes techniques et locaux des babitons
<le Westminster Hall, que les Juges ni les Avocats ne
peuvent comprendre.

Le reproche qu'on me fait que, lorsqu'on me donne
le tems de la réflexion, mes décisions sont, en générali
assez correctes, etc., etc., dépouillé des exiressions
offensantes dont il est accompagné, peut 'également
s'adresser à tous les Juges dont les er reurs dans là CIué
de Nisi Prius sont souvent rectifiées par une Coué
Supérieure, les Juges eux-mernes aidant à'réétifiees
erreurs en considérant <le nouveaiui ou changeantitlouis
opinions. uant à ce qui m regnrd pevsonnellèniint,
le Pétitionnaire aurait pu1 vappeler phîtsvd dîcir
constance o mes décisini ont ététiaintèñ\fsip.è
un -appe aux Jdge e tié ses eo sië d sês

A ppea<Ib.& -

(V.)

80 Jui,,,
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VT,) décisions ont été accueillies plusieurs rois par le Péti-
tionnaire de la manière étrange dont il a coutume de

ao . o.. traiter les, opinions du Juge de la Cour dc District
lorsqu'elles ne cadrent pas avec les siennes : témoin
son mlode d'agir lorsqu'il s'est agi de décider un point
de pratique au sujet des Exhibits en Cour de Banque-
route d'après lequel il paraîtrait que 1Iexoressioni
d'une opinion, lorsqu'elle est contnitire à li sienne,
l'autorise à se servir d'un langage grossier et insul-
tant.

Secondement. A légard de la Cour (le District,
je remarquerai que la cause mentionnée dans la Péti-
tion à Son Excellence (comme celle le Mclntyre vs.
McQueeni, mentionnée coinme ayani t eu lieu dans l'une
des Cours le Division), est citée exactement dans la
Pétitioni à l'Assemblée Législative comme ayant eu lieu
dans li Cotir dle District, dans laquelle j'adnies avoir
renvoyé les Jurés, parce que li cause, après avoir
été mentionnée par le Conseil comme une action ii
dommages liquidés par les parties, est devenue, à la
preuve, une alliure toute diflrente et très compliquée ;
elle s'est trouvée être une cause pour des dommages nion
liquids, et fondée sur tut compte lion lglé dont le
montant excédait la jurisdiction de lt Cour <Le District
alors existante, et dans liquelle en coisquence un
verdict n'aurait été d'aucune utilité, et dans laquelle
la Cour ne pouvait rendre jugement, Vl sa non-coi.
pétence.

J'ai transmis les deux documens marqués B, en
réponse à la principale accusation contenue daits li
Pétition, et à l'etret de montrer que Pon a donné difli.
rentes couleurs à Paffhire t(lle que meontioiinée dans la
Pétition, et en partie aussi comme se rapportant ait
témoignage qui î< été rendu devant le Comité, par i.
Askin, Député-Gremier de la Cour de District, qui,
quoiqu'il ait parît tivoir mentionné liisieurs circon -
tances qui me sont inconnues, tel qu'il 1 ppîert par son
mémoire, a, dans le même teins, entièrement otblié,
ce qui est un fait, que j'ai lu à M. Wilson, dans titi
livre le notes des termites le la Cour le Distri t, ma
décision relativement à on ioalTre coridilionnelle de ie
taire apologie, et qu'il a même oublié (lui M. Askiiî)
le jour·de loccurrence qui étail lin Vendredi, le 20
Mars dernier, et ion uit S ameid<ti ; et je remiarque ii
aussi que dans le livre îles t<'rmes, dont il n été fhoirni
des extraits et dont une copie il été traitinise ci-jointe,
et lequel livre seulement a été produit au Comité, il
n'a été fait aucune entirée Iv lut cause dle Rya'n vs.
O'Flynn, le Vendredi, tandis qu'il a été frit one etrée
erronée le Sameili, qui mentionnait que la règle avait été
discutée, lorsqu'elle i 'lavait pas été, vii que la cause
avait été décidée, et q g'lin en avait donié avis d'appel
le jour précéud(ent, le Vedreti. On remarquera, i la
face dle mon mtéimloire que j'ai asserment , et par Irs
faits de la cause et les époques ices dillérens événe-
Mens, que j'ai tîgi dIlis toute cette ami ire avec beau.
coup de répugnanîce, et il n'y a que le senlirrient du
devoir qui ait pu me faire agir de lau sorte et non le vil
suentimeit de lht colère, comme le donne à entendre le
Pétitionnaire ; et que j'ai rescindé l'ordre par lequel
je 'avais exclu de la Cour, aussilt que l'un des deux

je mes c Juges, à qi 'vs écrit à Ce su jet,
n'eût témoigné du doute quat à lit légalité de mna
décision.

Troisièmement. A l'égard des Cours de Division,
Je remarquerai que l'exposé die mon fils, comme
Greer le la Cour le )ivision, No. 1, relativement
aux accusations portées contre lui, a été rait à ma sug-
gestion.

J'espère que l'on ne blàmera pas mon ils de pré-
senter sa propre justification dans un tems où Pon veut
le dépouiller de sa charge comme Greffier de la Cour
de Division, et dans le moment où il vient de deman-

Appiendire,
der lit plice <le Greffier <le la Cour 'de Banqueroute, y
situation dans laquelle je Pai employé le tenmi à autre
dans les uilleretites îtadires de banqueroute qui ont eu 3
lieu laits ce District, et laquelle situttion il a remplie
à mon entière satislitction. Le Greffe do cette Cour
est oui même endroit que celui le la Cour île Division
et tout près de la salle d'audience et d la chambre <lu
J tige. P'our ti conduite plus ellicace (lu Bureau, mon
fis s'engîîge, dans le cas ou il serait nommé Gremier
le la Cour de Banquet oute, à avoir avec lui un Clerc
pour l'aider à faire hi besogne.

Quitrièmemnent. A l'égaId dle la Cour <les Sessions
lriîmestrielles, on verrat, par ima lettre du 1er Déc.

;Y PHo. D. Daly, que je n'ai pas craint le faire con-
itître les amfiires .en question au Gouverniment Exé-

cutif, savoir : l. que j'ai refusé de signer des traites,
auit risque qu'elles tie lussent pas payées, et que lit
formule d'ordre pour le ptiemeut des comptes fût en
conséquence, et on conformité de ma. suggestion,
rendue semblablo à la formule en usage dains le
District deI Ilome, dans laquelle forîume les dits ordres
ont depuis été signés patîr moi à l'audition des comptes,
excepié veux des Constables dans les circonstances et
pour les raisons mentionnées dans ma lettre à M. Dalv,
et excepé aucîssi quelques autres comptes (le Constables
gmti ie l'trent pas irésentés, conformément aux dispo-
sillons du Statut 7 Guil i. IV, chpli. 18, aux Sessions
d'Avriil, et qui firent réservés pour être sigtès quand
il·.s- rit présentés, ainsi qu'il est requis par la loi.
Tous lie comptes présentés aux dernières Sessions
de uillet, ont été sur motion de M. Lawrisomn, et
sur le dire lu Trésorier qu'il n'avait point d'argent
pour les payer, renvoyés pour être examinés aux Ses-
sioný dit Novembre suivantes, quoique le Statut cité
paraisse conférer aux créanciers qui le désirent, le
droit le se présenter pour fitire examiner leurs comptes
à la Session qui suit le teins que les comptes ont été
contractés.

i'ltaets aussi n'avoir pas été de l'a vis dus autres
M gistrats, pour lis raisons mentionnées dais mon
itéttoire que j'ti Ii comme fsat partie <le mon
idresse aux Grands Jurés, aux Sessions d'Avril, le
signerP nii ordre pour lat nomination dl'nitî Cîmité pour
'miudition îles comptes, luirce qu'on pareil Comité, ait

lieu do s'occuper le l'affiire seulpnot pur liquelle il
avait été nommé, s'était occup6 <l'aures alfflires dt
ressort de la Cour des Magistrats qui autraiertt di) étri)
le sujet d'une discuissiont publique, comme toutes lcs
questions qui su rapportent à <les comptes,

'Cinquièmement. A l'égard (le la Cour des Ban-
queroies, je rui,.i rien à juler mes iob.ervations
prmécéd es ; seulement que je désire que l'on consulta
lus cumns ci-joints auxquels on a re' nvoyé, et mat r-
qîîés K.

Dernièrement. Je pouîrais <lire que, durant lit pour.
suite de cette ilTirire, j'aiété bien vexé et bien truicassé
mais comime les considérations personnelles ne doivent
pas venir <en opposition tux intérêts <le la justice, si
l'on exige mua destilutin tte mît charge,'je remarque.
ri seulement que je pouvais mieiionlner bien des
choses qui, feraient voctir que les idées extravagantes,
au sujet de la juirisprmdnce anglaise et <le ce qui est
dlt à un sujet atnglatiï. qui Phonnieurtde posséder une
charge judiciauire, émises par les persornes qui se sont.
mêlées de cette altiraur, ne pouvent, en ceitt orclsion,
fitre considîérer ces personnes que comme ibsolument
incapables le former une opinion sur Phabieté ou les
capacités d'un Juge.

Par exemple, ces personnes ont prétendu : il. Que
je devrais être destitué le ma charge stans être entendu
et sur lat simple suggestion du Pétitionnaire <ou d'autres
personnes; 2o. Que lorsqu'après une enquête ex parle
et dans laquelle les accusateurs seuls ont été eiitendus,
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yV) un Comité (le la Chambre d'Assemblée n'a pas voulu
ou n'a pas jugé à propos d'en venir au résultat désiré,

.10 jin. 0le Statut pass% pour modifier la tenuro do ma charge
levait être considéré comme une mesure ex post faclo

dans le seul but de permettre à lAdministration de
recommander à Son Excellence de me destituer le
ma charge.

Le Pétitionnaire, qui est probablement l'auteur le
ces rumeurs, se prévaut le Peffet qu'elles peuvent
avoir, et le ce que cette affairo n'est pas encore d&cidée,
1t aussi de ce que je reçois inon salaire, comme Juge,
qui finira avec ma destitution, si elle a lieu, pour inten-
ter, en sa qualité <le Procureur, et sans m'en donner
avis préalable, diverses actions contre moi, à la pour-
nuite de -personnes qu'il aurait engagées à croire que
l'un des etrets de ma destitution serait le me placer
dans une pénurie absolue et de les priver do leur dû,
s'ils ne me poursuivaient point dans le tems que je puis
encore les payer.

Le tout respectueusement soumis à la considération
de Spn Excellence le Gouverneur-Général et pour son
information.

IIENRY ALLEN,
J. C. D., D. L.

LONDON, 4'Novembre, 1846.

MoNsiEUR,-J'ai l'honneur d'accuser la réception
de votre lettre du 28 du mois dernier, m'informant que,
pour les raisons y mentionnées, on se dispensera
le mes services comme Juge de la Cour de District

aussitôt que Son Excellence sera en état (le prendre
les mesures nécessires pour la nomination de mon
successeu r.

Comme il paraît que les raisons que l'on donne de
ma destitution sont la prétendue preuve <le vingt-deux
chefs d'accusation et ma nùgligenc à lournir ma dilfense
au Commissaire, je prends lt liberté de vous< dire, pour
que vous on informiez Sou ExIellence, que mai réponse
aux accusations portées contre moi le 14 Octobre, avait
ét par moi transmise, dès le 15 lu même mois, sous
enveloppe adressée à lenry Snilîh, Ecmuyer, M. Pl. P.,
de Toronto à Kington, par '1-onorable S. B. Harrison.
agisant pour moi comme Conseil dans lfaire dont il
s'agit.

Sous ces circonstances, j'ose espérer que Son Excel-
lence voudrà bion considérer do nouveau le sujet et
suspendre l'el'et de son jugement dans une affairo qui
m'ali'cte d'une manière si sensible, non seulement sous
le point de vue pécuniaire mais encore et plus particm-
lièremenît à l'égard de mon caractère, jusqu'à ve qu'ello
ait eu au moins Poccasion de considérer nies moyens
de défense.

Je vous prierai ausi de vouloir bien me faire la
faveur do me faire connaître la nature des vingt-deux
chefs d'accusation que lon prétend être confirmés par
le Rapport du Commysare.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

L'Ion. D. Daly,
Secrétaire.

HENRY ALLEN,
J. C. D., D. L.

Lor4DoN, 17 Novembre, 1846.

MÔNSX1 1,-e èserais bien Sochnde'trdubler: on
Exceel'enee le Gouverneu--G6ntral a roos Pifairò
du Jge 'llen mais je désire qùû l'fire soit 'bin
coinyrise.

Appendice
Je n'avais pas eu l'honneur de recevoir une copie de (V.)

sa détfense; je n'avais pas eu non plus Pdc.casion de
faire mes remarques sur sa défense, et j n'aî pas une 30 juin.
idée bien exacte de ce qu'ello peut contenir.

Jo vous demanderai comme une faveur de vouloir
m'en faire avoir une copie. Il a eu une copie de toutes
les procédures qui ont 6t6 faites contre lui, j'aimerais
pour la même raison connaîre sa défense. Jo suis
informé qu'il donne pour excuse le sa conduite en
plusieurs circonstances, que M. Burns, du District de
Home, fait la même chose que lui dans les petites
Cours qu'il a à présider. Maintenant, j'ai parlé à M.

.Burns et je trouve qu'il suit une pratique toute con-
traire à celle de M. Allen, et il m'assure qu'il n'a
jamais informé M. Allen que sa pratique est telle que
ce dernier a dit qu'elle est, en plusieurs occasions.

Si Son Excellence le Gouverneur-Général 'a déjà
prononcé la destitution de M. Allen, alors il ne sera
lias nécessaire de me donner la copie en question.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

J. W. WILSON.

A L'Hion, D. Daly,
Secrétaire,

Montréal.

ToRoNro, 19 Novembre, 1846.

loNsson,-J'ai lhonneur le vous solliciter, de la
part <le M. Allen, Juge du District de London, pour
qui j'ai agi 'omme Conîseil récemment, pendant que
l'on s'onquérait de son affaire, de vouloir bien engager
Son Ex elleuce le Gouverneur-Général à considérer
de nouveau la même alafiire en Conseil. J0 demande'
-ecii comme Conseil de M. Allen, parce qu'il parait'

que la dérision qui a été priso à son sujet ne l'a été
qu'en condéquence <lu RUpport du Commissaire qui
n'a eitendm quo les accusatours, Son Excellence en
Conseil n'ayant pas ou orccsion de considérerla dé-
fense do la ptirt de M. Allen. Maintenant, que ceci
soit arrivé6 pour 'une raison ou pour une autre, c'est
bien malheureux pour lui, car un certain tems lui ayant
é16 donné pour fournir sa défense, il l'a de fait fournie
dans le teins fixù pour cet objet par mon entremise.

Pour ces raisons, j'ôse espérer que Son Excel-
lence n trouvera pias quie je -demande trop de la part
de M. Allen, si je la prie de vouloir bien considérer
son affaire <le nouveau,

Si lon im'nccoideo cette faveur, je me trouverai dis-
pen d <le demander quels sont les chefs d'accusmtien
contre M.Alten, qui forment les vingt-deux gqi sont
considérés comme prouvés et mentionnés dans votre
lettre à M. Allen en date du 28 du mois der-nie.' Si
non, .e vous prierai.de dmimnder à Son Exellec
qu'il lui plaisýe ordonner qile l'on fasse eon naftre i.,
Allen les vingt-deux chefs <l'accusation en' questioni
afin' qu'il sache pour quelles raisons il doit étîe dàititué
de sa charge.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant servite

Secrétaire,
tó oi e ò tc

ùr,

ntt

ARRISO
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Appendice KINGsTON, 14 Décembre, 1846. de défenSe, ou à la chercher dans les régistres des (t-tré-
Srentes Cours où lon prétend que j'ai inanqué à mon

e--^-~, MosrEun,-J'i llionneur ('accuser la réception devoir ou commis des injustices. 3 Jutn.
a0 Ji". do votre lettre du 9 du présent, dans laquelle vous me

demandez s'il est vrai que, durant les procédures qui Il paraîtrait qu'une demande senblable ù la mienne
ont eun lieu devant moi, relativement au Juge Allen, un aurait été accordée récemment à l'un des Ofliciers
a refusé d'assermenter ce Monsieur, sur la demande ]Puhlics du Distr ict de London même; et qtue lo résultat

qu'il en avait fsie. ci a été que le Pétitionnaîire a at' réinstallé dans sa
lue, quoiqu'il ne se plaignît Ptro destitué que

En réponse, ai Plhonneur de vous dire, pour Pinfor- d'no seul cro lorsqu'il vn possédait plusieurs
nation du Son Excellence, que pendant que Pon inter- autres, et cela encore après que son successeur uit été
rogeait un témoin, (NI. lienry Askin, je crois,) le Juge nonmmc ; tandis quo ma demande avait été transmise à
Allen démentit le témoin <'une manière poitivo et Son Excellence dans un tems où j'exergms encore les

otirit alors de se faire interroger lui.inme sous sci ment, fonctions de Juge et que Pon n'a va i it fait qu'offrir mia
ce que je refusai conune ne devaIt Is ôtre. A pro- charge à celui qui la possède auituellement.

pas do quoi, aussi bien qute danis plusieurs autres
occasions, M. Allen fut viveient excité et parut n'être JO n'ali plus qu'une seule chose à demander, c'est
plus ma tre de lui-mme. r que, dais les i reonst ances dhins lesquelles je suis placé,

sans moyens de subsistance, et pour aiiisi dire déshonoré
N'ayant pas les procédures sous les yeux, il m'est aux yeux de la société, par le résultat de procédures

diflicilo di parler avec certhiule, mais si Pn réfre au si extraordinaires par leur irrégularité et si inouics,
livre qui contient les témoignages, on trouvera que le heureuiement pour les autres Juges, qu'il n'y a pas un
dernier jour de mes Snances à London, M. Shanly, seul Minitro rianique qui oserait s'en prévaloir
Conseil'pour le Juge Allen, fit motion en ces termes: comme il'u préc6deit, il plise à Son Excellence

ordoinier qu'il me soit fourni une copie authentique do
"M. Shanly fait motion, que comme ce n'est pris toutes les procéîlures dans mon alaire, afin queje li

l'intention dit .uge Allen de lire aucune preuve vor- transmette au Gouvernement impérial: et piissê.je
hale à London, le Commissaire sit reuis de ne pas ne pas ioro exposé, outie les vexations que j'ai djà
envoyer son rapport avant le premier jour d'Octobre éprouvées pour fruit de lu fidélité et de Pardeur

procl unimin.'" avec lesquelles j'ai rempli mes devoirs aux yeux du
Grad-Etre qui sonde la profondeur des cmuirs, à Peillet

.1 'ai l'honneur d'ètre, r lent et incertain d'un appel au inèni e Parlement qui n
onsieur, dj à sanctionn les procédures dont je me plins.

Votre trs.obéissant serviteur, i
J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,
Votr très-obéissant serviteur,

ilY. SNIiTIi, J r.
L'Ilon. D. Daly,

Secrétai Provincial,
Montréal.

Loxno>x, 31 Mars, 1847.

\lossrun,-PJai l'honneur dl'accuser la réception.
de votre letre du 22 du présent, qui m'informe que
Son Excellence le Gioverneur-Gónéral n'a pas consi-
déré qu'il serait justiîi d'areuder à la demande que je
lui i faite de vouloir considérer de nuiveau mon
afTaire en Conseil.

Je crvais cerianemirint que Son Excellence aurait
acquiesc à mu deimnde, d'autant Idis qtue je ne lii
demandais pas 'exercer lit prérogative de sa nilr'
corde envers moi, mais bien seflînent celle de sa

justice. Toute la tenieur deim défena jusqu'îci dlé-
montre qu'il m'était impossible (IL produiire les téioi-
gnages que je me proposais de donner, avant dle salvoir
sur quels chefs d'iciuisadin voulait se fender le Cou-
vernement Exécutif piur me doltituer de ma cliurge.
L'information, sur ce sujet, que je désirais si insam-
ment obiteir et que jeunis ai dpmrndce par ma lettre
(lu 6 Novembre deriier, nue m'a té fransnise que par
votre lettro dli (i Février dernir, par laqrele 'appris
qu'il avait plu à Son Excellence de sandtionner hi lé-
cision le son prétécesseuri; en 'iiuiitres termes, j'ai
été accusé, 'conva incu et puni ut la fois. 

Si j'eus demandé à être entendu sur un seul chef d'ac-
cusation, le Gouvernemelnt Excntif m'aurit Sa iidoute
donn6 toutes les facilités possibles du me justifier ou <le
f'a ire valoiir les raisons qiii l nirait (enigilgé a remett r'e ou à
mitiger la peine de ma condamnation; mais ne Pa pas
fait parce que les fMutes pour lesquelles il mie punitse rap-

portent à toute m na vie judiciai re, et qu'MI lui aurait fallu
einployer trop le teins à chercher ma justification dans
les longues iotes que j'avais prépares comme moyens

IIENRY ALLEN,

Lon.D. Daly,

I uimn:AU nu SrcmrArni,
13 Avril, 1847.

MoNsIrUn,-J'i Pl'onteur, par ordre du Gouver-
neut-GnéraI, d'ccuiser la réception de votre lettre dlu
31 du mis dernier, par laquelle vous demandez des
copies autleinliqtues dle tous les documens qui ont rapport
à votre destition de la cirge de Juge de la Cour de
District (le London, et de v'ous informer qtue Son Ex-
'illence a ordonné qu'elles vous fussent fournies con-

I i rie mIit à votre demande; mais comme elles sont
vohiit iiiniouses, il devra nécessairement s'écouler quel,
que teins avant que vous puissiez les avoir.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votro très-obêissant serviteur,

D. DALY,

Ilenry Allen, Ecuyer,
London.
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p cPnocTDunEs en vertu <'une Commission <le Son Ex-
cellence le Couverneur-Général, sous l'autorité de
l'Acte, 9 Viet., chap. 38, nommant loury-Smith,
jeune, Ecuyer, pour s'ouquérir et fairo rapport <le
certaines accusations de la part le certaines personnes
contru Hlenry AIlon, Ecuyer, comme Juge de la
Cour de District <lu District <le London. Commis-
sien on dato dlu 27 Juillet, 18,16, et rapportablo dans
trois mois à compter de cette date.
Première S6ancio nu Paliis le Justice do London,

Luinli, le dixièie jour <'Août, 184d.
M. Allen n'étant pas dle retour de Toronto, le Com-

missaire ajourna à Mardi, le 11 du même mois, à 10
heures A. M.; alors,

Le Commaissire nant lu la Commission, Jolmn
Wilson, Ecuyer, un iles plaignans, comparatt et lit
qu'il est prêt à procéder contre M. Allen. M. Allen
comparîtit aussi avec Henry C. R. Beccher, Ecuyer,
son Conseil.

M. Wilson proposa ensuite le commencer par cette
iartie de la PéiLtion qlui a rapport aux aîccusationIls
contre M. Allen relativement à 'la Coin <ludo Bau1 îie-
route, -t produit ie ''arif d'Honoraires établis <n vertu
du Statut, dans lequel il est alloué, entre autres hono-
raires, au Juge ou Comnissaire, "e Pour marquer les
Exhîibits produits, £0 Is Od chaque."

L'Honorable George Jarvis Goodhue est npiilà par
M. Vilson, ct, étant assermenté, dépose et dit :-Qu'il
était présent, en Mars dernier, à l'assemblée les
Créanciers <le William Jones Geamy, Banquerontier,
contro qui il avait lui-même une réclamation i fuiru
et lent il avait chargé M. Wilson, soni Procureur, d'en
faire la prouve; qu'il sa rappelle d'un ifmiillavit et d'un
billet pronissoire produits par M. Wilson; qu'il pense
que le Juge a rqu;u.l les papiers c'n question et qu'il a
demandé au Procureur dli Syndic, M. llrton, S'il
était satisfait lu la réclamation, ce qu'il admit iiiisi que
le Banqueroutier liii-mêmme. Dans le même toms, le
Greffier de la Cour le Banqueroute, M. 1. Allen, juin

table un petit papier à M. Wilson,quii nprès
l'avoir la'su Greiliergsiu en ces termes: " Non,

' ce n'est pas ma besogne, c'est celle île la Cour ou la
" vôtre, d'endosser les papiers, at tendu qu'il est accordé

tun hinorire au Juge pour cela." Les papiers furent
alors remis nu Grellier qui informa le Juge qu'ils
n'étaient pas endossés, sur quoi M. WilsouI tit la re-
marque, " que si d'autr es s'en tenaient rigoiireuseiment

à leurs droits, il op ferait de même, et que si la Jugge
" refusait le recevoir et tiler les papiers, il le furait à

ses risques et péril." Le Juge répliqlu lors qu'il
ne les recevrait pas comme preuvo dans cette cause, et
qu'il n'admettrait pas lia réclimationt comme prouvée.
Après quelquo conversation entre le Juge et M. Wilson,
le Juge jeta alors les papiers sur la lable on lisakit , que
la réclamation serait rayée lu livre, à moins qu'ils ne
fussent endossés par M. Wilson. Après celi M.
Wilson dit au Juge, I qu'il ne s'en laisserait pas impo-
ser ;" sur qui le Jugo dit : "Qu'en edez-voius par vous
on laisser imposer?" à quoi M. Wilson répliquita: " Je
sais ce que je <lis." Alors le Jugo ordonna à un
Constablo d'aIler chercher le Shérif; il observa, cepen-
dant, on la présence du Constable, à M. Wilson,
" qu'il ne permettrait pas un tel langage et qu'il eût à
" sortir le la Cour, puisqu'il venait de se rendre cou-

pable <le mépris île Courîi." A l'arrivêe dii Shérif oni
Cour, le Juge lui ordonuna do faire sortir M. .Vilson
do la Cour. Lorsque le Shérif s'avança pour mettre
les mains sur M. Wilsoa, M, Wilson lfi dit, que s'il
l'arretait c'était à ses rirques et (péril, de lui le dit
Shérif, et- ajouta: " Vous voyez que je ne trouble point
«la Couir et que je.ne chereho point a le faire.'I Le
Shérif hésita, et apròs avoir consult6 M. Horion, fIt
la remairqùe au Juge qu'il préférait avoir un %Warrant
pour sa propre sûretécavant do faire sortir N. Wilson
de Cour. Le Juge observat alors qu'il 6ío corisidérait
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pas qu'il fût nécessaire de lui donner un warrant, mais (V.)
quo s'il était nécessaire, il la ferait plus tard., Il est
possiblo qu'un témoin ait été présent dans une autre o Juii
occasion et quo quelque chose de ce qu'il aurait dit ait
ou lieu un autro jour. Après que le Jugo eut oi'donné
au Shérif d'arrêtor M. Wilson, M. Wilsor passa les
papiers à M. Daniel, en disant qu'il avait une récla-
mation lui-me contre le Banqueroutier et qu'il vous
lait voir si les procédés (lu Juge étaient légaux.
Examinù par le Jugo et M. Beecher, M. Goodhue dit:

Qu'il ne se rappelle pas que le Juge ait lit que s'il
avait toit, M. Wilson pourrait en appeler à la Cour de
Rvisionu ; qu'il pense que c'est lo premier jour que le
.Jugo a ordonné l'arrestation do M. Wilson, et que
M. Wilson a refusé do sortir de la Cour lorsqu'il lui
éait enloint do le faire par le Juge. Le Shérif reçut
ordred<u Juge dod<emeurerenCourou d'avoir unConstabile
présent à sa place. Il pense que c'est le Jour qu'a eu
lieu l'nltercation que le Juge a ordonné l'arrestation
de M. Wilson. Le Juge et M. Wilson pnraissaient
excités. Il pouvait se faire qu'il y eut des témoins la
second jouri. C'est après lexamen des témoins par-
devant le Juge que l'altereation a ou lieu. M. Wi Ison
ne paraissait pus excité avant que lo papier lui eut été
jeté par-dessus la table par le Grellier. La remarque
par M. Wilson relativement à ses droits fut faite avant
que le Juge eut jeté les papiers sur la table et refusé
(le los recevoir. M. Wilson parut on colère du moment
qu'il reçut le papier du Greflier. Le déposant' dit,
qu'il croit que le papier qui fut jeté d'abord par le
Greffier, contenait seulement la formule d'endossement
des papiers, avec la remarque du Greffier qu'ils ne
seraient point reçus s'ils n'étaient point ainsi endossés;
qu'il pense que le Jugo remarqua à M. Wilson lin-
convenance de ses parolos, "i qu'il ne s'en laisserait pas
imposer." Il ne se rappelle' pas que lo Juge ait de-
mandé apologie à M. Wilson. Il ne se rappelle pas,
non plus, qu'il se soit exprimé bien fortement contre la
conduite le M. Wilson, mais qu'il <lisait être un mépris
dIL Cour les paroles de M. Wilson, "l qu'il ne s'en lais-
serait pus imposer." Le dit déposant dit <le plus, qu'il
n'a pas été assigné par subpoena en cette cause, mais
qu'il a comparu sur' la demande que lui en avait faite
verbalement M. Wilson, et qu'il connaît intimement
le Juge Allon.

Ré-examiné par M. Wilson:
Le Juge parut considérer les remarques de M. Wil-

son comme une insulto fuite à la Cour; mais M. Wilson
n'a pas padrlé d'imposition avant que les papiers eussent
été jetés sur la table par le Juge. Il a vu beauco.îp
d'excitation do part et d'autre après que les papiers
eurent été jetég, Il pense que s'il n'était pas lu
devoir <lu Procureur d'endosser les papiers, lui le dé.
posant on aurait fait autant que M. Wilson, except6
qu'li ne so serait pas servi les expressions "on ne m'on
imposera pas." Il a compris, par les remarques do M.
Wilson, que lui, M. Wilson, pensait que lo Jugo vou-
lait l'obliger <lo faire une chose pour laquelle il était
accordê un honoraire au dit Juge.

James Daniell, Ecuyer, est appelé par M. Wilsoni
et, (tant assermenté, dépose et dlit:.-Qu'il était présent
à une assomblée des Créanciers le William Jones
Geary, Baneiuroutier, tenue à Lundon d le .18 -Mars
d'rnier, et qu'il était aussi présent à. une autêe assem-
blée antérieure les Créanciers de Lawrente Lawless3
Banqueroutier, lorsque le Juge oxigeagcuo le Procureur
eidossAt tous les Exhibits qui roquerraient la signature
du Juce. C'est un ordre verbal qui fiit donné lurnt
une ssance à laquelle M. Wilson n'assistait l-.'Dans
la caise de Geinry, après la pr'ue, do qugk.es réol(-
mâtions, M'. Wilson observa qsu'un témoin endosait
quelques Exhibit. eu fidavits, et dit ei me tns 0'
au oin que itit leadoir de ln'l o rosô
làe palpers . Wilso 6 Ienî:ensuitedüný à a
mation île la prt le l'on. MMoodh i pour n fil
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(V.) la preuve, avant quoi M. llenry G. A. Allen, le après le Shérif vint en Cour et le Juge lui ordonna de (V,)

Greffier de .la Cour de Banqueroute et tils <lu Juge, prendre M. Wilson sous su garde ; le Shérif demanda
30 Juin. jota à M. Wilson un petit mémoire en lui disant: pour combien de teins; le juge lit : "Je ne imentionne 30 Jun

" Vous devez endosser vos plmpiers de cette manière, " point de teins; mettez-le hors de Cour." Comme
fesant allusion au mémoire, Il ou bien ils ne seront point le Shéri s'apprucliait d M. Wilson, M1. WNilison lui
reçus;" le papier contenait les mots suivans, savoir: di " Si vous mettezla main sur moi, je porterai une
e Cour de Banqueroute du 1). L , 1S Mars, 184G, à et action contre vous," et le témoin penso que M.

" moi exhibé, en vertu d'une Commission cn Biî nque- WilWon avisa lu Shérif davoir un warrant du Juge, ou
" route, contre W. J. Geary." M. Wilson répliqua: qu'il lui dlemnda de lui montrer son autorisation. Le
" Que votre père endosse ces papiers lui-même ou Slirif demanda d'abord un warrant écrit iti Juge, qui
"' qu'il Vous les lasse endosser à vous-ême, il est payé lui répondit qu'il lui en donmne i nit un plus tard s'il
t' pour cela." Ceci a eu lieu avant la production des élait nécessaire. Le Juge dontna pour raison de ce
Exhibits. Le témoin croit que la réclamation le \. qu'il ne donnait pas de warrant, qu'il fallait réciter
Goodhue a été prouvée et entrée dans le livre du Juge. les procédures le la Cour de 13anqueroute et que cela
Le Procureur du Syndic, M. Iloron, sur la demande prendrait un peu de teins pour le dresser, et qu'il con-
q ue lui fit lu Juge s'il était satisfait, répondit aflirmna- sidérait que le Shérif était tenu d'obéir aux ordres <le
tivoment. Les papiers f11ir'eit n lors donnés au Greffier la Cour sail warrant. Le Shlêrif constilla plusieurs
qui fit l'observation au .luge qu'ils n'étaient point en- Avocits qui 'avisèrent de nie point airrêter M. Wilson;
dosses; à quoi le .Jige riondlit': "l Passez-les an il prit leur avis et ne l'arrêta pas. Le Juge menaça
Procureur afin qu'il les endosse le Grellier ji'ia alors alois d'ajourner la Cour el donna ses ordres au Grefier
les papiers a M. Wilson qui dit (ue C'étiit li lesocgne un conséqueiice, îllégiiaiit qu'il lei pouvait pQint
iti Grelier de les endosser et que lui, M. W'ilbon, no y iiîteiiir l'ordre, attendu que le Shérif refusait
les endosserait pas. Le Juge répliqua qu'il ie les rece- dle lui obéir. M. Duggan adressa ensuite la Cour un
Vrait pus comme preuve, à moins qu'ils ne fussent en- peu longuement, et 1,tifdre fut reprise et conduite à
dossés, et qu'il allait rîIyer cette altfaire. M. Wilson lin ; il y uvait qieliqrs personnes <le la caimpîagne pirb-
se leva alors et dit qu'il no s'en laisserait pas imposer, sentes qli désiraient faire la preuve (le leurs réclama-
ou autres paroles semubliibles; à quoi le Juge répli uit: loios, et le Juge pense quo les affaires furent reprises
" Vous en imposer! qu'est-e( que vous entendez par- pour celte raison-là. Le (émoin était Procureur pour

là?" M. Wilson réponldil, l'qu'il savait ce qu'il le Syndic à la banqueroute de Jennîî ings, et avalit fixé,
disait.'" Le Jlugu lui <lit alors qu'il le tenait pour Sliniedi, le 21 MArs, le Lundli suivant, 23 lu mème
coupable de mépris de Cour, et qu'il ne l'enitlendrait mois, pour tenir utin assemiblée des Créanciers; les
pas avant qu'il lui eût f'it iliologie et retracté ce q'î'il Procur eurs et le Blanqueroutier étaient prùsents. Le
avait dlit. M. Vilson se leva alors, lorsque le Juge Juge, sans prcéier nt îffiaires, envoya chercher le
lui dlit : I Je vous feiai emlrisoinner pour mépris de Shérif, atiqul il deianda, quanil il l'ut arrivé, s'il
Cour; considérez-vous comme soi arrM." M. Wilsont cn<enait d'obéir aux ordres verhaux le la Cotr de
passa alors au témoin lt r(Itinaton de M. Goodlie Ioieroute, d'arréter quiconque n trouiblerit l'ordre;
pour la prouver, r'eiarquiiit e'i inûie teins au témoin il répliqiat qu'il ne se croirail pas j(stinable de le faire
que commne- il naim it:ps icttre son clieti dans le saiii un warraiit du Juge. Sur la réponse di Shérif,
trouble, il présenterait t.a proire réclamiitlioi pour le (ue dit qu'il n'y avatit point le protection pour lui
essayer la question. Il comprit, par la discussion qui t n Co'r et tqu'il illait l'ujourner jiiqiu'à' ce qu'il fft
avait eu lieu, que M. Wilson ie pourrait plus être ei- dl h<,c id6é si lî Shérif' obéir.iit à ses oldres verbaux ou
tendu devant cette Cour avait qu'il se ffit pirgé dit non. La Cair fut alors ajotirnée à trois stmaines, et
mépris de Couir (lott il s'était retndu coupalible. Le le Juge orloninîî qu'il ne serait point chargé d'hono-
témoin laissa li Couir pour ueliu teins et revint ridros dlants cette amhire, parce qu'il n'y avait point eu
ensuite ; après quoi la Cour fît ajourîn'. Le téioi dl'al emblée. Là-d'ssus, le Gremer mit entre les mains
fit li preuve <le quelques réclamations comme Ptrocurieurî' di timoii niii énoire le frais dans lequel étaient
après que l'altercaltion eut eu lieu ; la Cour s'ijourn clargS les honoriaires pour l'assmblée qui, <le fait,
au lendemain, le dix-nieu ièite jOur de Mors; le tCîmtoiIn nî'avait point vi lieu. Le 8 I Mars, le témoin demanda
était lrésent au commncemnt <le la S ac', ce jour- deux somaiinktionis, lune contre Chester fule, et Pautre
là. M. Duiggan, de Hamiinol, préseia utu rchn'l î- coi e Jo,eph Sii'ton ; le Greflier devait les lui donner
titi pour un petit montant oit il fit l î prouve par le ledmiît'unnùî ; il aviiit ê1t r'glé par le Juge que les
amfdiavit; il la donna nu Grefier qui remniqua au Juge Procureures sciaient tenus d'appointer un jour avec le
que l'Exhibit n'était plas endossé. Le Juge dit à Ml. Gr'olier et de déposer tes honorai res Xigibius plit Lh
Duggan qu'il devait être endlos'é; M. Duggtun prétendit Grel'ier ou par le juge, ainsi <iue les palpiers, entre les
qu'il ne savait ce qjuie l'on eitendait air 'eii ," et mauits dît Grefier, le jour qui préîèderait une assent-
<lit au JIugl-: "ldossé! Comment Idossé ? Q'est-ce blée en Couir de ltBanqueroute otu le jour <ui précéderait
"t que vous voulez dlire?" M. Diggan se leva alrtis de celui où il se ferait aucune atffire en Cour. Confor-
son sií.ge et alla trouver le Gre lier à qîui il dema;îndltu nc'mnment à celte règle, le témoin playal les honoraires
une explication. M. Duîggan retourna à soi stige et au Greflier et lui mnit les pialiers 'ntre les mai. Le
lernanida au Juge s'il était satisfait <le su lireuve ; le ténoini aulla le lendoinii demnider loa sommations au
Juge lui <lit g'il était et que lumfiditvit était Grellier, qui l'informa que le Juge lui avait défendu
correct. M. D uggan dit lors: "l EnIossez lExlibit de rCevoit' aucuis papies de lui avant qu'il eût pay6

cofinme vous Petendrez ;' ou, '<je no m'occupe pas les honoralires danuîs l'amtire de Jennings. [Le témoin
conuent vous'end'sse ez;" a quoi le Juge rpurtit : montre ici un Exhibit <le l'éeriture dlui Grefier, lequel

" Je c'accepterai comme une réclamation," et il fut est ui ircu pour les honoruires das lps dIeux affaires
donnî6 au Grefier qui fila le papier. M. W"ilson qjli ci-dcvtnt mîrentionnées (marqué No. 1).] Le témoin.
était alors présent on Cour, se levat et fit remarquer titi r.e croyant pas que le Juge eut fait une telle règle, vu
Juge qu'il considérait que itu Cour l'avait purgé <lu q u'il tivaitordonn 6utipar'avatnt qu'il neserait point chargé
mépris le Cour en perumetiant à in attre Procureur d'hooires da1ns l'alfmire de Jentnings, s'informa d'u
de ltire ce qu'elle lui avait refusé à lui-même. Le Greflier où il pourrait trouver le Juge; le Grefier lui
Juge lui dit qu'il ne l'entendrait pas et qu'il alIlait le <lit qu'il était nu Bureau <lu ,Grefmier le lia Cour de
mettre sous arrêt ; le Juge parut ému de ce quIe M. Distriit; le témoin l'alla trouver et lui demanda s'il
Wilson s'étiiit levé pour adresser la Cotur. Dans le tuvait fit le règlement <lott lui avait parlé le Greffie'r.
môme teins, le Juge envoya chercher le Shérif; le Il rêjpotidit qu'en effet il avait fait un tel règlement et
témoin laissa li Colur et quand il fut de retour il apprit qu'il tiendrait le témoin pour coupable de mépris de
qu'on avait envoyé chercher le Shérif. -Peu de toms Cour et qu'il ne l'entendrait point en Courde Banque-
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(V.) route jusqu'à ce qu'il elt payé ces honoraires. Le

témoin informa le Juge qu'il avait déposé les hono-
si jn aires dans Plfaire (le Bute et dans celle de Siftonî, et

qu'il avait droit d'avoir les sommations. Le Juge ré-
pliqua que c'était le plus grand mépris de Cour que
pouvait commettro le témoin que d'abuser ainsi du
Grelfier, et qu'il illait, lui le Juge, lancer contre le
témoin un warrant d'emprisonnement s'il ne payait
point les honoraires eii question. Le témoin dst certain
que li conversation avait rapport à l'affaire dle Jennings.
Il pria le Juge d'aller au Bureautu Greiller pour s'in-
former de Piuflilire, attendu qu'il rie se sentait pas dis-
posé de payer les lonomnires qu'il ne pensait pas devoir
payer. Le J uge alla trouver le Grellier et lui demanda
si les hîonoraires en quest ion étaient payés. Le G reffer
l'informa qu'ils no l'étaient pas; alors le Juge retourna
trouver lo témoin et lui <lit: "Je lie vous écouterai pas

davantage; vous pouvez en appeler à la Cour de
" Révision." Ces affaires étaient de fait celles de M.
Wilson; mais elles avaient 416 données au témoin,
iarce que le Juge tenait M. Wilson pour coupable de
mópris le Cour. M. Wilson qui était présent, voyant
que le témoin ne pouvait point obtenir les sommations
<lu Juge, les demanda lui-même. Le Juge refusa de
l'entendre. Les papiers furent mis entre les mains
<le M. Shanly lui parvint à se faire donner les soin-
mations quelques jours après. Le premier jour d'A-
vril dernier, le t6moin demanda à fixer on jour pour
avoir une sommation contre James Farlei, et offrit de
payer les honoraires et tde laisser les pilpieis. Le
Ju ge était alors présent dans le Bureau du Greffier. Il
ordoniia au Gremidffer de ne recevoir aucuns papiers <lu
témoin qu'il avait tenu coupable de mépris de Cour ;
cin conséquence, le téamoin fut obligé d'employer M.
Shanly pour conduire les afatiires qu'il pouvait avoir
en Cour le Banqueroute. M. Sliitily, à la pière dii
témoin, demanda une assemblée pour le 17 d'Avril,
dans l'afimre de Jennings.

La Commission fut njournée au Luindi, le 12 di cou-
rant, à 10 h. A. M. ; NI. Wilson informa ce jour-là le
Commissaire que le dernier témoin, M. Danielt, rivait
laissé la ville, et qu'il se prolpositit le l'examiner de
nouveau à son retouar. S'il n'est pas rappelé et ré-
examiné, son témoignage sera mis île côté.

M, Aller) s'oppose ici à ce que NI. Daniell soit
rappelé pour ê1re té-examiné, alléguant que la proc6 -
dure est p '-ile et d'une natu<ire criminelle, et qui
aura pour résultat la destitution d'utn Ollicier Judiciaire
ou son maintien dans sa charge.

M. Allen demande au Commissaire que l'Enquête
suit con'inuée à Toronto, vu qu'il n'y a pas le précé-
dent qui établisse qu'un Juge doive subir son procès
dans .wn propre D estriet, et que eIh serai contraire à
tots les priicipes de la justice, et tendrait il dégrader
davantage, s'il est possible, ladministration de la jus-
tice dlaits le District de Londoi. M. Allen demide
que l'on interroge des personnes éminentes le la
profession et d'un mérite reconnu, qui demeurent à,
Toronto, et qui sont plus en état <le donner une
opinion sur les capacités ou les qualifications d'un Juge
que les personnes <lo ce District qui se sont mêlées de
cette aflfiire. M. Allen dit de plus que sou Conseil,
qui est à Toronto, ne peut laisser cette ville à présent.

M. Wilson objecte à cette demande en disant que la
présente Enquête n'est pas un procès dans le sens qu'im.
plique Plobjection le M. Allen, mais une recherche le
la vérité relativement à certaines accusations portées
contre un Officier Judiciaire, et que Toronto ne con-
vient point pour faire l'Enquête, parce qu'il serait
impossible d'y faire venir tn grand nombre de témoins;
et que des Juges ou dles personnes éminentes de la
profession ne pourraient se former'd'opinion quant -à
la capacité de M. Allen de remplir les devoirs de sa
charge, que d'après les témoignages de personnes de
son Distriçt qui ont ou connaissance de sdm mamière ld
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procéder que l'on veut connaître par lemoyen de cette (V,)
Enquête.

Le Commissaire décide que la présente Enquête se 30 Juin.
fera à London, conformément aux instructions du
Gouvernement Exécutif.

M. Wilson fait appeler
Williamn Horton, Ecuyer, qui, étant assermenté,

dépose et dit :-Qu'il élait présent à Passemblée des
créanciers de William Joncs Geary, banqueroutier,
tenue en Mars dernier. 'C'était dans la Salle d'Au-
dience que se tenait l'assemblée, et le témoin 6tait
assis auprès de la table quand M. Wilson commença à
faire la preuve de la iéclamation de l'Honorable M.
Goodhue1 , contre le banqueroutier ;-l réclamation fut
prouvée et transmise par M. Wilson au Greflier, qui
donna à M. Wilson, à ce que croit le témoin, un
mémoire contenant la mnièôre d'endosser les Exhibits
ein Cour (le Banqueroute. M. Wilson prétendit que
c'était le devoir de la Cour de les endosser,--c ue la
Cour était payée leur cela, et que lui, M. Wilson,
ne l'était pas. Ln Juge dit alors à M. Wilson que
s' il i'ilossait pas lui -mnêmie Ss papiers, 'il tiendrait
sa réclamation comme non prouvée. Le Juge passa
alors les papiers an Greffier qui les jeta à M. Wilson.
Dans le tems que li mémoire fut donné par le Greflier
à M. Wilson, le Greffier lui (lit qu'ils devaient être
endossés d cette manière, ou qu'ils ne seraient pas
reç~us. Quand les papiers furent jetées par le Gref-
fier, M. Wilson dit que la Cour était payée pour faire
Plendossement des Exhibits et que c'était lui en impo
ser. que de l'obliger lui, M. Wilson, de les endosser.
Le Jnge lit " Vous ci imposer ! Qu'est-ce que vous
"voulez dire par-là, Monsieur ?"-M. Wilson répondit,
" qu'il voulait dire ce qu'il disait," et ' que si la Cour

voulit exercer rigoureusement son droit, il ferait
la même thIose." Le Juge dit alors à M. Wilsont

qu'il devait lui faire apologie pour s'être servi d'un tel
bîngage ou sortir de la Cour ; à quoi M. Wilson
répliqua qu'il n'avait aucune apologie à lui faire pour
ce qu'il lui avait dit. il y eut encore quelques paroles
d'échangées, et le témoin se rappelle que le Juge dit
r M. Wilsoi de se considérer sous arrêt. Le Juge
demanda alors si le Shérif était on Cour, et comme
il n'y était pas il Penvoya chercher. A l'arrivée du
Slh6tr, le Juge lui ordonna de faire venir un Cons-
table, et le» témoin croit que le Constable, John
Matthews, fut relenu en Cour plour y maintenir l'ordre.
Quand le Juge refusa de recevoir la réclamation de
M. Goodhue, M. Wilson dlit qu'il ne voulait point pré-
judicier aux intérêls le son client, et il donna les
papiers à M. Daniell, ei disant qu'il avait lui-même
une réclamation et qu'il allait essayer la question. 'Le
témoini se rappelle tie M. Wilson tenta à plusieurs
re prises di'adiilissr 1-j Cour après 'altercation qii avait
eu lieu, mais que le Juge lui dit qu'il refuoserait de
l'entendre jusqu'à ce qu'il se ftt purg6 (lu mépris (le
Cour (font il s'était rendu 6,upable. Le J tige et M.
Wilsoî parurent vivement excités en cette occasion.
PeuI de teis après la Cour s'ajourna. Le lendemain,
le témoin se rappelle que A\. Dugran, de IEJamilton,
était présent. , M. Duggatn avait une réclamation
contre le banqueroutier, et les membres de là profes-
sion qui êtaielt présents savaient que le Juge ne rece-
vralit pas les papiers à moins qu'ils ne fusseht
enclossês dei la manière voulue par lui la veille. Le
témoin ine coninissait pas l'existence de la règle qui.
voulait que les Exhibits fussent ainsi endossés, et il
ne la connut qu'à la seconde assemblée des créanciers
de Geary, qui eut lieu le 10a jour <le Mars. Lorsque
M. Duggan passa son papier au Greifier-, celui-ci l'im
forma q u'il ne pouvait point le recevoir sans qu'il fût
endossâ par lui. M. Duggan dit ? " Commhent èndossé?
Qu'est-ce que vous vouléz dire? Je ne vouis comprends
pas ;" il alla alors trouver le Greffier et ils se parlèrent
tout bas. Il revint ensdite à sa place et 'adressà à la-
Cour à ce:sujet. M4. Duggan dit àla Cour que 1
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( Gr'l'tr avait refusé île recevoir son papier parce qu'il

n'était pas eidossé, et qu'il tic concevait pas qu'i
é tait de sot devoir à lui, M. Duggan, de Pendosser,a jus0 ~ ivu qui'en le flesant il ne ferait qt'éet'ire une futisseté siur le
los dlu papier, en autatit que le mémoire voulait que
endlossement fit en ces termes: ' A moi exhibé," et

signé par le Juge. Lu Juge ilit que c'était la pratique
et qu'il fallait 'y conformer, et qu'il no recevrait point
le papier comine preuve, t moins qu'il n f ût ainsi
entidossé. l. Dutiggain répliqua qu'il était satisfait
d'avoir dbit tout ce qu'on avuit exigé de lui, et que si
le Juge ti voulait point recevoir le papier comme
preuve il devait iutneUttre comme un réclamation;
à quoi lu Juge dona s uassetimet et le papier fut
filé coum ne iinte r(Iaia t ion, mais nonit pais comme
preuve. M. Wilson se leva alors et dit qui, puisque
la Cour avait permis à M. ALIggan ce qu'elle lui avait
refusé à li, il se conilérait purgé du mépris do Coinr
par t'acte mimo dii Juge. Le Juge demanda alors
à I. Wilson s'il l'vai lintention d'interrompre la
Cour ic nouveau, et refusa de I iitendre jusqu'à ce
qu'il se fut purgé diu iétpris île Cour dont il s'était
rendu coupable la veille. Le témoin comprit que ce
mépris de Coir consistait dans ces paroles de M.
Wilsoin. " qu'il ne s'en laisserait pas imposr," et
dans mlui o , en générul, qu'il avait tenue lui
veille enver lî Cour. A, Wilson lit qulle la Cour
lui en avait imposé en udligcat de fdire ce dont elle
avait dispensé M. Dluggan dans le mm cas: M.
Wilsoni lit îi, plus quo, le .luge avait iefusé dle rece-
voir la réclamation de M. Gondhue et avait accepte
celle île M. luan, quoique non comme preuve, et
que s'l désirait quoe li Cour fût respretée il devit au
moins être conséquientdans ses décisiuns. Le Juge
part ne pis vouloir entrer en îlhéiission à ce suju,
mais insista à ne pas Penindre, envîoya ilors cter--
('lher le Shiêil', auquel il ordonna, quand il l'ut arrivé,
d'arrêter M. Wilson et de le mettre hors de (oui.
M. Wilson( dit ai Shérif: ' Vous leriez iux <'avoir
fin warrant : vous vyez qulle je ne iiouble pas 'rdre
le 1a Cour, et si vous m1îett-z la init, sur mloi j vous
poursuiivri." Le Shrif ciOnsull alis le téoinu pour
s.avoir ce qu'il avait u' faire et le îéminu lavisa de
demander ui warirant, vu qIue 'Are îes Banquernutes
tic paraiissait pts défiir les l.ouvoi s dii Juge on du11
Shiér'. Le Shlr' <it alors qu'il arrêterait L. Wilf.on
si le Juge lui doiiait un warranl. Le Juge lii lit
qu'il consilrait siilisan1t pour cela Porchle verhil qu'il
lui dounnait ; que touie ('ur, ; n'i n lle-rnme, le
droit le faire miteitîr l'l ordie. Apròs quelue conver-
sation etre le Joge et le Shérif, le Juge dlit q'd étit
îinpassîille de lui donner titi warrant écrit, 1partce qu'il
falait récit-r dhms lIf warrani:t les pi'c'éhres le la

f' r n mais u O 'il lui ei lionnerait uin plus
tard pour sa sureté. Le Slii"rif refusa d'arrler l.
vilsni sais iS warrant, et le Juge <lit alors : " Il î'y ia

pas dIV protection pour la Cour, je! vais 'ijotrne'.
Dans le même teis les lpirs furent reMis à M.
Wilsun, et le télmoin a compris que le Juge a <it <pie
sa réclarnation étit mise de cté.

Le témoin était présent à une dessemlée ds créan-
iers de Jening. hIanquerutieru, lui eut heu le 23

Mars; mais le Slîérif tic so troivint pas i Couir à
soin ouverture, le Jiign Penvoya lcherchier immédiate-
mont, et lui demîîndau, dès qu'il fît arrivé, s'il persis-
ternit encore à efuser dl'obéir aux ordres de li Cour,
dans lu cas ou elle trouîverait iécessaire dle faire
arrêter quiconque en troublerait I'ordre. Le Shérif
répondit qu'il n'arréterait personne sanis n varrat.t,
Le air ( dit alors qu'il ajoiîrneriit la Cour piîqui
n'y a -.it pas de protection pour lui. Lea témoin sug.
géra alors à li Coir qu'il vaudrait mieux procéetr à
l'expédition les auitaires et le, n'ajourner la Cour que
quand ordre en serait troublé, Le Juge dit qu'il nu
pouvait point faire cela parce q'il était exposé à être
interrompu à chaque instant. Le témoin dit au Juge
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qu'il vnaudrait mieux condamner le Shérif à uno
certtine amenle, Ct de le laisser domander un Writ
de Mandamus à la Cour SuIpérieure, pomu la rémission
de la pénalité. Le Jugo dit au Shérir qu'il se rendait D
coupablu du mélpris du Cour en refusant d'obéir à ses
ortres. Le témoin comprit que le Juge fut d'avis de
s'en tenir à su suggestion et de condamner le Shérif à
lamendce, et le Juge se mit à écrire dans son livre de-
notes. Le Juge refusa subséquemment du condamner
le Shérif à l'amende, et ajourna la Cour. Le témoin
entendit le Juge dire anu Grellier de ne point charger
<'honora ires pour cette assemblée.

Interroge par le Juge Allen:

Il ne se rappelle pasd'avoirdità M. Allenuñaucune
autie persotne, que la conduite do M. Wilson, envers
le .Juge, était très ollensainte. Le témoin a déjà dlit
qu'il pensait que M. Wilson n'atrait pas dû se servir
(les paroles " un imposeir." La raison que donna le
Juge à l'assemblée du 18 Mars, fut, que c'était la
praique en Angleterre, pour les Procureurs, d'endos-
ser les Exhuiits, et q'u'il voulait que l'on se Conformât
à cette pratigue qui avait été d'ailleurs consacrée par
uni règlement de la Cour avant rent'turo des papiers
de M. Wilson. Il t sait pas si M. Wilson était
présent a la passation du ce règlctment, mais il sait
qu'il ltait dans llhire ex puarte Goodhilue. Le témoin
n'aurait point soulevé la question en se servant d'un
langage semblable à celui le M. Wilsoin, excepté s'il eut
Coni que la Cour se fesait payer pour endosser les
Exhibis ; il l'aurait fait en cette occasion ; et le
témoin pense que M. Wilson était justifiable de se
servir d'n tel langage, en pareille occasion, s'il pen-
sait que le Juge recevait un clichn pour endosser île
seililiibles Exhibits. Il se rappelle d'avoir entendu
le Jgo dire à M W lison qu'il lui donnerait le teis
(le réfléchir sur ce qu'il avait dit, et île lui faire aipo-
logic. Ceci eut lieu le jour de 'altercation. M.
Wilson dit qpi'il lie ferait point il'apologie ; sur quoi le
Jugo dit à M. Wilson d sortir (l la Cour et le se
considérer sos arrêt Jusqu'à ce qu'il lui eût fait apo-
logi, (u qu'il le tiendrait couipable de mépris le Cour.
M. Wilson dit là-dessus qu'il n'inierrompait pas alors
la Cur ; qu'il n'avait point l'inteition de le faire, et
qu'ien conséquence il resterait n Cour. Le Juge di
à plusieurs ieprises à M. Wilson qu'il nu Pentendrait
point jusqu'à ce qu'il se fût purg du mélpris de Cour
dont il s'laIt rendu coupable. Le témoin croit que
M, Wilson laissa lI Cour avant que lu Shérif fût
ai rivé, le premier jour ; mais qu'il y retourna subsé-
querneit et eut plusieurs aIltecatons ivce le Juge.
Les altercations eurent lieu parce que M. Wilson
insistait toujours, auprès du Juge, à être entendu.
b, ti-moini it a rien entendu Ld semblable en Cour
auparavant ; mais il a eu connaissance que le Juge et
des Avocats se sont échangé des paroles piquantes dans
la Cotir île District. Il nî'a pas eu connaissance d'au-
lune alltrcation entre le Juge et M. Givins, excepté
une Ihis. l'lusieutAs réclamations furent prouvées après
que M. Wilson eut laissé la Cour. Il se serait fait
plus d'ilfiires ce jour-là si ce n'eut été de linterrup-
tion de la Cour par M. Wilson. Le témoin croit qu'il
n'a point été tenu d'assemblée ci banqteroute, par le
Juge, pendant six smaines, à dater dut 23 Mars der-
nier. Il a compris que le Juge avait ordonné que
tous ceux qui devraient des arrêrtges d'honoraires
nc seraient point entendus.

M. Wilson propose que flon procède à 'aflire de
I Ienry Willianm 3ennett, et file la commission comme
Exhibit, No. 2, par laquelle il apport que la première

sseîmblée devait se tenir le 6 Avrd, 1846, à 2 houres,
P. M.

H-fenry James Askin, Ecuyer, est appelé et asser.
menté, et prouve la signature du Juge à la Commis-
sion et à l'endossement.
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y.) M. William Parlick 1lunter Murray, étant duement
assermenté, dépose et dit:--Qu'il est le Clerc du

'Io~ Sbhrif, et qu'il Pétait lu 14 Mars dernier ; qu'il reçut
lic Commission filée ce jour-là, et qu'en conformitê le
lordre du Ju<ge, au dos le la Commission, il fit insé-
rer ui avis dins la Gazette Officielle, et le London
Tines. Uvis est filé et marqué comme Exhibit No.
'3. Il rut publié une fois duis chaque gazette.

Conticnation du témoignage de I. Askin:-

Lo témoin agissait comme Greflier <le la Cour de
B iluerouite, le 4 <Avril dernier, cin l'absence de M.
Ilenry G. A. Allen et à sa réquisition. Ce matin-là,
un des C clares d M. Wilson laissa entre les mains cdi
témoin un louis d'honoraires pour la fixation le l'as-
semblée qui devait avoir lieu le 10 liu courant. Le
Samedi, dans Paprès-midi, le quatrième jour d'Avril,
lo Juge vint dans le Bureau du Gref'ier de li Paix où
le témoin prit les pnipiiers et les lui délivra, et l'infocrcna
cquo les honoraires avaient été payés par M. Wilson
pour l'assemblée qui devait avoir lieu dans l'iifmiire de
Bennett et pour la nomination d'un Syndic. Le Jugo
informa lu témoin qu'il ne présiderait aucune assm-
blée publique avant do s'être assuré des pouvoirs de
lia Cour ; qu'il n'tivait aucune objection à accorder dles
sommations dans la Chambre <lu Juge et qu'il'ne fixe-
rmit point dl'asseibl6éo on public, dans celte Cour. Le
Juge ayant refusù de présider l'assemblée <u Lundi
suivant, lu témoin remit à M. Wilson soit urgent, et
'informa lu refus dlu Juge le présider lassemblée.

Interrogé par le Juge Allen: -
Le témoin ne savait pas ce qui s'était pass6 précé-

demment, à une assemblée dans lallhiro le Jennings.
Eplhraimn J. Parke, Ectiyer, est appelL par M. Wil-

son, et étant d<aent assermett dépose et dit:-Qu'il
était Clerc le M. Wilson, mais qu'il est mainteiant
admis à la pratique comme Procureur. Il avait été
envoyé puar M. Wilson, dlins le' mois de lFvrier ot
Mars, pour avoir uno Conmmission' cOt ru Henry
Williamnî Beniiett. , Le témoin tl la au Gr'effe de lic
Coutir de Division où il trouva le Juge Allen; il y avait
eu un appointement la veille. Lu Juge, après qu'il
eut jeté utn coup d'mil sur les piapiers, et après quelue
conversation avec le témiom à l'égard le Il'aflhutire dcc
Bleninett, lit en siltance au teSmomii, qu'il n'entendrait
que les Officiers le li Cour; " <lice c'était ue Cour de
Justice, et qu'il n permettrait pas aux Procureurs d'y
envoyer leurs Clercs; que c'était lui maunquer dle res-
pect; qu'à l'avenir, et lans tous les cas, les Procureurs
seraient tenius d'y aller aux-mêmes (t qu'il voulait que
cette règ!e fût strictement observée."

Interrogé par le juge Allen:-
Ceci fut occasiontié à propos d'une réquisition pour

avoir une Commission. Il n'y avait point de Pétitiotn
au nombre les papiers, quoique le témoin en eut unu
presque toute faite. Le Juge donna pour raison de son
refus d'accorder une Commission, qu'il lie voulait point
avoir affare aux Clercs des Procureurs. Lu témoin
aurait terminé li Pétition si le Juge n'0 t pas fait li
remarque ci-dossus mentionnée. Le témcuin pense que
le Jugo était obligé d'accorder la Commission si les
papiers étaient en règle. Les remarques du Juge ne
8'appliquaient qu'à la Cour de Banqueroute.

James Shanly, Ecuyer, est aippelé par M. Wilson,
et étant duement assermotité dépose et dit:--Qu'il était
retenti comme Conseil dans l'afiire le Jennings, pour
fa ire appointer un nouveau jour pour tenir une seconde
assemblée qui devait avoir lieu à un autre jour fixé.
Le témoin fut informé par M. Henry G. A. Allen,'
Greffier de la Cour <lo Banqueroute, à qui il avait
demandé quelque chose dans une cause, qu'il était dfu
des honoraires dans cette cause, et qu'ils devaient se
payer avant l'octroi -le sa demande. Le témoin comprit
que M. IInry G. A. Allen réclamait èes honoraires'

Appendice
pour une assemblée dans laquelle il n'avait 6t6 fait (V.)
aucunes procédures, ainsi que d'autres honoraires dans
la même afiire. Le témoin croit que cette demande 3o Jut,.
eut lieu dans lo mois d'Avril; les honoraires pour
Passemblée dans laquelle il n'y out point de procédures
et pour celle qui fut fixée pour la remplacer, se mon-
taient à plus de quatre louis. Le Juge (lit au témoin,
qu'il ne pourrait se tenir aucune assemblée publique
tant que la difficulté entre lui et le Shérif ne serait
point levée. Le témoin demanda nu Juge s'il avait
été intenté quelque action pour décider la question; sa
réponse fut qu'il ne connaissait pas qu'il eut ét6 pris
aucune mesure pour la faire déciter. Le témoin avait
uno autre demande i faire (il croit que c'est dans
l'afTaire de Geary); mais ne In fit pas, vu la réponse
du Juge dans l'alitire de Jennings.

Interrogé par lo Juge Allen:-

Il croit que la difficulté que le Juge eut avec le
Shérif était la principale raison pour laquelle sa de-
man(le fut repoussée, et se rappelle que le Juge a <lit
que, quand méme les honoraires seraient payés, la
difficulté existerait encore. Le témoin croit gue le
ref'us <le la part du Shérif d'obéir aux ordres verbaux
de la Cour, était une raison suffisante pour le Juge de
no pas procéder dans cette assemblée. Le témoin
abandonna une assemblée dans lo mois <le Mars, appré-
iendant une aillercation entre M. Wilson et le Juge à
laquelle il ne désirait point être présent. Il n'y a
jamais eu d'altercation violente entre le témoin et le
Juge, qui a toujours traité le témoin avec courtoisie; il
n'a jamais vu le Juge autrement que poli envers les
Conseils.

Interrogé par M. Wilson:-

A l'assemblée dans laquelle le Juge refusa <le pro-
céder aux aftires à cause <le la difficulté qu'il avait
eue avec le Shérif, il n'y avait pas d'apparence que
l'ordre de la Cour eut été troublé, et le témoin ne
croit pas qu'il eut été du tout troublé. Le témoin com-
prit que M. Wilson avait demandé fréquemment à être
entendu, et que c'est ce qîue le Juge prenait pour des
interrupt ions.

La Commission s'ajourne à Jeudi, à 10 heures, A. M.,
le 13 Août, A. D., 1846.

M. Wilson offie alors son témoignage.

John Wilson, Ecuyer, étant duement assermenté,
épîose et dit:-Qu'il n'était pas présent quand il fut

réglé, dans laffire de Lawless, que les Procureurs
sceaient tenus d'endosser leurs Exhibits, et qu'il n'a
connu l'existence de cette règle que le 18 Mars dernier,
à l'assemblée dlans l'alhire de Geary. Peu de tems
après que le témoin fut arriv6 en Cour, M. Henry G.
A. Allen, Greffier, jeta au témoin le petit mémoire
dont on a parlé, contenant la formule d'endossement
des Exhcibits, et il lit au témoin que ses papiers ne se-
raient point reçus à moins qu'ils ne fu.sent ainsi en,
dossés. Le témoin fut vexé de la conduite du Greffier
à son égard et de la substance du règlement qu'il con-
naissait pour la première fois, et dit -à M. Allen: " Que

votre père les endosse, ou endossez les vous-même;
" vous êtes payé pour cela; je ne les endosserai pas."
Le témoin permit alors la preuve de plusieurs récla-
mations avant d'entreprendre de faire celle de la récla-
mation le M. Goodhue, qu'il commença à ficire
ensuite. M. Goodhue fut assermenté, et la preuve se
fit à la satir;faction de la Cour et du Procureur du
Syndic qui était présent alors. Les papiers furent filés,
et le Grefmier dit au Juge: Ils ne sont point endossés,
" Monsieur." Le témoin croit que le Juge prit les p'.
piers entre ses.mains jusqu'au moment d'une altercation.
Le Jugu dit: ",Donnez-les au Procureur peur qu'il les
' endosse;" le témoin dit, "Inon, c'est le devoir IlIa

" Cour, qui est.payée pour cela, de les endosser." Le
i témoin remarqua alors, que "(les Messieurs qui s'on
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(V,) " tiennent rigoureusement à leurs droits ne doivent pas demanda un warrant au Juge. Le Juge dit q'il ne (V.)

" attendre des autres qu'ils feront ce qu'il sont eux- pensait nécessaire de lui en donner un, mais que s'il le
ao JIA " mèmes tenus de faire." Là-dessus, le Juge ainsi que fallait absolument il lui en donnerait un plus tard. Le se ,>

le témoin se mirent en colère. Le Juge dit: '' Remettez- iShérif refusa d'obéir à Pordre du Juge sans warrant.
" lui ses papiers; je ne les recevrai point comme preuve La Cour fut alors sur le point d'être ajournée, lorsque
4 à moins qu'ils ne soient endossés,'' et la téioin coin- M. D uggan se leva et pria le J ugo de ne point l'ajour-
prit alors que la réclamation fut mise de cté, et les 1 ner, donnant pour raison que lui-même et plusieurs
papiers furent jetés par le Grelier par-dessus la table. nutres personnes étaient de bien loin et qu'il serait bien
Le témoin était bien fâché durant tout ce tems-là, et, tucleux pour eux (d'tre obligés <le revenir, et la Cour
ramassant ses papiers, il dit: "Je ne prétends pmas que reprît ses délibérations. Le témoin sait que le Shérif
l'on m'en impose.'' Le uge dit: " Vous cn imposer ! refusa de tenir les assemblées parce que le Shérif ce
Qu'est-ce que vous voulez <lire ?" Le témoin répondit voulait point obéir à ses ordres. Le témoin était pré-
qu'il vouluit dire ce qu'il disait. Le témoin fit ensuite la 1 sent quand M. Daniell demanda les sommations dans
remarque qu'il considérait que c'était lui en imposer que les aliires de Bute et de Sifton, et a entendu le Juge
<le le traiter de cette manière. Il foit dit quelque chose dire à M. Daniell, que c'était la plus gi ande injure que
par le Juge à propos d'apologie et dle retractqtion, ue lon pouvait fire à la Cour que de ne pas payer les
le témoin refusa le faite; le Juge lit: " Je vais vous honoraires, et qu'il allait, lui le Juge, le mettre sous
"s condamner pour mépris de Cour; considérez-vous arrét. Les honoraires dont il s'agit ici étaient les lie-
" sous art." Le témoin continua de s'adresser à la odraires dans I'afire de Jennings, dans laquelle il n'y
Cour, mais IL Juge refusa de Pentendre, disant: "Je avait point eu d'assemblée. M. Daniell Inia devoir
d ne vous entenipas, pl ja nedvous entendrai pa jus- aucuns honorares M. Dnil, cepenan demanda
" qu'à ce qlue vous vous soyiez purgé du mépris de de niouveIu les somations un disant qu'il voulait les
I Cour dont vous vous étes rendu coupable cin vous avoir dans ces alliires au moins, dans lesquelles les
" servant d'un langage que ne voudrait soulli-ir aucune honoraires étaient payés. Le Juge lit: "l Je ne vous
" Coin." Le témoin ne pouvant alors êtro entendu, entendrai pas, vous avez ma réponse, vous pouvez en
dit qu'il se souciit fort peu que le Juge voulût lenten- appeler à la Cour le Révision." Le Juge ndonna
dre ou noî, qu'il donnerait ses papiers ù un autre et au Greflier do ne recevoir aucun papiers de M. Daniel
qu'il essarierait la question dans sa propre îtlire. La avant que ces honoraires fussent payés. Le témoin
Jugo répliqua en colère : " Je ne vous entendrai pus." prit alos ses palpieis cii disant au Juge qu'il voulait
Le témoin essaya enore une ou deux f'is à présenuer av ir les somnmations, attendu que les causes on question
une Póéition de la anque le deMnitréal à la Cour, mais étaient ses propres causes. Le Jugo se retournant en
le J uge continua toujours à dire: "I Je ne vous entendrai clère vers le témoin, lui dit de nouveau: " Je ne vous
pas, ja ne vous eitendrai pis." Pendant ces altorea- enteirai paint."
lions, Ile Juge enivoyat sont fils chercher le Shiéril'; à 'IPivé,le duee derirl ug filu dit:hr "leu devezi'; Le témoin était présent, le 6 Avril, dans le toms etl'arrvée du ce dlcrnier le . tige lui <lit: Il'Vous (levez , ~ ls'
demeurer ei Coir ou y laisser in ConstIL ble À 'otr au ieu ou devait se toir lassemblée des Créanciers

place."' Le Shérif' laissa hi Cour, et îed:t ce loums- <le l3nnett, mais cette assemblée n'eut pas lieu; c'était
là le tnoin sétait abseité pour' environ min quart a propos des soniiimtions dans iaifire de Bennett que

'heure. Au bout de ce teims il retoniia tn Cu otr le temoin parla d'exercer ses droits, et dans laquelle
il trouva un ianomié Mahews, Conîstatl, que le Shérif re il avait envoyé sai C!ere pour une sommation.

M. Paîlce ayaiit (lit au tmi ui vi rsu'pavait mis à sa place. Il y cut enîcore une lteîreatioi témom qu'i avait p's unap-
au retour (lu témoin qui voulut encore étre eitnIdu. pmtement, le teini alIa au Burent du Grether ou se
Le Jue caractérisa dlu nmn d'terrptioni chaque ten- trouvait le Juge ; sur la demande d' une sommation <le

tive de la larm du limin de se faire entendre. Le a paît dlu témwin, le Grellier nia qu'il y eut uii appoi-
témoini dt au Juge: I PLnsez-vous que nouis llIos tement ; le tnoim retourna alors -à son Bureau, pour
soutlrir vos et le témoin dit nu. avoir une expliration de son Cler', apres quoi il alla

erîfluiitihlag''s~ a' etmh ltaî.i u BIronîu île la Sur' (le flanqueî'uie t duiormi le
que les procdés duJuge étaient arbitraires." Le urmeaue Ma or d avait laissé les uaiers et pris

tmuin ne se ripcole les que le Juge lui ait donnl rvé qs
une journée pour considérer s'il lui ferait apologie oul uni appoimteien . Le jeune M. Allen dit, en la pr-
irn; il ne sa rn'apple pas mmé que le Juge lui ait 1snce du Juge: )ui, il a issé les papiers, mis i n'a
pairlé d tout dl'apologie ou <le rétractation. L Co Ipit payé, et il n'a pas été plis d'uppointeient. Le
«lors ajournée, à ce que croit le témoin, cn consèquence témoin denanda alors au Grefier s'il n'avait pas reçu
de la derniièie ahteration cire lui et le Juge. Le dle ha 1 ., cgu'il idmit. Lu téiam oliit
lendemain l'assemblée reprit ses délibérations, et rins payer lis h rornLn's et dit au Juge qu'il désirait que
que 1V. lum'vi<î, dl if:iinilton, eut filé sa réclaation sa dinailo lui fût accordée. Le Juge dlit, qu'il avait

naaniireÏ mieîtionéepar M. litodus s n hi la rgle et qu'il ine voulait pis s'en départir.
mign l t e par I luan, sa r on Le téimoii ne pi Lvoir lit sonnation que quelque tems

témugorigi',~~~~ etae<iprèeetrçu ircanî lns' le térroin mntionnîme cette cir-conistnie, îîon
le témoin se leva ( et qu'il se crovait purge, par Pite pr; t m et pr epnon
iini':io de lat Coir, <Ilu mérlis <le Cou,' (joint cil préail- commile une l'cs tria i rs setlieutpu xlqe

dait q'il ébit cou ubl. Le nJoge, c<mme auparervant, ;1 la remarue qu'il ate àpî<màoî<os de h'xocie le ses

(lit aun témin, p endant qu'il pailait: "Je ie vous
entendrai pas," et il était en colère. Le tém«loii lit Le Clerc du t 'm<oiii retourna le 14 Mars dernier,
alois au Juge qu'il lui en avait imphsé en lui re'uant Cour avoir une Commission, et n'ayant pu Pavoir du
ce qu'il avait Iprmis à un amutr. Le Juge envoya de Juge qui la lui refusa, en iforma le témoin ainsi que
nouveau cherc"hr le Shrif' à qui il di. qland il 'ut de ce qu'il avait dit, que les Procureurs doivent cum-
arriv': "Prenez M. Wilson sous votre garde.' Le Ipî'tre en persoinne'. Le témoin alla alors trouver le
Shiérif demanda, Il pour combien de tems ?" Le Juge Juge et lui dena comment il se fesait qu'il ne vou-
répondit: "l Ji! R'dssigIue point île teins; mettez-le hors lait point entendre les Clercs. Le Juge répliqua qu'en
d' Cou r.'' Le Shif's'avança vers l témoin, qui lu i ouvrant les livres de pratique oni voit que les Procu-
dit: "e Si vous inetez la main sur moi je vous poumsu reurs sont tenus de faire leur besogne par eux-mêmes.
vrai, et le éumoin roi avoir dit à la Cour: " Vous Le témiiî fit la remarquoauJtgeque, s'ilyavaitunetelle
feriez mieux de prendre garde à ce que vous faites" règle, il ne l'avait pans fait pour lui seul et qu'il
Le Shêrif lêsitn, et le témoin lui <lit lot bas: " Je ne s'y soumettrait. "La Pétition ne se trouva pas au
voudrais ipas vous mettre dans de mauvaises r<liires; nombre dles papiers, mais le témoin ia dressa quel-
vous feriez mieux <le demander A quelques-uns des que tems aprèsset le Juge attendit jusqu'à ce qu'elle
Avocats présenls ce que vous avez à faire." Le Shîîif fut prète. Le Juge a été très obligeant en cette occa
parla alors à M. Iorton et, quelques minutes aîprès, sion.
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Appendice
(y,) Interrogé par le Juge Allen et M. Boecher,-

Le témoin croit que, puisque l'assemblée avait ou
8o Juin. lieu, le Juge n'avait pas le droit dq remettre les hono-

raires dus nu fonids (les honoraires. Le témoin est la
principale personne concernée dans la Pétition adressée
au Gouvernement, mais il n'eut l'intention do prendre
de telles mesures que quand le Juge refusa de l'en-
tendre à la Cour de District ; ce qui arriva deux
jours après la première altercation en Cour do Ban-
queroute. Le témoin ne commença sa Pétition
qu'après les Séances de la Cour (le District, en Avril
dernier; le témoin a assisté à la préparation d'une
Pétition pour le Parlement; elle ne contenait qno des
allégués généraux contre la conduite (lu Juge, et ài
été signée par le témoin et un certain nombre d'autres
personnes; le témoin a travaillé activement à trouver
des signatures à la Pétition préparée pour le Parle-
ment dans li vue de faire destituer le Juge. La Péti-
tion fut imprimée, et des copies on furent envoyées
dans les differentes parties du District pour les signa-
tures. Le témoin ayant été assigné pour prouver
devant un Comité (le la Chambre d'Assemblée les
allégués de sa Pétition, emmena avec lui M. Daniell
et M. Henry Askin: le témoin leur fit remarquer
qu'il valait autant pour eux l'accompagner le suite
que d'attendre gn'ils fussent assignés, et que lui, le
témoin, leur paiorait leurs dépenses ; le témoin paya
en efflet leurs dépenses de London à Montréal, excepté
une partie du celles (le M. Daniell, qu'il paya lui-
même. Ils furent assignés à leur arrivée à Montréal,
et payés à même les contingents de la Chambre d'As-
semblée. Le témoin n'a point vexé le Juge inten-
tionnellement avant l'altercation : le témoin ne se
rappelle pas d'avoir fait aucune remarque offbnsante
au Juge pendant aucune de ses adresses aux Grands
Jurés ; le témoin a dit qu'il pensait que le Juge avait
montré troplde douceur dans certains cas;- qu'il an
entendu (lire au Ju e qu'il avait employé la douceur
pour se créer de I'influence parmi les membres lu
Barreau, mais que 11'y ayant pas réussi, il ferait valoir
l'autorité le la Cour; lu témoin ne connaît pas que le
Juge ait emprisonné qui que ce soit dans li Cour <lo
District, excepté dans son propre cas, mais l'a entendu
menacer tous les membres <le la profession de les
emprisonner, excepté M. Slanly et le témoin ; les
membres <le la profession sont M. Beccher, M. Horion
et M. Givins ; le témoin n'aurait rien fait contre le
Juge si ce n'eût été <le sa conduite envers le témoin
dans la Cour <le District.

M. Wilson termine ici son témoignage contre M.
Allen, relativement aux accusations contro lui, spé-
einlemuen t allégu6os dans sa Pétition relativeientà la
Cour (le Blanquerouto, .mais il désire rê-exainiiier M.
Daniell -à son retour à London.

M. Reoccher' objecte à la ré-examninatioi de M.
Daniell et insiste -à ce que la partie do son témoignage
qu'il a déjà dloinên soit mise de côté, attendu qu'il
s'est absenté, sans en donner do raison, pendant son
interrogatoire dans uno procédure d'une nature pénale.
-"Le Comnissaire décide que M. Daniell soit inter-

rogé do nouveau s'il est do retour avant que l'Enquête
contre le Jugo Allen soit close.

M. Wilson propose d'en venir à cette partie do sa
plainte relativement à.la Cour do District.

Henry Askcin, Ecuyer, déjà assermenté est appelé
et dépose et dit:-Qu'il se rappelle l'arrivée du Juge
on Cour le 17 Mars dernior, et quo c'était lo second
jour du terme et le dernier jour pour demander dp
uouvoaux procès par Jury. Le Jugo demanda au
témoin dil y avait quelque chose à faire ce matin-là.
Le témoin répondit qu'il ne savait pas, mais que M.
Wilson et M. Shanly étaient venus on Cour, et croit
qu'il a dit au suge quo M. Shanly était allé chercher
sarobe; il était à peu près midi, et la Cour devait
s'ouvrir alors. Le Juge dit.qu'il ne pouvait point

Appendice
attendre, vu que le Juge Ackland, de Goderich, était (V.)
chez lui; il accorda, copondant, une règle nisi îà M.
Wilson qui l'avait demandée lo jour précédont. Le 30 iai.
Juge laissa alors la Cour, et comrie i on sortait, M.
Wilson domanda au témoin où allait lo Juge. A
quoi le témoin répondit que Io Juge s'en allait chez
lui. Immédiatemont après M. Shanly arriva on
Cour. Le témoin croit que la Cour n'a pas siégé
plus de dix minutes co jour-là.

Interrogé par lo Juge Allon:-
Le témoin sait que le Juge retourna en Cour quel-

que torms après on être sorti pour répondre à des
demandes à la Cour do District, faites au Greffe do
cette Cour. Le Juge a été fréquemiment obligé d'at
tendre après-cs Avocats. M. Wilson n'avait pas sa
robe ce jour-là, mais il avait apporté son sac on Cour;
co fut après que lo Juge se fut retiré à la Chambre
des Juges que M. Wilson arriva en Cour. Le témoin'
a été envoyé par lo Juge à différons Bureaux pour
avertir les membres du Barreau qu'il était on Cour.
La Cour siégea bien moins longtems ce jour-là que
d'ordinaire.

Wm. lorton, Ecuyer, est appelé de nouveau et
dit:-Que le Mardi, durant le terme, il avait à faire
motion pour deux règles nisi pour de nouveaux pro-
cès par Jury, et que ses papiers étaient prêts ce jour-
là à midi, heuro à laquele le Juge devait se trouver
en Cour; le témoin étant occup à son Bureau, on
sortit aussitôt u'il put pour aller faire ses motions eni
Cour ; on y allant il rencontra M. Wilson, ui lui
domanda où il allait, à quoi il répondit qu'il al ilt en
Cour. M. Wilson l'informa alors qu'il était trop
tard, parco que lo Juge venait d'en partir 'Io témoin,
pour mieux s'assurer do la chose, y courut, et, ne
trouvant pas lo Juge, il revint sur ses pas et accom-
pagna M. Wilson chez un horloger de l'autre côté du
quarré pour s'informer de l'heure. Là on leur dit
qu'il était midi et 25 minutes ; lo témoin et M. Wil-
son allèrent ensuite chez un autre horloger qui leur
dit qu'il était midi et 20 minutes.

Interrogé par le Juge Allen:-
Le témoin n'a jamais éprouv de refus de la part

de M. Allen à propos d'aucune affiro dont l'epédi-
tien peut avoir lieu à la Chambre du Juge, quand il
s'est adressé à lui à son domicile. Il. sait que lo
Jugo a retourné quelques fois cri Cour après l'avoir
ajournée; le témoin pense que les Juges de la Cour
Supérieure demeureraient on Cour au dernier jour
pour demander do nouveaux procès par Jury, depuis
Il heures, A. M., jusqu'à 5 heures, P. M ., quand
nme il' n'y aurait point do Procureurs présents.
Le Bureau du témoin se trouve dans la baitisse où
se tient la Cour et il a vu fréquemment par sa fenêtre
la voiture du Juge passer pardovant son Bureau,
mais no l'a pas vu' passer le Mardi en question, et le
témoin ne croyait pas que le Juge fut arrivé. Il a
entendu le Juge dire qu'il insistait -à ce que les Pro-
cureurs comparussent on costume; mais il sait que le
Jugo n'a pas toujours tenu strictement à la règle.

John Wilson, Ecuyer, de nouveau appelé, dit:-
Que le matin du jour on question il était on Cour

à attendre lo Juge, niais qu'il on sortit avant que le
Juge fut arrivé ; qu'il revint au bout do dix minutes
après midi, et que comme il y entrait par une porte
le Jugo en sortait par une autre, Le Juge regarda
autour le lui et aperçut lo témoin et sortit par la
porte vis-à-vis, mais il no pouvait pas voir lo sac que
portait le témoin. Le témoin parla au Greffier, M.
Askin, et descendit alors voir M. Horton ; et juste-
ment comme lo témoin s'en allait au Bureau do M.
Horton, lo Juge embarquait dans sa voiturepour s'en
aller. Après guo M. Hlorton out été voir on haut
pour s'assurer si-lo Jugo y était ou non, il alla avec
le témoin chez l'horloger telle que mentionné par M.
Hortori.
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Appedice Par le Commissaire:-

Il croit que lo Juge a laissé la Cour en cette occa-
0 Jaini. sien pour apprendre aux membres de la profession à

étre plus ponctuels A l'avenir.
Par M. Shanly:-
Il croit que les membres du Barreau ont aussi sou-

vont attendu après lo Juge qu'il a attendu après eux.
M. Thomas Scatchard, étant duemont assermenté,

dépose et dit:-Qui'il est Clorc dans lo Bureau <lo M.
Iorton; il sait que le Jugo Allen n'ain pas à s'oc-
cuper chez lui de ses devoirs de la Chambro du Juge;
il s'en est cependant occupé quelques fois, mais il
voulait toujours que les papiers fussent laissés au
Groffe do la Cour de District jusqu'à ce qu'il fût de
retour en ville. Le Juge, dans une occasion, m'a
accordé uno règlo (a rule to impute), dans une affaire,
à la Chambro au Jugo, mais m'a dit on nôme toms
que ce n'était pas régulier, vu que la motion n'avait
pas été faite Cour tenanto. Le Juge n'a jamais aimé
a faire des affaires thez lui et s'en est toujours plaint.
Le témoin est un Clerc sous brevet et a été près do
quatre années au Bureau do M. Ilorton.

Interrogé par M. Beecher--
Le Juge avait pour règle gén6ralo do ne s'occuper

d'aucune affaire le Cour chez lui. Le juge réside à
environ un mille et un quart du Palais do Justice; le
témoin a été chez lo Juge pour aflires après 5
heures, P. M., mais généralement entre 3 et 5 heures,
P. M. Le témoin n'a point signé la Pétition ni n'a
été demandé de lo faire ;-dans l'espace d'une année,
lo témoin a éprouvé deux ou trois refus de la part du
Juge. Dans une occasion, lo Juge lui a refusé une
Commission de Banqueroute. Il est à la connaissanco
du témoin que le Juge avait accordé auparavant une
Commission do Banqueroute qu'on lui avait dùîmandée
a sa maison et sans pétition ; ceci out lieu il y a
deux ans.

John Wilson, Ecuyer, appelé de nouveau, dépose
et dit:-

Dans l'affaire le Colford et O'Brien, à la Cour de
District, il fut accordé au témoin, comme Conseil lu
Défendeur, une règle Nisi, le premier jour cdu Terme,
pour montrer cause le Jeudi suivant. Ce jour-là le
témoin fut entendu sans opposition de la part du Juge
Allen, quoique le mépris de Cour eût eu lieu la veille.
M. Horion fut aussi entendu comme Conseil lu De-
mandeur dans la mème aifure. Le lendemain (Ven-
dîredli)' le témoin so trouvait en Cour avec l'autre
Conseil quand les affaires commencèrent ; le Juge
parcourut la liste des Avocats on commençant par M.
Horton, et ne mentionna point le témoin qui était le
doyen de M. Ilorton. M. Daniell avait retenu le
témoin comme Conseil clans l'affaire de Norval et
Travers qui levait être entendue au mérite le Vendre-
di. Comme le témoin se levait pour s'adresser à la
Cour, le Juge lui lit qu'il ne l'entendrait point vu
qu'il s'était rendu coupable <le mépris cde Cour,en Cour
<le Banquetoute. Ceci surprit le témoin qîui (lit que
dans cette cause il avait été retenu comme Conseil par
M. Daniell'et qu'il ne pouvait point faire décider la
q·uestion dans cette atliiire, mais qu'il attendrait une le
ses propres causes pour faire décider la question.
Quelque tems après, la cause le Ryan vs. O'Flinn fut
app lelée.

La Commission s'ajourna au lendemain matiri à 10
heures.

Le Vendredi matin, 14 Août, M. Wilson continue
sa déclaration :-

Le Juge dit qu'il était Il même Cour que lo témoin
avait outragée auparavant ; qu'il ne pouvait point
oublier sa conduite à son égard, et qu'il ne len-
tendrait point jusquà ce qu'il se fût purgé clu
mépris dont il s'était rendu coupable envers la Cour le
Banqueroute; et qu'il refuserait aussi <le l'entendre
dans aucune autre Cour qu'il aurait à présider.. S'ur

ce que disait le témoin que le Juge no rencontrerait Ira
peut-être pas l'assentiment des Magistratsqui siégeraient
avec lui dans les Cours de Sessions, le Juge répliqua -
" Eh bien, dans toutes les Cours où je siégerai seul."
Durant la discussion, le Juge dit au témoin qu'il ne
lempécherait point <le parler, sur une règle qui était
pendante en Cour, mais qu'il le ferait par la suite diins
toute auire nouvelle. Le témoin répondit que c'était
la.même chose pour lui que lo Juge l'empêchât de
parler dans cette affaire ou dans toute autre ; le Juge
dit alors: Très-bien ; je ne vous entendr'ai pas dans
" cotte -alIairo-ci." Le témoin commença alors à
montrer cause dans Pal'faire lorsqu'il en fut empêché par
le Juge qui écrivit son objection dans son livre de notes.
Le témoin comprit que le Juge écrivait qu'il ne pou-
vait faire autrement que (le considérer le témoin comme
la même personne qui .l'avait outragé à la Cour le
Banqueroute ; et le Juge entra en note qu'il admettait

1 que le témoin ne s'était pas rendu coupable (le mépris
de Cour envers la Cour de District, mais qu'il pouvait
refuser do l'entendre dans la Cour de District jusqu'à
ce qu'il se fût purgé (lu mépris <le Cour dont il s'était
rendu coupable envers la Cour <le Banqueroute. R
n'y avait pas eu d'altercation et le témoin n'avait point
parlé ce jour-là au Juge avant qu'il se fût levé pour
montrer cause dians l'affaire dont on a parlé plus haut.
Durant la discussion, qui fut paisible, le Juge <lit au
témoin que, s'il voulait payer les frais le l'assemblée
<le Bianqueroute (ajournée) ou une amende de dix
chelins, il lui permettrait île procéder. Le témoin re-
fusa do se soumettre et mit cette cause en appel à la
Cour Supérieure. Le lendemain matin (Samedi), le
témoin arriva de bonne heure en Cour, et comme le
Juge entrait clans sa chambre le témoin l'y suivit et lui
lit qu'il voulait lui parler. Le Juge était mécontert

et (lit que PafTaire avait été trop loin ; que ce que le
témoin voulait lui dire lui (levait étre <lit en public.
Le témoin répondit que le Juge devait l'écouter, que
cela était très désagréable4 et alors le témoin dé-
chara qu'il n'essaierait pas <le parler à la Cour <le Ban-
queroute jusqu'à ce qu'il fût décidé qu'il avait tort ou
raison dans l'aflhire des Exhibits,- que s'il avait
tort il était prêt à faire toutes les excuses possibles,-
que si, au contraire, le tort était du côté du Juge it
n'en parlerait pas, mais que dans l'intervalle on lui
permît dle procéder dans la Cour de District. Le Juge
no fît aucune réponse précise, et le Juge et le témoin
sortirent îIL Cour. Ensu ile, en Cour, le Juge <lit au
témoin : " Qu'est-ce que vous aviez à me dire ou que
vous m'avez dit dans ma clianbre ?" Le témoin ré-
pondit qu'il répèterait au Juge ce qu'il lui avait lit
dans sa chambre ; ce qu'il fit en effet et avec plus <le
détails. Le Juge dit que si le témoin voulait payer
les frais le l'assemblée le Banqueroute ou une amende
<le 10s, ou se soumettre île quelqud manière à lui, il
serait satisfiit. Le témoin lit qu'il nie demandait point dle
faveur, nmaisjustice, et qu'il serait (le même juste envers
le Juge ; et qtue s'il (le témoin) avait tort il lui ferait la
plus ample apologie qu'il lui serait possible le faire.
Le Juge dit que le témoin n'aurait pas d se servir îles
expressions " en imposer " (tont il s'était servi dans
'afflaire en Banqueroute en question, qu'il (le Juge)'

eût tort ou non. Le témoin et le Juge ne s'accor-
dèrent point sur ce point, mais durant- lia discussion,
le Vendredi et le Samedi, le témoin offrit de référer
le cas Ù la décision lu Vice-Chancelier ou <le M.
Burns, le Juge cde la Cour <lo District (le Home.

Transquestionné par le Juge Allen
Le témoin se rappelle d'avoir demandé au Juge,

durant la discussion dans l'aifaire de Ryan et O'Flynn,
pourquoi il l'avait entendu (le témoin) dans l'affaire.
de Colford et O'Brien; il répondit qu'il, l'avait enten-
lu parce qu'il espérait que le témoin aurait compris la

nécessité qu'il y avait <le li. faire apologie pour la con-
duite qu'il avait tenue à son égard en Cour de Banque-.
route. Le témoin prétendit que la jurisdiction d'une Cour.
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Àjpendico~
Or() n'avait rien à faire avec celle d'une autre. Le té-

inom a ou occasion de voir les notes du Juge et les a
trouvées correctes; il se rappelle d'y avoir référé en
deux occasions différentes, mais qu'elles n'avaient
point (le rapports aux matières qui font le sujet dle la
plainto contre le Juge.

James Shanly, Ecuyer, est (le nouveau-appelé
Le témoin était 'ocupé, le Vendredi, comme Con-

suil du Défendeur, dans l'atfaire <le Norval et Travers,
pour faire déclarer une règle absolue. Il pense que
cette cause fut la première appelée; M. Daniell, Pro-
cureur lu Demandeur, était présent, et parut donner
quelqueA instructions à M. Wilson comne Conseil du
Demandeur. Comme M. Wilson se levait pour ou-
vrir la cause, lo Juge Allen Pinforma qu'il ne l'en-
tendrait point jtsqu'a ce qu'il se fût purgé du mépris
do Cour dont il s'était rendu coupable envers la Cour
de Banqueroute. Le témoin croit que ce fut là pre-
nièro observation que fit le Juge ce matin-là. M.
Wilson dit alors que, comme cette cause-là n'était pas
la sienne, il la laisserait de côté pour essayer la ques-
tion dans une les siennes. M. Wilson remit alors
son précis à M. Daniell et M. Horton fut retenu
comme Conseil à sa place. Le témoin demeura en
Cour jusqu'à ce que la cause fut plaidée et même plus
tard. Il se rappelle qu'une cause de Ryan et O'Flynn
fut appelée pour être entendue au mérite. M. Horton
et M. Wilson étaient Conseils dans cette allTaire, l'un
d'eux pour le Demandeur et l'autre pour le Défendeur.
Le Juge tit à M. Wilson la même observation *qu'il
lui avait dljà faite clans la cause de Norval et Travers
Jorsqu'il se leva pour s'adresser à la Cour. M. Wilson
offrit *alors de faire décider la question par le Vice.
Chancelier ou par M. Burns, mais avant de le faire il
prétendit qu'il n'était point coupable le mépris de Cour
envers la Cour (te District. Le Juge dit qu'il 'n'en-
tendrait point M. Wilson'dans aucune Cour qu'il aurait
à présider comme Juge de la Cour de District avant
qu'il se fût purgé lu mépris le Cour dont il s'était
rendu coupable envers la Cour <le Banqueroute. Le
témoin se rappelle que M. Wilson lui demanda (au
témoin) de remarquer que le Juge admettait qu'il (M.
Wilson) n'avait point outragé la Cour de District.

Transquestionné par le Juge Allen:-
Il no se rappelle pas si M. Wilson était présent en

Cour quand le témoin y arriva : il n'a point entendu
parler d'apologie le Vendredi. Le Juge mentionna
dans son livre <le notes l'offre par M. Wibon <le réfé-
rer le cas au Vi'e-Clancelier ou à M. Burns, et com-
prit que M. Wilson lit alors que s'il avait tort il ferait
îpdlogié au Juge. Le témoin profilta de cette dliscussion
pour s'absenter de la Cour pour affinires. Il croit que
les notes du Juge sont généralement correctes.

William Hlorton, Ecuyer, est de nouveau appelé
Il se rappelleque M. Wilson a été entendu le Jeudi

dans laffàiro do O'Brien. Le Vendredi, M. Wilson
et le témoin, M. )aniell et M. Shanly, étaient
présents on Cour. Le témoin fut appelé le premier
pour les motions; après quoi' le Juge ayant appelé
1. Shanly, M. Wilson se leva pour répondre à une

règlo dans làffàire do Norval et Ti-avers qu'avait
demandée M. Stanly. M. Wilson agissait comme
Conseil du Demandeur de la part do M. Daniell, qui
était le Procureur. Le Juge dit gu'il ne pouvait
point entendre M. Wilson, vu qu'il s'était rendu
coupable do mépris do Cour envers la Cour de Ban-
querouto,-qu'il no pouvait Pentendi.e que sur les
règles pendantes, mais qu'il no voulait poit le faire
dans le nouvelles affaires. M. Wilson dit qu'il ne
voulait.point quo l'on fit cette distinction, et que s'il
no pouvait point htre entendu dana toute etpèco
d'aitàiresil ne voulait point l'tre sur dts ýrglos pon.
dantes.. M. Wilson dit de plus, que comme cetto
affaire nt'tait pas une dos siennes qu'il n'insisterait
pas à étre" ntendu, niais qu'il voulait vòir dansiiiio
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de ses affaires à lui, s'il avait ou non le droit de l'être. (V.)
Il remit alors les papiers à M. Daniell. Le témoin
montra cause ensuite dans-laffairo doRyan etO'Flynn, io Juin.
dans laquelle M. Wilson avait demandé une règle
auparavant. Comme M. Wilson voulait répliquer à
l'argument du témoin, lo Jugo lui dit qu'il espérait
qu'il ne se considérait pas avoir le droit de répliquer
jusqu'à ce qu'il se fi t soumis àlui otluieut faitapologie.
Le Jugo dit ensuite à M.-Wilson qu'il l'entendrait
dans cette affaire parco que la règle était pendante;
à quoi M. Wilson dit, quo s'il n'avait pas le droit de
se faire entendre dans toutes los affaires de la Cour
do District, il ne désirait point qu'on lui fit de faveur
dans l'affaire do Ryan et O'Flynn, et il appela de
cette cause à la Cour Supérieure.. Il n'est pas à sa
connaissance qu'il y ait ou d'altercation ce jour-là
entre le Juge et M. Wilson. Sur la demande que fit
M. Wilson au Juge, s'il le considérait coupable de
mépris de Cour envers la Cour ,de District, le Juge
répondit que non; mais quo comme M. Wilson Pavait
insulté d'une manière, grossière dans la Cour de
Banqueroute, il refuserait de l'entendre dans toute
autre Cour qu'il aurait à présider. M. Wilson dit
au. Juge qu'il ne serait peut-être pas supporté à la
Cour dos Sessions dans cette prétention; l-Juge lui
répondit qu'au moins il no l'entendrait point dans lçs
Cours où il serait seul à siéger, Le Juge dit aussi
qu'il no pouvait point oublier que M.-Wilson était la
même personne qui l'avait outragé dans la Cour de
Banqueroute, et que quoiqu'il- siégeait à: la. Cour de
District il no pouvait point oublier non plus qu'il était
le même Juge -quo M. Wilson avait insulté dans. la
Cour de Banqueroute. M. Wilson offrit an Jugo de
référer la question au Vice-Chancelier et à,M. Burns)
et que s'ils disaient qu'il était coupable, il lui ferait (au
Juge) une apologie plus ample qu'il-ne l'exigerait. Le
témoin était présent en Cour le lendemain, Samedi;
et a vu M. Wilson et le Juge sortir ensemble- de la
chambre du Juge pour entrer en Cour. Le Juge,
après avoir pris son siégo sur le Banc, demanda à M.
Wilson ce qu'il désirait lui dire dans sa chambre. M.
Wilson proposa alors au Juge de lui faire apologie, si
le Vice-Chancelier ou M. Burns disait qu'il' avait ou
tort dans l'affaire des Exhibits; et que s'il disait, au
contraire, que c'6tait lo Juge qui avait ou tort, il
(M, Wilson) n'en dirait plus rien, et dans le même
toms M. Wilson dit au Juge qu'il ne désirait p6int,
être entendu dans la Cour do Banquerouto, si le Juge
voulaitl'entendre dans la Cour do District. Le Juge
dit alors que le j ugement du Vice-Chancelier et de M.
Burns-ne changerait pas la nature do lutrage, et il
donna pour alternatives -à M. Wilson de payer les
frais de l'assemblée on Banqueroute qui' avait été
ajournée, ou do payer une amende, ou do lui faire
apologie. M. Wilson dit que s'il êtait coupable,
aucune do ces alternatives ne constituerait uno répa-
ration suffisante de l'outrage faite au Juge, et que si
lo Juge avait eu tort, il (le Juge)ýmanquait de justice
envers lui (M. Wilson) on le condamnant ainsi.

Transquestionné par le Juge:-
Le témoin dit que le Juge aurait été satiàfait d'au-

oune du ces trois alternatives. Il a vu, lo Vendredi,
lo Juge prendre des notes durant la discussion ; il est
cértan que c'est lo Samedi qu'il a été proposé un
accord entre lo Juge et M. Wilson.

James Shanly, Ecuye, est appelé do nouveau, et
dit:-

Quo le témoignage par lui donné ce jour a rapport
à co qui est arrivé le Vendredi, et que celui de M.
Wilson et de M. Horton, donné aujourd'hui, relati-
vement à, ce qui s'est passé le Samedi ri'a pas eu lieu
en sa présence le Vendredi.

Henr Askirà, Ecùyer, est.appelé de nouveau et

'il s: certain que M. Wilson alla dans la chlam
bro du Juge lò Sainedi, 30 -Mars, avant louverturo
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(V.) de la Cour. M. Wilson arriva lo premier en Cour

et fut suivi du Jugo qui alla prendre sa placo sur le
ao Juin. Bane. Le Juge dit à M. Wilson : " Vous vouliez mue

dire quelque choso dans ia chambre, vous feriez
mieux deo le o ire ici." M. Wilson répliqua qu'il
était content de voir qu'il y eut quelques membres
du Barreau présents, ou des paroles de cet efet. et il
continua: " Je vous réitère l'offre que je vous ai
faite dans votre chambre;" lequel offre, suivant co que
lo témoin a compris, était quo la question relative-
mont à l'endossement des Exhibits fût référéo au
Vice-Chancelier ou à M. Burns, et que si l'un ou
l'autro disait qu'il (M. Wilson) avait tort, il se sou-
mettrait à tout ce que le Juge exigerait, de lui. Après
quelque discussion, le Juge dit à M. Wilson que s'il
voulait payor les frais de l'Assemblée en Banquerouto
qui avait été ajournée, il lentendrait; ce que M.
Wilson refusa, mais il dit *que si lu Vice-Chancelier
ou M. Burns disait qu'il avait tort, il paierait toute
amende quelconque que la Cour voudrait lui imposer.
Le Jugo lui proposa alors do payer une amendo de
10s. quo refusa de payer M. Wilson en disant que
cela ne pouvait point être uno compensation dlo l'ou-

tra e Lo Jugo lui proposa alors de fairo apologi
et lui dit qu'il serait saitisfaiit. A cela MI. Wilson
répondit qu'il ne pouvait point consentir à le faire
dans les circonstances actuelles ; que s'il était trouvé
avoir tort il lui ferait une apologio alors plus amplo
que toute autro que le Juge voudrait exiger (lo lui,
M. Askin agit comme Grdflier de la Cour dlo District ;
il produit l'Exhuibit de la Cour No. 4, qui fut endossé
dans les termes suivans, savoir " Refus d'entendre
M. Wilson pour les raisons données," à la réquisition
do M. Wilson, le Vendredi, et du consentement du
Juge. Le témoin lo lut à lauto voix, après qu'il
fut écrit.

Transquestionné par le Juge Allen
Il ne se inppello pas qu'il ait été parlé d'apologio

le Vendredi. Il y eut beaucoup de discussion ce jour-
là à cause du refus de la part (lu .1ugo d'entendre M.
Wilson dans l'aflairo de Ryan et O'Flynu. Le Juge
peut avoir lu dans ses notes lu Vendredi un question,
mais le témoin ne su le rappelle pas, et n'est pas certain
non plus s'il y avait quelque 1uîtro mlmbre du Bar-
reau présent on Cour quand M. Wilson y entra. Le
cautionninent d'appel fut donné lo Samedi et filé ce
jour-là.

Interrogé par le Commissaire, le témoin (lit
Qu'il a donné on su bstance, duvant un Comité de

la Chambre dseblée, le êlime témoignage que
celui qu'il donne aujourd'hui. Le Juge informa Ie
p dlu témoin, et on sa présence, qu'il avait fidt un
îîdlidavit qui déniait la vérité do cette partie dlut
témoignage du témoin qui a rapport aux trois alter-
natives laissées par le Jugo à M. Wilson et que le
témoin mentionne de nouveau aujourd'hui.

Jlohn Wilson est <lo nouveau appelé et (lit
Qu'aux Séances de la Cour do LDistrict qui ont coin-

mencé le septième jour d'Avril dernier, quand la
caus(! de Seott, Shaw et al., vs. Joyce et al., fut
appelée, le .Jugo prit la liasse dlos papiers <le la cause,
et dit an'il n'ntendrait point 10 témoin, comme
conseil, dans la cause, jusqu'à ce qu'il se fût purgé
du mépris doe Cour dont il s'était rendu coupable en
Cour de Banqueroute, et alors offrit de tenir une
quasi assemblée on Banquerouto pour recevoir la
soumission du témoin s'il consentait à se soumettre.
Le témoin y oliecta en disant qu'il nu s'était point
rendu coupable le mépris do Cour envers la Cour do
Banqueroute ; qu'il n'a jamais comparu comme Con-
soil en Cour de B3anqueroute, et qu'il apparaissait par
les notes du Jugo, du dernier terme, dans ['aflairo de
Ryan et O'FlVnn, que le témoin n'était pas coupable
(10 mépris d Cour envers la Cour <le District ; quo s'il
avait outragé la Cour de District, elle pourrait lui
imposer une amende ou l'emprisonner, mais non le

priver, ou ses clients, de ses privilèges comme Avocat.
Le témoin allait faire encore d'autres ojoections, mais
il on fut empêché par lo Juge qui lui ordonna do
s'asseoir ; il paraissait faché. Le témuin soelova le
nouveau pour parler à la Cour, quand lo Juge appela
lo Shérit qui s'avança vers lo témoin. Le Shérif
domanda au Juge: " Dois-je comprendre que vous
" m'ordonnez le prendre M.' Wilson sous ma garde ?"
Le Juge (lit: " Non, mais si M. Vilson se relève,
4 vous lo mettrez hors do Cour sans ntre avis." Ulno
autre cause fut ensuite appelée et il on fut (lis posé
promptement. Le témoin n'était pas, cependant,
retenu dans cette cause. Après cette dernière, fut
appeléo une cause do Peters et McLaughlin, dans
laquelle lo témoin étant Conseil pour lo Demandeur,
se leva pour la conduire et informa lo Juge qu'il était
prêt à procéder. Le Shérif prit alors lo témoin par
le bras. Le témoin lui demanda pourquoi il fesait
cela. Le Shérif répondit qu'il ne le savait pas, mais
quo c'était les ordres qu'il avait reçus, et il entraina
lo témoin hors do Cour. Le témoin essaya d'y
retourner, mais en fut empêché par le Shérif qui
plaça à cet effet un Constable à lentro dle la porto.
Le Juge dressa, ce jour-là, un ordre dans la cause,
dans les termes suivants

" Samuel Peters, Demandeur,
vs.

"Patrick McLaughlin, Défendeur.
" John Wilson, pour le Demandeur.

'' Dans la cause ci-dessus, Son Honneur lo Juge
." enjoint au Shérif dlo mettro M. Wilson hors de

Cour, et de ne point l'admettre davantage aux
' séances do la prêsente Cour dlo District, à moins

qu'il noe s'engago à la satisfaction du dit Shérif à
no point troubl r l'ordre do la Cour."
Immédiatement après que le Juge eut cessé d'en-

tror' dans son livre de notes les objections du témoin
dans l'affaire de Shaw, Scott et al., vs. Joyce et al.,
lo témoin dit au Juge qu'il était bien fâcheux pour lui
d'êtro condamné à ne pouvoir êtro entendu et qu'il
insistait à l'être. Le Juge répliqua: " Je vois, M.
" Wilson, que vous voulez me pousser à bout." Le
témoin dit que ce n'était pas li son intention, mais
qu'il essayait seulement à en venir à une fin avec
cette affaire, et qu'il serait obligé do lo poursuivre ou
de faire quelque autro chose pour la régler. Le Juge
parut offensé du ce que le témoin avait mentionné de
le poursuivre, et dit: " Pr'tcndez-vous monacer la
Cour ?" Le témoin répondit négativement. Le
Juge <lit alors que s'il se déterminait à faire ce qu'il
avait intention de faire ce serait cela. Il ordonna au
témoin de s'asseoir, ce qu'il fit. Ce fut quand il se
releva ensuite que lo Juge appela lo Shérif. Le
Mercrodi, le témoin ayant p romis au Shérif do ne
point adresser la Cour, eut la permission d'y bntrer.
Quand les causcs de Scott et al., vs. Joyce et al., et
de Petiers vs. McLaughlin furent appolées, elles furent
rayées; le Juge avait dit qu'ellos seraient rayées si
le témoin ne so soumettait point à lui on Cour do
%Hanqueront, mais que si les parties voulaient prendre
un Conseil elles pouvaient le faire. Le témoin avait
rép)ondu à cela qu'elles ne feraient pas une chose
semblable et qu'elles demandaient qu'il fût disposé
de leurs causes. Le Juge dit alors: " Rayez-les," et
elles furent rayées. Les témoins étaient rendus on
Cour et lo t6moin eut à payer les frais. Le Mer-
credi soir lo témoin reçut uno lettre du Siérif lent
il est produit une vraie copie, mar 9 uée'Exhibit No. 5;
elle fut reçuo avant la fin de la Seanco de la Cour, et
le témoin y répondit ; la réponso est mni quéo Exhibit
No. 6, Si la lettro du Shérif avait mentionn6 que le
témoin était hors de mépris do Cour envers la Cour
do District il y serait retourné, et il croit fermement
que s'il eut alors essayé do procéder dans une autre
affairo il on aurait 6té empêché par le Juge. Le
témoin partit lo Jeudi do London pour Sandwich ; à
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.Appndice son retour la semaine suivante, et après le terme, le
témoin demanda au Shérif ce que le Juge avait dit
de sa lettre ; le Shérif rápóndit que le Juge conson-
tait il ce que le témoin conduisît ses affaires.

La Commission s'ajourne 'au Samedimatin, le 15
du courant à 10 heures, A. M.; alors

William HIorton, Ecuyer, est do nouveau appelé
et dit

Qu'il était présent Mardi, le 7mo. jour d'Avril
dernier, aux séances do la Cour do District; que M.
Wilson se leva pour adresser la Cour dans Pafaire
de Shaw, Scott et al., vs. Joyco et al., et que le Juge
lui dit qu'il était coupablo do mépris de Cour envers
la Cour de Banqueroute et' qu'il connaissait la détor-
mination qu'il (le Jugo) avait prise durant le terme
do no pas l'entendre, et le Juge demanda à M. Wilson
pourquoi il persistait à vouloir adresier la Cour con-
trairement à cette détermination. M. Wilson demanda
alors au Juge s'il le considérait coupable envers la
Cour do District. Le Juge répondit qu'il n'était
point coupable de mépris de Cour envers la Cour de
District, mais -qu'il savait ce qui s'était passé à la
Cour do Banqueroute et qu'en conséquence il ne

'pouvait l'entendre. M. Wilson fit alors les objections
mentionnées dans son dernier téimoignage; lo Juge
refusa de l'entendre et lui ordonna de s'asseoir. -M.
Wilson recommença encore à fairo ses objections, mais
il fut de nouveau interpellé do s'asseoir. Le Juge dit
alors au Shérif: " Si M. Wilson se relève, mottez-lo
hors de Cour sans autre avis." leu do,toms après,
la cause do Poters vs. McLaughlin fut appelée ; M.
Wilson se leva pour conduire la cause et dit à la Cour
qu'il était prét. Le Juge ordonna là-dessus au Shérif
do mettre M. Wilson hors do Cour. Le Juge ne
biffa point les causes do M. Wilson le premier jour,
mais permit qu'elles demeurassent inscrites sur la liste,
dans l'espérance que M. Wilson viendrait à se sou-
mettro. Le jour suivant, le témoin était présent
quand le Juge biffa les deux causes de M. Wilson. Il
croit que M. Wilson était on Cour. Le témoin sug-
géra au Juge de disposer de ces causes, et le Juge
parut nopas vouloir les biffer croyant toujours que
M. Wilson se soumettrait. - M. Wilson dit alors que
si le Juge attendait une soumission de sa part, il se
trompait beaucoup ; là-dessus lo Juge ordonna que la
cause fût rayée. -

Trransquestionné par M. Beecher:-
Le Juge parut désireux d'entendre les causes de M.

Wilson et ne les raya qu'après mûre délibération. Il est
à la connaissance du témoin que M. Wilsona donné quel-
ques-unes <le ses causes à d'autres Conseils potir les con-
duire; il a été requis parM. Wilson de donner son témoi-
gnage 'dans la présente Enquête; il a' signé une Péti-
tion contre le Juge. M. Wilson a présenté une Pétition
au témoin pour la signer ; le témoin refusa de le faire
à moins que la Pétition ne fût modifiée. M. Wilson
employa tous les moyens possibles pour engager le
témoin à signer la première Pétition ; mais il ne fut
pas pour lui besoin de bien 'doseflorts pour gagnerle témoin
à signer la dernière, qu'il signa. Il croit que l'inten-
tion du Juge n'était pas d'avoir recours à la rigueur
contre M. Wilson ; car il a dit qu'il était pénible pour
lui d'en venir à une+telle mesure. M. Wilson con-
naissait la détermination du Juge <le ne point l'entendre.

Interrogé par M. Wilson:-
Le témoin croit quo M. Wilson porsista avec trop

le ténacité à vouloir être entendu 'dans la Cour de
District;: il n'a pas entendu M. Wilson se-servir
d'aucun langage irrespectueux quand il. voulait ainsi se
faire entendre.

HenryjC. R. Beecher, Eciïycr, est.appe16, ët étant
duoment assèrmeté,dépose ét dit:-¼ îil était retenu
'ceaime dÚòtôil dû Deîýandeu drin la caiuse lé Mcn-
tyre vs. bcQueën. 'Ctoe cause' "h'raý lobg e'ra,' car
on y discuta tibfire d'objeëtion de phi ïd''uïire; la,

. . .Appendicequestion principale était de savoir si un compte pour
du lard vendu et livré devait étre considéré comme
ayant été payé, par le :fait du Demandeur d'avoir
donné un billet promissoire au. Défendeur pour le
montant de ce compte, pour lequel le Demandeur ne
donnait point crédit au Défendeur dans'son action.
Après que le Juge eut adressé le Jury, le témoin lui
demanda, de la part du Demandeur, de laisser les Jurés
emporter avec eux les billets promissoires qui fesaient
le sujet de l'action, et un mémoire le l'écriture du
Défendeur qui fesait voir que le compte pour du lard
avait été payé. M. Wilson, qui occupait pour le
Défendeur, voulut aussi qu'il fût permis aux Jurésd'em-
porter un petit livre contenant les prix que le Deman-
leur avait payé le lard, lequel livre était écrit de la main

du Défendeur. Le témoin y objecta et lit que Mi.
Wilson savait bien que cela ne pouvait point sefiire.
Le Juge alors très impatienté de voir qu'on n'en finis-
sait plus avec cette affaire, dit: ' Si vous faites d'autres
"objections je vais renvoyer le Jury.". Le Jury se
leva alors pour sortir <le la boîte accompagné du Cons-
table, lorsque l'un d'eux dit on réponse au.Juge: "Je
" désirerais que Votre Honneur nous renvoyât." Là-
dessus le Juge répliqua: "Alors, Messieurs, je vous
" renvoie," et la Jury se dispersa immédiatement. Il
n'y out point de consentement donné <le la pàrt des
Avocats pour le renvoi du Jury. Le Juge parut,
durant le procès, ne pas aimer à entendre la cause,
pour la raison que la demande du Demandeur était
au-dessus de £40, alors le montant de la jurisdiction
<le la Cour <le District, et pour lequel l'action ei
question avait été intentée devant la dite Cour,- du
consentement <les Avocats; dans son adresse aux Jurés
et durant le progrès de la cause, le Juge intima que
les Avocats prenaient sur eux <l'amener pardevant lui
<les affaires qui n'étaient pas le sa jurisdiction et qu'ils
n'avaient point ce droit. Le témoin est -persuadé
que si sa demande avait été au-dessous de £40, le
Juge n'aurait pas renvoyé le Jury. Les billets allé-
gués dans la déclaration étaient au-dessous <le £40, et
après son adresse au Jury, le Conseil du Défendeur
suggéra au-témoin qu'il seraitbon d'ajouter l'autre
billet qui n'était pas riïentionné dans laction, et d'en
finir entièrement, par ce moyen, avec toute l'affaire
dans la même cause ; le témoin consentit à cette pro-
position, et le billet fut ajouté dans l'action qui se trou-
va alors être au-dessus de £40 ; le témoin admit en
même 'toms une partie du compte du Défendeur, ce
qui réduisit la demande du Demandeur à,£35; il ne
resta plus que la question de la différence du compte.

Interrogé par le Juge Allen
Le témoin intima à la Cou'r que, <lu cnsentement

des parties, un billet qui n'avait pas été récité, dans
une action pouvait être considéré comme fesant partie
<le cette action. Il croit que ée procès occupa la Cour
trois ou quatre heures. Le témoin croit avoir ente:idu,
quand le Juge vint d'abord à la Cour de District, les
Jurés se plaindre de ce qu'ils -ne le comprenaient pas;
maintenant il ne pense pas quo ce soit le cas. Il était
présent à la Cour de District, comme Conseil, dans
t'affaire où il s'est agi le bSufs dont on a ptrlé dans
la Pétition. Voici fos circonstances de cette affaire
telles que le témoin se les rappelle -Le Juke' ci
fesant son adresse aux Jurés parut comprenidréeque les
boeufs (stags) qui fesaient le sujet de l'action, étàient
des cerfs, et <lit, en conséquence, que.cormie il n'avit
pas été,fait d'objections par.les Avocats à 'action par
le moiif que les animaux étaienti deséêtes fuv&esf il
n'était pas du devoi- de laCourdle'étieé il se
rappelle qu'il fut expl iqué au Juge q'il en agissait
pas de cerfs mais bien dlé boeufs'cliàtrés ; il ne se rap
pelle pùs ce u eit le Jugé" à cela ;nis eil rtp
suadé que l JIge a mendê son _îdr se en cônsL
cuence. Le témokn éta1t C Ôrnselà Dé findeu iîu

t tu procès le Juge 'ae arut,'s s rc
qu'étaient les 'animaux en question. Cette "cauïè'fut
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plaidée peu de. tems après que le Juge fut arrivé cn
Cour de District. Le Juge a fréquemment consulté
le témoin sur des points de pratique dans les Cours.

Transquestionnû par le Juge :-
Il a entendu parler d'un Juge de la Cour du Banc

de la Reine en cette Province, qui avait mal inter-
prté l.e mot horn.

W illiin Horton, Ecuyer, appelé de nouveau, dit:-
En ?éponse à la question de savoir si M. Allen est

rapable dle remplir les devoirs de sa charge d'une ma-
iiîère satisfaisante pour le public, qu'il objecte à ré-
pondre à cette question et qu'il soumet son objection à
la décision du Commissaire.

Le Commissaire prend l'objection en délibéré et
ajourne au Lundi suivant, le 17 lu courant, alors

Il décide : "Que le témoin avait raison de refuser
de répondre à cette question ; que c'était au Gou-
vernement Exécutif à se prononcer sur les capacités
du Juge après une parfaite connaissance des témoi-

" gnages qui lui seraient soumis en cette affiire; que
" si l'on permettait de semblables questions, chaque

individu deviendrait le juge d'un Juge."

Lidi, 17 Août, 1846.
M. Wilson termine ici ses accusations contre le Juge

Allen en ce qui concerne la Cour de District et la
Cour de Banqueroulo ; excepté qu'il se réserve le
droit de réexaminer M. Daniell dans le cas où il serait
de retour avant la clôture <le l'Enquête et avant que
M. Allen entre ci sa défense.

M. Allen objecte à la manière étrange dont on pro-
cède criminellement contre lui dans son propre District,
sur la plainte d'un Avocat qui est évidemment un
Officier do sa propre Cour; et à ce que l'on en vienne
à les accusations contenues dans une seconde Pétition
avant d'en avoir fini avec celles contenues dans la pre-
mière et pendant que Pon s'enquiert de la vérité d'un
allégu6 spécial.

M. Wilson dit en réponse:-Qu'il aviait été déclaré
par le Commissaire, et qu'il était bien compris par M.
Allen, que l'on <evait s'enquérir sur la plainte de M.*
Ermnatinger ce jour-là et continuer sur celle <le M'
Wilson un autre jour; qu'il n'avit été fait aucune
objection de la part de M. Allen à la marche que
l'on voulait suivre, que lorsque M. Ermatinger est
arrivé ici avec ses témoins. Quatnt I l'emioi des
termes " accusations crimielles," ce n'est là qu'un jeu
de mots.

Le Commissaire se prononce contre l'ob jection le
M. Allen pour la raison que les témoins venaient le
bien loin pour donner leur témoignage et qu'il ne serait
pas juste de les retenir longtems.

Augustin Rayner, étant assermenté le la part de M.
Ermatinger qui propose d'en vir à cette partie de sa

p lainte contre le Juge Allen qui a rapport aux Cours
le Division, dépose et dit:-Qu'il demeure dans le

Township dle Bayham, à 20 milles le distance de
l'endroit où se tient dans sa localité la Cour le Divi-
sion; qu'il était présent à la Cour (le Division qui a
été tenue à Aylmer le, ou vers le 25 Avril, 1844. Il
avait poursuivi un nommé Pantling. Le Juge siégen
ce jour-là environ une heure et, avant d'en venir à la
cause du témoin, ajourna la Cour pour une semaine,
Le témoin était prêt à procéder dans son alhiire, et ses
témoins, quatre au moins d'entre eux, étaient présens
en Cour, venant d'une distance de 20 milles chacun.
Le Juge dit qu'il ajournait la Cour i raison le
ce que l'ordre en était troublé; mais le témoin, quoique
placé à la porte, n'a entendu d'autre bruit que celui
que l'on a coutume d'entendre dans des endroits som.
blables. Le témoin voyant que sa cause ne pouvait
être entendue qu'au bout d'und semiiine environ, s'en
retourna chez lui, et revint à Aylmer avec ses témoitis
le jour'auquel la Cour s'était ajournée. 'Après avoir
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attendu jusqu'à l'après-midi, il fut délivré par le (V.)
Greffier un 'message où il était dit que le Juge ne
pouvait point venir et que la Cour était ajournée pour 30 j
un certain temis, pour -environ six semaines, à ce quo
croit le témoin. Au tems fixé, le témoin parut avec
ses témoins et sa cause fut entendue, mais. il ne fut
point donné de jugement. Environ une année après, il
apprit du Greffier de la Cour que le Juge nevoulait point
décider l'affaire parce que les témoignages paraissaient
valoir autant d'un côté que de l'autre, mais qu'il pou-
vait instituer une nouvelle action. Le témoin n'a pas
institué une nouvelle action parce qu'il avait.plus à
perdre quâà gagner dans cette affaire à cause les frais
qu'il avait a payer pour lui et ses témoins. Il pouvait
y avoir, à la première Cour, environ cinquante person-
nos présentes, et autant ou plus à la seconde.

Du consentement (lu Jugeet de M. Wilson, je reçois
comme preuve les Exhibits Nos. 6 et '1.

Transquestionné par M. Shanly :-
1-I croit que le Juge a siégé une couple d'heures la

première journée, et n'a entendu d'autre bruit alors
que .celui que l'on a coutume d'entendre durant ces
Cours. Après que la Cour fut ajournée, quelques
personnes dirent, comme pour plaisanter, qu'un chien
avait sauté par la fenêtre. Il croit que l'on aurait pu
entendre sa -cause:sans difficulté ; il ne se rappelle pas
que le Juge ait offert aux personnes qui auraien.t aidé
à maintenir l'ordre, la moitié de Pmende qu'il aurait
imposée contre ceux quil'auraient troublé. La Cour
se tenait dans une maison d'aubergiste, dans une
chambre située au rez-de-chaussée. Les témoins
n'étaient pas en grand nombre, mais la 'chambre était
assez encombrée. Il n'a pas entonhi dire à qui que
ce soit, que la Cour n'avait pasIle droit de-faire main-
tenir lordre. Les allans et venans qui passaient dlevant
les fenêtres pouvaient troubler le Juge. Il écrivit une
lettre, une copie (Exhibit No. 7) de ce qui est Ici
produit, et en envoya l'original au Juge ; il en fut
aussi envoyé une copie à M. Ermatiager, M. 1. P.,
pour être remise au Gouvernement. Il fut condamné
à l'amende par le Juge, qui lui demanda plusieurs fvis
de la payer, mais il refusa de le faire. Il a assisté
une fois Inla même Cour, tenue chez Toser, irenviron
un mille de Aylmer. Il ne se rappelle aucune course
en cet endroit ; il sait que le Juge n'a pas toujours été
rendu en Cour à 10 heures et qu'il est arrivé quelques «
fois qu'il ne s'y est rendu que sur les 3 heures de
lUnprès-midi. Il croit que le Juge voy4geait dans une
voiture légére.

Le témoin eSt maintenant rappelé par M. Wilson
relhnivoment à la seconde accusation contenue dans la
lettre <le M. Ermatinger.

M. Shanly s'oppose à ce que ce témoin soit entendu
sur cette accusation sans produire les records <le la Cour,
dans la cause qui a occasionné cette accusation.

M. Wilson nie qu'il puisse y avoir un record dans
une cause qui n'a pas été décidée.

Le Commissaire se prononce contre les objections,

Le témoin lit :-Le Juge refusa d'entendre la cause
d'un nommé Iallowood qui p.iursuivait une personne
en vertu d'un compte se montant à un certain nombre
do piastres et cents, nais réduit en argent courant,
parce qu'il n'avait,-pas ajouté au mot " courant" les
mots " le cette Province."

Le témoin est appelé de nouveau relativement à la
troisième accusation contenue -dans la lettre ,de M.
Ermatinger :-Il poursuivit un nommé Francisco sur
un billet promissoire consenti originairement pour une
somme au-dessus de £10, mais réduite.depuis .à une.
somme moindre. La cause fut-entendue pardevant le
Juge Allen, mais il réfusa de rendre son jugement.
Plus tard, le témoin vnyant qu'ilallait perdre sadette,
alla trouver le Ju-ge thez lui London, pou 'enga-
ger à prononcecr yp-jugçment. Le Juge réidit au
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(V.) témoin que. siaucpn membre de l profsioq poqY9i4

assprxer qu'il.pouvoit Je faire gei pt, .il nesty
refuserait puint, J4e témoin alla copaq1er MGiig
à ce sujet et alla retrouver, l Juge.pnsuite. Le Jpge
informa le timpin qu'il.irait voir %. oivinsiet quo ça
pouvaient, étre tous deux du mome v qu'il (s
témoin) recouvreraitsa dette et qu'il.y auait jugema.
on sa faveur. Le témoin n!a jamais pu,,obtenr de
jugement e a perdu sdette, car le Défepdeur adispri

Tranasquestionné par M. Shanly
Il a vu le Juge deputis, -quilui a dit qu'ilrendrait

jugement on sa faveur, pourvu qu'un membre de la
profession fut d'opinion qu'il ·avait droit de liavoir.

Le témoin est convaincu que MX. Givinsine connaissàit
rien de cette affaire jusqu'au anoment où ilPa consulté.

Le témoin est appelé do nouveau relativement'à la
quatrième accusation de la part de r4. Ermatinger-
Il est à sa connaissance qu'il a été tenu une Cour
do )iNieion à Xliçhmio nd; kc'ast un en 'droit cýential, et
le public, au meilleuy <lu la connaissance li témoin,
en est satisfait. Elle fut ensuite transférée environ
septimilles plus 1louest, à un endroitÀppelê Aylmer,
qui est plus ra proché de sept milles dé la résidence
(lu Juge que Richmond.

Transquestionné par M. Allen: -

Il ne sait pas qu'il ait été fait aucune réquisition.au
Juge de tenir la Cour à Aylmer.

ljatiement à la cinquième ace'atiqp co tenye'
dans la lettrodeN ermatinger,

John Beaupré, étant duemeqt.assermenté, déposeet
lit :--Qu?il étAit eulbergi'te et qu'il r iç lait St.

Thomas. La Cour fut tenuedans lmaisp:thmip:
dans Phiver de 1844 à%840. Dans, lune ocqçqsipn,,
l'H4uissier vini un jour trouyor le témoi1,ft fi manda:
si la Cour .pouvait, éte itenne -dpns ,sa *umpisn,-(au:

témoin); à.quoi :letémoin cnsQnlqi;, et dit pe s1
était besoin d'un poile il (le témoin) aiderait Pp34 sior
à le monter. L!Huissier reint le jour 'suant, e
matin, et dit que la journée était belle qu'il n'y
auraittpas bosoinde poile. La Copr.t'égqa, mais bien
peude teims. Les plaidçurs qui se .rlouvaient en
Cour étaient bien fâcs de voir que leurs affiites
restaient là. ilI y avait ordinairement de soixnntoà
cent personnes en,Cour, et ce jour-là ilpouvait y on,
avoir autant., On pouvait monter' le poile', on cinq
minutes, et le témotnlo dit alors à l'uitssier.

Transquestionné par 'M. Shanly
Le témoin avait d'abord refusé une chambre pour'y

tenir la Cour à moins d'être payé. Le Greffier et,
l'Huissier promirent de le payer pour cela, mais le
témoin n'a jamais réclamé son paiement ;, il n a jamais
rofnsé d'y laisser tenir la Cour. Il ne sait pas qu'on
ait rien demandé à M. Ivor; il ne fesait pas bien froid
le jour que lCour a été, ajournée.' Le témoin. fit,
dans utneoccasiòn,' lt remarque que:lo Juge-n'avat
pas' besoin de gronder parce qu'on sonnait la cloche,
pour le diner, vu qu'il n'en avait jamais pris chez lui.
Le Grq'fier de la Cour estun veillard;le témoib n'a
,eitendu faire aucune remarque irrespectueuse au uge.
Il fut tenu 'une Cour dans la maison En question-iprès
(ue le témoin fut parti; elle a, été depuis transférée

une autre maison, à environ un quart de mffe de'
distance. La CQur fut tenue la' semaîne suivante chez'
un M. Wilson. Le. ttnoin-croit qec ait parceti'il
fesait froid chez lui.

'Anson' Paul, de o

assermenté,' dépose:et:dit Qpi~ était présentcn

demeurait alorsSit. Thomîs; tit 'i sq d
elleïs'estr ajoïgne Atila .igenidu;i0q~f
nat'iîparce qu!il n'y.aiî pint Pl a
.ment Le.ue i

a etntendu M. Beupr6 ',ik r qtteg. ig~e

4

bon nombre de personnes en Cour ce jour-Ià,.,q9t
plusieurs n'étdint p0cçte dp 'pppeve e
a Cor lefut'ajoum éeelle cu ýeo oi,,, .

pour une seroain4. e trmoin t osi Plng
cette' Cour, mais ses causes ne furent entendues A
semaine suivante.

Trpgsguestignrió ppr M. Shjaxly -'

La Cour'fut tenuelp jour:auqupl ellè' .tit ajoprpe,
chez M. Wilson, et les çauses fggt tçuts enten ues;

il n'a jamais eu connaissanç,e çi1 y aji, ou ptre
difficulté chez Beaupré ue 'céll.e à proÈqsd la cloche
que lon avait sonnée pour annoncpr le 'tner ; il n'est
pas à sa connaissance que l'on aitrefusé de lpissertenirli,
Cour là; 'il a entendu dire que 'on avait Jemandé à
M. I'vor de laisser tenir laCour dans sa pàison ; il çk
entendu 1e Juge se plaindre de'l chambre où se tenait
la Cour. i

.oterrogé par le Commisaire:
Je pensegue'la .mbrs étnit Ip plus, pivantagepoge

pour loýp.qbhlq.
iGeorge Fillmqre, du Tqynship de Yarrouth, ho-

tallier, étgntduement ossermenté, dépose ,et dit:,-
Qg'au commencement de_ýl'apne' '1844, jl- ppursuivit
un nommé Hale pour de la ,pension.et :lçgejnnt.
Quand la cause fut, appelée, le témoin prouva- son
compte à la satisfaction du 'Juge ; sa demande" était
d'environ quatre 'louis.' Après quple, témoin eut.fait
sapreuv,é, le Juge assermenta ile D.efendeur, quidit
qu'il n'était que Pagentkde M.,Shuter, et, qu'il n'était
pas obligé le payer. Le Juge 'débouta le témoindbe

1rs dngandq., f.,nviron ,pn an ,plus tarq 10, téroi
poursuIvt o dnême (ale à uné pur § qqent àet
fit sommer un Jury, mais Hale pay a dett'e.''
témoin fut obligé :de payer les frais de, la pren ière
action.

Transquestionné par M. Allen :-
M.' Horton était empyé de lapart du DéfendVr,

etrasquestionna ls téitgoingdu~ pOm ~fdqur,.
Interrogé ,parle 9ompilesaire z
Le M. Shuter en questie réside à,Montréal;

durant, le procès, 'le téinoint ditau Juge, "" coniment
pourraitailrecouvrertsa dette,. quand la Cour 'lui ,dit:
*Allez-vous eo; je,ne veux pas'vous entendre ?

'Interrogé par M. :Shanly :-
Il a signé la Pétition;onte le Jug ; n'y eu t o

le ténioignage de ý1ale sule t qn e gagesl go
à débouter le témoiù do sa 'cMa'de.

Daniel Gu9n, de Yarmouth, éjantduement sser-
ment6, dépose e di r l "it Mt.-or t

50 !u~.
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C'est une copie de l'original transmis au Gouverne-
ment.

Le Commissaire refuse d'entendre la preuve de
l'accusation contenue dans cette copie, attendu qu'il
n'a point reçu l'original de cette lettre du Gouverne-
ment.

M. Ermatinger désire faire entendre des témoins
sur la Pétition des habitans de St. Thomas, reçue par
le Gouvernement le 5 Mars, 1845;

Ce que lo Commissaire lui refuse parce que la
Pétition ne contient pas d'accusation spéciale.

James McQueen, de St. Thomas, étant appelé au
soutien de la seconde accusation contre le Juge Allen
le la part de M. Ermatinger, et assermenté, dépose

et dit :-Qu'il a été poursuivi dans le printemps de
1845, à la Cour de Division, par un nommé Léonard,
pour le paiement d'un compte porté en dollars et
cents, mais qui fut réduit en argent courant à une
somme au-dessus de trois louis. Le témoin avait fait
notifier au Demandeur une demande on compensation ;
mais celui-ci prétendit n'avoir pas été notifié ; là-
dessus le témoin demanda le renvoi de la réclamation
du Domandeur, vu que le compte était porté en dollars
et cents. Le Juge débouta en conséquence le De-
mandeur de son action.

Transquestionné par M. Shanly:
La cause fut depuis intentée de nouveau et entendue

devant un Jury qui rendit un verdict contre le Défen-
deur. Le témoin admit le compte après rectification
d'icelui.

M. Wilson se propose ici d'en venir à cette partie
de sa Pétition qui a rappett aux Cours de Division.

Thomas Scatchard, rappelé, dépose et dit :-Qu'il
connaît la Cour de Division No. 1, de ce District.
Henry G. A. Allen, le fils du Juge, en est le Greffier ;
il croit qu'il se fait plus d'affaires dans cette Division
que dans aucune des deux autres; les heures <le Bu-
reau danslaDivisionlNo. T,sont depuis 11 A.M.,jusqu'à
2 P. M. Il sait que M. Henry G. A. Allen n'a pas
donné ces heures avant que la Pétition ait été envoyée
au Gouvernement. -Al est arrivé qu'il a été dies jour-
nées entières sans aller à son Bureau, auquel il n'a
jamais àssisté régulièrement. Durant l'année 1844,
et jusqu'au mois <le Mai, 1846, le témoin a été deux
cents lois au Bureau du Greffier sans l'y trouver. Le
témoin entend maintenant parler (les intervalles entre
11 A. M., et 2 P. M. Sur une plainte (lui avait été
faite au Juge par M. Wilson, Cour tenante, le témoin
mentionna le fait dont il a déposé ci-dessus sous ser-
ment. Comme le témoin affirmait le fait, le Juge lui
demanda s'il ne s'était jamais plaint à lui auparavant ;
le témoin répondit affirmativement. Le Juge lui
demanda alors ce qu'il (le témoin) lui avait dit (au
Juge) lorsqu'il s'était ainsi plaint à lui. Le témoin
répondit que le Juge avait parlé au Greffier à ce
sujet, mais qu'il n'en était rien résulté. M. Wilson
dit alors au Juge : " Voulez-vous vous occuper de la
plainte maintenant devant vous ?" Le Juge répondit
là-dessus: " Vous voulez faire destituer le Greffier; "
à quoi M. Wilson répliqua que c'était ce qu'il voulait
faire. Le témuin entendit le Juge dire vivement
" Vous ne réussirez point." " Je ne m'y attends pas,"
répondit M. Wilson. Il fut assigné d'autres témoins
pardevant le Juge à ce méme sujet ; l'un desquels jura
que, dans le toms mentionné paf M. Scatchard, il a été
cinquante fois au Bureau lu Greflier aux mames
heures, le trouvant toujours absent , le témoin lent il
est ici question est John Gourlay ; après qùe tous les
témoins eurent été appelés et assermentés, at nombre
do six ou sept, M. Wilson'demancla au Juge s'il vou-
lait s'occuper de la plainte. Le Jugea'réglé que le
Greffier fera les copies des sommations émises et se
fera payer par la partie qui les dematie ;quàn4le Juge
i adopté pour la première fois ce rè'glement, il'n'était

oxigé alors que sept 'deniers et demi pour chaque
copie ; subséquemment six deniers, et enfin un chelin
courant. Dans tous les cas, le Greffier a exigé la
môme somme, et quand il y a plus d'un Défendeur il
exige un chelin pour chaque copie. Le témoin, vu
li courte durée de la présence du Greffier à son
Bureau, et son absence durant ses heures de Bureau,
lui a demandé (au Greffier) de lui permettre <le faire
lui-même ses copies, en par lui (le témoin) payant
pour icelles au Grefier la méme somme qu'il aurait à
lui payer si je <lit Greffier les fesait lui-même.

Le témoin on agissait ainsi pour pouvoir faire si--
gnifier à toms ses sommations, et il a toujours payé le
Greffier pour les copies qu'il fosait lui-mme. Le
témoin était on Cour quand le Juge régla que le
Greffier ferait les copies des sommations et qu'il se
forait payer pour cela par la partie qui los demande-
rait; plus tard le témoin poursuivit en son propre
nom une personne ; la copie de la sommation qui
avait été préparée par le Greffier était incorrecte, et
le Juge en fit la remarque durant le procès et dit, en
conséquence, que l'alfaire ne pouvait pas marcher ;
lo témoin répliqua que si on lui avait permis do fairo
lui-même sa copie, il ne s'y serait peut-tro pas ren-
contré cette erreur; là-doesus le Juge ordonna au
Greffier de remettre les frais au témoin ; ce qui fut
exécuté.

Avant la Cour suivante le Défendeur quitta lo pays
et lo témoin perdit sa dette. Quand M. Wilson se
plaignit, dans le mois do Mai, il parla du chelin
qu'exigeait le Greffier pour les copies dos sommations
et prétendit que la loi ne l'autorisait point à cela.
Le Juge dit à cette occasion que cela se fesait dans le
District de Homo. M. Wilson répliqua que cotte
pratique ne devait pas être. Le Juge fit la remarque
à M. Wilson qu'il était informé que M. Small, au
Bureau de la Couronne, se fesait payer pour les
copies des writs qui sortaient de son Bureau, M.
Wilson dit qu'il voudrait bien voir M. Small lui
demander du paiement pour les writs qu'il aurait
demandés. à son Bureau. Le Juge dit qu'il voulait
s'en tenir à cette pratique, qui était aussi colle de la
Cour de Division du District de Home, et colle du
Bureau do la Couronne à Toronto. Ceci fut dit en
pleine Cour et devant un grand nombre de personnes.
M. Wilson était présent ainsi que M. Horton. Le
témoin sait que le Greffier se fesait payer un chelin
courant sous l'ancien Acte, pour faire remise d'argcnt;
déposé dans chaque poursuite, disant qu'il avait ce
droit là pour une recherche. Le Greffier ne petit
oxigor que six deniers pour la même chose, en vertu,
lu nouvel Acte. Ceci fut le sujet d'une plainte de la

part de M. Wilson en Mai dernier, et lo témoin et
plusieurs autres se sont plaints -de la même chose une
vingtaine de fois au Juge, Le Juge informa le
témoin qu'il avait consulté les autres Juges à ce sujet
et qu'ils étaient du même avis que lui. Lo témoin a
donné des reçus pour de l'argent déposé, dans plus
de trois cents poursuites, dans toutes lesquelles le
Grofficr a retenu un chelin du témoin. l y avait
plusieurs causes où dppôt ne se montait qu'à un
clichn, et, cependant, dans ces causes, comme dans
toutes los, autres, il a été payé une recherche au
Groffier qui l'exigeait pour trouver le montant du
dépôt. Dans une occasion, M. Allen consulta au
mAme sujet M. Askin dont l'opinion fut conforme à
la sienne. Dans l'automne do1844, et au coimnence-
ment de 1845, le Greffier avait poùr habitude de se
faire payer 2s. par le Demandeur pour recherches,
dans chaque cause, savoir, la. ponr remiso d'argent
déposé et 1s. pour la sottiu do l'exécutiori. Le témoin
sait qo depuis quelque4tems le Groffier ie donne pas
de subpænas dirant les-sêtnees de la Cour: aupara-
vant il en' était autretñnt, les parties pouvaient
amener leurs témôins et avoir des subpænas en Cour.
Le Jego ne veut pas taxer les témoins à,'moins qu'ia

(.
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(V.) n'aient été assignés par subpua*s, et 10 témoin con-

naît nombro de personnes qui ont attendu. des jour-
ù, nées entières au Greffe pour avoir des euùbpœnas et

qui ont été obligés dos'en retourner sanîs on avoir,
attendu l'absonce du Greffier do son Bureau. La
partie qui fait venir dos témoins se trouve par là
obligéo do payer elle-mome ses témoins. Il a conti-
iuellonient entendu faire des plaintes au Juge, aux

Cours de Division, dans lo District do London, contre
le Greffier, et auxquelles lo Juge. ne portait aucune
attention ; il se contentait de dire un mot au Greffier,
et la mêeo chose se renouvelait sans cesse. Il a
aussi 606 fait des plaintes au Juge de ce que le
Groffier s'absentait durant ses heures do bureau, et
dle ce que, quand il y était, il refusait do remplir ses
devoirs. Le Greffier ne veut pas recevoir plus d'un
compte à la fois et fait ainsi attendre les parties dans
son Bureau jusqu'à coe uo chague.sommation soit
finie. On suivait cotte regle, qui fut confirmée par
lo Jugo on 1844 et 1845; et, on Mai dernier, le Juge
dit qu'il voulait quo l'on s'y conformàt, quoiqu'alors
le Groffior n'insistàt pas lui-m.mo à ce qu'elle fût
observée ; ,cotte règle a été, ainsi que plusieurs autres
choses, lo sujot do plaintes que l'on a faites au Juge ;
mais il ne los a jamais écoutées ; au contraire, il a
mal reçu los parties qui les fesaient et les a mômo
condamnés à l'amen do. Le témoin n'a jamais été
satisfait do la manière dont lo servait le Greffier ; il
n'a jamais ou connaissance, non plus, xluo le Juge ait
rendu justice à ceux qui lui fosaient des plaintes. Le
timoin connait des personnes qui ont retardé six mois
à poursuivre leurs d6biteurs en conséquence de ce
lu le, Groffior remplissait mal ses devoirs.

Trapsquestionné par le Juge:-
Il a conduit un grandý nombre de causes dans la

Cour do Division; la Groffier inscrivait, sur le dos do
la copie originale, un certain montant pour représen-
ter la dette et les frais ; l'agent du Domandeur avait,
alors pour habitude le faire lui-même les copies des,
sommations et d'inséror au dossier d'icelles une somme
nominalo pour représontar les frais ; il on agissait
ainsi, à ce quo croit to témoin, parce qu'il no pouvait
point obtenir <lo sommations originales. du .Grefflier.
Le témoin s'est toujours fait payer,-autant qu'il lui a
été possible de le faire, la juste somme des frais, par
les Défondeurs ; s'il est arrivé qu'un Défendeur ait
payé plus qu'il no devait, cela était dû à ce quo lo
témoin ne pouvait savoir <lu Greffier quel était le
vrai montant des frais. Le témoin fesait son mémoiro
des frais d'après l'original ; dans quelques cas, où il
ne connaissait point le vrai montant des frais, il est
arrivé qu'il s'est fait payer le montant entier inséré
sur la copio qu'il avait faite -mémc.

Généralement, les personnes qui sont poursuivies
aux Cours de Division envent lire. Le Juge a dit en
pleine Cour au témoin qu'il (le témoin) s'était rendu
coupable <le fraude et lui a donné à entendre qu'il
l'enverrait nu Pénitentiaire. : Le Juge a òmptýclîê le
témoin de-conduire dles causes dans la Cour le Division,
depuis le mois de Janvier, 1845, jusqu'aux Assises
d'Avril. Le Col. Prince, en parlant du Juge Allen,
aux Assises, dans le printems de 1845, a coneeillé au
témoin de ne pas se laisser injurier davantage par le
Juge, et lui n dit (au témoin) qu'il serait miieux. pour
lui <le n'avoir plus rien à faire avec le Juge à l'avenir.
Le témoin pouvait avoir 50 causes à coiduire dans le
tems que le Juge l'a acrusê' de fraude. Le Juge a
biffé toutes les causes dans lesquelles letémoin était
concerné comme, agent, 'et le témoin a té obligé, en
conséquence, de payer environ £16. d frais.- ý Aucun
Défendeur hesttjamais plaint dd'ce que les copies
étaient incorrèctes ni de ce que los frais étaieht trop
élevée jusqu'au môint àù lJogG a ainsi bilé les
causes.du tmoin. C't M. Hènry G. A. Aqle'n qui
est le Greite de la Gédirdé' NDision No. 1. Le
témoiw est l Clec de fM.i tor ci toture
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dans la bâtisse où se tient la Cour; le Greffe de la (V
Cour de Division est aussi dans la même bâtisse; le
témoin croit que.ce Greffe est le plus mal tenu de tous sin
ceux qu'il connatt dans le District. Lû'témein croit
cette Cour très mal conduite, mais pense M. Henry
Allen parfaitement honnête, du moins. l'' toujours
trouvé tel dans les affires monétaires. Lo Juge n'agit
jamais sur les plaintes que l'on fait contre sonfils et se
met toujours en colre quand il lui on est fait. Quand
le témoin fut appelé à ce sujet par M. Wilson, on Mai
dernier, ij (lo témoin) dit au Juge qu'il n'avait point
dle plainips à faire alors contre le Greffier personnelle-
ment. Loc Juge dit alors à M. Wilsonq ul letémoin
ne serait point assermenté, excepth s'ib M. Wilson)
le désirait';, sur quoi M. Wilson dlit qu'il l0 désirait et
qu'il insistait à ce qu'il le fût; le témoin v'it alors le
Juge écrire ce dont il (le témoin) dépoit, inais,il ne
sait pas si le Juge entrait son témoignag correctement.
Le Juge a généralemenit pour habitude le prendre note
des plaies s ui lui sont faites; .n Mai !ernier'il doit
avoir mis quelque chose en note. L ténoin n'a pas
signé la Pétition contre le Juge Allei i.l n'a été dè.
mandé par qui que ce soit de la signer.' M. Wilson 'a
demiandé au tf mOin d'aller pardevant les Grand sJurés
relativement à cette affaire,.ce qu'il a refusé do.fiire.
Le témoin comprend que quand le Ju e a dit avoir
consulté d'autres Juges, qu'il a prétendu êtro de son
avis, ces putres Juges étaient des Juges do Cour de
.Nisipriu8. Il est positif à dire que lo Jugo Allen a
dit que c'était la pratique dans le District de Home de
faire payer les copies des sommations. Le témoin croit
que les frais do recliercheso et des copies de sommations,
s'il y a exécution dians la cause, sont à la charge d4i
Défendour. Chaqufe item dos frais est spésiflé dPns le
writ d'eéCdution, excepté la signification et le transpo t,
Le témoin' n'a 'pas tout lu avec soin l'Acte amendé
mais J'a parcouru rapidement,

La Commission's'ajourne ici à Mardi, le 18 Août;
è 10 heures A. M., alors que M. Wilson fait venir de
nouveau

William Horton, Ecuyer, qui dit:-Qu'il était
présent à la Cour de Division, en Mai dernier, quand
il fut question (les copies de sommations dont sefesait
payer le Greffier. Le Juge dit qu'il avait réglé que
le Greffiler feraitIes copies des sommations et qu'il se
les ferait payer. *M. Wilsonse plaI nt au Juo de
cette pratique. Le Juge réloidlt qu'il s'était informé
à Toronto et qlj 1 avait trouvé que cette pratique-là
était suivie dans tous les Bureaux .publicsi de faire
payer les copies; qu'il slétait assuré 'du fait que le
Greffier de la Couronne à Toronto': fesait les copies de
tous les wriis originaux et autres documens, et se fèsait
payer on conséquence. M. Wilson dit qu'il aimerait
à voir M. 8mplllui faire payer les copies des writ,

Transqruestionné par M. Beecher-

Il est certain que le Juge a parlé du Greffier de la
Couronne à Toronto. Le témoin a compris que lo
Juge avait parlé de tous les writs originaux et.autres
dolcumens; il pense que le Juge Àllen a dit, dans la
même occasion, qu'il s'était assuré que la pratique de
faire payer les copies était suivie au Greffe de l Cour
<lo District à Toronto. .Le' mme jour que ceci: eut
lieu, le témoin alla au Greffe <le la Cour de Division,
ayant entendu'dire qu'il, se fesait une enquête à_ce
sujet.',

Jolin Wilson, Écuyer, estippelé denouveau et dit:
-Que vers 1l0 commencement de Mai de•nier ilpassa
pardevant la salle où se tenait la Cour de Disin,
mais qutil n'avait pasirntien éntrer.Le ug
parutavoir dedeam luiune décl t n ( snent)
du Grand Jury rehítiveront;nux eseJa Courde
Division. e Jug i ußéi'f v òttin

sur led s d~ cette laion ue nécar I
öd""r m iÎ é o t paingeai
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(V.) do ce qui était allégué dans la déclaration et quo sa

plainte était fondée.
e Juin. Le témoin dit de plus qu'il y avait des témoins en

Cour qui prouveraient ce que coritenait la déclaration.
Le Juge (lit alors: " avez-vous à vous plaindre per-
C sonnellement?" Le témoin répondit qu'il n'avait point
a se plaindre personnellenont, mais qu'il était intéressé
A ce que-la justice fût bien et duement administrée
dans le District comme tout habitant du dit District
devait l'être. Le Juge référa alors A l'Acte et lit,

qu'il n'était obligé d'entendre que les personnes qui
avaient elles-mêmes des plaintes à faire." Le témoin

dit qu'il s'était plaint et qu'il pouvait prouver sa
plainte, mais que si tel était la décision du Juge il (le
témoin) s'en retournerait. Le témoin était déjà rendu
près de la porte lorsque le Juge le fit revenir et lui dit
qu'il entendrait sa preuve quoique, strictement parlant,
il (là Juge) n'avait pas ce droit. Les témoins furent
appelés, au nombre do sept ou huit, pour prouver les
accusations contenues dans la déclaration ; et le
témoin croit sincèrement que le Juge a entré correcte-
ment les témoignages. Le Juge demanda A chaque
témoin qui se présenta ce dont il avait à se plaindre;
ils dirent tous qu'ils ne désiraient point se plaindre; à
quoi le témoin répliqua qu'il était la personne qui se
plaignait et qu'ils étaient les témoins. En parlant de
l'affire de Rymal, le témoin <lit que le Grefier avait
dépensé l'argont, ayant été admis en présence du Juge
que le Grefier avait l'argent, mais qu'il ne lavait pas
payé quoiqu'on le lui eut demandé quatre ou cinq fois;
lé Greffier dit: "c'est faux; c'est faux." Le témoin
lit qu'il ne voulait point entendre d'impertinence.
Le Gremer dit, t quil pouvait être impertinent avec
lui ; que c'était faux." Le Jugo dit au Grefier:

arrêtez, arrêtez;" mais le Gremer. continua à se
servir de ces expressions envers le témoin. Quand le
témoin parla d'abord de la règle que le Greflier ferait'
les copies et se les ferait payer, le Juge parut ne plus
se rappeler d'avoir fait une telle règle. Quand M.
Scatchard lui eut fait ressouvenir le cette règle, le Juge
dit qil'il s'était informé à Toronto et qu'il avait trouvé
que c'était la pratique à la Cour de l)ivision dans le
District (le Home, et que le Greffier <le la Couronne à
Toronto se fesait payer pour les copies, qu'elles eussent
été faites ou non par les parties. Le témoin <lit, " qu'il
aimerait à voir M. Smaîl lui demanderi du paiement
pour les copies," et commença à expliquer au Juge
pour quelles copies M. Sinall se fesait payer, quand il
fut interrompu par le Jug', qui lui (lit qu'il fallait
savoir comment interpréter l'Acte, et que lui (le Juge)
l'interprétait comme il devait l'être.

Transquestionné par le Juge :-
La question dont il s'agissait avait rapport nu droit

<lu Greffier <le se faire payer pour les copies les sort-
mations, et il ne fut pas parlé d'autres papiers. Le
témoin était Commissaire sous l'ancienne loi et M.
Beeclier était Greffier (les CommTîissaires. Si les De-
mandeurs demandaient au Greffier a faire les copies,
(ions ce cas il pouvait les faires payer. Le témoin n'a
point lii le dernier Acte amendé de la Cour le Divi-
sion; il croit qu'il est devenu en opération dans le mois
dle Juin, 1845. Le témoin comprenait n u'avant l'Acte
aménlé le Greffier refusait de fournir es sommations
originales, et ne fesait qu'apposer son nom au bas des
sommations qu'on lui présentait.

M. Wilsîn appelle
Lawrence Lawrason, Ecuyer, qui, étant dluiéntnt

assermenté, dépose et dit:-Qui'il a étédans l'habitude
le conduire des affaires dans la Cour de Division de-

puis qu'elle est devenue d'abord en opération. En
1842, le témoin demanda au Greffier rdiverses somma..
tions; le Gretmier:exigea l'honoriire ordinaire pour les
sommations originales et voulut ýse faire payer ·sept
deniers et dlemi pour chaque copie. Le témoin"nàurait
été consentat le payer pour les dopiese'il: edt ét 

possible de les taxer contre le Défendeur. Le Greffier
(lit que cela ne pouvait point se faire, et le témoin
refusa île les payer, mais il demanda au Grefier de
faire sortir les writs tel que requis par la loi; le Greffier
refusa d donner les copiesdes sommations. Le témoin
prit les sommations originales et les donna à lHuissier ;
au jour fixé pour la Cour, les sommations n'étaient pas
encore signifiées, et le témoin se plaignit au Juge du
ce qui était arrivé.; il fut dit que le Greffier n'avait
point donné les copies parce que. le témoin ne les avait

i pas payées. Le témoin dressa alors une plainte en
due forme au Juge contre le Greffier, en vertu <le la
57e Section de l'Acte de 1841, et pria le Juge <le
destituer le Greffier de sa charge pour avoir reçu des
honoraires qui ne lui étaient pas dus. Le Juge parut
ignorer que le Greffier se fesait payer pour les copies
et <lit qu'il (le Greffier) avait tort d'en agir ainsi et
qu'il ne lui permettrait pas de le faire A l'avenir, et
passa un règlement en conséquence. Le témoin appela
alors l'attention dii Juge sur cette partie du Statut qui
enjoignait au Greffier <le sortir les sommations ou pro-
cédures, et dit qu'il concevait que le Greffier était
obligé <le les donner toutes prêtes pour la signification.
Le Juge répliqua que le devoir du Gremfiçr, il l'égard
dles sommations, était purement le les signer et d'en
faire une entrée dans son livre; que les parties étaient
obligées d'en fournir des blancs imprimés et <le les
remplir. Cette pratique île la Cour fut suivie pendant
un certain toms,-le témoin croit qu'elle le fut pendant
deux ans. Cela causait beaucoup d'inconvéniens aux
habitans de la campagne qui étaient obligés, on consé-
quence, de se servir d'agens pour faire leurs afliires A
la Cour <le Division. Vers l'année 1844, le témoin
apprit du Greffier que le Juge fut informé que c'était
la pratique lu Greffier de la Cour <le Division du
District <le Home dle faire les copies les sommations
et le les charger contre le Défendeur; qu'il avait été
passé un règlement qui permettait au Greier le se
faire payer un chelin pour chaque copie <le sommation,
et que depuis le Greffer s'est toujours fait payer pour
les copies, sans égard au montant de la réclamation du
Demandeur. Depuis l'Acte amendé, la pratique du
Greffier est de se faire payer six deniers pour une
recherche quand il remet au Demandeur son dépôt, et
aussi six deniers pour une recherche à la sortie de
l'exécution. Quand on vient lui demander deP' l'argent
qu'on lui a placé entre les mains pour être payé au
Demandeur dans une cause, le Greffier se fait payer six
deniers pour une recherche avant le le-refnettro nu
Demandeur. Le témoin a rayé au Greffier le 15
Septembre, 1815, (25s. 6.) vingt-cinq chielins et,
demi pour cinquante el-une recherches, dans autant
de poursuites que le témoin avait eues A la Cour pré-
c.éilente. Cet argent fut payé pour des recherches pour
remettre l'argent qui avait été déposé dans ces causes,
Le témoin refusa le payer cette somme isant qu'il
n'avait pas besoin que l'on fit <les recherclies pour
trouver le montant <le l'argent déposé vu qu'il avait
une liste <les dépéts qu'il voulait seulement que le
Greffier lii remît ainsi que requis par li loi. Ces vingt-
cinq chehins et demi no furent pas payés par les Dé.
fendeurs, et le témoin' fut obligé <le les perdre. A la
Cour suivante le témoin s'en plaignit au Juge en pleine
Couir. Le .Juge tanifesta at témoin le désir <lei
n'entendre sa plainte qu à lagiii (Il la Cour; à quoi l
témoin consentit. Le témoin se plaignit de ce que le
Greffier exigeait si. deniers pour uno rclhe-che quandl
on lui demandait li remise d'un dépôt, et six autres
deniers quand on lui demandait un writ d'exécution,
et six deniers aussi toutes les fois qu'il lui fallait r€férer
à son livre, ce qu'il était tenu <le faire en vert 'do la
loi. Le témoin dit .aussi que les recherches sè mon-
taient à quatre ou cinq d<ans une même poursuite; et
pria la Cour d'ordoner aù GrêMer de lui i-emettre
(au témoin) les 25. 6d. qu!il Ini avait chiagéâ'poùr les
51 recherclhes'sus-mentionïiées. Lé itéùi1n cita: au

Append'
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(.) Juge la dixième Section de l'Acte de la Cour de

Division, et' lui <lit que son livre de~vait être ouYert
pour toutes les personnes qui désiraient y faire des
recherches et qu'il (le témoin) n'avait aucune recher
che à faire, miais qu'il voulait simplement avoir la
remise les dépôts que le Greffmer était obligé de lui
faire en vertu do la Ipi. Le Juge répliqua, " que le
" Greffier avait droit d'exiger ces 25s. Gd., et'qu'il ne

pouvait point remettre les dépôts sans faire de re-
4 cherche, comme aussi il ne pouvait. point sortir
" d'exécution sans faire derechercie." Le témcin a
payé une recherche au Greffier dans toutes les causes
où il y avait dépôt d'argent. Il considérait comme
oppressive cette pratique du Greffier et tacha, en con-
séquence, de se faire payer par les parties elles-mêmes
dlans toutes les causes sans aller à la Cour, c'est ainsi
que le témoin a un 'grand nombre de causes inscrites
dans le'livre du Grefiler comme non réglées et qui le
sont néanmoins avec les parties elles-mêmes. La
difficulté qu'il y a le faire des affaires dans ce Bureau
et les dépenses qu'il faut faire pour cela ont occasionné
cet te pratique de les régler entre les parties.' Le témoin
sait que le Juge fait une distinction entre les confes-
sions de Jugement données devant le Greffier et celles
données devant l'Huissier, et qu'il accorde lintérêt sur
celles données devant le Greiler tandis qu'il le refuse
sur celles données devant l'Huissier. Sur les coiffes-
sions données devant le Greffier le Jugement est entré
et la cause est considérée comme non contestée; au
lieu que sur celles données devant l'Huissier, le Juge
exige le témoignage de lPHuissier et charge des ho-
noraires comme dans une cause contestée. Dans toutes
les causes fondées sur -des billots promissoires portant

'intérêt, où le témoin a obtenu jugement, leý luge lui a
refusé lintérêt après jugement, excepté dans les causes
où les confessions ont été signées devant le Greffier.
Le témoin a prétendd auprès du Juge, et cela très
souvent; que les jûgomens devaient porter intérêt
particulièrement quand ils sont fondés sur les billets
qui portent. déjà intérêt; le Juge répliquait à cela,

que telle était sa manière l'interpréter la loi, que si
"'les jugemens de cette Cotir portaient intérêt, le pays'
" en ferait une Banque d'Epargnes, et qe cela aug-
" menterait considérablement les affaires de la Cour."
La témoin sait que le Greffier refuse <le donner des
subprenas durant les Séances de la Cour, et qu'il en
agit ainsi d'après un règlement passé par le Juge; il
a vu le Greier n refuser aux parties quoique leurs
témoins fussent rendus en ville, et en conséquence, les
parties étaient obligées <le remettre leurs causes, ou <le
les pérdre; ou d'en souffrir injustement de grands in-
convéniens. Le témoin. sait que c'est la coutume <lu
Greffier de refuser des exécutionq au, Demandeur.
Dans une cause dii témoin contre Samuel Simpson, le
Défendeur avait laissé le District après la signification
<le la sommation, mais le témoin avait obtenu jugement
contre lui ; le témoi vit plus taird le Défendeur en
ville avec un cheval dont la valeur suffisnit pour satis
faire le jugement ; il alla en conséquence demander
une exécution au Greffer. Le témoin paya pour une
recherche et pour l'exécution, et laissa le Greffe pour
donner 'au Greffier le tems ce préparer l'exécution.
Le témoin y retourna n' bout d'une demi-heure en-
viron; l'exécution était prête sur la table du Grefiler;
qui refùsa néanmoins de la lidi donner (au témoin),
disant qu'il' y avait un règlement de la Cour qui ne
permettait de la- donner qu'à PlHuissidr. Le témoin
informa le Greffier, qu'il se trouvait dans un cas tout
particulier; que 11,'Huissiet était partiepour St. Thomas
et qu'il ne serait de'retour:qu'apès que-là Bureau serait,
fermé, et que le Défendeur était pour laisser lasville
le lendemain matin, et qu'il (le témoin). craignait de
pèrd're salet-ances s'il rn'aivait point son"ec'cution' ce
j ïulk;à Le téniir groinit ùu G~ior <de 'doiûiei
l'dxêoutitd &. t1iisiers à s fi.etNú et: do fair' éèn'
sorte q 'il (o. Gremir). né 'fat pbint" blftm6' eLe'

App edice
Greffier dit qu'il v1uait obqerver 19 règlement de la (y
Cour et refusa l'exécution au témoin. La réclamailon
était d'environ £2 los.; le D4fendetir s'est sauvé avec
sesoffletsetle témoin a perdusa detteen conséquence. Le
témoin avait obtenujugement contreun nommé "Com-
fort" pour environ £2, qui avaient été déposés entre les
mains du Greffier'; il (le témoin) demanda son argent
plusieurs fois au, Grefier qui avait toujours des raisons
à lui donner pour ne, pan le lui remettre. Enfin, le
Grefler offrit (le lui payer lo montant de l'exécution,
mais eri ce fesant il retint vingt chelins sur le montant
lu jugement prétendant n'avoir pas reçu toute la

somme. Le témoin lui dit là-dessus qu'il (le Greffer)
avait été payé en plein et qu'il (le témoin) voulait
avoir le montant entier de son jugement ou qu?iI:se
plaindrait au Juge; à la Séanceý suivantetde laCour,
lé témoin se plaignit au Juge de ce que le Grefier ne
lui avait pas payé tout le montant de son jugement ; le
Greffier dit qu'il ne l'avait pas tout recouvré, mais
qu'il avait payé au témoin tout ce qu'il ep avait reçu.
Le Juge ordonna alors au Greffier <le payer au témoin
la balance du jugement sur la production par codernier
du reçu donné par le Greffer- au Défendeur. Le
Défendeur demeurait à dix milles do London, et le
témoin fut un mois avant de le rencontrer. Le témoin
produisit le reçu et le Greffier lui paya la balance du
jugement; en conséquence de tout ceci le témoin avait,
été privé. pendant quelque tems <le son argent. Il est
à la connaissance du témoin que jusqu'à dernièrement
le Greffier était très peu assidu à son Bureau; la
moindre <les affaires était négligée et restait de côté
pendant des mois entiers et sans cause raisonnable. Le
témoin s'est abstenu fréquemment <le poursuivre à la
Cour de- Division à cause des difficultés qu'il y avait
<le faire ses affiires au Greffe. Les heures de la Cour
ne convenaient pas et le témoin a demandé au-Jugo
d'y remédier ; à quoi le Juge a. répondu, " que c'était
" son affaire et que personne n'avait à s'en meler."
Le Greffler est rarement iàson Burean durant les heures
qu'il dtoit s'y trouver et, quand il y est, il reniet'de
jour en jour la moindre naffire. Quoiqu'il ait été fait
dle nombreuses plaintes au Juge à ce sujrt, il n'y a pas
encore remédié.

(Point <lo transquestions.)
Ephraim Parke, Ecuyer, est appelé de nouvea et

dit:-Qu'en Avril dernier, il a été quinze ou vingt fôis, ,

dans l'espace (le trois mois, au Greffe de la Cour dé
Division, entre 11 heures 'A. M. et 2 heures P. M. et
qu'il a trouvé le Greffier -presque toujours absent' d
son Bureau dont la porte était formée en clé. Avant
ceci, le témoin avait fréquemment affaire au Greffier,
ccmme Greffier de la Cour le Banqueroute, et l'a
aussi très souvent trouvé absent durant les heures do
Bureau do la Cour de Division. . En, Mai. dernier,
quand M. Wilson s'est plaint au Juge, le témoin a
mentionné les diférens tems, le jour et l'heure, dans
plusieurs cas, mais non dans tous.

Transquestionné par lu Juge
Le témoin a fréquemment été au Greffe, par'afmiire.

on autrement, pour M. Wilson ; il ne savait pas si M.
Wilson avait des causes à la Cour de Division oit non.

M. Wilson propose que l'on en vienne à la septiè)no
accusation contenue dans la lettie de M. Ermatingôr

John lucIntyre, de Aldboro', étant dueiment, asse r
monté dépose et <lit :-Qu'il a poursulii unc rtnomé
William Hilli 'à la Cour 'd Divisibn, à Åldboro'.
dans le printems de 1844, et qu'il'obtenu jugeiint
pour une somme au-dessus de £5 Le témoin a' dè
-mandé tròis différôntès fois auG rer Pokécution
dans .cette affaire avant.,de -pouirM'Ir in qtlnd 'il

du'éferideurî'rmis iI:apri;tWitlràs q 'ilsa áprfe i4 t
ñhu'eauipèro dwDéEfendeiry 'Le téipoi' àoÀl&4,il
~allait phra'e sa~ sinie, alla frouvr lé ÂAll '
i r t iài eriit Drinîg nit li'l 0"
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,hppendice
(V.)' conduite do 'luissier ; quand l'exécution eut été mise

entre les mains de PHuissier, le témoin informa le
Greflier qu'il indemniserait l'Huissier s'il voulait f'aire
la saisie. Le Juge blâma le Grefficr de n'avoir pas
donné l'exécution plus tôt lorsque le témoin avait payé
pour lavoir ; quand le témoin se plaignit dec l'Huissier,
le Juge demanda à celui-ci une explication ; lHuissier
dit que les biens appartenaient au beau-père du Défen-
deur; à quoi le ,Juge répliqua que lPHnuissier n'était
pas obligé le vendre sans être indemnisé. Le témoin
se plaignit en disant qu'il était trop dur de perdre sa
detto parce que cet homme prétendait que les biens du
Défendeur lui appartenaient, et que si l'on soulfrait
cela dans ce cas, on verrait les autres ci faire autant
et les créanciers seraient frustrés de leur dû. Le té-
moin lut d'abord poli envers lo Juge, il se mit ensuite
en colère et s'assit ; le Jugo lui lit de se lever et voulut
le condamner à l'amende pour mépris do Cour. Le
témoin répliqua qu'il n'avait point insulté la Cour et
qu'il n'avait point 2u, non plus, l'intention de le faire.
1 c Juge ouvrit un livre, mais ne condamna point le
tlémoitn a lanende. Plus tard, le témoin indemnisa
l'Piissier et recouvra une partie de sa dette. Depuis
ce tems-l le témoin a préléré perdre une petite somme
qui lui était due plutôt que de poursuivre devant le
lug A len, à eplise de la mpanièrn dont il en avait Clé
traité auparavant.

l'ransquestioîîn
Il (lit qu'il avait (lit que ce serait encolrager les

nut ras misérables à faire la même chlose. M. MnIro
était present ; il na jamais l rsenté de Pétition au
Juge. Le témoin n était point fMcié quand il a fait
vete remarque.

La Comnmission est ajournée Alereredi, le 19 dt
couraint, à 10 heures A. M. :-alors M. Wilson appelle

lJinry G. A. Allen, Ecuyer, qui désire savoir par
qui il sera pavé. Le Commissaire décide qu'il n'a
pas droit di se faire payer actuellement, et qu'il doit

1'adresser au Gouvernement pour cela.
1lenry G. A. Allen, Ecuyer, étant duement asser-

meté, dépose et (lit :-Que le Juge lui a dounné
instruction verbalement, de ne donner d'exécuiotis à
la Cour le ID ivision No. 1, qu'a l'iluissier, et qu'il a
strictement suivi ces instructions.

M. Allen (le .Juge) insiste ici sur son droit le trans-
questionner le dernier t émti n cri tout ce qui a rapp ort
atux procédures précédlntes.

M. \\ilson repique t cula, quil (le Juge) ne peut
transquestionner que sur ce qui n été dit dans lexamnien
en clief.

Le Comînissaire se prononce sur l'objection.
M. Daiell est interrog. par M. Wilson à I'efllt de

erminer Soli exain r ci chef relativement aux accusa-
tions qui ont rapport à la Cour de Banqueute,

I. Daniîll continue son tínueignago et dit :-Que
le Grel'iei demtanda, dalins l'aflîire de .Jeniings, £1 17s.
fid. dont 12M. 1d. éaiemnt (pour les frais de la secondo
asse(uldes cr-anciers. I laqitelle il n'y ett rien (le
fat. Plus tard, lo Gretlier dumIutla, dans la nime
alflire, au-dessus de 1, dont £1 ï5s. I. étaient pour
les frais dle la seconde psseblé qui n'avait point en
ieu. Le témon reftisa dle pa yer ce montant parce
qu'il ne concevait pas qu'il fût raisonnable, et dit au

anquerout ier, s'il diésirait continuer son alhiaire, de
payer les frais lii -même.

M. Wilson propose ici d'interroger M. Daniell rela-
tivement aux accusations qui onit rapport à la Cour des
débiteurs insolvables. Le témoin <lit :-Que dans
l'aflhira (IL Brown, en cette Cour, il obtint un ordre ad
interim jusqu'au 21 Février, pour fitvoriser le Idébiteur.
Ce jour était fixé pour lexaminer ; il avait été donné
avis dans la 'Gazette et l'un des journaux le London
que l'assemblée devait avoir lieu ce jour-l. En vertu
d'un ordre du Juge, il est nécessaire dans ces cas,
comme en Cour tle Banqueroute, de prendre un ap.

poimntement la veille de lassemblée et île payer les frais Ap
ce jour-là, quoique cette assemblée eût été fixée par
le Juge. La veille de l'assemblée le témoin alla tir 30 1111n',Grefe pour lrendre son appointament et payer les frais;
le Greflier ne s'y trouva pas quoique pendant ses heures
de Bureau. Le jour suivant il y out une assemblée en
hanqueroute à laquelle le témoin offrit le payer les frais
dans 'afliiiro de Browi, qui était présent et prêt à
êtro examiné. Le Greffier refusa le rebevoir les
honoraires, disant que, vu qu'il n'avait point été pris
d'appointement, il no pouvait point y avoir d'assemblée.
Il ne fut point tenu d'assemblée en conséquence.
Brown eut à payer les frais et l'affaire fut discontinuée,

Traisqiiestionné par M. Slianly :-
Dans alrei dle .ennings, le témoin donna à M.

Slhanly uni meoire de frais se montant à £1 17s. Od,
Le mémoire renfermait les items sus-montioninés pour
le non-plaiement desquels le Juge voulait condamner le
témoin à lamende et le trouver coupable île mépris (le
Cour. Le témoin a perdu le compte des items, mais
il est sûr d'âtre correct dans ce qu'il dit ici. Il emporta
ce compte à Montréal pour lui servir devant un Comitô
île la Chambre d'Assemblée. Le témoin est certain
que c'est entre 11 heures A. M. et 2 heures P. M.
qu'il 1 lii1 au Bureau iu crefiier, prour l'affaire île
Browtt. il oAliit au Grelr de lui payer -es hoU.oraires
dès qu'il le rencontra. le lendemain. Le Greffier lui
répondit (au témoin) qu'il ne pouvait point recevoir
les honoraires, vu qu'il n o'avait pint été pris d'appoii-
tement tel que requis par l'ordre <lu Juge. Le témoin
répondit qu'il avait été au Greffa la veille pourt payer
les honoraires et qu'il n'y avait point trouvé le Greiller .
qu'il aurait btien été trouver le Juge, mais qu'il pensait
que c'était inutile. Le témoin a obtenu du Juge qu'il
y et tine assemblée dans un cas semblable ; le témoin
envoya chercher le Juge qui vint en Cour ; le témoin
croit inutile l'ordre de payer les honoraires quoiqu'il
s'en rencontre de pareils, dans les livres île pratique
anglais. Le Juge a toujours dit, dans ces cais, qu'il
s'en tiendrait strictement à la règle. Le débiteur laissa
le District quelques semaines après. Il y a maintenant
un tarif d'honorares que le témoin vit pour la première
fois le 10 it courant. Depuis le commencement do
l'iannée IJusqu'à cette date, le témoin n'a eu qu'une

;'us à la Cour ties débiteurs insolt'ables: il payzi at
Grefler les honoraires qui se mortaieni Îf environ cinq
ctelins. Le 26 de Jum dernier, le témoin fila la
pétition dans lairaire dI Merigold et paya 18s. 5d. au
Greffier. Dans cette afflire le Grefier lit le mémoire
le fiais et L, témoin le paya. Le témoin offrit de
déposer mitant d'argentrqie le Jge trouverait nécessaire,
dans P îlire ilerigold, potîr payer les honoraires,
s'il (le Juge) voulait procéder aux assemblées dans
cctte af'aire. Le Juge dit qu'il ne pouvait point tenir
d'assemblées dans cette alluire attendu qu'il ne savait
pas qilils honoraires il avait à allouer. En cette occa-
sion, le témoin fut obligé d'écrira au Juge pour len-
gager à tenir une assemblée, ce qu'il rit ; c'est le
débiteur qlui lui porta la lettre. En cette occasion, il
nî'y eut point d'argent le déposé pour les frais. Il y a
un ordre pour taxer les frais.

M. Allen propose ici que le Commissaire prenne son
siége sur le Banc, attendu qu'il paraît être le maître
clos cérêntnmies. *

Ici se termine l'examen dle tous les témoins relative-
nient aux accusations qni ont rapport aux Cours de
Banqueroute et des débiteurs insolvables.

M. Danell est alors rappelé par M. Wilson, rela-
tivement aux accusations qui ont rapport à la Cour le
)istrict, et dit :-Qu'il était présent au terre de la

-*Neote. A la prièrode im. Allen, j'journai, ce jour-là, mes s6neesà la salle d'audience, les aynct tenues au puravant a la abambre des
Grands Jurés. En arrivant à la Cour, le Juge mo demanda où ildlevait s'atsseoir et lui nyant, dit de s'asseoir où.illo voudrait, il prit
son sige sur le Binu Je procédai à l'enquête Oprès m'Ôtre assisà t atble où ont coutume de s'asseoir les AvOCats,
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Appendice Cour de District, Vendredi, le 20 de Mars dernier.
Le témoin était Procureur dans une cause <le Norval
et Travers, et requit M. Wilion de s'opposer à ce que
la règle nisi, pour faire mttVe de cote.les procédures
comme n'étant pas régulièreý.ne fût pasaccordée. Lors-
que M. Wilson se leva pour parler, le Juge lui dit qu'il
un l'entendrait pas parce qu'il s'était rendu coupable
de mépris de Cour en Cour de Banqueroute. Le
témoin pressa M. Wilson le continuer à parler en lui
disant que si le Juge persistait à ne vouloir Pentendre
il mettrait cette allhire en appel à la Cour Supérieure.
M. Wilson refusa parce que ce n'était pas une de ses
propres cause set dit qu'il essaierait la question dans
une de ses alihires à lui. Le témoin se rappelle que
la cause de Ryan et O'Flynn fut appelée et que le Juge
refusa de l'entendre pour les mêmes raisons que dans
la cause le Norval et Travers. Quand le Juge demanda
aux Avocats s'ils avaient des motions à faire, il laissa
M. Wilson le côté quoiqu'il fét le doyen <le tous ceux
qui étaient présons alors. Il n'avait pas été lit que
M. Wilson était coupable <le mépris <le Cour avant
que la cause de Norval et Travers eût été appelée.
Samedi (le lendemain) le témoin était assis à la table
dans la salle où se tenait la Cour, quand M. Wilson
vint le la chambre du Juge en Cour. Le Juge arriva
en Cour immédiatement après et prit sa place sur le
Býainc ; le Juge fut le premier qui parla en Cour ce
jour-là; il demanda à M. Wilson s'il avait quelque chose
à lui dire et lui <lit qu'il était prêt à l'entendre. Le
témoin comprit que ceci avait rapport à l'affaire qui
s'était passée on Cour <le Banqueroute. M. Wilson
proposa au Juge <le référer l'adlhire qu'ils avaient en-
semble à la Cour de Révision et à M. Burns, Juge <le
la Cour <le District, et que si sa décision (<lu Juge
Allen) était trouvée correcte, il lui ferait une ample
apologie. M. Wilson <lit au Juge qu'il voulait bien
étre considéré comme coupable de' mépris <le Cour en
Cour <le Banqueroute, jusqu'à ce que -l'aflaire fût
décidée, pourvu que le Juge voulût l'entendre à la
Cour de District et accepter sa proposition. Le Juge
refusa cette proposition, mais dit à M. Wilson que s'il
voulait payer les frais <le l'assembléo-en Banqueroute
qui avait été ajouriée et se soumettre, il serait satisfait;
M. Wilson refusa. Le Juge proposa alors à ML. Wilson
que s'il voulait payer une amende de dix clichns et se
soumettre à la Cour, il ne parlerait plus le cette affaire.
M. Wilson répliqua qu'il ne considérait pas cette
amende comme une satisfaction sullisante le l'offense,
s'il en existait aucune, mais que si lo Juge était supporté
dans sa décision, il lui ferait une apologie aussi ample
qu'il la désirerait. Le Jugo fit alors une autre propo-
sition, savoir, que si M. Wilson voulait se soumettre
à la Cour, l'affaire resterait 1l.

Transquestionné par M. Slianly:-
Il est certain que l'altercation ^relitivement aux

Exhiibits a ou lieu le Samedi. Le témoin ne se rap.
pelle pas qu'il ait été parlé d'apologie le Vendredi,
mais il pense que les notes du Juge, si elles mention-
nent ce fait, sont correctes. 1l ne se rappelle pas,
non plus, que le Juge ait lu aucune note le Vendredi
ou le Samedi. Il pense qu'il a été lu des notes de
jugement le Samedi, mais ne se rappelle pas dans
quelles causes.

Ici se termine l'enquête quant aux accusations qui
ont rapport à la Cour de District.

M. Daniell rappelé relativement aux accusations
q ui concernent la Cour de Division, dépose et <lit :-

n'en 1843, un nonuné Duncan avait obtenu juge-
ment contre un nommé Osborne ; l'exécution avait
été émanée et l'argent payé au Giemfier. L'agent du
Demandeur, son frère, représena au téino'in qu'il
avait, demandé plusieurs fois au Grefler l'argent du
Demandeur, mais n'avidt pu l'obtenir, et le pria (le
témöii),en conséquence, deprocéder contre lò Gref-
fler pour.l' obliger dè payer. :Letéin alla trouver
le Greffiä qui l'informa que le Dèmandeùr avait reçu

le montant du jugement, mais que l'exécution qui lui Appeice
avait été rapbortéeb par l'Huissaier était perdue. -Le
témoin s'adressa ensuite à la Cour pour force'r l'Huis- > Juin
sier ou le Greffier' à remettre cet arge'nt, Vu que le
Demandeur ne l'avait pas reçu, ce que l'Huissier
admit en présence du Greffier et du Juge. .. Le Juge
interrogea le Greffier sous serment, qui dit que l'ex-
cution lui, avait été . rapportée ý par l'Huissier coimne
ayant été payée en entier au-Demandeur, etque cette
exécution é1ait perdue. Sur, cette information de la
part <lu Greffier, le témoin demanda,à la Cour d'or-
donner àP PHuissier <le payer l'argent tel que pourvu
par une des clauses du nouvel Acte. Le Juge;fut en
doute s'il pouvait le faire, vu que la chose était arrivée
avant la passation de cet Açte. Il n'y cutrien de
fait en cette occasion, mais le Juge dit qu'il prendrait
la cliose en considération. Quelque tems après,t le
témoin alla encore voir à ce sujet le.Greffier qui lui
dit que l'exécution avait été trouvée et que lui.et
l'Huissier étaient convenus de payer chacun la moitié,
du montant de l'exécution. Le témoin demanda lar-
gent au Greflier qui lui (lit qu'il, ne l'avait, pas. Le
témoin s'adressa une seconde fois à.la Cour et men-
tionna l'aveu du Gremfier au Juge et le pria delui
accorder un ordre d'arrestation contre le Greffier.
Le Juge dit qu'il ne pouvait point l'accorder. at-
tenii quia lo Demandeur n?était pas présent, mais
qu'il le ferait s'il comparaissait en personne. Ce ne
fut que plusieurs.semainesaprès que le Demandeur
eut son argent, et le témoin exigea du Demandeur
quatre piastres pour le lui avoir, fait, obtenir. Le
té.moin était présent en Cour one autre fois, quand, le
Greffer dit que l'Huissier avait raison et que l'entrée
qui avait été faite dans le livre était incorrecte. Le
témoin a entendu dire à un nommé Flynn qu'il ne
voudrait point poursuivre à la Cour de Division à
cause <le la conduite du Greffier. Le témoin sait ,que
le Grelier s'est fait payer une recherche quand le
Défendeur a été lui payer le montant de la demande.

Transquestionné par le Juge
Le témoin est certain que la seconde fois qu'il s'a-

dressa au Juge, le Greffier admit qie l'Huissier était
correct, et a compris qu'il (le Greffier) avait admis
qu'il avait reçu l'argent mais qu'il l'avait payé. La note
duJuge, dans cette cause, est en partie incorrecte ; le
Juge a <lit qu'il accorderait l'ordre d'arrestation sur la
comparution du Demandeur en personne,

Par e' Commissaire
Le montant était d'environ £8.-l n'a pas entendu

faire aucunes plaintes au Juge relativement à la con-
duite <le son fils, qui est cause que les personnesne
poursivent pas.

Joln. Wilson, Ecuyer, appelé de nouveau et inter-
rogé, dépose et dit :- Qu'il mentionna la cause. de
Duncan et Osborne au Juge quand le Juge lui demanda
(au' témoin) ce qu'il- avait à dire à l'égard de la
déclaration (presentment) du Grand Jury contre le
Groillier.-Le Greffier se leva en Cour, et dit, ' qu'en
"justice pour l'Huissier, il devait <lire que ce que
" l'Huissier avait dit de cette afTaire (fesant allusion au
" rapport de l'exécution) était correct, et que lui (le
" Greffier) se trompait," et que l'entrée dans le. livre
relativement au rapport était incorrecte; qu'il avait
trouvé l'exécution et que le montant d'icelle lui avait
été payé (au Greffier) en entier ; qu'il ne se rappelait
point d'avoir reçu l'argent, quoiqu'il neý pouvait point,
nier l'avoir reçu. Le témoin demanda alörs au Gref-
fier comment il pouvait avoir fait une telle entrée et
l'assermenter ; le 'Greffier répliqua à céa, 'Qu
jurait seulement quant à.l'entrée dans le liv

Transquestionné par le Juge:
. Shanly n'à point de question à fire.

témoinne pri tiuune note ce-jour-
isàlona ppëlIe, maintenant John B. Askin

Ecuyer, qu déclre, qu'il n'aime point donner son
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Appedice
(V.) témoignage parce qu'il a été en mauvaise intelligence

avec une des parties plaignantes depuisquelquesannées.
o juia. Le Juge et M. Askin sont dans l'intimité depuis assez

longtems.
Le Commissaire décide que M. Askin sera asser.

menté.
Etant assermenté, il dit :-Que l'Exhibit produit

et marqué No. 9 est la déclaration du Grand Jury
faite à la Cour (les Sessions Trimestrielles, le 15 Avril
dernier. Le Juge présidait la Cour ce jour-là. Le
témoin produit un papier marqué Exhibit No. 10 éta-
blissant les Divisions des Cours de Division pour le
District de London, en date du 16 Novembre, 1841;
ces Divisions avaient été faites avant que M. Allen
fût devenu Président, en vertu de l'Acte les Cours (le
District. Le témoin produit un ordre (le la Cour des
Sessions, en date du 9 Mai, 1845, signé par le Juge
Allen comme Président, marqué Exhibit No. 11, et
un ordre de la Cour des Sessions, en date du 4 Juillet,
1845, signé par le Juge Allen comme Président, et
marqué Exhibit No. 12 ; aussi l'Elxhibit No. 13,
étant un ordre de la même Cour, en date du 17 Avril,
1846, suspendant l'ordre précédent, signé aussi par
le Juge Allen. Le témoin est Greffier <le la Paix
pour le District de London.

John Wilson, Ecuyer, est appelé <le nouveau et
dit !-Qu'après que la déclaration eut été faite, pro-
bablement le lendemain, M. Lawrason dlit qu'il com.
prenait qu'une déclaration avait été faite à propos (lu
Greffier de la Cour de Division, et demanda à la voir.
M. Lawrason parla ainsi en sa qualité (le Juge de
Paix. La déclaration fut lue, et M. Lawrason <lit au
Juge qu'on s'élait beaucoup plaint <lu Grefler; que les
habitans des campagnes étaient loin d'être satisfaits
de sa conduite, et qu'il (M. Lawrason) se trouverait
dans la nécessitó d'en instruire le Gouvernement si le
Juge ne voulait point y apporter remède. Le Juge
ne fit point de réponse satisfaisante à ces paroles <le
M. Lawrason, et le témoin a compris qu'il avait dit
que les Grands Jurés n'avaient rien à faire avec la
conduite du Greffier. Edward Mattiews, Ecuyer,
aussi Magistrat, dit que c'était uue chose qui avait été
le sujet de beaucoup de plaintes et qu'il craignait que
le Juge n'eût pas compris ce que voulait M. Lawra-
son. M. Matthews expliqua que l'on voulait, comme
une chose absolument nécessaire, que le Greffier
donnât plus d'heures de bureau, et il engagea le Juge à
lui parler (au Greflier) à cet efTet. Le Juge dit que
cette aflaire le regardait seul. Alors un autre Miagis.
trat, M. Thomas C. Dickson, essaya, à son tour, le
persuader le Juge. Le Juge répliqua que c'était sa
propre affuire et qu'il avait fixé les heures lui-même ;
alors, sur motion- <le M. Lawrason, il fut ordonné que
la déclaration serait soumisu au Gouvernement, ce qui
fut fait. (L'ordre est maintenant produit par M.
Askin, et marqué Exhibit No. 14.) Les heures de
Bureau sont encore les mêmes, au meilleur de la con.
naissance du témoin,

'Transquestionné par M. Shanly
Il n'a point pris le notes dans le tems en question,-

mais il était en Cour et a entendu ce qu'il a déjà
mentionné dans son examen en chef; il a entendu le
Juge faire la remarque aux Grands Jurés qu'ils avaient
fait les déclarations qu'ils n'avaient pas, suivant lui,
le droit <le faire, et que la déclaration en question était
de ce nombre.

M. Lawrence Lawrason est appelé <le nouveau et
dit :-Qu'il était en Cour, comme Magistrat, le jour
que la déclaration du Grand Jury, relativement aux
heures de Bureau du Greffe de la Cour de Division a
été discutée. Le témoin lut la déclaration et pria le
Juge d'y faire attention, et lui demanda s'il n'ordon-
nera\ic pas au Greffier de tenir son Bureau plus long-
.te'me ouvert chaque jour à l'avenir. Le Juge répli-
qua au témoin que les Grands Jurés n'avaient rien à

faire avec les heures de Bureau et que cela le regar-
dait lui seul, et il ne donna aucune satisfaction aux
Magistrats à èe sujet. Le témoin informa le Juge
d'une manière bien polie que s'il ne voulait point
prendre en considération la déclaration et les sugges-
tions des Magistrats, une copie de la dite déchira-
tion serait envoyée au Gouvernement. Le témoin croit
que tous les autres Mamgistrats pirêsens ont parlé dans
le même sens que lui sur ce sujet.

Transquestionné par le Juge :-
Il dit qu'il suivrait les instructions du Gouverne-

ment par rapport aux heures de Bureau s'il était Ma-
gistrat stipendiaire.

Alexander Strathy, Ecuyer, J. P. du District le
London, étant duement assermenté, dépose et dit:-
Qu'il était présent en Cour le jour auquel M. Lawrason
fait allusion. Le témoin se rappelle que Edward
Matthews et TMomas C. Dickson, Ecuyers, Magistrats,
parlèrent au Juge des heures de Bureau du Greffier de
la Cour de Division No. 1. Au meilleur <le la con-
naissance <lu témoin, le Juge répliqua sur ce.qui lui
fut dit à ce sujet, " que cette afiire le regardait seul
" et non les Magistrats;" il croit que le Juge <lit que
telles avaient été autrefois les' heures de Bureau à
Toronto, mais que ces heures avaient changé.

Transquestionnê par le Juge:-
Il peut avoir été pris les notes; mais le témoin n'en

a pas eu connaissance ni ne les a entendu lire en Cour.
Hiram D. Lee, Ecuyer, appelé par M. Wilson

relativement aux accusations qui ont rapport à la Cour
de Division, <lit:-Que vu la manière dont sont con.
duites les affmires au Greffe <le cette Cour, il a refusé
i'y intenter des poursuites qu'il aurait intentées autre-

ment. Le témoin a été fréquemment au Greffe de la
Cour de Division durant les heures de Bureau, sans y
trouver le Greffier ni aucune autre personne ; quelque-
fois la porte était fermée en clé, d'autres fois li clé
était dans la porte.

Transquestionné par M. Shanly:--
Il lit qu'il ne s'est jamais plaint au Juge à ce sujet.
M. Thomas B. French, étant appelé par M. Wilson

relativement aux accusations qui ont rapport à la Cour
le District, dépose et <lit :-Qu'il a une personne à
poursuivre à la Cour de Division, mais qu'il s'est
abstenu de la poursuivre à cause des difficultés et <les
désagrémens que l'on y éprouve.

Transquestionné par M. Shanly
Il n'a jamimais lu l'Acte qui établit li Cour de Division.
John Wilson, Ecuyer, est appelé et <lit :-Qu'il a

un certain nombre d'aimtrares de succession à régler et
qu'il en a poursuivi quelques-unes par l'entremise de
son Clerc, M. Gourlay. Le témoin a perdu beaucoup
<le toms et de déboursés à poursuivre à la Cour le
Division. S'il envoyait une vingtaine ou une tren-
taine de comptes au Greffier, son Clerc (au témoin)
était obligós d'attendre au Greffe toute la journée.
Ceci provenait (le ce que le Greffer ne voulait'recevoir'
qu'un seul compte à la fois et <le ce qu'il obligeait les
parties d'attendre jusqu'à ce qu'il eût fini de distribuer,
une par une, toutes les sommations qu'on lui donnait
à préparer. Le Juge connaissait cette pratique du
Grefier et l'approuvait. Gourlay l'a prouvé sous
serment.

Transquestionnê par M. Shanly
Le témoin sait que l'une des causes de la perte <le

tems mentionnée ci-dessus était que son Clerc (du
témoin) n'avait point de procuration pour agir dans
chaque cause en particulier. Le témoin croit que dans
la Division No. I seulement. il se fait autant et plus
d'affiires que dans toutes les nitres Divisions du
District. Le témoin ni'a jamais eu d'affmires dans les
autres Divisions. 'Le témàoin se rappelle d'avoir vu
M. Scatchard, M. Hanilton, M. Askin -et l'luissier

-Appemairï
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y,) agir en différentes occasions pour le Greffier en son

absence.
3o Juli. Transquestionné par le Juge t-

Lorsque l'Acte qui établit la Cour de Division est
devenu en force le Juge envoya chercher les membres
de lu profession et mit ' leur disposition les charges de
Greffer et d'Huissier dans les différentes Divisions,
exc(ept6 la charge de Greffier de la Cour de Division
No. 1, que le Juge rtserva pour son fils, à ce que croit
le témoin. Les personnes qui occupent maintenant ces
charges sont celles qui y ont été nommées on premier
lieu, à l'exception l'une seule; les personnes recoin-
mandées par les membres de la profession étaient pi in-
cipalement celles qui avaient occupé les mômes charges
sous l'ancienne'loi.

Le Juge Allen dit que s'il s'est servi, ce jour ou
durant le cours de' 'Enquête, de paroles, envers le
Commissaire, que' l'on pourrait considérer comme
offensantes cn aucune manière, il est maintenant prêt
à se rétracter et à faire apologie au Commissaire pour
s'être servi <le semblables paroles.

M. Philo Bennett, appelé par M. Wilson, étant
assermenté, dépose et dit:-Que dans deux causes,
l'une (le Remos Pinleycontre Alexander Griffith, et
l'autre le lui-même contre Jacob Cooley, il n'a jamais
pu avoir du Greffier les exécutions quoiqu'il les lui ait
demandées très souvent. Il a promis quelques fois de
les préparer, mais ne l'a jamais fait. Dans sa propre
cause il n'a pas encore ou son argent et il y a déjà
plusieurs mois qu'il a obtenu jugement. Il y a quel-
ques jours le témoin a été chez le Défendeur.et a iiC-
cepté <du bois à compte do sa dlette. Le témoin aurait
poursuivi d'autres personnes à la Cour de Division,
mais il a pensé que c'était inutile.

Transquestionn6 par M. Shanly
Le Greffier n'a jamais demandé d'honoraires quand

le témoin a voulu avoir l'exécution. Le témoin ne
dit pas qu'il a été au Greffe pour avoir l'éxécution,
mais qu'il a rencontré une fois le Grefier dans le
passage le la maison où se tenait la Cour et lui a de-
mandé <le la préparer, ce que le Greffier lui promit;
mais quand le témoin le rencontra ensuite, il (le

Grafimer) lui dit (au témoin) qu'il n'avait point le tens
<le la préparer. Le témoin a désiré une fois être
nommé à la charge d'Huissier le la Cour de Division
No. 1 ; il peut se faire qu'il ait demandé au Juge de
le nommer à cette chargo dans le cas où elle devien-
droit vacante. Le témoin a parcouru le District avec,
und des Pétitions dans lesquelles on se plaignait du
Juge ; elle portait un grand nombre de signatures et
celle aussi du témoin.

M. John O'Flynn, appelé par M. Wilson, étant
ame~rent~ dépose et dit :-Qu'il avait des personnes
à poursuivre à la Cour <le Division No. 1, et qu'il ne
l'a pas fait à cause le cc qu'il avait vu lui-même et
entendu les autres dire de cette Cour. Il n'a point eu
lui.même de difficultés -avec cette Cour.

Transquestionné par M. Shanly:-
il n'a point eu le difficultés dans ses propres causes;

il fournissait lui-même les blancsimnprimés <les somma-
tions parce que le Greffier l'exigeait. Le Greffier ne
fusait que signer les sommations; il croit qu'il a été
obligé de fournir deux copies de, sommations. -

Benjamin Shotwell, appelé par M. Wilson, n'est pas
assermenté.

La Commission s'ajourne ici au lendemain (Jeudi)
à 10, A.- M., le 29 Août, lorsque

M. Allen dit qu'il a' quelque chose à demander au
Commissaire. Il exhibe, au Commissairei un certificat
du Sous-Trésorier:de Middle Temple, ondon,,en date
du 8 Février, 1840, lequel atteste-qu'il (M. Allen) a
été admis au! Barreau le 8 février, 1822a; assi un
Diplôme <le la Société de' Droitdu Haut-Canallä, fondé
surle certificat, en"date du- 15 Juin, 1840,j et ürle

.Appendloo
Commission de Juge en date du 28 Juin, 1841, le (V.)
nommant (M. Allen) Juge de la Cour de District du
District de London.

M. Shanly, comme Conseil de M. Allén, fait ici 0
motion. que la Commission s'pjourne, jusqu'à ce que
Conseil puisse être entendu devant le Conseil Exécutif
sur la nature de la présonte procédure et des questions
faites à l'Enquête. M,, Shany fait cette motion parce
que depuis hier il est venu a sa connaissance un cas
d'une nature semblable et à pdu près analogue. Çette
akitiro est maintenant devant le Conseil ,Privé, en
Angleterre; c'est l'affire de J. W. Willis, Ecuyer,
contre Sir George Gipps, Gouverneur 'de New South
Wales.

La Commission décide contre la motion de M. Shanly.
M. Wilson appelle alors
Jonh Gourlay, relativement aux accusations qui ont

rapport à la Cour le Division; lequel étant assor-
menté dépose et dit :-Qu'il était ci-devant le Clerc
de M. Wilson, et qu'il avait été charigé par lui (M.
Wilson) le certaines poursuites à la Cour de Division,
au nombre de cinq, et (lui provenaient de ses cliéns
(à lui M. Wilson). En Jûin, 1842, le Juge ordonna
qu'à l'avenir le Greffier donnerait les sommations une
par une. Dans une occasion, le témoin alla au G.etfe
au moins dix fois dans une journée, durant 'es heures
<le Bureau, sans pouvoir y rejoindre le Greffier. En-
viron une semaine après, le témoin donna huit à'neuf
comptes au Greffier pour préparer des sommations,
lesquelles furent <le fait préparées. Trois mois, envi-
ron, auparavant, le témoin alla chez le Greffier avèc
une quarantaine <le comptes pour avoir des sommatioiis.
Le Greffier ne voulut pas les recevoir tous - la fois,
et les jeta à la face du témoin, qui eut plus tard ses
sommations par Pentremise de Michael McGenry> le
Constable de la Cour. Quand le témoin pliait'deman-
der au Greffier si une sommation avait été émanée,
ou un, ordre pour être payé, ou une cxéculion,' le
GremfFer lui chargeait une recherche d'un chelin dans
chaque eas; cette pratique a dur6 plus d'une' année.
Le Greffier chargeait aussi une recherche quand on lui
demandait la remise dun dépôt.

Transquestionné par M. 'Shanly
I dit que le Greffier lui a jeté les comptes à la face

mais qu'il ne s'en est plaint que depuis que M. Wilson
l'a appelé comme témoin. M. Goodhue était présent
en cette occasion.

Ici se termine l'enquête xrlativement aux accusa-
tions contenues dans la Pétition de M. Wilson, qui ont
rapport à la Cour de Division.

M. Wilson en vient alors aux accusations qui ont
rapport à la Cour des Sessions Trimestrielles.

John IHarris, Ecuyer, étant duement assermenté,
dépose et dit:-Qu'il est .résoriee du District de
London depuis vingt-six ans, et qu'il est aussi Magis-
t rat. En 1845, le témoin a entendu, pour la première
fois le Juge Allen refuser de signer des traites du-chè-
ques (drafts) sur le Trésorier pour'le'paiement de
comptes qui se rapportaient à l'administration de la
justice. D'abord le Juge refusa d'une manière absolue
de les signer, disant que le Président des. Sessions
Trimestrielles du District d1è- Home n'avait pascoutunie
de le faire. Dans lermois de-Juillèt de là même année,
le Président s'y rel'usa encore ori disant qu'il ne les
signerait que s'ils étaient examinés an sa presence'en.
Cour. La pratique de la Cour ds Sessions r me'
trielles avait tôujous été de noinfmerur' Cotit4 com-
posé de' plus de sipt Magistrats pour exminèr lés.
comptes eun détaiL 'Lorsie' les omps"é'taient exa-
tminés,'ils étaint' pbrtés' en Courpar lCo rsideht
du Comité commé compfes' riminés, et le Pråsideùt

:de la Cour sighaitlés trifes Mir le liqdidafion es
diverses'réblrnmitioïis Enri illét.étiNovmbirrë1845,
et eîJ ier, 184t, l1 JW1 e a ïinfou-
traitè ; 'mais a 'es : i,îe s d...J.i.r ... i'l'e 'tfn il .-
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Append 0e
V. vant qu'il était injuste de priver les parties de leur

argcnt, les paya sur un certificat du Grellier de la
au juità. Paix, qui est ici produit et marqué Exhibit No. 15.

Après que toutes les réclamations furent payées, au
montant de £589 Os. 8ti., aux Sessions suivantes
d'Avril, le Président signa les traites et elles furent
envoyées au témoin par le Gremlier de la Paix ; elles
n'étaient pas, cependant, entre les mains des diffé-
rentes parties en laveur desquelles elles étaient prépa-
rées. Aux Sessions dernieres d'Avril, le témoin a
entendu le Juge, qui siégeait comme Prêsident, nier
qu'il ait jamais refusé le signer les traites, quoiqu'il
cût été soutenu par le témoin et plusieurs autres Ma-
gistrats qu'il avait refusé de les signer. Il y avait eu,
aux Sessions précédentes, des altercations à ce sujet
entre les Magistrats et le Juie. Dans une occasion,
M. Murdoch MlCKenzie, J. P., diff ira d'opinion avec
les autres Magistrats. Le Juge <lit, qu'en conséquence
(le la conduite indigne lu Trésorier envers la Cour,
d'avoir refusé de payer une (les traites qu'il (le Juge)
avait signée, il n'en signerait point d'aunes à l'avenir.
Le témoin fut maintenu par la Cour (lu Banc die la
Reine, dans le cas où il refusa le payer la traite en
question. Il croit que le Juge trou4va la conduite (lu
témoin indigne envers lui seulement.

Transquestionnåe par le .Juge
Quand le Col. Burwell était Président, les comptes

étaient examinés par un Comité et ils étaient signés
-par c Phide Ii dl C:iu. L, CI. iuell a été
Président pendant environ quatorze ans. M. Young
succédia au Col. Burwell et il suivit la même pratique.
Les comptes étaient examinés par un Comité (le Ma-
gistrats, et les traites étaient signées eu Cour. Le Col.
Clilh succédIla à M. Young et la même pratique était
encore suivie, au meilleur de la connaissance du témoin.
Il a vu le Juge Allen signer, les traites au Bureau <lu
Gremer le la Paix après les Sessions. Le Juge Allen
a été nommé Président en 1842. Le témoin <lit que le
Juge a toujours signé les traites à vcnir jusqu'au mois de
Juillet, 1815, avant que la difficulté à propos le la
traite en faveur <lu Shérif et (les Coronaires ait au lieu.
Si les traites eussent étl signées, le témoin les aurait
payées comme a l'ordinaire. Le témoin pense que li
forme des traites a été changée purement par lé ca-
price dii Juge. Les formes sont ici produiles et mar-
quées Exhibits No. 16 et 17. La traite lu Shérif
lue le témoin a refusé dle payer, a cependant été payée

en partie. Les items de s'n compte que la Cour du
Banc (le la Reine avait trouvés corrects lui ont été
payés (au Shérif) en entier. En 1845, le témoin
alla s'informer des items qu'il avait ou i'avait pas à
payer. Le Juge élait assis à la table, dans li salle
où se tenait la Cour, et quand la question lui eut été
posée, il répondit qu'il ne paieralit pas les comptes qui
regardaient l'administration dle la jiistice, en conformité
(lu Statut. Le témoin ne croit pas qu'il Mt présent
quiaind M. Willis lut les items du compte lu Shérif
auxquels on objectait.

John Wilson, Ecuyer, est rappelé et lit :-Que,
depuis le mois le Janvier, lS45, jusqu'en Avril der-
nier, il y a ou <les disputes entre le Juge Allen et les
Magistrats à propos les comptes. Quelque tems après
les Seesions <lu mois de Janvier, 1845, M. larris a
refusé le payer une traite qui avait été signée 'par le
Président. Le Juge était fâché de ce que le Trésorier
avait refusé de payer cette traite ainsi que d'autres, et
le témoin fi entendu dire au Juge, à ce sujet, que
c'était une insulte <le la part du Trésorier, qui est
un Omcier inférieur <le la Cour, <le refuser de payer une
traite qu'il (le Juge) avait signée ; qu'il n'avait pas
plus le droit le refuser <le la payer que le Shérif n'avait,
lui, le droit de refuser d'obéir aux ordres le la Cour.
Il fut demandé un writ de mandamus, et le Trésorier
fut approuvé. Le témoin a entendu le Juge (lire en
Cour qu'il ne signerait plus <le traites ; que coin ne
formait pas partie de ses devoirs de Juge ; que M.

Burns, qui élait Président du District de Home, no
l'avait jamais fait, et que lui, le Juge Allen, ne voulait
plus lii faire à l'avenir. Autx dernières Sessions, damns
le mois d'Avril, le Juge fit son adresse aux Crands
Jurés, dans laquelle il fit allusion aux Magistrats par
rapport à quelque chose qui s'était passé aux Sessiois
précédentes. M. Larwrason était sur le Banc, et plu-
sieurs Magistats étaient présens ; le témoin croit qu'il
y cri iivait au moins sept. Aussitôt que le Juge eut
fini son adresse aux Grands Jurés, M. Lawrason <lit
qu'elle contenait des faussetés, et il indiqua ce qu'il
co'nceviait être faux, et fit en sorte que tus les autres
Migistrats lirésens déclarèrent qu'ils ne l'approuvaient
pas ; le Juge <lit qlue c'était sa propre adrese et qu'il
n'avait pas 't en rendre compte au Banc. Peu dle
tems après, il fut nommé un Comité pour examiner
les comptes. En parlant île ce Comité, M. Lawrson
dit que le Président avait refusé de signer les traites.
M. Harris et M. Lawrason qui siégenient l'un et l'autro
ont assuré qu'il avait refusé <le les signer et cela en
plusieurs occisions. Le Juge nia ceci et ne voulut
pas recevoir li motion pour nommer un Comité, M.
Murdoch NlcKenzie. seul et le Juge pensaient que le
Comité ne devait pas être nommé cejour-.. Le Juge
lit alors que s'il n'y avait nucune afifire judiciaire luar-

dlevntt la Cour, il l'ajournerait oui en viendrait aux
amires <le la Cour <le District. Il commença e'n elet
les aflitires <le la Cour <le District et abandionn<a les
Magistrats. Ce fut peu <le tems aprèýs ceri que le
témoin fut mis hors de Cour par les ordres <lu Jige.

Transquestionné par M. Shanly :-
Le Présilent lut une partie de son adresse aux

Grands Jurés, dans laquelle il fesnit allusion tuix Ma-
gistrats à propos <le ce qui s'était passé aux Sessions
précédentes et dans le but de se justifier lui-même.

M. Wilson fait venir M. Lawrason, lequel dépose
et <lit:-Qu'd a été témoin <le la liculté relitive-
ment à la signature <les comptes en Juillet, 18.5,
quîand uni Comité fut nommé pour les examiner avnit
d'être apportés en Cour. Le Comité siégea un jour
ou deux clans la Chambre de Comité. Le tmoin en
était le Président et l'on examina une liste de comptes
au numontant le £207 2e. 6s., qui furent déclarés tre
<lus pour l'administ rat ion île la justice dans le District
île London. Un mémoire dans les termes suivansacuom-
pug1uait la liste des comptes < Les comptes ci-dessiis
"I ont été examinés et trouvés corrects, et soumis

en conséquence à la Cour pour être approuvés et
" pour que des traites soient données sur le Trésuorier
< pour les diverses sommes dues. Daté à London lo
" 3 Juillet, 1815.

(Signé,) "L. LAWRASON,
"l Président dlu Comité des Comptes."

Lorsque le Comité se trouva prêt à faire rapport, lit
Cour était finie ou ajournée. Le Président virint dans
la Chambre dut Comité et la Cour y siégeait. 'leniy
Allen, Ecuyer, Président, Lawrence Lawrason, Duin-
carn McKenzie, Tliomas I. Bail, Hugli Cairmichîael,
Clhristolier Beer, Wilson Mills et Alexander Aider-
son, Ecuyers, y étaient présens. Il s'éleva alors une
discustsion à propos dle la signature <le ces comptes.
Le Président prétendit que ce n'était pas son devoir
de signer les traites pour le paiement de ces comptes
et qu'il ne pouvait point le faire. Il voulait qu'elles
fussent signées par le Président du Comité, oui qu'il
s'absenterait et que l'on élirait un Président pro ten.,
qui les signerait. Le témoin dit au Juge que le Sta
tut île la 'c aunée de Guill. IV, chap. 18, obligeait
le Président <le la Cour des Sessions Trimestrielles <le
signer !es trailes sur le Trésorier, et que comme les
Magistrats n'étaient pas payés et que lui (le Juge)
recevait un salaire pour remplir ses devoirs, il ne
voyait pas (le témoin) pourquoi les Magistrats feraient
ce qu'il (le Juge) était obligé de faire en vertu dli
Statut. Avant la difficulté en question, le Juge

Appendice
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i signnit los traites on sa qualité de Président. Le
(V.) Jugu refusa de les signer parce que le Trésorier avait

r ' refusé de payer une traite qu'il avait signée, et il
parut alors n'y avoir plus d'autorité légale pour ordon-
ner le paiement de ces comptes. Sur motion du
témoin il fut alors ordonné

" Que la liste des comptes, examinés par le Comité
" nommé à cet effet, soit prise en considération par la
" Cour, et que le Président soit requis de signer des
"traites pour le paiement d'iceux."

Le Président dicta au Greffier de lia Paix sa réponse
comme suit : " Le Président refuse respectueusement
J1d. prendre en considération la liste des comptes en
" question et de signer des traites pour le paiement
"e t'ireux." Les fournisseurs de la Prison, les Cons-
tables et autres, exprimèrent beaucoup de mécontente-
ment de n'avoir pas été payés depuis le mois de
Juillet jusqu'au mois de Novembre. Le second jour,
"Il fut ordonné que les comptes contre le District pour
" l'administration de la justice seraient immédiatement
" pris en considération." On nomma un Comité pour
examiner les comptes dus par le District pour l'dmi-
nistration le la justice, lequel fut composé des Mes-
sieurs suivans, savoir:-Duncan MeKenzie, Lawrence
Lawrason, Simeon Meruill, James B. Strathy, Charles
Montserrat, Alexander Anderson, John Harris et
John Lang, Ecuyers.

Le 21 Novembre, ils examinèrent les divers comptes
qui furen présentés à- cs Sessions, e onuntant tous
ensemble à £208 9s. 6d., et auxquels ils ajoutèrent
le montant des comptes examinés aux Sessions de
luitlet, qui furent spumis à la Cour le troisième jour
de Juillet dernier, et au sujet desquels le Président
refusa de signer des traites sur le Trésorier pour les
payer-£207 2s. 6d.-fesant un total de £416 19s.
8d. Le rapport du Comité se terminait comme suit:

"-Le Comité nommé pour examiner les comptes
présentés contre le District pour les dépenses de la
prison et les frais d'administration de la justice,

"fait respectueusement rapport à la Cour, qu'il a exa-,
4 miné les réclamations qui lui ont été soumises, et a
"trouvé être dues aux diverses personnes mentionnées
" dans la liste qui accompagne le présent rapport (la.

quelle liste a été examinée et soumise aux dernières
" Sessions deJuillet), et aux personnes mentionnées
"cdans la liste ci-dessus qui est maintenant soumise à
' la~Cour, les difl'érentes sommes qui se trouvent vis-

4 à-vis de leurs noms respectifs, et qu'il les a numé..
" rotées et a fait mention à la marge de lPActe ou des
" Actes en vertu desquels les dites sommes sont pay-
"ables. En conséquence, le Comité soumet le tout à
"la considération de la Cour pour être par elle exa.
" miné, et afin que des traites ou ordres sur le Tréso-
" rier soient signés 'en faveur des divers individus

auxquels ces delles sont dues, conformément aux
" dispositions du Statut, 7 Guil. IV, chap. 18. Le
" Comité fait aussi rapport, que les personnes qui
" s'étaient engagées à fournir dès. provisions pour la

prison ont discontinué de le faire, parce .qu'elles
" n'ont pas été payées conformément à leur marché,
" et qu'en conséquence on a été obligé de payer beau-
" coup plus cher pour se procurer ces provisions, et
"tous cèux qui s'étaient ainsi engagés à les fournir
4 refusent' auîourd'hui de le faire, à moins qu'ils ne
" soie-nt certains d'être payés. quand leurs comptes
" deviendront dus.

" Le -tout respectueusement soumis.
(Signé), " L. LAWRASON,

,"'Président du Comité.
"Chambre du Comité,

e21 Novembre, 1845."

.. Le rapport en entier fut soumis à la Cour, les Mî-
gistrats suivans étant présena

Appeniie
Henry Allen, Ecuyer, Président, Lawrence Lawra-

son, Duncan McKenzie, John .Harris, James B. Str
thy, John Lang Charles Montserrat, Simeon Merria aJ

et Alexander Ânderson, Ecuyers. Ordonné par la
Cour, et signé par le Président, comme suit:

" Que la Cour prenne maintenant enconsidération
« les comptes qui lui sont soumis par le Comité nommé
" pour les examiner, et que le -Président signe les
"traites sur le Trésorier, pour les diverses sommes
" dues, conformément aux dispositions, du. Statut, 7
"Guil. IV, chap 18.

" Aux Sessions Trimestrielles Généralesi de la Paix,
" Cour tenante, à London, 21 Novembre, 1845.

(Signé) "IHENRY ALLEN,
"Président.

Vinrent ensuite divers autres comptes pour choses
de nécessité et les traites pour les payer furent signées
par le Président. Quand on en vint au premiercompte
de Constable, le Président dit: qu'il ne signerait pas
alors les comptes <les Constables parce qu'il ne voyait
rien dans la loi pour l'autoriser à le faire, et qu'il allait
prendre la chose en considération; Le témoin référa
alors le Président à la 2de section du dit Statut, mais
il refusa de signer les traites. Il fut alors ordonné, sur
la motion que fit le témoin à cet effet: "'Que la Cour
" ne consentait pas à considérer plus tard siles traites
" sur le Trésorier pour le paiement des comptes- des
"< 3n4ab!e r eraept eignées.ou non. lortqib etaient

examinés, mais qu'elle décidait qu'ils seraient im-
médiatement signés." Quand cet, ordre eut été

unanimement adopté par les Magistrats, présens, le
Président refusa de le signer quand il lui fut soumis,;
l'ordre fut alors signé par tous les Magistrats présens
qui étaient les mêmes que ceux en dernier.lieu men-
tionnés. Après les Sessions, et avant le 10 Décembre,
le Président signa les.traites mais non en Cour. Le
Juge dit au témoin qu'il signa les traites immédiate-
ment après, avoir reçu 'le tarif les honoraires. .,Les
comptes, cependant, n'avaient pas été examinés d'après
ce tarif, et les items approuvés ne s'accordaient pas
dans tous les cas avec ce tarif.

Le témoin était présent à la Cour, dans le mois de
Janvier dernier, le second jour de la Session; il y avait
plusieurs Magistrats présens, et lorsque le témoin se
leva pour objecter à l'ordr-e qui avait été passé le pre-
mier jour de la Cour, qui fixait' un autre jour pour
examiner les comptes, après la levée de la Cour, le
Juge consentit à fixer un autre jour, durant les Ses-
siens, à 10 heures du matin, pour s'occuper de ces
comptes. Au jour fixé, le témoin arriva én' Cour dik
minutes ou un quart d'heure' après le feims fixé pour
examiner les comptes. Sept Magistrats furent''présens
durant quelques minutes à l'heure fixée, et le Juge
allait commencer par les affaires de la Cou' de District.
Le témoin demanda au Juge s'il voulait prôcédor à
l'audition des comptes ou fixer un aütre jour. Le Jug*e
parut fàché et dit qu'il avait déjà fait çour cela deux
appointemens et qu'il -n'en ferait pas d autres pùisque
les Magistrats n'étaient pas présens. Le témoin de-
manda encore au Juge s'il voulait fikee un aurie jour;
le Juge refusa de lui répondre et lui tourna le dos (ai
témoin); il avait des manières grossières' et parut
fiché. Le Juge voulut ajourner la Cotir à une aütre
bâtisse et erivoya un Constableioir s'il en troerait
une. Quand le témoin parla au Jugé il Ie"fit'ran-
quillement, mais 'le Juge cotisidér cela comime une
interruption et s'en plaigni't nuùi'emb-e&ilésla profes-
sieni et au public' alors'i-ésers Le téMôin t les
autres Magistrats 'se tinrent en 'Cour toute"la"sem n
pour' tre prêts à'exatn inrië'e comptes, 't jue le Juge
ne voula point'fiker un jour p ceV 'Le L ndi
soir, plùsieurs'Magistrats se Ô mieit t1ar, t le
témoin'coigit 'ue'tdute les' è1hde C. ur se
terminri6art'djò~ri.là??exneamé c$i4 à frit
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(V,) laissés de côté. Le Juga demanda au Greflier de la

Paix s'il y avait quelque autre chose à faire, sur quoi
ao Juin. il présenta la liste des comptes qui étaient prêts pour

l'audition. Le Juge dit que si l'on voulait examiner
les comptes, il se retirerait parco qu'il ne pouvait pas
s'en occuper ce soir-là. Le témoin, ou quelque autre
M\agistrat, dit que l'on ne pourrait point s'occuper des
comptes sans qu'il fût présent pour les signer, comme
Président. Le Juge refusa de les signer et ne voulut
jamais Ie faire. Il se leva en colère et laissa là les
Mugistrats; l'un dlesquels alors ordonna au Greffier <le
la Paix d'ajourner la Cour, vu qu'elle se terminait sans
l'avoir été.

Le Mardi matin le Juge n'était pas présent, et ils n'y
eut rien de fait.

Quoique ces comptes n'eussent pas été examinés en
Cour, le Trésorier consentit à payer les Constables et
les fournisseurs de la prison d'après la liste qui avait
été faite par le Comité les comptes dont le témoin
était le Président. Le Mardi matin, le Greffier de la
Paix (lit qu'il y avait en prison une femme accusée de
larcin et pria les Magistrats de procéder à cette affaire.
Ils en vinrent à la conclusion que puisqu'il n'y avait
point eu d'ajournement ils ne pouvaient rien faire. Le
témoin mit alors la femme en liberté sur le cautionne-
ment du mari pour sa comparution aux Sessions Tri-
mestrielles suivantes, dans le mois d'Avril.

Le témoin était présent, dans le mois d'Avril, quand
le Juge fit son adresse aux Grands Jurés. Cette
adresse fesait fortement allusion à la conduite <les Ma-
gistrats, relativement aux disputes à propos (les comptes
et à l'ajournement de la Cour, et le Juge dit que, par
la faute des Magistrats, un prisonnier était resté en
prison, sans subir son procès, depuis les dernières Ses-
sions. Le témoin demanda au Juge s'il n'aurait pas
été pins convenable <le sa part d'avoir soumis son
adresse aux Magistrats avant <le la délivrer aux Grands
Jurés, vu qu'elle contenait <les réflexions sur leur
conduite, et qu'ils auraient dû avoir été-consultés. Il
répliqua : " C'est mon adresse, la Cour n'a pas à s'en
" mêler," ou les paroles semblables. Le témoin <lit
alors que l'adresse contenait les faussetés, et sur motion
de sa part, il fut unaniment ordonné, <"Que 'la Cour

,n'approtivait point l'adresse du IPrésident au Grand
Jury." L'on fit alors motion pour nommer un

Comité pour l'audition des comptes le lendemain, mais
le Juge ne voulut point la recevoir. Murdocli Mc-'
Kenzie, Ecuyer, fut <lu même avis qune e Juge, mais
tous les autres Magistrats présens ditT'érèrent d'opinion
avec eux. Le jour suivant le témoin fit motion à la
Cour que les comptes que le Président avait refusé (le
signer aux Sessions précédentes, fussent pris en consi-
dération. A ce sujet il y eut une altercation durant
laquelle le Juge dit et répéta plusieurs fois qu'il n'avait
jamais refusé de les signer. Le Juge refusa <le rece-
voir la motion telle qu'e:le avait été proposée d'abord,
et il ne la reçut que lorsque l'on eut rayé f-is mots qui
avaient rapport au refus du'Juge. Les comptes furent
examinés et les traites signées par le Président jusqu'au
No. 80, lorsque vint le compte de Cyrus Sumner, pour
28 jours <le ses services (comme Constable) se montant
à £7, au sujet duquel le Président refusa <le signer
une traite parce que le Constable n'avait pas fait pour
cela un compte séparé. La Cour considéra comme
suffisant le compte produit par le Grand Constable, qui

contenait cet item, et le témoin, dans le même toms,
montra au Juge le compte auquel il était fait allusion;
sur son refus de signer la traite, le témoin lit motion et
il fig ordonné par la Cour, " Que le compte pour la
4 somme <le £7 allouée à Cyrus Sumner pour 28 jours
<de ses services comme Constable aux Cours à Lon-
" don, tel que certifié par Peter Scram, Grand Cons-

table, serait ài linstant examiné, et que le Président
signerait la traite sur le Trésorier pour ce 1nontant."

Èa.traite fut alrs -présentée au Président toute prête

pour être signée.' Le Président refusa de la signer et
ordonna au Greffier d'écrire ce qui suit:-" Le Pré-
" sident refuse de signer. cette traite, et toute autre,
" dans les cas où le compte ne sera point produit devant

la Cour, et ce refus s'applique àatoutes les autres
réclamations quand le compte de la personne ne sera
pas produit." Tous les comptes furent signés, ex-

cepté les réclamations les divèrs Constables, cont enues
dans le compte général du Grand Constable et cert lié
par lui.

La Commission s'ajourne à Vendredi, le 21 <lu cou-
rant, à 10, A. M., quand M. Lawrasoi reprend son
témoignage

Le ténioin fut nommé Président pro tem. ls Ses-
sions, le 17 Avril dernier; il y avait huit Magistrats
présens, y compris le témoin. Quand il arriva en
Cour on l'informa que le Juge avait laissé les autres
affaires. A rès que le témoin eut été nommé Prési-
dent et que es comptes eussent été examinés, le Juge
arriva en Cour, en robe, et <lit qu'il désirait demander
quelque chose à la Cour <les Sessions Trimestrielles,
comme Juge <le la Cour de Division. Le témoin dit
qu'il ne pouvait point y avoir de Cour <le Sessions
Trimestrielles lorsqu'il était présent, a moins qu'il ni
la présidât, ce qu'il (le Juge) fit en conséquence. Le
Juge parla alors à la Cour de certains ordres qui avaient
éte passés pour changer les limites les différentes
Cours de Division, dans le District, et <lit que les jours
auxquels doivent se tenir les diverses Cours <le Divi-
sion, pour les termes suivans, avaient été fixés lors de
l'existence <les premières Divisions, et que si l'on met-
tait ces ordres à effet, cela mettrait beaucoup d'entraves
à l'administration <le la justice et lempècherait de tenir
ces Cours aux tems fixés; et il' pria la Cour de ne point
donner d'effet à ces ordres jusqu'à in certain jour qu'il
mentionna, savoir, jusqu'à environ deux mois après.
Le témoin fit li remarque au Juge que les Cours qu'il
avait présidées depuis la passation <le ces ordres, avaient
été tenues illégalem-ent, et cela pendant environ neuf
mois; il répliqua-quil ne lui appartenait pas (au témoin)
<le décider cette question qui devaitêetre laissée à une
autorité supérieure. Le témoin, dans la vue le pour-
voir aux inconvéniens de la chose, dressa" un ordre qui
fut adopté par la Cour, lequel est marqué Exhibit
No. 13.

En 1841, on fixa les divisions pour tenir la Cour les.
Requêtes, tel qu'il appert par lExhibit No: 10.

Le Township de "lMetralfe" ayant été établi, et le
Township de "l Williams" annexé au District le Lon.
don, il fut tenu, le 9 Mai, 1845, une Session spéciale,
à l'effet d'annexer le Township <le Williams à\ la
Division No. 1, et le Township de Metcalfe à la
Division No. 6. Voir l'Exhibit No. 1.1.-Cet arran-
gement était temporaire et ne <levait 'exister que jus..
qu aux Sessions Trimestrielles suivantes.

Aux Sessions Générales Trimestrielles suivantes,
tenues en Juillet, 1845, il y eut plusieurs fagistrats
présens <le toutes les parties du District, et ils adoptè-
rent un ordre pour rescinder les Divisions qui existaient
auparavant et pour en établir de nouvelles pour la pins
grande satisfaction lu public. . L'ordre pour établir <le
nouvelles Divisions est,contenu dans.lExhibit:No. 12.
La Division No. 1, avant l'existence <l dekrniei ordre.,
se composait les Townships <le Lndon, Lobo, West-
niin.5ter, Dorchester Nord, des six Conéessions le front
le Dorchester Sud, de la Ville <le London,, et du

Township <le Williams. L'orro, pour la changer,
passé on Juillet, et marqué Exhibit No 12,'o mposait
la Division No. 1, <le la Ville le Lonclon, du Tovn-
ship <le' Londodn, <le la partie nori lu Tovnship dl
Westminster jusqu'à la ligne qui sépare les cinquième
et sixième Concessions le ce Toivnship, dé Dort hester
Nord, de la partie nord de Direliesitèr S'u,"'jsqÙ'u la
ligne qi sépare lés sixième et séptième Concàius'do
ce Townh0ip. Lobo, Williams et-heñ puartled West

Appendice
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Appendice
V.) minster furent fdétachés de la Divisior s No. A et

ajoutés aux autres Divisions. Avant que l'ordre mar-
30 qué Exhibit' No.' 13 eût été adopté, le témoin de-

manda ad Greffier de la Paix l'ordre marqué Exhibit
No. 12, et fut informé qu'il était en la-possession (lu
Juge. Le témoin examina alors le livre des ordres de
la Cour de-Sessions dans lequel lordre en dernier lieu
mentionné -devait être, enregistré,.mais trouva qu'il ne
l'avait pas été. Une autre fois, avant la passation de
l'ordre marqué Exhibit No. 13, leJuge présidait la
Cour de Sessions, et le témoin demanda au Greffier
de laPaix pourquoi on n'à'gissait pas d'après l'ordre
passé en Juillet. Le témoin référa alors à la Sm1
Section de la 4 et 5 Vict. chap. 3, qui requiért que les
Divisions le chaque District et tous les changemens
q'ue l'on y ferait soient entrés et enregistrés par le
Greffier de la Paix, dans un livre exprès; le Greffier
le la Paix dit qu'il ne concevait pas que l'ordre pût être

mis à effet, parce que la Cour de Sessions n'en avait
pas ordonné la publication, et qu'il avait reçu instruc-
tions le n'y pas faire attention.' Le témoin lui de-
manda de qui il avait reçu ces instructions, et il répon-
dit qu'il les avait reçues d'un Magistrat. Le témoin
demanda'alors le quel Magistrat, et il répondit, du
Juge. Le Président fut présent- tout le toms et le
témoin était assis à côté de lui sur le Banc. .Le témoin
dit alors au Président qu'il considérait q'il était .lu
devoir du Juge le la Cour dle 'Division le faire publier
ces orldres, et que s'il pensait différemment, il aurait dû
en informer la Cour afn que l'on pét se conduiire'après
l'ordre. Le Présidie'nt' répliqua que l'ordre avait été
passé en Juillet sans qu'àn leût consulté, qu'il 1n'était
pas obligé 'en connaitre le contenu, et qu'il n'est pas
obligé de connaître le 'contenu des ordres qu'il signe.
L'ordre marqué Exhibit No. 12j, en date du 16 Avril,
1846, fut alôrs passé, et ce fut à propos de ceci et de
l'ordre de Juillet, que P'ordr,é Exhibit No. 13, fut
adlopté. Le témoin comprit que le Juge admit ce que
lui avait lit le Grefier dle la Paix,' et d'après les re.
marques' faites subséquemment par le Juge lui-même.

Transquestionné par-M. Shainly

Il 'y avait point u le difficultés avec le'Jugo Allen
avant le mois de Juillet, 1845. Ilnese rappelle pas qu'il
y en ait eu non plus entre le Juge 41len et le Conseil
le District. Il croit les notes du Juge correctea et n'a
pas .de raisons pourles croire autremqnt. D4ins Ilocra-
sion où le Juge voulutajourner la Cour <le lendroit où
elle se tenait à une autre bAtisse, le témoin pense qu'il
(le Juge) a manqué .d'égards envers les Magistrats et
s'est comporté envers eux avec mépris. En cette
circonstance, M. John Duggan était présent enCour
et a fait la remarque que, si le Juge voulitflxer un
tems pour s'occuper desaffaires le magistrature, il n'y
aurait point <'interruption. Le témoin croit que le,
Juge a dit.qu'il ne pouvaii point fixer d'autre jour. Il
refusa d'en fixer <lisant qu'il en avait déjà fixé leux fois,
et qu'il ne le ferait plu4. L'ordre pour changer les
limites des Cours de Division, fut passé en la présence
<lu Juge, Cour tenante, en la Chambre <lu Comité.

John Ilarris, Ecuyer, est rappelé par M. Wilson,
et dépose et <lit :- Qu'il était, un jour, présent aux
Sessions d'Avril, quand le Président arriva en Cour
et prit son siége sur le 1Bane et-dit, après s'être infor-
mé si les Magistrats étaient présen, qu'il- les atten-
drait cinq, minutes,; il y avait dans la Chambre tiu
Greffier quatre Magistrats; le témoin était du nombre.
tn dehors, dans le passage, il y en avait plusieurs
autres-qui ne pouvaient polht entrer parce que la porte
était fermée en clé.. ' Le juge attendit bien peu < l
temts, .decendit d<l Banc et entra Ilans sa chambre ; à
pdine y, était-il entré que huit ou neuf Magistrats se

.trouvèrent en Cour. Le Jugé ne- retourna en Cour
que 'pour, demander la suspension dle Pordre mentionné'
par M. Lawrason. '

Transquestionné par M.,.Shanly:
Appendice

S(V.)
Il ne croit pas que l'on ait envoyé cliercher le Jugé. -go
James B. Stathy, Ecuyer, rappelé par M. Wilson,

étant assermenté, dlépose.et lit :-Qu'il était présent
quand le Granl Jury fit sa déclaration (presenment)
contre Henry Allen,' Greier de la Cou' de Division
No. 1, à pro pos de ses heures de Bureau. Apes que
"leJuge eût lu la déclaration,, il prétendit que c'était

une chose avec' laquelle ils n'avaient rien à faire;rque
cela le regardait lui seul.

John B. Askin, Ecuyer, rappelé par M. Wilson,
dépose et dit :-Que le Juge 'avait iniormé, que
l'ordre pour 'changer les limites des Divisions des
Cours de Division, ne pouvait point être 'mis à effet
attendu qu'il n'y avait point d'ordre pour le publier:

'ransquestionné par le Commissaire
Il ne peut pas dire on quel temns après; que:l'ordre a

été passé, que le Juge a fait cette mention pour: la-pre-
mière fois. 'Il pense'que c'est en 1841 et ,1845 que
les ordres pour établir, et changer,.ies limites :ont: été
publiés. Il n'aurait pas publié l'ordre sanslesîinstrdc-
tions par écrit ou verbales <le la Cour. Le témoin
a amené plu,s d'une"fois cette 'affire' devant'la Cour.
Le Juge était" mécontent de ce #e' le Diviions
furent établies par la Cour desSessions, et's'esit jlaint
de n'avoir ,ps été' conulté à ce süjët. Il ne fut pas
entré dlans'le livre deS Sessions dans le temá'qiàb le
Juge suggéén que l'oi.re devrait etre, amendé. .

Par M. hany:--' 
'

L'ordro du mois <le Juillet, 1845, fut adopt& dans
la Chambre <lu Comité, et le témoirr pense que le Juge
Allen ne fut pas alors consulté: sur le sujet..: Il fut
signé Cour tenante et a toujours été en la possession
du té:noin.t

Transquestionné par le Juge:-
Letémoin a vu, en Janvier dernier; ùn téroire

de l'écriture du Juge dans lequel il proposait qiuelqùe
changement dans les limites de la Courde Dviáión.
Le témoin croit qu'il fut mis devant la Cour mais
qu'il n'a pas été pris en considéraion. il se rapé>elle
que M. Goodhue était présent le matin quele Juge
Allen s'est absénté de la Court L'orr est inainte-
nant en vigueur. Il n'est -'as à' l ceiaisace du
témoin que la 'Cour ait jami i& refïsé de l 'fairo
publier. Il était'présent quînd le' Juge èt M. Givä4ns,
son Conseil, ont demandé la suspension de l'ordre, on
Avril dernier.

M.'Wilson offre ici son propre témoignageiant à
la conduite gênérale, de.M. Allen sur'le Banc, etquant
à sa capacoté comme Juge.

Le Commissaire décide à l'égard <le ce ténoignnge
sur le même principe que mentionné ,dans la copie
manuscrite, à la page 109.

M. Wilson déclare alors l'enquête close, et qu il cn
a fini avec toutes ses accusations contre M Allen.

La'Commission 's'ajourne ensuite à Lundi, le 24 <lu
courant, 'à 10 A. M., alors qub M. Shanly fait notiôn
qu'avant que le rapport du Commissaire soit transmis
au Conseil Exécutif, la Commission s'iljourne au 1er
Octobro suivant, vu làbsence'de l'Honnrablé' S. B.'
HIîrrison, C. R., auquel on avait écri'tiain de ' voir
pour conseil et pour témoin de la piart"du- Juge Allen
relativemuent ,à la pratique le la Cour da Banqueroute
quant à 'certainesmatières dont il'avaitté pris con.
naissance' à 'Enquêt, et en généiral 'omme étant
membre di Gouvernenent au teins de la nominmtion
dé M.' Allen comme Juge de l.' Cori de Distric de
London; M. .Harrison dvant beaucoup servir å la
défense du Juge Allen ,

hi~l Wilàn s'os d cque ette no soit
accor<de, aîce qu'il n'apprt pa s quila éitét pri de
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Le Commissaire décide contre la motion parce qu'elle
n'est pas raisonnable dans sa nature. Le Juge Allen
s'est depuis longtems procuré les copies des accusations
portées contre lui, et a déjà soumis au Gouvernement
ses remarques sur chacune d'elles. Les seuls témoi-
gnages que le Commissaire pourrait admettre devraient
être contradictoires ou explicatifs des témoignages
donnés par les accusateurs. Tout ce que pourrait dire
pour la justification de la conduite du Juge, ou tous
documens seront reçus par le Commissaire et soumis
au Gouvernement.

M. Shanly fait alors motion que la Commission s'a-
journe jusqu'à ce que l'on puisse avoir du Gouverne-
ment Exécutif une réponse à la demande que l'on se
propose de lui faire, d'ajourner la Commission à
Toronto et ailleurs pour y entendre des témoins ; le
témoignage <le l'Honorable J. B. Harrison, Juge en
Chef, et d'autres Juges devant beaucoup servir à la
défense du Juge Allen.

M. Wilson s'oppose à cette motion, parce qu'il ne
voit pas quel témoignage il pourrait se procurer à -To-
ronto qu'il ne pourrait se procurer ici ; parce que le
Commissaire a déjà décidé qu'il n'entendrait pas de
témoins sur la capacité ou l'incapacité du Juge à part
des faits allégués spécialement, et qu'il suivrait laméme
règle dans la défense ; enfin, parce qu'il n'est pas dit,
dans la motion, que le témoignage du Juge en Chef
et des,autres Juges, répondra aux faits spéciaux qui
ont été prouvés ou' que l'on a essayé (le prouver contre
le Juge Allen.

Le Commissaire décide contre la motion tel qu'il
est mentionné dans la copie manuscrite, page 26. La
même demande peutavoir été faite au Gouvernement
depuis la décision du Commissaire sur une semblable
demande -à lui faite le 12 du courant. Le Commis-
saire veut, cependant, donner tout le tems nécessaire
nu Juge Allen <le faire sa demande au Goivernement
avant le rapport des procédures qui ont eu lieu en
vertu de la présente Commission.

subpæena pour assigner M. Harrison, ou que l'on ait
fait aucunes démarches pour se procurer sa présence
comme témoin; que l'on peut prouver la pratique le
la Cour de Banqueroute par d'autres témoignages que
celui de M. Harrison et par les livres de pratique ; et
que M. Harrison étant membre du Gouvernement au
tems de la nomination du Juge Allen, ne peut pas
prouver contre des actes spéciaux dont il est accusé
de s'être rendu coupable depuis sa nomination, non
plus que sa présence comme témoin ne peut'le faire
trouver innocent de ces actes.

INDEX.

Noms des Témoini.

Allen, Henry G. A.,
Askin, Henry G.,
Askin, John B.,
Beaupré, John,
Bennett, Philo,
Daniell, James,
Fillmore, George,
French, Thomas,
Goodhue, Hon. Geo. J.,
Gourlay, John,
Gunn, Daniel,
Harris, John,
Horton, Wm.,
Lawrason, Lawrence,

Lee, Hiram D.,
Murray, Wm. P.,
McIntyre, John,
McQueen, James,
O'Flynn, John,
Parke, E. J.,
Paul, Anson,
Reynar, Augustin,
Scatchard, Thomas,
Shanly,' James,
Strathy, Alexr.,
Strathy, Jas. B.,
Wilson, John,

M. Shanly fait motion, que vu que l'on ne se pro- (V)
pose d'entendre aucun témoignage de vive voix, à
London, le Commissaire soit requis de ne pas trans- r-
mettre son rapport au Gouvernement avant le premier
jour d'Octobre prochain, pour donner le toms au Juge
Allen de préparer et produire tous documens dont
l'avisera de préparer et produire son Conseil, en
réponse aux accusations qui font le sujet de la présente
Commissions et aussi telles déclarations par écrit que
son Conseil trouvera nécessaires.

M. Wilson ne s'oppose point à cette motion et le
Qommissaire consent, eon conséquence, à ne pas trans-
mettre au Gouvernement son rapport avant le tems
requis, à moins qu'il (le Gouvernement) ne le lui
demande.

La Commission s'ajourne au 1er d'Octobre suivant,
La Commission s'ajourne au 15 d'Octobre.
La Commission s'ajourne au 16 d'Octobre.

VENDREDI, 16 Octobre, 1846.

Je certifie, par le présent, que les pages qui pré-
cèdent contiennent un état correct des procédures que
j'ai suivies et' des témoignages que j'ai entendus,
comme Commissaire, touchant et concernant les accu-
satious et plaintes portées contre Henry Allen, Eciyer,
Juge de la Cour de District du District de London.

(Signé) HENRY SMITH, Ja.,
Commissaire.
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RAPPORT
D'uN CoMT de l'Honorable Conseil Exécutif recommandan.t la destitution du Juge

Allen.

Le Commissaire nommé pour recevoir les témoi-
gnages au sujet des accusations portées contre le Juge
de la Cour <le District dû District de London a divisé
ces accusations en vingt-deux chapitres.

1er. Pour avoir, sans causes suffisantes, tenu M.
Wilson coupable de mépris (le Cour envers la Cour
de Banqueroute.

Au sujet le cette accusation, il apport par les témoi-
gnages que le Juge, -dans une affaire de Banqueroute,
avait décidé que les papiers filés à l'appui des récla-
mations du créancier devaient être endossés par le
Solliciteur qui les transmettait. Le Tableau des flo-
noraires accordés pour ce service contient, entre autres
items payables au Juge ou au Commissaire, le suivant:
" Pour marquer les Exhibits produits, Is. chaque."
Peu le tems après, dans une autre amiaire de Banque-
route, 'M. Wilson (qui ne paraît pas avoir été présent
dans l'affaire ci-dessus mentionnée) fila, à l'appui
d'une réclamation, certains documens non endossés,
lesquels furent transmis au Juge qui les prit dans le
but do faire les entrées nécessaires. Le Gieffmer <le
la Cour dle Banqueroute, remarquant que M. Wilson
n'avait pas endossé ces documens filés comme preuve
à l'appui d'une rbclamation dans une affaire de Bon-
queroute, jeta à M. Wilson, par-dessus la table, un
petit morceau de papier sur lequel était 6crit, <'Cour
" de Banqueroutedu District le London,18 Mars, 1846,

à moi exhibé un vertu <l'une Commission en Banque-
" route émané cont--e W. J Geary;" et en même tems
il dit à M. Wilson qu'il dlevait endosser ses papiers, à
quoi M. Wilson répondit: "l Que votre père (dési-

gnant le Juge) le fisse ou bien faites-le vous-même;
moi,.je ne le ferai lias." On admit les 'docurriens

comme pireuve; ils furent ensuite transmis au Greffier
qui fit remarquer tu Juge que les papierá n'étaient pas
endossés. Le Juge ordonna que les papiers fussent
transmis au Solliciteur pour être endossés; M. Wilson
refusa, disant que c'était lo devoir de la Cour. Le
Juge refusa d'admettre la réclamation comme prou-
vée, à moins que M. Wilson n'obtempéràt aux désirs
de la Cour; et il parait que pour cette seule objection
on rejeta alors les preuves produites. Il y eut alors
quelque conversation à ce sujet entre M. Wilson et le
.luge, lorsque le premier se servit d'une expression
tendant -à ire qu'il croyait que c'était une imposition
que <le l'obliger à marquer les papiers, tandis qu'il
était accordé des honoraires au Juge pour ce service,
et qu'on ne lui en imposerait point. Le Juge prit nus-
sitôt cette expression pour une offense et un mépris <le
Cour, et dit à M. Wilson qu'il devait lui faire apolo-
gie ou sortir de la Cour: M. Wilson refusant, le Juge
lui <lit qu'il dlevait se considérer sous arrêt et que tant
qu'il ne lui ferait pas apologie il serait censé coupable
do népris <le Cour, et qu'il ne l'écouterait pas. Et
le Juge refusa <le l'écouterce jour-là, etle Greffier
remit les papiers à M. Wilson. Le jour suivant la
Cour siégea. Un autre Solliciteur qui n'avait pas été
présent le jiti prêcédent, fila une réclamation np-
pyéèe sur un aiffdavit qui n'était pas endossé en la
manière exigée <le M Wilson conformément à la
règle étnblie par le-Juge; et le Juge- reçut cette récla-
rmation et.le Greffier la fila sans qu'elle fi't endossée
par le Sollicitôuri sur quoi M. Wilson fit 'remarquer

qu'en permettant à ce Solliciteur de faire ce que lui, M.
W., n'avait pu faire, la Cour l'avait, suivant lui,e xo-
néré du prétendu mépris de Cour. LeJuge cepen-
dant refusa de l'écouter; M. Wilson persista, en faisant
remarquer les décisions différentes que le Juge avait
données dans les deux cas, efen ajoutent -que sida
Cour voulait être respect(·e, il lui fallait au moins êtro
conséquente dans ses décisions. Le Shérif fut alors
mandé, et reçut ordre de prendre M., Wilson sous sa
garde, ce que celui-ci refusa defaire sur un ordre qui
n'était que verbal, et comme il étaitdiflicile de pré-
parer sur le moment un warrant écrit, lordlre ne fut
pas exécuté. M. Wilson -ne pouvant ainsi se faire
entendre dans ses affaires, sortit de la Cour.

Le refus d'entendre M. Wilson-lefait de l'avoi.r
déclaré coupable de mépris de Cour pour s'être servi
des expressions "qu'on ne lui en imposerait pas"-d'a-
voir ordonné'au Shérif de l'arrêter et le faire sortir de la
Cour, parce qu'étant ainsi sous accusation de mépris
<le Cour, il voulait s'adresser au Juge pour les affaires
de quelques-uns de ses clieis, sdnt des ciosès toutes
prouvées et qe le Juge ne nie point. 11 prend cetti
position: "'J'avais, 'comme j'en ai le pouvoir, décilé
"que si les papiers fil6s en la Cour des Banqueroutes
"n'é6taient pas marqués et endossés d'une ceitéine
" manière -pour recevoir'ma signatureje ne. les rece-
" vrais point. M. Wilson'a traismis quelquies papiers

non marqués et je les ai rejetés. C'était uné règle
"le pratique, et s'il n'était pas coptent il 'jovait e

interjeter appel; mais il i insisté à ce que je. les
"ieçusse parce que c'était une autre personne qui lé-
"galement devait les marquer; je m'en suis ýenu à ma

règle; ils'est servi d'expressions qui ne sont pas
respectucuses et s'est par-là renlu coupable <dp mé-
pris <le Cour; et lorsque, le jour suivani, 'il aývoulu
m'adresser la parole, j'ai ordo 'nné au' Shérif de'lPr-

" rêter et je n'ai pas voulu lentendre 'avantqu'il 'se
"<fût soumis et eût fait apologie. Je soutiens encore
' que dans tout cecij'étais légalement dans le droit-"

Il ne parait pas y avoir <le raison de douter que,
suivant la pratique généralement suivie <dans toutes les
Cours, lorsqu'il y a un honoraire spécial ittaché'à.in
service particulier,' c'est 'à celui qui a droit à cet ho'
noraire et qui le reçoit à faire ce service-tel que filer
un ipapier dans un Bureau de Grefier, e'ndosser uil
jugement sur un record le NisiPrius, ou un acte
d'accusation, etc., etc.; l'Omfeief de la Cour 'fait le
service et non le Conseil ou le Solliciteur, et il le signe
lui-même ou le fait signer auJuge suivant la nature <le
l'amlire. Le service en question semble évidemmönt
tomber sous le coup de cette règle, et en conséquerice
P'.'n n'aurait pas dû vouloir le faire faire par l Sollici-
tour; mais si le Juge ne trouvait pas à propos de le
faire lui-mome, ce devait être au Greffier à le- faire
sous la direction du Juge. Dans l'opinion du Comité,
le Juge avait tort de refuser pour cette raison la preuve
des réclamations présentées dans cette afiire de Bün-
queroutel et c'est de' là qu'est originé'toute la difli-
cuité. Dans le fiit'le Juge lui-riéme 'semble avoir
douté de l'exactitude dë se.s 'procédés, cirlé jour sui-
vant il parait permeftre -a son Gretlem de recevoir et
filer des papiers"comm€réclamations" non e-idôss
pàr le:Solliciteur; tandis que 'Uovoit que èles ppiers

Appendic
(V.)
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(V.) transmis par M. Wilson furent absolument rejetés, bien

qu'à cn juger par quelques remarques qui furent faites,
3o luin. il est probable que cela fut la suite de l'altercation qui

eut lieu, et de la confusion et de l'excitation qui s'en
suivirent. Mais le Comité est également d'opinion
que le langage dont s'est servi M. Wilson était incon-
venant et injustifiable. Il pouvait raisonnablement
objecter à la décision du Juge, mais il ne devait pas
se servir d'expressions qui, tolérées, étaient de nature
à jeter (lu mépris sur la Cour. Ainsi donc, tout en
croyant que le Juge avait tort dans le commencement
et tout en croyant aussi que le lendemain il pouvait fa-
cilement, sans manquer à sa dignité, revenir sur sa
décision, ce Comité est obligé (le dire que M. Wilson
s'est servi d'un langage répréhensible, et il ne peut
tout-à-fait condamner le Juge en admettant même qu'il
R manqué de discrétion et de sang-froid dans quelques
parties (le la transaction en obligeant M. Wilson à
retracter les paroles injurieuses dont il s'était servi ou
à faire apologie.

2e accusation. D'avoir refusé à M. Daniell, bien
que les honoraires aient été payés, les ordres en Ban-
queroute contre Beebe et Sifton; et

3e accusation. D'avoir sans cause mis M. Daniell
sous prévention <le mépris de Cour et l'avoir empêché
de pratiquer dans la Cour des Banqueroutes.

Il paraît que le Juge de la Cour de District avait
décidé que, le jour qui précèderait toute Assemblée
en Banqueroute ou toute autre affiire, le Solliciteur
préviendrait le Greffier et déposerait les honoraires
exigibles par le Greffier ou le Juge au sujet de l'affaire
qui serait soumise à la dite assemblée, et laisserait en
même tems les papiers nécessaires dans l'afaire qui
serait transigée le jour suivant. Conformément à cette
règle M. Daniell, Solliciteur pratiquant,,se rendit le 31
Mai, 1846, au Bureau du Greffier le prévenir que le
jour suivant il désirait obtenir des ordres en Banque-
route, l'un contre Chester Beebe, et l'autre contre Jo.-
seph Siron, et ei même tems il paya les honoraires
dans les deux aflaires et laissa les papiers entre les
mains du Greffier. Le jour suivant il vint demander
les ordres, et le Greffier lui répondit que le Juge avait
défendu de ne plus recevoir (le papiers de lui tant qu'il
n'aurait pas payé certains honoraires qui lui étaient
dus dans l'affaire <le J enni ngs,-ffaire dans laquelle la
difficulté <le Wilson avait eu lieu le 18 et 19 Mars.
Dans cette affaire de Jennings, il avait été convoqué
une autre assemblée pour le 23 Mars, mais rien n'avait
été fait par suite d'un incident qui constitue la qua-
trième accusation, et dans cette occasion le Juge avait
décidé qu'il ne serait exigé aucun honoraire, parco
que l'assemblée avait été ajournée sans que l'on pro-
cédât aux affaires. M. Daniell jure qu'une partie (les
honoraires demandés était pour Passemblée tenue dans
l'affaire (le -Jennings le 23 Mars, mais le Juge prétend
que ces honoraires étaient lus pour une assemblée tenue
le 23 Février, 1846, et pour le prouver il renvoie à
l'entrée portée au compte <lu Greffier ce jour-là. Cette
entrée n'est point produite et l'on ne fait pas mention
ailleurs (le Passemblée du 23 Février. Mais quelque
soit le jour pour lequel ces honoraires dans l'llhire de
.Jennings soient dus, le Juge, parce qu'ils n'étaient
point payés, a refusé d'émaner les ordres en Banque-
route que demandait M. Daniell dans d'autres afliires
qui n'avaient aucuns rapports avec celle de Jennings,
et ces ordres ne furent accordés que quelques jours
après qu'un autre Solliciteur les eut demandés:
cependant M. Danielli avant <le remettre ses papiers
à un autre Solliciteur, représenta au Juge -qu'yant
payé les honoraires dus pour les ordres.en Banqueroute
contre Beebe et Sifton, il désirait les avoir comme
de droit; à cela le Juge qui, d'après le témoignage,
ne paraissait pas siéger, répondit judiciairement que M.

Appendica
Daniell s'était rendu coupable d'un très grand mépris (V.)
de Cour, vu qu'il en avait imposé au Greffier, qu'il
allait lancer un mandat contre lui si ces honoraires o juin.
n'étaient pas payés, et lui <lit en même tems qu'il ne
l'entendrait pas: il pouvait s'adresser à la Cour <le
Révision. Le premier jour d'Avril suivant, M. Da-
niell se rendit au Bureau du Greffier pour fixer un
jour dans une autre lffaire. Le Juge était présent et
enj9ignit au Greffier (le ne recevoir aucun papier (le M.
Daniell, vu qu'il était sous accusation <le mépris de
Cour, et M. Daniell fut obligé d'employer un autre
Solliciteur pour conduire l'affaire de ses cliens. Le
Juge, à propos de cette accusation, dit: " Dans une
" assemblée mentionnée dans l'affaire de Jennings,

Banqueroutier, je dis que je remettrais tous les ho-
" noraires qui m'étaient dus. Cette remise, nu lieu
" d'être acceptée dans l'esprit qui m'engageait à l'offrir,
" fut subséquemment exigée par M. Daniell comme
" matière <le droit, non seulement contre moi-même,
" mais encore contre le Gouvernement et toutes autres
" personnes ayant droit à <les honoraires. J'apprends
4 aussi du Greffmer que M. Daniell a refusé le payer
" certains honor:ires <lus pour une assemblée précé-
" lente dans #a même affaire, et en conséquence de ce
" refus jc donnai l'ordre dont on se plaint-je lui in-

terdis la pratique jusqu'à ce que ces arrérages d'ho-
" noraires eussent été payés. Je prétends que j'ai

comme matière <le droit ce pouvoir d'interdiction, et
" que, dans l'absence appareute <le toute autorité pour
" mettre à exécution les ordres de la Cour <les Ban-
" queroutes, je lois nécessairement y recourir comme

aux seuls moyens capables (le protéger la Cour et le
Greffier, qui, comme j'en suis informé, a été
obligé <le payer au Gouvernement ou ailleurs des

" honoraires qui sont encore ou qui étaient encore tout
" récemment dus."

Il ne parait point y avoir <le contestation quant aux
faits cités à Pappui de ces dhoux accusations, excepté
quant à Poccasion à laquelle les honoraires que l'on
prétend être dus par M. Daniell ont été encourus, et
cela ne paraît pas être une affaire bien importante au
Comité. Les allégués principaux sont que l'on a
refusé à M. Daniell <les ordres contre certaines per-
sonnes, ordres qu'il avait régulièrement demandés et
pour lesquels il avait payé ou offert <le payer les
honoraires fixés par la loi-qu'il i été par le Juge
déchiré coupable <le mépris de Cour et exclu <le la
pratique en Cotr des Banqueroutes pour la raison
qu'il n'avait pas payé les honoraires dus au Greffier
dans <les affaires diflérentes. Ceci, le Juge l'admet et
s'en justifie en prétendant qu'il a, comme matière <le
droit, le pouvoir d'interdiction, et qu'il est nécessaire
d'avoir recours à ce pouvoir pour la protection <le la
Cour et du Greffer.

Le Comité conçoit que l'interdiction d'un praticien
pour les raisons qui précèlent est sans précédent, et
il doit ajouter qu'elles lui paraissent bien peu fondées.
Le Greffer est libre <le faire ou <le ne point faire
crédit pour les honoraires qu'il-a droit <le recevoir sur
les writs ou autres services ; et il paraît que le Juge a
fait des règlemens au sujet de quelques-uns des ser-
vices, en exigeant que les honoraires soient payés
d'avance. Que <lirait-on si le Greffier <le la Couronne
et les Plaids Communs refusait <le remplir ses devoirs
dlans une cause dans laquelle on lui offrirait ses hono-
raires par la raison qu'on ne lui a pas payé un ancien
compte? Et quelle réponse pourrait donner la Cour
<lu Banc de la Reine, si le Greffier, sur son propre
exposé, demandait que le Solliciteur ainsi endetté
envers lui fût considéré coupable de mépris de Cour,
ou arrêté, ou exclu de la pratique, c.-a-d. virtuelle-
ment rayé des roles, jusqu'à ce qu'il eût payé son
compte. Il semble au Comité que le Juge était en
erreur sous le rapport des pouvoirs de la Cour dont il
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A ce
est le Président, ainsi que sur l'exercice qu'il peut'en
Caire quand il ne siege pas judiciairement ; en suppo.

JO J,,j', sant même que ce pouvoir appartînt à la Cour, le
Comité ne partage pas l'opinion du Juge sur la -néces-
sité qu'il y avait de l'exercer. Il en parle " comme
du seul moyen qu'il y a de protéger la Cour et le
Greiller." Le Comité ne parle ici que de l'exercice
du pouvoir.d'exclusion générale de la pratique comme
moyen de forcer un Solliciteur a payer les honoraires
qu'il doit. Quant à la Cour, le Comité pense que
c'est une question de savoir si, -lorsque les fonctions
judiciaires en Banqueroute sont remplies par le Juge de
la Coursde District dans le H1aut-Canada, celui-ci a
droit à aucun honoraire, bien que -ce soit des hono-
raires autorisés par la Cour de Révision en vertu de
la 68e clause 7 Vic., chap. 10, et non spécifiés dans la
81e clause du même Statut. Il est fortement porté à
croire que les Juges des Cours de District dans le
Haut-Canada, en vertu de l'Acte 4 et 5 Vic., ch. 8, et'
de l'Acte 8 Vie., ch. 18, n'ont droit qu'à leur salaire,
et que tous les honoraires accordés pour services remplis
par eux sont versés au fonds commun des Districts res-
pectifs. Mais en admettant qu'il en serait autrement
(commecela étaitjusqu'à la passation des 4et 5 Vic., ch.
6, pour tous les Juges des Cours de District dans le Haut-
Canada) c est la première fois que le Comité voit que
l'on a exercé ce pouvoir suprême pour exiger le paie-
ment d'honorairesdus au Juge, et quant au Greffier,
il y a d'autres rpoycns que ceux que le Juge a dési-
gnés, qui peuvent suffisamment le protéger, sans qu'il
soit besoin d'avoir recours à l'autorité' du Juge, tel
qu'on l'a fait: <fans l'opinion du Comité,'il aurait puexiger que les honoraires (lus pour les services remplis
par lui lui fussent payés pari passu comptant.

Le Comité croit donc que la réponse du Juge, qui
admet les faits, ne justifio point les mesures qu'il a
adoptées relativement aux questions qui font le sujet
des deux accusations.

4. D'avoir sans nécessité ajourné la Cotr des Ban.
gueroules le 23 Mars, 1846. L'assemblée dans Paffaire
de Jennings fut fixée sans transiger aucune afflire.

il paraît qu'après la difficulté qui eut lieu avec.M.
Wilson le 18 et 19 Mars, M. Daniell, le Solliciteur
des Syndics dans l'affaire Jennings, fixa le 21, ci la
manière ordinaire, une assemlée pour Lundi le 23
Mars. Le Juge et quelques Avocats étaient présens;
ce premier manda alors le Shérif, et quand il fut arri-
vé, il lui demanda sil était prêt ,à óbéir aux ordres
verbaux de la Cour en Banqueroute et de prendre sous
sa garde toute personne qui pourrait tro'ubler la Cour.
*Le Shérif dit alors qu'il était 'prêt à agir en vertu
d'un warrant mais qu'il n'arrêterait personne sans cela.
Le Juge répondit alors qu'il n'y avait p6intde moyen
(le protéger, la Cour contre les interruptions, et qu'en
conséquence il ne tiendrait aucune assemblée en Ban-.
queroute tant qu'il ne serait pas décidé si le Shérif
avait droit de refuser d'agir sans warrant, comme on
le désirait. Un avocat suggéra alors de procéder aux
afraires jusqu'à ce qu'il y eût des interruptions, ou si
le Shérif refusait.d'obéir aux ordres que le Juge pour-
rait donner, le Juge pourrait alors lui imposer une
amende pour désobéissance et ainsi s'élèverait la ques-
tion du pouvoir et l'on aurait une décision. Aucuine

le cessuggestions ne furent adoptées,-la Cour fut ajour-
née ; et durant lRespace d'environ six semaines, il ne
fut rien fait en Banqueroute ni dans dette .affaire
ni dans aucune.autre. Il ne paraît pas. quil ait été
pris des mesures pour avoir une décision, sur la ques-
tion pour' un tems considérable ; cependant, -il paraît

a m . qu'à la fin les assemblées publiques recommencè.rent
comme on le, voit dans utie lettre de'M.' Daniell, 4 M.
l'Assistant Secrétaire Hopkirk: "I y a" quelques
"'jours le Juge. a fait savoir oqu'il avait consulté' un,

tenir le-Appendice
Avocat, et qu'il avait été avisé de te(nir les asseV-
blées en Banqueroute et qu'il allait en conséquence -
recommencer à transiger lés affaires."- Le Juge 0

admet qu'il a discontinué les assemblées publiques
pour les raisons déjà données.,

5. D'avoir refusé de tenir en tems et lieu' une
assemblée fixée dans l'affaire deBennett, banqueroutier,
bien que les honoraires eussent été payés, et que l'as-
semblée eût été annoncée dans la Gazette Officielle.

Le 14 Mars, 1846, le Juge émana une Comnmis-
sion en Banqueroute adressée au Shé-if du District de
London contre Williani Henry Bennett, et fixa le
sixième jour d'Avril alors prochain et le Palais de
Justice de London comme le tems et le lieu' de l'As-
,emblée. L'annonce 'ordinaire fut publiée dans la
Gazette Officielle. Le 4 Avril, les honoraires pour
l'assemblée furent payés. Le Juge cependant refusa
de tenir l'assemblée, en disant qu'il n'y aurait pas
d'assemblée publique tant que lés pouvoirs (le la Cour
ne seraient pas établis, et lon ne procéda pas. ýLes
honoraires furent remboursés. Ces hondraires avaient
été reçus par un Monsieur qui remplissaif les devoirs
du Grelliér pendant l'absence de celui-di et qui p no-
rait ce qui s'était passé dans l'affaire de Jennings.

6. D'avoir refusé des papiers'en Banqueroute que
lui transmettaient des Clercs brevetés.

Cette accusation' a rapport à la Commission en
Banqueroute contre Bennett, laquelle a déjà été
mentionnée. Un Clerc de M. Wilson se rendit' au
Bureau de la Cour de Division, où il trouta lé Juge,
vu que dans cette affaire l'assemblée avait, été
fixée, le jour précédent. Il transmit, au Juge, les
papiers sur lesquels était basée la pétition denianddnt
l'ordre en banqueroute. Le Juge examina et dit eh
substance qu'il n'entendrait que le Officiers déla
Cour; que c'était une Cour. de ustice t qu'il 'ne
permettrait pas aux Avocats d'envoyer leurs Clàcs;
que c'était lui manquer de respect; que dans tous
les cas ils devraient paraître en personne. Sur cela
le Clerc rie termina pas la Pétition qu'il écrivait et
revint avec les papiers auprès de M. Wilson ui.se
rendit immédiatement àlà Cour et'prit la Coinmission.

Le Juge, relativement à ce qui précède, répond,:
'J'ignore si les Procureurs du Banc de la Reine ýu
" mme les Solliciteurs en Chancellerie ont réellement

droit do pratiquer dans la Cour des Banqueroutes;
"le Statut qui établit cette Cour, à l'instar des Statuts
"Impériaux sur le même sujet, n'éta;blit acuio
':disposition relativement à l'admission -d'une classe

particulière de praticiens."

Il est faux que j'aie refusé, comme on le dit, de
permettre aux Clercs brevetés des Avocats de tran-

"siger des affaires dans la Chambre des Banqueroutes
devant moi; bien qu'il soit évident et hors de
doute que j'ai l droit de les exclure si je le trouve

"à propos." Il fait allusion ici'à l'affaire deLawless,
banqueroutier, dans laquelle il. refusa d'entendre lo
Clerc d'un Avocat; mais on ne se plaint pas: de ce
refus,

En considérant les quatrième et cinguième aceùsa-
tions,a le Comité, no voit aucune diculté quant ai
fait; et la raison que donne le Juge pour avoirsus-
pendu les séances publiques en banqueroute ne li
paraît pas suffisante 'ou satisfaisante "En jétant un
coup-d'oeil sur touté la difficulté; qui a originé dans
une querelle'avee M~ Wilson, le Coeùiité ne ~itiaucude
raison rui a pu faire craindre auïJuge' au aune inter
ruption qui. pût.nêcessitr::I'intèrention' du 8hérif'
ou d'aucun" autres Offcier pour niintetiirWldrdrèÍ et~
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Appendice
(V.) même dans le cas où il y aurait ou assez de toms

pour ajourner Passemblée dans laquelle il y aurait
3 Juin. ou interruption et que la Cour se fût trouvée impuis-

sante à la punir ou à la prévenir. Le Juge lui-même
ne paraît pas avoir bien compris l'affaire. Si une
personne interrompait ouvertement les affaires de la
Cour, le Shérif, comme le Comité le croit d'après les
témoignages, aurait agi; mais il a refusé sur un ordre
verbal de faire sortir de la Cour une personne qui no
se conduisait pas mal. Le fait quel'on procéda aux
affaires le.jour même que le refus du Shérif out lieu,
prouve que rien de ce qui était arrivé ne rendait né-
cessaire la suspension des affaires publiques pour un
tems illimité, surtout vu que Samedi, le 21 Mars,
M. Wilson avait dit qu'il ne chercherait pas à parler
dans la Cour des Banqueroutes avant que l'on eût
décidé s'il avait droit ou tort relativement aux Exhi-
bits. Les inconvénions, les portes, les dommages,
même le déni de justice qui pouvait et qui devait
résulter de cette manière de procéder, auraient dû,
dans l'opinion du Comité, engager le Juge à essayer
tous les moyens possibles avant d'avoir recours à
celui-là. Les effets produits par cette suspension
sont exposés comme suit dans la Pétition do Bennett:

Quo votre Pétitionnaire, par suite du refus que le
"Juge de-la Cour de District do London a donné

d'agir dans son affaire, n'a pas pu se faire examiner,
" etaété parlàontièrementprivédu droit quelui donne
Sl'Acte des Banqueroutes, d'obtenir un certificat, et
"n'a vu commencer à faire d'autres affaires pour lo

soutien de sa femme et de ses enfans depuis le jour
"quela dito Commission a été émanée, jusqu'à cejour.'
Par les mêmes procédés ses créanciers ont éprouvé
des retards, quoique ces retards ne leur aient point
été aussi funestes.

Le Comité pense encore que cette suspension, si
ruineuse pour les parties, aurait dû cesser aussitôt
que possible ; et l'on ne voit point quelles mesures
on a prises pour cola. Il ne paraît pas bien évident
que le Juge ait attendu que quelqu'un fit les frais
d'intenter une action contre lui pour le forcer à rem-
plir ses devoirs comme Juge de la Cour des Banque-
routes et lui donnàt l'occasion de dire qu'il avait
refusé et qu'il continuerait encore de refuser d'agir,
parce que le Shérif dans une occasion avait refusé
d'arrêter une personne sur son ordre verbal, et avait
dit qu'à l'avenir il lui faudrait un warrant pour arrêter
quelqu'un accusé de mépris de Cour. La Juge <lit
simplement : " Les séances publiques de la Cour des
Banqueroutes ont été reprises."

Le refus d'accorder une Commission sur la demande
du Clerc d'un Avocat pratiquant, et l'adoption d'uneo
règle par laquelle les Solliciteurs doivent paraître en
personne, sont de peu d'importance dans l'opinion
du Comité. Le Juge avait le droit de faire un règle-
ment de cette nature, quoique le Comité ne partage
point son opinion quand il dit qu'employer un Clerc
dans ces affaires, " est lui manquer de respect,"
parce qu'il est informé que les Juges do la Cour du
Banc de la Reine, dans le Haut-Canada, sont dans
l'habitude de transiger tous les jours des affaires,
pendant les varances, avec les Clercs des Avocats
pratiquans, et pour des affaires aussi importantes que
peit l'être l'émission d'un ordre cri Banqueroute,

7. D'avoir, le second jour du terme, ajourné la
Cour de District d'une manière inattendue, en sorte
que les parties n'ont pu demandor un nouveau procès.

Toute l'affairo se -résume comme suit, suivant les
termes d'un témoin : "l que dans cette occasion le
" Juge laissa la Cour pour apprendre aux Membres
4 de la Profession à être plus ponctuels à l'avenir',"
quoique le môme témoin ajoute. qu'il croit que los
SMombres de la Profession ont aussi souvent attendu

le Juge que le Juge a pu le faire pour les Membres (V.)
" de la Profession." Il paraît que le 17 Mars der-
nier, le second jour du terme de la Cour de District, o
le Juge arriva vers midi, heure fixée pour PAssem-
blée; ne rencontrant aucun Avocat, il demanda nu
Greffier s'il n'y avait aucune affaire pour ce jour-là;
celui-ci répondit qu'il l'ignorait, mais que M. Wilson
et M. Shanly étaient déjà venus. Le Juge répondit
qu'il ne pouvait pas attendre vu que-le Juge de la
Cour do District de Huron était chez lui. il resta
en Cour environ dix minutes, aòcorda une règle qui
avait été demandée la veille par M. Wilson et qui
avait été gardée en délibéré, et laissa le Banc.
Comme il sortait de la salle des séances, M. Wilson
entrait par une autre porte. M. Wilson dit que le
Juge regarda autour de lui et l'aperçut, quoiqu'il
n'ait pas pu voir le sac dans lequel étaient ses papiers,
et laissa la Cour. M. Shanly arriva un instant après
et puis un troisième Avocat qui avait aussi des affaires
à transiger. Mais le Juge était parti et ne revint pas
ce jour-là.

Il paraît que la Cour siégeait ordinairement plus
longtems qu'elle ne siégea ce jour-là. Le Juge, dans
d'autres, occasions, a fait avertir les Avocats qu'il
était en Cour. Il est évident que les Avocats ont
été surpris par cet ajournement imprévu, et quel-
ques-uns d'eux ont perdu l'occasion de demander
do nouveaux procès. D'après les témoignages il
ne paraît pas qu'il en soit résulté des dommages
ou un déni de justice, et comme la querelle avec
M. Wilson n'eut lieu que le lendemain, il n'est pas
raisonnable de chercher dans -la conduite du Juge
aucun motif d'animosité contre M. Wilson. En con-
séquence le Comité ne pense pas que cette accusation,
quoique prouvée, exige d'autres observations; si elle
était la seule, elle ne iériterait aucune attention..

8. D'avoir refusé d'entendre M. Wilson, Av'ocat,
dans la Cour de District, pendant le terme, pour
la raison qu'il's'était rendu coupable de mépris de
Cour, dans la Cour des Bafiqueroutes, tel qu'expjliqué
dans la première accusation.

Pour bich comprendre les faits, on doit se rappeler
que Mercredi, le 18 Mars, le Juge déclara M. Wilson
coupable le mépris de Cour dans la Cour dos Ban-
queroutes, et que Jeudi, le 13 Mars, il exprima son
intention de ne plus tenir de séances publiques dans
la. Cour des Banqueroutes avant que la question rela-
tive au Shérif fût décidée. La Cour de District se
tenait aussi dans cette semaine-là, et le mémo Jeudi
malin, le Juge, qui siégeait dans la Cour de District,
entendit M. Wilson dans .uno cause; et comme il
paraît, ce nio fut qu'après l'ajournement de la Cour
qu'il présida a la séance de la Cour des Banqueroutes.
Vendredi matin, le Juge prit son siège sur le Banc
du terme de la Cour de District. L'exposé suivant
do ce qui se passa ce matin-là est extrait d'un affidavit
donné par lui le 15 Juin, 1846, on réponse à une
règle obtenue par M. Wilson, dans la Cour du Banc.
de la Reine, en.joignant au Juge do montrer cause
pourquoi un writ de Mandanus ne serait pas émané
contre lui pour l'obliger à entendre M. Wilson dans
toutes les causes dans lesquelles il pourrait étre con-
cerné comme Avocat dans la Cour de District du
District de London. Quant à cotte règlo il est bon
de remarquer que lecture faite do l'affivavit du Juge,
elle fut renvoyée sans frais, apparemment pour le
dernier point, parce que le fait dont on se plaignait
savoir, le refus d'entendre M. Wilson, était admis;
et pour le premier, parce que le Juge jura quil nvait
déjà " rescindé Pordre qui chassait de la Cour le dit

John Wilson, et u'il avait ordonné. au Shérif
d'informer le W que le dit dé tait
rescindé et que le dit John Wilson idiurrait cômpa-

" raître dans la Cour de Distriety, coiine-Conâeiloim
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Jppedi e autrement, suivant qu'il lejugerait à propos"' après
cola, le Mandamu. enjoignant au Juge d'entendre M.
Wilson comme Conseil devenait superflu: Quânt à'
l'occasion en questions le Juge jure que Vendre-
di, le 20 Mars dernier, " se refidant à la Cour
" de District pour assister, aux séances du teime
"qui était alors commencé, le dit John Wilson se
" trouvant là et alors présent comme Conseil, il porta

la question do mépris de Cour, qui s'était -paasâ,
comme susdit, dans la Cour des Banqueroutes, à la

4connaissance immédiate de lui,'le dit déposant, là
ot alors siégeant comme Juge de la Cour de District;
offrant, le dit John Wilson, au dit déposant, do

"faire apologie pour la conduite que lui, le dit John
"Wilson avait tenue dans la Cour des Banqueroutes,

pourvu que Son Honnoùr le, Vice-Chancelier, ou
Son Honneur le Juge de la Cour du District de

" Home fûtd'opinion qne le dit déposant avait droit
"dans la décision qu'il avait donnée relativement aux
"Exhibits; à laquelle dite offre du dit John Wilson,
"lo déposant,-après une observation adressée au dit
"John Wilson, tendant à lui faire voir l'incon-

venance complète qu'il y avait à, soumettre une
" question de cette nature au sujet du mépris de
" Cour dont lui, lo dit John -Wilson, s'était rendu

coupable en se servant d'un langage insultant on-
" vers lui,-lut au dit John Wilson un mém'oiro dans
"les mots ou de l'effet suivant, sayoir:' M. Wilson

offrant de faire apologie pour la conduite qu'il a
" tenue dans la Cour des Banqueroutes, pourvu que
"e le Vice-Chancelier ou le Juge de la Cour doDistrict
" du District do Home soit d'opiniôn que j'ai droit
" dans, la décision que j'ai donnée sur un point' de

pratique relatif aux Exhibits; je dis que comme
"Juge de la Cour de District je ne puis me soustraire

aux conséquences qui peuvent résulter do là con-
naissance Judiciaire d'un mépris de. Cour commis.
envers un tribunal dans' lequel j'ai à présider

" comme Juge de la Cour do District, et je dôclare
en conséquence que, jusqu'à ce que M. Wilson ait

"fait une apologie convenable pour l'outrage qu'il a
" fait à la jurisdiction do la Cour des Banqueroutes,
"je refuserai de reconnaitro son droit (do M. Wilson)

"à paraitro pour affaires do profession dans aucune'
"Cour dont je serai Président comme Jugo de la,
" Cour do District (c'est-à-dire seul Juge), et en
".conséquence je refuse d'entendre une motion dans
" PaffMire mentionnée par M., Wilson-l'affairo do
"1 Ryan vs. O'Flynn.,-M. Wilson objecte qu'il ne
" s'est rendu coupable, d'aucun méprisi dc Cour dans
" la Cour de District; accord.-Avis d'Appel :-Et
I le déposant dit'do plus que le dit avis d'appel fut
" précédé: et.accompagné. de menaces de la part du-
" dit John. Wilson contre le dit déposant, dans la

Cour do District, en sa qualité de Juge comme
susdit, tendant à dire que si le.dit appel était main-

"tenu, lui le dit John:Wilson, Almoins que le dit dé-
" posarit n'accédat aux termes •ainsi offerts, comine
"iîsulit,, par le dit Joln Wilson, poursuivrait lc dit
" dposantau nom de toutes les.per'sonnes qui pour-

raient avoir éprouvé des.dommages par suite du
"refus dti.déposant de permettre' au;dit'John Wilson
"' de paraîtrocomime' Conseil dans la Cour de' Diitrict.;
d et que, le ,dit: deposant, là et alors, dit' au dit Johrn

W1ilson qu'ilr efusorait do entoiedro dans-les séances,
" do h Cour do District." -

D'aprèscet extrait; ainsi 'quo'd'àpreèàquelques-unes
dés observations du -Juge' en forme dé supplément,
ce Comit& est:porté' à croire que le, Juge veut donnet'
à entoudre que tout òe qui a rapport à son'refus d'bnté:-
dIro M'.'Wilson pendant le'terme dëla Coûrde Distriet,,
à'offr :conditionnelledb MiWilgonile se soumettre et
fWiretapologie,, et atirefu'dhJge'd'adc'de'à.cette

.offre,;oûtdlienilò3%n'drdi. D'es-témoignmtges;dó Úd
Wilson,Shaxly HortonelDniell"et 1'J'. Askimnsac-

cordent tous à faire voir que le Juge est dans I'erreur e
à ëet égard, et que les transactiàn'occupèren deux
jours de suite, le Vendredi et le S'amedi. la'(IL 30 Jun
ration de ces témoins fait'voi' "que, le Jeudi, le Juge.
écouta M. Wilson sans'objection, dansle terme de la
Cour de District; que le Véndredi matin vint, la
première, l'affaire do Norval et Travers, dans laquello
M. Wilson était retenu comme Consemli par le Deman-
deur, M. Daniell étant le Procureur Lorsquô M.'
Wilson se leva pour s'adresser à la Cour, le Juge lui
déclara qu'il no l'entendrai6 pas vu qu'il était sous ac-
cusation de mépris de Cour dans la Cour des Barique-
routes.' Mais comme dans cette affairo M. Wilson n'a-
gissait pas on qualité de Procureur, et qu'il n'était
que Onseil, il n'insista pas, eteemit ses papiers à.uù
autre Conseil. L'affaire do Ryan vs. O'Flynu vint
ensuite; danscette affire, quelquesjours auparavant,
M. Wilson avait obtenu une règle nisi M. Horton
plaida contre cette règle, ' et lorsque M. Wilson se
leva pour répliquer' et maintenir,sa règle le7uge
l'arrêta do nouveau en lui disant quo, jus*lu'à- ce quil
se fùt justifié d mépris de Cdur dont il s'était i.endu
coupable dans la Cour los Banquerouts', ,il ne en'-
tendrait dans aucune Cour où il siégerait; et M.
Wilson répondant qu'il était pdssible que lès Sesidns
ne l'appuieraient pas, il répondit:'" Ei bien! dans
" toutes les Cours où je siégerai -sul." Plusieurs Mv. Wilson,.
témoins s'accordent à dire que ce 'fut lo Juge et non Shanly, 1{or-'

pas M. Wilson, comme le Juge le dit-ditis son ailidavit, to et Dan e11.
1ui fit la première observation sur le m'épris deCour

qui avait été commis dans la'Coiir'dcs Bnqueroutes.
On doit surtout faire attcntion'au témoignage de M.
Shanly à cet égard'parco qu'il boi-no son témogig'ge
a ce qui se passa le Vendr'li, 'et''ditý expressément
que les faits avancés par MM, Wilédn et Höorton,;
relativement à ce qui se passa le Samedi, n'eurent
point.lieu en sa présence, lo Veidi'edi.'

Les témoignages font encore veir que le Juge
déclara qu'il no ésirait'pas arrêter M. Wilsondans
le cours daucune cause pendanto, -mais qu'il rofusait
do l'entendr'o, dans aucune nouvelle affaire; et que
M. Wilson fit alors la remarque que, si onlui refusait
do l'entendre comme Conseil, 'il fallait autant que.ce
fut dans cotto cause que dans aucune autre; sur qpi
le Jugo décida que ce serait' dans cotto causo. Que

'Io Jugoécrivit alors quelquos notes dans son livife,
et off'it,-pendnnt la discussion,, qui si. M. Wilsoni'
vofulait payer les' frais Ie l'Assemblée ajodrnoùen
Banqueroute, ou une amendo 'de dix cholins, il, Pen-
tendrait alors; que M. Wilson refusa, mais offrît en.
même tems que si le point de-pratiquo était soumis au
Vice-Chancelier ou à'M..Burns, et s'ils décidaient qu'il
(M. Wilson) avait tort, il ferait alors apologio pour

,io pré6tencli mépris do Cour. Le Juge no-trouvant pas
cola satisfaisant refusa à M. Wilson <le plaider sa
règle, et le Grcflier écrivit au dos: " Refus,,d'en-

tendre M. Wilson.pour 'les raisons données.'" Sur Exhuibit No, 4.
quoi M. Wilson notifia qu'il on appelait- ot déposa le'
lnclomain les cautionnemens reqms.'ous les témoi,
gnages sont positif4 à dire que; dans cette ocasion,,i
ne se passa rien qui fut dicté pai'animosité; aucuns
des témoins- ne parlent dos menacos'que loiJugo" dans

prtend .lui>avoir été faitos do I parî
de M., Wilson, do le poursuivre par la suite, et il:ne.
pnataît pas que dans les transquestions le Juge ýait
sounis aucune question à ce sujet%' Les témoignages

'font encore voir que le Samedi matin M. Wilsoni
suivit le Jugo dans sa chambro avant que eluiî'cI
montùt sur lo Banc, et que revenant on Cour, le Juge
interpolla M., Wilson d 'répéêter' cd g:til'lui avait'dit
ou v6ulu lui dire dans sa'chambro; M. 'ilson répont:
dit qte poùi la décision 'dii. poimde' -pratiqueo en
question iis'èii raþporterait a cé-Cliaioelor'ou à
M Bns - et qpIe ?il décidiiut ooitrelui éil
toutoä lspologies tio le Juigo pä'iù'iexigei"; ct
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Appendice
(V.) qu'il no parlorait pas dans la Cour des Banqueroutes

avant que la question fût dêcidéo, si lo Juge voulait
o ;uin, lui permettre de pratiquer commo do coutume dans

la Cour de District. Le Jugo refusa, mais proposa
que si M. Wilson voulait payer les frais de l'Asson-
bide ajournée on Banqueroute et se soumettre à la
Cour, ou s'il voulait payer une amendo dlo dix cholins,
l'alaire en finirait 1l. A chacune de ces propositions
M. Wilson répliqua que s'il avait tort il ferait une
apologie aussi ample qu'on le voudrait, et qu'il ne
considérait pas que cette amende fût assez forte;
mais que ne croyaut pjas avoir tort, il ne pouvait pas
s'y soumettre. Le Juge finit par no demander à M.
Wilson que <lo so soumettre à la Cour, ce que M.
Wilson refusa tant que le point ne serait point décidé.
Le Comité est encore porté à croire que la mémoire
du Juge ne lui est pas fidèle, parce que M. Wilson
ayant été entendu sans objection le Jeudi, il n'est
pas probable qu'il ait lui-même soulevé la question on
portant à l'attention du Juge, comme celui-ci le dit
dans son affidavit, " un mépris do Cour qui avait ou
" lion comme susdit dans la Cour des Banqueroutes:"
tandis qu'après lo refus do l'entendre le Vendredi il
était tout naturel à M. Wilson de saisir là première
occasion qui se présenterait pour demander au Juge
do considérer la question et de la décider sans se
soumettreili-même, ainsi que ses clions, aux dommages
qui pourraient résulter de ce qu'il ne lui était pas
permis de pratiquer.

Le Comité n'est point surpris que l'appel dans
l'aflhire de Ryan vs. O'Flynn ait été abandonné sans
argument. Il n'y a rien qui puisse faire voir au Comité
que le Juge ait donné une décision sur la règle pol-
dante en cette afraire devant lui ; il a seulement décidé
qu'il n'entendrait pas M. Wilson à l'appui (le cette
règle, et M. Wilson a très probablement considéré
qu'un appel clans la cause de Ryan vs O'Flynn serait
sans appel quant à savoir si le Juge avait droit de
lempêcher de plaider cette règle, parce qu'il ne pouvait
pas s'attendre que la Cour Supérieure permettrait
qu'une question aussi étrangère au mérite de la
cause fût discutée dans cet appel, surtout si en point
de fait, lorsqu'avis d'appel fut donné, le Juge n'avDit
point encore donné son jugement sur la règle.

Malgré la différence qu'il y n entre la déclaration
dit Juge et celle les témoins, le refus d'entendre M.
Wilson dans l'occasion mentionnée est parfaitement
établi, et j'on voit aussi qu'il était e xclusivement fondé
sur la querelle qui avait eu lieu dans la Cour des Ban-
queroutes.

9. D'avoir refusé d'entendre M. Wilson dans les
séances Ie la Cour doDistrict, et (le l'en avoir chassé
et d'avoir rayé (les rôles ses causes qui y étaient
entrées.

A ce sujet le Juge, dans son aflidavit déjàmentionné,
dlit que M. Wilson, " parut cbmme Conseil dans le
"terme qui commença Mardi, le 7 Avril dernier, et
4 nonobstant l'avis d'appel que lui, le <lit John Wl il>on,
" avait donné de la décision du ldit déposant on sa

qualité de Juge comme susdit, il afliecta là et alors
"d'ignorer entièrement la décision qui avait été
" donnée et persista à vouloir être entendu dans
" certaines causes dans lesquelles, comme il le préten-
" lit, lui le dit John Wilson, il avait été retenti comme
" Conseil ; sur quoi le déposant réitéra le refue d'en-
" tendre le (lit John Wilson à moins qu'il rie fit acte
"c e soumission envers la Cour cles Banqueroutes; le
"lit déposant déclarant en même toms au (lit John
" Wilson, que, dans lo cas où il serait exprimé dans

un certain quartier les doutes sur l'exactitude de sa
décision, lui le dit déposant la rescinderait immédia.
tement et en annullerait les efoets; mais qu'en mémo

le Appendiéd
"toms lui le dit John Wilson devait s'abstenir e ()
" s'adresser à la Cour comme Conseil ; et le dit
" déposant (lit <le plus que le lit John Wilson persista 3o Juin.
" néanmoins à interrompre les procédés de la dite

" Cour <le District pendant ses Séances; sur quoi, le
S(lit déposant, en sa qualité de Juge comme susdit;
" s'adressa au dit John Wilson dans les termes à peu
" près suivans, savoir: 'Monsieur Wilson, par votre
" ' onduite malicieuse et mal-intentionnée, vous pa-
" ' ressez vouloir me mettre dans une position bien
" ' pénible et bien embarrassante, en me forçant à
" ' exercer lajurisdiction pénale le cette Cour, qui,
" ' vous le savez, ne sera mise à effet qu'avec beau-
" ' coup de répugnance, et je vous déclare maintenant
" ' que si vous causez cde nouvelles interruptions le
"' Shérif recevra ordre cde vous éloigner de la Cour;'

i t le dit déposant dit deplus que le dit Shérif reçut
" ordrc ein conséquence de prendre sous sa garde le dit
"I John Wilson et de l'éloigner le la Cotur si <le

nouvelles interruptions avaient lieu, et que le lit
" Jolin Wilson, lorsqu'il fut ainsi pris sois la garde <lu
" Shérif vt éloigné de la Cour fit <les menaces à la dite
" Cour et contre, les procédés d'icelle, et contre le

"ldposant on sa qualité <le Juge d'icelle comme suslit,
" y joignant des railnries et les ricanemens bruyans et
4 méprisons ; et le déposant dit <le plus que le lende-
" main matin, Mercredi, le 8 Avril dernier, lui le dit
" déposant ayant écrit à deux des Juges de District

au sujet de la décision qu'il (le dit déposant) avait
" donnée relativement au dit Joln Wilson dans la
" Cour de District, reçut (o l'un des <lits Juges une
" lettre par laquelle on exprimait les doutes sur la
" jurisdiction qu'avait assumée le <lit déposant en sa
" qualité de Juge comme susdit, ainsi que sur la com-
" pétence <lu déposant à refuser d'entendre un Conseil
" qui s'était rendu coupable de mépris <le Cour dans
" Un atire Tribunal.-Et en recevant cette lettre je res-
" cindai lordre, etc." Le témoignage de MM. Wilson
et Horton, tels, que donnés devant les Commissaires
sur ce sujet, donnent beaucoup plus de détails, et se
taisent ou plutôt contrelisent un peu l'assertion du
Juge dans son aflidavit, par laquelle il paraît que M.
Wilson a tenu une conduite outrageanto en cette ocea.
sion. Il parait qu'une des causes de M. Wilson étant
appelée le Juge dléclara qu'il n'entendrait pas M. Wilson
commine Cotns"il dans cette cause, vant qu'il se fût lavé
<le l'offenze <lont il s'était rendu coupable dans la Cour
les Banqueroutes, et offrit <le tenir une assemblée en

Banqueroute pour recevoir l'apologie de M. Wilson,
si celui-ci voulait on faire une. M. v ilson répondit que
ce n'était pas comme Conseil qu'il avait parti dans
la Cour cs Banqueroutes et en conséquenée que ce
n'était pas comme tel qu'il était coupable de mépris <lo
Cour; que, suivant admission lu Juge durant le
dernier terme, il ne s'était pas rendu coupable le
mépris <le Cour dairs la Cour de District, et que dans
ce cas là même, le Juge pourrait le condamner à
l'amendt ou lemprisonner, mais ne pourrait point le pri-
vor lui-méme et ses cliens cde ses priviléges do Con-
seil. Pendant qu'il d,éduisait ces argumens le Juge lui
ordonna de s'asseoir, et un instant après, sur une nou.
volle dcmande que fit M. Wilson, le Juge manda le Shé-
rif et ordonna, si M. Wilson se levait le nouveau pour
s'adresser à lit Cour, le le mettre sous arrêt immédiate-
ment sans ordres ultérieures. On procéda alors à
d'autres affaires, dans lesquelles M. Wilson n'était pas
concellné, après quoi vint l'affaire de Peters vs, Mc..
Laughlin. M. Wilson se leva et dit qu'il était prêt à
procéder, sur quoi le Shérif, en exécution de l'ordre
qu'il avilit reçu comme susdit, léloigna cde la Cour et
plaça tn Constable près <le la porte: p- r l'emlclier
d'y rentrer. .Le Juge fit l'ordre suivrt dans la cause:
-" Sanuel Peters Demandeur vs. Patrick McLaugh-
"lin, Défendeur,--J. Wilson, pour le Demandeur.
" Dans la caus ci-dessus, Son Honneur le Juge ordonne

au Shérif d'éloigner M. Wilson cde la Cour etcne
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Aýppendice(V.) " point ladmettre durant les Séances dela Cour actuelle
" de District, à moins qu'il ne s'oblige à la satisfaction du

Shérif de ne plus interrompre la Cour." Pendant les
remarques que M. Wilson lui fesait, le Juge lui dit qu'il
forçait la Cour'à adopter des mesures extrêmes, ce que
M. Wilson nia, en <lisant qu'il désirait amener la que-
rello à une fin ; qu'il serait obligé d'intenter une action
ou faire quelque chose pour la décider. Ceci parut
irriter le Juge, comme s'il eut cru que M. Wilson lui
fesait des menaces. Le lendemain matin M. Wilsonc
ayant promis au Shérif de ne point s'a'dresser à la Cour,
eut la permission d'entrer. Les deux causes dans les.
quelles il avait parlé lejour précédent, furent appelées.
Le Juge (lit à M. Wilson que s'il ne fesait apologie à
la Cour les Banqueroutes, il rayerait ces causes; mais
si les parties l'aimaient mieux elles pouvaient employer
un autre Avocat. M. Wilson répondit qu'elles ne
feraient point cela, et demanda que l'on disposât des
causes; et elles furent rayées, bien que les témoins
fussent présens.' Le Juge parut vivement désirer que
M, Wilson, en se soumettant, empêchât que la cause flt
raýée, mais M. Wilson refusa. Après l'ajournement le
la Cour ce jour-là, le Shérif adressa, d'après l'ordre
du Juge, une lottré à M. Wil>on, en ces termes :

khisi .t L'ordre donné hier pour vous éloigner de la Cour est
" rescindé et vous tes maintenant libre d'assister à la
" Cour de-District." M. Wilson répondit le lendemain
matin en disant que l'ordre et " l'expulsion violente

t c O. " quii.s'en était suivie" étaient illégaux et tyraniques
de la part du Juge, et ajoutait que quoiqu'on lui per-
mettait de se rendre en Cour, on ne lui permettait pas
d'agir comme Conseil, et dans son témoignage il.juro
qu'on ne lui aurait pas permis de conduire aucune cause.
Cependant comme il laissa Loudon cejour-là et qu'il fut
absent jusqu'à l'ajournement dle la Cour, il n'eut locca-
sion de s'expliquer nvec le Shérif que lorsqu'il fut <le
retour; le Shérif lui lit alors que le Juge entendait qu'il
pouvait procéder aux allaires.

En conséquence il ne parait pas y avoir de doute
que M.,Wilson n'a pu pratiquer comme Avocat dans
deux causes dans lesquelles il était concerné, et qu'il
fit chassé le la Cour lorsqu'il cherchait à se faire
entendre dans sa qualité professionnelle, et que le
mépris le Cour dans la Cour des Banqueroutes était
la seule cause le la décision du Juge; pour cette-
"t expulsion violente," il paraît que M.Wilson intenta
une action contre le Juge et lo Shérif-laquelle fut
déboutée.

14 n>obra.. M. Wilson, dans une lettre adressée au Secrétaire
s46. Provincial <lit que le Juge le la Cour d'Assise, en dé-

boutant l'action, déclare " que M. Allen avait tort,
indubitablement tort dans ce qu'il avait fait; nais qu'il
n'y avait pas d'action pour un acte judiciaire le cette
nature, quelr'ue malicieux qu'il fût." En conséquence,
quoiqu'auctin des trois procédés qu'avait" adoptés
M. Wilson; savoir: l'appel dans l'affaire -Ryan os.
O'Flynn, la demande d'un Mandamus ou l'action in-
tentée, ne se soit terminé en sa faveur, ils n'ont nulle.
ment l'effet, comme le Comité le coneoit,'de décider la
question contre lui ou d'appuyer les procédés du Juge.
S'il en eut été autrement, le Comité aurait saisi avec
empressement cette décision.judiciaire, puisqu'elle les
aurait exemptés de la nécessité d'en-venir à une con-
clusion d'après leur propre manière de voir les faits.

10. D'avoir renvoyer un Jury choisi pour une Cour,
de.District, sans exiger d'eux un verdict après que le
Demandeur et le Défendeur eurent examiné leurs
témoins, et terminé leurs causes respectives.

La',déclarationñde M. Beecheè:semble au Comité,
établir les faits énoncés 'dans l'accusation d'une maièére
assez lucide,- mai eee fait voir en' nime tems que
le Juge considéi'ait que les faits donnés commo preuve

étaient absolument en dehors do la jurisdiction do la
Cour dle District. Le procès paaiàtt avoir duré trois
ou quatre heures; les comptes étaient compliqués, le
montant iéclamé par le Demandeur se trouva excéder
celui (le la jurisdiction, bien qu'il eut été réduit par
l'admission d'une déduction, et M. Beecher jure qu'il
est certain, "que si la réclam'ation- n'eut pas excédé
" £40," (le quantum de la jurisdiction de la Cour)
" le Juge n'auraitpas renvoyé le Jury." Le Comité
pense en conséquence que cette accusation ne rnérite
pas que l'on s'y arrête plus longtems.

11. Pour avoir ajourné la Cour'de Division d'Ayl-
mer, sans raisonet sans avoir'fait les affaires qu'il était.
nécessaire le faire

Appendice
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Cette accusation est appuyée sur le témoignage d'un
témoin. Le Juge, dans sa réponse ou ses observations
adressées au Gouvernement sur les accusations do M.
Errnatinger, transmises dans le mois le Juillet, 1845,
admet que l'ajournement a eu lieu le 30 Aviil, 1844,
avan~t que les affaires fussent finies, jusqu'à la.serrai-
ne suivante. Il prétend qu'il, était devenu nécessaire,
d'ajourner par suite dutrouble qui avait eu lieu ende-
dans et én-dehors de la Chambre. Le témoin, un
plaideur clans cette Cour, attendait avec ses témoins
l'appel de sa cause, mais lajournmment eut lieu ayant
que cet appel eût lieu. Il jure qu'il était à la porte
le la Salle d'Audience et qu'il n'a pas entendu plus de

trouble otr le bruit qu'il ne s'en fait ordinairement
dans ces endroits, et il répète dans ses transquestions,
qu'il n'a point vu de trouble, et qu'il-n'a vu personne
chercher à en créer, plus que le murmure qui se fait
ordinairement entendre dans ces Cours. La Cour no
se tint pas suivant l'ajournement. Le Juge exposa Observations,
qu'en raison <le circonstances qu'il n'avait pu contrôler, ,uim1ot, 1840.
il n'était pas arrivé à toms et en conséquence la Cour
n'avait pas été tenue. Les plaideurs, leurs témoins,
etc., paraissaient être présens, t il n'y a point de doute
que ce désappointement a ajouté au mécontentement
que leur a causé, particulièrement aux -témoins, la
journement du 80 &yril,

De la part du Juge a été proluit copie d'une lettre Exhbit No 7
à lui adressée le 7 Septembre, 1844, par le témoin, se
plaignant de sa conduite en cette occasion et en d'autres,
et écrite dans un style. injurieux et indiquant de vifs
sentimens d'animosité. En considérant la questionsous
le point de vue le plus favorable, on y trouve une im-
patience et une irritabilité le caractère excitée par ce'
que le témoin appelle le bruit ordinaire dans ces accu-
sations et par l'ajournement'de la Cour pour une raison
qui avec un peu de patience et des remontançes con-
venables aux personnes présentes, aurait cessé d'exis-
ter. On n'aurait point dû oublier les dommages, la.
perte d'argent et le toms que ces procédés devaient
causer. Le Comité no voit pas que cette accusaû:'w
soit soutenue au point do mériter au Juge des reproches
bien sévères; quoique si une pareille chose se renouve-
lait souvent (ce qui ne s'est vu que dans une seule
circonstaice), cela indiquerait dans le Juge Paàbsence
des qualités nécessaires pour l'exécution de ses
devoirs.

12. D'avoir refusé de juger une cause dans la Cour
de Division parce que le compte sur lequel lation était
fondée, était d'abord en piastres et en cents qùuétaient
ensuite réduits en argent courant de la Provinèe,etq'u
ce compte n'étant point fait en argent courant"d<le là
Province était inadmissible en vertu du Statut'du Haut-
Canada, 2 Geo. TV, chap. 18, sec. 2 et 3.

Le Conseil du Jüge souleva'und objedtion techniq ue
contre ladmission apeuve produite aþi de
cette a"cusation, parce qu éle records î, our dans
la qule laen cse avait é plaie i pas, été pro-
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duit. Peut-être que dans les notes du Commissaire,
l'objection n'est-eUl ?oint e*prirp6e de manière à cen-
dre Pidée du Consel. Le Comité ne comprend pas
comment on peut objecter à la npn-production d'un
record d'une Cour qqi n'est pas elle-mnime une Cour
de Records. L'objection a ét4 mise le côté et les faits
mentionnés dans laccuçntion ont été prouvés.

Le Juge admet qu'il a décidé en la manière dont on
se plaint pour la raison que la loi le veut ainsi. Le
Comité n'a pas cru nécessaire de prendre une opinion
légale sur la manière de voir du Juge, car s'il a tort ce
n'est qu'une erreur de jugement ; et l'on ne lit point
qu'il ait été influencé par aucun motif déshonnête ou
de partialité; etsi on l'avance comme preuve d'incapa
cité, le Comité sent que, sur le grand nombre 'aftaires
qui, dans le cours de deux ou trois ans, ont été soumises
aux. Cours dle Division d'un District, il serait absurde
de vouloir trouver, dans une erreur commise sur un point
de loi, une cause pour destituer un Juge.

13. D'avoir différé et omis de donner une décision
dans une cause de Rayner vs. Francisco, plaidée devant
lui dans une Cour <le Division, durant unî'si long espace
de tems que le Défendeur a disparu et que, le Denan-
deur a perdu sa dette.

On ne donne point de dates dans le témoignage, mais
les faits sont ceux-i:-Raynerpoursuivit Franciscosur
un billet promissoire dont le montant excédait £10,
mais qui, en raison <le paiemens qui avaient été faits et
marqués au dos, se trouvait réduit au point le tomber
dans le quantum do la j.urisdictiqn de la Cour <le Divi-
sion. Suivant le Juge, le Défendeur niait la balance
ini qu les endossemens qui, comme le Juge le (lit,

n'étient, point liquidés. Le Juge prit (lu teins pour
conidéreros ;-il consulta M. Givenis, tarce que cette
affhire avait d'abord été soumise à la Cour de Division
dans laquelle M. Givens présidait comme Député
Juge dans l'absence du Juge. Le Juge nie de. n'a-
voir pas donne, sa décision, car après avoir vu \.
Givens l'action fut déboutée. Il paraî. que le Juge

Exhibits mar- fit écrire une lettre au Demandeur Rayner, en date
qués Nos. 6 et du 7 Mai, 1845, l'informant lue le Juge le mettait

libre l <le retirer. son action ou d'avoir un jugement-
" honoraire d'un chelin sans les frais, parce qu'il ne
" considérait pas qu'avec une.preuvo aussi contradic-

toire il pouvait en venir à une décision," et suggé-
rant que si l'aflbire était <le nouveau plaidée, "lIeut-être
" qu'un Jury pourrait la décider." Il n'y a point de
preuve que le Demandeur ait été informé que l'action
avait été déboutée ; il "jure qu'il n'a pas obtenu juge-

ment, qu'il a perdu sa dette et que le Défenleur a
( disparu.'i Le Comité ne voit point de raison <le
douter iue le Demandeur a souffert <le grands domiîa-
grs et <le grandes pertes par suite de ce retard. D'un
autre côté, il n'y a rien qui fusse voir quie ce retard
6tait causé avec intention <le nuire, et qu'il a été plus
considérable qu'il ne fillait pour mettre le Juge ci)
état le se former une opini"n', ce qu'il paraît avoir fina-
lement fait, contrairement. aux droits <lu Demandeur.

14. D'avoir ajourné la Cour de Division de Rich-
mond à Aylmer contre l'intérêt du public.

Le Juge justifie ajournement <le la Cour de Ricli-
moud( à Aylmer, parce que <'ela était conforme 1 la ré-
quisition d'un certpin nombrede personnes qui résidaient
dans la Division et que Aylmer est un endroit <le ren-
dez-vous général à peu près central, dans la division
géograph ique.

Le seul témoignage à l'appui de cette accusation
est celui <le Augustin Rayner (la même personne qui a
écrit la lettre du 7 Septembre,- 1844,) et qui dit,rxi No. ?' " qu'une Cour de 'Division fut tenu. à Richmond:

c'est un lieu centrul, et le.public, autantque le témoin

Appendl
" peut en juger, est content de cet endroit ; elle fut ()
" ensuite tenue à environ sept milles plus loin à

l'ouest, à un endroit appelé Aylmer, endroit qui se 10
" trquve sept milles plus près de la résidence du Juge
" que Richmond." Dans ses transquestions, il a admis
qu'il ne connaissait rien d'une réquisition faite au Jugp,.
comme il est dit plus haut.

Sous ces circonstancos, le Comité ne considère pas.
que ceLle accusation. mérite aucune autre remarque.

15. D'avoir, sans cause suffisante, ajourné li Cour
de Division à St. Thomas.

Le Juge, en arrivant à St. Thomas le 15 Janvier,.
1845, se rendit dans la Salle où se tient ordinairemenm
la Cour de Division-laquelle est un grand salon dans
l'auberge alors tenu par un nommé John Beaupré;-
il n'y avait point de feu ni poile dans la chambre :.
l'Huissier qui avait arrangé lu chambre dit qu'il fesait
si beau qu'un poile i'était point nécessaire. Le Juge'
là-dessus ajourna la Cour pour une semaine, puarce
qu'il n'y avait pas de feu. Uaubergiste offrit de
monter immédiatement un poile et que cela serait fait
dans'cinq ou dix minutes. Il s'était rendu un grand
nombre le personnes pour li Cour ;-elles furent en,
conséquence désappointées et furent obligées de révenir
la semane suivante, alors qu'il fut disposé (le leurs affii
res. Le Juge prétend qu'il n'était pas raisonnable que.
l'on s'attendît à le faire siéger toute une journée clans une'
ihambre <le cette espèce dlans le mois <le Janvier et
cela sans feu. Il dit de plus que Beaupré avait promis

le fournir un poile et du feu et refusa ensuite de
remplir sa promesse, et il attribue la conduite (le Beau-
pré au d6sir. d'empêcher la Cour de siéger dans sa.
maison ou de fitire payer les Officiers <le la Cour poqr
l'usage <le sa chambre. Cela, Beaupré' le nie et jure-
que c'est dû à l'Huissier qui lui a dit qu'il n'y avait
pas besoin <le poile, et qu'en conséquence le poile
n'avait pais été monté et qu'il offrit d'en placer un
lorsque le Juge s'en plaignit (ce qui est-aussi avance
par un autre témoin).

Le, Comité pense comme le Juge, qui <lit' que l'on.
ne pourrait pas s'altenîdre à ce qu'il siégeât:toute une
journée, dans le-milieu de Janvier, dans une chambre.
où il n'y avait point (le feu: mais en même tems il ne'
peut s'ermpécher (le remarquer qu'un retard d'une
demi-heure au plus aurait empéché P'ajournement, et
aurait épargné à beaucoup de personnes les frais et les
dépenses d'une seconde comparution. Il prend la
liberté le renvoyer aux remarques faites sur la onzième
accusatiion.

16. D'avoir. dans une itTdro de Filbmore vs. Hal6,
donné son jugement dans la Cour de Division contrai-
reinent à.la preuve.

Fillmore porte contre Halo une action pour pri. de
pension-se montant à enviion quatre' louis. Quanit à
ce qui-n.rapport à la demande, la preuve paraissait
nomppte; la défense était que Hale était lagent,
d'uuo tierce personne. Le Juge dit: "les témoins.

du Demandeur,, dans leu'rs iransquestions, prouvent
que le Défenideur était agent, et interrogé"sous ser-

" ment le Défendeur lui-même le déclara." Les
témoins prétendent que la défense n'était fondée que
sur le serment du Défendetir. Dece. que le Défenes
<leur était l'agent d'une tierce personne résidant à
Montréal, il nes'en;suit pas nécessairement'que c'est
sur la responsabilité de son principal et non pàs surIla
sienne propre qu'il obtint crê:lit pour sa pension ;t e.
dans le but de faire- disparaitre. tous les douîte surln làu
question do. sayoir à quL le crédit futaacorlé apr1s
que les témoins indépendantseurent p-o uv 6'la det'e,
il auraitpeuké,re aùssitété raisormsbl dasserùiënte'r.



le Demandeur comme..on l'avait fait pour le Défendeur.
Un Jury en i e iënii, comneon le voit,,. une conclu-
sion différente'de celledl.i Juge, car il donne un verdict
pt)ur le.Demandeur tandis que le juge ,renvoya son
act ion.

Le Comité n'a pas de données suffisarites devant lui
pour former une opinion sur le mérite della question,
et il renvoie à ses observations sur la douzième accu-
.ation, qu'il répèterait ici si ce n'était déla différence
qu'il y a entre un point"de loi et une'matièrè le flait.

17. D'avoir retenu dans sa situation M. He'nry G.
Allen, Greffier de la Cour de Division No. 1, bien
qu'on eut prouvé contre lui la néglièrice la plus gros-
sière à remplir ses devoirs et d'ivoir' permii au <lit
Gteomier de percevoir des lionoraires auquiels il n'avait
pas' légalement' droit.

18. De n'avoir pas été présent à la remontrance
du Grand3ury· 'contre la' conduite du dit Gréffier'et
contre les incommodités des heures du Briteau.

19. De n'avoir pas destitué le Greffier sur là plàirite'
de Lawrence Lawrason, Ecr., bien' que le-Jugo eut'
admie que le Greffier avaiit retiré des, honoraites aux.
quel iln'avaitýpas légalement droit.

LeComit& a -réuni ensemble ces 'trois accusatiôns,
parcé qu'elles renferment une accusation générale contre
le Juge, savoir, de garder le Greffier' de la Cour de
Division No. t'lequel'est son- fils; bien qu'il ait été'
très souvent formulé des plaintes au sujet de:la'conuite
négligente, déshonnête et illéghle de cet Officier et que
ces plaintes aient été prouvéps devapt le Juge,

Pour cette accusation il devient nécessaire d'exami-
ner ,quelles: étaient les, accusations portées conti, le
Greffier ?-avaient-ellcs été. suffisamment portées à l'at-1
tentionlu Juge pour lui permettre d'agir ?-et quelles-
mesures a-t-il adoptées-en conséquence.?

On accuse encore lé" Juge de n'avoir porté aucune'
attention à lu remontrance -du. Grand Jury sur' les'
inconvéniens qui, résultaient des heures'fixées par:-le
J uge 1i-même p9ur le Bureau du Greffier de la Cour
deDivision No. 1.

Úne des ,rincipales adcsations portées contre le,
Grefliet est de n'avoir point assisté au Bureau. durant'
les beurespreserte, savoir: depuis, 4. M.; jusqu'à
g, P. M., ou trois heures tous les jours. On, Meplaint.
que ce teins est trop court, et l'absene' lu Gràffier
pendant 'ces heures est représentée comme causant les
plus grands inconvéniens, parce que tous les témoins
qui parlent à cet égard 'dmsent'que dans'la Cour de
Division No.' se fait beaucoup plus d'amiires que
dans .aucune auire Division' du District de London.
Ur térnoin<lit' "Que'le Greffier n'a pas assisté à son
" BWeà durant cosheúies avant:que la Pétitior fût
" erivoyée au Goi1vernement. Certains jours il n'y
" assistait pas du tout et il n'a jamais edi pour, habi-
" tde 'ly assister -rgulirement. Durant l'ann e
"1844 'eté. àeni' jusi'au mois, le' .Mai,' 1846, le
" témoii est allé nu Bureau du Greßier deux cents fois
4 sans l' trouver; le témoin fait ici alliision aux
"'intervalles entre11, A M., et 2, P. M." Un autre
témoin dit:" Juiqu'à dernièrement le Greffi'ei ait'
4 très led assidu à' son Brsau ;' .l moindre des
" -ffaes ' était riéligéé ettestait de caté.peridantdes

m mois ertier et sans cause'riisnhal Le Grffier'
" est 'rèn où ,Bu ddant îmIe' q

trouver ý, , ' ' ' uri qu'ilàdoits .'rert'quand l. yest, intt jour
en -jour ' r ind 'affir ."' Un aur téinom d-'T

" dansi' 1 i a o msau Grf e la Cour, de'
"DI'i'isÎi r 1 'M 'e la
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".trov.6; le nGreffieT rpq d, oùjôfrad'absetít db:;éoa'Â~~~r
','ureau, dqntja porte éait ferinéien' clé." Etui
autre jure;" "qu'il a été, dens un@ occásioirg:auYG?éffe' . s
"i de la Co~r e ]visiondurantlésheurèsdeBureau,
"au moinsdix foispoans une .journéè Aans' pouv.oir ,
"rejoindre le Greffier." LeJ5 vril I846,les
Grands Jurés de la Çour des Sessions Trimestrielles
du District ale ýLondon, dion't.le' Juge .Allen esV lIò
Prsidenteo-offcip,,flrent.lia l.cttre duné'déélaratio Exhih it No 9.
(presentment)'centre e: Greffer:de:la Cour detDi'vi.
sion No.- . dans laquelle Ona'ateusiit""de' stetrà'
"absenté très fréquemmentý dutanit lés :heures'ý dIé
" eureau,, et d'avoir négligé seo affaires, quand il'

était présent.;," et dans laquelë Wil était dit ddplbs,'
qu'en conséquence'de ce que les Grefle étiitiouvert*
si peu'longtems chaque jour et de l'absence du Gref-

".fieù durantled heure derBtre'auet de -ë i'nq
remplissait phs-régliè-etneit' eagldöirVlô gublid

"n'aimait point à poursuivre à" ceft Goîfr." AW la
lecture de cetté: déclaralioni plusiëtrs' Mdgiilati qu'
siégeaient avec le Juge'dllèn apoëlè "ïit'i0ätten
ion', sur le contenu, de: cetté dclatttin, iet' l- Mlé
réponse du Juge à cela étaiig-4¡Ltf le' Gi.aïid JU, Ex btNo.M
n'avait rien à' faire ivdc la· cobnduiteedW' Grèfiëe,'ét4ue
'cette affaire le;règdrdait seul'il fut eli cEfiïe4 jeihe,
ordonnié, le' 16:Avril5 1846, 'tie léélftináfi
transmise an Gouvernement,'

Il 'appeft ansrësi'q e 'o' /èëlttédoio'it ét4 dR r
mentés' e' entendus dévànt"le Juge atr iénié' si'jef'et,
qu'ils'o t'prouvé les mies faits relàtífèrhentT ' ab-
senve du 'Greffe, " et"aa"péd'httiird 4u'nil dpót"
ses affa'iréé.'

Le Juge produit une décléaàtibh aii a r e fée,
'du'Glrefhier, qu'if dit,: drsi'ses b Se dmä éê
ment ires, se rapp rter ak accustions faites cnre
"lui (le Greffier)," "laqùell'déchiation aatéipr1
tg paýréel à' dif suLLe'stiè>n.",,. 1 clogrd'ds fidures "d ie"
Bureau et e son' iré >arité le G fa '
vatiori suivante: " On se Plaint'dde heùarà'sdBireau,

"mais" elles suffisent pdr la transactiòn de toute'es
ataires qui s'y font ; cepedd*k , il èt arriv e soi.

" vent.que j'y ai été retenu longterns aprè les heures
ordinaires quand ilflaittteirm e q ue o'vragey
et je ne me rappelle pasurîseul 'cas-o , efusé

aucune pe sonne v'enanït un endr'oite g
"les heires de'Bureau, de flir ö nor 'e6
dans l derniè, parti le d'la dite' éélration&.i
plus dit: "Passànt 'enstit à'ieà" 'dd atein g

Sgénérale, .qui porÎtú les a sences "dé
iftd permettrai très resp sèmiieent ,de, r qå Il X

"que les aflhires expédiàès depuis quejoccupe, ma
" charge ne pouvaient guère s'opérer enb eaucoutpini4s'
" de tems (entre f1 et 2 heures) et, comne je l'idéj
" dit, je me trouve souvent dans la'nécessitê,de"rester
4 au Bureau au-delà des heures'åxaa ;d'ailleurs,)il nid'
" paraît peu piste dtié exposé,toutseul;uattaqués
" par-sutie d absences timporai-es et dans lalgart
"<les cas, nécessitées durant Is heures de'Burea
"tandis que d'autres -fonctionnaires de la' localité,,
" peuve.nt impunenit abanoiner leurs'Bueatx >pod'
" (les semaines entires.sans y laisser m'me, poOr les
" remplàce, une personne qui entende la besoghe
" Por' citer un Bureaidecette localité en Pafticli er,
" avec lelquel j mi' par fois des- relations ,je suis co-
C" traint, je .$ dirai,, dy aller deuxouroljosde
" su e, ou 'de battre la ville pour trouverle Moneieur
"qui remplit la c arge, avant" queje puiisse gl&Ï
<' mes affaires avec lui."

Le Juge en référant ià la preuve' sui<cétte au
Murdenn n dP, gn,éa , AnI éý

A ppendice ', 1-847



Il Victori. A ppendice (V.) •A. 1847.

de la Cour de Division, qui se trouve aussi au pre-
"mier étage du Palais de Justice. J'ai souvent vu

so gu2 '" M. Seatchard au Bureau, lorsque le Greffier se trou-
vait absent, quelquefois par mon ordre. Avec
un peu de vigilance, on aurait facilement Jiu cons-

" tater le nombre de fois qu'on s'est absenté dans
"aucun des Bureaux publics de la place, et cela,
" même en surveillant moins les intérêts publics que

ne paraît l'avoir fait M. Wilson, ainsi qu'on le verra
dans une partie des témoignages, car il paraîtrait

" que ce Monsieur était dans l'habitude d'envoyer ses
" Clercs au Greffe de la Cour de Division, non pas
" pour y transiger (les affires, mais dans le seul but
" de découvrir si le Greffier était présent à son Bureau
"ou non."

A l'égard de la déclaration (presentment) le Juge
dit : " J'ai fréquenament, et de vive voix et par écrit,
" déclaré mon opinion sur ce sujet, citant des autori-
" tés, et les accompagnant de commentaires ; et je me
" suis toujours exprimé à leffet suivant, savoir, que
"la déclaration du Grand Jury ne devait embrasser
" que les matières à sa connaissance, tel que libelle,

nuisance ou autre objet semblable, et celles qui
généralement peuvent devenir l'objet d'une investi-

"'gation, ou relativement auxquelles la Cour devant
4 laquelle elles sont présentées, peut intervenir ;
" car autrement, la grande enquête du pays pourrait,
" être convertie en un engin d'oppression, et exposer
" les individus aux effets (les poursuites les plus mali-

cieuses. J'en ai cité un exemple, arrivé dans ce
" District. Un jeune Monsieur avait été accusé, dans
" la Cour dle Division, d'avoir diverli des deniers; le
" Grand Jury trouva matière à accuser dans un terme,
" et le procès n'eut lieu qu'au troisième terme des
" Assisses suivantes, et encore, le procès n'eut lieu
" qu'à la demande pressante de la partie accusée et de

son Conseil ; l'Avocat de la Couronne étant d'opi-
iion que cette accusation devait être portée devant

"la Cour <le Division, et le Juge Ilagguman, après
" avoir entendu lAvocat de la Couronne, étant du

même avis, il ordonna que la partie accusée fût
"immédiatement acquittée.

Obsotion, Dans un autre endroit, le Juge dit :" Quant aux

4 Juin, 1846'. heures de Bureau, je dois remarquer que ces heures
avaient été fi\ées dans le principe eu égard à la
quantité d'affaires, et à la rémunération lu Greffier,
lorsqu'il, recevait un salaire ; j'ai constaté depuis,

,," que les mêmes heures avpient été fixées à Toronto,
'&et qu'elles ont servi Ie règle pour le Gre le cette
" Ville. Mais je soumets respectueusement que c'est
4là une-matière de régie intérieure qui est exclusive-
" ment dlu ressort do la Cour, et dont les Jurés n'ont

pas à s'occuper'"

Le Comité ne trouve aucune autre déclaration dle
la part du Juge ou du Greiller oui nit rapport à cette
accusation. Ils ne peuvent pas nier l'absence lu
Greffier <le son Bureau, mais ils cherchent à s'excuser
en accusant d'autres Officiers d'être coupables cie la
même faute, on en disant que M. Wilson envoie son
Clerc au. Greff " lorsqu'il n'a rien à y faire." Il est
prouvé par M. Wilson et un autre témoin, qui était
ci-devant emphyé comme Clerc dans son Bureau, que
lui, M. Wilson avait les affires dle succesions à pour-
suivre à la Cour de Division No. 1, et que M. Wilson
a employé son Clerc à la- poursuite de ces aiffaires.
Le Juge a probablement été porté à dire que M.
Wilson n'avait point d'afraires à cette Cour parce qu'il
ne l'y voyait jamais ou que très peu souvent, comme
Demandeur lui-même.

il y ,) des témoignages qui prouvent que le Juge
n'était jamais bien prêt à prendre connaissance de
l'absence le son fils lu Greffe pendant les heures de

ßaureau ou d'agir sur les suggestions les autres à cet

égard. M. Scatchard dit: " Le Juge ne veut jamais
" agir sur les plaintes que l'on fait contre son fils et se
" met toujours en colère quand on veut lui en faire."
Et M. Lawrason dit: ",Quoique l'on ait fait beaucoup
" de plaintes au Juge à l'égard de la conduite du
" Greffier, cependant le malexiste encore."

se

Le passage suivant que l'on rencontre dans
observations du Juge fait encore mieux connaître c9,4 Juin, 1946,
dont il s'agit: " Je nie que la Cour ait jamais tenté
" de décourager les plaintes ; au contraire, elle les
" encourage, lorsqu'il y a lieu, et prend tous les
'< moyens d'y porter remède. Mais je ne crois, pas
"qu'il soit de son devoir die se mêler ie plaintes sera-
" blables à celle qui a été portée par le Pétitionnaire,

non seulement sans l'autorisation, mais contre le
" veu des parties, au nom desquelles elle était pré-
" sentée, ainsi que j'ai eu occasion d'en être témoin."

Le Comité conçoit qu'il n'y a pas de doute ue, le
Juge est autorisé et qu'il est de son devoir de s occu-
per des plaintes que l'on fait contre un Greffier qui est
évidemment coupable le ne pas remplir ses devoirs.
La loi donne au Juge le droit le nommer cet Officier
et de le destituer. Le Comité n'a rien devant lui qui
fasse voir que le Juge a recherché à-rendre justice aux
parties qui se sont plaintes de la conduite <le son fils,
M. Lawrason dit à l'égard lu Greffier " que le mal
" existe encore" et que, quant aux heures <le Bureau,
le Juge s'arroge à lui seul le droit de décider si elles
conviennent ou non. aux plaideurs. Il est bien vrai
qu'il n'y a que lui qui puisse décider sur ces choses ;
mais la question est de savoir s'il a exercé son autorité
ou non.

4 et 5V yte.
eh. 3.

Le Greffier a aussi été accusé, clans'deux. cas par-
ticulièrement, d'avoir retenu l'argent qu'il avàit reçu
pour les plaideurs. M. Lawrason jure '" qu'il avait
" obtenu jugement contre' nt nommé. Comfort pour
'environ £2, qui avaient été déposés entre les mains

duGreffier; il (le témoin) demanda son argent plusieurs
" fois au Greffier qui avait toujours des raisons à lui
" donner pour ne pas le lui remettre. Enfin le Greffier
' offrit de lui payer le montant <lexécution, mais on

ce faisant il retint vingt chielins sur le montant clu
" jugement,prétendant n'av'oirpis reçu toute la somme.
" Le témoin lui lit là-dessus qu'il(le Greffier)avait été

payé en plein et qu'il (le témoin) voulait avoir le
" montant entier de son jugement ou qu'il se plaindrait

au Juge; à la séance suivante de la Cour, le témoin
se plaignit au Juge de ce que le Greffier ne lui avait

" pas payé tout le montant dle son jugement ; le Greffer
dit qu'il ne l'avait pas tout recouvré, iais qu'il avait
payé au témoin tout ce qu'il en avait reçu. Le Juge.

" ordonna'alorsau G'reffierde payer au témoin la balance
" du jugement, sur la production, par ce dernier, du
" reçu donné par re Greffier au Défendeur. Le Défen-

c ieur demeurait à dix milles de London, et le témoin.
" fut un mois avant de le rencontrer. Le témoin pro-
" duisit le reçu- et le Greffier lui paya, la balance dui.
"jugement; en conséquence de tout ceci le témoin avait,

été privé pendant quelque tems de on argent.
Voici mainlenant ce que dit le Greffier à ce sujet: Dans.

l'affire cie Lawrason vs. Cômfort, je commis. une.
" erreur dans le montant <le la dette et des frais, en

les chargeant contre re Défendeur-; et en les payant
au Demandeur, je, découvris'que j'avais reçu dix-

" neuf clichns de moins que je n'aurais dÙ recevoir.
" Je dis alors à M. Lawrason et ensuite à la Cour,.

quand il s'en plaignit, que s'il apparaissait .par le
reçu que j'avais donhé au Défendeur qu'il m'avait
payé le montant entier de la dette et des frais, je
paierais moi-même la différence, comme de raison.

" Sur laproduction 'une copie du dit reçu, il fut
prouvé qu'il avait été doiné polir le onintant entier,

" de la dette et des frais sans spécificatdoï du montarnt,
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m'avait payé. Je payai eh conséquence ladifférence
ao Juin. k M. Lavrason q uoiquà il apparaisse par mes livres,

"Cdans lesquels je fais toujours une entrée de tous les
" argens que je reçois'et que je paie, qiue je n'ai
"'jamais reçu cette somme.

'ceci rerere C Ce que dit -M. Wilson,* que le Demandeur prit
Ax titions 'la peine de se faire donner le reçu, est incorrect; eest,

" au contraire, l'Huissier qui s'en procura une copie
" pour moi.". Cette version du Greffier ne s'accorde
pas avec la déposition du M. Wilson, " que le Gref-
" fier l'a remis plusieurs fois pour la moindre raison,"
et qu'après cela le Greffier lui a'offert de lui payer le
montant en déduisant vingt chelins. Mais il paraît
très évident que l'erreur, s'il y en avait une, venait
du Greffier, qui a déchargé le Défendeur sans rece-
voir le montant entier; et lordre du Juge fut que
le Demandeur aurait son argent en produisant le reçu
que le Greffier avait donné au Défendeur; en d'autres
mots, le Demandeur aurait eu beaucoup de troubles
avant do pouvoir recouvrer son argent, à cause de
l'erreur dù Greffier.

M. Daniell cite une autre aff'aire. C'st celle <le
Duncah ose Osborne. I" L4exécutionavait été émanée
" et lantgent payé au Greffier. L'agent du Deman-
«deur (son frère, au Demandeur) représenta au
" témoin qu'il avait demandé plusieurs fois au Grefier
4 l'argent du Demandeur, mais n'avait pu l'obtenir,
" et le pria (le témoin), en conséquence, de procéder
d contre le Greffier pour l'obliger de payer. Le témoin
" alla trouver le Greflierqui linfiorma que le Deman.
" deur avait reçu le montant du jugement, mais que'
"l'exécution qui lui avait été rapportée par Pluissier

était perdue. Le témoin s'adressa ensuite à la Cour'
" pour forcer l'Huissier"ou le Greffier à remettre cet
"'argent, vu-que le Demandeur ne l'avait pas reçu,

ce que 'fluissier admit en présence du Greffier et
<lu Juge.. Le Juge interrogea le Greffier sous ser-

' ment, qui'dit,que l'exécution lui avait été rapportée
" par l'luissier comme ayant été payéé en entier au
" Demandeur, et que cette exécution était perdue.
4 Sur cette information de la part du Greffier, le
'' témoin'demanda à la Cour d'ordonner à l'Huissier'
" de payer Pargent fol que pourvu par une les clauses
" du nouvel Acte. Le Juge fut en doute s'il pouvait
" le fiire, vu que la chose était arrivée avant la pas-
" sation de cet Acte. Il n'y eut rien le fait en cette
" occasion, mais le Juge dit qu'il prendrait la chose en
(4 considération. Quelque tems après, le témoin alla

encore voir . ce sujet le Greffier qui lui dit que
"l'exécution avait été trouvée, et que lui et PlHuisier
" étaient convenu de payer chacun la moitié du mon.
" tant de l'exécution. Le témoin demanda lrgent

au Greffier qui lui lit qu'il ne l'avait pas. Le
" témoin s'adressa une seconde fois à la Cour et men-
" tionnil'aveu du Greffier au Juge et le pria de lui
" accorder un ordre d'arrestation contre le Greffier.
't Le Juge dit qu'il ne pouvait point Paccorder attonru
" que le Demandour n'étiit pas présent, mais qu'il le
" ferait s'il comparaissait en personne. Ce ne fut que
" pluseurs semaines après que la.Demandeur eut son
" argent, et.le témoin exigea du Demandeur quatre

piastres pour le lui avoir fait obtenir." M. Wilson
dit qd'il mentionna cette affaire au Juge-imiédiaet..
ment'àprès la lecture de la déclaration du Grand Jury
epirésence dlu Greffier quit se leva et dit : ' q'en
"'justice pour 'I'Huissier, il devait dire que ce que
" l'HIuissier avait dit de cette aflaire (fèsant allusion

au rapiiori de l'exécution) était correct, et que lui (le
" GreffHer) se trom pait et que l'entrée dans le
'<livre rlhitiyepnent aù rapport était incorrecte q'il'
"avait- frouivi l'eC-i' lion et ,uë le 1ó&nt dicel,
"ui ae it6éayé.(auGflier) ä''riér' qu'ine'
"sie raplu i poit d'avoir reçu' 'àgen,' qüoi(u'ilhie

" pouv'ait point nier'l'avoir rçu. temoirdemmda .)"alors au G-effler comment il pouvait avoir fait une
" telle entrée et lassermenter ; le" Gre:ffir .répiqua Sa t.
"'à cela, ' Qu'il jurait sedlementqant A ée dans
"'le livrè.'" Le Greffier donne -es exp!îctions sui- Rap rt do M.
V'intes': " Il a 6té commis une erreur soit do 'ma part G. A Men.

ou de celle de l'Huissier qui 'dit <ji'i'a deéposé 'ar-
' gent er Cour et moi je dis, au coti-lrr, què je ne

'l'ai jamais regu;; j chercliai en vain lns-lel Bureau
"le Writ d'exécution, deux fois, en présence, de M.
' Danicll et dle lPHuissier, et je crus qu'il avaitété
" perlù dans le transport dë mes papiers, àun ncen-
"die qui eut lieù' durant non absenc; PHisèier le
"trouva ensuite 'quand je fu so<it d Burer , et Pen-
" dossement de l'écriture <le l'Huissier s'accordait avec
" ce qu'il Avait dit. . Mais ici, commelans le premier
" cas, je dois m'arrêter au fait sur lequel lHuissier a
" rendu témoignage, que toutes de les causes dans les-
" quelles il est payé de l'argent en Cour, soit sur. mne

exécution ou autrement, j'en ai fait immédiatement
" des entrées, comme on peut, le voir dans les livres
" ct'od'après les rapportsides exécutions; danscétte

aflire, cependant, on ne trouve aucune outree si
ce n'st le rapport du .writ d'exécution. acquitté
coIplètement par le. Demandeur. C'endant, comme

"il y avait erreur quelque part, je <is àPHuissier
que je paierais la. moitié du montant s'il voulait

" payer l'autre, à quoi il consentit immédiatement.
La première fois que M. Daniell s'adressa à moi

" pour l'argent, je lu[ dis que je ne Pavais pas pour le
4lii donner cejour-là, mais qu'immédiatement aprèsla
" Cour suivante je le paierais au Demandeur luimême

(Duncan). '.argent a de fait été payé pàr .'Iiuis-
" sier et moi-même depuis. longtems,. chacun. sa
'< moitié." Lé Comité apprend, par le témoignage de
M. Daniell, que M. Duncan obtint juoment pour £8, 4 Juin, 1840.
en 1843, et il appert par les observations du:Juge que
M. Daniell avait. fiuit son application pour avoir;,son
algent en Mars' 1846. La déclaration du 'Greffier
qui difrre à quelques égards <le celle des témoins ne
mentionne pas que le. Demandeur a été. privé de son
argent jusqu'à ce qu'il ýse soit adressé a cet effet à la
Cour ; que lentrée dg Greffier à cet égard était faux,
vu qu'il représentait; que le' paiement de la somme
avait été fait au Demandeur, et qu'il n'y .a pas d'ex-
plication decette eÏreurquand l'exécution est retrouvée;
le Demandeur reçoit son argent, maieil est obligé <le
payer vingt clihns à M. Daniell pour ses services
professionnels pour forcer les Officiers de la Cour à
rendre compte de cette somme.

A l'égard <le ces deux afliires, le Juge dit i ne Observaniong,
connais pas les circonstances le l'alT'aire de Lawra- 4 Juim, 184.
son contre Comfort. Si Pon peut démontrer que le

" Greffer a reçu tout le montant demandé ou une partie
"quelconque df'ielui ;ou q Pil y a une fausse ë itrée dans

"'son liÎre, et donné au lemanclur le troulule e
" procurer un reçu du Défendeur, le Grer, <ans ce
" cas, sera passible de tous les frais et dommas "
Le Conité a déjà fait ses rimarcjüi es sui l'rdrelu
Juge quand M. Lawrason s'est plaint à lui. i J'ige
dit: ' Dans l'aiiire de Dunca.n vë. Osblrné, le writ
" n'a pas été produit ; et faite de rense g nemens suffi-
"sans sur le sujet de la plainte portée aux Séances de
4 Mars dernier par M. Daniell, agent d plinafit,
" je n'ai pu donner une décisidfinale sùr latinatièie;
" miais j'intimai thon opinion, que là Gr ?er l'Hùis-
" sier devaient payer chIrun' 'au Défendeur l<>iti&
" dela somrfie qui restait 'due, silelle n'ialêdé'é
" payée. M. Daniell n'Àýént iTòlnié danses dcr-
4 nières séances du mois de, 'Mi,, que 'cetteà, sömri
" t'avait pas été payée, .j'dna. defire sortir
"'l'e P cuttoh a r dt pligiimt. ,J 'prsune

qtiél'siî? aét' a.r'rnédpisP Ui; nisfàAfoút
"6n'êré rtij 'cest"à la flte e. t ,nonà agetà

veni'eiren idiYtil n'y 'lèuia partie Mlle me'
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"qui puisse dont)er une quittance au.Gremerfegr la
"somme recouvrée."

Au sujet des honoraires illégaux, le Comité lit qu'il
esiétalii que le Grefmier4ne veut pcs fourni, les som-
mations, nais exige qie les poursuivans se procurent
c'ux2mnes les formules en blanc dos sommaticins qu'il
(le' Géeffer) remplit et signe, et itue le Juge' asoufTefrt
cet abus pendant uù temns considérable.

,I est de plus étpbli que, pendant un certain tems,
avarit'la 'mie 'n vigtieur'de lActe 'ailenclé, le Greffer
exigeait et'recevait, en vertu de 'autorisation dp Juîge
à cet effet, un chelin pour chaque copie de gomat on
émanédpar'iui, sans avoir égard au'n itant de la de-
nnde ; et que leJiigd a'souffei-t u'il'ait chargê dles
recherches contrairement à Pesprit et intention'd e la
loi et le cas cité comme le plus oppressif est elui
d'Une recherche qui a été 'exigée 'avant la remise lu
dépôt fait. par le Demandeur lors de P"instittytion de son
action. A venir jusqu'à la mise en vigueur drnier
Acte', 'on exigiait un chelin pour une recherch,-sous
le présent Acte six deniers; et, suivant le témoignage
de M. Scatchard; le Grefler'a chargé une fois un clelin
pour faire la r'ise du dépôt'au Demandeur et un
autre chelin pour 'une recherche pour sortir 'exécutioni
en vertu ilujugement en sa faveur.

A ce sujet, le Greffier dit: " Dans toute cause qui
L vient en Cour. je charge une recherche ; et dans le

c as'où l'on demande un seîond orit d'exécution, et
4 dans celui oâ une partie, après le règlement de la
" cause, cherche des informations relativement à une
"procédure dans telle elise, 'dans ces cas, et dans ces
" cas seulement, je me fuis payer pour une seconde re-
" cherchie. Dans P'aliîire doe urns vs. Kingsteaîd, j'ai
« exigé six deniers pour u.ne re'herche, 'comme je le
" fais chaque fois qu'un Défendeîir vient payer la dele
1' et les 'frais on enlier, et je 'ferai respectueusement
" observer que le Greffier a droit à cet honoraire pour
'"uêe' telle r'chlierche eri pareil cás, vu que cela forme

< une recherche dans chaqtie poursuite comme susdit."

Le Comité voit qu'un ténioin parle de "quatre ou
"t cinq recherches" dans une même poursuite, et tous
les témoins s'accordent à dire que le Gremfier exige tou-
jours une recherche pour la remise au Demandeur. de'
son dépôt, et si cela est ainsi, le Gremfier ne dit pas vrai
quand il dit qu'il n'exige qu'une seule recherche, ex-
cêpté dans des cas comme dans l'affaire <le " Burns va.
Kingstead," savoir, une du Demandeur et une du
péf'endeur.

Le Greffier ajoute : " On ne se fait payer pour <les
" cOpies de sommations que depuis la passation de

l PActe amendé (8 Vict. c. 37), et en conformité de
",la pratique des Greffiers des Cours de Requête Je
" ne charge un chelin pour les copies que depuis peu;
" mais maintenant je me fais payer la même chose pour

la copie que pour l'original."

Le Juge dit au mme sujet: "Je nie avoir autorisé
"le Greffier à percevoir un honoraire fixé pour livrer

copie des ordres; mais j'admets qu'à la Suite de sug-
" gestions qui m'ont été faités à plusieurs reprises par
" les personnes très influentes j'ai, lors de l'établisse-
" ment d'un nouveau tarif d'honoraires, informé les
" Greffiers qu'ils, pourraient se faire payer pour les-
(c copies d'office, comme cela se pratiquait dans les
" autres Cours le Requête et de 'District, attendu
" qu'ils ne recevaient plus d'honoraires. On a porté

une plainte devant moi à ce sujet ; et j'ai donné
" ordre qu'on s'informât le ce qui se pratiquait ailleurs
" à cet égard. Je crois qu'on verra, iirè's un éxamen
" soigné, queje me suis confiormé strictem nt'à la lettre,

et à P'esprit de l'Acto primitif qui constitué les Cours.

"c le iis9Mt4 tM A'9 fgf},? "Je dois
".rpma qu~er, qucnt j i Jçleg yl, que getabogrette
"'est rorngellement autopi .pmi çs lits 'Actes, et que 30~<

"i edernie r rduit et honprgie , s. à;6d, Larègle
en gên ral, (excepté dans lqscaî où Il!n demande

" une nouvelle exécution) est de n'atouer qu?îne speule
" recherche pour un service semblable dura'nt le progrès
"l d'une. cause ; et, lor§que l'alliîjre est réglée gans au-
" dlition ou jugemért; P'hoqoraire est pris gur Pargent
" déposé."

Q.uarit à ce qui est dit que le Grelliefusa[t do
fourmr les sompatmins, le Ju obsrv, &qg la.re.
"clIerche a uperficielle l ans I, Bureau, etl!in-
" pection rdes regtes démp.trerpnt au, premier coup
" d'oeil que ces allégués sont fVnd, spr une erreur
" grossière. M. WÏlsqr, qui ' eu, que peu,oqpin

d'affires gn Cour,.a san~do qIé,té influtenerrppw
"'par d'sutrs ; rpis je,rl. rp'emp(cher .té io0
"gn'er ma surprise de ,voir que letémo agdp l.
'' Lawrason tend à ét hr un avicé, ont Ilerrply
" p'eut être prouvée pqf î sirppi9inépeoÿPug gay
" noinbre d'oidres émanés à la demand.de Mq Lawq-

"so lui-même, qui sont tous évidemuient de l'écritutre
"l du Greffier, ou le son Député, et qui o9 t ét,émanés
" par lui ou son Député. Ona sans d'outé'cnfond1
l originaux avec les copies, qui, pen daiM t,ems, con-
" sidérable, ont été furriies par les pàrties et n.un pas
' le bremfler. Il parîtfrait, d'oprs l'bvai é Îe .%
" Ltyrason, que le Greeffir exigeait M'bord un moI
"l dique honoraire pour lescopies d ,ighcflation; mjii

après quelques plaintes, cet ue f ;pl1ibé; ;et
"j'informai les Greffiers de ce que maIvent, dit lg
" Juge en Chef Robinson et M. le Jug 'Mçiay,
c'auxquels j'avais soUmis la questiqn, "q'u'il'était libra

atix Greffiers de faire cette besigrio ou nop; Imais
" que, s'ils la faisaient, ils ne devaientpas se fara
" payer. • Le Juge en Chef me dit en m'me tems, avec
" sa bienveillance ordinaire, que les Greffiers fein,

mieux de consulter quelqu'Avocat êhiinent'et,,d
" suivre les avis quil leur donnerait. Je' présum,
" qu'on a suivi cette marche dans d'aittesDistricts,

car j'ai découvert depuis qu'on y faisait payer les
copies cl'ohflcé. Quelque tems avant lamise en vi,

" gueur de l'Acte amendé, je me reàclaiai de la défeimjse
que j'avais faite, nu point d'enjoindre aux Greffiers
de fournir ces copies, en exigeant un honoraire. IIL

" appert maintenant, d'après 'la 'déclration de mon
"ßls, 'qu'il a refusé de se prévaloirde celle per..
" nission, et qu'il s'est abstenu de rien exiger pour,
"les dites copies (quoiqu'il les ait fournies lIw-mêm),
"jusqu'à la mise en vigueur du nouvel Acte,"

Le C(omité ne voit rien dans le Rapport du Gredier
de semblable à ce que l'on voit dans celu'idu Juge,
qu'il 'ne chargeait rien pour les copies de significatioa
à1 venir jusqu'à la mise en vigueur de l'Acte amerndé;
ce que <lit le Greffier a seulement rapport à ce qu'il;se,
fait payer depuis laipassation de PActe amendé mais i,
ne dit 'rien <le ce qui s'est passé aIparavant; le témoi
gnage 'de plusieurs témoins est positif à cet égard, et
lM. Lawrason ajoiute que le Gr2feler lui a dit, ien 1844
ou vers ce tems-là, e c'était l'après l'ordre du Jùge.
qu'il'én agissait ainsi, et qu'il se fesait payer uh chelin.,

Le Comité ne voit pas que le Juge ait rien fdit ou,
rien lit pour se défendre cohtre les accusation relati-
veiment au honoraires extorquéstexcepté ce cjue l'on
vient "de citer de se observations; le Juge, d'apès son
propre raR.port, ne parpit paisvoir suivi les conseils du
Juge en Chef ét cdhi Juge Ippaulay rolriviement auxý
Gre.iers, qu'ils'pré tenden~,éttre libres de faie les copies
lé signification ou nop mais n'avoir pas >iroit de'se

faire pagYér pàur -läs'faire,; car loin de irequéridles
Gréffems de consulter quelqu'Avocat il streléché
" au point d'ehjoindeië aux Gre es de' fournir .les

K
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(V.).c " copies en exigeant un honoraire ;"1 et la preuve dé-
.1ouitro que ce. relîcement" était un ordre formel-

r- et le Grellier l'a ditaussi formellement à 'M. Liwrasdn.
L'effet de ces bus et autres a été eï substince, suivant
quelques témoins, d'enpêcher les gens de' poiuruivre
le recou vrement de leurs dettes, et de les engager a
'rrater à l'amiab.e avec léurs débiteurà plutôt que

Au les.amener 'n Cour,; ils voyaient 'd'illeurs qu'il
était.à peu près inutile pour eux de se plaindre au
Juge de la conduite de son fils, puisque leurs'plaintes

é'taient jamais écoutées.

20. Pour avoir refusé de signer des traites sur le
Trésorier du District (le London, pour le paiement de
certains comptes relatifs 'à l'administration <le la justice,
quoiqu'ils eussent été 'examinés par un Comité de
Magistrats durant' les 'Sessions Trimestrielles, et certi-
fiés comme étant corrects.

Il appert que le Trésorier du District avait refusé,
dans une occasion, de payer ûno traite sur lui-même,
qui avait été signée par le Juge', en sa qualité.(le Pré-
sidènt ex-qficio des Sessions Trimestrielles, sur une
obje'ction légale; et que la conduite 'du Trésorier fut'
apiprouvée par 'la Cour du Banc de la Reiuie, dans le
Ilaut-Canada, qui ne voulut point accorder un writ de
mandamus contre lui pour lui ordunner de payer la dite
traite. Après ce refus de la part (lu Trêsorier,'le luge'
déclara'd'abord qu'il ne signerait aucunes traites sur,
lui a l'avenir. 'Le Juge considéra ce refusýdu Tréso-
rier, dans l'occasion en question, comme une indignit.
envers' la Cour et plus particulièrement envers lui-
tie«, et paraet avoir basé son propre refus sur cette,

raison. Il refusa aussi de signer des traites pour le
paiement des comptes les Constables qui avaient été
examinés par un Comité <le Magistrats ; une fois, pour
hi 'raison qu'il ne connaissait point de loi qui autorisât,
lei paiement dés Constables, et une autre fois, parce que
"le Constable n'avait pas filé un compte séparé de
" celui du Grand Constable," qui certifiait que le
montant réclamé lui était dû pour ses services comme
Constable à diverses Cours, et quoiqu'il eût été or-
donné par les Magistrats, Cour tenante,et ensa présence,
"'que le compte fût examiné et qu'une traite sur le
" Trésorier fût signée par le Pi ésident pour le montant
" d'ièelui

La pratique suivie par les Magistrats pour l'audition'
Aes comptes paritt être comme suit:-Il est nommé un
Comité d'au moins sept Magistrals pour examiner les
comptes en détail, les approuver, les réduire ou' les dé.
clater non dus, suivant les circunstnnces. Ils soiit'alors
apportés à la-Cour des Sessions Trimestrielles comme
comptes examninés pour'recevoir la signatiur'eduPr.6-
sident qui signe ensuite les traites pour le paiement
d'iceux s'ils sont trouvés corrects.; Côtte pratique
contre laquelle il ne parait pis y avoir de raisons a été'
suivie, dans le District de London, pendant un, grand
nombre d'ainées et les traites que l'on dit que le Pré-
sident a refusé de signer étaient pour les comptes ainsi
éxar'tiinés Le Président paraît avoir persisté dans ce
refug depuis le commenceient des Sessions de Juillet,
1845',jusèqù'après lès Sessions de Janvier suivantes;
on conséquence de quoi, le Trésorier "trduvan quil

était teop injuste de priver les parties de leur argent,
"les paya, sur le certifiéat du Greler de la Paix."
Le- Trésodier (lit de plus -" Aux Seisions suivantes
".d'Avril, le Présidènt signa les traites et elles furent,
" envoyées au téinoiû ir le Ge-ier de la Paix; elles
" n'étailni pas, cependaint, entre leis rmoins des diff-é

"enfes parties en faveur Î,esquellei ellés étaient pr
" paréés. -Aux Sessiois dernières d'AVrii le témo in

a entendu le'Juge, qui siégeaitcomre P esident,
t nier:qu'il ù litjrhaîs refuse- dw suiee les traites, quoi-
qu'ilcùt. été soutepun p tm plIuieu'rs au res
Mo s iL avt efuíéi d s igné' la for

iule des ite a iri ét(chi gée pus ti fire

Appendice
au caprice du Juge. Deux, de ces traites, par lui si-
gnées, dont Pune est d'après lancienne forine et 'autre
d'après la nouvelle, sont poduits. 3u

Les "Observations ldu.Juge continnet le pas- 4 Jub i
sage suivant à çesujet,: "A légarddesplaintes qu'on
" a portées relativement aux Sessions de Quartier, 'jè

ne sache pas, comme on.le lirétend' 'ue je sois la
"cause des"difficultés qui se'sónt élevéesdscette
"Cour:pendant les derniers douze-mois ;,au contraire,
"depuis que ces difficultés ontï iméncé, pendant les;
" Sessioni de Janvi.er,1845, pare refus du Tréso-
"rier de payer certains comptes approuévs, auù dites

Sessiods,lesquels ont tous:été payés depuis,:excepté1
"te compte du Shérif, j'ai 1fait tout ce qui'ét.ait n-
"mon' pouvoir 'pour faire cesser 'un état de chose aussi
" anomale et embarrassant poui le. Banc et' les Officiérs
" publics.

Dans ses observations supplémentaires, lo'Jùge' dit>
de plus: I A, l'égard des Sessions Trimestrielles, o

verra, par ma lettre dt ler Déc., à ilHon. D.'Daly.
" que je n'ai ias craintÉd faire' connre les affaires

en question au Gouvernement Exécutif, savoir b10
que. j'ai refusé de signer des traites, iau gris-que
qu'elles ne -fussent pas payée; et que la fonule
d'ordre pour le paiement des coriptesf«ten f ousé

"quence, et en, conformité de na suggestioid rendue'
" semblable à la formnule eti usage dans le' DistHit de,
" Home, dans laquelle forme les dits ordres ont depuis
"té, ignés'par'moi à. Paudition des comptes, excepté
" ceux des Constables dans les: circonstancés et pour
" les raisons mentionnées dans ma. lettie '.Daly,
"et excepté aussi quelques autres comptes de'Cons-
" tables qui ne furent pas présentés, confornîément
"aux, dispositions du Statut '7 GuilI. chap 8
"'aux Sessions d'Avrt qui furent réserés pòur

être signés quand ils seraient présentés ainsi qu 'il
" est requis par la loi.. Tous les -omptes, p-é erités

aux dernières Sessions de Juillet,àrit été sur motioni
" le M. Lawirason, et sur Loe dire du Trésorië q'ilà
" n'avait point <l'argent pour les payei, renoyés' pourz
"être examinés aux Sessions de Novembrie suivantes".i

Duns sa " Réponse," le Jùge observe: La diffi-
culté s'est élevée, non pasen Janvier,845, comme
on l'a prétendu, mais bien pendant les Seisions

"d'Avril, 1842, 'étant la deuxième Cour que j'à
« présidée comne Président'ds Sessions de Quartier;
"M. Wilson prétendait, conmme Préfet du ConseiMe
" District, que ce'corps avait le droit d'approprier les
"fonds du District,, et inférait,' de là qu'il avait
" également le droit de remplacer les ionoraires des
"Otficiers par un salaire fixe. Ces points >ayi'efé

réglés par la Cour du Baric de la'Reine,,laffaire des
"comptes fut remise' sur le tapis par sutqhti"rfus du
" Tréso-ier de payer:quekqies-nes des raitës dùP"r-
"sident, signées durant les Sessions'dé Jiji 1845
" et le Trésoride fut maintenu dins ses pré tentions par
"la Cour du ianc dé la"Réine, sur la aemåde.d'un
"Mandanius 'ââreisé ni TrMàier 'påŠ'"Ig', leSh'if. -e

pensais alors, commee 'pense-encore, 'ujourl'hui,
" que lesOfliciers des Cours du Districten matière
" criminellc, fortpaient une classe dési née et(cifiée
'par oursons. ffice dansl'Ae dugr '
c. et commtls,qils avaientaa t
un droit à ces, honoraires'f d sur .usag

"presenptn, et drt iln pouva t tre do'ou' is
,que ppr le fait de.laL isature t que pailonsé
quent, ler. prncipe ada is 'une. 'fois, aumait dû être
reconnunariableen .J.e ne ache pas qele

"tems prescrW po'uigtabhe u~tn 'drotd prscpton
" semblable, ai jamis été'dfni par eexemple
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Appendice
(V.) " examiné et approuvé par les Magistrats aux Sessions

de Janvier,, 1845, n'ost pas encore payé."
jsuin.

'c Dans cette vue, qui indique une déférence et
" soutmissin directes à l'autorité, j'ai retardé pl usieurs
" jours de signer certaines traites pour le paiement des

comptes des Constables approuvés aux Sessions de i
" Janvier, 1845; et je nie suis ei même tens obligé,
" par un billet, à prélever des fonds pour les payer.
'? Cette action% de ma part a méme donné lieu depuis à
" une accusation contre moi. Fl reste encore huit traites

pour le paiement de certains comptes de Constables,
" qui n'ont pas été présentés, tel que pîrescrit par la

7e Guili. IV, chap. 18, s. I., aux- dernières Ses-
siors d'Avril, et qui n'ont pas été payés."

Le Comité est d'opinion que le Président le la
Cour des Sessions Trimestrielles est tenu dle se coifor-
mer à la décision de la majorité <les Magistrats, et
qu'il n'est 'print autorisé comme Juge d'empêcher
Peffet de leur décision. En signant leurs ordres, etc.,
il ne fait que son devoir, et le Comité ne croit pas
qu'il ait le droit de refuser de signer leurs ordres,
parce qu'il diffère d'opinion avec eux. Le Président
est tenu par devoir de signer los décisions ou les
actions de la Cour quand il en est requis, et il n'a pas
le droit de s'y refnser : il n'y a pas dle doute que
comme homme professionnel il doit toujours indiquer
ce qu'il croit être la loi, et ses suggestions à cet égard
néritent d'être iespectées. Le Comité a examiné
avec soin les dépositions des témoins, et toutes les
observations du Juge, ainsi que ses réponses comme
mnoyees de défense. Le Rapilort du Juge dilllère évi-
demniment beaucoup de celui des témoins: et il il été
impossible nu Comité de concilier los dépositions <les
témoins avec le rapport du Juge, dans plus d'un cas.
Suivant quelques témoins, le Juge a montré le la
mauvaise humeur et <le l'impolitesso envers les Magis-
trats qui siégeaient avec lui, à part de son refus de
sigir', et son rapport qulle, ci conséquence de la
diffieulté qu'il a eue avec les autres Magistrats, a été
la cause qu'un prisonnier est demeuré on prison depuis
une Cour de Sessions jusqu'à l'autre, est positiveiont
contredit par M. Lawrason, qui jure qu'il a aimis la
partie à caution, vu qu'en conséquence de la conduite
du Juge la Cour à'était terminée sans titi ajournemnent
formnel.

91. Pour avoir, aux Sessions d'Avril, 1816, fait
allusion à la conduite des Magistrais dans soit adresse
aux Grands Jurés; et par:e que cette adresse conte-
nait des fau'setés.

Le Juge a transmis un mémoire et un rapport (ui
ont été lus aux Grands Jurés cîmine fesaut partie le
son adresse dans l'occasîuii en question, et ses reniarues
adfditionnelles à propos des réflexions qlui furent faites
immédiatement après la lecture de cette adresse.

Ce dôücuent est un exposé, à la imanière du Juge,
des procédés les S'essiôns précédentes et dos (ircons-
tances qui ont arcompagn ces prOcédés.

L'ont verra qu'il diffère en quelques points impor-
tans avde le té6moiglige sous serment du M. Lawrta-
son. Ce docimént n'e.t qu'une justification <le sa
conduite aux Sessions précédentes, et une condamna-
tion implicite oui en termes fdrmels de celle les autres
Maistr-ts cil cette occasion. Tous les Naistrats
fuirent-ils-mitasi unanimes à se pronoicer contre cette
adresse, qui Iii mérita en outre une verte remontrance
de la part de l'un d'entre ýeux (lui lui fit voir son impo-
litesse à lètr égard et l'indignité <le sa propre conduite,
à lii.mea'me, envers des Magistrats qui siégeaient avec
lui 5ci le Banc, et üibxqtiels il n'avait pas donn6 avis
de 6n -intentiîn. La -éponse du Président à cela,
fut, 'üe è'était son àdressect que la Cou n'avait Pas

A pprMcIî
à s'en mêler; observation qui, dans l'opinion du
Comité, fait voir que M. Allen a des idées bien erro- ,....
nves sur la position et les fonctions d'un Président de am,
la Cour des Sessions Trimestrielles.

En un mot, le Comité considère les procédés du
Juge, en cette occasion, comme très inconvenans et
calculés exprès pour oirenser les autres Magistrats etcré-
er une division entre eux, qui ne pouvait avoir pour
résultat que de diminuer le respect que l'on doit aux
Cours, et par conséquent (le préjudicivr à la due alitu-
nistration de la justice.

22. Pour avoir supprimé l'ordre de ta Cour des
Sessions Trimestrielles, du mois <le Juillet, 1845, qui
établissait <le nouvelles limites ou divisions pour les
Cours de Division du District de London.

i l apport qu'il fut passé, dans le mois de Juillet, Numa
18,45 par la Cour des Sessions Trimestrielles, un
ordre pour rescinder les ordres passés précédemment,
qui établissaient de nouvelles Divisions pour tenir les
Cours de Division dans le District de London. Cet
ordre qui fut préparé par sept ou huit Magistrats, ou
peut-être pdus, dlaits une Chambre <le Comité, fut
aipportù en Cour, et ayant été adopté, y fut signé par
le Juge comme Président de la Cour des Sessions Tri-
mestrielles. Quehue teims après, M. Lawrason, l'un
<les Magistrats présens à la passation de cet ordre,
lemanda au Grelier de la Paix de le lui montrer, lequel

Sl'informa que le Juge lavait en sa possessior1, et qu'il
n nci1 avait pas même été fait d'entrée dans le livre (les
Ordres les Sessions. Aux Sessions d'Avril, 1840,
M. Lawrason demanda au Greflier de la Paix, en
présence du Juge et Cour tenante, pourquoi on n'avait
point procédé d'après l'ordre dle Juillet, et référa tia
Statut 4 et 5 Vict. chap. 3, sec. 3, pour faire voir
aussi qu'on aurait dû en avoir fait, une entrée dans le
livre d'Ordre les Sessions. Le Greffier de la Paix
(lit, "l qu'il avait été informé iar le Juge que l'ordre
" .qui ciangeait les limites des Divisions dles Cours de

D ")ivisions ne pouvait pas être mnis à efTet attendu
" qu'il n'aivait point été passi d'ordre pour sa publica.
" tin." En référant à, l'ordre du 16 Novemb'e, ExhibiiNu.1
181.1, le premier qui établit (les Divisions, il n'y est
rien dit quant à su publication, et cependant il a été
iiis en opération. Le Greflier (le la Paix <lit qu'il
croit que cet ordre, et un autre passé ci Mai, 1845, ont
été ptubliés. " Il nî'aurait pics publié l'ordre s:mns les ins-
l tructions par écrit ou verbales <le la Cours Le témoin
"l îlamenù plus d'une f'ois cette afI!iîre devant la Cour.

Le Juge était mcontent <le ce que les Diisions
" fussent établies par la Cour <les Sessions, et s'est
" plaint de n'avoir pas été consulté à ce sujet. Il ie
" fut pas etiré dans le livre <les Sessions dans le toms

que le Juge suggéra que l'ordre devait être amend&."

M. Lawrason dit au Juge qu'il considérait qu'i1
(-tait <le son devoir 4ltle faire publier ces ordres, et

que s'il pensait autrement qe le témoin, il aurait
idû ei avoir informé la Cour d manière que l'ordre

" fût mis en vigueur. Le Président répliqun quil.
" l'était pas obligé de savoir le contenu d'aucun ordre
" qu?il signait ; et qlue cet ordre lu mois de Juillet
« avait été passé siis qu'on l'eut consulté sur 'aftifire,

et qu'il n'était pas obligé (l'ei connaître la teneur.»

Il fut passé un ordre le 16 Avril, 18f0, pdur mèt'tre ExhiWt X
cii vigueur l'ordre de Juillet que l'on avait ainsi laissé 14
le côté, et un autre ordre pour suspiidice leffe-t de Exhbiteoit

ces ordres pour un certain teins fut, peu de tems après,
'passé à Ii sollicitation du Juge.

Le Juge à ce aujet remarque: "Qe le yègtrmnent
" relatif' aux nouvelles Divisions du D1sidf n'a J
" été supprimé pari moi, mais il est resf6 e'rois
" entre- les ildimi d GiéIFiler de la Iiik i deisl
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.) " poque où il a été adopté. Cet ordre ou règlement

" avait été prépar6 à une assemblée de Magistrats
3 : j:n." seulement, et présenté en Cour sans avoir consulté

"le Président, et sans lui en avoir donn'é leplus léger
" avis ; et l'on voulait qu'il lo ýsignat sans Outr6 for-
" malité. Les prochaines Séanees des Cours de
" Division avaient alors été fixées d'après les linite's
" des anciennes Divisions'; et je ne pouvais pas pen.
" ser ou savoir qu'on. les avait changées; avant les

Sessions de Novembre, une autre Séance eut encore
lieu d'àprès les anciennes Divisions, le réglemert
do Juillet ne contenant ucune disfosition relative-

" ment à sa publication ou au tems où il serait mis ci
"yigueur. D'ailleurs, ce règlement comportait la
" nomination verbale du Greffier, et la'fixation du lieu'
" des Séances des nouvelles Divisions, choses qui sont
"exclusivement du ressor't lu Juge des Cours de
" Division. Sur l'observation de l'tu des Magistrats
" présens lors del'adoption du règlement, que la poli-
" tesse au moins exigeait qu'on consultât le Juge à cet
'' égard, quelqu'un répondit aussitôt, 'qu'Adéliïde se-

'serait une promenade agréable peur leJuge.ý LeGref.
" fier de la Paix s'étant adressé à moi, je lu i dis que je ne
" pouvais ni ne voulais donner suite à ce règlemenît,
" avant qu'il fût publié et qu'on eût fixé l'époque (le
" sa mise en opération ; mais je n'ai jamais (onné

ordre de le transmettre au Gouvernement, car c'est
là le devoir du Greffier, et je ne m'en suis nufle-

" ment môlé. 06 règlement fut le nouveau mis sur
"le tapis aux dernières Sessions de Novembre, autant

que je puis me le rappeler, mais certainement lors
" des Sessions de Janvier ; et alors, à-La suggestion
" de l'un des Magistrats, je dressai un projet pou!îr for-
"lmer cinq Divisions, restreignant la Division No. 1
"-à trois Townships. Ce projet est resté sur le Banc
4 durant une grande partie des Sessions de Janvier;

'dje l'y laissai, en descendant du Banc dans la soirée
" du 12 Janvier dernier ; et il doit inaintînant se
"trouver dans le 'Bureau dà Greffier de la Puix. Ce

erèglement n'ayant pas en <le suite, le règlement e
" Juillet fut. remis sur le tapis aux Sessions (u mois
" d'Avril dernier; et à mi sîillicitation pressante, le
" Banc consentit cufin a faire publier le dit règlement,

vr "- et à fixer le teis où il serait mis en vigueur ; et
Luii CK o. " cela fait, je fis les nominations requises pour les nou-

" velles Divisions."

Et le Juge dit le plus: " Je tic formellement que
" cette accusation soit fondée et dis que la vérité <le
" cette dénégation est prouvée par le témuignage (le
" M. Lawrason lui-mémô:e, qui avait jugé a propos de
" faiir6 cette accusation ; bien plus, le témoignago de

"ce Monsieur, que l'on avait parlé de cette arlhire
" à toutes les Sessions subséquentes, mais que le Jug
" aVait roVuse de rien écouter à ce sujet, tend à me
erappeler distinctement un fait que j'allirme, et dont
" je n'avais avant cela qu'une idéeo confuse, que j'ai
" moi-même mis l'affairo sur l tapis afin de suppléer
" aux. informalitês de l'ordre primitif; et tue le Banc
" des Magistrats a maihteni l'objection de 'M. Lawa-

son, qui prétendit que le. Banc avait fait tout e
qu'il était tenu di faire dans l'origine relativement

" au dit .ogdrô, et'que- c'était au Juge de la Cour <le
" Division à le faire publier, s'il était nécessaire,

QUog;41n-Si el tandis que iè tarif* d'honoraires fait voir distincte-
t ir atit " ment que ce devoir retombe sur (le GrefIler do la,

lil uit. ",Paix, qui reçoit un honoraire pour cela. Je suis
SS4 " de plus damns la fermo croyance que si M. Givins

i 'et soulevé, ce point cumme Cionxseil d mn liart,
"l on n'aurait;pas encore stipplé axiiortalitès du
" dit ôrdre, attendi que le Greffier ie la Pii., ne fyoui-

vait agir dla lrmatière saîis un ordre dds Schions
etquantàmoi j'ai -m lieu le chniittihè à ineA

" d'jens, tqué ! l3ncmn t'êut ' Nie]éut, ainmsi* 'qil
" appelt inîntensant, japþuvèr tUti caipt"ho itr
"'dépeios 'eaMüfiubsVl'or% e bau s'iM4n'dli€etionl

" du Président des-Sessions de'Quartier, à noins d'un (V;)
"ordre donné à cet effet pir-le Banc. Et je pouvais p
" encore moinS, soit comme Président des Sessions de a Jn

" Quartier, ou comme Juge de la Cour, de Division
" contrôler l'action du Greffier de laPaix relativement

aux devoirs qui lui pont imposéêspar .le Statut. -Je
ne me rappelle pas nénnmoins avoir donné au Gref-

"fier de la Paix aucune direction cocqrnant 'ordro
"de la Cour do Division, ou d'en avoir parlé autre'
" ment que comme je l'ai indiqué dans ma réponse '
"la Pétition do M. Wilson, à'laquelle je prends la
" liberté de renvoyer.

Le Comité observe que les Magistrats qui ont siégé
à la Cour des Sessions d'Avril ont terminé leurs 'pro.
cédures en donnant ell't à l'ordre de Juillet, ý 1845.
Il observe do plus que le Greffier 'de la Paix, dans
loccasion où M. Lawrmson lui demanda l'ordre, dit
q'u'il était en lu possesýQon dt Juge, 'et que le Jug
(lit qu'il est resté, au meilleur desa ,connaissance,
entre les mains du Greffier de la Paix., Le Juge <lit
qu'il ne voulait point qu'il fût nis' à tffet, d'abord,
jusqu'à ce qu'il fû t publié, et en second lieu, jusqu'à
ce, qu'il fit fixé un teins pour sa mise en vigueur,
quoique l'ordre comporte qu'il aurai force et effeit
immédiatement, car iltyest (lit " Ordonné, luel1erdre
" les Sessions établissant dos Divisions pour la Cour
"de Division de ce District de London, "soit mainte-

l nant resuindé et que.les suivantes oient.ci-apres les
" Divisions pour les dites Coués dans le District de
" London," et les Divisions v sont ensuite décrits.
Voici Maintenant Cin quoi il diffère avec 'l'ordre du 16
Avril, 1846, qui se lit comme suit : "Ordoné,, que
" l'ordre <les Sessions de Juillet dernier, passt relati-
" veinent à la divisidn des 9ýownsitips pour, tenir' la
" Cour de Division, soit maintenant publié dapsquel-
" que papierdnouvelles ul District, et mis ci vigueur.»
Si le premicr-tiiit d éfectueux paret qu'il ne fixait
point le teîXs qu'il prendrait vigueur, le dernier
lie l'est pas moins. qupiqu'il , ordonne 'sapu.lication
immdine ; et cepenlant, le, -Juge crut- nécessaire
<le passer miun ordre pour suspendre lopération de c
dernier ordre, non pas quant à sa pui caion, mais quaft
au tems où le changement 'des Divisions devait avpi
lien ; quant à sa pubýlication, il r-y a rien duans le
Statut qui fasse voir qîu'elkl soit absolument nccssaire.

T'out considéré, s'il n'est pas tout-à-fuit vrai que le
Juge ait suppriinê l'ordrò, tujour est-i 'certain que
non sulement il n'a Pm pris les mioeus d'abord de. le
mettre en opération, mflis encdore qu'il aL tt' a caue,
par ses suggestions au Greillor, que cet, ordre n afait
pas été eintré dans lu livre dles ordres des Sessions,; et
qu'il s'est opposé, a nt qu'il pu, 'à sa 'mise il
vigueur jusqu'aux Sessions d'Avri, 18 et la ma
nière dont il s'est exprime jet, particulièrement
avant les Sessioas îPAvi-il, et à ces mèmes Scasfor s
fait voir que c'est avec la plus grande répugance qu'il
S'est soumis A la décision des auires Magistrats à .bet
égard ; et qutia il exainie le caractère desobjcctions
qu'il a faites contre cet trdr, auumes desqueilles dans
l'opinion di Coniité,'étant su(isantes ent dioit pour
cri' détruie l'cet, et quand' il considèr et oufre les
observations dit Juge à l'endroit où il dit" qu il ' tait
c pas obligé de savoir saw contenu'' (de P're ) il ne
peut s'eipêltcer de croire ilu'îf"était gouvern a i
esprit ou un motir hostile à l'ordlro même, et incnsie
tant avec ses devoirs de P'résident x o licio de l
Cour des, Sessions Trimestrièlles.

Lo Comnit'a dbùné la plus sérieuse âttention aà
Réonse" du Jugé aussi bien, qu ' Observ

tiàns' îhomn'it ditos et à es "IÜs&Mtiöis
supiléaientaues ' tuiquoe s il est'.rPf lans ~a
'réponse Ut squîloil désire u ' l', onsi&laé

kle idri l&auquel il 'est c ridfnYqgèl4ue þrtiè des
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papiers qui précèdent quoiqu'il ne voie point la raison
pour laquelle on ne l'a pas assermenté et examiné
quant à cette partie de choses qu'il contient que le
Juge croyait essentielle à sa défense. L'omission, ou
peut-être li détermination lu ,uge ou de son tonseil
de ne pas faire entendre de témoins de sa part à Loi-
don, a particuliérement occupé l'attention du Comité,
parce que le Juge, dans sa réponse, donne à entendre
que c'est la faute du Commissaire s'il (le Juge) n'a
pas fit entendre (le témoins. Il n'y a rien dans les
notes du Juge qui fasse voir qu'il avait raison de tirer
une pareille conclusion ; et de plus, la motion (le sont
Conseil, " qu'attendu qu'il ne se propose pas de faire
" entendre aucuns témoins de vive voix à London,"a
le Commissaire soit requis (le différer d'envoyer son
rapport au Gouvernement jusqu'au premier d'Octobre
(lequel délai a été étendu ensuite au 15 d'Octobre),
" afin de donner le toms au Juge <le préparer et pro-
"(duire tous tels docuinens que son Conseil pourrait
" l'aviser de produire en réponse aux accusations pot-
" tées contre lui," fait sullisamment voir, que le
Conseil pensait bien que le Juge pouvait faire entendre
des témoins viva voce, et produire les docimens qu'il
aurait voulu s'il (le Conseil) l'eût trouvé nécessaire,
pour la défense, et le Comité ne considère pas que lo
Commissaire se soit opposé à rien le semblable.

Dans sa réponse, le Juge lit: " On a p'roposé le
ima part de le transquestionner (son fils) à l'appui de
ma défense ; mais le Commissaire, après (les débats,
a déchiré qu'on ln pouvaiit poser aucune qjuestion,
dans le transquestionnement, qui ne découlât <le
l'interrogatoire en chef. Cette décision ayant l'effet
l'enlever à mii défense ce qui peut étre regardé
comme une partie de ma preuve, je dois signaler le
fait ici, afin <le faire remarquer (lue cette décision a.
aussi eu pour résultat d'exclure (le ina défense la
preuve originaire du contenu des documens écrits,
savoir : les documens mêmes que ce témoin aurait
pu produire en grand nombre pour réfuter les princi-
pales accu,-ations contre moi, y comprise Celle <le
corruption ; et, <le plus, le témoin aurait par là eu
la facultM de réfuter plusieurs des nccusations contre
lui même, en faisant voir qu'elles étaient dénuées <le

"fondement en tout ou en partie.

" Je dirai ici, comme se rattachant à cette partie esseri-
tielle de ma défense, que Son Hlonneur le Commis-

4saire a refusé de laisser produire les pièces dans la
" cause (le Léonard vs. McQucen, James McQueen,
"le Défendeurdans la cause, dont le témoignage avaitété
" produit pour prouver, à l'appui de l'accusatipn, que
"j'avais accueili une objecion en loi soulevée par lui,
" ayant déclaré que j'avais débouté l'action par la
a raison que le compte annexé à l'ordre était porté

en piastres et cents réduits en argent courant. Le
" principe dle cette décision, s'il eut été appliqué à la

poursuite, aurait circonscrit ia réponse dans des
4limites trop étroites, en autant que son effet aurait
" été d'exclure tous les documens qui ont été exhibés
" en vertu de la Commission. En consultant mes notes,
"je trouve lue le transquestionnement hid témoin sui-
" vant, M. Dauniell, dont l'interrogatoire a été repris

ce jour, a été entiêrement exclu par l'effet d'une
" autre décision de Son Honneur le Commissaire ;
4 décision qui, prise avec celles que j'ai signalées
' avant et depuis, porterait à faire croire que tous ces
" procédés ont été par lui adoptés dans Pintérêt <le

ma défense. En supposant que cela soit, je reiar-
« querai qu'elle a évidemment eu pour' résultat de
" borner ma défense on ne me donnant la faculté de
"faire qu'un petit nombre de réflexions et (le commen-
4 taires sur les procédés qui ont eu lieu depuis l'inter-
" rogatoire de M. Danieîl; car si je suis bien fondé
" dans ma supposition, elle devra donner lieu à une
'nouvelle Commission ou à de nouveaux procédés en
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"<vertu de la présente Commission, d'une nature évi-
" demnent défensive et protectrice. ,

" Finalement, j'observerai, relativement à ce sujet,
"que le Commissaire a aussi refusé <le recevoir mon
"propre témoignage à l'égard de ces accusations,
" quoiqio le Statut 9 Vict. cli. 8, autorise le Com-

missaire nommé en vertu de ses dispositions, -à rece-
voir le témoignage de toute partie ou témoin."

Le Commissaire a siégé à London jusqu'à Vendre-
di, le 21 d'Août dernier ; ce jour-là, M. Wilson dit
que son enquête sur toutes les accusations portées
contre le Juge Allen était close. Le Juge était présent
et transquestionna lui-même le dernier témoin qui fut
entendu. La Commission s'ajourna alors au Lundi, le
24 Août, pour permettre au Juge de se consulter avec
son Conseil sur l'affaire. Ce jour-là le Conseil du.
Juge fit motion pour l'ajournement de la Commission
jusqu'au premier d'Octobre. Il fondait cette motion
sur l'absence <le lionorable S. B. Harrison, " auquel
4 on avait écrit pour l'avoir pour Conseil et témoin de
«la part du Juge Allen relativement à la pratique de
"la Cour de Banqueroute, quant à certaines matières

dont il a été pris connaissance à l'Enquete, et en
"général, comme étant membre du Gouvernement au
<'teins de la nomination de M. Allen comme Juge de
"'la Cour de District <le London; M. Harrison devant
"beaucoup servir à la défense du Juge Allen.

1w. Wilson s'oppose à ce que cette motion soit
accordée; parce qu'il n'appert pas qu'il ait été pris

"do subpoena pour assigner M. Harrison, ou que l'on
ait fait aucunes démarches pour se procurer sa pré-

'<sence comme témoin ; que, l'on peut prouver la
pratique (le la Cour do Banqueroute par d'autres
témoignages que celui do M. Harrison et par los

'livres de pratique; et que M. Harrison étant
Membre du Gouvernement au tems do la nomina

" tien du Jugo Allen, ne peut pas prouver contre des
" actes spéciaux dont il est accusé do s'tre rendu

coupable depuis sa nomination, non plus que sa
présence comme témoin ne peut le faire trouver

"innocent de ces actes."

" Le Commissaire décide contre la motion parce
" qu'elle n'est pas raisonnable dans sa nature. Lu
'' Juge Allen s'est depuis longtemîs procuré des
" copies des accusations portées contre lui, et a déjà

soumis au Gouvernement ses remarques sur chacuno
" d'elles. Les seuls témoignages que le Commissaire

pourrait admettre devraient être contradictoires ou
explicatifs des témoignages donnés par les accusa-

" tours. Tout ce que l'on pourrait dlire pour lajustifica.
" tion de la conduite du Juge, ou tous documens seront

reçus par le Commissaire et soumis au Gouverne-
" ment."

Ce fut après cela que le Conseil du Juge dit qu'il
ne ferait point entendre do témoins vivi voce à Lon-
don, et qu'il obtint un délai jusqu'au 1er Octobre
pour l'objet déjà mentionné. Ce délai fut prolongé
jusqu'au 15 d'Octobre. Le 16 d'Octobre, le Coi-
missaire n'ayant rien reçu du Juge Allen, déclara
l'Enquête closc et transmit son rapport au Gouverne-
ment. Le 28 d'Octobre, PExécutif n'ayant rien
reçu do la part du Juge pour sa justification, lui
écrivit (au Juge) qu'il avait résolu do le destituer.
Le 31 d'Octobre, le Juge transmit sa réponse au
Bureau du SecrCtaîro. Provincial. Elle avait été
envoyée de Toronto, suivant ce que dit 10 Juge dans
sa lettre du 4 Novembre. Elle navait pas été mise
à la Poste-et ne parvint à Kingston ou n'y fut laissée
qu'après que le Commissaro eut déclaré son Enquête
close, lo 16 d'Octobre, et eut laissé le Circuit; et
elle resta à Kingston jusqu'à ce qu'on eut écrit au
Commissaire et regu:sa réponse. Le 19 de Novembre;
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Appenmc M. Harrison, en sa qualité de Conseil cde M. Allen,
écrivit an Gouvernenent pour qu'il prit de nouveau
en considération Iatfair6 du Juge Allen, afin qu'il pût

so JUIL. avoir l'avantago do fournir st défenso. "Si 'l'on
m'accorde cotte favour (dit M. Harrison dans cotte
m me lettre) je me trouverai dispensé de demander
quels sont les chefs d'accusation contre H. Allen

" qui forment les vingt-deux qui sont considérés
d comme prouvés.,>

Le Comité est on quelque façon surpris do voir
que le Jugo Allun ait sérieusement espéré qu'il eût
été iommé une nouvelle Commission pour s'enquérir
su' son affairo ou que l'on eût procédé ultérieure-
ment en vertu do lit présente Commission. Il observe
qu'il fondait cette espérance principalomont sur deux
raisons. La première la décision du Commissaire quant
à transquestionner M. Il. G. A. Allen ; et, la seconde,
la décision du Commissaire contre uno objection sou-
levée par lo Jugo Allen relativement à la non-prodtic-
tion d'un record. Quant à lit premièro, M. Hecnry
Allen fut appelé 'pour prouver que le Juge lui avait
ordonné do no donner l'exécution qu'à Pàuissiorot à
nulle autre partie dans la poursuite, et qu'il s'en
tenait à cette décision. Le Juge proposa do lo trans-
questionner sur toute laffaire et à leffet de prouver
sa défense. Le Commissaire décida là-dessus qu'il
no lui serait permis do transquestionner quo sur ce
dont il avait été déposé dans l'examen en chef. Sur
quel principo le Juge peut avoir conçu que cette
Cécision l'empêchait d'appeler son fils comme témoin
dans la défense et do l'examiner sur toute l'affaire,
c'est ce que le Comité ne pet point comprendre, et
encore moins quo cotte décision du Commissaire pût
l'empêcher de produire les documens qui se trouvaient
on la possession do son- fils et qui pouvaient lui servir
dtans sa défense. Ce quo dit le Coinmissairo lui-
même, lorsqu'il refusa d'ajourner jusqu'au ler d'Oc-
tobro pour entendre M. Harrison, et les paroles du
Conseil du Juge lorsqu'il obtint l'ajournement, mettent
au néant une pareille conclusion. On no peut pas
côncovoir non plus pourquoi M. Allen n'a pas proposó,
lorsqu'il le pouvait, durant le Cours de l'Enquête,
d'entendre son fils sur toute l'affaire, ou n'a pas pro-
duit alors tous les docuniens que ce dernier avait en
sa possession, et qu'il vienno dire, dans sa réponse,
qu'il no pouvait lo fairo auparavant, si ce n'est quo
son intention était qu'il fût nommé une autre Com-
mission et degagner encore du délai dans une affairo
qui avait traîné si Ion gtems. Et quant à la non-pro-
duction d'un record, le Comité en a déjà parlé au
douzième chef d'accusation. Il no -trouve pas logique
que l'on ait conclu que, parco que le Commissaire
avait décidé que la production du record sous les
circonstances d'alors n'était pas nécessaire pour per-
mettre cotte preuve, sa décision entrainait leoxclusion
de toute preuve documentaire. La décision n'était
pas que cetto prouve documentaire était dans ce cas,
ou pour les fins générales do cette Enquête, inadmis-
sible, mais que lans ce cas particulier ellen'était pas
indispensable. Le Juge lui-mêmo voit et remarque
que le Commissaire a reçu-plusieurs documons en
preuve et que ce fait était incompatible avec l'inter-
prétation qu'il donnait à la décision du Commissaire.

e omité pense qu'il suffit de référer à ce qu'a dit
le Commissaire, " qu'il recevra tous documens," et à
la motion du Conseil du Juge par laquelle il deman-
dait du délai "pour donner le tems au Juge Allen do
"préparer et produire tels documens que son Conseil
"l avisera de préparer et produiro."

Quant au refus du Commissaire de recevoir la
déposition sous serment lu Juge Allen lui-même, le
Commissaire fait rapport comme suit: " Pendant que

ire ' 14 D ePon interrogeait un témoin, le Juge Alion le démen-
mbr, 1846. " tit deune manière positive, et alors offrit son propre

témoignage que je ne voulus point entendre parce que

Appendice
" cela ne convenait pas. Là-dessus, comme dans bien (

d'autres occasions, le Juge Allen parut n'être plus,
maro de lui-même. , ..n

Le Comité ayant examiné tous les témoignages,
documens et rapports on la présente at-hire,.ilne lui
reste plusqu'à considérer quelle sera la détermination
qu'il soumettra à l'approbation, do Votre Excellence,
qu'il désire qui soit prise relativement au Juge Allen,.

En examinant cettb afflire, le Comité a;compris
parfaitement le bon eflbt que sa décision devra produire,
non seulement par rapport aux parties intéressées, mais
par rappurt à l'administration de la justice d'une ma-
nière convenable et eWoctive.

Il conçoit que pour qu'un Juge pluisse bien remplir
les devoirs de sa charge, .il doit être protégé,contre:les
plaintes qui ne sont fonid6es que sur le désappointement
des plaidours ou. la passion des Avocats ; mais il con-
goit aussi qu'en admettant qu'il y ait des raisons de s
plindo que le Juge a quoïques fois rendd 'desjugemens
erroné, comme il est bien certain que cela peut arriver,
et qu'il n'a pas toujours rendu justice, la destitution
d'un tel Juge devient nécessaire. ,11 pont y avoir bien
souvent aumsi des cas où le Gouvernement doive per-
mettre ino enquête sur la conduite d'un Officier public,
et qui n'aurait pas pour résultat sa destitution ; mais
une enquête formelle ne devrait jamais être permise
que relativement à des accusations au moins qui pour-
raient, si elles étaient prouvées, exiger le plein exercice
de l'Autorité. Exécutive, polir 'le redressement des
griefs ou la punition de l'Oflicier public qui s'est rendu'
coupable.

L'Acte de la dernière Session, relativement- aux
Juges cles Cours do District, a fait peser la responsabi-
lité dle cette enquête sur l'Exécutif, et l'a fait de plus,
après la nomination d'un Comité pour agir sur la pré-
sente affaire même, et dont le rapport, lors même qu'il
eût été fait sous l'èxistence de l'ancienne loi, aurait
ou pour but do recommander une Adresso pOur faire
destituer le Juge Allen. Que, sous ces circonstances,
et considérant la nature des accusations, il est devenu
nécessaire d'ordonner une enquete, c'est ce* dont on
no peut douter, dans l'opinion du- Comité; et que
parmi les diverses accusations portées contre le-Juge,
il y en ait qui, si elles sont prouvées, doivent entraîner
sa destitution, est encore ce qui lui parait bien évident.

Plusieurs dos accusations portées. contre le Juge,
paraissent cependant avoir été occasionnées, dans l'opi-
nion du Comité, par son caractère irascible et sa
susceptibilité, qui l'induisait à croire qu'en lui manquait
die respect lorsqu'il n'y avait pas donné lieu ;--et
peut-être par une trop haute appréciation de son impor-
tance personnelle comme Juge et une détermination
quelquefois trop prompte do sa part à se prévaloir de
son autorité pour la soutenir. Ces chosés et des causes
semblables peuvent avoir donné lieu à des plaintes et
au mécontentement, mais ne peuvent point justifier sa
destitution; mais il y a d'autres choses, d'un caractère
beaucoup -plus grave; c'est le peu d'attention qu'il
donnait aux intérêts dos plaideurs, -et son insouciance
des conséquences qui pouvaient en résulter, et qui né
doivent surprendre personne s'il a été fait de si fortes
remontrances contre lui au Parlement et à Votre Ex.
cellence, et que l'on ait demandé sa destitution.

Parmi ces accusations, voici celles, suivant le Cornité,
qui méritènt une attention toute particulière, savoir

iment. Que les.affaires de la Cour de Banqueröute
qui requéraient une assemblée publique oñitété ilàéfi.
niment retardées ot suspendues parce que.le Shérif ne
voulait pas s'engager d'avance à agir d'après P'rdre
verbal du Juge clans le cas où l'ordre ,de la Cour curait

's.

'j
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(V.) troublé ; conduite la moins excusable possible de la

part du Juge, puisque, s'il était du devoir du Shérif
s ja d'obéir, le seul moyen de mettre it à cette aflaire était

d'adopter contre lui des procédures on conséquence de
sou refus ; et d'ailleurs, quoiqu'il n'appartînt qu'au Juge
de suspendre le Shérif, il ne paraît pas qu'il (le Juge)
ait adopté aucune mesure immédiate pour faire cesser,
aussitôt que possible, un état de choses qu'il connaissait
être nuisible aux intérêts des plaideurs.

2ment. D'avoir méprisé les droits des parties dans
une cause, et d'avoir agi injustement à leur égard, afin
de forcer leur Avocat à payer au Greflier (le lils du
Juge), certains honoraires; et d'avoir interdi cet Avocat
pour la méme affhire, lorsque les honoraires étaient
dus dans une cause toute ditférente ; exerçant par-là
un pouvoir qu'il n'avait pas ou que l'on peut lui con-
tester, et fesant soupçonner qu'il en agissait ainsi par
des motifs indignes.

Sment. Un manque le volonté, qui équivalait à un
refus, de faire justice sur les plaintes que l'on portait

Appenaw
contre son fils, le Greffier, pour négligence de ses y
devoirs et sa conduite impropre, qui avaient pour résul-
tat d'empècher les gens de poursuivre leurs débiteurs
plutôt que.d'avoir affaire à lui.

Et 4ment. Sa conduite à la Cour des Sessions qui
fesait qu'il était difficile, sinon impossible, pour les
autres Magistrats <le siéger avec lui, ce qui diminuait
l'eflicacité de la Cour et causait, en conséquence, du
tort aux différentes parties dont les intérêts étaient
confiés à sa protection.

Le Comité, sans s'arrêter plus longtems sur les
diverses accusations portées contre le Juge Allen et
sur lesquelles il a déja exprimé ses idées dans l'analyse
qui précède les témoignages et <le la défense, est
l'opinion que la décision à laquelle on en est venu dans

la minute du 23 d'Octobre dernier est celle qne l'on
devrait adopter et qu'en conséquence, on devrait
nommer un successeur à M. Allen.

MONTREAL:

IMPRIMÊ PAR LOVELL ET GIBSON,

UMI ST. NICOLAS,



Appendice (W.)

. ME'SS'AG'E

Î 1

De Son Excellence le. Gouverneur Général, communiquant des Dépeches sur les sujetsq
suivans, savoir :.--LES ISLES DE LA MAGI)ELEINE, LES BANQJiERS, LES DOUANES, LS

BURFAUTX D'ENREGISTREMENT, LES ACTES DES ýCHEMINS DEFER LA BANQUE DES

MARCHANDS, ET LES ACTES DU GRAND CHEMIN DE FE OCCIDENTAL ET CELUI D
'T

'k!

'I

v,

MESSAGE.

ELGIN ET KNOARDINE.

Le Gouverneur Général transmet pour l'informa-
tion de l'Assemblée Législative,>copies des différen-
tes Dépêches du. Secrétaire d'Etat de Sa Majesté,
énumérées dans la cédule ci-annexée.

Hôtel du GouvernementI

Montréal, 80 Juin 1847.,

Cédule des Dépéches qui accompagnaient le Message
de Son Excellence, du 80 Juin, 1847.

e
a

p

No. DATE. SUJET.

70 26 ai. Dépche relative aux Iles do la Mag-
eoleine.

Circulaire, 30 Mal.... Dépeche avec lès Réglemens révisés
qui devront être observés en incor-
porant les Compagnies do.Banques
dans les Colonies.

46 2 Novembre, Dùpêche qui signale les objections qui
s'opposent :aux -droits dififrentiels e
imposés par l'Acte.des 'douanes de
la ernière Session, sui les articles
de Cuir. t

-51 12 Novembre, Dépêche relative à l'Acte de la der-
nière Session poui amender, la, loi
d'enregistrement du Haut-Canada.

55 19 Novembre, Dépeche qui indique certaines disposi-
tions ònises dans l'Acte du Pont sus-
pendu de Niagara, et dans les di-
vers Actes des Chemins de Fei de
la dernière Session, et exprime le
désir de les y voir insérer.

2 3 Décembre,. Dépèche relative au Billrésorvé de la
dernière Sessioiipour incorporer la-
Banque des Marchands.

1841.
23 1er Février... DépÉche qui indique les amendemens

nécessaires à l'Acte de la 'dernière
Session relatif au Chemin dé For
Grand Occidental, et L l'Acte rela-
tif au Chemin de Fer de Montréal
et Lachine.

(Copie.)
No. 70.

Relative aux les de la Magdelaine.

Downing Street,
261 Mdt.i 18

Milord
Je dois accuser la réception de la Déþeche de

Votre Seigneurie, du 24' Avril dernier,'No. 86 danis
laqu elle voureti-nsmeez ci udsímee ,dresse

Lé ti t ' Ch e Asené ' nda

t de la réponse que vous avez faite'à cette Adrepse,
u sujet de l'arnjxation des Ilesde la Magdeleine au.
Gouvernement de l'le du Prince-Edotiard, r

Je prie Votre Excellence d'informer les deux Cham-
ires de la Législature, à' la première occasion conve-
1able, que le Gouvernemont Exécutif du Canada ayant
,ris des mesures pour améliorer l'administration de,
a justice, et roté er les droits de propriété dans les
les de la. AMagdeleine, le Gouvernement del SaßMa-
est6ége croit pas qu'il sûit nécessaire pourle moment
le s'occtper davantagede la question soulevée,à l'é-
Pard de l'annexation de. cette dépendance du Gouver-
nement de l'ile du >Prince-Edouard, s'en' rapportant

l'eflicacité de ces mesures pourrétablir le'bomorde
ît la tranquillité dans ces I!es. L'urgence. de.toute
démarche ultérieure dépehdra donc' de l'expérience-
que le temà permettra de faire, de leffet des mesures
lui ont déjà été adoptées-; et Votre Seigneurie'est

-uorisée a botmunquer aux deux 'Chambres de la
Législature, l'àssurance qu'il ne sera adopté aucune
nesure relativement à ce sujet sans avoir égardau
)réalable aux sentimens partagés par les habitans de
ces lies sur ce point."

En attendant, il appartient à Votre Excellence d'ob-.
erver avec soin l'opération des mesures auxquellesý
ai fait allusion, et de me faire rapport de leur résul--
at.

J'ai, etc.,

(Signé,) W. E. GLADSTONE.

Le Gouverneur,
Lieutenant-Général

Comte Carthcart, C. C. il.,
etc., etc., etc.

Avec les Rêglements reuisés qui devront dtre oi>servéi
exincorporant les Compagnies de Banques, dans les

Colon7ies.

Dowining Street,

30epg oa,186
1840, Lord J. Rnssell ,vous a transmis'
îins.'réglemeps dont "alors ;le Gouverfeé
Wajesté' cobidéraitil'observanice' dhn~

!a at r .anitn16 aiitoydlw'

Il Victorio.
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Appendice La correspondance qui a eu lieu depuis lors sur
(WV.) des sujets de'cette nature, et les arragemens adoptés

a-Parlement à l'égard des Banques d'émission
le Juillet. dans le Royaume-Uni, paraissent, aux yeux du Gou-

vernement de Sa Majesté, avoir rendu-nécessaire quel-
que modification à ces réglemens, afin de les mettre
parfaitement d'accord avec les principes établis à cet
égard dans ce pays. En conséquence, je vous trans-
mets, avec les présentes, une série de résolutions, ré-

visées dans ce but, quidevront être substituées à celles
de Mai, 1840.

Je vous transmets ces réglemens, non sans doute
comme des règles inflexibles, dont on ne puisse dévier,
mais comme renfermant les rincipes généraux qui
devront être suivis dans la rédaction des Acte Colo.
niaux, pour l'incorporation desCompagnies de Ban-
ques; et le Gouvernement dede Sa Majesté considére
l'observance des principes de ces conditions et res-
trictions comme étant d'une grande importance pour
la séreté des sociétés au milieu desquelles ces B-
ques seairent établiés, et plus particulièrement des
classes pauvres de ces sociétés. Je dois par consé-

- quent insister auprès de vous sur la nécessité d'em-
ployer toute votre influence légitime pour les faire in-
sérer dans tous les Bills, pour l'incorporation des Com-
pagnies de Banques, qui seront introduite dans la Lé-
gislature de la Colonie confiée à Votre Gouvernement,
et dans ce but il sera à'propos que 'vous commnni-
quiez avec les promoteurs de ceux de ces Bills, où ces
co6nditions auraient été,omises, et que vous les infor-
miez que les instructions que vous avez reçues du Gou-
vernement de Sa Majesté vous permettraient diffici-
lement de donner vôtre assentiment à ces Bills; dans
le cas où il seraient passés pàr la Législature dans
leur forme actuelle. Je ne saurais douter qu'une
communication.de ce genre, à laquelle, vous ajoute-
riez l'application des motifs qui ont guidé le Gouverne-
ment de Sa Majesté dans la rédaction de ces règle-
mens, aurait l'effet désiré ; dans le cad contraire, si
vous jugiez néanmoins nécessaire de donner votre as.
sentiment à l'Acte, il serait nécessaire, en le transmet-
tant pour obtenir l'assentiment de Sa Majesté, d'y an-
nexer un Rapport dé*taillé des motifs qui vous ont fait
agir.

J'ai, etc.,

(Signé,) W. ,E. GLADSTONE.

Lieutenant-Général
Le Comte CATIUCART, C. C. B.,

etc., etc., etc.

Copie. '

Règlemens et conditions pour l'observance desquels il
drevait être inséré des dispositions dans les Char-
tes ou dispositions législatives relatives à l'incor-
poration des Compagnies de Banques dans les Co-
lonies.

1. Le montant du capital et le nombre des actions
seront fixés ; et la totalité lu montant ainsi fixé, sera
souscrit dans un délai déterminé, qui n'excédera pas
dix-huit mois depuis la date de la Charte ou Acte
d'incorporation.

2. Les actionnaires seront déclarés corps politique;
ils auront un sceau commun avec droit de succession
perpétuelle et tous les pouvoirs collectifs ordinaires;
et il sera bien entendu que tout jugement rendu con-
tre la Corporation, comprendra également toules les
obligations additionnelles des actionnaires,-et affectera
le capital versé et les autres propriétés de la Compa-
gnie.

dice (W.) A. 1847.

3. Il sera pourvu à la bonne administration des af-
faires do la Compagnie, en nommànt dos Directeurs
et le reste, autant que la chose sera* nécessaire pour la
sûreté du public.

4. Aucun des règlemens do Ta Compagnie ne répui
gnera aux conditions de la Charte, ni à l'Acte d'incor-
poration, ni aux lois de la Colonie dans laqiuelle elle
aura fondé des établissemens.

5. Le corps incorporé ainsi constitué aura plein
pouvoir, sous les conditions ci-après indiquées, de faire
le commerce de Banquiers, pendant un nombre limité
d'années, qui n'excèderajamais vingt-et-un ans à moins
de circonstances particulières, dans la Colonie où
les Colonies spécifiées dans la Charte ou l'Acte d'in-
corporation ; et il aura aussi plein pouvoir d'émettre6
et mettre on circulation dans les dites Colonie ou
Colonies, des-billets promissoires payables en espèces
à demande, pourvu qu'il le fasse d'une manière con-
forme aux lois genérales de la Colonie.

6. La Compagnie (ne commencera ses opérations
ni n'émettra de billets qu'après que la totalité du ca-
pital fixé aura été souscrite, et que la' n'oitié au moisa
des souscriptions. aura été payée.

7. Lautre moitié du capital sera payée dans une
période donnée, à dater de, la Charte ou de l'Acte
d'incorporation, la dite periode ne devant pas en gé..
néral excéder le terme de deux années.

8. En cas de transfert des actions de la Compagne,
entre la période qui s'écoulera depuis l'octroi de la
Charte ou de l'Acte d'incorporation, jusqu'au tems où
la Banque commencera ses -opérations, la responsa-
bilité des actionnaires primitifs continuera au moins
pendant six mois -après la date du dit tr ansfert.

9. La Compagnie ne pourra avancer ou prêter de
l'argent, en prenant pour garantie des terres, des
maisons, ou des vaisseaux, ni posséder des maisons ou
propriétés, (excepté pour la 'transiction de ses
affaires,) ni des vaisseaux, ni faire d'autre 'com-
merce que celui deslingots ou des lettres do change;
et elle devra borner ses opérations à escompter le pa-
pier et les valeurs négociables, et gérer les autres af-
faires qui sont du ressort légitime d'une Banque

10. La Compagnie ne pourra posséder des aQtiois
dans ses propres fonds, ni faire aucune avance sur la
garantie de ces actions.

11. Les escomptes et avances fiis par la Compa-
gnie sur de garanties revêtues de la signature d'aucun
de ses Directeurs ou Officiers, soit comme tireur, ac-
cepteur ou endosseur, ni devront en aucun tems
excéder le tiers do la totalité des avances où escomp-
tes de la Banque.

''4

12. Les dividendes des actionnaires ne seront pris
que sur les profits soulement, et non sur le capital de
la Compagnie.

13. Le montant total des dettes etobligations de la',
Compagnie contractées soit par obligations, lettresà i
de change ou billets promissoires, ou do quelque autre 'c
naniere que ce soit, en sus des dépôts faits dansle

établissemons (le la Compagnie, ne devront en aucunt
tens excéder trois fois le montant du capital souscrit
et payé.

14. La Compagie, n'aura pas le droit 'émettre
Billets pronisso'oies ou autres 'our momsd'in loms
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le Juillet,

sterling,:(ou moins de £1 cotus d'Halifax, dans les
Colonies de l'Amérique du Nord) ou 'pour moins d'une
somme éqlnivalénte en monale courant dans l'endroit,
ni d'émettre de billets pour une fraction de louis ou
autre montant équivalent..

15. Tous les biltets- piomissoires de la Compagnie,
soit que l'émission en soit faite par la mère-branché
ou par les branches"succursales, devront être datés du
lieu où ils ont été émis, et payables à demande en
espèces, à l'ondroit d'où ils sont datés.

10. L'émission totale des billets promissoires, et
tes billets en circulation, ne devront en aucun toms
excéder le montant du capital de la Cmpagnie ac-
tuellement versé"et'payge

17. Dans le cas oir ractif de la Compagnie ne serait
pas suffisant pour faire' face à ses engagemens, les
actionnaires seront responsables jusqu'à concurrance
du double'des actions qu'ils auront prises (c'est-à-sa-
voir, jusqu'à conctirrence du montant souscrit, et d'une
autre somme en sus équivalente à ce montanty)

18. Si nueune des branches dola Compagnie sus-
pen' sés. pàiemeis on espèdces à demande; pendant 20. aCharte ou Acte dincorporation pourra
un certain nombre 'de jotrs -donné (nombie ui'ie pourvoir à l'augmentation du ,capital du;la Compa,
devra,, jamais excéder soixante' jouis) dans le'cours gnie, dans cartaines:limites spécifiées, yec laginc
d'une année,,soit consécutivement, soit par intervalles, tion des Lords Commissaires de la,.résorene ; t
ou.enfréint aucune des conditions en vertuadesquelles cette augmentation de;capital etIesactidns.et U
la Compagnie 'est spécialement autoriBée à établir criptions qui serviront àla former seront soumises, aux,
une Banque, ou à émettre et faire circuler des billets memes.conditions et règlemens que celles u erap
promissoires, elle perdra ses piiviléges, qui ceosseront portent aucapiiaprimitif, dater du jour.ou r
et finiront du jour où elle les aura perdus, tout comme Seigneuries auront signifié leur approbation,,

FORMULE om L'TAT auquel il est fait allusion dans e Règlement No. 1

-État des Dettes Actives et Passives de la Banque de depuis (Ue 1er IXa irösqp
(30 Juin,) 184 , savoir:,

PASSIF.

Billets promissoires en circulation sans inté-
ret, .... .... .. .... ..........

Lettres'de change en circulatioi, sans intérot,
Lottres de change: et billets en circulation,

portant inttrêt,.. ..............
Balances dues aux autres Banques,......
Dépûts,'o portant pas intérêt, ..........
Dépôts, portant intérêt,.............
Aux actionnaires. sur le capital payé,...
Aux actionnaires; pour l'augmentation des'

dividtendès (si aucun il y a) ....... .
Aux do. pour les:dividendes qui n'oit pas on-

core.été payLe, (si aucun Il y a).....

Montant moyen dos dettes passives, .'

Objections contre l'Acte des Douanes de la dernière
Session.

(Copie.
Nô 46. Downing Street,

2 Novembre, 1846.
Milord " -

J'ai consulté LActe qui a été passé par la Législa-
turo du Canada, le 18 Maiderier,,pour amender et
modifier les"lo relatives aux droits des Douanes
Provinciales., f '

A CTIF,

Monnaies et ling.ts. . ........
Propriétàs foncières ou mobilières de la Cor-

poration...................
Garanties du Gouvernei.nt..... ....
Billets promissoires 'ou billets d'autrs Ban-

ques,...... ....... C;2
Balances dues par les autres -Banques,..
Billots escomptés', ou autres dettes dues î la

Côrporation, non compris soits les chapn
tres ci-dessus, ci les dettes qui sent con.
sidérées comme niauvaises..

iMontant moyen dos dettes actives, £

rentiel sur certaines espèces de, cuirs, qui ,
importéés par mer 'où; des Possäsi.öns
de l'Anéri eô du Nr.

'Jo suis.,p,tiv ment d'avis e r
Colonie! 'd'un pareil droit, n'ist pa's judiceuse a
l'intérêt des 'Colonieselles.mmes,'tlen enén
temsâ gner et"emba'rrassei lesndlåtioii;ad Gòue
nement Impér ial avec les Puissances ét

Voire Seigneurie b'ometr pas reié reter la
Législature. Cañadieiie sose couleurk'slès opdu

oieé n'aie pas cr de r, cnseiller. à SaâMa fortés;lesincohvémien' r iit de
jesté de refuserdo donner sa arcilr d1 et Acte lé d'tîti';droit sembllab1èà j pr4~ ]
regrete d o et ps n d faire modre c tò lo sans r., d

f f ,.' '','',' f< A î

si la période pôùr laquelle ils avaient été accor4és, Appendic
eut expiré.,

19. La Compagnie sera~teue de faire et publier t
annuellement et semi-annuellement des étatspériodi
ques de ses dettes actives et passives, indquant ,sous
les chapitres spécifiés dans la:formule ci-annexée, la
,moyenne de ses billets on circplation, ,et autres obli-
'gaton, à la finde chaque semaine ou mois auxquels'
l'état se rapporte, et la moyenne des espèces et autres
valeurs disponibles pourrencontrer'ses engagemçns.
.La Compagnie devra soumettrècopiessdecesétatd au
Gouvernement de la Colonie dans:leressort duquel
elle est6 établie; et elle devra être prête, si on l'exge,
à' vérifier ces états, en produisant, commedodümens
officiels, le bilan, hebdomàdaire ou -mensel d'apès-
lequel les dits états sont coméilés, et,à fournir pareille-
ment aux:Lords Commissaires de la Trésorere deoSa
Majesté, s'ils le demandent, tels autres renseignm ns
relativement à l'étatet aux opérations de ses établis
semenside Banque, que Leurs SeigneuriesÏugeroàr
propos d>exiger'

i ë
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L'ordre, de Sa Majesté en Couseil qui donne cours
de loi à cet Acte, vous sera transmis par la première
occasion.

Appendice
(W.)

1e Juillet.
GREY.

Lois d'Enrtgistrement du Haut-Canada.

(Copie.).
No. 51.

Milord,

Downing Street,
12 Novembre, 1840.

La Reine en Conseil a renvoyé au Comité du Con-
seil Privé du Commerce et des Plantations étrangères,
quatre-vingt-treize Actes que la Législature du Ca-
nada a passés dans le cours des mois de Mai et de
Juin dernier ; et ce Comité a fait rapport à Sa Ma.
jesté en Conseil qu'il était d'opinion 'qu'on devait
donner une pleine opération à ces Actes. J'ai l'hon-
neur de vous transmettre l'ordre ci-joint de Sa Ma-
jesté en Conseil, en date du 30 Octobre dernier, qui
approuve ce rapport.

Je crois cependant devoir remarquer ici qu'il p•-
raît s'étre glissé une erreur dans la. rédaction du
projet de loi numéro 354, pour refondre et amender
les lois d'enregistrement du Haut-Canada. ,

La 17e section de cet Acte impose la même puni-
tion contre les personnes qui contrefont certains
mémoires auxquels il est fit allusion, que celle qui
est imposée par l'Acte de la 5o Elizabeth (c. 14)
contre ceux qui contrefont les titres qui affectent la
propriété.

Vous verrez que cet Acte déclare quoutre la con-
fiscation de ses biens au profit de la Couronne, et
l'emprisonnement pour la vie, la personne convaincue
du faux sera condamnée au pilori, et à souffrir cer-
taines mutilations qui y sont spécifiées. Nul doute
que la Législature Canadienne n'avait nullement l'in-
tention de remettre eii vigueur cette forme barbare
de punition qui -n'est plus de notre siècle ; et je suis
persuadé que je ne fais qu'aller au-devant de son désir
en vous priant le faire les démarches nécessaires pou
obtenir la modification de cette loi. Néanmoins, je
n'ai pas hésité de conseiller à Sa Majesté de permettre
que cet Acte ait son libre cours.

Je dois aussi vous faire remarquer qu'il y a quelque
chose d'obscur dans le texte de la 0e section de ce
même Acte, ce qui provient, je pense, de ce que l'on
a omis le mot "d'icelui" aprés le mot "mémoire" dans
la 18e ligne de cette section; je vous prie aussi de
faire attention qu'il paraîtrait que l'on a substitué le
mot "mortgagee" au mot "mortgager" dans la 2e
ligne de la 24e section, et qu'on a commis l'erreur
contraire dans la dernière ligne de la même section.
La Législature Canadienne remédiera sans doute à
ces défectuosités, si elles existent dans le record.

J'ai, etc.,
(Signé,)

Au Gouverneur Général;
Le Comte Cathcart,

etc., etc., etc.

GREY.

Jai, etc.,
(Signé,)

Au Gouverneur,
Le Lieutenant Général,

Comte Cathcart, C. C. B.,
etc., etc., etc.

ice (W .) A. 1847.

Actes des Chemins à lisses de la dernière Session et. Ap
Actes du Pont suspendu de Niagara. M le)%

(Copie.) 4 1W4,
No. 55. Dowrning Street,

19 Novembre, 1846,
Milord,

La Reine en Conseil a renvoyé au Comité du Con-
seil Privé du Commerce et des Plantations étran-
gères, cinq Bills qui ont passés par le Conseil et l'As-
semblée du Canada dans le mois dernier, et que vous
avez réservés à la signification du bon plaisir de Sa
Majesté; et le Comité a fait rapport à. Sa Majesté
en Conseil qu'il était d'avis qu'elle devait les approu-
ver et sanctionner.

J'ai l'honneur de vous transmettre l'ordre de Sa
Majesté en Conseil, en date du 30 Octobre, qui ap-
prouve ce rapport.

La raison pour laquelle.on a conseillé à Sa Majesté
de sanctionner ces Bills, c'est qu'il répugnait au Gou-
vernement*de Sa Majesté de retarder des travaux
que la Législature.Canadienne regardait comme d'une
grande utilité publique; mais tout en vous signifiant,
la décision de Sa Majesté à cet égard, je ne dois pas
omettre de vous faire les remarques suivantes qui
seront de nature, j'espère., à engager la Législature
du Canada à raviser et à modifier les dispositions dé
ces lois, sous certains rapports.

.L'on regarde dans ce pays comme une chose abso-
lument nécessaire, avant de pouvoir obtenir la sanc-
tion royale pour tout Bill établissant un chemin de
fer, qu'il soit prouvé que, l'entreprise est appuyée
sur des bases solides en exigeant le paiement immé-
diat du dixième du capital.

En Canada, où une si grande partie du territoire
est inculte, il n'est peut-être' pas aussi nécessaire
d'exiger des garantios aussi strictes et rigoureuses,
contre les empiétemens inutiles sur la propriété pri-
vée, que celles que l'on exige dans un pays aussi
densement peuplé, et dont la culture est aussi avancée
qu'en Angleterre. Mais il n'est prudent pour aucun'
pays d'omettre entièrement ces garanties, et l'absence.
de toute stipulation à cet effet dans les Bills actuels,
me paraît une objection grave dans leur rédaction.

Il est impossible maintenant de remédier à cette
omission dans les Bills qui ont été sanctionnés ; mais
je dois appeler votre attention sur ce point eu égard
au mode que l'on devra suivre par la suite, lorsque
de semblables projets de loi seront introduits dans la
Législature Canadienne.

Je dois ensuite observer que ces Actei ne renfer-
ment aucune disposition pour limiter le maximum des
taux que l'on fera payer pour le transport des effets
et des passagers. Depuis les deux dernières aniées, l'u-
sage dans ce pays a été de limiter le maximum des taux,
car les dispositions insérées dans les anciens Actes des
chemins de fer qui se bornaient simplement à limiter
les taux que l'on pouvait exiger pour l'usage du chenin
de fer, n ont été d'aucune utilité pratique, vù l'im-
possibilité d'entrer en arrangement avec d'autres
parties pour leur pernettre de faire partir des convois
mûs par la vapeur, sur les chemins de la Compagnie.
Je pense que ce règlement dont le besoid a été re4
connu dans ce pays, est même encore plus nécessaire
en Canada, car il existe ici une àoncurrence active
entre les chemins de' fer et les canaui,.et méée
entre lés lignes rivales des chemins de fer, ui ten'd
puissammoni à maintenir un juste équilibre dansles
taux; mais en Canada, quoiqùe' la'même'infuéne
existe, elle devra néanmoins bien moin se farre sen-
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d tir. Mais soit que ld maximum des taux soit fixé ou
nPce non, je crois qu'il est essentiel qu'on établisse une dis

) osition semblable à celle de. la-0e section do l'Acte
^ ,'de 1845 pour refondre les -clauses relatives aux -che-
Jmlet' inis de Fer et obliger les Compagnies à percevoii'

les mêmes taux de toutes les personnes qui voyagent
daiQs les mômes circonstances. Ce système a été jugé
nécessaire dans ce pays pour empêcher qu'un ne la-
vorisât certaines classes de pérsonnes ou effets, voya-
geant sur certains chemins, ou employant certain
mode do transport pour aller ou revenir du chemin
de fejr, attendu que ce système a causé la plus
grande injustice et produit les plus grands abus. J'ob-
serve que. le Bill pour incorporer la Compagnie de
Montréal -et Kingston, contient une disposition à cet
effet, et je pense qu'on devrait avoir soin d'exiger
que la même disposition soit insérée à l'avenir dans
tous les projets do loi pour l'établissement de nou-
velles Compagnies.

Le développement du système des chemins de fer,
comme vous le savez, a été si rhpide dans ce pays,
qu'un grand nombre do-I gnes importantes a été tracé
et établi, avant que le Gouvernement eût le tems de
mûrir un plan générdl de surveillance ou còde de rè -
glemens, -t les Compagnies ònt par- là acquis des
droits, qui, malgré les inconvéniens qu'ils présentent,ne
pouvaient-leur être ravis, sans maiquer à-la bonne foi.
En 1844, la Législature "a-adopté un' plan pour se
réserver à l'avenir le ýcontrôlo de toutes les Compa-
gnies des chemins. de fer, en fixant le - taux des pro-
lits, et en donnant au Gouvernement le droit de-rachat.
Ce plan a été adolté,- non -pas dans.la vue de tracer
la marche que l'on devra suivre par la suite, mais afin
de d'onner au Gouvernement, la: faculté de suivre ce
mode, chaque fois qu1il le jugera utile et convénable.

le partage pleinement. l'opinion - émise par mon
prédécesseur, dans sa circulaire du Janvier
qu'il serait extrêmement avantageux' de se réserver
le ' .même droit .,,lorsqu'il,- s'agira d'introduire un
système de chemins ,de for dans, aucune de nos
Colonies. Or, les Actes qui sont maintenant con-
firmés et sanctionnés ne contiennent aucune dis-
position à cet effet,; car: je ne puis regarder cômme
telles les expressions générales qu'elles contiennent'
pour la législation, à- venir. i Je pehse qu'il est
vivement à ,désirer que ces dispositions - soient:
introduites dans- ces Bills.et dans tous autres qu'on'
pourra présenter par la suite ;- mais, je vous laisse
à décider jusqu'à quel point il serait sage ou conve-
nable d'insister sur ce point.

Je remarque que le Bill de la Compagnie de Möin-
tréal et Kingston est le seul qùi contienne aucune
disposition relative à la, transmi'ssion des .malles,s et
au transpot. dds troupes et des appr'ovisioiiierens
militaires. J crois qu'on, devrait insérer d
semblables dispositions à l'égard .des malles dans
tous les, Actes pöur l'établissement de r ouvelles
Compagnies, et qu'on y devrait pourvoir .à faire
quejques;oLrrangemens pour let'ansport dés troupes,
en tout tëins ét avec toutes learessouices'de la
Compagnieé chaque fois quolà chose sera nésessaire;
caf; rdmarquz qu'en fait d'opérätigri militaies,le
tené' est su vent'-d'üne impornce majU e. A àet
égar-d,jeidonut mne que les :dispositions iriséréés
dans le Bill e la Córpagnie dé ontral et- K ing
stoi soient-p "faitent atifaisahtés

Cette meihe C mpagfe est tîiu séule u ait
fait -dés-èglèrins parP rprdi x télé r heá
éloctriqes-" Je e voLà asqel inle
autre Góô thitès- $podyrieh-1 ~v~avb suîe --la
rümméiráró è~ iie p 18 e ö
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l1 Victorioe.

Je suis d'r. vis que la d sposition qui se tIouve dans
le Bill de la Compagnie de " lontréal et Kingston," -

à l'égard des Rivières navigables, devrait également
être insérée dans les Bills qui pourvoient à l'établisse-
ment de nouvelles Compagnies: L; commerce du-
Canada dépend tellement des communications qu'offre
la navigation intérieure, qu'il semle imdispensable.
ment nécessaire, qu'on prenne des moyens d'empêcher
que-les travaux des chemins de fer ne gênent ou
n'obstruent ces .communications ; et je crois qu'il
es't juste .et à propos qu'on soit tenu de se c'onfòinier
à toutes les réquisitions du Gouverneurténéral- à
cet égard.. Je crois qu'il serait dans ,l'intérét public
relativement aux traverses sur les ' terrains plarche
et unis, de donner le -droit au .Gouverneur-Général
d'exiger que les barrières soient placées sur le gran).
chemin au lieu du chemin de fer, tel qu'il esý
prescrit à' présent. La-règle dans-ce pays est quo -

les Barriëros soient placées sur le grand--,chîmm
mais la Chambre de commerce aIle: droit' de modifier
cet arrangement,-lorsqu'elle le juge nécessaire.

:Y.e dois aussi vous faire remarquer, que le tems
fixé pour l'achèvement des chemins de ferde
"Montréal et, Kingston," de ",Toronto et du Lac
Huron,"" ef de "Peterborough :ët P'ort Ho, e st t
trop long. Le: toms 'fixé pour achevër "les autres
lignes est de dix ans ; pour achever celles ci, l'on a
accordé vingt ans. Je ne crois pas qu'il soit -prudent
de ,permettre à ces Compagnies dé 'jouir, (sanséà,
exercer), de pouvoirs aussi, étendus, pendantu
aussi longue , période de toms, pour, ensuite -s
reprendre et exercer en -aucun teims où elles
jùgeront convenable ; et comme, je considèré quune
période de dix années doit': pleinentsùlir« pour-
l'ûchèvdment de' tout chermin, dé -fèN; Je' eêri,ô,
qu'on devrdit assigner cette pé-riodedo'mnIirit -e d
la durée du ,pivilége dés Comagniés don t
parlé plus haut. ,

Je dois'finalerie appe votre attéi tion sÉuïùi
variante qi se troiîve entr'e l-'eÉxl da s'Blli
et le résuié: de lduir's dispôšitioiis.qu' d îìèdètis
le rapport qui a'étê trans is:prle
Gibéral du Çadk. e capital -de ni&
de "Woolfe IslaridI Khiitonet r e -

£1 Ó0000, et -' de'Bill r éaôîscit 4ua isii6~ tel
sorbn'è-de4250OÔ0 óîàra t'étb payêéë sur ' le
employée à la uditdctibï de 'cqèllú ti 8
chefmid fe'r, sil 'erd-lòisibleå à¾l
d'empiunter- telle ýsmrne -ou, sbmîi'' d'g t
nexcédant p Ina läkeë9d ,i
versé, d. Le r ôrt, 'düï a déå o
òapitnlde;cetté-Comp arie scodetrtreo
avec-pou oir dê prun er.theönouiàelIV, ro o
M500O00 ' L in ~i iiniite; & dn e h6< -

entrlefiestè of le$r oit du '-lil dél& lágoi
de " oPterboroughîtdrttiHôp"o
Bill, onyoit que laaiené st ntori
prunrifi85,000 aussitôt qla srn ;e,~ 150~
aua été payée;,, le rappötdéchue stqu b
pourra. emprunter 15,000 Ledl" dfKingst:
et Montr:al" presct de rneue la Corig
pourra faire in emiunt de .£'l50 aussîtà t qg en X
somme de' 250,0 sr pyepot-
ceBill'ià faitLaucune alluso emrunt E,'
l'oh-àc6ódbi.de _ce's' C p ies
cb mpnit; j dois ire-

montanUeike ésty beecouprtrçp co

de-w-

ï -

î -À
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Compngnies qui ne se proposent d'établir qu'une Apnd e
seule ligne de lisses soient tenues, dès le début, d enr
établir une autetout le long de- la ligne, pour servir
à l'établissement, d'un télégraphe électrique. Je --
ne doute pas qu'il ne soit facile de s'entendre sur ce
point.
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A ppendien emprunter jusqu'à concurrence du tiers dc son
(W.) capital, aussitôt qu'elle en a payé la moitié, et qu'elle

puisse ensuite liquider cette dette, et faire un nouvel
emprunt aussi souvent qu'elle la jugera convenable ;
en sorte, néamoins, que la totalité de la dette ne
dépasse jamais cette proportion. Après avoir en-
sulté et examiné ces Bills, je ne vois pas que ces Coin-
pagnies soient autorisées à faire de nouveaux em-
prunts. après qu'elles auront eflctué l'emprunt
primitif, quand bien même elles auraient déjà payé
la totalité ou partie de leur dette. Sans recommander
que l'on suive exactement l'usage de ce pays à cet
égard, je n'en crois pas moins de mon devoir d'ap-
peler votre attention sur ce point.

Je me flatte que la preuve que la Reine a donnée,
en confirmant ces Actes dans leur forme actuelle,
qu'elle se repose entièrement sur la sagesse de la
Législature Canadienne, et sur le bon sens et l'esprit
public des' personnes qui sont à la tête de ces grandes
entreprises, nous facilitera les moyens d'obtenir la
revision et la modification de ces lois.

J'ai, etc.,
(Signé,)

Au Gouverneur Général,
Le Très Honorable

Comte Cathcart, C. C. B.,

GREY.

etc., etc., etc.

Relativement au Bill de la dernière Session, Incor-
porant la " Banque des Marchands.

(Copie.)

No. 2, ,

MILoRD.

Downing Street.
3 Décembre, 1840.

J'ai consulté et pris en considération le Bill que la
Législature du Canada a passé pendant la dernière
Session, et que votre prédécesseur a réservé à la
sanction de Sa Majesté, intitulé, " Acte pour incor-
porer la Banque des Marchands."

J'ai soumis ce Bill à l'examen des Lords Commis-
saires de la Trésorerie de Sa Majesté, et je transmets
pour votre information, la copie ci-jointe d'une
lettre dans laquellà Leurs Seigneuries expliquent la
manière dont ils envisagent le sujet.

Votre Seigneurie voudra bien mettre cette lettre
sous les yeux du Conseil Exécutif, et lui déclarer
que je partage pleinement,l'opinion dos Lords Com-
missaires qu'il existe des objections qui miflitent
contre ce Bill, et que je suis fortement d'avis qu'il
devrait être accordé. Je serai bien aise en conse.
quence d'apprendre que le Conseil Exécutif est
.d'opinion-qu'il serait avantageux d'introduire un Bill
semblable dans l'Assemblée .; mais s'il est d'opinion
contraire, et si Votre Seigneurie me fait Rapport
que c'est le vou de la Législature Provinciale que ce
Bill, tel qu'il est maintenant, soit sanctionné parSa
Majesté, je ne m'opposerai pas d'avantage à ce que
,Sa Majesté lui donne son assentiment.

Je suis, etc.,
(Signé,) -GREY,.

Au Comte d'Elgin,
etc., etc., etc.

<Copie.)
Chambre de la Trésorerie,

21 Novembre, 1840.
Monsieur,

Eu égard à votre lettre du 9 du mois dernier, et
,à l'Acte de la Législature du Canada' " pour incor-
porer la B.anque des Marchands," qui ont été soumis

Il Victorite. ice (WV.) A. 1847

au 'Bureau, jai reçu instruction des Lords Commis- Ap
saires de la Trésorerie de Sa Majesté de vous prier ,
de faire observer au Comte Grey, qu'il parait a
Leurs Seigneuries que. cet Acte a été rédigé con-
formément aux dispositions insérées dans les Actes
pour incorporer la Banque de la Cité et la Banque
de Montréal dont parle le mémoire du Gouverneur
Général, et que Leurs Seigneuries ne croient paï -
qu'on se soit départi les règlemens que ce Bureau
a établis, avec l'assentiment du' Bureau de commerce
relativement à l'iicorporation des Compagies de
Banque dans les Coloies, au point de les faire
hésiter le proposer à Sa Majesté de la sanctionner,
excepté quant à la clause qui accorde à cette nou-
velle Banque le privilége d'émettre, comme les
autres Banques existantes, des billets promissoires de
la valeur de cinq chelins.

Je dois déclarer, que prévoyant les abus qui
peuvent résulter de la circulation de billets d'une
faible valeur, qui ne.peut exister que par l'exclusion
(les espèces, et doit exposer la société à dos risques
et des dangers qu'il est inutile de signaler ici plus
particulièrement, Leurs Seigneuries ont cru devoir
appuyer plus spécialement sur. la tendance que le,
Bill, maintenant sous leurs yeux, a <le propager ce
système Cn Canada, et considérer si les motifs qui
ont engagé en 1842, leurs prédécesseurs à passer
sous silence l'objection qu'elles av'ient (conjointement
avec le Bureau actuel) à la circulation dés billets de
cinq chelins, dans la Province, et à approuver les
Actes qui avaient alors été soumis à la sanction de
Sa Majesté, ont encore le même Poids.

Leurs Seigneuries remarquent que l'opinion que le
Bureau de la Trésorerie a alors émise, n'avait trait qu'à
la gène et aux embarras que le rejet d'Actes qui pa-
raissaienf avoir reçu la plus mûre considération do
la part du ci-devant Gouverneur Général et des Mem-
bres des deux Chambres de la .Législature, pourrait
produire alors, dans les circonstances exceptionnelles
où se trouvait la Province. Leurs Seigneuries expri-
mèrent en même tems l'espoir que la Législature Ca-
nadienne profiterait du pouvoir qui lui était accordé
dtans les Actes pour incorporer les 'Banques, pour éta-
blir de nouveaux règlemens, concernant l'émission
des Billets promissoires, et reviserait cette partie du
système des Banques de la Province de manière à
donner aux habitans du Canada l'avantage de pos84-
der un cours de monnaies métalliques.

Il paraîtrait que l'on n'a sanctionné ces Bills que
par des motifs d'expédience temporaire, à une épo-
que où-un retard aurait pu causer des embarras et de?
incovéniens graves.

Les raisons qui ont motivé la conduite du Gouver.-
nement de Sa Majesté dans cette occasion, ne mili-
tent pas avec la même force en faveur de la mesure
que nous avons maintenant sous les ye.ux.

Apr.es un laps de quatre années, le Gouvernement
Canadien a eu tout le loisir,de considérer la tndance
du système actuel des Banques dans la Province, et
l'on devait dattendre qd'un Bill,qui a .pour bbjet'd'é-
tendre ce système, aurait été pxêcédé de'quelq.ics 'c- F

plications de la part du Gouvernoui- Général, pourin-
diquer le point de vue souslequelles corps Législatifs
et le Conseil Exécutif env1sagnient le cté général d F

la question. Le GouveneUr. Général 'd pu penser, -:

que, comme ce privilége avait.déjà été accordé ux'
Banques actuelles, cela devait être considéré-comme <ý
un précédent à suivre -lativement M'tablissémdn
de toutes les:,nouveles Còmpagnies doaiaque. Mis,
aux yeux de leurd Seigneuries, l'existence d'un;pger
privilége n'oflre aucun motif suflsanîtpour accrde
les mêmes pouvoirs a do nouveau étabssemeg
Chaque fois 'qu'il- a étW question'de Bangues de
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Leurs Seigneuries désirent que'e Gouverneur Gé-
néral ne perde pas do vue, que le iureau de la Tréf
sorerie a toujoùrs pensé que la circu.lation des billets
de faible valeur offraient de grands dangers,-.opi.nion
dont il a, à plusieurs reprisps, fait part ax Législa-
tures Coloniales.'

Leurs Seignedries considèrent que les raisons qui
dnit engag ôla Législature Impériale à abolir les bil-
letsd'uinlouis er Angleterre, s'a.ppliquentégalement,
*n pratique, à la question de restreindre, et finale-
'ment,: de discontinuer les billeta' d'une piastro, enu
Canada.'

Leurs Seigneuries croient néanmoins qu'il est inu"
file pour elles de répéte~r ici leurs vues'à cet égard ; et'
en renvoyant cette matière au Gouverneur Général,
elles ajutiteront simplement qu'il est vivement à dési-
rer, (quélqüe .ùrarché que Soi Excellence se décide
ài recominnder,) que l'on fournisse au Gouvernement

&di~uêb t 'd'de S Majest 4une exposition lai et lucide des
vues' 't Gouvèrnen-éntt Cndien sur, la qesin 'du

.â fi, h de .• ,r in 

q pays, le Parlement Impérial n'a jamais voulu ;recon-
naître une telle prétention.; il a réspecté les droits
acquis, il est vrai, mais il a refusé aux nouveaux éta.
blissemens formés après une certaine date, plusieurs
privilèges accordés à des Banques qui avaient été
établies avant la mise en vigueur de certains Actes
récons du Parlement.

Leurs Seigneuries regardent comme de grande
importnce, de substituer au système vicieux qui règne
maintenant, un cours monétaire métallique appuyé
sur des bases solides; mais il est dês considérations
d'une nature locale que la Législa.ture d'une Province
est mieux on état d'apprécier, et qui doivent, entrer
en ligne de compte pour déterminer l'époque et le
mode à suivre pour opérer un cliangement dans le
systènie adquel la . société est déjà accoutumée; et
Leurs Seigneuries ne désirent nullement forcer la Lé-
gisjature du Canada à considérer pr.ématurémen cette
question sur laquelle son intention a déjà été appelée
par la le.tro que ce Bureau a adressée au Secrótaire
d'Eta., le 14 Janvier, 1842. C'est -pourquoi Leurs
S"ignetries ne croient pas devoir conseiller que ce
Bill qui a reç l'assentiment de la Législature soit re-
jeté d'une mnière sonmaire. Mais on 'absence de
tout information concernant l'état actuel du moné.
taire en Canada, et de toute assurance que:le Gou-
veruement a mûrement considéré les effets de ce Bill
sous toutes ses faces, Leurs Seigneuries croient qu'il
est de leur devoir de réfléchir seriousement--avant de
présenter à la sanction de Sa Majesté une mesure
qu'elles regardent on principe, comme prêtant le flanc
:à des objections graves.

Elles considèrent que la meilleure'marche à suivre
serait de renvoyer le Bill au Gouverneur-Général,
avec instruction de soumettre la question au Conseil
Exécutif dans tous ses rapports et sur toutes ses faces,
afin que ce premi.er, après s'être consulté avec le Con-
seil, -ne juge pas convenaible do prolonger la circula-

-tIon de billets do 5s. au-delà du tems fixé par la Charte
des Banques actuelles, puissent prendre les mesures
nécessaires pour faire modifier le Bill à cet égard,
avant (le le soumettre à Sa Màjesté.. Si, d'un autre
côté, le Gouverneur Général et -le Conseil étaient
d'opinion en somne, que l'incótporation de ]a Ban-
que projetor ayec 'les mrénies,priy.iléges dont jouissent
les- autres Banques, relativement à l'émission des
billets promissoires, serait dans l'intér.êt du publie,
Leurs Seigneuries proposent qu'il soit laissé au choix
du Gouvernqvrde renvoyer le Bill au Secrétaire d'E-
tat, .dans sa forme actuelle, avec un rapport dls mo-
tifs qui l'on .çgagé à le recomimander à la ,sancttop
do. Sa Majesté.

(Copie.)
No. 23, Downing Btreet,

lor Février, 1847.
Milord,-

Relativement à ma Dépêche du 1er courant, No.
22, qui renferme l'ordre de Sa Majesté

Ordre du Con- en Conseil, de laisser en letir pleine opé?seil, QNOve- ration deux Actes passés par.laLégis
' lature du Canada dans le mois de Juin

dernier, je transmets, pour l'information' de Votre
Seigneurie, copieci-jointe dune corres-

M. Mastermuan, pondanco échangée avec le Comité dé
4anvera8 4 7. la Com pagnie en ce pays,'au su'et de
seil,' oJanvier, l'Acto No. 401, qui amende la Charto
1847. de la Compagnie du chemin de fer

Grand Qccidental du Canada; ,corres-
pondarpce qui servira à v.ous mettre en possession des
vues du Gouverpemet de Sa Majesté 4 l'é ard de
cette loi.

Comme je regarde comme satisfaisante, l' prorsse
qui m'a été donnée par le Comité de la CJ'onpagtie,
db recommandor à la Législature Provinciale, lad6p,
tion;de l'amendement spécifié dans-la lettre dë ce B9u-,
reau du 20 Novembre, je n'ai fait aucuiïe diffilté'de
conseiller Sa Majesté 'd tloe on assentimeFit
l'Apte en guestion,

Quant à l'Acte'402, pour incorp6rerla Corpanie
du chemin de fer de Montréal'dis'Lachiijë dei
faire les obseivationÉ suivantes

aère. A légard dua pouvoir que det Acte, donna,
aux Directeurs, d'établir des. réglemens, sans pres-
crire qu'ils, seront soudiis.à la réviâion d'unesautorité
supérieure, je conçois iqu'il' serait dans l'intéréti publie
du Canada, de pouroir que le4s Dirècteurs soient te.
nus de 4aoumettre leurs règlemens à l'approbatin du
Gouverneur Général.

2me. 'Je nevois pas .qiil soit dédré d 'Ace,
qu'aucune partie du capital dela Coinpagnio ait ét&
payé et placé; et l'Acte ne contientaucune'elauÀ
pour obliger les Actionnairés de p eivañít lôroí
mencement des travaux.:ý Je örois' devoir' signalerce-
fait, car là payeinent d'avdnce d'une pattie du Ôapi'
ta] est une des meilleures garanties que les prjets de.
cette nature sont entrepris de bonne foi.

3me. A l'égard des clauses de .c'dt Aote où et
questiondu transpo des .rups j dois épier. ce
que j'ai déjà dit.au przdécesseur,de Vote neurie,
dans' a i ée du 1 àre dernie No

r'

Je dois ajouter que si Lord Grey partage: l'opinion Appendice
lu Bureau, sur la concurrence de renvoyer ce Bill à (W.)

la considé:ation du Gouverneu.r Géné.ral, en ce qui .--
concerne les clauses quit autorisent l'émission de' le Jûluet.
billets, il sera bon, on. même tems, d'appeler l'atten-
tion de Son Excellence, sur le fàit qu'oh s'est départi
des règlemens que la Gouvernement de, Sa Majesté à
recómmandé relativementaux périodes prescrites pour
souscri're et payer le capital, mais surtout sur l'omis
sion do la clause qui prolonge de six mois la respon-
sabilité des actionnaires primitifs, en ens d tranport
des actions, dans l'espace écoulé entre l'Acte d'incor-
noration -et le commencement des o érations de la

àanque.
J'ai, etc.,

.$igné,) C. E. TREVELYAN'
Jame.s Stephen, Ecr.,'

etc., etc., etc.

Actes de la dernière Session des- Chemins de fer dù
Grand Occidental, et de Lachine.
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Appendice que ces clauses, et toutes autres semblables devraien
(W.) pourvoir au transport des troupes en tous toms, e

A avec toutes les - ressources do la Compagnie, s'il es
o Juillet. nécessaire. .

4me. Je suis d'opinion que la clause qui déclare fé
lonie, l'obstruction volontaire d'un chemin de fer, es
trop rigoureuse; dans ce pays, cette offenso n'es
punie que comme un délit.

5me. Je crois devoir vous faire remarquer qu'on i
omis dans cet Acte une table indiquant le maximnîr
des taux ; cette omission, néanmoins, ne mc parai
pas bien grave, attendu qu'il y est prescrit que le
taux seront les mêmes pour toutes les personnes,

orne. La clause qui déclare que lorsque les proflu
de la Compagnie excèderont douze pour cent, la moitiÉ
de l'excédant sera versé au Trésor Colonial, donnc
lieu assurément à des objections, aux yeux du Gou.
vernement de Sa Majesté. Si le but du Gouverrie-
ment Colonial est de prélever un revenu sur les cle-
mins de fer, il, devrait imposer une taxe sur les pas-
sagers, ou quelqu'autre impôt direct sur la Compa.
gn. Si l'on pense que le maximum de douze pour
cent est une taxe raisonnable de profit pour la Com-
pagnie, le Gouvernement devrait se réserver le droit
de réduire les taux, lorsqu'ils excèdent cette somme.
Je me rappelle qu'une disposition semblable a été in-
sérée dans l'Acte No. 232 qui a été passé par Id Lé.
gislature Canadienne pendant la Session de 1845,
anx fins d'incorporer la Compagnie du chemin de fer
(lu Saint-Laurent et de l'Atlantique; et comme l'on
a appelé l'attention du Gouvernement Colonial depuis
cette époque sur la convenance d'autoriser l'Exécutif i
réduire les péages, lorsque les profits atteignent un
certain chiffre, et comme la disposition insérée dans
le présent Acte est en opposion manifeste à cette re-
commandation, j'ai cru devoir appeler votre attention
sur ce point.

'7me. Parmi les privilèges accordés à cette Compa.
gniê pour la confection de la ligne projet6e, j'en
remarque un qui lui donne le droit de détourner le
cours des ruisseaux ou rivières; et quoiqu'il soit dé-
claré dans une autre partie de l'Acte, que les travaux
faits à Lachine ne devront apporter aucun obstacle à
la navigation du St. Laurent, l'on n'y a rien inséré
pour protéger la navigation des autres eaux que la
igne pourra traverser. Je suis d'opinion'que, dans

un pays comme le Canada, où les communications
par eau sont si importantes, on devrait veiller loi-
gneusement à ce qu'aucun dommage ne soit causé
aux Canaux et aux Rivières navigables, e<t je penise
qu'il conviendrait de proposer à la Législtturo du
Canada de donner à l'Exécutif, par une diàposition
spéciale, un contrôle général sur tous les travaux des
Compagies de chemins de fer, qui tendraient à gêner
ou obstruer la libre navigation des eaux intérieures
de la Province. Une semUlable loi aura, selon moi,
un meillIeur effet, et sera acceptée avec moins de ré-
pugnance que le projet de faire intervenir le Gouver-
nenertt chaque fois qu'il s'agira de l'établissement d'un
chemin de fer.

Je prie Votre Seigneurie de vouloir bien soumettre
les diverses natières auxquelles je viens de faire allu-
sion, à la considération de la Législature Canadienne;
et j'ai tout lieu despérer qu'elle ne s'opposera pas aux
modifications que le Gouvernement de Sa Majeté
désire faire introduire dans la teneur de cetActe.

J'ai etc.,
(Signé;)

Au Gouverneur
Le Très Honorable

Comte d'Elgin et Kincardine,
etc., etc., etc. ,

GREY.

Copio.

DovNINo' STIrr,
26 Novembre. 1840.

I

Le Gouvernement de sa Majesté. ayant pris et
considération l'Acte passé par la Législature du
Canada, pour amender la Charte de la Compa nie
du chemin de fer .Grand OccidentOl, le Comte Grey
me charge de vous mander, quant au priilège acco
de aux Directeurs de faire des Statuts et Règleniens
sans au préalable étre tenus do les faire reviser par
une autorité supérieure, comme c'est l'usage en ce
pays, le Gouvernement de Sa Majesté conçoit qu'il se-,
rait dans l'intérêt public du Canada, de prescrire que
les Directeuri soient tenus de soumettre leurs Rè le-
mens à l'approbation du Gouverneur Général de la
Province. Aussitôt qu'il aura reçu la promesse de la
Compagnie, qu'elle a pris des messures pour recom-
mander a la Législature Provinciale d'adopter cet
tmendement, Lord Grey sera prêt de conseiller à Sa
Majesté de sanctionner l'Acte en question.

J'ai, etc.,

(Signé,)

M. M. Chaplin, Devaux et Cie.

Copie.

B. HAWE5,

NicorAs LANE,
4 Janvier, 1847,

CHER MoNSIEUR,

J'ai l'honneur de vous transmettre la promesse
exigée par Lord Grey; cette pièce est signée de tous
les Membres du Comité correspondant du chemin de
fer Grand Occidental du Canada, M. Moss, de Liver-
pool, désigné dans l'Acto, s'étant retiré.

Le fait seul que l'assentiment de Sa Majesté n'a pas
été donné à ce dernier Aeto pendant une aussi longue
période de tems, a porté un préjudice notable aux
intérêts de la Compagnie, attendu que les Actes anté-
rieurs ne reconnaissent ni Actionnaires ni Comité An.
glais, et qu'on a pu ouvrirde régistre, ni donner d'autres
facilités pour encourager les Copitalistes Anglais '
tout nouveau délai aurait l'effet d'arribaîrrasser encore
davantage les opérations de la Co2 pagnie.

Oserai-je donc compter sur votre bienveillance pour
nous faire obtenir l'assentiment de Sa Majesté, aussi-
tôt que possible. Le Comité ouvra alorsmmédia-
tement le régistre autorisé par l'Acte et fera de son
mieux pour exécuter le projet de la. Compagnie,
qu'ils regardent'cornme étant de la plus haute impor-
tance pour la Colonie.

J'ai, etc.,

(Signé,) T. MASTERMAN.
Benjamin Hawes, Ecuyer.,

etc., etc., etc.

Copie.

Londres, 2 Janvier 184
MILORD,

M. le Sous-Secréfaire Hawes nous aYant inti.'
mé, que Voire Seigneurie avait pri en considéa
tion l'Acte passé par la Légit latur (Ilu Canada pour

.11

Je
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ppedice amender la Charte de la Compagnie du cliemin de
) fer Grand Occidental du Canada, etque relativement

au privilége des Directeurs de faire des règlemens,
, sans au préalable les faire revisor par une autorité

supérieure, Votre Seigneurie était d'opinion qu'il se-
rait dans l'intérêt public du Canada, de presc'ire que
les Directeurs fussent tenus de soumettre leurs ré-
glemens à l'approbation du Gouverneur Général de la
Prbvince ; et qu'aussitôt 'qu'elle aurait reçu la promes-
se que la Compagnie a pris des mesures pour recom-
mander à la Législature 'Provinciale- d'adopter cet
amendement, Votre Seigneurie serait prête à conseil-
ler à Sa Majesté de confirmer l'Acte en question,
nous, le Comité Correspondant en Angleterre, prenons
liberté d'assurer Votre-eigneurie, aussitôt que nous
aurons appris que l'Acte a été approuvé par Sa Ma-
jesié, que nous soumettrons un Bill à la Législature
Provinciale pour introduire l'amendemént suggéré par
Votre Seigneurie.

(Signé,)
Nous, etc.,

" W. T. CHAPLIN,
d C. DE VAUX, P. M. UPILLI,
" H. T. EUSIOVE,
"i A. LEWIS GOWER,
49 GEO. HUDSON,

S. LAING,
T. MASTERMAN,
THOMAS SMIT1,
M. UGOETL.
G. S, WALTERS.

A l'Honorable
Le Comte Grey.

etc., etc., etc.

Copie. Apedie

DowrING SerEE'T
1) Jqnvier, 1847. e Juillet.

MoN5rson,

Le Comte Grey me charge de vous informer,
en réponse à votre lettre ýdu 4 courani, 'que
promesse donnée par le Comité du chemin de fer
Graind Occidental, et spécifiée dans ïna:lettre du 26
Novembre dernier, qu'il recommandera: .la Législa-
ture Provinciale d'amender l'Acte qui rolifie la
Charte de la Compagnie, est parfaitement satisfaisan-'
te aux yeux de Sa Seigneurie, et que des mesures
vont être prises de suite pour faire confirmer cet Ac-
te par Sa Majesté.

J'ai, etc.,

(Signé,)

T. Masterman, Ecuyer.

B.HAWES

r ' r',!
'r

I -t, -
r.

tý_:r "jý!
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le Juillet.
A une ADREssE de L'AssEMnLÉE LÉGISLATIVE. à SoN ExCELLENCE 10 GOUVERNEUR G15N•i-

RAL, du 22 du mois dernier, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant la

Chambre " copie (lu Rapport du Collecteur de Douanes au Port de Dundoc, relativement

à la saisie d'un cheval appartenant à un nommé Donald M'Rae, dans lo mois de Décembre

dernier ; aussi, copie de la Pétition du dit Donald M'Rae, et des affidavits qui y sont an-.
nexés, adressée à J. W. Dunscomb, Ecuyer, protestant contre la dito saisie; aussi, copie
de toutes letttres du dit J. W. Dunscomb, Ecuyer, au dit Collecteur, avec les réponses de
ce dernier au Département des Douanes, relativement à la dito saisie ; et aussi, les ex-

plications données par lui sur la conduite de son Député en effectuant la dite saisie, et la dé-
cision finale du Département au sujet de la Pétition du (lit Donald M'Rae.

Par Ordre.
D. DALY,

BUREAU DU SECRÉTATRE. cerélairo

1er Juillet, 1847.

BURiIP.AU DE .INSPECTEUR C-N:RAL
Du Département des Douanes,

Montréal, 1er Juillet, 1847.
Monsieur,

Enohéissnce aux ordres do Son Excellence, tels que transmis à ce Département par votre lettre du
'24 du mois dernier. j'ai instruction de l'Inspecteur Général de vous transmettre copie de toutes les lettres
et documens existant dans cc Bureau relativement à la saisie faite au port de Dundec sur un nommé Donald
M'Rae, dans le mois dc Décembre dernier, suivant la cédulei-annexée.

J'ai l'hîonneur d'être,
Monsieur.

Votre très obéissant Serviteur
J. W. DUNSCOMB.

A l'Ioiior-alal ]i). Du
secrétaire Provinciale,

et'., etc., etc.

cÉDiULE.

No. D vrE.

Rtaport de la Saisie ........................ 6 Décembre, 1846. Ditails sur la contenu do la saisio.
CoRREsPsoNDANcE.

i Collecteur de Dundeo . M. Dunscom....... do. do. do. Détails sur la circonstance do la saisie.
2 L'Jispecteur Général au Procureur Genéral . 21 do. do. Truasmet tat les documlens ci-dessus et demandant3 17Jnve, 8G. 0i n Il ojîjînent."

Le Procureur Général à l'inspecteur Général. . 7 1anver, 18s6.. .T.
4 Requot de Donald M'Rae à M. Dunsconb... 23 Décembre, 184,.. Demandant restitution de l'objet saisi (dive affidaviw

annXés.)
5 M. Dnnscomb au Collecteur de Dnde. 15 Janvier, 1847... Transmettant la No. 4. lour un rapport.
6 Le Collecteur de Dundee à M. Dunscomb . 21 do. do. Rapport sur le No. 4. et un aflidavtt à l'appui.
1 M. Dunscomb à M. M'Rao ................ 4 Février, Io. Réfiis d'intervenir clans son aflire.
8 AfIldavit de Donald M'ie, Jr............... 16 do. do. Sur le contenu (o son waggon quand il a été saisi.
9 Note ouverte de M. I)unscomnb au Collecteur.. Il do. do. Recommandant que Mes objets saisis soient rendus à

M. M<Rar, vu qu'il téýmoLtgne du regret.
10 LA Collecteur à M. Dunscomb............... 17 do. do. Ayant déjà faitin rapport ollcel, il refuse de revenir

sur le sujet.
11 Requête de M'Rae au Gouverneur Général 12 do. do. Demande que la voiture et l eval lui soit rendus.
12 M. Duînscomb an Collecteur..............16 do. do. Transmet la reqilete pour rapport.
13 Le Collectour de Dundee à M. Dunsconib. 24 do, do. Rapport davorable.
14 M. Dinscomb ai Collecteur.............. 10 Mars, do. Le li renvoyant polir être remis à. Ra.
18 M. Dusconb à M. M'Rae................T9 do. do. Son Excellence refuse d'intervenir.

4'

''j
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SAISIE No. 0.

Rapport de Saises faites au Port de Dundee.

Tiemps où la sal.
r4e a été faite
(I los efits i.
vrasau Colloc-
teur.

2 Dècomîbre ..

Nom, des 01i-
cicirs, emplois
etstations.

Saruel Walsh
Officier préposé
au dbane-
montdes cilb.ts,

Où et sur qui saisis, avec
la cause d la confisca-
tion, et la loi on vertu
de laquelle la conisca-
tiona ét6 faite.

En bas du village do
Diundeo, sur Donald
M'tae pour non paie-

eint tu dfruits.

Valeur

Quantite, qualité, et Probable
pays dos ofw'ots du vais- aes seaxts,seon et do la Voitu- vaisseaux,
ro, etc. | especti.o-

ment.

Un cheval, uno voiture et 15 ô O
un Imrna is, n voc J j mi-
not cie farina d blé,
un minot de farine do
bl.-d'iide, une chle.

S'ils sont, réclames ou
non; avec l procé-
duros s'ils sont récla-
més,ot autros observa-
tions gnôrales et.le
montant dos dépenses.

Pour les remarques; voir
ma lettre No. 38.

Maisorde Douanes,
6 Décembre, 1840.

(Copia.)

(Copie.)
No. 38.

Monsieutr,

No. 1.

Maison dle Douane,
Dunder, 0 Decembre, 1840.

Comme la saisie que j'ai anjourd'hui l'honniur t'e
rapporter a été faite dans des circontances particu-
fières et a été suivie cl'iicidonis étranges, j'ai cru
qu'il est convenablè et nécessaire d'ajoutair quelques
remarques officielles dans le but de vous mettre au
fait le tout ce qlui s'est passé. A ce propos, je pren.
" drai la liberté do dire que le deuxièmo jour de Dé-
"comlbr'ó courant, DonalH, alias Daniel M'Rlae,Ec"yar,

se rendit aux Etats-Unis et en revint avec 'de la
flour, de la farine de bl-d'inde, une hache, un bau'-
ril vide ou rempli d'effets; et nu lieu dParrótar à ce
Bureau on passant, il se rendit au magazin de Dnn..
can M'Rae et Cie.; dans L bas du village de Dun-
dae, et voyant .alors que M. Wnlsh y était, il.fit
rapport à cet officier d'une quantité dle femr provo-
nant dL'un minot et' demi de b l6,ce lafarihe provenant
d'un niinot de blé-d'inde, appartenant à un nommé

" Fisher et pour lequel il refusa de payer <les droits,
disant qu'il était arrêté nu Bureau, et que je n'y étais
pas (ce qui n'était pas corrbet.) Cet officier croyant
qu'il disait la vérité, se présente pour recevoir les

" droits ; mais M. M'RAe jura immèdiatenomnt qu'il
irail au D. avant de payer les droits, et il frappa
immédiatement l'officier dans l'estomac. Mais sur
l'intervention do quelqu'un, M'Rae prit 71d, qu'il
mit sur le comptoir et que M. Wralsh reçut comme

cdiroit sur 1 minot de blé, en lui disant qu'il y avait
"encore de lafarine do blé-d'inde et quelques autres
"-articles dont il n' krait pas fait de rapport. Du'rant ce
"temps un baril fut anlev6 de la charrette et disparût
"entièrement.- Alord M. M'Rao demanda à Walsh
"de payer un plat de forblanc qu'il lui avait prêté,
"en lui disant que s'il ne le payait pas immédiatement
"il allait on prendre- le prix sur ia peau; : S.. ....
"chien d'Irlandais," il ôta inmédiatement son habit et
"se rua violemment sur M.Walsh et le terrs'asa. A l'ap-
"pui de ces faits M. Walsh a assermenté un affidavit
"devant moi.

«Aprés cette affairo M. Wals'h sorit d la maison,
et saisito heval, la 'oifure,,le hrnais, 'l farine.
une hache, mais ne t'ouvtýle bi-il qui avaii
été enlevé et!condulsit les effets sàiais au Jugeùu.

(Signé,) L, U. MASSON, - .
Collecteur.

"Je m'attendais ù voir M. M'Rae immédiatement,
et avoir en prósence' do M. Walsh des explica-
tions sur cette aflaire ; M. M'Rae crut qu'il r6us-
sirait mieux dans uno ville américaine, ct ,s rendit
à Fort Covington ;,et là il assarmenta un aflidavit
exposant que M. Walsh avait pris de force des
eflTjs à lui npparteunnt de la valeur de $100, et à
sa réquisitioP, Jonathun. Wallac, -J. P., loe cette
ville, lança un mandat d'arrêt contre le personne
de Sam. S. Walsh qui, comme vous le, savez est
obligé do se retirer à l'auberge doBriggs,,dans les
Etats-Unis, et la conséquence a été qu'il été, con-
duit par un Huissier devant une Cour Amériaiñe,
pour, y rèpondrc do sa conduite. Dès que je fus
informé des circonstances, je cru.m de mon devoire
d'intervenir, et j'employai un Avocat pour défendre
M. Walsh ; après avoir passé par toutes les céré-
monies d'un procès dans lequel M. M-ltac em-
ploya deux Avocats, la CoUrr sentit, à la fin l'iricon-
vena'hce qu'il y avait pour un Tr'ibunal Américain
d'intervenir dans les querelles qui avaient lieu sur
le territoire anglais entre sujets anglais; et M.
Wnlsh, après avoir éî1. emprisonné pendant près
d'une journée, fit élargi, et l'action déboutée ' Les
honoraires de nos Avocats furent $5 que je payai
aussitôt.

"A près ce procès, M. M:?ae côndescondit alors a
me parler sur ce sujet, et je lui ai remis ses effets
en exigeant de lui un cautionnement et Ieux cau-
tiens, ne voulant pus levai' la saisie. après la con-
duite qu'il avait tenue, espérant que vous' en
apprécierez vous-même la nature, et que vous
représenterez notre situation au Gouvernenent, qui.
j'en suis certain, nous protégera à l'avenir contre
les vexations cde même naturo auxquelles-noups
sommes exposées."

J'ai l'honneur d'étro.
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) L. H. MASSON,
Collecteui.ý

J, W. DUNscon,1Bi euyfe,
etc., 't, etc,

Montréal.
t'

't .t.

Appendice

le Juiillot
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Appendice No. 2.
(.) Copi.)

m ' Bureau de lJ'nspecteuir-Gnéral des Douanes.
1o Juineot. •Montréal, 21 Décembre, 1847.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous transmettre un Rapport du
Collecteur de Douanes au Port de Dundee, au sujet

de violences commises contre la personne
5alse,No.6,Duw- de Saniuel L.'Walsh, Officier de Doua-
,Iev. 2 Dé,ce~mbJre,
1ò0, 2,9,0. nos do a Majesté dans l'exécution de

ses devoirs, sur lequel je demande une
opinion pour la gouverne de ce Département.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant servitour,
(Signé,) W. CAYLEY,

Insp. Gén.
A l'Honorable

Procureur-Général SMIT,
etc., etc., etc.

No. 3.

(Copie.)

Monsieur,
Montréal, 7 Janvier, 1840.

Après avoir, conformément à votre réquisition, la
et considéré le Rapport du Collecteur le Douanes
pour le Port de Dundee, relativement à l'assaut com-
mis sur la personne de M. Walsh, Oflicier de Doua-
nes, durant l'exécution de ses devoirs, j'ai maintenant
l'honneur de vous informer que, dans mon humble
opinion, le Département ne peut pas intervenir dans
l'affaire, mais que M. Walsh a son recours contre M.
M'Rae, en le poursuivant dans une Cour civile pour
le recouvrement des dommages causés par M'Rae,
ou en le poursuivant pour assaut devant la Cour des
sessions trimestrielles.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
(Signé,) J. SMITUT,

Procureur-Général.
A l'Honorable

Inspecteur Général.

No. 4.

(Copie.)

A John Duns.comb, Ecuyer, Commissaire des Doua-
nes de Sa Majesté, pour la Province du Canada.
Ea requête de Donald M'Rae, du Township <le
Dundee, Canada-Est.

Expose humblement,-

Que Mercredi le deuxième jour de Décembre, cou-
rant, votre Requérant se rendait chez lui avec son
cheval et sa voiture, revenant du moulin de Fort
Covington. et avait avec lui la fleur d'un minet et
demi de blé; et rendu au village de Dundee, votre
Requérant dans le but de payer les droits dus sur
cette fleur, demanda à voir les Officiers de Douanes,

dice (X.) A. 1847.

et rencontra dans le magasin de M. Duncan M'Rae, App
marchand, résidant dans le dit village, M. Samuel
Walsh, du Département des Douanes, et lui fit rap-
port dle la quantité de fleur ; sur quoi M. Walsh sortit le Juillet.
du magasin, examina la voiture. 'et revint en disant
que les droits étaient de sept deniers et demi que
votre Requérant lui paya en présence de plusietrs
témoins. Que votrc requérant demanda ensuite très
poliment la balance qu'il (M. Walsh) lui devait pour
un plat de ferblanc qu'il (NI. M'Rae) lui avait prêté
quelque tems auparavant ; là-dessus M. Walsh, prit
in aitr indigné et infligea un coup de poing dans la
figure de votre Requérant ; et pendant que votre Re-
quérant souffrait de l'outrage commis sur sa personne,
M. Walsh sortit furieux du magasin, saisit le cheval
de votre Requérant, et lenleva ainsi que la charrette
et la fleur, bien que M. Walsh eut publiquement reçu
le montant des·droits qui étaient dus.

Malgré l'infraction publique des lois civiles et cri-
minelles dont la personne et la propriété de votre
Requérant avait été l'objet de la part de M. Walsh,
votre Requérant désirait voir arranger cette affaire
à l'amiable, et à cette fin votre Requérant s'adressa à
L. H. Masson, Ecr., Collecteur de Douanes au Port
de Dundee, et lui exposa les faits tels qu'ils s'étaient
réellement passés. Cependant M. Masson dit à votre
Requérant que le cheval, la voiture et la fleur étaient
sous saisie et que votre Requérant ne pourrait les
ravoir qu'en fournissant de bonnes et suffisantes cau-
tions pour la conservation et li délivrance des articles
quand on les redemanderait.

En conséquence votre Requérant, après beaucoup
de peines et de troubles, fut obligé de consentir à ce
qu'il ne peut considérer que comuime une empiétation
injuste sur les droits acquis des loyaux sujets de Sa
Majesté. Dans cette situation, votre Requérant fut
obligé de consulter ses -voisins dans le Township ; ils
lui conseillèrent de descendre à Montréal et d'exposer
devant votre Honneur un état des aflaires. En con-
séquence, votre Requérant descendit à Montréal où
il apprit que votre Honneur avait laissé la ville pour
se rendre au Haut-Canada; pour dernière alternative
votre Requérant devait adopter la démarche actuelle,
appuyée le tro.s affidavits et d'un certificat de ca-
ractère, espérant fermement que votre Honneur s'en-
querra de l'affaire et accordera à votre Requérant
une juste r6paration.

Et votre Requérant ne cessera de prier.

(Signé,) DONALD M'RAE,

Dundee, 23 Déc. 1840.

(Copie.)

District de Déposition de Duncan M'Rae, du
Montréal. Township de Dundee dans le District

susdit, prise devant moi, l'un des Juges de Paix de Sa
Majesté dans et pour le dit District.

Le dit Duncan M'Rae étant, dûment assermenté,
dépose et dit, que Mercredi, le deuxième jour de
Décembre courant,. pendant qu'il, était dans son
magasin, au villago de Dundee comme susdit, dâns
lequel se trouvait, entre autres personnes, M. Samuel
Walsh, du Département des Douanes, Donald M'Raeý
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ýp0 dice de Dundee, comme susdit, se présenta et dit au dit
M. S. Walslh qu'il avait dans sa voitura la fleur d'un
minot et demi do blé que le dit D, MlRae désirait

le Juilet. entrer ainsi que la. farine d'un minet de blé d'inde
tipour un nommé Fishermais que Fisher paiérait plus
tard pour cela lui-même .; que- là-dessus M. Walsh
répondit qu'il ne prendrait la parole de personne pour
le paiement des droits. Donald M'Rao dit nlors qu'il
laisserait la farine de Fisher, et demanda à savoir le
monlant qu'il avait à payer pour sa fleur. M. Walsh
sortit alors du magasin, examina la voiture et revint
en disant à M'Rae qlue les droits étaient de sept ce-
niers et demi. D. M'Rae emprunta l'argent du dépo-
sant et paya M. S. Walsh. Il y eut ensuite une alter-
cation entre M. S. Walsh -et D. M'Rae, pendant
laquelle le déposant vit le dit S. Walsh donner un
coup do poing dans la figure du dit D. M'Rae, et im-
médiatement après M. S. Walsh, sortit du magasin et
saisit le cheval et la voiture appartenant au dit Donald
M'Rae et les enleva, et le déposant ne dit rien de
plus.

, (Signé,) DUNCAN M'RAE.

Assermenté devant moi,
à Dundee, le 23 Décembre, 1846.

(Signé,) PATRICK BUCHANAN, J. P.

Dundee, 23 Décembre, 1840.

Nous, les soussignés, certifions que le porteur Do-
nald M'Rae de ce Township, nous est connu depuis
son enfance, et qu'il a toujours joui d'un cn ractòro ir-
réprochable, et qu'il.est un sujet loyal de Sa Majesté
la Reine Victoria.

(Signé,) JOHN M'GIBBON, J. P.,
Lieut. Col. de Milice.

PAT'K BUCITANAN,
Cap. de Milice.

DAVID. BAKER,
Leut. de Milice.

DUNCAN MOODY,
Ministre.

ALLAN CAMERON,
Capitaine.

JOHN MURCHINSON,
Capitaine.

WILLIAM STIRRAT,
Capitaine.

JAMES STEVEN,

District de Déposition do John Spink, cultivateur
Montréal. du Township de Dundco dans le Dis-
trict susdit, reçue devant moi, l'un des Juges le Paix
de Sa Majesté dans et pour le dit District.

Le dit John Spink étant dûment assermenté dépose
et dit ; que Mercredi le deuxième jour de Décembre
courant, dans le magazin de Duncan M'Rae et Cie, au
village do Dundeo, comme susdit, dans lequel entre
autres personnes présentes était M. Samuel Wilsh.
du Département dos Douanes, lorsque Donald M'Ilae
de Dundee comme susdit eritra et; dit au'dit Walsh

qu'il avait dans sa voiture la fleur d'un minot et demie Appendice
de blé, que lui le (lit M. M'Rae désirait faire entrer, et
la farine d'un minot de blé-d'inde pour un nommé
Fisher qui paierait plus tard pour.sa farine: à cela M.
S. Walsh répondit qu'il ne prendrait la parole de per-
sonne en paiement des droits; Donald M'Rae répon-
dit alors qu'il laisserait la farine de Fisher et deman-
da à connaître le montant qu'il avait a payer pour la
sienne. M. S. Walsh sortit alors du Magasin, exa-
mina la voiture et revint en disant que les droits se-
raicut de sept deiors et demi.; Donald M'Rao em-
prunta cet argent de D. M-Rtae et paya M. S. Walsh.

Ensuiteil s'éleva une altercation entre M. S. Walsh
et Donald M'Rae pendant laquelle le déposant vit le
<lit S. Walsh donner un coupde poing dans la figure
de Donald M'Rae, et immédiatement après M. S.
Walsh sortit du magazin, et'saisit le cheval et la voi.
ture appartenant au dit Donald M'Rae et les enleva,
Et le dit déposant ne dit rien de plus.

(Signé,) JOHN $PINK,

Assermenté devant moi, à Dundee,
Ce 23 Décembre 1846,

(Signé,) PATIUC BJCHANAN,

Juge de Paix,

Distrrict do Déposition de Duncan Grant lu Town.
Montréal. ship de Dundee dans le District susdit,

Collecteur, reçue devant moi, l'un.des Juges de Paix
de Sa Majesté dans et pour le dit District.

Le dit Duncan Grant étant dûment asserlmenté dé-
pose etdit que Mercredi, le deuxième jour de Dé.
cembre courant, il était dans le magazin de Duncan
M'iao et Cie., au village de Dundea comme susdit,
dans lequel entre autres personnes, était présent MA
Samuel Walsh du Département des Douanes, lorsque
Donald M'Rao (le Dundee comme susdit entra et dit
au <lit S. Walsh qu'il avait dans sa voiture la fleur
d'un minet et demie de blé que lui le dit D. M'Rae dé-
sirait entrer et la farine d'un minot de blé d'inde,
pour un nommé Fisher mais que Il dit Fisher paie-
rait plus tard pour sa farine : ù ia M. S.Walsh ré-
pondit qu'il ne prendrait la i-arole do personne en
paiement des droits. D. M'Rae dit 'alors qu'il allait
laisser la farine de Fisher et-demanda à connaître le
montant des droits qu'il avait à payer pour la sienne.
M. S. WaVlsh sortit alors du magazin, examina la voi-
ture et revint en disant à Donald M'Rae que les
droits seraient de sept deniers et demi; Donald M'Rae
emprunta cette somme de D. M'Rae et Cio., et paya
M. S. Walsh. Il y eut ensuite une altercati. entre
les dits S. Walsh et Donald M'Rae pendant idquelle
la déposant vit le dit S. Walph donner un coup de
poing dans la figure du dit Donald M'Rae, et ihmé-
diatement après M. S.' Walsh sortit du Magazin,.sai-
sit le cheval et la voiture appartenant du dit Doùald
M'Rae et les enleva; et le dit déposant ne dit'rien
de plus.

(Signé DUN

Assermenté devant moi, lDundee,
ce 23 Décetnbre, 1846.

(Signé',) PatRen Br i- NA
.,,uýge de

CAN ~RÀNT,.

Paix,
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le Juillet.

(Copie,)
No. I.

Monsieur,

No. 6.

Maison de Douanes,
Dundee, 21 Janvier, 1847.

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du
15 courant, me priant de faire rapport sur la r.
quête de Donald M'Rae qui demande qu'on lui re-
mette les effets saisis sous le No. 6, par M. S. Walsh,
Ecuyer, le 2ème jour de Décembre dernier. Comme
cette saisie a été accompagné de circonstances parti-
culières et qu'elle a été suivie de l'arrestation, dans les
Etats-Unis, de l'Oîllcier qui l'a exécutêe,j'ai déjà cu
l'honneur, lorsque je vous ai envoyé mon rapport,
de vous transmettre une lettre qui explique toutes les
circonstances qui sont venues à ma connaissance. Je
prends la liberté (le vous renvoyer à cette lettre et
j'ajouterai pour plus amples informations

Qu'il était du devoir (lu requérant d'arrêter à ce
Bureau s'il avait réellement le désir de payer les droits
dûs sur les articles qu'il importait des Etats-Unis
qu'au lieu de se conformer à cette règle qu'il connais-
sait bien, il a passé le Bureau et est arrêté au ma-
gazin situé dans le bas du village de Dundee, où
sans s'y attendre il a*lencontrù M. Walsh.

Sachant bien qu'il avait enfreint les lois en ne fai-
sunt point rapport à ce Bureau, il dit à cet officier
qu'il (M'Rae) s'était arrangé avec le Collecteur pour
passer tour les effets dont il aurait besoin pour son
propre usage et cn payer les droits plus tard. Comme
de raison, l'Officier refusa de croire à cet avancé ;
alors il demanda à M. Walsh <le lui payer 5d. pour
un plat de forblanc qu'il lui avait prêté, sinon qu'il en
prendrait le prix sur sa peau d'Irlandais, et alors sans
provocation, il se précipita sur M. Walsh. Après
quelques mots prononcés an langue gallique, le gar-
dien du magasin, (Duncan M'tae, l'un des déposans
en faveur de son cousin Donald) remua les chaises
dans le magasin et fit une place commode pour se
battre. A cela M. Walsh objecta, ne fit que résister
et s'opposer aux attaques de M'Rae, et pendant ce
tems là quelqu'un sortit et enleva un baril dans la
voiture de M'Rac, que M. Walsh avait remarqué et
qu'il ne put pas trouver ensuite.

Maintenant, monsieur, il me semble que le but de
cette altercation n'était que pour enlever le baril, et
empêcher l'officier de remplir son devoir, et certai-
nement que pour ma part j'ai approuvé l'Officier qui a
exécuté la saisie après avoir rencontré tant d'opposi-
tion do la part de M'Rae, quoique les articles -pour
lesquels il (levait payer des droits soient de peu de
valeur.

L'avancé de M. M'Rae qui (lit être venu immédiia. Apendto
tement chez moi pour arranger cette affaire à l'amiable ()
est entièrement faux.

Ce n'est qu'après l'arrestation et le procès do M.
Walslh dans une Cour des Etats-Unis, et cela à votre
réquisition, que M'Rae vint chez moi et donna cau-
tion pour le montant des effets saisis que je lui remis,
désirant avoir vos instructions avant d'en disposer.

Jai) etc.

No. 5.
(Copie.)

Bureau de l'Inspecteur Général
des Douancs, 15 Janvier, 1847.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous transmettre une requête et des
certificats de Donald M'Rac demandant

Dnnde 2. que les objets saisis pa r vous sous le No. 6,
26 fl&e nbrc, lui soient rendus: surle tout je vous prie de

faire rapport aussitôt (ue vous le pourrez.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Sign6,) . J. W. DUNSCOMB.

Collecteur (le Douanes,
Dundec.

L. Ul. MASSON,
Collecteur.

J. W. DUNseoMîa, Ecr.,
etc., etc., etc.

Montréal.

District de Je, Samuel Sim pson Walsh, Officier de
Montréal. Douanes de Sa Majesté pour le Port de
Dundee, étant dûment assermenté, après avoir ,pris
communication d'une lettre, No. 1, du Collecteur de
Douanes au Port de Dundee, adressée à J. W. Duns-
conb, Ecuyer, le Commissaire des Douanes de Sa
Majesté, en date du 21 courant, dépose et dit:-

Que l'avancé dans la dite lettre au sujet de l'alter-
cation et de l'assaut commis sur moi le deuxième jour
de Décembre dernier par le nommé Donald M' Rae,
est vrai et correct.

(Signé,) SAMUEL WALSH,
Oflicier de Douanes.

Assermenté et signé devant
moi, ce 22e jour de Jan-

vier, en présence do
L. [. MAssoN,

Juge de Paix.

No. 7.
(Copie.)

Bureau de l'Inspecteur-Général,
Département dies Douanes,

Montréal, 4 Février, 1847.
Monsieur,

Ayant pris en considération votre communication
du 23 Décembre dernier, au sujet dc la remise des
effets saisis au port de Dundee, le deux de Décembre,
et ayant fait un -examen des circonstances de cette
affai're,

J'ai à vous informer que les circonstances sous les
quelles la saisie a été lbite, empêchent que l'on inter-
vienne dans l'exécution de la loi.

Jai, etc.,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB.

A M. DoNi MRan,
Dundee.

No. 8.

District de Est comparu personnellement devant
Montréal. moi, L. I-. Masson, Ecuyer, l'un des
Juges de Paix de Sa Majesté, dans et pour leidit Dis-
trict, Donald M'Rao, Junior, lequel étant dûmenit
assermenté, dépose et dit, que le, deuxième jour do

(Signé,)



pendico Décembre dernier, dans le toms que M. Samuel
Walsh saisit son cheval et sa voiture, i n'y-avat
rien dedainE, si ce n'est une hache à bucher u' avait
achetée chez MM. Buchanan et Baker, à Dundeo,
qui lui a ensuite été rendue par Samuel Walsh, et
un vieux quart de lard vide qui se trouvait dans la
voiture quand M. Walsh l'a examiné afin de recevoir
les droits dus sur ma farine, lequel fqt mis dans ma
voiture, au magasin de Duncan M'Rae et Cie, par
le fils de la veuve O'Keefe, en y arrivant, afin que
je pusse le transporter aussi loin que je pourrais
dans la direction de la résidence do sa mère, et le
dit déposant ne dit rien de plus.

sa
DONALD >4 M'RAE,

marque.
Assermenté et souscrit à

,Dundco, ce 10e jour de
Février, 1847, devant moi.

(Signé,) L. H-. MassoN,
Juge do Paix.

No. o.

Montréal, Il Février, 1847.

Cher Monsieur,

Donald M'Rae est venu me voir au sujet du che-
val, de la voiture; harnais et du minet et demi do fleur
saisis à votre port dans le mois de Novembre der-
nier. Il parait beaucoup regretter ce qui est arrïvé
et l'attribua à l'excitation causée par unediscussion
qu'il a eue avec M. Walsh au sujet d'un plat de fer-
blanc. Il dit de plus qu'il n'a ou aucune intention de
frauder le revenu, et que la voiture ne renfermait
point des effets de contrebande.

J'ai dit à M. M'Rae que sous les circonstances de
l'affaire et vû la manière dont il a traité M. Walsh, je
ne voyais pas comment le Gouvernement pourrait in.
tervenir, à. mbins qu'il n'eut de .votre part une
recommandation favorable, exprimant son regret de
ce qui s'est passé, et vous assurant qu'il n'avait pas
eu l'intention de faire la contrebande. Si je reçois
cette, recommandation de votre part, je serai heureux
de la transmettre à l'Inspectour Gén6ral, vû que nous
-désirons toue qu'il ýn'y ait aucun sentiment d'animo-
sité entre les Ofliciers et le public.

Jo demeure, etc.,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB.

L. H. MjAssoN, Ecr.,
etc., etc., etc.

Collectôur des Douanes de S. M.
Dundee,

No. 10.

(Copie.)
Maison de Douanes de

Dundeo, 17 Février, 1847.

Monsieur,

M. M'Rae m'a transmis hier soir votre lettre du 11
courant, au sujet des effets saisis à ce port.

SA. 1847.

Ayant, le 21 du mois dernier fait un rapport spé- Appendice
cial sur cette saisie, et ce rapport étant maintenant
sous la'considération du Gouvernement, je ne désire (
pas, on corisidération pour M. Walsh qui a été bien
maltraité par M'Rao, dire autre chose à cet égard.

Je suis avec respect, etc..
(Signé,) L.-H. MASSON,

J. W. DuNscoMn,
etc., etc., etc.

No. 11.
(Copie.)-

Province du Canada.

A Son Excellence, le Très Honorable James, Comte -
Elgin et Kincardine, Gouverneur Général de l'A-
mérique Britannique du Nord, etc., etc.

La Pétition de Donald M'Rae, de Dundee, dans le
Comté de feauliarnois et Province du Canada, Cul-
tivateur.

Expose humblement,-

Que Mercredi, le deuxième jour. de Décembre,
maintenant dernier votre Pétitionnaire importa des
Etats-Unis d'Amérique à Dundee susdit, la fleur d'un
minot et demi de blé à lui appartenant, et la farine
d'un minot de blé d'inde pour un nommé Fisher.

Qu'immédiatement après être entré dans la Pro-
vince du Canada, votre Pétitionnaire fit.rapport à M.
Samuel Walsh, l'un des Officiers, de Douanes station-
nés à Dundee, qu'il avait la dite fleur et farine dans
sa voiture, et informa le dit M. Walsh qu'il désirait
payer les droits sur la fleur qui lui appartenait, mais
qu'il laisserait la farine qui appartenait à M. Fisher,
qui viendrait lui-même en payer les droits.

Que M. Walsh, après avoir examiné le contenu de
la voiture, informa votre Pétitionnnaire que le mon.-
tarit des droits qu'il avait à payer seraient sept.deriers
et demi, que votre Pétitionnaire transmit alors et
paya à M. Walsh.

Qu'après avoir payé les droits à la satisfaction de
M. Walsh, votre Pétitionnaire demanda à M. Walsh
de lui remettre un petit plat ou vase de ferblanc qùe lui,
le dit M. Walsh, avait quelque tems.aparavant emprun-
té de votre Pétitionnaire, et que le dit'M. Walsh:lui ré-
r ondit sur un ton tres.fàché, se servant 'enmême d'un
angage excessivement grossier et' inconvenant.

Qu'après quelques mots échangés entre votre:Péti-
tionnaire et lo dit M. Walàh, votre Pétitionnaire
désirant éviter une querelle, se retirait lorsque M.
Walsh lui infligea un violent coup de poing dlas la
figure et'qu'il se trouva dans, l nécessité. de se prté-
ger contre les actes de violence de M.Walsht
s'en suivit'une mêlée.

Quo M. Walsh dit Vlors à votre Pétitionnaire qu'il
allait saisir son cheval et sa voiture pour ce qui s 'tait
passé, et qu'il en fit la.saisie un conséquence.

Que le dit M. Walsh on saisiîsmit le chevràet la
voiture no pouvait avoir d'autres motifs que 'dei mo-
tifs de malice et de vengeance, vû qu'il avait éxaminé
la voiture et que les droits qu'il avait 'éxigés avaient
été payés avant le 'commencemen't de 'ltercation

1 [ V ictorioe. Appendice (X.)
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(Copie.)

Monsieur,

No. 12.

Maison de Douanes,
Montréal, 16 Février, 1847.

J'ai l'honneur de vous transmettre une pétition de
M. Donald M'Rae, demandant que les effets saisis à
votre port sous le No. 6, dans le cours de Décembre
dernier, lui soient rendus; sur le tout je vous prie de
faire rapport aussitôt qu'il vous sera possible,

Jai, etc.,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB.

Au Collecteur de Douane à
Duridce.

(Copie.)

Monsieur,

Maison dec Douanes,
24 Février, 1847.

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre
du 10 du courant, me transmettant une pétition de
Donald Mibe, qui demande que les effets saisis à ce
port durant le dernier trimestre sous le No. 0, lui soiect
rendus, et me priant d'en faire mon rapport.

En réponse, jo prends la liberté de vous référer à
ma lettre No. 38 du 6 Décembro dernier. accompa-
g nant mon rapport de la saisie et aussi à ma lettreNo. 1 du 21 Janvier, en réponse à la votre du 15 du

mne mois, avec l'aflidavit de San. S. Walsli, E<r.,
à l'appui de mon exposé.

Je prendrai en outre la liberté de dire que j'étais
présent lors du procès, de M. Walsh devant le tribu-
nal Américain où il a comparu comme il est dit dans
mna lettre No. 38 du 6, de Décembre, et que moi même
j'ai entendu dire aux témoins de la poursuite "que

Qu'il y a maintenant entre les mains du Commis-
saire des Douanes pour cette Province trois allidavits
tendant à prouver la vérité (le ce que votre Pétition-
naire allègue, et qu'il pourrait très respectueusement
soumettre à la considération de votre Excellence.

Que votre Pétitionnaire, si votre Excellence le dé-
sire, peut obtenir d'autres allidavits qui expliqueront
en détail toutes les circonstances de cette aflaire.

C'est pourquoi votre Pétitionnaire prie votre Ex-
cellence de vouloir bich ordonner que le dit cheval et
voiture soient remis à votre Pétitionnaire, qui ne ces-
sera de prier,

(Signé,) DONALD M'RAE,
Montréal, 12 Février, 1847.

(Signé) L. H. MASSON,
Collecteur.

J. W. DuNvscoMni, Ecuyer,
etc., etc., etc.

Montréal.

No. 14.

N'onsieur,

Maison de Douanes,
Montréal, 10 Mars, 1847.

Ci-incluse est une lettre que j'ai l'honneur do vous
transmettre pour Mr. Donald M'Rae, laquelle vous
aurez la bont6 de lui remettre après on avoir lu le
contenu.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB.

Au Collecteur des Douanes,
Dundece.

No. 15.

Maison de Douanes,
Montréal, 9 Mars, 1847.

Monsieur,

L'Inspccteur Général ayant sou, is à Son Excel-
lence votre Pétition du 12 (lu mois dernier par la-
quelle vous demandez que les effets saisis sur vous
au port de Dundec vous soient rendus,

J'ai ordre de vous informer que sa Seigneurie après
avoir fait faire les investigations les plus complétes
sur les circonstances qui ont accompagné la saisie des
articles en question n'est point prête à intervenir en
votre faveur.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB.
A M. Donald M'Rao,

Dundee.

"c'est M. MRao qui a le premier frappé M. Walsh Apþen
on lui enlevant s>n habit et le saisissant alors par (X)

"le collet, disant que lui M'Rae retirerait le prix d'un
plat de forbnne sur sa peau d'Irlandais " de ma-

nièro que l'exposé du Pétitionnaire "qui dit qu'il se
"retirait du magasin pour éviter une querelle n'est
"pas correct." Comme je l'ai déjà dit dans mon rap-
port du21 Janvier,apròs quelques paroles prononcées
en langue gallique le cousin de M'Rae enleva les
chaises du magasin pour leur donier un champ libre;
ceci je lo tiens de personnes désintéressées qui étaient
présentes.

Je connais 'le caractère et les dispositions de M.
Walsh depuis qu'il est arrivé à ce port et je suis heu-
reux de dire " que je ne lui attribue pas les motifs niali-
" cieux et vindicatifs que lui prête M'Rae dans sa Pé-
" tition."

J'ai, etc.,
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RÉP ONSE
A UNE ADREssE de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant

Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre par l'Officier qu'il appartient, "copies
<'de toute la correspond'ance échangée entre le Gouvernement Exécutif et les Syndics de la
"'Commission.des Chemins à Barrières de Québec ; et copies de tous les Rapports, Comptes
"et Documebs qui y ont rapport, transmis par les dits Syndics au Gouvernenient Exécutif,
" en vertu de l'Ordonnance du Statut en pareil cas pourvu et prescrit, depuis la fin de la
< dernière Session du Parlement."

Par ordre,
Bureau du Secrétaire, Montréal, ler Juillet, 1847. D. DALY, Secrét.

A Son Excellence le Très Honorable Lord CATHCART, Gouverneur-Général du Canada,
etc., etc., etc.

LA REQUÊTE 'DES HABITANS DE LA PAROISSE DE L'ANCIENNE LORETTE
EXPOsE RESPECTUEUsEMENT:

Que la Législature aurait, dans sa Session de mil huit cent quarante-cinq, dans la huitième année du
règne de Sa Majesté la Reine Victoria, passé uno Loi intitulée: " Acte pour amender une certaine Ordonnance
" y mentionnée, concernant los Chemins à Barrières près de Québec," dans laquelle loi il est, entre, autre
chose, ordonné et statué qu'après la passation du dit Acte, le chemin conduisant depuis la Côte de Champigny
(y compris la Côte cIo Champigny) jusqu'au Pont Rouge ou Pont des Commissaires, sera sous la jurisdiction
des Commissaires des Barrières pour être macadamisé par eux.

Que le chemin en question est très mauvais et dangereux le printems et lautomne,-ct que des habitans de
la dito Paroisse'et des voyageurs ont brisé leurs voitures et ont été exposés à être estropiés dans leur chute, en
passant dans le dit chemin.

Que le chemip du nord de la Rivière St.'Charles (chemin qui passe devant la propriété et demeure de L.
T. MePherson, Ecuyer, un dles susdits Commissaires,) avait déjà reçu une couche de cinq iouces de pierre,
et était on bort état et bien amélioré; que néanmoins une nouvelle couche dle cinq pouces de pierre a été mise
sur le susdit chemin qui n'est que peu fréquenté, et ce sur l'ordre du dit Sieur McPherson et de quelques
Commissaires, tandis que les autres Commissaires (nommément M. Deàbarats), se sont opposés ;mais en vain,
à une telle dilapidation des deniers publics.

Que la somme dépensée si inutilement dans le susdit chemin peut,être évaluée à au i'oins douze cents
louis, tandis quo cette somme d'argent aumit dû être employée à macadamiser le chemin susmetidonné,
confo'rmément à la Loi précitée, chemin qui a été négligé au grand détriment des Pétitionnaires et du
public en général.

Qu'on outre une sommé environ huit cents louis a été dépensée pour la constructiòn d'un nouveau Pont sur
la Rivière St. Cliarles dans le chemin qui conduit à la propriété du dit Sieur McPherson, tandis que i'ancien
Pont de Scott pouvait durer encoro un grand nombre d'années avec une centaine de louis de réparations.

Que Votre Excellence ne doit pas' permettre que le's susdits Commissaires fassent une tellb dilapidation
-des deniers publics impunément.

C'est pourquoi vos Pétitionnaires' prient Votre Excellence d'ordonner une enquête sur la conduite des
Commissaires deà Chemins à Barrières près de Québec, et d'ordonner la destitution d.u Commissaire ou des
Commissaires délinquans, après conviction, pour tendre justice au public.

Et vos Pétitionnaires ne cesseront de prier.
(Signé de) CHARLES ALAIN, et autres.

Ancienne Lorette, 23 Août, 1846.

PROvINCE DU CANADA,
DIsTRIcT DE QUÉbEC. J

Pardevant moi, Jos. Laurin, Juge le Paix pour le District de Québec,
Est comparu Sieur Benjamin Vohli, opticien, de Quiec, lequel, après serment prêté sur les Saints

Evangiles, dépose et dit : que dix pouces do pierre ort été placés dans le chemin au nord de la Rivière St.
Charles (chemin qui passe devant la propriété et demeure det. T. McPherson, Ecuyer, un des Comissaires
des Chemins à Barhièreq près doQQuébec) ce qui a coûté unoesomme considérable et-occasionné lune dépense
inutile. Qu'en outre s' Commissaires des Chemins à Barrières ont dépensé une forte som, au -moins huiit
cents louis, pour la construction -d'un iouveau Pont sur la Rivière St. Charles, tandis que lancien Pont de
Scott pouvait durer encore un grand nombre' d'années avec des réparations, pour environ cent louis à cent
cinquante louis courant.

Assermenté devant moi, Québec, le' 25 Septembre, 184i a '(Signé,)
(Signé,) Jos. LAInry, J1. P. '- 'B. VOHL.
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(Signé,)

Aux Syndics les
Chemins à Barrières

de Québec, etc., etc., etc.

D. DALY,
Secrétaire.

Québec, 20 Octobre, 1846.
MONsîEUR,-J'ai ordre des Syndics des Chemins à

Barrières do Québec, d'accuser la réception <le votre
lettre, transmettant la Pétition <le certains hiabitans de
la Paroisso <le l'Ancienne Lorette, se plaignant de la
manière dont les Syndics ont dépensé les deniers
publics qui leur ont été confiés.

D'abord les Syndics prendront la liberté d'exposer
qu'en vet·tu du Statut <le la 8 Victôrin mentionnée dans
la Pétition, il a été accordé £8882 courant sur la
Pétition et les estimiitions que les Syndics ont soumis
à la Lêgislture pour terminer les chemins et traverses
qui étaient alors sous leur direction, pour construire
un nouveau Pont sur la Rivière St. Charlos à la placo
de l'ancien Pont appelé Pont (le Scott, et pour faire le
chemin qui suit la rive nord <le la Rivière St. Chatles,
et les Syndics prennent la liberté de rtfc"rer à la, Péti-
tien- et aux estimations présentées à la Législature à
cet effet, lent copie est ci-annexée.

Les Syndics prennent encore la liberté d'exposer
que la susditesomme de £8882 s'est trouvée insuffisante
pour terminer les travaux, en raison de l'élévation
considérable qu'il y a ou dans le prix le la main d'Suvre
et des matériaux, occasionnée par les incendies dsas-
troux <le Québec dans le prin teins et l'été dc 1845, ce
qui nous a obligé et nolus oblige encore d'employer à la
confection des travaux les revenus provenant des Pèages.

J'ai ordre des Syndics de faire sur le sujet (le la
Pétition deshahitats de l'Ancienne Lorette les remar-
ques suivantes dans lesquelles les ditfmrens sujets de
plainte seront discutés clans l'ordre suivi dinsla Pétition.

D'abord, Les P6titionnares se plaignent " que les
Syndics n'ont pas fait le Chemin depuis la Côte
<ld Ch<ampignv jusq'au Pont Rouge oui Pont des
Commissaires." En réponse les Syndics offriront
les mêmes raisons quo celtes qu'ils ont données sur lo
même sujet, dans leur lettre du 7. Avril dernier sur
une Adresse <le la Chambre d'ssemblée à Son Excel-
lenco le Cmuverneur-Génóral, lesquuelles sont en sub-
stance que l'octroi do £3882 était pour les objets
mentionués ci-dessus, parmi lesquels n'était pas compris
le Chemin de Clmn igny; nais il était nommé dans
le Statut sans qu'il*ft fait dles dispositiins ou octroyé
des deniers pour sa conÉtruction.

Les Syndics n'ont lias o edepuis entre leÙ1s mains
les fonds disponibles pour niacaulamiser le Chemin do
Chnmpigny, mais ils seront préts'ù réparer ce-chemin
aussitôt qu'ils auront des fonds, et ils en ont déjà dit
autant à M. Laurin, lun des Pétitionnaires.

A. 1847.

BuREAu nu SECRETAIR1,
Montréal, 5 Oct., 1846.

MEssituRs,-J'ai l'honneur, par ordre du Gouver-
neui-Général, (le vous transmettre, pour que vous
soumettiez les observations qlue vous pourrez fire sur
le sujet auquel elle a rapport, la copie ci-jointe d'une
Requête que Son Excellence a reçue de certains habi-
tans de la Paroisse le PAncienne Lorette.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très obéissant servt.,

Ce Chemin contribue considérablement aux revenus
de la Commission et bien qu'il soit beaucoup fréquenté
par le public, il n'avait jamais en auparavant t'épaisseur
du macadamisago ordinaire, et la dépense <le £238
16s. 5d. ci-dessus mentionnée n'avait été faite quo
pour suppléer aux défectuosités, et principalement au-
delà de la résidence de M. McPherson, pour l'avantage
et l'usage du public en gênéral, et non pas sur le front
des propriétés des Syndics, comme les Pétitionnaires
l'insinuent.

L'ouvragb était nêcèssairaet a été fait avec lo moins
de dépenses possible. L'6paisseur de la pierre jetée sur
aucune partie dlu chemin est moins de neuf.pouces, au
lieu de dix, comme le disent les P6titionnaires et Ben-
jamin Volhi dans son affidavit annexé à la Pétition.

L'épaisseur moyenne que les Syndics ont adoptée
pour la pierro que l'on met dans les chemins est géné-
ralement d'environ neuf pouces.

Les travaux et le Chemin lent les Pétitionnaires se
plaignent ont été à plusieurs reprises examinés par les
Syndics et aussi par Charles Hough, l'Entrepreneur
<lu Chemin, et Charles Déry son Contre-maître, et les
Syndics prennent la liberté do référer à leurs certificats
ainsi qu'à celui de William Hlenry, le Surintendant du
Chemin on question, dlont copies sont li-annexées.

Les Syndics prennent encore la liberté de dire que
la Législature n toujours considérê' comme très impor-

lant le Cifemin nord de la Rivière St. Charles et que
quelque tems vitavat l'Union des deux Provinces la
Législature du Bas-Canada sut comprendre le Chemin
on question dans une allocation d'argent .faite pour
améliorer les chemins dans le voisinage dle Québec.

Ce Chemin, on vertu d'un Statut spécial pass6 dans
lannée 1841, fut placé sous le contrôle <les Syndies,
et en vertu d'un Statut subséquent il fut accordé <les
deniers pont le faire. Les Syndics croyent en consé-
quence qu'il n'est pas nécessaire-de s'enquérir mainte-
nant s'il est beaucoup ou peu fréquentó.

M. MePherson, le Syndic désigné <has la Pétition
comme ayant ortl<nné la dépense, ne pouvait point
dans cette affaire donner <les ordres diffrrens do ceu'c
du Bureau des Syntlies.

Et les Pétitionnaires doivent aussi avoir 'étó èwat

i2'

11 Victorioe.

Sous les circonstances ci-dessus citées, les -Syndios
ne se croient pas autqrisês à commencer aucuns nouveaux ler eti .
travaux pour lesquels la Législature n'a fait aucune
allocation d'argent, tant que les anciens travaux djà
commencés, et pour lesquels la Législature a déjà
voté'des deniers, ne seront pas inis.

Secondement, Les Pétitionnaires se plaignent " que
les Syndics ont dépensé plus de douze cents louis pour
répandre une nouvelle couche ldo pierre sur le Chemin
de la rive nord de la Rivière St. Charles qui lasse
dlevant la rôprié et résidence de M. McPherson (['un
les Syndics), que ce Chemin n'est pas frtquenté, que

cette dépense a été une dilapidation les deniers publics
qui a été faite sur l'ordre de M. McPherson et quelques
autres Syndics, tandis que M. Desba<tats et d'autres
Commissaires s'y opposaient" ce qui se trouve dénué
de vérité.

Quant à la dépense de la somme le £288 16 5,
et non pas £1200 comme le <lisent les Pétitionnaires,
elle a été faite pour jeter une nouvelle couche <le pierre
sur le Chemin et le réparer depuis la terre de Black

t jusqu'à celle de Hunt, formant une étendue de 238
arpens.

Appendice (N.)
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i or juillet,

(Copie.)
Aux Honorables Chevaliers, Citoyens et Boorgeois de

la Proyince du Canada, en Parlement assem-
blés:-

La Pétition les soussignés Syndics nommés pour
ouvrir, faire et entretenir, certains Chemins dans le
voisinage (le la Cité de Québec et y conduisant et pour.
établir un fonds à cette fin,

ExrosE HUMLEMENT-

Qu'on vertu d'une Ordonnance passée pour pourvoir
à 'amélioration <le certains Chemins dans le voisinage
de la Cité de Quélec et y conduisant, et pour prélever
un fonds à cette fin (4 Vièt. ch. 17), et d'un Statut
qui en étend les dispositions nu chemin qui suit la rive
nord do la Rivière St. Charles (4 et 5 Vic. chap. 72),
los Syndics y nommés rirent autorisés à prélever par
voie d'emprunt une somme ni'cxcêdant pas £25,000
courant, et qu'on vertu le lOrdonnance passée pour
pourvoir à l'amélioration dles Chemins dans le voisinage
de Montréal (3 Vie. chap. 31 et 4 Vic. chap. 7) los
Syndics furent autorisés à prélever une somme do
£47,000 courant.

Qu'on conséquence de la limitation imposéo au.
Syndics do'Québec, ils ontété dans l'impossibilité de
torminer loBsdivors Chemins que la Lgislaturo voulait
améliòrer atix environs do Québec.

'Qu'une pa'rtio du Chemin do ;Bdaupopt, qu'uno
partie do celui qui suit la rive sud, et partie do celui
qui suitla rive nord do la Rivièr St. Charles, 'partid
du Chemin St. Louis et todt le Chemin- qui se trouve i

entre 1W Câto de Chainpigny et ia terre do Hough,
restent inachevés, les dites ýparties do' Chemin qui
sont encore inachevés formant en tout une étendue de
neuf milles et vingt-quatre chatnos. Et que le Pont
sur la Rivière St. Charles connu sous le nom de Péot
de Scott est dans un état bien- mauvais ot bién dan-
gbreux et domando à être immédiatement reoprvlé.

informés quand ils disent que M. Desbarats et d'autres
Syndics se sont opposés aux dépenses dont, ils se
plaignent, d'uutant' plus qu'il n'a été entré au-
cune opposition ni. protêt par M. Desbarats ou les
autres Syndics nu sujet (le l'ouvrage dont ils se
plaignent, et il est d'habitude que dans les procédés
dos Syndics les opposans entrent leur protêt par écrit,
autrement les procédés sont unanimes.

Les Pétitionnaires se plaignent " qu'une somme de
" £800 a été inutilement dépensée par les Syndics

pour la construction du nouveau Pont sur la Rivière
" St. Charles ci-dessus mentionné, et qu'une somme
" de £100 aurait sufli pour réparer le vieux Pont

et l'aurait rendu bon pour plusieurs années."

A cela les Syndics répondront que la construction
du .nouveanu Pont quils ont fait est strictement conforme
à l'allocation faite à ce sujet par la Législature.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieu'r,

Votre très obéissant servt.,

(Signé,) J. PORTER,
- Secrétaire.

A Illonorable.D. Daly,
.Secrétaire, etc., ect., etc.

Montréal.

L. T. McP
Québec, Janvier, 1845.

Je cortifie que ce qui précède est une

'(Signé,) J. 'C

.Appendice

1er Jamlot

Quo tous les autres Chemins ont été faits et achevés
par les dlits Syndics on vertu do l'Ordonnanco et dii
Statut passés à cette fin.

Qu'il ne reste aucun fonds pour finir los pàrties
susdites do Chemins et travaux. Les fpnds prélevés
par Débentures'en vertu -de la dite Ordonnance 4Vie.
chap. 17, savoir, la somme de £25,000 pour l'amélio-
ration des dits Chemins! avec ensemble ls revenus
nets dos Chemins. que les dits Syndics ont fait, ont
été dépensés par los dits Syndics pour les fins .et
objets des dites Ordonnances et Statuts, comme l'on
peut le voir par la cédule ci-annoxée.

Que vos Pétitionnaires prennent humblement 14
liberté d'exposer que le manque de fonds pour ternii-
ner les travaux susdits provient en partie de ce qu'il
n'a été établi aucune disposi'tion 'ou Ïonds quelconque
pour faire le susdit >Chemin qui suit=la rive Noid de
la Rivière St. Charlos on 'vertu du Statut qui l'auto-
riso ou autrement.

Qu'il est difficile do prélever les péages sur les
Chemins inachevés comme susdit; et que les diverses
fins et intentions do la dite Ordônnance 4 Vict. chap.
17, et du dit Statut ne peuvent être accomplies avant
que tous les dits Chemins soient finis.

Que pour faire et finir los parties do Chemins et tra-
verses comme susdit, il faudra' la somme de £8882
courant, conformément aux estimations ci-annexées
faites par vos Pétitionnaires.

C'est pourquoi vos Pétitionnaires suppliont humble-
mont que les dits 'yndics soient autorisés, on vertu
de dispositions Législatives, à prélever par voio d'em»
print, sur lo crédit et garantie des dits péages, niie
autre somme do £8882 courant, pour lsquels il sera
émis des Débontures portant intérêt et-que la 'dità
somme soit ajoutée et forme partie de la dito soimmo
do £25000, on vertu et en conformité des dispositions
contenues dans la dite Ordonnando 4 Vic. ''hap. 17.

Et vos Pétitionnaires ne, cesseront d prier.

(Signé,) WM. SIEPRARD;
JAS. GI3B.
A. C. SUCHANAN.

SED'WD. DESB3ARATS.
HIERSON.

vraie copie.,,

TEIEl
Secrétaire

41,
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EsTIMATIoN do la Dépense nécessaire pour macadamiser les parties des Chemins à Barrières de Québec, qui ne
sont pas encore parachevées-

10. Le Cleumin St. Louis, distance de trois milles 17 ehaînes, coûtera,.................. £600 0 O
Coût des Canaux souterrains,................................................................ 50 0 0
16,120 boîtes de pierre concassée, à 2s. Gd., .......................... . 1,890 0 0
Pour aplanir la Côte du Carouge,............. .............................................. 300 0 0

£2,840 o a
2o. Le Chemin St. Charles, Nord, distance de 2 milles, coûtera,......................... £-00 0 O

Coût des Canaux souterrains, .. ............................................................. 45 0 0
10,080 boites de pierre concassée, à 2s. (d.,..............,............................... 1,260 0 0
Construction du Vont de Scott,................,........................ 550 0 o
Construction du Pont de Duchesnay................................... 50 0 O

.- 2,805 O -0
3o. Le Chemin St. Charles, Sud, distance d'un mille et trois clianes, coûtera,......... £200 0 0

Coût des Canaux souterrains,.............................................................. 20 O 0
5,040 boites de pierre concassée, à 2s. GI., ............................... 630 0 O
Construction du P'ont dlu Redeau, .... .......................................... .130 O 0

4o. Le Chemin de Beauport, distance d'un mille et 20 chaînes, coûtera,................. £264 0 0
Coût des Canaux souterreins,........................................ 40 0 0
7,500 boîtes de pierre concassée, à 2s. 1d.,............................... 781 5 O
Pour aplanir la Côte Montmoreney,....................................................... 175 0 0

985 0 0

Appendice
(Y.)

- 1,260 5 0
5o. Le Chemin depuis la Cdte de Chanmpigny, jusqu'à la Ferme de Ilougl, distance

d'un mille et 64 chaînes, coûtera, ................. ...................... ........ £350 0 O
Canaux souterrains,............................................................................. 40 0 0
8,814 boites de pierre concassée, à 2s. Gd.,.......................................,........ 1,101 15 0

1,491 15 0

£8,882 0 0

E XTRAIT.

Chemin St. Louis,................
c de Kilmarnock,...............
c de Ste. Foi,................
cc du Foulon,...................
" do la Sude,.................
' St. Charles, Nord,..........
" St. Charles, Sud,..........

de Beauport,.........
depuis la Côte de Cham-

pigny à la Ferme de
loughli

Longueur des
Chemins parachevés.

Longueur les
Chemmis non encore

.terminés.
Longueur totale des

Chemins à Barrières.

Milles. Chaînes. Milles. Chaînes. Milles. Chaînie.
4 11 3 17 7 28
0 39 ... ... 0 39

4 371 ... . 4 37½
3 26 ... ... 8 26
2 44 ... ... 2 44
1 16 2 0 8 46
3 50 1 3 4 53
4 77 1 20 6 17

1 64 1 64

25 m. 10 ch. 9 m. 24 ch. 34 m. 34½eh.

QuîinEc, 13 Octubre, 1845.
MoNsmEUR,

Suivant votre réquisition,nousavonsété ce jourexami-
ner le chemin qui se trouve dlui terre de'M. Paul

jusqu'au Pont de Scott, sur la rive nord Ie la Rivière
St. Charles, Nodfs l'avons examiné bien attentive-
ment, en y enfonçant la pioche à de courtes distances,
et nous trouvons qu'il est bien usé dans certains endroits
depuis les nouveaux ouvrages près de la terre île M.
Paul jusqu'à la moitié de la route qui conduit au Pont
de Scott, une grand partie est presque entièrement usúe,
et demande un nouvelle couche en pierre ; le reste est
meilleur et n'aura besoin que debien peu de réparation.

En même tems nous avons examiné le chemin fait
et réparé, cette saison, par M. Henry, le Surintendant,
jusqu'à la terre de M. Paul ; nous l'avons sondé avec

une pioche et l'avons mesuré à de courtes distances
depuis la terre de M. Black jusqu'au bout des travaux
près de celle de Mi. Paul, et nous avons trouvé que
toute PCpaisseur de la pierre, vieille et neave, est,
d'environ neuf pouces plutôt que moins ; nous considé-
rons que c'est un chemin ferme et durable et sur lequel
il n'a 6té rien fait d'inutile, le tout nous certifierons
sous serment quand nous en serons requis.

ous avons l'honneur d'être,
Vos très humbles serviteurs,

(Sign6,) CHAS. H1OUGI-,
Entrepreneur.

JOSEPH DERY,
Contre-matre.

A L. T. M'Plherson, Ecr.

N
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Appenldice
(Y.) Je certifie que l'épaisseur de la pierre sur le chemin

fait et réparé sous ma surintendance, et finissant à la
terre le M. Paul, mentionné dans la lettre ci-dessus,
est d'environ neuf pouces y compris lancienne et la
nouvelle pierre. J'y ai fait un chemii bon et durable
-l'ouvrage s'est -fait avec économie et ordre, sans
travail ou dépenses inutiles, et je ne pense pas qu'un
ouvrage de cette nature puisse se faire à jilus bas prix.

(Signé,) JOHN HENRY,
Surintendant.

Je certifie que ce qui procède est un vraie copie de
l'original déposé dans le Bureau de la Commission des
Barrières de Québec. .

(Signé,) J. PORTER,
Secrétaire.

L. T. McPhrson, Ecr.,

MoNsiEUR,-Ayant attentivement examiné et con-
sidéré le chemin depuis la terre de M. Paul jusqu'à
la route qui conduit au Pont de Scott, je trouve qu'il est
bien usé, dans quelques endroits la pierre est presque
toute disparue.

Pour 'environ la moitié de la distance il demande à
être redressé, le reste est meilleur, quelques parties
demandent bien peu de réparations. Je pense qu'il
nous faudra environ 300 bottes de pierre.

Je suis, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) WM. HENRY.
6 Octobre, 1845.

Je certifie que ce qui précède est une vraie copie
de l'original déposé dans le Bureau de la Commission
des Chemins à Barrières de Québec.

(Signé,) J. PORTER,
Secrétaire.

MONTREAL, I Novembre, 1846.

MoNsnu,-Aynt, en conformité des ordres que
j'ai ou l'honneur de recevoir de Son Excellence le
Gouverneur-Général, attentivement exaniiné et con-
sidéré la pétition do certains Jihabitans du Village de
l'Ancien Lorette, se plaignant des Commissaires des
Chemins à Barrières de Quèbec, et ayant aussi exa-
miné les explications de ces Messieurs qui l'accompa-
gnent, j'ai maintenant lhonneur (le faire rapport, pour
l'information de Son Excellence, que dans mon humble
opinion, on n'a point de raison suffisante pour interve-
nir dans î.es affaires des Commissaires, attendu qu'il
parait qu'ils se sont efforcés (le se conformer à la loi
autant qu'il était en tour pouvoir.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. SMITH,
Proc.-Gén.

É'Hon. D. Daly,
Secrétaire,

etc., etc., etc.

QUiBEc, 2 Novembre, 1846.

MoNsTEUR,-J'ai présenté, le 30 Septembre der-
nier, à Son Excellence-le Gouverneur-G6néral, une
Requête de la part des labitans de Lorette, se plai-
gnant (le la conduite injuste des .Commissaires des
Chemins à Barrières près de Quèbec, à leur égard,
les accusant de dilapidation des deniers publics, et
demandant une Enquête sûr leur conduite. Un' alfi-
davit, à l'appui (les allégués dle la Requête, a été ei
même teins présenté par moi au Gouverneur.

J'ai èté dernièrement informé par le Secrétaire de
la Commission qu'une copie le cette Requête, et une
copie de l'allidavit ont été transmises par P'E%écutif
aux Commissaires pour leur faire connaître la nature
<le l'accusation portée contre-eux, et pour leur deman-
der leurs moyens de défense. J'ai aussi été informé
qu'une réponse de leur part a été faite à Son Excel-

Chargé par devoir comire Membre du Parlement
Provincial de veiller à ce que -les deniers publics ne
soient dilapidés, j'ai cru devoir présenter cette Requéte
à Son Excellence le Gouverneur-Général, et j'ai fait
la promesse expresse le la soutenir devant le Conseil
Exécutif, et ensuite dans la Chambre d'Assemblée, à
sa prochaine Session, si cela devenàit nécessaire. Je
vous prie en conséquence de me communiquer la
nature de la défense (les Commissaires.

Je 'désire qu'Edouard Desbarats, Ecr., un (les
Commissaires des Chemins à Barrières lui s'est opposé
1 cette dilapidation <les deniers publics, tel qu'il est

allégué dans la Requête en question, soit entendu
comme témoin ; il a en sa possession des certificats des
sommes employées aux chemins qui constatent les
dépenses extravagantes faites par les Commissaires
sur le Chienmin Nord de la Rivière St. Charles.

J'ose espérer que justice sera rendue au public, et
que le Commissaire ou les Commissaires coupables
seront destitués, après conviction <le malversation dans
les devoirs de leur charge.

Une prompte réponse obligera celui qui a l'honneur
de se souscrire,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOS. LAURUN,

M. P. P.

L'Honorable D). Daly,
Secrétaire Provincial,

Montréal,

BUREAU 'U SECRÉTARE,
Montrétil, 26 Nov., 1846.

MoNsEJu1n,-J'ai l'honneur, pafordre du couver-
neur-Gênéral, de vous informer que Son Excelence a
pris en considération la Requéte que vous avez trans-
mise de la part de certains habitans de la, Parôi§se de
l'Ancienne Lorette, se plaignant de la manière dont
les Syndics de la Commission des Chemins à Barrières
de Québec ont dépensé les de(niprs publics qui leur ont
été confiés.

Après 4i examen attentif de toutes ces plaintes et
<les remarques que les Syndics ont faites en réponse,

Appendice
(Y.)
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(Signé,)

Les Syndies le li Commission
les Chemins à Barrières

de Québec,
Adressé à Joln 1orter, Eer.'

). DALY,
Secrétaire.

etc. etc. etc., j;
Québec.

A Son lExceIlonce le T lionorle le c omte E i nl
et inarîlie, Gdouverneur-Geitrul de l meriue
Britannique du Nord, etc., etc., etc.

La Pétition des soussigns liabiaits dui District dle
Québec et des personnes qui y sont intéressées,

Exrosn IIMUMuNTr:

Que, dams l'année 1841, la Conission îles Che-
mins à Barrières pour le District de Qiétec amliora
et déclara Chemin à Barrières, partie d'un certtii
chemin connu sotus le noim de chtiin d'en-las u
chemint dlu oiloin, les dites amlioirations coimençatt
aux limites de la Cité de Qutébet ut se terminanut -à la
Côte 1ilinariock, distance le trois toilles et demi.

Que, subsétuemment a ces améiorations, 'accrois-
seient rapide du commerce des bois augienta les
établissemens, en créa de nouveaux adaptés at bîesoin
dii commerco, bien au-delà des limites du chemin
ainsi amélioré ; qu'en conséquence de cela vos P'ti-
tionnaires sont d'opinion que les besoins <lu comtterce
sont devenus tels qu'il est devenu essendellemnent
nécessaire que le chemin les Foulons soit tnlior6
et rnis sous la direction de la Commission pour une
distance d'au moins un mille et demi.

Qu'à Pappui de cette demande vos Pétitionnaires
prennent la liberté de soumettre i la consid6ration (le j
Votre Excellence, les raisons suivantes:-..

Que, comme prouve <le la nécessité du chemin en
:uestion, ils feront remarquer que le chemin qlue P'on

Son Excellence en est venu à la conclusion que
cette atliîire n'est pas une tie celles qui penettent l'in-
tervention du Gouvernement Exécutif.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
(Signé,) D. )ALY,

Secrétaire.
Jos. Liirini, Er.,

M. P. P., etc. etc etc.,
Québec.

BUonÂu nu SEeniinAîÎE,
Montréal, 10 Déc., 1846.

M EssTEURs,-fiai P'honneur, par ordre du Gouver-
neur-G n (ral, de vous intloî'nner, relativement aux
plaintes portées contre vous par certains habitans de la
Paroisse de lAncienne Lorette, que Son Excellence
après avoir attentivement examiné ces plaintes et les
remairaues que vous avez faites en réponse en est venu
à la conclusion que cette aflire n'est pas une de celles'
qui permettentlintervention du Gouvernement Exé-
eut if. ,

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très obéissant sen-iteur,

veut améliorer sous la direction de la Commission a
été ouvert et fait à grands frais par l'esprit d'entreprise
et l'énergie (les particuliers; que le chemin des Fou-
lons en question est la grande voie des transactionsqui
se font dans le commerce des bois au Port de Québec,
et vos Pétitionnaires sont prêts à prouver qu'un bon
cinquième des transactions qui se 'font pour l'exporta-
tion du bois de construction se fait au-delà le Foxtró-
mité actuelle des chemins aiêliorés par la Commission;
et que, nonobstant, les vastes intérêts qui y sont con-
cernés, le chemin des Foulons n'a été planchéié par la
Commission qu'à une distance de trois milles et* demi,
tandis que tous les autres grands chemins qui con-
duisent à la Cité ont été macadamisés do sept à dix
milles ; qu'en consultant les rapports <le la Commission
on remarquera que le chemin les Foulons produit
environ le double des revenusd'aucun autre chemin,
(quoiqu'il ne soit amélioré que la moitié le sa lon-
gueur), et que laugmentation du commerce qui suit
totjours le progrès des améliorations dans cette partie
cuomerçante <le la ville, rembourserait amplement et
avec profit les deniers que l'on y mettra.

Que, relativement à l'extension des améliorations sur
le chemin des Foulons (tel qu'on le demande ici), vos
Pétitionnaires prennent respectueusement la liberté de
suggérer que la route do l'église soit macadamisée à
commencer à l'église de Ste. Foi, et continuer <le là
jusqu'au chemin du Foulon que l'on veut prolonger.

Qu'outre les avantages que le commerce un retire-
rait, ce serait évidemment très avantageux pour les
Paroisses de Ste. Foi, l'Ancienne Lorette, St. Augustin,
et dans le fait pour toutes les Paroisses voisines, parce
q M, pour foiurir les provisions à la population
dense des Foulons ainsi qu'au grand nombre le vais-
seaux qui s'y trouvent, il aura près de lui un march6
vaste et étendu pour les produits agricoles de toute
espèce et une occasion profitable d'employer ses
chevaux et de s'einployer lui-même, quand les travaux
des champs le lui permettent.

Vos Pétitionnaires espèrent humblement que Votre
Ex cellnc vouula bien prendre les prem isses en votre
favorb le considération et approprier telle somme d'ai.-
gent qui sera Ió'pensée souis le contréle le la Commis-
sion et qui suffira pour acconmplir les objets demandés
par les pr6senîtes, et vos Pétitionnaires ne cesseront

(Signé,) .lJENRY PEMBERTON,
Et autres.

Qu6bec, 4 Mai, 1817.

ßuREAu DU SEcR.TAiEc,
Montréal, 22 Mai, 1847.

MEssmns,-J 'ai Phonneur, pur ordre du Gouver-
neur-G énéral, de vous transmettre la Requête ci-jointe,
reçue le certains habitans du District de Quêbec, et de
vous demander pour linformation le Son Excellence
un exposé <le vos vues sur le sujet auquel il a rapport.

J'ai l'honneur d'étre,
Messieurs,

Votre très obéissant serviteur,
(Signé,) D. DALY,

Secrétaire.
Aux Syndics de li Commission

des Chemins à Barrières,
etc., etc,, etc.

'y)
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QUviBEc, 16 Juin, 1847.

MoNsIEUR,- Conformément aux ordres de Son
Excellence le Gouverneur-Général,,j'ai instruction des
Syndics de la Commission les Chemins à Barrières
do Québec, de faire le rapport suivant sur la Pétition
de certains habitans do la Cité <le Québec, et autres,
priant Son Excellence de vouloir bien sanctionner
aucun Acte qui pourra être passé pour continuer les
améliorations du chemin (les Foulons pour une distance
d'au moins un mille et demi, et demandant qu'en même
tems que l'on améliorera le chemin des Foulons, on
magadanise le chemin que l'on appelle commun6-
ment le chemin de l'Eglise, et qu'on le mette sous le
contrôle de la Commission des Chemins à Barrières <le
Quêbec.

Les Syndics sont d'opinion que les deux chemins
montionnés dans la Pétition soient améliorés et soient
mis sous leur contrôlo, ce qui donnera (le grandes
facilités au commerce de cette Cité.

D'après un arpentage correct qu'ils ont fait faire,
ils trouvent que .a longueur <lu chemin demandé est
d'environ uatre milles, et qu'il en coûtera quatre
mille louis ?our l'améliorer..

J'ai lhonneur (l'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. PORTER,
Secrétaire.

L'Honorable Dominique Daly,
Secrétaire, etc., etc., etc.,

Montréal.

Norn.-Son Excllence la ouverneur-Général n'en est pas
encore venu à une dcécision sur ceOtte Itoquite.

Bureau (lu Socrétaire,
Moitrai, 1or Juillet, Isa.

BUREAU LU SEeRYTAIRE,
Montréal, 12 Juin, 1847.

MEssiZuns,-J'ai l'honneur, par ordre du Gouver-
neur-Général, de vous transmettro avec la présente la
Reqtuâto que j'ai reçue de certains habitans le St.
Anbroiso et d'autres lieux, et dle vous prier, pour
l'information do Son Excellence, do me communiquer,
aussitôt que possible, ûn exposé <lo vos vues sur le
sujet auquel elle a rapport.

J'ai l'honneur d'être,
• Messieurs,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) D. DALY
Socrétaire.

Les Syndics do la Commission
des Chemins à Barrières
de Québec. .

A Son Excellence le Très Honorable Comte Elgin A
et Kincardine, Capitaine-Général et Gouverneur en Y
Chef dos Provinces de Sa Majesté du Canada, etc., îerj<illt,
etc., etc.
La Pétition des soussignés habitans -des Paroisses

de St. Ambroise, la Jeune Lorette et des établissemens
de Valcartier, et autres,
EXPOSE HUOMBLEMENT:

Qu'il a été établi des manufactures considérables
dans les Paroisses de St. Ambroise près <le léglise de
cette Paroisse et qu'il y en a d'autres qui sont sur le
point d'êtro construites dans ce voisinage. Que cette
Paroisse est maintenant l'une des plus florissantes dans
le voisinage <le Québec. Que sa prospérité est consi-
dérablement retardée par l'état des prncipales routes
(celle de l'Ormière) qui vont de St. >Ambroise à
Québec dont une distance d'environ trois milles est
dans un tres mauvais état, et est presqu'impraticable
après les pluies.

Que les marchés de Québec sont principalement
fournis par les habitans des établissemens de Valcartier
qui sont obligés de passer par le chemin de 'OrNière,
Sque les citoyens <le Québec et qu'eux-mêmes retire-

raient de grands avantages si le chemin de l'Ormièro
était macadamisé vu qu'il est plus court et plus plan
qu'aucun autre chemin qui va de Québec à l'église
(le St. Amnbroise.

, Que vos Pétitionnaires ont les mêmes taux <le péage
a payer que ceux qui sont érigés sur les autres che-
mins qui conduisent à la Cité, bien qu'il y ait à peine
cinq milles du chemin <le St. Ambroise qui soit maca-
damisé, tandis que sur tous les autres chemins il y en
a neuf milles.

C'est pourquoi vos Pétitionnaires prient humblement
Votre Excellence de passer un Acte qui oblige à
macadamiser le dit chemin de l'Ormière, depuis son
point de jonction avec l Pont (les Commissaires
jusqu'à la dite église de St. Ambroise.

Et l'os Pétitionnaires ne cesseront <le prier.
(Signé par) PAUL LEPPER,

Et autres.
St. Ambroise, 20 Mai, 1847.

QuÉBEc, 26 Juin, 1847.
MoNsiEUn,- Les Syndics de la Commission <les

-Chemnins à Barrières le Québec, conformément au
renvoi qui leur en a été fait, après avoir imêrement
considéré la Pétition <le certains iabitans do Lorette
et autres lieux, adressée à Son Excellence le Gouver-
netir-Général, demandant que la route communément
appelée la route de l'Ormière soit macadamisée, me -
chargent <le faire le rapport suivant pour 'nformation
de Son Excellence.

Les Syndics sont d'opinion que la route de l'Ormière
doit être macadamisée et placée sous lotir contrôle,
parce qu'elle est la grande vole dle communication pour
les habitans des grands établissemens qui sont a Nord
<le Québec, ot-quo l'amélioration de.cette route.contri-
buerait grandement à la prospérité de ces étblissemens.

La route <le l'Ornière a environ quatre milles dè
long etlesamliorations en coûteraient quatre nille louis.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,
-(Signé,) J. PORTER,

Secrét aire.
L'Hon. D. Daly,

Secrétaire, etc., etc., etc.,
Montréal.

NOT.-Son Excellence la Gouverneur-G6ntral ù'ea est venu
encore à aucune décision relativement à cette Requéte.

Bureau du Secrétaire, 1er Juillet, 1847.
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RAPPORT
DE

L'INSPECTEUR DES BUREAUX D'ENREGISTREMENT
DU CANADA EST.

A Son Excel!ence le très Honôrable JAas BRUcE,
Comte de Elgin et Kincardine, Capitaine
Général et, Gouverneur en Chef des Pro-,
vinces de Sa Majesté dans le Canada,
Nouveau-B.runswick, etc., etc.

QU'IL rM3Z A VOraE ExCELLENc,

L'Inspecteur des Bureaux d'Enregistrement pour
cette partie de la Province lu Canada, ci-devant le
Bas-Canada, a l'honneur de faire son second Rapport
gén.ral.

Sous l'administration de Son Excellence Lord Met-
caltfe, l'un des prédécesseurs de Votre Excellence
dans le Gouvernement de cette Province, le soussigné
ayant 6té nommé Inspecteur des Bureaux d'Enregistre-
inentpour les Districts de Montréal, Québec et Trois-
Rivières, dans le mois d'Avril, 1840, fit rapport à Son
Excellence le Comte de Cathcart, alors Gouverneur-
Général de la Province, lui' transmettant en même
toms des tableaux statistiques sur le système d'ore-
gistrement introduit dans ces trois Districts. Comme
il ne s'est écoulé que bien peu de toms depuis que ce
rapport a été soumis, je n'ai pas cru nécessaire de
relever et continuer jusqu'au tems actuel les données
officielles qui y sont recueillies, mais j'ai cru qu'il
suffirait (excepté dans les cas spéciaux soumis par le
Gouvernement Exécutif) de soumettro à votre consi-
dération un aperçu génér.al sur ce nouveau système
et sur la manière dont il a opéré, étendu, comme ma
nomination l'est aujourd'iui, à toute cette partie du
Canada, ci-devant le Bas-Canada..

En conséquence de l'époque avancée de la saison
avant laquelle l'Inspecteur n'a pu remplir, quoiqu'il
l'ait essayé. cette partie des devoirs qui lui sont im-
posés, il a été absolument impossible <le faire la visite
de quelques-uns des Bureaux situés dans les parties les
plus éloignées du District de Québec et ceux du Dis-
trict de Gaspé. Le devoir do l'Inspectour était donc de
faire une inspection générale et de s'enquérir et faire
rapport sur les ordres de référence spéciaux qu'il était
nécessaire de faire sur les mémoires relatifs à ce sys-
tème et à la manière dont il a opéré dans certains cas
qui nócossitaient un examen loca4 Comme cette der-
nière partie de ses devoirs et leur exécution no peut
avoir d'intérêt que pour ces cas particuliers et les
époques auxquelles ils'ont été remplis et auxquelles
il on a été rendu compte, le soussigné craignant qu'il
ne serait pas à propos d'en parler ici, se bornera aux
choses qu ont rapport à ce sujet, et qui, en raison de
leur importoance, peuvent paraître à Votre Excellence
mériter considération et devonir l'objet de quelques
mesures Législatives.

registrîement est de naturo à accorder à un pays où
toutes les charges et hypothèques qui grèvent les im-
meubles sont clairement constatées, et ce n'est pas
une raison de s'opposer à ce princil5e, au contraire,
quand l'on considère les difficultés qu'il y a eu à sur-
monter, c'est un véritable sujet de-satisfaction que de
[voir qu'il a en déjà tant de bons résultats.

Avant l'introduction de l'enregistremant dans cotte
partie de la province, les titres des propriétés étaient
dans un état déplorable de confusion et d'incertitude,
à tel point qu'il était impossible de les convertir im-.
médiatement en argent ou en disposer comme
moyens dle cautions. L'honnêteté et la bonne foi ne
suffisaient point toujours pour exposer et débrouiller-
le .réseau compliqué des charges et hypothèques dont
los possesseurs antérieurs les avaient grevées. Tout
titre ou instrument fait par un notaire public ayant
l'effet de créer une hypothèque, les biens-fonds étaient
devenus chargés de toutes les obligations -que les an-
cins propriétaires avaient contractées de cette ma-
nière, Jusqu'à ce que le toutprésenta une masse de
confusion et d'embarras. qui s'opposait absolument à
ces améliorations qui peuvent seules produire un cré-
dit bien entendu et des capitaux disponibles. A di-
verses époques on essaya différens moyens dans la
vue de pouvoir constater légalement l'état des im-
meubles, mais on les trouva tous dans certains cas
trop lents et trop dispendieux, et dans d'autres insuffi-
sans, et on les abandonna, ou l'on n'y eut recoursque,
rarement, sous l'impression justifiée par l'expéience
qu'avec ces. moyens on ne pouvait obtenir liobjet en
vue. L'introduction de l'enregistrement arrêta tout
à coup cet usage sieontraire- à l'âge actuel, par le,
quel un homme pouvait hypothéquer non seulement
les immeublesqu'il possédait lors de l'exécution du dit
instrument notarié, mais encore tous ceux qu'il pour.
rait acquérir par la suite. Il est évident que cotte fa.
cuité d'ypothéquer des biens présens et à venir, sanl
qu'une tierce personne put- les connaitre, n'était mal-
heureusement que trop de nature à créer d'es méfian-
ces, arrêter tou.t esprit d'entreprise et d'amélioration,
empéeber l'acquisition de capitaux nécessaires sur la
garantie des propriétés. Heureusement q.ue ceci a.
cessé ; et, si l'enregistrement n'a pas eneore surmon.
té tous les obstacles que les ,préjgés et de vieilles
coutumes lui opposmient, il a fait beaucoip pour facili-
ter l'introduction des capitaux et établir cette confi:-
ance dans les transactions monétaires qui est basée
Nur Ir garantie des immeubles, et sans laquelle il était
inuti e de s'attendre à voir prospérer le commerça
ou l'agriçulture,

Dans un rapport précédent, je disais que los hypo.
thAé A A 1 é A t d* t l 

qiuesi g nll ra son un saC )1 prcaux 1 o % saceVotre Excellence apprendra avec plaisir que le au fonctionnement régulier du système d'enregistres
système d'enregistrement, bien qu'il ne soit encore ment dans cette partie de la Province. « Les progr¢s
que dans son enfance dans cette partie de la Province, de cet usage funeste ont cessé avec l'introduction de
a fait des progrès rapides et permanens dans l'obten- ce système, et par le lapse du tems, aussi bien que le
tion de ces avantages importans que la Législature paiement et les transactions subséquentes de quel-
aviit en vue lorsque oetje mesure fut introduite. ques unes dos parties, ont. beaucoup, diminué cep
Il ne faut pas s'étonnor de ce que l'on n'a pes encore difficultés du mîoins quant a leur importance
ressenti tous les avantages qu un système parfait d'op-, bien que- dans la pratique il se rencontre encorn

Appondico
(Z.)

le Juillet.



11 Victorioe. Appendice (Z.) A. 1847

Appendice beaucoup de désavantage. Ceci est d'autant plus a Pacte d'enregistrement; on peut aisnient refinédier à Appendice
(Z.) regretter que c'est un des maux pour lesquels il ne cette difficulté, vu qu'elle ne provient que de la négli- (Z.)

pourrait pas y avoir de reméde qui dans la pratique gence les parties à un titre. On ne peut supposer
le Juillet. ne puisse être autrement que trop lent et trop dispen. que des personnes soient convenue, sur les conditions

dieux, et je suis confirmé de plus en plus dans l'opi- d'un acte do transport, de création d'hypothèque
nion que j'ai déjà exprimée, c'est que pour surmonter ou de tout autre titre dcht l'effet est de transmettre
un obstacle qui en lui même s'oppose tant au priti- ou affecter une propriété, sais cn avoir connu préala-
cipe de l'enrégistrement, il ne se présente qu'un choix blement la position, et les limites ; et la négligence
de maux dont le moindre pour le moment serait d'at- à insérer tous ces détails ne peut provenir que
tendre que cette difficulté disparaisse par l'eflft des d'un manque d'attention injustifiable, ou quelques
lois de la prescription dans le pays, alternative lentei lois comme il arrive, (le la personne qui dresse l'acte.
il est vrai, mais exempte des dangers qu'entraîncrait, Toujours c'est une des diflicultês qui bien impropre.
il est à craindre, toute législation immédiate sur le&ment entrave considérabléient le fonctionnement du
sujet. Il est évident qu'une loi qui protégerait lesIýsystmIIlO d'enregistrement. Dans un rapport antérieur
droits des absents, des mineurs et des autres per. j'aien l'hnneur de proposer un moyen de remédier
sonnes que la loi rend inhabiles a défendre leurs à ce mal par la suite, savoir, la passation d'une loi
propres intérêts, no pourriait pas être pIssée sans ac- kqui obligerait les parties à un acte qui requerra l'en-
corder pour mettre ses dispositions à ellbt, un espace registrement, d'indiquer, si la terre est tenue cn cen-
de temps plus court que celui qu'il serait nécessaire de sive, la seigneurie, li paroisse, la concession et le nu-
fixer, si l'on voulait obtenir les mêmes fins par l'effet méro du lot ou 'd l'étendue de terre telle qu'il est
simple des lois de prescription maintenant en force et entreau papier terriOr du Seigneur, avec le nom du
sans qu'il en résultât pour le public et les particulierS propriétaire actuel des lots le terre ou propriétés ad-
les frais nécessaires à la mise à éxécution dl'aucune !jaiccnteS, et pour les terres qui sont tenues en franc
mesure législative à ce sujet. C'est un état de choscý et commînun soecage-le nom diu T wnship, le numé-
déplorable, mais il est une conséquence inévitabIlo ro de la concessionî et du lot, conformément Lux let-
de ces vieilles coutémes que nous abandonnonsä tres patentes originaires, et ce sous peine de la nullité
<le transiger aujourd'hui, coutûmes si mal adap.d d(lit titre, ou sous toute autre pénulité que la légis-
tées à l'intelligence et à l'esprit commercial de notre ature danssasagesscroirait sufhlsante pour remóilier
fge, dans un pays ou la plus grande partie des ri- à e uml. Ceci ne serait nullement onéreux aux par-
ciesses consiste en propriétés fonciéres et ne devrait ties intorssés dans l'instrument et n pourrait que
pas être exposée à aucune défectuosité dans le sys.. leur étre d'un avantage imanifeste, et éviterait aux
téme d'enrégistrement. Les ennemis du système réógistrateIIrs le grandes anxiétés et tille grande
d'enrégistrement se plaignent qu'il nî'a pas débarrassé responsabilité , car avec la manière irrégulière dont
le pay s des hypothèques générales ; mais combien plus on désigne aujourd'hui les propriétés dans les titres
justes auraient été leurs plaintes si la loi d'enrégistrc-ý présentés pour enregistrement, il est absolument im-
ment eût établi des dispositions à l'égard de ces ins. possible de tenir les liens d'enregistrement pour ces
trumens, de nature à produire les changemens désirés ? dlocumnens défectueux, avec cette exactitude sans la.
Oa aurait allégué que les droits acquis sont trop sa- quelle le régistrateur ne saurait donner des informations
crés pour que l'on puisse législater à leur égard sans promptes et correctes. En conséquence do l'absen-
accorder d'indemnité. Tout homme impartial s'ap. ce de tous ces détails dans la désignation ou descrip-
percevra que le système d'enrégistrement maintenant tion des propriétés dans plusieurs instrumens .cnrégis-
enfcequoi qu'il n'ait pas produit les effets que l'ontrs, trouv q'il est impossible dans le plus

pouvait (élsirer a opéré autant que l'on pouvait l'es- grand nombre des bureaux d'enrégistrement de tenir
pérer sous les circonstances actuelles, et s'il a ren- l'Index aux propriétés, tel que l'exige la 4 Vict. chap.
contré des obstacles qu'il n'a pas fait cecsser, Ces 30. Sec. 20, livre qui, s'il n'était pas si dilicile de le
obstacles auraient été insurmontables pour tout tenir serait le livre le plus utile et le plus avantageux
autre système, d'autant plus qu'ils ne résultaient pas dans le système, vu que les instrumens pourraient être
de l'in perfection de ce système mais qu'ils existaient classifiés sous des chapitres différons des divisions lo-
même lors de son introduction. Dans un rapport an- cales des propriétés, donnant ainsi pour les recherches
térieur j'ai eu l'honneur de parler du seul remède une facilité que l'on ne pourrait obtenir par aucun
pratique qui ait été suggéré pour faire disparaître.les autre mode, et il serait encore important pour com-
difficultés qui naissent des hypothèques générales, je parer l'exactitude des entrées dans les autres livres
dois maintenant dlire qu'une plus grande expérience et Index. Dans tous les pays où l'on a introduit le
et la considération du sujet à l'aide les communica- système d'enrégistrement, la grande valeur des
tions du grand nombre <le personnes qui y ont donné bureaux d'enrégistrement est comprîsedans la tenue
la plus grande attention, m'a vivement porté à croire le ces derniers livres, de manière à faciliter les re-

ue l'on ne saurait adopter le mesure législative pour cherches et inspirer plus de confiance dans leur ex-
aire disparaître cette grande difficulté, sans qu'elle en- actitude, et l'on a en conséquence pris beaucoup de

traîne dans son opération comme dans ses conséquen- soins et de peines à les faire de manière que lesnoms
ces des maux pour le moins aussi grands que ceux de toutes les parties intéressées dans un instrument
dont on se plaint. enrégistré puissent être trouvés sous leurs lettres

initiales respectives, et malgré cela il est arrivé que
L'absence de désignation suffisante <le la propriété dans des recherches on a passé des titres dans l'exa-

transportée ou hypothéquée par le titre'ou instrument men des index aux noms et que l'on s'en est aperçu
passé entre les parties, est encore un grand obstacle ensuite-on consultant l'index aux propriétés. L'a-
qui empêche que des entrées suffisantes soient fuites vantage qui en résulte n'est donc pas douteux, et il
dans les livres d'enregistrement, do manière à per- est a regretter que la néghgence a ajouter quelques
mettre à une tierce personne le constater avecfacilité mots de plus à un titre lors de son exécution prive le
l'état dans lequel se trouve la propriété ainsi trans- régistratour et le publie des avantages de ce livre,
portée ou hypothéquée. (Dette pratique a été poussée
à un tel degré d'irrégularité, qu'il est quelques fois Un abus d'un caractère semblable sous le rap-
impossible de constater, d'après les termes du titre, port de l'étendue des hypothèques qui grèvent les pro-
le lieu où est située une p ropriété, mettant ainsi le priétés, est l'exemption dont jouissent les Seigneurs
registr ateuîr dans l'impossibilité absolue d'entrer ou de la nécessité de faire enrôgistrer leurs réclamations
classifier les titres le manière à ce qu'il puisse avec pour arrérages de droits Seigneuriaux. Bien que ce
promptitude et exactitude accorder les certificats ou soit un mal qui en point de fait a été exagérée, on ne
donner les informations exactes, objets principaux de peut nier cependant que son existene a ou des effeta
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fâchoux. Il fait naître des doutes dans l'esprit public
et ces soupçons une fois conçus deviennent bientôt
un obstacle s6rieux à la libre circulation des capitaux
sur la garantic de propropriétés tenues sous cette
tenure, et il est en conséquence important de consi-
dcrcr si tous les arrérnges pour lots et ventes excep-
té leur dû sur la dernière mutation ne devraient pas
étre soumis à l'enrégistroment. Il ne sera peut-être
pas nécessaire pour moi de répéter ici à Votre Ex-
cellente ces observations que j'ai cru de mon devoir
de soumettre à ce sujet dans un premier rapport et sur
lesquelles après mûre délibération à ec sujet je n'ai
pu recueillir aucune information ou aucune raison ou
natière (lui puisse changer mon opinion. Un nouvel
examen n'a ou pour cffet que de mae confirmer dans
l'impression que si l'on agit ainsi pour cette ca-
tégorie de réclamations, il en résultera des avan-
tages importants pour le public. S'il est vrai que la
cessation Ie toutes les entraves qui s'opposent à
l'introduction de capitaux, en relevant le caractère
dles garanties offertes pour le remboursement dû, est
l'un les principaux moyens d'encourager la pros-
perité d'un pays, sous le rapport du commerce
commc sous celui de l'agriculture, qui dans ce pays
sont si intimement liées ensemble que l'on ne peut
nuire à l'un sans nuire à l'autre, conibien doit on
désirer remedier à un mal qui tient par ses racines
à la tenure qui régit la plus grande partie du pays.
De ce qu'il est exagéré il ne s'en suit point que les
inconvenients qui en résultent pour le public en sont
moins grands ; les effets en sont' réels. Beaucoup
de personnes possédant de grands capitaux ont été
détournées de les piacer dans ls magnifiques Districts
agricoles de cette partie de la Province, par la crainte
de se jeter dans les embarras d'une tenuro qui n'est
point conforme à l'esprit et à l'intelligence du siècle,
et se sont en conséquence trouvées obligées de cher-
cher dans d'autres parties éloignées du continent ces
établissemens qui sont devenus le centre des établis-
semons pernanens si considérables et si florissans.

A ces trois grands obstacles qui s'opposent au fonc-
tionnement du système d'enregistrement, on peut en
ajouter un quatrième de rand e importance sous le
rapport de la difliculté qu'il présente à celui qui veut
constater l'étendue des hypothèques dont est grévée
une propriété vendue, et qui est cette pratique qui
s'est introduite entre les parties intéressées à un titre
de déclarer dans un grand nombre de cas que la
propriété vendue est sujette à certaines charges
mentionnées dans des actes antérieurs sans fai're
connaître les particularités de ces charges. Il est
évident que l'enregistrement d'un titre de cette
nature quelque valable qu'il soit pour conserver les
intérêts légaux et les droits acquis, ne fait rien con-
naître qui puisse mettre une troisième personne en
état d'acquérir les informations nécessaires, la nature
et l'étendue des charges ne pouvant être constatcés
que par le titre originaire qui est entre les mains du
Notaire qmui l'a exécuté ou par la copie qui se trouve
entre les mains dQs personnes qui peuvent être in-
téressées à la cacher. Le remède à cet abus est
évident; ce serait d'obliger les parties à exposer
dans les titres translatifs de propriété la nature pré-
cise et la montant de toutes les charges.

Tant que ces quatre.grands obstacles au principe
de' l'enregistrement ne seront pas surmontés nous ne
pourrons jamais retirer les avantages qu'en retirent
les autres pays. Le propriétaire d'une propriété
libre d'hypothèques devrait jouir de tout le crédit et
des avantages qui résultent pour lui de l'état de sa
propriété. Le propriétaire d'une propriété hypothé-
quée à la garantie d'une dette devrait avoir par ce
système le moyen d'avoir crédit pour la valeur de la
propriété en sus du montant pour lequel elle est
hypothéquée. L'homme qui désire placer ses capi-
taux et tous ceux qui contractent des engagemens

devraient avoir un moyen prompt et sûr de connuître Appendice
les moyens de ceux tivec lesquels Us ont affaire ; le (Z.)
débiteur solvable devrait avoir les moyens d'établir sa
solvabilité-avantages dont nous ne pourrons point le Juillet.
jouir avant que ces quatre difficultés importantes soient
levées. Je pourrais m'étendre au long sur leseffets pa-
ralisants qu'ils ont sur tout le système, l'impossibilité
qu'il y a à tenir les livres d'enregistrement et particu-
lièrement les index, avec cette clarté et cet ordre qui
peuvent mettre on état de donner en peu de temps
<les informations sur lesquelles on peut implicitemient
compter. En finissant cette partie du sujet je ne
puis faire mieux que de répéter ce que j'ai déjà* eu
'honneur de soumettre dans un rapport précédent,

que ce sera toujours un sujet de regret,,de voir que
quelques uns des avantages importans qui devaient
produire ce système seront limités dans leur étendue.
Dans quelques cas, la localité précise d'une propriété
n'étant pas décrite avec assez d'exactitude, et dans
d'autres, l'étendue des hypotheques que l'on ne sau-
rait constater qu'en consultant les titres passés entre
d'autres parties, seront pour ces cas un obstacle qui
emliêchcra le Régistrateur d'accorder des certificats
(lui constatent avec une certaine exatitude les' hypo-
thèques ou l'état libre des propriétés dans ces parties
de la ci-devant Province du Bas-Canada où les' terres
sont tenues en franc et commun soccage, les difficul-
tés qui pirovien'nent des désignations défectueuses, se
rencontrent rarement; le nuiéro bien connu et la
position <le chaque lot tel que tracé sur le diagrame
original du Township font qu'il est facile d'entrersous
leurs chefs respectifs tous instrumens enrégistrés, met,
tant ainsi le Régistratreur en état de donner immédia-
tement et avec facilité les informations nécessaires
relativement à chaque propriété. C'est sur l'état des
index aux noms (et en vertu de la 4 Vict. chap. 30.
sec. 20 des index aux propriétés) pour l'exactitude
et la facilité avec laquelle on peut les consulter, que
dépend en grande partie l'avantage que le public peut
ou ne peut point retirer des Bureaux d'Enregistrement,
Des index inexacts, incomplets exposent le publié à
de plus grands risques que s'il n'en existait pas. Il
est évident an conséquence que la difficulté pratique
qui s'oppose à l'établissement d'un bon système d'en-
roeistrement se trouve en réalité dans la difficulté
qil y a de donner dans les titres qui affectent les
propriétés réelles cette clarté dans la désignation des
localités et des hypothèques et cet ordre et classifica-
tien d'enregistrement qui peuvent donner plus de fa-
cilités et d'exadtitîude aux recherches. Les quatre dif-
ficultés que j'ai maintenant l'honneur de soumettre à
la considération de Votre Excellence sont, je le con-
çois humblement, celles qui s'opposent à l'obtention
des objets en vue et que si l'on n'y remédie, feront, -
il est à craindre, qu'avant plusieurs années-les'archi-
vos qui s'accumulent avec tanit de rapidité dans ces
divers Bureaux ne présenteront, phus qu'une masse
conruse avantageuse à la partie qui aura enregistré,
mais de bien peu d'importance pour le public en géné-
ral comme moyens de référence-

Une autre chose qui a rapport à ce su jet et qui par
son importance intéresse profondément le publie c'est
l'état peu sûr conire les ndcidens du feu dans lequel
se trouve la masse immense des archives importantes
des Bureaux d'Enregistrement dans le Canada Est, à
une ou deux exceptions près. Presque toutes dé-
posées dans des bàtisses en bois dont une partie
est le plus souvent occupée comme résidence, et
ltautre comme magasins ou boutiques, les archives
sont grandement exposéeb et font craindre avec beau-
coup dLe raison à ceux qui sont intéressés à leur con-
servation, les pertes sérieuses et la confusion aux-
quelles elles sont exposées. ,Dans le casoles archives
d'un bureau seraient détruites, il · 'y a point de
moyens de constater pour l'avantage des tierces per-
sonnes le no'mbre et la nature des enregistremens. IL
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le Juillet.

a est vrai, que les personnes qui ont des titres, sur le dos
dos ucs est inscrit le certificat d'enregistrement, n'en
sou 'riraient ni pertes, ni inconvénicnts, mais le public
n'aurait pas de moyens d'avoir des informations. C'est
un état de chose propre non seulement à créer des
anxiétés dans l'esprit de ceux qui sont immédiate-
ment intéressés à voir ces archives en sûreté, mais il
est encore de nature à réveiller et nourir dans l'esprit
public des sentimens de crainte et de défiance, qui
ne peuvent que nuire aux transactions monétaires
bâsées sur la garantie 'des propriétés foncières, et
contre lesquelles, je le conçois repectueuseient,
votre Excellence trouvera qu'il est à propos de se pré-
munir. Les moyens officiels (les Régistrateurs sont
évidemment insuflisans pour leur permettre d'ériger
les voûtes ncessaires; et il y a des raisons en faveur
du Trésor de la Province pour ne point débourser
une somme suffisante à l'érection de bâtisses conve-
nables avec voûtes dans tout le Canada Est, ce qui
nécessiterait de grands déboursés. Entre autres
raisons, une des principales est pour les comtés ru-
raux, l'état d'incertitude où l'on se trouve par rap-
port aux sites d'un grand nombre de bureaux qui sont
établis. Un grand nombre de ces sites, bien que ju.
dicieusenient choisis lors de l'introduction du sys-
tème, se trouvent maintenant bien peu convenir aux
intérêts et aux besoins de la majorité des iabitans de
quelques comtés. Les progr4s rapides qui se déve-
loppent plus chez les unis que chez les autres, les
grandes améliorations qui se sont faites dans les
moyens de communications, résultant (e l'ouverture
de nouvelles routes, et les avantages dont jouissent
quelques localités sous le rapport des facilités supé-
périeures qu'elles offrent au commerce font de ces
endroits, les endroits les plus avantageux à l'établisse.
ment des bureaux publics. Il ne se passe guère de
session de Parlement sans qu'il soit fait les demandes
de cette nature, et il s'en propose continuellement de
nouvelles pour les mémes fins. Il en a été accordé
deux pendant la dernière session, (0 Vic. chap. 25 et
57,) et d'ici à quelques années, il y a d'autres localités
qui demanderont ces translations. En conséquence,
c'est une question de savoir si, sous ces circonstan-
ces, il serait à propos en érigeant des bâtisses, ou
voûtes pour les bureaux d'enregistremens de cam-
pagnes, de rendre permanents des bureaux dont le
site est exposé à tant de changemens. Dans cette
vue il parait essentiel que l'on adopte quelqu'ar-
rangemens qui puissent en cas d'uccident ou de la
perte des. Archives des Bureaux d'enrégistrement,
laisser au public les moyens de constater avec une
certitude légale les enrégistremens faits dans chaque
Bureau de cette partie de la Province-avantage que
l'on pourrait obtenir, je le conçois humblement, en
passant une loi qui obligerait les Régistrateurs à
préparer des extraits trimestriels ou des rapports de
leur enrégistrement, lesquels seraient transmis à
l'inspecteur pour être entrés dans un Index général
ou livre de référence, pour tout le Canada, Est,
classifiés suivant les différents comtés. Ces rapports
ou extraits devraient présenter dans des colonnes con.
venablement arrangées, les détails suivants pour
chaque cas d'enrégistrement, savoir:.

1. L'année et le mois.
2. Le jour et l'heure.
3. Les noms des parties.
4. Le nom de la partie demandant l'enrégis-

trement.
5. La nature de l'instrument.
6. Si c'est -un acte notarié, le noms du 'No-

taire public qui l'a passé
7. Désignation de l propriét.
8. Montant de l'hypothèque.
9. La lettre ou le numéro du régistre dans le-

quel il est copié.
10. Les pages.
11. Le numéro de l'entrée.

12. Le nombre des interlignes s'il y en a. Apndl
13. Le nombre des notes en marge. (Z.)
14. Le nombre des ratures, s'il y en a.
15. Le numéro des pages du régistre laissées en 1 juml.

blancs par accident.
L'index général compilé d'après ces données im-

portantes pourrait être imprimé tous les ans et à peu
de frais et des copies en pourraient étre tléposécs dans
tous les Bureaux d'enrégistremcnt et tous les autres
Bureaux publics que la législature détorminerait.

Jo conçois que les avantages qui résulteraient de
cette addition à notre système d'enrgistrement se-
raient considérables non seulement sous le rapport de
son utilité générale immédiate, mais aussi sous le rap-
port de son importance publique pour Pouvrier-Dans
tous les pays où le système d'cnrgéistrement a été
introduit l'expérience a prouvé la n&eogsité qu'il y a
de conserver avec soin les index sur l'exactitude et l
régularité desquels dépend. tout le prix et l'eflicacité
de l'enrégistrement pour les tierces personnes. Ces
livres bien qu'il soient faits dos matériaux les plus du-
rables qui conviennent à cette fin, seront, en raison de.
l'usage continuel qu'or en fait usés et effacés avant
bien peu d'années, tellement que dans plusieurs cas il
faudra les renouveler entièrement, travail qui exigera
beaucoup de peines et (le dépenses, beaucoup de soins
et d'attention. Ces résultats qui sans aucun douté se,
feront sentir dans ce pays, font qu'il est à propos, je
lI conçois humblement, d'adopter dans les premières
phases de l'opération de ce système, des mesures qui
puissent prévenir ces inconvêniens.

Le plan que je suggère maintenant serait, je le
conçois humblement, (le nature à. prévenir ces mal.
heurs. Une copie des index (les enregistreiens de
chaque Bureau imprimée tous les ans, compilés et
abrogés d'après les extraits ou rapports trimestriels,
arrangés par ordre alphabétique et par comtés, réunis
sous un volume de grandeur convenable et ne devant
coûter qu'une somme bien modique, serait un livre de

50rce précieux non seulement pour les afTaires
ordinaires de chaque Bureau, mais dans la pratique
journalière il ne tarderait pas à remplacer les index
manuscripts et procurerait au public les avantages
importans qui suivent.

1. Grande facilité dans les recherches.

2. Plus grands moyens de publicité-grand but de
l'enregistrement.

3. Dans le cas où il arriverait quelques accidena
aux Uvres ou aux archives d'un Bureau, on trouverait.
un état exact des enregistremens immédiatement'
disponibles pour le public dans chaque comté.

4. Une personne dans un comté qui voudrait tran.
siger des afl'aires avec quelqu'un qui réside dans un
autre comté et qui possède des propriétés dans di.
vers comtés, aurait sous sa main les moyens de cons.
tater les hypothèques dont seraient grevées les pro.
priétés situées dans aucun autre comté ; augmentant
ainsi (le beaucoup la confiance publique, et facilitant
toutes les transactions commerciales ou autres qui
ont rapport à l'aliénation ou aux hypothèques des
imneublcs.

5. Lindex général ainsi compilé des extraits ou
rapports trimestriels servirait ainsi de controle néces-
saire et précieux. pour toutes ces choses importantes,
qui se transigent dans toute cette partie de la Province.

6. Les erreurs ou omissions accidentelles qui se
font en copiant dans les livres d'enregistrement et quî
requièrent des interlignes, des renvois en marge ou
des ratures, qui, ainsi que les pages en blanc qui sont
accidentellement laissées dans le registre sont quel
ques fois inévitables matilgré les plus grands soins et
la plus grande attention seraient, ainsi entrés dune
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inanière valables, et l'on éviterait ainsi les doutes et les
diffidultés' qui peuvent s'élever à leur égard par la

te oses qui, liées comme elles' le sont à l'authen-
ticité iles 'registres, ne' peuv~ent 'après considération,
être considérées commé de peu d'xmpttance'; etI'at
doption de ce plan n'augmenterait paà de beaucoup
les devoirs du Éégistrateur, parce qu'il lui serait fourmi
des blancs rayés de manière qu'il pourrait aisé-
ment les'- reniplir, de manière à aller de front
avec les autres aflhi's du Bureau, parce que chaque
colonne' n'exigerait que quelques mots et quelques
chiffres, et pourrait amsýi être transmise à la fin de
clhaquetrimdstre' -

Par ce mode la concentration de toutes les opéra-
tionis d ce .'systéme'le placerait sous une forne.si
claire et si tangible qu'il en faciliterait beaucoup l'ins-
pection par la Législature qui posséderaii alors cons-
tanitdtt'uné foulé d'infoi'matîdns et de détails minu
tieux qu'il nd'pouíriit avoir autrermnt relatifs à l' On-
registeemerit des biens fofids dans le comté. -

.. Oh suggère encore, s'il ne serait pas a propos, en
conséquence de l'augmentation toujours'croissante des
archives des Bureaux d'Etnregistremieht pour les comn-
tés de Montréal, Québec ' et St. Maurice, dp leur
fournir un appartement convenable dans le Palais de
Justice'de ces comtés avec une voute. Permettre
que les archives de ces Bureaux soient changées
d'une place à une autre à l'expiration de chaque Bail
pass par-les 'particuliers; ce serait évidemment les
expbser'à de risques et à des désordres inutiles; ré-
sultant de·oes chângemens san. compter l'interrup-
tior~ queles affairòs publiquds éliràuveraient pendant
que' 'c 'changeineha s'opèreraient.

Dans mon rapport du mois d'Avril 1840, 'ai eu
l'honneur' de suggéier que ce serait.faciliter de beau-
coup l'ex pédition des aflaires dans le Bureau de Mon-
tréal, si les enregistremens 'étaient 'classés sous les
chefs ou divisions suivantes,

1. In'strümons 'translatifs'de propriété.
2.' Hypothèques.
3:"re Tsmens et 1ugemens.
4.- C'oitttts, de niiage.
5., Cautionnemens envers Sa Majesté ou 'la Maison

G."Tutelles et Curatellc.'.

Le;Kpérience ilue j'ai acquise durant lapér iode écou.
ln depui que j'ai au l'honneur de soumettre ce rapport
a éo fit'iné mon opinion que cette'division ou classifi.
cationdes affaires du Bureau assignant à chacune d'elle
un ass irtinènt de livres avec un Index séparé pour
chaque, serait d'un grand avantage d'autant plus qùe
suivant le mode actuel d'enregistfer ces documens il
n'y a qu.'une sèúl* pesonne qui puisiàe"ftrb employée
à les écrire, e.t qu'il est 'ainsi absolirhent impossible
d'écrire les livres 'assez vite pour pouvoir rencontier,
les bégôiâ"da'publie. On suggère donc encore très
respectueusement que l'ouvïagé sdit'diMvs6' -dé"céfie
manière ; par ce moyen il sera possible d'employer un
nombre suffisant de personnes pour, torminer l'ou.
vrage avec sélérité. Cette classification simplifierait
beaucoup et faciliterait les recherches ;-on pourrait
aussi l'appliquer avec avantage au comté de Québec.

A l'égard des Bureaux d'enregistrement des Comtés
de Montreai et Québecje pr ends humblement la liberté
(le soumettre à votre Excellence si le nonibre des en-
registremens qui augmente si rapidemenft''den ces '
deux importants.comtés no sera pas dans le cours de'
quelques années tellement.accumulé que l'index ordi-
naire aux noms deviendra trop volumineux vu qu'il
n'y en a qu'un pour le comté et qù'à chacune des let-
tres, il pourra être inscrit des milliers de noms par le
lapse du temps, à tel point que cela empèchera l'ex-

pédition dans les recherches, chose que les affaires du A ppen4ice
comté exigent sans contredit. (Z

•Dans ' ritiåpation de ce graìnd abiis jsiu èWres,
pectuuksemrt'qu'il soit ihtrodttit 'da s"ce irea tet
un secodnd x dMi, 'classé comme'suit, savoir, n'
volune od inxadnoms rles'e
gistremens qui orit rapport à lesprogrjétés situées én

eh drs èslimités de la Cité stunà'oltuii'dd ihd*
sépar~é pour chaqueld~partier de ilà 'Cité,

SAfe'd"1e 'mode"auivi h tetbelleit;"avarít' qu'il 'se
soit -édoùlé! bdaudôp' 'd'thnées, une person qui-
désitera faire ude"re'herch,- se-a dans toute pron.
Iiabilité avant de' poùvdir arriver à 'soh "btoli-
gée de passer 'ds'moisà lire"des nilliers de'norsÇ"
et pour prix dé ces' pines, il -se, trôu'ê'era ,aved une
Iong liste do nomg semblablds à celui-quill cher'ch'et'
qu'il ne pourr ieitifier qu'en conslultanit' les 'régistres"
eux mêmes. Avec cet 'index àux 'noftis suivantles'
divisions loodles elle éite-a la peine decrepsercha-
que nom combiançant par les mémes nitialds·qui au-
ra été eriréeistié dans le·Buréau,'èlle n'àura'qu'à cori-"
sulteï levoluië de 'l'index dans lequels sontinkeritso
les'noirs des parties intéresiéds dand'les transactions"
qui ont rappdrt à des propriétés situées en·dehors'de"
la Cité, ou'dans l'un des quartiers si 'elles sont situées -
dans les esitfo de' la Cité, obtebant ainsi'd'un coup
d'oeil toutes les informhtions dont elle"'aura~ besoin;'
s'épargnant'd in§i le trouble de suivre les enre istremens'
des peisonës 'portant un nom semblable etiées à des-
trainaàctions de'propriétés situés 'dant d'autresquar'
tiers.

Je conçois que pour le Râgistrateur la peinede
faire cet index serait plus que compensée par le.tem S
que cela lui épargnerait et par la facilite i
auràit à faire les recherches à la satisfacotin' 'du
p;ublc.

o hse plaint. 'oëore' dé'de'que dans plÜsiéËs cdâ'
ys Biureau:'d'enregistirent ne sont point'placéà åî"
centre ,des 'cointés.

La translation de ceùx des cómtés de 'Ni'Olet et'dô"
Lòtbiniè·e, faite eri vertu de la Vict.' chap. 25'et'
dhap. 57, 'a beaucouip contribué "a l'avantage du ."
blio, ce que"ai eu l'occasion de'vérifi'é lors 'dé'l'îs-'
pection que pui faite 'de es Bureaux. 'Là'n'odièiteué
revenus de la plupi-t dès 3ûreaùx'd'Eû siehib
est toujours un sujet' de plhinte pôtii làs R 'gitratií',
qui prétendeni qu'ilssnt'hörs dé pxolibit avec a
trouble qu'ils ont et la grande repohsabilit6 qù'euät'
leurs cautions ont assuméé-revenusúi' se'troWniit"
encore dîùninués éonsidéi-a'lenì6nt 'ddhij lèdiakd
par cette disposition de lq 4 Vie.-Chapc 30. Sec. 6.
en vertu de laquelle lesR istratéïsont 'enuàd'ýffi-
ployer les services d'uN fléputé' sdlàrié, d h1eaz'
laire dans plusieu's cas abso h la plug" gradé pati
des revenus du Bueau, ce qui oblige es 'u gi'tit
à avoir reours à 'des 'sspuçes pEssinülf'
dans quelques cas:à -ói-'hàbiulleitékít dàzedés'
en~diditïréloignés deleurtBuream- L'ouvrage d~'e·e-
registrement dans les comtés des campagnes étant
fait jusqu'aux nouvelles 'transactions, a dunècessaire-
rement déminué de beaucoup de ce qu'il était lors-
que le système d'enregistrement est entré en opéra-
tion: alors il y avait à enregistrer les actes accumu-
lés depuis un grand- nombre d'années, et il'fallait
beaucoup de- soin et de travail et l'assistance du Dé-
put6 devéit réellementun'e nécessité, mais l'accu-
mulation d'affaires ayant. cessé, les Régistrateirs
trouvènt dans plusieures cas que les affaires cu'ri-an
tes du Bureau n'excèdent pas ce qu'ils pouraiént fa-
cilement faire eux mêmes, sauvant ainsi cette7partie
du revenu de leur Bureau qu'ils sont miaintenant for-
céé de donner en paiement du salaire de leuf déptíé
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Appendice C'est donc un sujet qui mérite considération, s'il plait
(Z.) à Votre Excellence, que d'examiner s'il ne serait pas

éonvenable d'épargner au Régistrateur un fardeau si
la juillet. pesant comparé au revenu de leur Bureau, en faisant

cosser la nécessité que la loi impose de nommer un
Député dont les services dans l'état réduit ou se trou-
vent les aflaires peuvent cesser sans que le public en
soufli·e, puisqu'il n'assume aucune responsabilité en-
vers lui et que c'est le Régistrateur et ses cautions
qui sont souls responsables. Il n'y a pas à douter que
plusieurs Messieurs rempliraient personnellement tus
les devoirs de leurs Bureaux, s'ils n'étaient point for-
cés à employer un Député. et dans ce cas il est évi-
demnient de l'avantage du publie qu'il puisse agir
ainsi parco qu'il pourrait alors y dévouer toute son
attention, attention que quelques Régistrateurs sont
forcés de partager avec leurs autres devoirs profes-
eionnels afin de s'assurer des recours suffisants-usa-
go qui n'est pas sans un effet bien défavorable sur
l'esprit des cautions elles mêmes dont les propriétés
sont responsables non seulement pour les actes du
Régistrateur en qui il a confiance, mais encore pour
ceux du Député dont le salaire, en raison des revenus
cde la charge est quelques fois si limité qu'il n'accepte
lui même la situation que jusqu'à ce qu'il ait trouvé
quelques choses qui conviennent mieux à sa position
et à ses vues, occasionnant ainsi de fréquents chan.
gemens dans le Bureau, résultat qui n'est nullement
avantageux pour le service public dans un Départe-
ment où la connaissance parfhite de l'ouvrage et de
ses détails est essentielle à la régularité et à l'expédi-
tion des affaires.

Dans le montant considérable des cautions que
la Rigistrateur fournit le public a d'amples garan-
ties pour l'exécution régulière de tous ses devoirs.
Forcé d'employer un Député, que ses services soient
ou ne soient pas requis, le Régistrateur ne peut régler
les dépenses de sa charge sur le montant de ses reve-
nus. S'il était exenipt de cette nécessité, il est évi-
dent qu'il emploierait de l'assistance lorsque les affai-
res l'exigeraient. Les dépenses additionnelles qu'il se-
rait obligé de faire durant cette période ne seraient
qu'en proportion de l'augnientation des émolumens.
Le sujet mérite considération, car il est à craindre
que des personnes qui possèdent les connaissances et
la capacité nécessaires pour remplir dignement les
devoirs importants de la charge et qui occupent une
place honorable dans la soiciété, étant aussi dans une
position à fournir ces cautionnemens considérables
que la loi exige ne seront point disposées à assumer une
responsabilité qui si elle n'est pas tout à fait sans pro-
fit en a du moins de si réduits qu'il faut voir à la né-
cessisté de les mettre on état de réduire les dépenses.

-La 4. Vie. chap. 30. Sec. 41. établit que pour
permettre aux parties d'enreýistrer des titres ou testa.
ments exécutés devant témoins, l'un des témoins à
l'exécution du dit instrument doit préter serment au
Régistrateur ou son Député que le dit titre ou testa.
ment a été dûment exécuté ou signé, et aussi la sec-,

tion suivante de la mme loi exige que les titres ou Appettdi
testamens exécutés dans le District où les terres y
mentionnées sont situées doit être prouvé sous ser
ment par l'un des témoins devant les Juges de la Cour
du Banc de la Reine ou des Plaidoyers communs ou
devant aucune Cour de District. Dans cette partie
du Canada Est où des instrumens dressés dans cette
forme sont ordinairement en usage, l'expérience a
prouvé que ce mode est trop limité et qu'il offre trop
d'inconvùniens. Des témoins à l'exécution des dits
instrumens sont en conséquence très souvent forcés
de faire plusieurs milles, à grande perte de temps et
d'argent pour prêter ce serment, quand les mômes
avantages auraient été sans aucun doute obtenus, d'il
avait pu assermenter l'afiidavit ainsi exigé, devant
aucun Juge de paix résidant sdans le Comté où le dit
instrument a pu être exécuté.

C'est avec une vive satisfaction quej'ai à mention.
ner à Votre Excellence que les divers Bureaux que
j'ai été en état d'inspecter sont aussi bien conduits que
peuvent le permettre les inconvéniens que j'ai soumis
à la considération <le Votre Excellence. Pour les
causes que j'ai déjà mentionnées, on a généralement
trouvé qu'il est impossible de tenir un index aux pro-
priétés tel que l'exige la 4 Vie: chap. 30. Sec. 20 ;
niais c'est une difficulté qui sous les circonstances
actuelles, les messieurs que conduisent si bien leur
bureau ne sauraient surmonter.

Ayant trouvé qu'il était impossible, à cause de l'é.
tat avancé de la saison et la quantité extraordinaire
de neige, d'inspecter les Bureaux d'Enregistrement
du District de Gaspé, j'ai été obligé de différer à rem-
plir ce devoir jusqu'à l'ouverture de la navigation.

cette époque étant arrivée, je m'acquitterai de ce de.
voir avec toute·la célérité possible et un rapport sur
l'état et la condition de ces Bureaux accompagné de
rapports statistique détaillés sera soumis sans délai à
la considération de votre Excellence.

Il y a encore d'autres matières dont l'importance
est comparativement nulle et qui se rapportent à ce
sujet, mais l'objet principal que l'on a en vue n'étant
évidemment 'que de faire disparaître ces difficultés
qui entravent son fonctionnement comme système et
qui n'entrainent pas de défectuosités qui empêchent le
fonctionnement du mécanisme de ce système si je
puis m'exprimer ainsi, qui toutes sont susceptibles
d'être modifiées et réglées à mesure que le temps et
l'experience le permettront-Ayant déjà mentionné
d'autres difficultés de même nature dans un Rapport
précédent, je présume humblement que votre Excel.
lence considérera qu'il est inutile de les répéter ici.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) E. A. CLARK,
Inspecteur des Bureaux d'enregistrement

Canada Est.
Montréal, Il Juin, 1847.
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LISTE
DE S

BOCUMENS
R ELAUTIFS AUX

COMPTES DU SURINTENDANT DES INSPECTEURS ET 1MSUREURS
DE BOIS. '

TRANSMISE CI-JOINTE.

A, Etat Général des Recettes et Déboursés.

JL Etat des Recettes pour inspection et mesurage de Bois.

O, Honoraires payés aux Inispeeteurs.

1. Salaire des Eerivains.

E. Dépenses Contingentes.

F. Dépenses de la Branche du Bureau établie au Port de Montréal.

G. Extrait du nombre de morceaux et du nombre de pieds cubes 'dechaque espèce do Bois nesuré et-inspecté
sous la direction du Surintendant des Inspecteurs de Bois, pendant la saison de 184G, injquant la
section de la Province d'où il a été pris.

Il. Extrait du nombre de morceaux de Bois de toute espèce (excepté le Bois Equarri) mesu é et inspect6 sous
la direction du Surintendant des Inspecteurs de Bois,.pentdant la saison ;de 1846, i diqanta section
de la Province d'où il a été tiré.

L Inventaire des divers Meutbles du Bureau.
- 3-;

lUZAnU DU StIItITENDANT Dits INSramTn1lS ZT MESVUna Dit Bors,

Québec, 31 Décembre, 1846.

JOHN SHRPE
3? 33?
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- ~ Appeidiëe
B. (A.,A.)

ETr des Recettes pour Bois mesuré; inspecté et compté audPort de Québec, dans le Bureau ~
du Surintendant des Inspecteurs et MAesureurs de Bois, pendant la saison finissant le 31
Décembre, 1846.

Pin Blanne, ...
Bois Blanc, ...
Noyer Tendre,

Pin Rouge, ...
Chène, ... ...
Orme, ... ...
Frne,......
Merisier....
Erable,. ...
Epinette Rtouge,
Pruehe, ... ...
Noyer, ... ...
Epinette, ...
BoulCu,... ...

pi~ees~

Pin Blane, ...
Bois Blane, ...
Noyer TenIdre,

Pin Rouge,
Pruehe,
Noyer,
Epinette...

Bouleau,..
Orme, ...
Chêne, ...
Frêne, ...
Erable,
Noyer,

Billots de Chêne (ronds), "
Pláces d'Epintto Rouge pour

les Chemins à Lisses, ...
Do. do. ...

Do. ' do. .. "
Do, do. ... "

Mats et Ieau)ré,
Do. do.

Espars, pin rouge et blanc "
Do. d'Epinette,... "

Rames. ... .... "
Do..........

Anspecs,
Do.

Douves d'étalon,
Do. des les,
Do. . Barils1,

Lattes, la corde, ..
Madriers, ... morceaux
Do., . .

Planches, .. *.
Mori ln(scantling)de nioyer, "'

397,8834
1,686

453

140,755
53,091
95,270

6,148
9,3.51

205
2(,351

',549
18.5
841
29

2,8663
9

6

950
'1,298

3
15

2,663
1,934

I i
52
2

168

193

3,0009
6,186
1,816
9,668

19,129

S261
386
397

118

'10,238
4,649

14,882
273

1,006'
1,279

1,826,<562
1,705,280

25,022
3,158i

1,724,271
850,824,
226,751

1,208

Méauré
4L

if

fi
St

"

"I

t'

"t

"'

Tn

"i

"t

"t

"'

"g

Inspc~tú et Mesuré,
Piêt pour l'exportation,

d

t'

't

s'

A 8 côtés, inspecé,
Rond, "

.. chnque

...

... g

...

. .t

24 pouces, et au-dessus, inspectés "
19 à 24 pouces,

12 à 19 pouces,
Au-dessous de 12 pouces, mesuré,
Inspecté par 100morceaux,.. ...
Compté, " " ... ...

Inspecté, t
Compté, "

g'

s'

c. q. p.
InspetéM1697..6..2.. Il par M

1421 .. 0..2.. 20
20..8 .. 2.. 2

la corde, . . ..

" 1,824,479!i d'étalonp.100ps. .
Compté, 40 8 ,8 5 4 97
Inspecté et compté, ft

43,857 ps. superficie, p. 1000ps.

Y' DU_ ' v~
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(.A.A.)
1 rAr .des honoraires payés aux Inspecteurs et Mesureurs de Bois dans leurs Départemens

resqpectifs, pour ouvrages faits pendant la saison de 1846.

Noms des Inspecteurs.

W illiamii Bue, .. , ... .
1)enisi lugga ii, ... , .
Alexis Dorval, ...
Louis Doilin,
Jiilles McPhlee,
Jeanul Thoias, ...
J. B. Vtnehon.
James SCit t,
Ciua.les Cozeau, ... .. .

tenntiei Robitaille, ..
Dennlis Canftillonk, ......

-John Miller , ... ... .

lichetl Robitaille, ... ...
Jean Lirochel le, ...
Johin S. Waiterson, ..

Jhn O'Sullivan, ...
Olivier Gaboury, ...
F. X. Belland, ...
.James Lynchl,..
P. McNeil, (eommunenee le 3 Juin)
Joln P. Rohilnson,
Platrick O'Brien,
Alex. Chishiolm,
Steplhei Lumbert, Irtiedela
Pierre Phni ondnuil,
Edlward Clark,
Jrosephi LîîporteŽ,
Narisse Viilin,
Th'louîs Redmîond., InIspcttur
Louis Deiers, ger
.Juhn Qinnî, j

uJ(Stili- Montant.

.. 1406 19
S 2 403 8

. 4 353 (i
, . 327 t

. 16 2
., 9 3112 14

10 307 12
,. I I .307
, 12 301 306

1 3 291 11
1 4 275 2
.5 29 9
16 265 7
17 246 15
18 220 17
19 218 8
20 188 ...

saisot... ...

s préposés an Clr-
ment (les Bois...

Micliel Urumel, ... ... ... ...

Tho t a n lone, . . . .,. ... . .

Micehe LPoeru, ,,, . .. . .. .. .. ..
llohert Dowl nes, ... ... .. .. ...

Michel Courhy, ... ... ... ... ...
Pa'trick Malone, ... ... ...
joseph Locketi l, ... ... ... ... ... ... 1

Midis 1Rennud (malade piti de i sison .ti.,
Ma rc M alonle, ... ... ... ... .. ..

Jeér me Coutuie, ... ... ... . ... ... ..

James Kerr, ... ... ... ... .. ..
W illiami 'JTeedon, ... . . ... ... ...
Fó!rtol Conturve, .. ... ... ... ... ..
Alex. Coutture, .. .. . ... ... ...
Lou is Dub)oh, (indklt(e partie dle laiso, .. ..
.Teatn Cout ure, (I, o. .. ... ...
JamecDown~ Inspecteurprépos6auchargcmentd(es bois)'
John Ciamneron, (retiré,) ... ... ... .. ..

, .

o

.2

;2>

.
'-q

o

M Qt t

21
j_?

23
24
25
26
27
28
29
it)
31

32
.3
34
35
36
37
48

49

40
41
42
43
44
45
46
47
48
49

50
51
52
53
54
55
56
57
58
59
60
61

62

177
137
13i
116
99
34
10.

3

2

179
164
151
150
145
1145
145

141
139
138
134
126
121
114
106

32
21

119
115
114
114

93
92
87
86
84
7:9
76
65

_ ..1.

)eparte--
ment.

,1ý34 1 1

Total.

6,745 , 0

'a,

BtlREAU 9S0itNTFNÀNT D»n INSPCTRURIS1 ET MisrURnR D Ums,
Qu(bec, 31 Décembre, 1846. f JOHN SI-IARPLESi

Sur,.*anda.g

B.-- 'motant payé aux Inspecteurs de Bois, tel qu'il appcrt par l'état détaillé, eSt le montant de ce qu
ont gagné respectivement, et sur lequel ils ont à payer, en conformit6de la 17e,1a4use,.c.1C'te 1"'rpr
aissistans, ainsi que toutes les autres dépenses kIn6parables dà l'e tfón de' le d ols

. 1

-.o

Lonuis Mdyrand, .,

Josephi Langlois, ...
Charlles Cornlieau, ...

Robert Bioyte, .. ,
Bart. Chartier, .
,Jjhn 1rederickc,..

. Gilbert Downes, ..

A. Dorval,

(1
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Appendice
(A.Ar) E. (

É ÏrAT des dépenses Contingentes du Bureau du Surintendant des Inspecteurs et Mesureurs do Bois, pendant la
1er Juillet. Saison de 18-46. r Julet

Montanit. Montant Total.

£ . d £ s. d.

Payé à James iIm11, loyer du ltîrenu depuis le Ier Mai, 1846, jusqu'au W) Avril, 1847, 94 145 0 0
" Livres, Papeteries et Avertisee t.~ ... .
" Williun Neilson, pour Livres et l'apeterie, .. . . ... 95 9T 2 4

" i Gt Sq . .
J1. Car & 'e., do. et vt %-semens, ..

e J. Il. 'iéchette & Cit., do. do. ..

" Feu J Wihieatley, do ... .
"t R. W. S. Mtackay,-Carte du Canada, par Bouchette,
"c Robert W.Ly'1peod,.; .. .. .. ... ...
"e Gilbert StPanle-pour l'apeterie, ... ... ... .

4 Welsl et Lavies, do. ... ... ..

A. Coté & Cie,
C, Fatotgan,
Gazette de Québiec,
Robert Weir & Cie.,
Gazette de llytownt,

"L Packe,

A etissmes..

do. ...

do. ...
d1o. .

Chaufrlìge, 1luile et Ch-adells,.. . ... ... ... ...
Pour loaItîge de Calclthes, Chaloupes et Carioles, ...
Morkill & Illighit, pour deux Lamopes, ... .. . ... .. .
Willian1 mg, menuisier,.... .. , ... -, ..
P, W'. llartigatn, pour poser des vitres et peinturage, ... ... ...
Jolin Shw & Cie., Qîui1eailei,.. .. ... ... 2 14 5

e 0 paires de Chandeliers, .. .. , 1 10 6
" St.ie nntée,... ... ... ... 0 10 0

Shaw et Torrntice, pour divers, ... ... ... ... . .

Joseph Porter, pour avoir posé des elochettes,... .
J. O. Vallier, loites pour mettre le papier,... ... . .
11. .llniinitg, do. do. ... ... ... ... ,..

et 4 paires de jalousies posées aux fenêtres du Bureau, .
Charles Mc Donditl, pour poser des vitres, ... ... ... ...
P. Parant, flerblantier, pour 1 poule, ... .... 1 15 0

" pour dles tuevaux, autres ... ... 1 18 8
"t Boites de l'ýrblanie pour conserver les livrese,... 1 8 0
"ý pour monter dles 'poëles et autres ouvrages,... '2 18 4

t S. Levy, pour une miattpe, ... ... ... ... . .
" Pour ftire laver le Bureau et pour des serviettes,
"t Cotigltioni, .. . - .. . . . .1..
t t Ramttonalige d s Chi inécs, ... ... ... ... .

" P'o ts de lettres, A faa, faire anflever lit nige et autres ienues lépetnses,
" )étboursés dt llureau des Examinateurs, ... ... ...
" Débourlés du Surinteudant des Mesuretrs et lu(eteurs de Bois pour

se tiunsporter à MoNtrétil, durtnt l'hiver deriier, relativement aux
mesures il prendre pom 'otrganiati l n lureau des Examinateurs,
et à d'autres afliires relatives à son Bireau, ....

S Duibar Ross, (15 Février,) pour retenues datts las caoue do Sharples
qui tai e. Demers, titisi dangs la ctuse de Sharples qui tamn l'S.
Gagnon, pendante Ctu la Cour di liane delaIelice sur une dé-
ntoteit nion pour iiiftjonî à l'Acte des Bois, ... ... . .

" T. C. Aylwiin (3 Décebre,) Procureur de l'Appellnt, Mémoire de
frais dans une Action en appel, Anti. Demers, Appellant es. Jolhin
Shtarpke, qui tam épondant, ... ... ... ..

" Charles Alleyn, pour avis ut opinions en différentes circonstatces dt.
rant li sison, ... ... ... ... ... ... ...

S Ileniry Black, do. do. et services proft.ssionnîîels à
'égard de l'organisation du Burenu des Exninateurs, ... ...

" Dunhar Ross, conseil dans la cause en appel, A. Demers, Appellant, vs.
J. Shtarpîles, qui tui Répondant, ... ... .1 ... ...

" Charles AIllyn, mémoire de tirais dans une action en appel, A. Demers,
Appellaut, les. J. Sharplcs, qui oltia Rponldatt, ... ... ...

" Charles Jordan, Gardien dut llaretu et Messager, pour ses ser.viges de-
puis le Ier Mai jusqu'iau :31 Décembre, 184U, 8 mois à £5 par mois,

¡

'

14 15 0

11 13 4

185 | 14

140

40

£669

97
98
99

100
101
102

103
104
105

107
108

109
1lo
1i1
112
113

114
115
110
117
118
119
10

121
122
123
1'24
-125
1-6
127

8

O.

10

BUREAU DU SURINTENDANT DES MisuitEURS ET INSPIECTEUiRs DE Bois,
Québec, 31 Décembre, 1841. I

joHN SHARPLES,
Surintendant.

F.-ETAr des Débours6s de cette Branche du Bureau,-Port de Montréal.,

Payé à William Bristow, salaire comme DCputè-Surinttndant
depuis le 1er Mai, 1840, jusqu'au 1er Mai, 1847,

" Williamn Bristow, argent par lui déboursés pour an
onces et frais de port. ......................

1846.
£ s.

BUREAU D1 SURINTENDANT DEs MEsUREURS ET hNSîC 'cUp. 0E- Bois, 3OHINSI
Québec; S1 Décembre, 1846.,

8

3

3 "



Appendice (A. A.)
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G.

EsrnIAIrr du nombre de Morceaux do Bois et du nombre de Pieds Cubes de chaque espèce de Bois, mesuré sous la direction du Surintendant des Inspecteurs
de la Province d'où les dits Bois ont été tirés.

A. 1847.

Appendice
(A.A.)

at Mesureurs de Bois, pendant la saison de 1846, indiquant la section

- ,, r
Il <I Il (t <I E Il Il Il il Il

E PIN liT TE

S1W.CTION NE LA PlOVINCE,

li l n, depi, n r'a a u a 'té, ltu Lav Ont ario.

.-rra .et Lu.... r . .........

11 < ..................................................

r. ,otaouali, et ses wrbuturs n.basI de 1ytowI

.r n.....................................

22,

1los,
~10,
(4,

92,

125.

.1(1,

1'IN 11IAN<. PIN It9UGE.

524I 1,103,1011 4, î4 (38,592

541 7,57,C62 8,391 219,579

5 279, 763 178

I27 4p937 394 120,7941

- 1,7,7 3,951 133,155

78tt 7,..32,,6 i 118,131 4,541,4

7.19 35,453 1213 53,3G1

39> 21 ,698,2t8 141<< 7 5.237,243
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(35

3,212

:18

S,17

102

rieds.||
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320,119

1,995s,:58

77,75-1

1,254
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Mx.

091

54,688
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21,9152
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77,94

750,823

42,4412

108,718

9 7,2t4 | 3,4 72,303
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1 Pieds.

223

1,014

73

:3,180

278

283

74

(,200

11018 ILANC.

Mx.

7,(022 19

70,3713 517

3,507 8

133,503 524

2,753 60

2890 388

10,987 147

3,3116 2

2,42 1,095

NOYER rIis~D11E. 
IIOTiIL'. IIEMLOCK. NOYER.

Pieds. Mx. Pieds.

715

20,923

593

20,478

2,877

6,249

124

12

'200

209

1

32

3

386

9,501

0,10

203

201

EI<IEETTE 1109<2E.

Mx.
Mx.

15,955

7,003

170
0,013

100
567

781

Pieds.

216,997

182,870

4,584

129,795

4,457

17,800

MERISIER.

Mx,

7,392

1,200

5\1,788

253

17

Pieds, Mx. Piîrds.

113,391

31,253

132

46,7441

935
34,385

6,658

497

Pieds. M d

22

84

Mx.

10

10

8
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Pieds. Mx. Pieds. M , Pieds. Mx. Pieds.

308

234

34

347

27,979

211

12,772

102

_________ Il I ~It I .I~.207 1,023 41,004 353 11,138
20,853 30,049 572,143
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10,821
383
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101
273

505

11, L07
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.TION DES OunAouus, (au-dessus de Bytown,) subdivisée sous les chapitres suivants.

___________________________________________________________________________ ~.1

1: rp et Il............

In . . ,btLý..................

pp,. ....................................................

tI -j I..3r, ,. 1ts 1 1 %j. re e-t Lac dluf iFort Co nne

S h......................................... .

r . îian,. t ur et Su ...................

... r.. etum................................

............................... ...................

In. r e ' lrîI l.. » 1,Deux JOulitifile~t lIUt5<

VIN 1t,ANC.

Mx. P<ieds.

8915,41
31,277So

ipos,2:35

19,199I321,779

459<790

12,51)9

7~094

îoos';

I 0,890

I,;.55

1i~1213

:1,9<39

18.979

.1,775

III

125,7801 7,532,764

1.IN I

..

55

28,2rso

15,754

el, :163

2,9693

5,66f<)

(;,27:l

28,7111

19,54 7

118,131

10001:. I ¢ii,

19,150 889

1,177i22 .15

05.3,033 29

I 00,734 l,903

178,087 117

714,337 1 1

4),54:l,549) .3,î84

I <UREAI.7 DL' ~LtflTNTENDANT lIES .MESUREURS ET 1NSPECTl~

Québec, 31 Décembre, ]S40.

Pieds, Mx Pieds, Sx.

e G t)6,25 8

17, 7 2252 15

1,019 57 17,753

.22 20 033

17,S72 25 087

97 7 . 8 282t

20 8.733 33

5,284

5C2 2 8 . .

24 , 58 2,161 3

120,272 4,487 133,801 283

3. 108 1L ANC.

Pieds. ll

324 19 672

4,911 57 2,074

837 8 369

3,154 Gl 3,041

65 1 l 51i

.17:

87"-

10,987 14, 6,249

10 P IN PT T E
NOYElt TrENL31tl I'NE TTJE 101 0 E. .UiisiEi. 1,1AILI1. 11PTItE. IIEMLOCIC. iANCIIE. NOYER.

Pieds Mx. Pieds. m' Pieds. Mx. Pieds. Mx. ieds. Mx. Pieds. Mx. Pieds. Mx. l'ieds.

44 .... ....... 
.... . . ... ,. ,, . .

103 .44 1<7.."
18 .53 10 1,281....."".

1 2. .. 1,274 1 ... ...... ....
28...... .......

.... .. .. .I.l... .. . .. .. . .. .. .. . .. .. . .. .. . ........ ..... .. ...... . ..... ... ....
l' 1 58

7:8 1,11 7 174. . . . ...... ...... ........ o.... ,......
22 0102 28

48 11 4 21 ... .....

.........................

. ............. .......... 1....

.... 9 .... ......... ..f

2 103 . 781 17,800 253 58. . .........
1.

JOH-N SHARIPLES,
Surintendant.

Dis D: 1:OI

I I lictori-e.

353

82,913

- - - - - il - il !1 1 !1 il11- .l l . - 1 1I

MICý

,

n

ÉRAIILE. TIITRtU.NOYERiTENMDICE. IIEMLOCKC. NOYER.

1 --
l

207 1,023 1 41,0G4 1 11,138
1
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Appendice
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1eur Juimet. INVENTAIRE des divers [eubles pour le
reurs,et Inspecteurs de Bois.

Sept Pupitres.
Quarente-deux Tiroirs.
Une grande table à Télescope.
Cinq verges de Drap vert pour do.
Dix-huit Bancs de Bureau.
Dix-huit Bancs pour se mettre sous les pieds.
Cadres d'Almanachs.
Cinq Lampes pour l'éclairage à l'huile camphine.
Trois Cartes Géographiques.
Deux boites pour serrer l'argent.
Plaques sur les portes.
Escabeau et lavoir.
Une Armoire pour la papeterie.
Une boîte de ferblane.
Des Clochettes.
Quinze paires de Chandeliers.
Une Lanterne.
Trois Lampes à huile.
Une Scie montée.
Trois paillassons pour essuyer les pieds.
Trois poëles et casseroles.
Un Poele Franklin et tuyau.

Bureau du Surintendant des Mesureurs de Bois.
Québec, 31 Décembre, 184G,

mdice (A. A.) A. 1847.

Bureau, en la-possession lu Surintendant des Mesu- lsrJuUl4

Un Vase à l'huile.
Un Horloge.
Un Petit coffre-fort.
Un Guéridon à mettre les parapluies.
Un Enseigne du Bureau,
Un Garde.feu et tisonniers.
Un Bureau pour mettre les papiers.
Quatre paires de jalousies.
Divers petits articles pour l'usage-du Bureau, tel

que sceaux, etc.
Compartimens de ferblane dans la voûte destinée

aux livres et papiers.
Tuyaux à potence et autres.
Une Presse à patente.
Une Table pour mettre la boite à argent.
Une Etalon en cuivre pour mesurer le galon des

Inspecteurs.
Estampes d'acier pour estamper les étalons ds

Mesureurs et Inspecteurs de Bois.
Un pupitre couvert en drap vert.
Vingt-quatre chaises communes en bois.

JOHN SHARPLES,
Surintendant.

--- z,

M*ontreaI:

IMPRIMÉS PAR LOVELL ET GIBSON,

RUE ST. NICoLAs.
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RAPPORT SPECIAL
., SUR LE

MESURES QUI ONT TÉ ADOPTÉES POUR L'ÉTABLISSEME p 'E

ECOLE NORMALE
KL POU METTRE EN VIGUEUS DANS SON ENSEMBLE

L'ACTE DES ECOLES COMM UjEs
(9 YICT. CIIAP. XX.)

AVEC UN APPENDICE.

BUREAU i'/jDUTION,

Toronto, 24 Juin, 1847.

MoNiSxIn,-Pour l'information de Son Exellenco le
Gouverneur-G6néral, et de la Législature, s'il est expé-
dient, j'ai l'honneur de fire un Rapo t Spécial sur les
mesures qui ont 6té adoptées pour 1 établissement d'une
Ecole Normale dans le Haut-Canada, et pour mettre on
viveur dans son ensemble l'Acte des Ecoles Commuiin, 

9 ict. ellp 20.

Les Sections troisièen, quatriène et cinquième du
Statut mentionné ci-dessus contiennent des dispositiqns
pour la formation d'un Bureau d'Education pour le
Ilaut-Canada, avec pouvoir d'établir une Ecole Normale
pour préparer des jcunes gens à devenirInstituteursdes
colesCnmmunes, et également avec pouvoir de recom-

mander les ,hyres convenables pour l:sage des Ecoles
'Communes dans le llaut-Canda.

L'Acte qui presýritla fornation d'un Bureau d'Edu-
cation est devenu Loi le 23 Mai, 1846 la domnuspon
nommant le Bureau est sortie le premier jopue de Juillet
suivant, et la premièroréunion,da.B urcau:a op licu le 2
du mémeigola.

1. .No LflatioL du reier Matre de l'Ecoe No-male
du Hiadt-CGanada.

J'ai soumis au Bureau, i Îsa première réunion, des
corréspondanes privées. relatives au caráctre et dag
qualités de Jolin Rintou, A. M., Ecuyer, qui avait du
pendant douze ans la direction des Ecoles Modèles et
linstruction des Instituteurs dans la pratique de Pen.
seignement'dan s Ecole Normalo du Gouverneent, à.
D)blhn, eti je l proposai cone Maîtee en Che'do
%coleNornale pro e'tée pour Ie, HIaut.CAdn!da.

Le'Bureaû entana une corresponaneo sur ce a j
aVec ies Comnsishaiis de Edi atod tîale.

lÖáhka :M.1W tdal' accepté cetVipli.'L gliian
déà am ouvrir ,EteleNoinêsito

eddh6 Eiiñ i ; i 'È r

1s' '
I ,'le

mais Pindisposition s6rieuse de sa femme, au. dire dgs
.médecins, lui défendit de faire partir fan ille" ,lro
Canada dans l'automne. Le Bureau 'Carindien proposa
alors de payer les dépenses du passage 1 de M. Rigtoul
jusqu'au Canada, et de son retour l4 Dublin a rs .p
clôture de la -session:de l'Ecol NdrmnlèP , le
mais la maladie dot nous avons parln néii 'permi pas
de laisser sa famille, lié qu'il était par ses devoirs.dome-
tiques.' La nlmo cause a retardé le départý de M.
Rintoul pour le C4na1a en Avril dernier, aini què cela
avait 4té arrangé précédemment. M.. Aà plusie s
reprises, a remis sa nomintion-h la disposition~ du Bi eau
d'Education Canadien: nmais le Bureau dèsirant' s'as'-
surer, s'il était possible, les services d'un homme d'aussi
grande expéîrience, et d'une capacité.'ilreconine, n pensé
qui'il étigit très à propos d'accorder.NàM. Rlintouli8uqu à
nyois de JTuillet pour préparer son départ jiourle Can'adù;
et dans le, cas it il ne .pourrait pas partir afo,"'e1
Bureau a prié,les Commissaires de FEducation Ntiimále
on Iiando de faire cehix d'une nutrepersonne pour
être Matre en Chef de l'Ecolo Ndrmale du Ha 1
Canda, dmlanière à ce que cette Institution - disse
être ouverte avalt le niilieu.de l'autonine

HTI. ~pparatus et Livres pour. vEcole Norale.

Un Catalogue des Apparatus nécessaires pour, les.
Cours de Chimie et de Philosophie Naturello' ayant été
obtenu avec les prix de M. Rintoul è du Professeur de
Philosophie Naturelle de lEcole Nprmaee de Dubli, et
une évaluation ayn'Îtéé fitde jaquantité etd'
des livres dont on avait boso,,1 Bureau d'Edca ipn
ordonna de mettre la ,somie ce,£E400 terlf~ pghgdjp-
sition de M. Rintoui .pour lchat Apparatu etlA
Livres pour l'Ecole Noonale dromcie,- ßnLçplia
accusé la réception de cetargent; et ecs Ap r9tusset.
Livres necessaresser p pu Cana a par.c
Maître en Cpf.

r'd

Le]Bureau ;iEducation a adopt6, sur ce do et les

"R gle csuiv : - e a

4.I)p 1 lni3C oW

hl
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Appendice
(B. B.) "l'Ecole Normale en ouillet prochain, que l'ouvertuie

" de cette Institution soit retardée jusqu'à l'époque la
î jîiîl0 . 1.plus rapprochée de 'iautomne.

" 2. Tout candidat qui voudra être admis à l'Ecole
Normale, devra se conformer aux conditions suivantes:
-(I.) Il devra être Agée de seize nns.-(2.) Il devra
produire un certifient dle bonnes moeurs signé par
'Ecclésiastique ou Ministre de la déionination reli-

gicuse à laquelle il appatient.-(3.) Il devra être
capable de lire et d'écrire intelligiblement, et savoir

"les légles simples do l'Arithîmétique.-(4.) Il devra
déclarer, par écrit, qu'il a l'intention <le se consacrer à
nla profession de Maître d'Ecole, et que son but cn
venant à l'Ecole Normale est de se rendre plus cnpable
d'accomplir les de'voirs importans de cette profession.
(D'autres étidians qlii ne seront pas candidats à l'en-

" seignenment pourrpnt être admis sans signer du décla-
" ration qu'ils ont l'intention de devenir Instititeurs, en

payant les honoraires et droits qui seront établis.)

3. Moyennant les conditions exprimées ci-dessus
<'les candidats à l'enseignement seront miis à participer
" à tous les avantages de l'Ecole Nornmale, sus aucune
< charge soit pouir l'inustruction Otu poulr les livres dont

ils seront obligés de faire usage à l'Ecole.

4. Les candidats à l'enseignement qiii suivront
"I'Ecole Normale prendront leur pension et logeront
< dans la Ville, ci se conformant aux Régleimenis qui
"seront de tems à autre aipprouvés par ce BIureau, et

chaque élève (qui suivra l'Ecolo pour sonr conpte)
reéevra une somme qui n'excèdera pas cinq clclins

" par semaine, pour frais de pension.

"'5. Les candidats à l'enseignement, choisis par les
" Conseils des Districts et des Villes, mne seront pas tenus

de payîer plus que la sonme payée pour letmr pension
" dans la Ville.

Il G. Les Résolutions qui précédent seront transmises
par Lettre Circuliaire aux Conseils des Districts et des

" Villes, pour leur information, et au publie par le moyen
"(les journaux."

Dans le but d'étendre aussi largemeit que possible
les avantages de l'Ecole Normalle, le Buireaum a adressé
une Lettre Circulaire aux Conseils Municipaux du Haut-
Canada, ci date di 4 Août, 1846, afin <le siggérer
chaque Conseil de choisir un out plusieurs jenus ges
au concourns publie, et de les supporter à l'Eole Nornmale.
Copie de cette Cireuilaire est donruée dais l'Appcilieo à
ce rapport, niairquéo No. 1. 11 lusi eutirs Conseils M îunici-
paux ont répondu cordialement à in Circulaire de ce
Bureaîu, et. je ne doute pas que les aut ne lisscuit la
nime chose aissitt qlue l'Ecole Normale aurnu été mise
Un opération.

IV. Eifices par l'Ecole Xormade.

A la première assemblée du liriiieau d'Eduication, on a
proposé de s'adresser tu Cou vurnmeCncIt pour cn obtenir
la permission d'occuper- la Maison dii Cou1verIiCmnemet et
dépendances de la ci-deoat Provinie di Haut-Canada,
vu que cet édifice pîoui-rhait être th iment adp1 ité à unie
Ecole Noirmrale, les terrains étanît spacieux et iîagiifiiius;
et il y aurait une grande économuîie à consacrer- cette
destination les édifices (lui tombaient en ruine, et dles
dépendances qui n'étaient pas utilisées po]u la Province.
Une correspondance privée quni -avait été éclange à ce
sujet entre le Suirintendant des Eeolks et unî Membre
influent du Gouveriniiemnt fut soumise au urieau ; et
celui-ci tomba d'accord qu'il convenait d'entamer uneCorrespondance avec le Gouvernencut d]ans le but d'ob-
tenir les édifices Cin question. Cette correspondance se
termina par un ordre de Son Excellence le Comteo de
Catbcart, adressé au Maire de 'Toronto lui enjoignantde mettre le Sùu-inteidant des Ecoles du IIaut-Canada
en possession de ces bttimens polir une Ecole NormaleProvinciale et un Bureau d'Education. L'intimation de
cet ordre portait li date du 17 Septembre, 1846. Le

Bureau a de suite passé un mnrehé pour la réparation
complète (les bfitimens, qui a été clcWetueo pour un peu
moins de £5O. Je crois que le choix de cet édiflc
sera pleinement justifil par le témoignago de l'expérience.

V. Chtoi. et reanm«ndagon de ivres pour 'usage
des Ecolcs dans le Hemi-Canada.

Une partie des devoirs du Bureau d'Education est
" D'exami ner, recommander ou lésapprouver tous livres,

plans ou tableaux qiii peuvent lui être soumils dans lo
" but d'être employés dans les Ecoles." Et je n'ai pas
tardé à mettre sous les yeux du Burean des exemplaires
des livres de l'Ecole Nationale et à lui faire connaître les
conditions avantageuses auxquelles je pense, d'après des
conversations personnellesavec les Commissaires à Dublin,
qu'on peut obtenir ces- livres admirables ; ainsi que la
permission de los réimprimer dans le Haut-Canada. Le
Bureau ordonna d'adresser en son nom une communica-
tion oflicielle aux Commissaires de l'Educntion Nationale
on Irlande, sur ce sujet ; on réponse le Burnu a recu
la permission <le réimprimer les livres d'Ecole nationnux
dans le aliat-Canada, et l'offre de la part des Commis-
saires <le fournir des éditions de Dublin pour les Ecoles
Canndiennes au prix rontant, presque cent pour cent
au-dessous du prix de détail anquel ces livres sont vendus
au public dans le Royaume-Uni.

Le Bureau sentant que son devoir sous ce rapport était
très délicat en même teins que très important, se décida
iL suivre la ligne de conduit L lqtielle on pourrait le
moins ohjerter de toutes parts. Comme il n'y a pas de
série de livres d'Ecole puibliée dans le liant-Candn,
le Bureau il pensé qu'il Valait mieux ne rien dire à l'égard
de quelques livres d'Ecole isolés qui sont publiés dans
cette Province, soit pour les recommander ou pour les
désapprouver ; niais il a décidé de recommander la série
complùte et admirable des livres d'Ecole nationaux, et
d'adopter pu' réaliser leur recommanidiition les moyens
qui ne nuiraient auctunement à la concurrence et iux

1 profits raisonnables du commerce, cri même teins qu'ils
produiraient de grands avantages pour lo public, et
favoriseraient les intérêts les pus chers de nos Ecoles
Comnuirnes, tant à l'égard du prix que du mérite des
livres d'Ecol.

Le Blureauî commença d'abord par demander par avis
publiC dans les journaux des soumissiohs pour réimprimer
ces livres, propuosant le restreindre son privilêge de
réimpression à l'êditeurou aux éditeursqui s'engageraiient
à les imprimer dans uin style semblable aux éditions de
bfublin, pour être vendus au public pour les prix les moins
élevés. Plusieurs soumissions furent présentées pour la
réimpression de nuniéros isolés de la série, dans les
conditions desquelles il y avait à peine lnte ombre de
diifélrence; mais aucun éditeur n'était disposé à risquer
des capitaux et assumer la responsablité que pourrait
entraînier la réimpression de la séie entière aux prix
réduits <les éditions 'importées. Le Bureau enfin se
décida à étendre le privilège qu'il possédait <le réimprimer
les livres nationaux à tout éditeur en Canada qui
vouidrait s'en prévaloir, en se rsèrvniit seulement le droit
d'exprimer son opinion, favorable ou défavorable, sur
l'exactitude ou la qualité les réimpressions.

Le Burcau a adopté cette marche dans le but de faciliter
et d'ciiCourager l'impression des livres d'Ecolo nationaux;
aecordant sa recomma'ndation aux Comniissairos Nationaux
cil filveur de toute personne dans le [Iaut-Canada, et les
priant de vouloiir bien lui foii-nir aux prix réduits qu'ils
avaient proposés, à la condition qu'elle s'engageait à les
venlßre à uni prix qui ii'excderait pas deux deniers
courant pour chaque denier sterling dui prix coûtant.
Plusieurs libraires Canadiens se sont prévalus de cette
ofrre de Bureau ; et deux Editeurs de Toronto ont fait
stéréotiper les trois premiers' fivres de lecture (Readers).
de la série-fac simile des dernières éditions de Dublin.

Intimement persuadé que, de.fournirichnque Conseil
Municipal du Ilaut-Canada, une -série-oumplète des livres
d'Ecoles naîtionaux,-eomnme specimens- tendraitý beau
coup à faciliter et encourager.leur introduction dasnos

* ;'
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Ecoles, ja nie déterminai à accomplir ce projet à mes
propres dépens, s'il était possible. En conséquence, j'ai'
écrit 'itux -Secrétaires des Commissaires Nationaux à
Dublin,, pour leur expliquer l'objet que j'avais en vue et
les prier (le m'informer des conditions les moins onéreu-.
ses auxquelles ils voudraient me fournir vingt-trois séries

.de leurs livres pour cet objet. Les Commissaires Na-
tionnux ont de beaucoup dépassé. ma demande et mes
espérances, en me faiisant don de vingt-cinq séries, non
seulement des livres publiés par eux, mais aussi des
livres sanctionnés par eux et de leurs rapports annuels-
chaque série contenant plus de cinquante publications.

Ce qui suit est un extrait de la réponse que les
Counissaires Nationaux ont ordonné de faire à. ma
demande:

"Bunipu D'EdIucÀ'rIoN,
" Dublin, 1er Mai, 1847.

I MoNsnu,-Ayant soumis votre lettre du 22 Mars
dernier aux Conimissaires de l'Education Nationale,

4 nous devons aujourd'hui vous informer que les Coni-
" missaires appréciant votre vif et sincère désir de

développer l'Education libérale dansle laut-Ca nadn,
et en même tems de faciliter la dissémnmation dus livres
d Ecoles nationaux d'Irlande dans cette Colonhi, se
font un grand plaisir de vous présenter vingt-cinq

' séries complètes les publications de ce Bureau, pour
" l'objet important que vous exprimez dans votre agréa-
" ble communication, sans aucune charge sauf le fret, etc.

"i En outre, les Commissaires vous prient d'accepter
vingt-cinq séries de livres d'Ecole non publié par

" eux, mais adoptés avec leur sanction dans les Ecoles
' Nationales d'Irlande, ainsi que des séries complètes des
' Rapports Anhuels des-Connissaires avec des registres

d'Ecolc, des livres pour les Rapports de chaque jour,
des Rôles de classes, etc., en séries de vingt-cinq
chaque.

" Nous vous adressons ci.inclus une liste des livres
contenus dans, chaque paquet. Les différcnstpaquets
ont été renfermés dans cinq caisses, à votre adresse,
Bureau d'Education à Toronto, et consignés à MM

" Elliot, Liverpool, pour être embarqués pour Montréal.
Le frêt et frais d'embarquement seront acquittés par
MM. Elliot, et lorsque nous recevrons leur compte

l nous vous le transmettrons."

VT. *Jfoyens employés pour nettre, en optration géné-
ralement l'Acte des Ecoles Cownmunes actuel.

Après avoir exposé les mesures qui ont été adoptées
pour établir une Ecole Normale Provinciale et pour
introduire une série uniforme de livres d'Ecile conve-
nables dans les Eroles Communes, je vais maintenant
donner. un nperçu des moyens qui ont êtó pris pour
mettre en vigueur les dispositions générales de l'Acte.

1. Persuadé que l'un des obatacles les plus sérieui
qui s'opposent aux progrès de l'instruction des Ecoles
Communes dans le paystinit l'ignorance, et par consé-
quent l'indifférenco qui existait gur son état véritable,
j'ai préparé at fuit imprimer un tablenu statistique (les
Ecoles Communes dans le ITaut-Canada depuis le coin-
mencement du système netuel, en faisant voir sur la
mame feuillo et d'un seul coup d'mil tous les renseigne-
meus statistiques que le Burienu d'ltdueation et les Rap-
ports Statistiques du Haut-Canada, depuis 1841, pouvaient
fouènir. Une copie, de ce tableau fut adressée à chacun
des Conseils Municipaux, et e l'éditeur de chaque jour-
nal dans. le Iliut.nada, ainsi qu'à plusieurs autres
personnes;. ce tableau attira heatioOup d'attention, et à
bon, droit,-montrnt, comme il le fAisait, l'état déplorable
de l'instruction élémentaire dans lC Haut-Canaa,, en
nième teins qu'il faisnit voirle progrès des Ecoles Com -
munes durant les dernières années. Ce, Tableati Statis-
tique est donné dans l'Appendice à ce .Rapport, marqué
No., J

2 . nsccoid licu,. j'ai adressé une Lettre cidçulaire Oui
Conseils rMunicipaux pour expliquer lerprincies fon-
domentan de ~a loi actuelle des Ecolèb;les ',prnailatidx

devoirs .des Conseils de District, et:les avantngesquil y
aurait à adopter¢ la propriété comme la base.du support
des Ecoles Communes. Le District de Hu+on anobl-.
ment pris le devant dans.l'application de ce principe. La
lettre circulaire dont, il s'agit est marquée No,8 dans
PAppendice,

8. J'ai ensuite proposé,un livre de formules et règle-
mens pour faire les Rapports, et conduire les procédés
nécessaires suivant le Statut, y compris des Blancs pour
les Conseils de District, pour les Surintendans de District,
les Syndics et Maîtres d'Ecole, avec des rómaïques'sur
leurs différens devoirs, et l'organisation et le gouî#i rne-
ment des Ecoles Communes, relativement à l'instruction
rcligieu'e; etc., etc., etc. (Voir Appendice No. 4.

Afin de pouvoir éviter les erreurs qui pouvaient surve-
nir en tenant les premières assemblées: annuellesdes
Ecoles suivant l'Acte, je fis imprimer des blancs en
triplicata des .Avis des• Syndics pour ces assemblées
(avec les directions nécessaires sur chaque blanc), et je les
envoyai avec le livre des formules aux Surintendans des
différens Districts, plur être distribués auxSyrdics de
chaque Section d'Ecole. Jo 'n'ai pas eu connaissance
qu'on se soit plaint d'aucune irrégularité à l'éjard de la
convocation et de la constitution d'unenssemblée d'E-
cole partout où ces Blancs d'Avis avaient étéreçus;-
offrant ainsi , un heureux contraste avde Iés disputes
qu'ont fait naitro ces irrégularitési dans le conurs,des an-
nées précédentes.

4. En transmettant les Statuts, Blancs et Reglemens
imprimés, j'ai adressé une Lettre Circulaire aux Surin-
tendns les Districts, contenant des observations ,ur
quelques points essentiels à l'amélioration de nos Ecoles
Communes, - sur l'importance d'introduire ,une sédie
uniforme de livres de texte dans les Ecoles,- sur-' les
points quidevaient être l'objet spécial:del'bservation
et des recherches lors de l'inspection des Eéoles,-et sur
l'esprit et le mode suivant lesquels l'Acte des, Ecolès
devait ôtre administré.

Cette lettre circulaire se trouve, dans lAppend ce
marquée No. 5.

5. J'avais commencé à écrire une Lettre Circulaiie
analogue aux Syndics des Ecoles Communes, quandjai
trouvé les dispositions de l'Acte. si:vagues et sþ. défec-
tueuses à l'égard de la partie la plus importante et laplus
difficile de leurs devoirs, que j'ai pensé qu'il valait mieux
difrérer toute communication régulière à ce sujèt ju'squ à
ce que cette' partie de l'Acte fat amendée Le .Billi des
Ecoles, tel qu'il avait été redigé en premie J lieu',et
présenté à l'Assemblée Législative, définisait expres
sément les pouvoirs des Syndics relativement à;liipo
tion de cotisations pour la réparationdes Maisons djEcole
les salaires des Instituteurs, etc. Cette-claiuse fut eom
hattue et perrlue dans la Chambre d'Assemblée, t il nen
fut pas substitué d'autre à fa place, telleinentiue les
Syndics sont assez embarrassés de savoir siu qt.etsiJ-
vant quelprincipe ils sont autorisés à prélev&r-desctot
sations pour la réparation des Maisons d'É lo,

ippendice
(B B:)1 .

Ce vague et cette obscurité dans une isyosidân as
vitale et pratique de l'Acte a donné lieu . beaimè de- .

mécontentement, et l'on accuse de céttôdéfeòtuoitóce
qui avaient.clerché.à l'empêcher.

6i Afin que lei lápports de. Syndicà et' ds Suiite i *
dans de Districts soient uniformes et com plef p6à lr'. a
courante, j'ai fait imprimer des blianie z appr t e
les distribuerai avant la fin de 1Panne.

7.o J'ai arlé, il y a quelque toms, nde utilit aèpub r

un .Yot 'eut tient dm fae n e

Oe/le, dans le couìs. de l'année, st
du HIatt-.Caeda, en pnssantun ouro OU
ren c i avec le-Sfinenîdat t ,
de 'Eduòationopulaire, siite

m ntedt'nst tioi e ra m
d'au.n téson' fieÉ t

t t t3
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( B. B.) quelle était la volonté de Son Excellence sur ces deux

propositions.

Tels sont les moyens qui ont été em1>loyés, outre la
correspondance ordinaire du Bureau d'Education, pour
mettre à exécution l'Acte des Ecoles actuel. Comme
de raison, il est impossible d'en exposer les résultats
moins de six mois après que les dispositions générales de
l'Acte sont entrées en opération, mais si cela entrait dans
le cadre de ce Rapport, je pourrais apporter des preuves
conclusives d'un progrès dans l'organisation et le foie-
tionnement (les Ecoles Communes dans plusieurs Districts.
S'il est permis do faire l'essai de cet Acte, avec les amen-
demens qui ont été soumis à la considération du Gouver-
nement, aussi franchement que l'on a fait l'expérience de
l'Acte précédent, je ne doute pas qu'il nu donne les résul-
tits les plus satisfaisans pour tous les amis de l'Instruc-
tion Publique.

VI I. Oppositlin et O4tjections à l' Acte des Ecoles
Commnunes.

Il est impossible de passer une loi à laquelle on ne
puisse faire des objections, et l'introduction de la meilleure
loi est nécessairement accompagnée de quelques inconvé-
niens. Lorsque l'Acte des Ecoles Communes (le 18-13
remplaça celui de 1841, le dérangement de tout le sys-
tème d'Ecole du ITaut-Canada était si grand, que plusieurs
des dispositions de l'Acte de 1843 ne purent pas être
mises en vigueur durant la première année do son exis-
tence; en plusieurs circonstances, les Syndics ne purent
être élus ainsi que l'Acte le prescrivait, et le Surintendant
des Ecoles, en vertu d'un ordre du Gouverneur en Conseil,
trouva nécessaire d'exercer une discrétion arbitraire en
disposant do plusieurs cas qui lui furent soumis, sans
avoir égard aux prescriptions de l'Acte. En conséquence
de la passation de cet Acte, il ne fut pns préscnité de
Rapports d'Ecolo pour 1843 nu Bureau d'Education, et
pour cette raison on manquait des données prévues par
l'Acte pour répartir, distriluer et pnyer les subventions
Législatives accordées aux Ecoles. Dans ces circons-
nnes, il y eut beaucoup d'embarras et de confusion, et

en quelques cas (les individus souffrirent des pertes.

Il n'aurait donc pas été surprenant que la tranition de
l'ancien Actcd l'Acte actuel eût été accompagnée d'un
peu le confusion. Mais je ne sache pas qu'il en ait été
ainsi. Le mécanisme du nouvel Acte a comrmencé à fne-
tionner sans caugcr aucun dérangement dans nos afl'aires
-d'Ecole.

Lorsque la loi les Ecoles de' l'élat voisin, de Nw.-York,
fut d'abord établi, plusieurs Distriets 'Ecole et même des
Coités entiers r'fusèrent (le s'y conformer ;je ne connni
aucun exemple de ce gonre dans le Ilant-Canada, mnigré
les el'orts d'une section de la presse pour créer do l'oppo-
sition à l'époque où l'Acte allait être mis en opération.

Ln mécontentement créé dans le tems ne :i'élevait pas
contre les dispositions de l'A ete des Ecoles, mais contre
ci. que certaines personnes prétendaient être ses. dispo-
sitions, avant qu'il fût distribué générnlement ; non contre
son op;ration, manis contra ce gun certaines personnes
prétendaient devoir être son opération. Néannains li
circulation dle l'Acto lui-même et son opération réelle, ont
fait disparaître presque toutes les fihisses impressions
qu'avaient fait naître ces représertations menungères.

On S'est nperçu que, bien loin que les Syndics n'eussent
pas le pouvoir d'employer nn Instituteur sans la permis-
sion du Surintendant, ils avaient plus (le pouvoirs que
l'Acte précédent n'en conférait aux Syndies d'Ecole, et
qu'ils peuvent employer qui ils veillent et de la manière
et pendant le teins qu'il leur plaît; que loin que le urenu
d'Education intervienne dans les matières de conscience
entre palrens et enfans, et force les parens à laisser les
livres d'Ecole là lion mni-chié, pour en acheter de plus
dispendieux, le Breau n'a aucune autorité de ce ger-e,
et -a fait tous les efForts' possibles pon- mettre à lit portée
de tous les parens de bons livres et à' bon -marché; que
loin que le Surintendant en chef des Ecoles àit-le pouvoir
d'itroduire les livres qu'il, veut dans les Eeples, il n'a

aucune autorité quelconque relativement au choix des
livres; et loin d'avoi- lu pouvoir d'employer on de démettre
des MaItres d'Ecole suivant son bon plaisir, il n' pas '
même le pouvoir d'employer un Maîtra d'Ecole, ni mênie
de lui donner un certificdt ofliciel du capacité ; il n'a
pas le pouvoir d'intervenir dans les aflti-es d'aucune
section d'Ecole, à moins qu'il n'y soit appelé par quelque
partie intéressée ; que ses dicisions n'ont en aucun cas
l'autorité d'une Cour de Loi ; que son pouvoir et soin
devoir ne consistent qu'à veiller à ce que les conditions
imposées par la Législature soient remplies dans la dé-
pense le la subvention Législativo des Ecoles; que son
pouvoir est bien moins grand gne eclui gni appartient à
un olficier analogue dans l'état voisin le New-York,
et est une necumulation de travail et non l'exercice d'une
autorité arbitraire ; que chaque acte du Surintendant on
chef des Ecoles est soumis à l'autorité d'un Gouvernement
responsable à la Législature du pays. Mais si ostensiblement
on objecte à la constitution du ureiu d'Education, je
erois que l'objection véritable se rapporte à un fait avec
lequel on a identifié lo Bureau, savoir lit prohibition des
livres d'Ecole (les .Iats- Unis dans nos Ecoles Commune.
Il parait que l'on suppose que, s'il n'y avait pas de Bureau
d'Education pour recommander les livres dont on doit se
servir dans les Ecoles, les livres Américhins n'en seraient
pas exclus.

Le degré auquel ces livres ont été introduits dans nos
Ecoles durant les deux dernières années est presqu'in-
croyable. Je crois que pr'ès de la moitié des livres en
usnge lans nos Ecolevieinent des Etats-Unis. J'ai été
infot-ié par une personne lui avait assisté à l'examen
d'une Ecole Commune dan'.s le District de Home, que sur
vingt-sept livres difTérons emiiployés l idans l'Ecole, -il y il
avait vingt-cinq qui étaient Américains. Ces livres se
recommandent par leur adaptation nur Ecoles Elêmen-
taires, leur style et la modicité de leur prix, bien plus
que les livres d'Ecole ci-devant imprimés en Canada.

Un grand nombre ed personnes est devcnu intéressé
dans le commerce de ces livres, et beaucoup d'instituteurs
et de parons ont acquis de la partialité pour eux. Cepen-
dant personne ne trouve convenable (le venir de l'avant
publiquement et de prêconiser l'usage des livres Améri-
.cains diins les Ecoles Canadiennes.

On trouve plus commode d'attaquer l'instrument sup-
posé de leur exclusion.

De là les attaques dirigées contre le Bureau d'Education
et le Surintendant des Ecoles à l'occasion des livres
d'Ecole. Cependant, le fait est que les livres d'Ecole
Amèricains,-à moins qu'ils ne soient autorisés par lu
Blireau, sont exclus pa- la 30m section du Statut ;.et le
lBureau d'Education est constitué par la 3me section.

Quant à l'exclusion des livres d'Ecole Américains denos
Ecoles, j'ai expliqué, ainsi que j'en' ai eu l'occnsion, que
ce n'est pis seulement parer, que ce sont des livres étran-
gers qu'ils sont exclus, bien qu'il soit patriotique de faire
usage de nos livres plutôt que les publications étrangères,
mais parce que, à un très petit nombre d'exceptions près,
ils sont anti-3ritanirquies, suivant toute lu portée de ce
mot.

Autnnt quuej'ii eu le moyen dom'en assurer,ilsdifFèret
les livres d'lEcolo de tous les autres peuples civilisés.
Les livres d'Ecule d'Allemngne, de France et d'Angleterre
ne contiennent rien qui soit hostile aux institutions ou
qui attaque le caract)re des au'tres nations. Je ne connais
pas un seul livre d'Elcole Anglais qui no éontienne à
l'égard des Etats-Unis des allusions propres à inspirer un
sentiment <le respect pour leurs labitnins et leur Gouver;
nemnent. Il n'en est pas ainsi deslivres d'EcoluAméricains.
A bien peul d'exceptions près ils abondent en exposes et
en allusions qui outragent les institutfions et le caractère
de la nation Britannique. 'O peut prétendre quce
allusions et exposés sont "l rares et diss-ininés de loin en
c loin" et ne peuvent exercer aucune influencefcheuselx.
sur l'esprit des enfans et deleurs parens. Mais,, à coù
sûr, on-ne'doit tôlêrer aucun livre d'Ecola quiicontieiit
,des expos6s et des allusions trares et disât.ninées dd blu ra ,
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en loin" contre le caractère et les institutions de notre
commune chrétienté. Et pourquoi autoriserait-on ou
éimlnoierait-on dans nos Ecoles des livres qui attaquent
J es institutions et le caractère le otre patrie commune ?
Quant à l'influence de ces publications, je crois que, bien
que silencieuse et imperceptible dans son action, elle est
plus étendue et plus puissante qu'on ne le suppose géné-
raloment. Je crois que ces livres sont un puissant
élément d'influence contre le Gouvernement étiibli de ce
pays. D'après des faits qui sont venus à ma connaissance,
je crois que l'on'découvrira, on s'en informant, que c'est
précisément dans les parties du lIaut-Canada où les
livres d'Ecole des Etats-Unis sont le plus répandus que
'esprit d'insurrection en 1837et 1838, existait davantage.

La section de l'Acte qui exclut les livres d'Eýcole
étrangers est, j'ai de bonnes raisons pour le croire, la
véiitallu cause d'une bonne partie, (le l'hostilité qu'ont
manifesie quelques personnes contre l'aîutorité'du Bu-
reau d'Education, autorité qui est considérée nécessaire,
sous une forme ou une autre, lans tous les pays où un

%ystèni public d'Ecolo est établi.

Quoique pénétré le l'énormité du mnal produit par
l'emploj sans discernement le livres des Etats-Unis dans
nos Ecoles, j'ai cru qu'il était prématuré de recommander
l'exécution du lit loi îu cut égard j usqu'à ce qu e l'on pût
se procurer commodèment les liires aussi peu dispendieux
oit rnmme moins dispoundieux, recommandés par la Bu-
reai d'Eduicattion. Je crois que nous y parviendrons
dans lu cours de' cette année, et je ne doute que tous
les partis dans lut Législature ne s'accordent sur la con-
venance et l'utilité de faire usnge de nos propres livres
dans nos Ecoles.

Uni autre sujet d'opposition, de la part de quelques
personnes, à l'Acte actuel des Ecoles, est l'exclusion de
nos Ecoles des !nstituteurs étrangers (alien Teachers.)
Je crois que 'enploi d'Instituteurs Américains produit
moins de mal que l'usage de livres d'Ecolo Américains.
Quelques-unes (les personnes le plus attQchîées au Gou-
vernement Britannique, et le plus profondément intùres-
sées à la cause de l'Education populaire, représentent
que la clause qui défend d'accorder des certificats de capa-
':ité comme rnstituteurs à des aubains, est nuisible en
certains endroits aux intérôts les Ecoles Communes,
attendu que les étrangers sont les meilleurs Maîtres que
l'on peut se procurer dans ces localités. La disposition
qui refuse aux aubains le droit de devenir Instituteurs
des Ecoles Communes formait la clause 37me do l'Acte
des Ecoles Communes de 1843, mais coinme elle n'a
eunnîîîenc6 à ,être en vigueur qu'èn 1846, elle a été à
tort : 1entiflée avec l'Acte nctuel en contredistinction du
dernier Acte. Les Syndics et les pareis peuvent enplo-
yer des étrangers ou n'importe quelles personnes comme
Institutdurs; mais tant l'ancien Acte que l'Acte actuel
restreignent l'emploi du fond des Ecoles à la -énumération
des Instituteurs qui possèdent des certificats légaux dle
qualification. Quoique l'on puisse penser de la:sagesse'
ou de l'opportunité de la clause qui restreint les certi-
licats légaux de qualification aux sujets nés ou naturali-
sés Britanniques dans' le' premier cas, je crois que le
sentiment publie s'est prononcé contre sa révocation et
en faveur du principe de faire instruire la jeunesse du
pays par nos co-sujets aussi bien qu au moyen de nos
livres,

Les Conseils de District ont éprouvé de l'embarras et
(lu désappointement, en voyant leurs pouvoirs limités,
coîune sous là ddriier Acte, par la phrase restrictive,
" dans les' limites du pouvoir qui leur appartient d'im-
" poker dd taxes" de la huitième section, et une plra-
se analoguo dans la dixiènio section, en conséquence
desquelles ils ont été incpables& d'imposer les cotisations
nécesitWes pour la construction des maisons d'Ecole.
Ces pbrases ayant été introduites dans le Bill pendant
qu'il était devant Ia Législature, et 'se rapportant à un'
Acte deont j'ig norlis les disposiions, je' n"avais pas l'idée.
de l'efibt qu'elles däviiproduiro ä'ht là lin de l'arino
dernire, alors que j'appris que locsConseils dé District
ne potivaient pas iinpoer de dotisations qui excèderaient
en tôtalité dei denilers par is, dans l eors de la

Appendice
même année. J'ai été informé que près de cinquante (B B.)
requêtes ont été présentées au même Conseil de District,
en une session, dans le but d'obtenir des cotisations pour , lerJullot;
aider à construire des maisons d'Ecole, et l'on s'aperçut
que le Conseil n'avait pas le pouvoir de répondre par
les faits à la noble éniulation manifestée par ses consti-
tuans. Le mécontentement occasionné par ce d6faut
manifeste dans l'Acte des Ecolesfut. aussi grand que -le
désappointement fut. amère. Je me flatte que l'on. y
portera remède durant la présente Session de la Légis-
lature.

Les Syndics ont éprouvé le même inconvénient en
essayant de faire les réparations ,nécèssaires aux maisonse
d'Ecole, par suite de ce que leurs pouioirs ont cété res-
treints par la perte de la clause à laquelle j'ai faft allu-
sion dans la première partie de ce Rapport, , La maison
d'Ecole est destinée à la Section d'Ecole tout entière, et
tots les habitans de la Section devraient être tenus à ses
réparations aussi bién qu'à sa construction., Je ne doute
pas que l'on remédiera également à la défectuosité de
l'Acte sous ce rapport durant la présente Session de la
Législature.

Il est une autre clause contre laquelle; si je suis bien
informé, on éprouve plus de répugnance que contre toute
autre diàposition de l'Acte; savoir:,,la dernière partie
de la cinquième clause de la 27me section, qui dit: "Et
" avant que les dits Syndics, ou leur procureur, aient le
" droit de recevoir du Surintendant de District leur part
" du fonds des Ecoles Communes, ils devront lui fournir
" une déclaration du Secrétaire-Trésorier constatant
' qu'il a réelleient et bondfjde reu et a en sa posses-
" sien pour le palément de l'Instituteir, une somme

suffisante avec la dite subvention du fonds des Ecoles
" Communes pour les objets 'susdits;" c'est-à dire que
les Syndics ont payé à l'Instituteur ce qu'ils sont con-
venus de lui, payer en addition à la somme 'due par le
fonds des Ecoles, jusqu'au moment où ils lui donnent un
ordre pour se faire payer par le Surintendant do District,
Si les Syndics sont convenus de le payer sur le pied de
cinq, dix louis, ou davantage, par trimestre ou semi-
annuellement, en addition à leur -part du, fonds des
Ecoles Communes, il est nécessaire qu'ils lui paient ou
qu'ils aient en main de quoi lui payer cette somme de
cinq ou dix louis ou davantage suivant le cas, afin
d'avoir droit à leur part du fonds des Ecoles. Le but
de cette clause est d'assurer à l'Instituteur le paiement
ponctuel d'une partie de son salaire aussibien que de
l'autre, que cette part sbit plus ou moins forte suivant
les conventions avec les Syndics qui l'emploient. En
meme tems cette obligation, fournira aux Syndics un
nouvel argument, aussi bien qu'un motif pour insister
sur ce que les parens des enfans qui vont à l'Ecole paient
les différenltes petites sommes qu'elle ont souscrites ou
auxquelles elle ont été cotisées,

La seule objection que je connaisse contre tno p rlle
disposition l'égislative, comme-condition de l'oOtoi de
la subvention, est que les pareils sontincapobles de payer
tous les trois mois le salaire de l'Instititeur Mais
chaque père de famille n'est-il pas plus eaþabkd et n'est
il pas plus raisonnablo, qu'il soit obligé de payèr les
q~uelques chelins de salaire dus par lui à l'Instituteui,
que de voir le pauvre Instituteur prid dupdiement
ponctuel de l'ensemble des honoraires d'Ecole qui I
sont dus?. Outre le droit de -la justice, ' cause du.
travail exécuté, l'argument du besoin est beaucoùji plus
fort de la part de l'instituteur que de la:pa t 'de càüx qui
l'emploient,

Il est trüs naturel, qu'une clause de ql'Ate lu xi
rigoureusement le paiement ponctuel de etites eta
soit impopulaire auprès des personnes à qui iley fér e
de payer ces dettes; iais ce n'est pams làu fne rio
valide ou un bon -argument pour qu'i piiivr e 6minri
soit abandonné à la discrétion:deisès débiteÙrâ, ofMW
lui refuse pendant longtemslofaiblfrdeie lahus
Les honmesd'affaires savênt'41ue Iièe ehä s
sont, n rbgle géné-rl, lés yaiemnens I lusjfú&iie
ceux qui voudraienttöù agir avcei I tit c
is dasireraien.cj'on'ren-agt flved eù, é'titaeh&ålï 1it d
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13.) assurer le paiement ponctuel de ses moyens de subsis-

tance; tandis que ceux qui veulent retenir cequi est dû

ter Juillet.à JInstituteur devraient être forcés àIle ppyer.

Si dans quelques cas, des Syndics se rendaient cou-
pables de contravention à cette clause de l'Acte, ce mal
ne, pourrait être que partiel, et il se guérirait bientôt de
soi-même, attendu qu'il retomberait sur -ses auteurs.

Je suis intimement convaincu que cette clause, lû,
moins populaire de touteà celles de l'Acte--bien que
sot exécution soit d'abord accompagnée de quelqu'oppo-
sition et peut-être d'inconv'niens dans quelques cas-
]lnira, si elle est conservée, par être d'un grand avan-
tage ikur les Instituteurs,. très commode pour les
Syndics, 'et très utile pour les Ecoles Communes.

On s'est efforcé de créer de l'ppposition à l'Acte en reprd-
sentant le système comme étant coercitif; et que l'éducation
devait être abondonnée aux fforts volotairs. L'obli-
gation imposée~h l'ltat de pourvoir à l'éducation de la
population, a été reconnue et avouke par cliaque Gouver-
nement Constitutionnel de la elrétienté, tant Républi-
cain que Monarchique; et je ne pense pas que le Gou-
vernement et la Législature abandonnent leur devoir à cet
égard pour complaire à l'égoïsme de quelques riches
particuliers, ou aux opinions exagérées die quelques parti-
sans. Mais notre système d'Ecole n'est pas coercitif.
dans le même sens que ec terme s'applique aux Gouver-
nemens despotiquea. Le vote de la subvention parle-.
mentaire est l'Acte volontaire du peuple par le moyen de
ses Représentans Législatifs; la réception d'une partie
de cette subvention et le prélèvenent d'une cotisation
sont l'Acte volontaire (le la population (le clique District
par ses Conseillers repréêsentatils; li réception d'une
partie du fonds des Ecoles par une section d'Ecole, et le
prólèveument d'une cotisation spéciale (rate Bil) est l'Acte
volontaire des habitans de cette section par leurs Repré-
sentans Syndics; ajoutez à cela que l'Acte autuel no
contraint pas les Syndics à prélever la taxe locale, mais
les autorise à adopter la soubeription volonthire s'ils le
préfèrent, et leur donne eiisiite lu moyen de percevoir
le montant cde clauecontribution volontaire aussi promp-
tement et de la même manière que si elle avait été imposée
par cotisation.,

D'autre part on a fait l'objection que l'Acte ne donne
pas assez de pouvoir alu Clergé comme Visiteurs d'Ecole;
je ne vois pas quel plus grand pouvoir l'on pourrait
donner au Clergé sans détruirc le systène d'Ecole; et
je crois que tout Ecolésiastique qui exercera avec dili-
gence et jugement le pouvoir qui lui est conféré par
l'Acto, verra qu'il peut faire beaucoup de bien. Si
cet Ecclésiastique ne veut pas uscr des facilités que
l'Acte lui prom:ue pour encourager et inflcuicer l'éduca-
tion de la Jeuiesse Cnadienne, parce que cet Acte ne
lui donne pas ,ur les Ecoles un contrôle positif, qui ne
peut être nlevé à leurs Syndics et à l'Administra-
tionProvinciale, il est à espérer que bien peu suivront
son exemple, mais que tous prendront en considéîration
la condition sociale mt les,îrconstances du pays, et contri-
bueront de leurs efl'orts pieux et bien dirigés à l'avance-
ment général.

Telles sont les principales objections que -j'ai entendu
formuler contre l'Acte actuel des Ecoles Communes. Quel-
ques-unes, on leverra, viennenit(le l'opposition que l'on fait
à tout syetème public d'Ecoles quelconque ; d'autres sont
fondées sur des préventions produites par des représenta-
tions mensongères; d'autres encore se rapportent à -des
clauses qui seront bientôt amendées; tandis qu'enfin il
en est oui sont le fruit de prédilections étrangères, et
non pas do dispositions étranges contenues dans l'Acte.
Je crois qu'on faisant quelques dispositions ponr l'établis-
semnent et le maintien sur un meilleur pied des Ecoles
Communes des Cités ét Villes, et en anondant certaines
clauses clu Statut, l'action plutôt que la législation serait
ce qu'il faudrait pour avancer l'instruetion de-hà génération
qui s'élève ; que la loi ne devrait pas êtro langée-avant
d'avoir été éprouvée; que le système des Ecoles'devrait
subir (les améiliorationq, suivant que l'occasioný liexigerait
plutôt que des révolutions; que l'expérience est un guide

Appenid
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(No. 1.)

LETTRE CIRCULAIRE DU BUREAU D'EDUCATION,

Aux Conseils Munid>aux des divers Districts et Ciý
du !faut-Canada.

Mrssuris.-Le nouvel Acte des Ecoles du haut-
Canada a prescrit la formation d'un Bureau d'Educatior,
dont le devoir spécial est de choisir et de recommander,
les livres convenables et les Bibliothlèques, et d'.t bliý
une Ecole Normale pour former des Instituteurd pour les
Ecoles du Ilaut-Catnada.

Nous, à qui ce devoir a été imposé, nous en somme
chargés avec la conviction profonde de son importance.et
de ses diflicultés et avec le vif désir de nous en acquitter.
de manière à développer dans loÙr plus grande extension
les intéts les plus chers du pays.

En entreprenant la tache qui nous a été assignée, avec
un intérêt que nous partageons avec nos eompatriQtes,,',
nous comptons sur la coopération cordiale et généreuse
(les différens Conseils de District, pour obtenir les objete
importans pour lesquels le Bureau a été constitué.

A l'égard deslivres d'Ecole, il suffit pour le moment de
dire que nous nous efforcerons de faire des arrangemens
tels que ceux des livres d'Ecole dont le Rurcati d'Educatio
recoinmandera l'usage dans les Ecoles, auront ene
l'avantage d'être les livres les moins dispendieux au'
bien que les 'meilleurs de leur espèce. La diminution dà
prix des livres d'Ecole sera en. effet une conséqué
naturélle de l'emploi d'une série uniforme dans tout
l'étendue de i: Province. Les personnes qui lont cegenre
de commerce trouveront qu'il est expédient de s'assortiie
livres qui sont l'objet de demandes générales ét.pema
nentes; et comrne tous les autres articles dont Pealm es î
universel et do tous les jours, le prix dé ces 4ivre.dims-
nuerak'raison de l'ètenmdue-cle lçu. circhlatiQn .el
'facilité de se les procurôr.

'Mals' le sujet sur lequél nous désirons at'ti'rer l'tnn
favorable des Conseila'Muni6ipaux;di Ha' Canada

P?

plus sûr»que la spéculation dans ce dêpartementsi impor
tant de -la Légilation et du Gouvernement. Je crois
qu'il ne faudrait pas ébranler ni abattre les fondations:qui
ont été jetées; la construction etl'achèvement de l'édiflee r
seront l'ouvrage du ttms et d'uneindustrie persàivéranùe.

En, écrivant ce Rapport sur les moyens ethiployés pour
mettre on opération les dispositions diverses du nouvel
Acte des Ecoles, j'ai cru qu'il'convenait d'indiquer les
principales objections qu'on a faites contre quelques-unes
de ses dispositions et les motifs de ces objections. D'nprès
l'intérêt croissant qui naît et se manifeste dans ;presque
toutes·les parties du la Province au sujet de l'Edpcation
Publique, d'après les progrès évidens que l'on pressent
dans l'organisation et l'administration des Ecoles dans
les dif'érens Districts, et d'après le déclin de l'egpi-it
de parti, et la culture et le développement des idées
pratiques et des sentimens intelligens parmi lu peuple,
je me flatte que dans des Rapports subséquens, je pourrai
présenter des résultats sensibles des efforts >faits de la
Législature et du Gouvernement pour développer cet
intérêt vital et universel de notre patrie commune.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

'Votre très obéissant et humble servt.

EGER. 'RYERSON.
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3,)ld Ecole Normale-Provinciale, que le Bureau eqpère pouvoir'
faire entrer:en dpération d'ici à quelques mois Le prójdt.

m est du comiencer cette Iistitution à Toronto, dans'lesiaJ t' édi lIes- ci-devant occupés comme Maison du Gouverne-
ment du Haut-Cana'da. Pour- qu'un système Provinciil'
ou quelqu'Etablissement Provincial puisse réussir, il faut'
le concours-et-la coopération cordiale deja :Provinee-eui
général.

La Législature a accordé la somme de quitie cents
louis, pour se procurer et meublar des bâtisses pour lEta-
blissement, et ensuite quinze cents louis par année pour
aider à défrayer ses d(penses courantes., L'achat de
l'ameublement et des apparatus de l'Etablissenent, indé-
pendamment des bâtisses, emportera une portion conside-
rable de la première somme: -et l'expérience des autres
pays, situés comme:le nôtre; nous démontre suffisamment
combien les dépenses courantes d'un .pareil Etablissement
pxcèderont la somme allouée pour aider à les défrayer.
Cette subvention pourrait en effet suffire, si les, prix de
pension et d'enseignemient étaient'aussi élevés que ceux
gu'on:paie ordinairement aux Ecoles Pùbliques et Privées.
Mais ces prix élevés anéantiraient en bonne partie la but
que l'on se propose on, établissant une Ecole Normale
Provinciale, qui consiste à 'fournir le plus de facilifés
possibles pour la préparation de jeunes candidats à l'ensei-
gnement dans les Ecoles., Un grand nombre des jeunes
gens de cette classe qui donnent -le plus d'espérances
manque de moyens, et d'autres en possèdent très peu
pour -acquérir -les -avantages que -procure une -Ecole
Normalé

-Dans ceux des pays Européens qui' sont le mieux fournis
d'Ecoles Normales, les Départemens Municipaux des1
localités, analogues à nos Districts, sont tenus (le contri-
.buer pour la plus grande partie des sommes nécessaires
pour le 'support -dés 'Ecôles :Normales. Notre propre
Législature, comme:celle de l'Etat vôisin de New-York,
n'a imposé à tet égard aucune obligation légale aux
-Municipalités locales, mais s'en est rapporté à leur libé-,
ralit.éclar'ée.. Dans l'Etat de New York, en addition
à l'allocation Législative' de £2,250, pour les édifices,
apparatus etc., pour une Ecole Normale de l'Etat, à
Albany,. et une subvention de' £2,500 par année pour
aider à son support, les autorités des différens Comtés
contribuent ùour le même objet, de la manière la.plus
eicace, en choisissant et en supportant à l'Ecole, chacun
deux,-quatre, ou un plus grand nombre de leurs jeunes'
gens l's mieux méritans. 'Les autorités de ces Comtés

'décident de iupporter à l'Ecole Normale de l'Etat, pen-
dant la durée duCours -dinstruction prescrit, un certain'
niombre de leurs propres jeunes en., chiois au concours
devant' des' E1xaminateur's, qui sont nommés paur.cet
objet, ,et qui fixent un jour pour l'examen des Candidats;
etils choisissent les Candidats, qui joignent à des certi-
ficits d'un bon caractère moral, la preuve des meilleures

ualificatiolis et de la plus grande capacité pour la profes.-
sion dinstituteur.

Si le r'onaseil Municipal de chaque District et de chaque
Ville du 'Céneda Ouest voulait prendre ce sujet en consiý
dêîatin, et pourvoir ainsi ,d' l'éducation, à l'Ecole
No'male Provinciale, dedeux-oud'un plus grand nombre
dejeunes gens de leurs Municipaités respectives .àles
Ecole.o'doles-e utres Ecoles principales -du Haut-
Canada setaieit- bientôt fourniei d'Instituteurs natifs de'
la-in'elldure' elasse; et enfin :par le moyen de l'Ecole
Normale et dés Ecoles Modèles, -toutes, les Ecoles de la
Ptôioso eornient'four-nies d'instituteurs élevés dans le
p7pi, et-suivraiene le meme sýîtème d'instruction.

Appendice
En' conséquence ;nous suggeroni à öha ue Conséil de (B.B.)

District l'o potuéiite e immense av
uau mnoye. ~Exaainiteurs nommés pa dehCon1seil s'deux, 'er
ou un plus grand nombre des jeunesigens-les ,mien
niéritans 'et qu löennent lé plus d'espéindts dans chaqp-
:l)istrict pourtrIes envoyer à l'Ecole'Nrmale Ptoip1i13.
Que -les'Examinatetrs donnentjavis pÜibI:dedu jour auqngl
les compéliteurs, pour l'honnetir et PavantaËë desöTliorses
du Conseil -de 'District à l'Ecole Nofmale Provinciale, -
pourront-se -présenter à-l'examen ; et cíàqne Gjindicat
élu devra "sùivre l!Ecole N,.ornmale pendant la duiée du i
Cours'dnstruetion prescit, sdus la conidition qt'i'is'en- - -

gage à professer l'enseignemnt fend-it une période
d'au moins-cinq années, ou à rqmbourser:l'argentiniance
par le'Distridt en -sa faveur. Quait à pimportiance et*à
l'avantage qu'il y a pour-les parons<et destuteurss usi
bien que, pour les enfans et le pubhe,,hàce que:les Insti-
tuteurs soient dressés dans une EcoleNormle, nous'vous
renvoyons -auRapport du SurinteiOanti sur un Syîtèmek
d'instruction élémentaire pour le:Haut-Canada; pages 40 -

à 43. -

D'un autre côté, le Bureau il'Tdpcation s'eng r à
reee'oir etLà' faire instruire à l'Ecole'NorÏnàle -t I'cole
ModUle ces Ecoliers au prix do vingt.èinq, loüis chacun
par année, y- compris le logement, -le .hauffage,'le blan-
chissage, l'instruction et les livree'ensplejés dais iEcole
ces écoliers étant soumis à la rýgle ipplic&ble'à tous lés
autres, savoir : une 'épreuve de troia meis-quant à leur
capacité et' à leurs dispositions ta»4 à -apprendre qu'à
enseignçr.

~La-somme nécessaire pour supporter'deux jeunes gens
'par District se monterait à peine 'en-moyenne à undemi
denier par habitant, tandis que l'avantage public et indi-
viduel qui en résulterait serait'immense et permanent.

Le Bureau:d'Education6se espérerqe.eestjet cvra
la considération favorable -des -différens Conseils doDis-
trict et nous le recommandons à leur' prompte aussi ien
que patriotiqne'et bîeiuvelllante attention. Labuù£qque se
propose le Bureau est d'instruire l'es jeunesgeng pour le
Canada,-aussi bien qu'en Canada, et de faire -n sor que'

-tout le système de gouvernement inirieur; d'e diéec-
pline et d'instructiol, à l'Ecole Normale Provinciale,
se rapporte à la,-condition et aux ocàupations futures
des:Ecoliers.

(Signé) t MICHAEL> -

EV QUE nu ToRowTo,

EGERTON RYERSON,
H. J. GRASSET, -

S. . iARRISN
'JOSEPH C. MORRISON.

1. S. HOWARD .

BUnAU D'EnvUTroxN,
Torontq, 4o2óûti 1846à

Vraie copie,.

. QEORGE HODGINS,
Secrétaire Auhitf. '
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Appendice (No. 3.)
B. 3) (o .

Circulaire.
Sor juillet. BUmEAU D'EDUCATION,

Toronto, ler Octobre, 1846.

MoNsxtun.-Comme l'Acte 9 Viet. chap. XX, intitulé:
i Actepour I'établisçcment et lesupportd'Ecoles Communes
" dans le Haut-Canada," va bientôt être mis en opéra.
tion généralement, je crois qu'il est de mon devo d'attirer,
sur quelques-unes de ses dispositions,l'attention du Conseil
à la présidence duquel vous avez été appelé. Vous verrez
par les Sections sixième et suivantes de cet Acte que
c'est aux Conseils Municipaux de chaque District que
sont confiées les fonctions et les pouvoirs les plus impor-
tans pour réaliser le grand ouvre de l'Education des
Ecoles Communes. Je me flatte qu'aucun Conseil de
District ne se trouvera embarrassé par le manque de
pouvoirs, pour la réalisation de ses désirs en ce qui
regarde les besoins de la population qu'il représente sous
le rapport de l'Education. En effet, les pouvoirs de
chaque Conseilde District, sous ce rapport, sont presqu'il-
limités; de même que les pouvoirs des Syndics d'Ecole
locaux sont de beaucoup augmentés.

L'accomplissement des desseins patriotiques et bien-
veillans projetés par la Législature exige non seulement
l'appréciation de l'importance de l'Education des Ecoles
Elémentaires par la population en général, mais encore
la co-opération énergique et cordiale de tous ceux qui
sont chargés de l'exécution de sa loi. Aux Surintendans
Logaux, aux Visiteurs, Syndics et Instituteurs, j'a-
dresserai des. communications par la suite. . Je veux
seulement, aujourd'hui, soumettre très respectueusement
au Préfet et aux Conseillers nouvellement élus de chaque
District quelques remarques pour leur expliquer les vues
et les intentions de ce Département, et leur mettre sous
les yeux certains sujets où l'intérêt des Ecoles dépend
entièremnut des Actes des Conseils Municipaux.

La loi des Ecoles est basée sur les'principes de notre
christianisme commun, en même tcms que sur les principes
de l'(galité à l'égard des ditrérentes formes de religion re.
connues parla loi, et de non-intervention dans les particu-
larités d'aueune d'entr'elles. Je me flatte que le Départe-
mntdel'l¢duction agiratoujours en stricte harmonie avec
ce principe fondameutal de la lui, aussi bien que le Óonseil
Municipal. L'influence <le ce principe devrait etre supé-
rieure à toute autre, à l'égard de toute mesure, de toute
nomination et de toute décision. L'oubli dece principe a
empcché l'établissement de systèmes et d'Ecoles, et les
i,'détruits après les avoir établis. Il est à espérer que
l'esprit tout chrétien et patriotique qui a guidé la Législa-
ture, dans la passation de cette loi, sera imité par tous
,ceux à qui son exécution est confiée. En ninme toms que
toutes les nénominations religieuses possèdent les mrnes
facilités pour l'instruction religieuse spéciale de la jeunesse
de chsque culte, il y a un vaste champ de principes et
de morale commun à toutes, qui leur est également sacré
et qu'elles enseignent uniformément, et c'est l'esprit qui
doit dominer tout le système dle l'instruction, publique,
et qui comprend tout ce qui est nécessaire pour réaliser
le bonheur social et faire les bons citoyens.

Il est un autre principe qui ne saurait avoir moins
d'importance que le principe précédent. Si les différences
en matière d'opinions religieuses ne doivent, en aucune
manière, troubler l'harmonie ou diminuer l'énergie des
e'orts réunis pour l'ouvre de l'instruction éducationnelle,
encore moins doivent le faire les différences d'opinion sur
les matières civiles. Quelque puisse être la diversité des
opinions sur les autres <uestions, on peut prétendre que
dans tout ce qui se rapporte à l'éducation de la jeunesse
dii pays, il n'existe qu'ure seule opinion, et qu'il ne
dévrait y avoir, par conséquent, qu un seul parti. Le
besoin auquel il faut satisfaire, et l'objet qu'il s'agit
d'accomplir, est proportionné aux ênergies réunies et
à toutes les ressources do la société entière. L'ab-
sence de fout sentiment sectiqpnaire et l'unanimité de
tous les partis dan la Legislature, dans l'adoption des
dispositions générales de la loi, indique le sentiment
éclairé et noble qui, je l'espère, caractérisera toutés
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les délibérations et les procédés qui pourront avoir lieu (B. B)
dans son administration. Il n'est pas improbaLle que
l'expérience pourra suggérer des modifications et des ler
améliorations dans l'Acte actuel des Ecoles, sinsi.que
dans les Actes actuels du même genre ; mais ce n'est
qu'au moyen de l'expérience que ces lois; peuvent être
perfectionnées en tout pays.

Un troisième principe qui se trouve àla base de laloi
des Ecoles, et qu'il est important de ne pas perdre de vue,
est que le système d'instruction élémentaire est public et
non prir': c'est à dire que non seulement il reçoit une
subvention du trésor public, mais qu'il est,-dans toutes ses
parties, soumis aux dispositions de la loi du pays. Le
peuple de cette Province, par ses représentans, fournit les
moyens, et prescrit les conditions et les, règles suivant
lesquelles cette subvention sera accordée à chaque District
et section ; et le but de la surveillance Provinciale et de
la surintendance de District n'est pas de faire ce queles
eflorts locaux peuvent et sont plus aptes à faire, mais de
protéger la libéralité provinciale contre toute fausse appli-
cation locale, et de suppléer aux moyens locaux d'infor-
mation, et d'aider et encourager les efforts locaux. Par
contraste avec l'isolement d'une Ecole Privée, chaque
Ecole Commune est une partie intégrante d'une tout Pro.
vincial; et en cette qualité participe aux avantages
communs et est sujette aux règles communes. L'efilçacité
pratique du système des Ecoles Communes dépend done
de la perfection avec laquelle les règlemens généraux et
les dispositions de la loi sont exécutés, à l'égard de chaque
localité, et de l'unanimité et du zéle~avec lesquels chaque
localité coopére à la partie directement pratique et la
plus essentielle de l'ouvre générale.

Chaque Conseil Municipal occupe une position inter-
médiaire entre la Législature Provinciale et chaque Dis-
trict et Section d'Ecole ;-établissant les Sections d'Ecole,
fournissant les Maisons d'Ecolc, la surintendance locale,
et la moitié des moyens pour le support des Ecoles.

Je prendrai la liberté de soumettre quelques observations
sur chacune de ces dispositions de la loi.

Le principal point de différence entre le ci-devant Acte
des Ecoles et la loi amendée, est l'abolition des Surin-
tendans de Township, et l'introduction des clauses qui
prescrivent l'accomplissement de leurs fonctioris par
d'autres Officiers. Ce changement a été introduit à la
suite des représentations faites par la grande majorité des
Districts dans toute la Province. Les pòuyoirs et les
fonctions ci-devant exercés par les Surintendans de
Township sont maintenant transférés aux Conseils Mu.
nicipaux, aux Surintendans de 1District, aux Visiteurs
d'Ecole, et aux Syndies d'Ecole.

La-division des Townships en Sections d'Ecole, qui
avait été faite jusqu'ici par les Surintendans de Township,
-sujette à l'approbation du Conseil-est maintenant
dévolue au Conseil Municipal,-la Législature jugeanrit à
bon droit que personne n'était plus propre, tant à cause
des connaissances locales que du sqntiment public, d'aider
à accomplir ce devoir, que les Conseillers élus par chaque
'ownship. Mais, à l'égard de l'efficacité des Ecoles

Communes, beaucoup dépend dela manière en laquelle
la loi est exécutée. La tendance générale est de former de
petites Sections d'Ecole; chaque parent désire 'que la
Maison d'Ecole soit aussi près de sa norte que possible.
Mais l'inconvenient de former de petites Sections d'Ecole
est aussi grand que la tendance locale à le faire est
forte.

J'ai été frappé de l'énormité de ce mal en lisant les
rapports de Surintendans et Inspecieurs d'Ecolo dans
les Etats de Massachusetts et de New-York,-pays'situés
comme le notre, et dont l'expérience sur cet important
sujet est très précieuse pour,nous.

Ils exposent que l'efficacité et lutilité do leurs Ecoles
a été beaucoup. retardée par la multiplication irréfléchie
des Sections d'Ecole.-ce qui a eu l'effet de multiplie- des
Ecoles faibles et ineflieaces, et de subdivisetelemedles



Il Victorie. Appendice (B. B.) A. 1847.

-Appendice
(B. B.) ressources des hiabUuins, qu'il 1éfl êst impossible de cons-

truire des Mdaisons d Ecole convenables ou de soutenir do
1er Juillot, bons tnstituteurs sans s'imposer des clarges qu'ils n'avaient

pas la volonté ni le moyen de supporter. Les mêmes
documens contiennent aussi plusieurs tableaux statistiques
qui prouvent qu'en moyenne l'assistance régulière et la
capacité des élèves qui demeurent à un ou deux milles
des Ecoles, est beaucoup plus grande que celle des élèves
qui sont moins éloignés. Ces pièces font voir que la
proximité de l'Ecola n'est essentielle ni à l'assistance
régulière ni au progrès des élèves. Les administrateurs
de l'Educnation des Ecoles Communes dans ecs Etats se
sont particulièrement occupés depuis quelques années, des
moyens de prévenir et faire disparaître cet inconvénient
des petites Sections d'Ecole; et ils signalent plusieurs
exemples de succès. Entr'autres avantages que présentent
les grands Districts d'Ecole, on peut compter la dimi-
nution des charges qui pèsent sur chaque habitant pour
l'établissement et le soutien de PEcole; la construction
de meilleures bâtisses, et l'usage de plus do commodités
pour l'instruction ; l'emploi de meilleurs Maitres, et par
conséquent une meilleure éducation pour la jeunesse.
Ce sujet est par conséquent soumis à la sérieuse consi-
dération du Conseil, chaque fois qu'il est appelé à exercer
cette partie de ses pouvoirs.

Quant aux bâtisses des Ecoles et à la construction des
Maisons d'Ecole, il est important de se procurce les titres
réguliers les terrains sur lesquels les Maisons d'Ecole
ont été ou seront construites. On devrait s'assurer de la
propriété de tous les sites des Ecoles Communes dans
chaque District; et comme le Conseil Municipal est le
possesseur fidei-commissaire de ces propriétés, il est peut-
ôtre à propos que le Conseil fasse une enquête sur l'état
des titres de ces terrains.

Un blanc d'acte sera préparé conformément aux dis-
positions de l'Acte, pour la commodité des Conseils Muni-
cipaux et des Syndics locaux. On préparera également
des plans de Maisons d'Ecole de différentes dimensions et
styles-mais il faudra attendre quelque teins pour les faire-
graver. Mais l'adoption de ces plans ne sera pas imupé-
rative. Ils sont faits dans le dessein d'aider les Conseils
Municipaux et les Syndics locaux dans le choix de plans
pour des Ecoles commodes et adaptées aux localités, niais
non à les cnp'cher d'exercer leur discrétion en adoptant
de meilleurs plans s'ils peuvent s'en procurer.

Dans une couvre aussi vaste et aussi volontnire que
l'Education, il est important d'encourager les effbrts vo-
lontaires plutôt que le les remplacer,-de suppléer à ce
qui manque de ce côté plutôt que de les décourager.
C'est pourquoi le nouvel Acte des Eoles permet d'opter,
pour réaliser les fonds nécessaires pour la construction
des Ecoles et payer une partie des salaires des Instituteurs,
entre la cotisation régulière et la souscription volontaire.
Que cette disposition soit politique 0ou non, ou que ses
effits soient avantageux ou autrement, elle témoigne de
la disposition de la Législature à n'imposer aucune obli-
gation légale qui ne soit essentielle à l'ellicncité d'un sys-
tème publie d'instruction d'Ecole, et de donner le clhamnp
le plus étendu à l'intelligence et à l'entreprise des efforts
volontaires.

Un autre département de l'oeuvre qui appartient au
Conseil Municipal, est de pourvoir à la surintendance
locale des Ecoles. Elle comprend l'examen etle paie-
ment des Instituteurs et la visite des Ecoles. Les devoirs
des Surintendans do District relativement à la visite des
Ecoles, n'ont reçu aucune extension par les dispositions
du nouvel Acte; mais leurs fonctiorns sont beaucoup plus
importantes à l'égard de l'examen et du paiement des
-Maîtres, de li répartition du fonds des Ecoles du District,
de la décision des questions litigieuse3, la préparation des
rapports, et leur correspondance, ainsi qu'à l'égard de
diverses obligations résultant de ces fonctions. On ne
saurait exagérer l'importance de cette charge. Elle exige
non seulement un homme de grands talens et de rares
qualités,-un homme d'un jugement sain, dont le coeur
est pêtntré (e l'ouvre bieiveLante de l'éducation d'une
jeune génération, et qui est parfaitement au fait de la
nature et des'meilleures méthodes d'éducation,-mais elle

exige tout le tems et toute l'énergie de cet homme. , Je
soumets donc respectueusement iA la considération du
Conseil, combien il est important d'affecter à la charge
de Surintendant de District un salaire suflisant pour s'as-
surer les services d'une personne compétente et pour lui -
permettre de consacrer à ses fonctions toute l'a1ttento0t
qu'exigent leur étendue et leur vaste irlîportance. L'e:-
collent système d'instruction 'élémentaire qui existe en
Hollande doit son incomparable efficacité principalement
à la saurintendance et à l'inspection localme. Le Bureau
National d'Irlande n'emploie pas moins de trente-deux
Inspecteurs salariés pour surveiller leurs Ecoles et en
rendre compte ; et sur ce point, on a trouvé qu'il y avait
économie en proportion de l'efilncité de la charge.

Afin d'empècler qne l'abolition de la charge de Surin.
tendant de Township ne fasse aucun tort aux -Ecoles,
sous le rapport de l'inspection et de l'encouragement des
Visiteurs, le Clergé de toutes les dénominations reconnues
par la loi, les Magistrats, et les Membres (les Conseils
M'vlunicipaux sont autorisés à agir comme Visiteurs des
Ecoles Communes-combinant ainsi et appelant à contri-
buer ensemble à la noble ceuvre de l'éducation de la jeu-
nesse du pays, les représentans le la religion du pays,
les conservateurs de l'ordre public, et les représentans
locaux de la population. Il pourra arriver que dans plu-
sieurs cos on sera incapable ou peu disposé à remplir ce
devoir on à exercer ce privilége, niais il est à croire qu'il
se trouvera dans ces trois classes un nombre suffisant
d'hommes publics pour former un bon corps de Visiteurs
d'Ecole locaux,-ponr exercer une influence salutaire sur
les Maitres et les élèves, et, il est à espérer, sur l'Sp rit
public en géiéral. En connexion avec cette disposition,
la nouvelle loi prescrit un examen public de chnque Ecole
à la fin de chaque trimestre. Des examens périodiques
dlus Ecoles ont été trouvés très avantageux sous divers
iapports; mais les avantnges qu'ils peuvent produire
dépendent beaucoup (le la présence et de l'intérêt qu'y
prennent les Visiteurs d'Ecole. Si les Membres du
Conseil Municipal conjointement avec les autresVisiteurs
d'Ecole, donnent de tems à autre aux Ecoles le support
et l'assistance de leurs visites et de leur influence person-
nelle, je ne doute pas que les effets bienfaisans n'en soient
manifestes avant l'expiration de douze mois, dans l'effica-
cité croissante des Ecoles, et l'intérêt plus vif qu'y
prendra l'esprit public. L'anticipation do ces examens
sera un puissant aiguillon aux efforts tant (les Instituteurs
que des élèves, et une des récompenses les-plus agréables
des peines que se donnera le Maître d'un côté et cie l'ap-
plication méritoire des élèves le l'autre, consistera dans
la preuve qui en sera donnée ou public et son approbation
-spécialement <le la part le ses membres les plus ifluons
et les plus intelligens. Je prends done la liberté de
recommander ce sujet à l'attention spéciale (le chacun des
membres du Conseil.

Le dernier point sur lequel je désire attirer l'attention
du Conseil est l'article de la loi qui : 'orisp le Conseil à
prélever des moyens pour le support des Ecoles Communes.
La différence entre le ci-devant Acte et nouvel Acte des
Ecoles à cet égard, consiste cin ce que le nouvel Acte
investit le Conseil' d'un pouvoir discrétionnaire qui n'a
de limites que ses pouvoirs généraux en 'matière'de fisc.
Par conséquent, il est au pouvoir du Conseil Municipal,
de pourvoir, par cotisation, à la totalité les salaires des
Instituteurs-déchargeant ainsi les Syndics locaux deoute
outre fonction que de celles de choisir et d'employer les
Instituteurs, de pourvoir aux dépenses incidentes de leurs
Ecoles respectives, et de veiller à leurs intérêts intérieurs.
Une taxe (Rate.Bill) imposée par les Syndics retombe sur
les parons et les tuteurs qui envoient leurs enfans à
l'Ecole, suivant leur nombre et le tems qu'ils y assistent'.
La cotisation imposée par le Conseil Municipal s'étend à
tous les liabitans de chaque section d'Ecole ouDistrict,en pro-
portion de la propriété. Ce dernier principe est celui que
l'on suit dans les Etats voisins de New-York et de Massa-
chusetts, et dans tous les pays où l'Edueation des Ecoles
Communes est universelle, soit dans les cantons de la
Suisse dtmôcratique ou les Etats motiarchiques do
l'Allemagne.

La base de ce seul système véritable d'Education urii-
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Àppendice verselle est double:-le. que tout habitant d'un pays est
tenu de contribuer au support de ses Institutions publi-
ques, à raison des biens qu'il acquiert ou dont il jouit sous

inulit. le Gouvernement du pays ; 2e. Que chaque enfant né
ou élevé dans le pays a droit à une éducation qui le mette
en état de remplir les devoirs d'un bon citoyen du pays,
et ne doit pas en étre privé à cause de la pauvreté de ses
parens ou tuteurs. Le droit de l'enfant entraîne des
obligations correspondantes de la part de l'Etat-et la
pauvreté de l'enfant ajoute les réclamations de la charité
aux droits que donne le société. Dans le dernier Rapport
annuel dut Bureau d'rE'ducation de PEtat de Massachusetts,
ce principe est posé comme suit:-" Le grand principe
"qui fait la base de notre système d'éducation est que
"tous les enfans de l'Etat doiventêtre instruits par l'Etat.
" Comme notre Gouvernement a été fondé sur la vertu
"Ce l'intelligence du peuple, ceux qui l'ont établi ont
"conclu avec raison que, sans un sage système d'éducation,
"co Gouvernement lui-même ne pouvait exister ; et en
"ordonnant que les dépenses de l'éducation du peuple
" seraient défrayées par toute la population, sans égard à

l'avantage particulier des individus, on a pensé que
" ceux qui, n'ayant pas d'enfnis à eux, seraient néanmoins
"obligés de payer, recevraient une ample compensation

danà la protection de leur personne et la sûreté de leurs
" biens ;" et l'on peut ajouter: dans la diminution des
dépenses publiques qui proviennent de la commission des
crimes, sans parler de la question de moralité et d'ins-
dustrie chez les classes qui sont aujourd'hui sans ins-
truction. Dans l'Etat de New-York aussi bien que celui
de Massachusetts, les autorités le Comté Imposent une
cotisation proportionnéeaux bl'soinasdes-Ecoles ou Districts
d'Ecole qui ont été établis, et alors chaque enfant a le
droit d'assister à l'Ecole du District ou de la Section où il
réside, sans que ses parens ou tuteurs paient davantage.
Entr'autres avantages de ce système de supporter les
Ecoles, sont lessuivans

1. L'enfant du pauvre aussi bien que celui du riche a
l'avantnge d'obtenir une bonne Education Elémentaire.

2. Le paiement des salaires d'Ecole cesse de fournir
aux parens une raison pour empêcher leurs enfans d'aller
à l'Ecole, et il s'en suit que les enfans vont plus généra.
lement à l'Ecole et y demeurent plus longtens.

3. De meilleures Ecoles sontsupportées àmoinsdefrais
par les parens qui font instruire leurs enfans aux Ecoles
Communes,, attendu que les charges qui pèsent sur les
individus sont moins lourdes ci les répartissant sur
tous les habitans en proportion de.jeurs biens.

4. Il n'existe plus de cause dle différends entre les
Syndics et leurs voisins, non plus qu'entre les Syndics et
les Instituteurs, à raison de l'assiette ou de la perception
ou du non-paiement des taux (Rate-Bill).

5. Le paiement régulier et ponctuel des Instituteurs
chaque trimestre ou semestre à même le fonds des Ecoles
du District.

Ce sujet est do la plus haute importance. Je crois
qu'il comporte le bien-être de milliers de personnes et les
intérêts à venir de notre patrie. J'ai cru qu'il était de
mon devoir envers la jeunesse du pays-et spécialement
de la classe la plus pauvre,-de le signaler au Conseil-
auquel, comme de raison, il appartient de décider et d'agir
sur ce point aussi' bien que sur les autres sujets auxquels
j'ai fait allusion.

Afin do mettre le Conseil en possession do tous les
reiiseignemens statistiques que j'ai pu obtenir et compile?
relativement aux Ecoles. Communes~de chaque District,
je tranismets avec les présdntes un . Tableau Statistique,
qui, je l'esp re, paráîtra aussi intéressant qu'utile.

L'importance des poitits sur lesquels j'ai fait des remar-
ques et la circonstance de la mise en vigCur d'une nou-
velle loi des'Ecoles, doit faire CxCuser la longueur de cette
communiention. J'mouterai séulement que je serai re-
connaissant pour -toutes suggestions ou renseignemens
que vous ou le Conseil, à la présidence duquel vous avez
été élu-à clise que vos connaissances locales étendues et
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pratiqties,-jugerez à propos de m'adresser, sur les op&- ('B.B.)
rations de la nouvelle loi des Ecoles, ou qui ont tiait aux
intérôts des Ecoles Communes dans les limites de· votre lerJuilt
jurisdiction ; et'je serai en tout tems prêt h répondre à
toutes les questions et il donner toutes les rencignemens
qu'il me sera possible sur ces sujets auxquels nous nous
intéressons et travaillons. en commun.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant et humble serviteur,

EGERTON RYERSON.
Au PREFET DU CoNsEIL MUNICIPAL

Du DIsTRICT DE

(No. 4.)

BLXANOS, REGL EMENS ET INSTRUCTIONS
rOUn UNE

MEILLEURE ORGANISATION ET GOUVERNEMENT
DES

ÉCOLES COMMUNES
,ANS La

HAUT-CANADA,

ET POUR CONDUIRE TOUS LES PROCÉDÉS AUTORISÉS
ET EXIQÉS PAR L'ACTE"9 VICTORIA, CHAP. XX.

INSTRUCTIONS ADRESSES AUX SURINTENDANS DE
DISTRICT.

Une copie de ces BLANCS, RÈoLEMENs et INSTRUCTIONS
ainsi qu'une copie de l'ACTE des EcoLEs COMMUNES,
seront fournies à chaque Visiteur d'Ecolo et à chaque
Section d'Ecole, et à toutes, les autres personnes que
peut concerner l'administration de l'Acte des Ecoles.et
qui en demanderont. , Ces documens étant la propriété
du publie seront conservés et distribués ou transmis
comme tels à leurs. successeurs en office, par les Surin.
tendans de District. , Les Visiteurs d'Ecole qui sont
déjà pourvus de' l'Acte des Ecoles Communes n'ont pas
besoin d'en recevoir des Surintendans de District.

CONTENU.
CtUAP.

L BLANCS POUR LES CONSEILS DE DISTRICT.
II. .3LANCs POUR LES SURINTENDANs Di DisrrICT.

III. BLANCS POUR LES SYNDICS.
IV. BLANCS PoUR LES INsTITUTEURS.
V. BLANcs DivERS.

VI. RtMGLIPMNs GfNÉRAUX 1T INSTRUCTIONS, t. Va-
cances et Congés. 2. Devoirs des Syndics. 3. Devoirs
des Instituteurs. 4. Devoirs des Visiteurs. 5. Appels
au Surintendant en Chef. 6. Constitution et Gouverne-
ment des Ecoles sous le rapport de l'Instruction Reli-
gieuse. 7. Liste des Livres d'Ecole recommandés par
le Bureau d'Education.

CHAPITRE I.

BLANCS POUR LES CONSEILS DE DISTRICT,
EN CONFOnMITi DE L'AcTE DES ECOLES ComtNEs 9

VioT. CnAIr. XX, Suorîoxs 7-11,

SECTION I. Blanc d'intimation 'ai Surintendant en
Chef de la nòmination d'un Surintendant des
Elcoles Coimunes d1iewict.

BREA DU CONSEIL- Du DisrIT D-E
-- , 18.

MONSIEun,--J'ai l'honpeur de vous informer que le,
Conseil Municipal du District de a, le--

i f Motore.
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Apenic jour de- 18--, nommé [insérez ici le nom de la

personne nommée] de [insérez ici son domicile et le nom de

I orJ la ville de Poste], Surintendant .des Ecoles Communes
du dit District, a laplace de [qui a résigné ou
a reçu sa démission].

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
A. B,

Greffier du District.
Au Surintendant des Ecoles,

Toronto.

SEÇrlON 2. B1anc du Cautionntement cXigé par un
Con.seil de District, d'un Surintendant des Ecoles
Conmunes, avant d'entrer en chaire.

Sachez tous par ces présentes que nous [insérez ici
les noms du -Surintendant et de ses Cautions] sommes
conjointement tenus et fermement liés envers le Corseil
Municipal du District de - à lui p Iy la somme de
(insérez ici la somme en toutes lettres] sur laquelle som-
me je, A. B., suis tenu' de payer la somme'de - ; je
C. D., suis tenu de payer la somme de-; et je, E. F.,
suis tenu de payer la somme de - nu dit Conseil
Municipal où à toute personne nommée par le dit Conseil
pour la recevoir ; auquel payement régulier et entier,
nous nous lions et engageons, fermement par les présentes
ainsi que nos héritiers, exécuteurs et administrateurs.
Scellé de nos sceaux et daté ce - jour de - , 18-.

La condition de cette obligation est que, vu que
[insérez ici le nom du Surintendant] a été nommé Surin-
tendant des Ecoles Communes du dit District, en confor-
mité des 6e et 12e Sections du dit Acte, 9 Vie. chap.
XX, si, lonc le dit [insérez ici le nom du Surintendant]
remplit régulièrement et fidlement les devnirs, et accom-
plit les l'onctions dont il est charg6 en qualité de Surin-
tondant des Ecoles Communes du District, conformément
aux dispositions et prescriptions du dit Acte, alors cette
obligation sera nulle et de nul effet; autrement elle aura
pleine force et vigueur.

Daté ce - jour de - , 18-.
A. B. (sceau.)
C. D. (sceau.)
E. F. (sceau.)

Signé, scellé et délivré,
en présence de

G. i:: JTémoins.

SEC1ioN 3. Blanc d'intination au Surintendant de
District d'un changement dans une Section d'Ecole.

BUREAU DU CONSEIL DE DISTRICT DR ,
- -, 18-.

MoNsiEun,-En conformité de la 9o section de l'Acte
des Ecoles Communes, 9 Vict. chap. XX, je dois vous
informer que le Conseil Municipal de ce District a chan-
gé la Section d'Ecole No.-, du [ Township, Ville ou Cité)
de -, de la manière suivante: [insérèz ici les chan-
gemens qui ont été faits et la désignation de la nouvelle
Section d'Ecole]. Ces changemens devront être mis à
effet dans trois mois de cette date,
, Vous voudrez bien faire part de cet avis aux Syndics

qu'elle peut concerner.
Je suis, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
A. B.,

Greffiler de District.
Au Surintendant des Ecolcs Communes

du District do--.

SECTION 4. Formule pour informer le Surintendantde
.District de laformnation, d'une Section d'i Eole, ou de
partie d'une Section d'Ecole.'

BuREAU Du CoNsEIL DU DiSTRiCT DE -

MoNsirn,-En conformité de la 9e section de l'Acte
des Ecoles Communes, 9 Viet. ehap. XX, je dois voàs
informer que le Conseil Municipal'de ch District, Asa
session qui s'est terminée le - du courant, a érigé uùe
partie du [Township, Ville ou Cité] en Section d'Ecole,
sous le No.-, et qui sera désignée et connue comme
suit: [insérez ici lu désignation].

Je dois'nussi vous informer que le Conseil a nommé et
autorisé [insérez ici le nom ou les noms des personnes
qui ont été choisies] pour fixer le tems et le lieu de la
première assemblée d'Ecole de la dite Section; ce dont
vous êtes prié de donner avis conformément i. la 17e
section du dit Acte.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

Au Surintendant des Ecoles
Communes du District de

A. B.,
Grefier de District.

Rr.ninQus.-En donnant avis de la formation de plusieurs
Sections d'Ecole ou de la forg.lation de parties de Section, la phra-
séologie des avis devra être chiingée, suivant la discrétion du Greffier
de District et conformément aux procéd.és et directions du Conseil.

Les avis des Cotisatirns r'Ecole et ries cotisations pour la cons-
truction et l'ameublement des Afaisons d'Ecoles, pour \'achat des sites
d'Ecole. etc., pourront être donnés en la manière que prescriralo
Conseil.

Pour la formule r'ie pour un site d'Ecole, voir chnp. Ill. section
11; l'exécution le l'ncte devrait dans tous les césêtre exigée stricte-
ment par les Conmvils de District avant d'autoriser aucune dépense
pour les baltisses d'Ecole.

Pour lafonnule de demande d'aide pour le support d'une Ecole
Modèle de District, voir chapitre V, section 2.

CHAPITRE Il.

BLANCS POUR LES SIJRIN'I'ENDANS DESECOLES
COMMUNES.

EN cONroRMITE DES 13blE ET 27ME SECTIONs DE L'AcTU.

SErT*oN 1. Blanc de l'avis que le Surintendant de
District des Ecoles doit donner à la personne désignie

par l'autorité Municipale pour ßxer l'époque et le
leu de la preinire assemblée de la Section d'Ecole.

BUREAU D'EDUCATION, DIsTtleCT DE- ,

-- 8-.

MoNsiEu,-J'ai l'honneur de vous informer quen
conformité de la section 17 do l'Acte des Ecolës Com-
munes, 9 Vie. ch. XX, le Conseil Municipal de ce District
vous a autorisé et vous enjoint, dans les vingt joutrs quii
suivront la réception de cet avis, de fixer Pépoqué et le
lieu où se tiendra la première Assemblée d'Ecole pour
Pélection des Syndirs de la Section d'Ecole No. -, dans
le [Toumship, Ville ou Cité] de -. Laquelle
Section d'Ecole est bornée et désignée comme suit:
[insérez ici la désignation de la Section]. Des coplès
de votre avis devront étre affichées dans nu moins tris
endroits publics dans la Section d'Ecole dOsignée çi-dessus,
au moins six jours avant l'époque dc PAsseinblée

'JO suis, Monaicur,
Votre très obéissant serviteur

A B. C. S. E. C. du Dictrict de --

A, 18
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A. B.,
A D. E., S. E. C. du District de

Syndic de la Section No.-.

EMuuQ ,-En odonnant avis de la formation oui du changement
le parties dIo Sections d'Ecole, voir les remarques à la fin de la

section 4, champ. .

S:C'rION 3. Blanc d'intination aux Syndics de la
répartiton du Inds des Ecoles Communes eußwveur
de leur Section d'Ecole.

3URE AU D'EDUOATroN, DISTRICT DE
,- , 18-.

MoNs1URu,-Je vous annonce que la sommede [insétiez
ici la somme en toutes lettres],pro'venant du fonds des Ecoles
Communes a été nflfctée à titre de subvention pour
l'année courante à la Section d'Ecole dont vous êtes
Syndic.

Vous voudrez bien faire part de cet avis aux autres
Syndics de votre Section d'Ecole.

Je suis, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

A. B.,
A D. E,., S. E. C., District de

Syndic de la Section d'Ecole No. -.

SECTION 4. Blanc d'une Procuration donnée par un
Surintendant de )istrict des Ecoles Communes ïï une

personne demeurant au sdge du couvernemient pour.
r'etirer la part de la subvention législative qui revient
à ce District.

I3UREAU D'EbUcÂTioN Du DISTRICT DE --

J'autorise par les présentes [insérez ici les nom et gua-
lité du fondé de pouvoir] à recevoir tous 'deniers à moi
maintenant dus ou qui pourront être dus par la suite en
ma qualit6 de Surinten dnt des Ecoles Communes du
District de - par le Go vernement de Sa Majesté, et
à en donner quittance.

Daté ce - jour de - 18.

Témoin,
A. R.

A. B.,
Surt. des Ecoles Communes,

District de --.

lAQUlOuEs. 1a procuration ci-dessus devraii être signée par
les témoins et le Surintendant, et transmise en duplicata.

En nommaint l Caissier dune des Banques chartrées de Montréal,
l'argènt petit ètrereçtt sans frais à laBranche de cette Banque la plus
commode pour le Surintendant. La procuration n'a pas besoin d'être
.renouvelée tant que la mêmeieersonne continue à être Procureur,
Mais le Gouvernement ne paiera pas lit subvention annuelle at
Procureur, à nitwis que le compte en duplicata de leniploi de la
subvention l'annéeprécédente,acconpaguédes piècesjutificatives,
ndait été envoyé à l'Inspecteur.Général

SECTION 2. Blanc d'intimation aux Syndics dun
changement de linites de leur Section d'Ecole.

BUREAU D'EDUCATIoN, DîsTn1cT DE ,
-- 18-.

MoNs1EuR,-En conformité de la 9ne section (le l'Acte
des Ecoles Communes, 9 Vict. eh. XX, j'ai l'honneur
de vous inl'oriner que le Conseil Municipal du District a
changé les limites de la Section d'Ecole dont vous êtes
Syndic en la manière suivante : [insérez ici les clange-
mens qui ont eu lieu et la désignation de la nouvelle Section
d'Ecole.] Ces changemens seront el'uectuës dans-
mois de cette date.

Vous voudrez bien faire part de cet avis aux autres
Syndics de votre Section d'Ecole.

Je suis, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

Donné sous mon seing, ce - jour de -18- ,
A. B.,

Surt. des Ecoles Communes
.du District de

R1pmiquips. Il convient d'indiquer la croyance religieuse de
l'Instituteur, à cause de la permission donnée par les 32mo et same
Sections de l'Acte (les EcoeCommunes d'établir desEcoles séparées.

Les Instituteurs des Ecoles Communes peuvent être divisés
naturellement en trois classes. Un Instituteur do première classe,
recevant un certificat général, suivant la formule ci-dessus ;-un
Instituteur de deuxième classe, recevant un certificat spécial qui
lui permet d'enseigner dans un Township désigné ;-et un Institu-
teur de troisième classe, recevant un certifnct spécial limité à
une acule année et à une seule Section d'Ecole, et encore, à la
requête spéciale des Syndies de cette Section. Les certificats de
cette dernière classe peuvent être accordés par deux Visiteurs d'Ecole
aussi bien que par le Surintendant de District. La formule ci-dessus
convient pour les certificats de la seconde et de la troisième classe, en
changeant la dernière clause, de manière à indiquer un Toinsbip
au lieu d'un District, ou en spécifiant une certaine Section d'Ecole
dans un Township indiqué, et en limitant le certificat à une annéeê
dujour de sa date ; et dans le cas où il est donné par des<Visiteurs
on substituant le pronom de la première personne du pluriel au pro-
nom du la première personne du singulier.

La ligne de démarcation entre ces trois classes le certificat doit
pour le moment être laissée au jugement de chaque Surintendant
de District. De plus amples renseignemens et préparations sont
nécessaires avant d'établir une classification des Instituteurs ainsi
que prévue par la 4me.section de l'Acte. Mais on doit recomman-
der, sauf des circonstances très particulières, de n'accorder un certi-
ficat de capacité à aucune personne qui ne serait en état d'enseigner
la Grammaire Anglaise-y compris l'orthographe et l'orthoépie
aussi bien que la syntaxe et la prosodie - l'éÔriture, l'arithmétique
pratique, la tenue des livres par simple entrée et les élémens de la
géographie. Dans tous les cas où l'Instituteur possède la connais-
sance de ces branches à un plus haut degré, ou du quelques-unes des
autres branches mentionnées et recommandées dans le Rapport sur
un système d'It,îruction Publique Eleinentaire dans le Haut.Canadi,
il conviendra de le mentionner dans le certificat de capacité.

On ne saurait prendre trop de précautions à l'égard du Caracère
Moral des Instituteurs, l'instruction (le la jeunesse ne doit être
confiée à aucune personne intempérante ou irreligieuse.

SECTION 0 . ornule d'un ordre du urintendant
de )igtrict, ayant lqet d'a ler un certificat
d'Instituteur.

B]U3 EsAU D'E DUCATION, DISTRICT DE - ,

-- 18-,

(oNtsrUR, [OU MADAME ]-Je dois vous informer que
je regrette d'être obligé d'annuler v.otre'cortificat comme
Instituteur des Ecoles Communes, pour les raisons sui-
vantes: [insérez ici les raisons].

Pour ces raisons, dans l'exercice au pouvoir i moi
conféré par l'Acte 9 Vict. chap. xx, section 18, j'annulle
par les présentes votre certificat de capacité comme
Instituteur des Ecoles Elémentaires, lequel n'nara pins
aucune valeur à l'expiration de jours après la date
de.cet ttvis ; savoir, le-jour de- 18-,

Je suis
Votre obéissantserviteur,

A. B.,
A C. D., S. E. C. du District de .

Instituteur de la Section d'Ecdle, No-,

(Township, Ville, ou Cité) de-.

Rl quQus-T'annulation du certifient d'~nInstituteur est un
exercice dle pouvoir extré me auquel on ne doit avoir recours qu'a-
près avoir fait avec soin une euquête'touchant les plaintesprtees

S EcIrîON 5. Blanc d'un certjßcat général accordé à un
Instituteur par le Surintendant de District.

Je certifie par les présentes que [insérez ici les nom et
profession religieuse de l'Instituleur, Calkolique Romain
ou Protestant, suivant le cas] s'étant adress6à moi pour
obtenir un certificat de capacité pour être Instituteur
d'une Ecole Commune, et m'ayant donn6 des preuves
satisfaisantes d'un bon caractère moral, je l'ai interrogé
avec soin et je l'ai trouvé capable d'enseigner [insérez ici
les branches que l'Instituteur est capable d'enseigner et
jusqu'où s'étend sa capacité], et je l'autorise par les pré-
sentes à être Instituteur dans toute Ecole Commune de
ce District.

Appendice

1er Juillet.
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contre l'instituteur et après qu'il a pu rencontrer les accusateurs,
et se défendre contre leurs allégués. Un Surintendant qni antinu-
terait lu certilicat d'un Instituteur à cause de dill'érenlds personnels
ferait uni honteux abus do pouvoir qui ne devrait pas être toléré; mais
il ne doit pas manquer à ce pénible devoir dans lu cas d'iunoralité
prouvée ou d'incapacité palpable.

La longueur du délai qui doit s'écouler entre l'avis ilonné à l'Insti-
tuteur et l'annulation du certificat dtoit être laissée au juguiiment dun
Surintendant le District. D)ans le cas d'inunîuralité natire, l'exé-
cution de l'avis devra êtri immîiuédiat ; dans les autres cas, il ctnvient
de donner plusieurs semaines d'avis. Mais. dans tous les cas, la loi
ancordle à l'Iistititeuir le temns et l'occasion d'en appeler au Surin-
tendant en Chef, et égalementt au torise lo Surintendant due District,
à renvoyer l'aîtnire à la décision du Surintendant en Chue', s'il juge
à propos do le faire.

SECTION 7. Formuloi d'<is donné ma; îS1ndies do
'anmdaton du cet'.cat de leur Instituteur.

BuRELU D'EDUÇeTION DU DISTuImCT m-,
-- 18-.

MEssIEoUis,-J'i été obligé de remplir un devoir
pénible en annulant le eertiilcat de votre Instituteur,
[insérz ici le nom de l'Instituteur]. Mes raisons pour ce
Itire sont les suivantes: [insérez ici les raisons].

En conséquence, je dois vous informer que si vous em-
ployez le tit Instituteur après le- jour de- , 18-,
vous n'aurez droit à aucune somme de deniers publies pour
le support de votre Ecole qui serait demandée en consi-
dération de cet Instituteur.

Je suis, Messieurs, votre obéissant serviteur,
A. B.,

MM. A. B. C., S. E. C. du District de-.
Syndics de la Section d'Ecole, No,-,

['lowu'nship, Ville, ou Cité] de- .

SECTION 8. lFormc ü Rupprt auie wh / par le
Surintendant de District au Surintendant ci Ch/f
des Ecoles.

rour la forme voir la page ci-contre.

CHAPITRE III.

3LANCS POUR LES SYNDICS, ET POUR LA UONVOCATION
DES ASSEMEIiLES DE SECTIONS D'ÉCOLEl ETC.

EN cONFoNtiiT DE L'ACrE DE-s Eco.Es Coîm:uNî's 9
VICT. CItAIt. XX, SECTIONs 18-27.

SECTION 1. Blanc d'avis d'une P1 kRE Assemblée
de Section d'Lole.

Avis D'ECOLE.

Le soussigné a l'honneur d'informer les propriétaires
et autres liabitanîs tenant feu et lieu, que le Conseil Mu-
iicipal de ce District n érigé partie de 'ownslip [ Ville,
ou cité] en Section d'Ecole, et que cette Section dEcole
Zera désignée sous le No.-, et sera bornéo comme suit:
[Insérez ici lb description des linites de la Section].

Le soussigné ayant été autorisé et requis par le Conseil
Municipal, pour fixer l'époque et le lieu de la première
assemblée pour l'élection des Syndics de la Section d'Ecole
désignée plus haut, donne avis par les )rseItes aux pro-
priéties et autres habitans tenant feu et lieu dans la
dite Section l'Ecole qu'une assem blée publique sera tenue
à -,le-jour de-à midi, am d'élire trois per-
sonnes optes et convenables pour être Syndics d'Ecole de
lit dite Section, ainsi qu'il est prescrit par l'Acte des Ecoles
9 Vict., chap. xx, section 19.

Donné sous mon scing, cc- jour de-, 18-.

[NOMS.]

R1pitRQUiEs. Si la personne autorisée ou nomméu par le Conseil
Municipal puer conveluer la première assemiblée de la Setioi

A. B. , Franc-tenancier,
C. D.• résidens.

SEc'r]ON 2. Forme de l'avis qui doit être donn6 par
le Frésû/ent d'une asseml>le de Section d'LEcolo au
Surintendant de District des Ecoles Communes,pur
inJrmer ce dern1r do l'élection d'une ou plusieurs
personnes comme Seiplics.

-- , 18-.

MONSTIUlt,-En conformité de l'Acte des Ecoles Com.
munes, 9 Viet., chap. xx, section 19, j'ai l'honneur de vous
informer qu'à une assemiblée des propriétaires et autres
habitans tenant feu et lieu de la Section d'Ecole, No.-,
dans le Township de-, tenue conformément à la loi,
le--jour di--, (insérez ici le nom ou les noms et
l'adresse de la personne ou des personnes élues]-
choisies pour être Syndics d'Ecolo de la dite Section.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
D. E.,

Président
Au Surintendant dles Ecoles

Communes du District de-

SîýcrrO 3. Forme de l'ais des Assemblées de la
S'etion d'Ecole, qui doivent avoir lieu le deuxième
MAardi de Janvier, 1847, leruel doit être signtpar au

moins deux lyndics.

Avis »'EcOLE.

Avis est par les présentes donné aux propriétaires et
autres lhabittns tenant f'eu et lieu de la Section d'Ecole,
No.-, dans le Township de-- conformnément à la 22e
section de l'Acte des Ecoles, 9 Vict. chap. xx, qu'une
assemblêe publique aura lieu à- , Mardi, le - de
Janvier, 1847, à midi, afin d' re trois personnes aptes et
convenables commni Sytndies4% la dite Section d'Ecole.

Daté ce- jour de- 18-
A B.,) Syndics de la
C. D., Section d'Ecole,
E. F., o

ntuAnquEs. La forme d'avis ci-dessus s'applique seulement à la
prcmière assemblée annuelle d'Ecole, tenue sous l'Acte actuel des
Ecules Communiies. La manière de procéder à cette assemblée est
prescrite par les 19tne et 2ino sections de l'Acte.

Si les Syndics en exercice négligent de convoquer une assemblée
d'Ecoile lie jour ci-dessus, ils sont passibles d'une amendo en faveur
do leur Section d'Ecole, et dans ce cas trois franc-tenanciers quel-
conques de la Section d'Ecole qui y est concernée sont autorisés à
convoquer une assemblée dans les vingt jours, un donnant six jours
d'avis. Pour lafornie do cet avis, voir la 5me section de ce chapitre
-excepté que, dans la dernière phrase, au lieu de 4 un S1yndi," dItQs
trois Syndics.

d'Ecolorefuse ou néglige do lo faire,cIose rend passiblud'une amendo
de deux louis, applicables aux objets du cette Section d'Ecole; et
ilans ce cas, trois franc-tenanciers résidons quelconques sont auto.
risés dans les vingt jours, après six jours d avis, à counve ler une
asumenbléo pour l'élection des Syndics. La forme le l'avis donné
par eux,-lequel devra étro atlichté au moins à trois endroits publics
situés dans la Section d'Ecole qu'il concerne, et au mioins six jours
avant le jour fixé pour tenir la dito usseublée,-devra étre commo
suit:-

Avis D'ECOL.

Ei conformité de la 20èmo section de l'Acte des Ecoles
Communes, 9 Vict., chap. xx, les soussignés, franc-tenan-
ciers de la Section d'Ecole No.-, dans le [Township,
Ville, ou Cité] de- , donnent avis par les présentes
aux propriétaires et autres labittans tenant feu et lieu de
lit dite Section d'Ecole, qu'une assembléà publique aura
lieu à- , le- jour de---à midi afin d'élire des
Syndics d'Ecolo pour la dite Section.

Daté ce -jour de- 18-.

Appendic
(B.BL)
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(. B.) SECION 4. Forme <avi d'une Assemblée annuelle
ordinaire de Section d'Ecolc, conformément à la 22me

Section de l'Acte des Ecoles.
î.r JuUiet.

Avis i'Eco.s.

Les Syndics soussignés de la Section d'Ecole No.-,
dans le Township de-, par les présentes donnent avis
aux propriétaires et autres habitans tenant feu et lieu de
la dite Section d'Ecole, qu'une assemblée publique aura
lieu à-, le deuxième Mardi de Janvier, 18--, à
midi, afin d'élire une personne apte et convenable comme
Syndic d'Ecole do la dite Section.

Daté ce-jour de-, 18-.
A. B.,)C. D:, S'yndics de la

Section d'Ecole.
No.-.

RîîÀnquns. L'avis ci.dessus devra ôtre signé par la majorité des
Syndiles existans ou sîirvivatis, et affiché i au moins trois endroits
publies situés dans la Section d'Ecole, au imoins six jours avant la
tenue de l'essemilée. La manière (te procéder à l'assemblée anuelle
est prescrite par les 19me et 2 me secdons de l'Acte.

Si les Syndics négligent le donner l'avis prescrit pour l'assemblée
annuelle du la Section, ils sont passibles d'une amende de deux louis
au profit dte la Section dos Ecoles. et dans ce cas trois frane-tenan-
clors quelconques de la Section d'Rcole sont autorisés, dans les vingt
jours, en donnant six jours d'avis, à convoquer cette assemblée.
Leur avis devrait être rédigé en la forme qui suit.

SECTION 5. Blanc d d'ue assemblée de Section
d'leole donné par trois franc-tenanciers résidant.

Avis D'EoLE.

Les Syndics do la Section d'Ecole No.-, dans le
Townslip de- , ayant négligé de donner avis de
Passemble annueilu de la Section d'Ecole, ainsi q(u1I-3ss
prescrit par la 18me section de l'Acte des Ecoles
Communes, les soussignés franc-tenanciers, en conformité
de la 20me section du dit Acte, par les présentes donnent
avis aux propriétaires et autres habitans tenant feu lt
lieu de la dite Section d'Ecole qu'une assemblée pubMque
aura lieu à- , le- jour de -, afin d"iire une
personne apte et convenable pour être Syndic, ainsi qu'il
est prescrit par lit loi.

Daté ce- jour de- , 18-.
A. B.,
C. D
E. F,

Franc-tenanciers
résidens, Sectidns
d'Ecole No.-.

ltr.iARQUr. La maniére de procéder à une assemblée d'Ecole
ainsi convoquée, est prescrite par les 19moe et 21mo sections de
l'Acte.

SECTIO; 6. Forme d'avis d'une assemblée d'Ecole
pour ,remplir une vacance créée par le dcès l'ab-
sence permanente> l'ncapacitê, la maladie, ou le refus
de servir d'un Syndic.

Avis n'ECOLE.

Avis est par les.présentes donné aux franc-tenanciers de
la Section d'Ecole No.-, dans le Township de-,
qu'une assemblée publique sera tenue il-, le-jour
de----, à midi, afin d'élire une personne apte et conve-
nable pour être Syndic à la place de--, [décédé, démis,
inca>able pour cause de maladie, absent, ou qui a refusé de
servir, suivant le cas.]

Daté ce- jour de-, 18-.
A. B., Syndic, ou Syndics survivans,
c. D., (suivant Io cas.)

REinoun. Le Syndic qui refuse do servir est passible d'une
amendo de cinq louis, au profit de la Section d'Ecole; mais un

Ad npindrce
Syndic ne peut itre réélu sans son consentement. La manière ( .procader à une assemblée ainsi convoque est prescrite par les ime
et simo sections de l'Acte. r --

SECTION 7. Forme d'un engagenent entre les Syndics
et l'Instituteur.

Nui.s, soussignés, Syndics do la Section d'Ecole No.-,
dans le [Township, Ville, ou Cité] de- , dans le
District de- , en vertu de l'autorité qui nous est con-
férée par l'Acte des Ecoles, 9 Vict. chap. xx, section 27,
avons choisi [insérez ici le nom de l'Instituteur] porteur
d'un certificat de capacité, pour être Instituteur dans la dite
Section d'Ecole; et par les présentes nous convenons
de l'employer, au prix de [insérez ici la somme en toutes
lettresen monnaie courante] parannée, à dater d'aujourd'hui;
et de plus nous nous engageons et obligeons, ainsi que nos
successeurs en oflice, à employer fidèlement les pouvoirs
dont nous sommes légalement investis par la dite section du
dit Acte, à percevoir et payer au dit Instituteur, pendant la
durée de ce contrat, la somme pour laquelle nous nous
obl'geons par les présentes,-laquelle dite somme sera payée
au dit Instituteur par termes trimestriels; et le dit Instituteur
promet et s'engage par les présentes d'enseigner et de diriges
l'Ecole, située dans la dite Section d'Eccle, suivant les
règles établies par le dit Acte des Ecoles. Ce contrat con-
tinuera à valoir pendant [insérez ici la durée du contrat]
du jour (le sa date.

Daté ce.- jour de--18-.

(Témoin)
o. K.

A. B.,
C. D., Syndics.
E. F.,
G. H., Instituteur.

IbEMAaQUEs. Cet engagement devra être signé par au moins deux
des Syndics et par l'Instituteur et devra aussi etre enrégistré dans
les livres des Syndics, et il en sera délivré copie à l'Instituteur.

Les Syndics formant une corporation, leur convention avec lIns-
tituteur lio luuIb successeurs en office; et s'ils ne remplissent pas
leur engagement, ils sont tenus personnellement, à moins que ans
le cas d'une poursuite, ils puissent prouver qu'ils ont employé tous
les pouvoirs que li loi leur donne pour percevoir la somme qu'ils se
bont engagés à payer. D'uni autre cot6, l'Instituteur est également
teeu de remplir fidèlement ses devoirs suivant la loi.

SECTION 8. Forme d'un warrant pour la perception
des Honoraires d'Ecole.

Nous, soussignés, Syndlies de la Section d'Ecole No.
-, dans le [7ow1ns/ip, Ville ou Cité] te , dans
le District de -- , en vertu de l'autorité dont nous
sommes investis par l'Acte 9 Vict. chap. xx, sec. 27,
autorisons par les présentes et requérons [insérez ici le
nom et la résidence de la personne nommée pour percevoir
la cotisation spéciale (Rate Bill), après dix jours à
compter de la date des présentes, de percevoir des
diverses personnes inscrites sur le Rôle de la dito cotisa-
tien spéciale ci-annexé, pour le trimestre y mentionné,
la somme d'argent écrite vis-à-vis leurs noms respectifs,
et de payer dans trente jours de la ditte des présentes,
la somme ainsi perçue, après avoir retenu vos propres
honoraires, au Secrétaire-Trésorier, dont la déchargo
vous servira de quittance pour la somme ainsi payée.
Et à défaut de paiement sur demande par toute personne,
vous étes par les présentes autorisé, et il vous est enjoint
d'en prélever le montant par la saisie et vente des
meubles et effets de la personne ou des personnes qui
feront défaut.

Domné sous nos seings, ce - jour de -- , 18-,
A. B.,
C. D., e'yndics.
E.F.,

Form du Role de Cotisation (Rate Bill) tel qu'autoris4
var les deuxime, cinquième et sième Clauses de
. 21me Section de l'A cte, qui doit être annex6 au
Warrant qui précède.

1er Juillet.
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Appendice
(B. B) RoTrE ME COTIsAroN ies Personnes sujettes aux Rono-

raires d'Eco', danis la Section d'Ecole No. -, dans le

[Townshlip, Ville ou Cité] de , pour le Trimestre
commençant le -- jour de -- , et Se terminant le
-jour de-, 18-.

Donné sous nos seintgs, ce -- jour de -, 18.

A. 13.,
C. 1)., Syndics.
E. F.,

SECTION 9. F'orme diu leç qui (l it êtr ctiominu par
la J euceptur en recevant le mnontit indiqué Silr
le Bill dc 6 Otqahioît.

Rrçu île [insérez ici le non de l personne] lu somme
de [écrivez ici la somne en tontes lettres], ('ltt le utton..
tant de sa cotisation pour le trinestre se terminant IL--
jour de - 18-'

Daté ce - jour de - , 18-.

Percepteur.

RinMARQUEs X'L(TVrs sur 1'Ipn;oiituui lit ICrcepioidn dieS
Cot .iions spcialeàs (Rate Bill), etc.-1. LO l'eiep'îuteulr doit se
faire donner iiui reçu par le Secr'taire-Trésorier, piîr toutes les
sommes qu'il lui paie. Le Secrétiîiu'-'Trésor'ier doit égalenc'ut
prendre ii reçi île dl instituteur pour toutes les sommes qu'il li i
laie. Le. quittines données et re'çies pour les sonmnes payées
et ret;ues uurnt leffet d'empclier les erireurs et les malntendus.

2. Les Syndvie peuvent 1îrele'er lis Iloiniinres d Ecle par les
sourcriciulus volîntres, il leur plait. Ils p euvent ugmaleiient
nonmer le Maur' d Eole Perceptour, s'il vet ie'epitr Ce lu
charge, et donner Il catm onnemiîînî t ex igé. Les Syndies peuvent
égsaleient iupoiser toute cotisitiîon qu'ils peuvent trouver itces-
saire, pour le loyer, les réparlatioIs et l'iîublement de lia Maisîon

'Ecole. Us sont iiisi investis de l'utorité néce'saire pouir pro-
mouvoir les iiitrts d1'Eîcle il' de leur Section. Voir les ditiérentes
clauses du lit uo section île l'Acte des Ecoles.

3. Comnie Ies comptes îles eles îpour elaq un année, doivent
être tenus sérient par le Surinîtendi tles euoles, loi RÔles de
Cotisaitioi diîveit l'étre égalemluent. Ils doivent par colIsquelt
âtre diités dui pideiii'ur jour dos mois dei aivier, Avril, .Juillet et
Octobre, lorui te c i's no conueît pas palr uiinch; p ana
ce dernier ens les dles d' Cousîtii lmvent îtri datés du dennewc
jour des mois idevus. Les otles de Cotisaition et les warrants
pPuvent tre faits in méimoîue teins pour iti ou pIiviii'îr's triîetres
d'une ain'ée, suivant que les Syndies le troiverint plus comne. e

4. Ceux d'entre les pareis et tuteurs qui pnieront leiurs eotisationi
au Secrétati re-'trener ou au P'erceptur, dane /es dir jours qui
suivront la dntu di lit Rôlo de Ctiao , sans qu'elles leur
soient demandées, seront exempts de pîyer les Frais île iperception.

5. Le Percepteur, en vertu dii warrant cquî'il reçoit îles Syndis,
peut exiger le paiement de la cotisation de touito personnu domiiici liée
ou qui posseèýî des meullîs et elets dans les limites île la Sectin iii
d'Ecole. Pour la manire de procédèr à l'épioqie dîe la cotisation,
contre les personnes cotisées, qui ne r'ésident pas ou'nc possèdeit

Appendle
as do meubles et effets dans les limites de sa Section d'Ecole, voir (B. B

taspVtilme division du 1. 27u section do l'Acte.
6, Les Syndies doivent fixer la réianrtition pou r lo combeit'tible

CIn argent, Comme un des itins dit 1tle de Cotisatiion, et décider 1er Juillet
ensuite à leur discrétion si l'item lu comblliustlble doit être payé en
argent ou en bois, et. la manière en liquelle cet article sera prépar6
poir l¢eole. Dons lu cas où une persoie no pliierait pas lu mon-
tant de sa Cotisatioini pour le comltstilble en la manièro et i l'époque
prescrites pairls Syndies, le paioment devra en ôtre exigé du la
memne mnière que celui dos gnges de l'instituteur, et le montant
ainsi préleé scra al'eeté à l'achat du bois.

7 Les Synîdies peuvent (s'ils le jugent expédlienit) 'exiger que le
Perceptiur donne un eautionnement pour le prompt paiement des
Soines peus par lui. La 'îrineo le l'acte du cnitioinnment
s9ralit semiblble à ttle deittluiuiient donné ptr le Surinton-
diant de District, (voir ehap. 1 sec. 2) en uidsératnt " les Stnîdies et
la Section d t'Ecle," ui lieu île "le Consi'il," et le nom et les devoirs
du Pereepteur, à la place de ceux du Surintendant le District.

SEcTnON 10. I"vrmîei de 1'00'e', adress par les
Syn1dics 1a Surintendcunt de Distrlict.

Au Surintendant des Ecoles Communes du District
dc

Payez à ( insércz ici le nom de rInstitiuteur] oin à son
ordre, à nene le Fonds des Ecoles réparti à la Section
d'Ecole, No.--, dans le [ Townus/ip, Ville ont Cité] la
sonnno de [insérez ici ta somme enl toutes lettres] la pro.
portion du salire du dit Tnstitiutuir inainter'nant due pour
l'aitnnée, qui doit être prélevée par cotisation, ayant été
dûmuent perçuo et étant à sa disposition, cofiorm'émnut
Sla 5m clauise d la 27ne sectioni de l'Acte des Ecoles
Conmnunes.

Daté ce - jour de - , 18 -;

A. B.,
C. D)., Syndics.
E. F.,

R nîQmts Etxl riVE.-. Il n'est permis de pnyer qllolqule
fortion quni ce soit uit Fonds des Eeoles pontr aucun nutre objet que
le piiement du salaire île l îsIlituteti r .t. le Sirini tenîdainit de
District i'est pas autorisé à payer la moitlé (provenant du Fonds
des lEcùls) titi saliaire d'un tinstituteur, à aiciine autre pesonne que
l'rnstititeir intéressé, oà à uelqu'autro personne autorisée par
l'Instituteur à recevoir lit somme et à iie donner quittance.

2. Comme la subvention lt'gislotive est dIestiniiC, non pas à rein-
pince.r nois à aidler et ecourager les efo'rts Ineaux, elle devrait
iru avancée ii sur l'ordre des Syndics, ei liarnonlio avec le principo

qui a présidé à sotn appropriation primitive si, done, les Syndics
lésirent, obtenir. dii Su sritendanît dii District la iîoitié ,le la somme
aittriluée à leur- Sertion d Ecole sur la subvention législative, ils
doivent veiller en méme teins à ce qu'il soit poIr'ut pour l'Instituteur
la moitié li tmontt qu'ils sont envuis île prélever par Cotlsatinn,
que ce imontîînt soit consiîdérable oit non; et de la iméimit nnniero
à 'égard dj l toute autre portion de lit subvention législative pour
l'i-année courante. Ie but île en R"glement est di'mpipcher les
localités d'uliiser île lit subtvention du'la Législtiure, d'assiirer aux
IlistiMtiienrn le palement ponctuel uit produit trimest ril des Cotisae
tions, nussi bien que le li subvention législative, en même
teins qu'il vaindra toujoirs ieux pour les pareils et los tiitours
payer les faibles montans des Cotisations quo les laisser s'accu-

iler juscqiti'i la tit d i luannée, ii génnnt bentioii inistiititeir et
motvent en lui fiusant tout perdre. La manière lat plus commode
le payer le montant triniostriel des Cotisations, est pour elhitiue
pareit et tuteur d'envoyer le montant auquel il est enitiie, par unit
le ses etIfins, ou Miitre d'Ecol, e exigaiit une quittance do lui
iour le montint, , Par ce moyen les Cniins et les tuteuiirs éviteront
le trolule et la dépense îles Frais de pereption, et assureront le

i paiemient súr et punctuel de ce qui est dû à 1 Instituteur.

SîEC'rbN i. Frie d Con(ral pour le qile; d'une
sont d'E.colu Commîun, Iabitateion pO1. lIinsti-

tutetur, etc.

i Cr ACTr, pnssé le - jour do - , en l'année de
Notre Seigneur mil huit ent - , conrormémnent à
l'Acte ponr faciliter la translation îles imnuetbles, ENTiP

___ _ du Township [Ville ou Cité] de - dans le
District de , Province du Canada - , d'une part ;
cs le Conseil de District de- dins-la Province susdite,
d'autre part-

CONSTAT qu'en considération de:la somme de -
monnaie légiale dt Canada, maintenant payée parle Con-
seil do District de - susdit, au (it , W dit

vend au dit Conseil de District do - susdit,
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Appendice
(B. B.) ses successeurs et ayans-cause, A TOUjoUnu, TOUS

En fidéicommis pour l'usage d'une Ecole Commune, dansler Juillet. et.pour la Section No. - , dans le Township [ Pille ou
Cité] de - dans le District susdit

LE dit - - GARANTIT au Conseil de District du
di; District de - susdit Qu'IL a le droit de transpor-
ter les dits immeubles au Conseil de District du District
de - susdit. ET (lue le Conseil de District du Dis-
trict de - susdit aura, paisible possession des dits
immeubles, SANS AUCUNES CHARGES HT1POTHÉoAiitEs ou
utres. ET le dit s'oblige envers le susdit Con-
seil de District du District de -, à donner toutes autres
sûretés à l'égard des dits immeubles qui pourront être
nécessaires.

EN Foi DL QUoI, les dites parties ont au présent, acte,
apposé leurs seings et sceaux.

A. B. sceau.]
C. D. sceau.

SIGNÉ, SCELLÉ ET DÉLIVRÉ,
EN LA PRÉSENCE DE

E~. F, } Témoins.

REMARUEI. Si le vendeur est un homme marie, son épouse
devra intervenir comme partie au contrat, et cette clause sera
ajoutée après le mot "nécessaires": Et la dite-- -- , époUSe (lu
dit -- , par les présentes renonce à tout droit de douaire sur
les dits immeubles.

SECTION 12. Forme du Rapport annuel adressé par
les Syndics d'Ecole au Surintendant de District.

(Voir la Forme sur la page en regard.)

FORMES A

CHAPITRE IV.

L'USAGE DES INSTITUTEURS DES
ECOLES COMMUNES.

SECTION 1. Forme des Quittances des Jistituteurs.

1. Forme d'une Quittance donnée aux parens ou tuteurs
lors du paiement de la cotisation.

Reçu de (écrivez ici le nom de l'élève ou de la personne
qui paie] la somme do [écrivez ici la somme en toutes
lettres] courant, en paidment de la cotisation due par
[écrivez ici le nom de la personne au nom de qui le
paiement est fait] à la Section d'Ecole No.-, dans le
[ Township, Ville ou Cité] de - pour le trimestre se
terminant le- jour de -, 18-.

A.B.

REMAnQUEs. Lorsque le paiement est fait directement par le
- parent ou le tuteur la quittance doit l'indiquer également.

Le paiement de la cotisation à l'instituteur, dans le, dólai fixé
par les Syndics aura l'ef'et d'exempter la personne qui le fera du
paiement des frais do perception. L'Institutôur devra, comme de
raison, faire connaître an Percepteur tçus les paiemens qui lui ont
eté faits afin d'épargner à cet ollicier la peine de s'adresser ii ceux
qui ont djà payé; et si lnstituteur ne donnait pas ces renseigne-
mens au Percepteur clans le délai fixé par les Syndics, il devrait
être tenu de payer au 'crcepteur les frais ordinaires de perception

ur le trouble inutile que lui impose cette négligence de
l'ntituteur.

2. Forme do Quittance donnée aux Syndics.

Reçu des Syndics de la Section d'Ecole No.-, dans le
[Township, Ville ott Cité1 la somme de [écrivez ici la
somme en toutes lettres] courant, en paiement de partie
-ou de la totalité de mon salaire pour le [premier,
deuxième, etc.] (triniestre se terminant le-jour de
-- , 18-.

A. B., Instituteur.

Appendice
3. Forme d'une Quittance donnée au Surintendant de (B. B.)

District.

Reçu de rinsérez ici le nom du Surintendant] Surin- 1er Juillet.
tendant des Ecoles Communes du District de--,la
somme de [écrivez ici la somme en toûtes lettres] courant,
en paiement d'un ordre à lui adressé par les Syndics de
la Section d'Ecole No.-, dans le [Township, Ville ou
Cité] de- en ma faveur, daté du--jour de-,
18-..

A. B., Instituteur.

RE3ARQUE. Ou bien, sur réception de la totalité du montant de
l'ordre, il serait peut-être plus commode pour PInstituteur d'écrire
sur le dos:-

" REçU la somme mentionnée sur le revers en plein, ce -jour
de -,18-.

A. B., Instituteur.

SECTION 2. Forme de l'Avis circulaire de l'Istituteur
annonçant l'examen trimestriel de son Ecole.

18--.

.ýfoNsiEU.-En conformité de l'Acte des Ecoles Com-
munes, 9 Vict. chap. XX, section 27, l'examen trimes-
triel de l'Ecole de la Section No. -, aura lieu - , le
- jour de - ; les éléves seront examinés sur les
différons sujets qui leur ont été enseignés durant le
trimestre écoulé. Les exercices commenceront à neuf
heures du matin, vous êtes respectueusement prié d'y
assister.

Je suis, Monsieur,
Votro obéissant servit.,

À C. D. A. B., Instituteur.
Syndic d'Ecole, ou Visiteur.

IEMuAIQUEs. Copie de l'avis ci-dessus devrait être adressée à cha.
cundes Syndics, età un aussi grand nombredesVisiteurs de laSection
d'Ecole que possible. Les membres du Clergé sont Visiteurs de
tout Township, où ils peuveuit oxercer une charge spirituelle; tous
les Juges de Paix sont Visiteurs du Township où ils résidenti et
tous les Conseillers de District sont Visiteurs d'Ecolo du Township
qu'ils représentent. L'Instituteur devrait adresser un avis circu-
laire à ceux d'entr'eux qui résident dans in rayon de deux on trois
milles do son Ecole; il est aussi tenu de donner avis de l'examen,
par le moyen de ses élèves, à leurs parens et tuteurs et aux habi-
tans du voisinage.

SECTION 3. Forme du Registre d'Ecole d'un Insti-
tuteur d'une Ecole Commune.

(Pour la forme voir la feuille en face.)

CHAPITRE V.

FORMES DIVERSES.

SECTION 1. Forme de la Demande adress&e au Surin-
tendant de District pour une Ecole séparée.

À A. B., Surintendant des Ecoles C9mmunes du District
de --.

MoNsiEun.-Nous, les soussignés (Catholigues Ro-
mains, ou Protestans ] Franc-tenanciers et habitans
tenant feu et lieu de la Section »1VEcole No. -, dans le
( ownship, Cité ou Ville] de -, désirant avoir un
Instituteur de notre croyance religieuse, et voyant que
l'Instituteur de cette Section d'Ecole est de la religion
(Catholique Romaine ou Protestante,] demandons par
les présentes une Ecole séparée, conformément aux dis-
positions de l'Acte 9 Vict. chap. XX, sêé., 82 et 88,
nous avons nommé [insérez les noms des trois personnes]
pour être Syndics de la dite Ecole séparée ; et nous dé-
clarons de plus que la dite, Ecolo sera assujettie aux
visites, conditions, règles et obligations prescrites par
l'Acte relativement aux autres Ecolês Communes.

Daté ce - jour de -- 18-.

RnicunQUE. Cette denande doit étre signée par au moins dix
habitans tenant feu et lieu dans la Section d'Ecole spécifiée. Cette
Ecole séparée a droit à une part'du fonds des Ecolos Communes,
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non " proportion dii n"mdre es enfans lui snuint cett Ecole
tion suivant e nombre d'enifais de l Section d'Ecolo qi sonit le lit
croyance religieuse des requéraniîîls, mais siivan le niombre i'Cnfuas.V
le cItte croyance qui suireit lit dite Ecul sépmréc.

SIECTION 2. Forme de la lequêto adressée au Suriiten-
dant en chif des Ecoles plar un Conseil de District
piou' ol>tenir de l'a'le pour li support d'une Ecolc
Modle, conformément ant.r Sections 34, 35, 36 et 37
de l'Acte des Ecoles Communes.

BUREAU DU CONSEIL ns DISTRICT,

.M DIST'RICT DE
-_ 18-.

MoNsiEUR.-J'ai reçu l'ordre de vous informer que le
Conseil Municipal du District de - a, par îles règle-
mrts, constitué l'Ecole de la Section d'Ecole No.-, dans
le [ Township, Citê ou Ville] de -- , ci Ecolo Modèle
de District pour le terme de - années à dater dui-
jour de - 18-.

Les dits règleiiens pourvoient également, à ce que la
some cie rinsdre: ici la somme, qui doit être au moins
de £40, pour chaque Ecole Modèle] suit ttnuellemnent
appropriée et payée sur les cotisations di District pour
le paiement îles Instituiteurs et l'achat des livres et appa-
ratus destinés à la dite Ecole Modèle, pour le dit nom-
bre d'années.

Je dois de plus vous informer que la somme cde [écri-
rez ici la somme] a été dépensée dans le cours dle cette
année pour l'achat de livres et d'apparitus pour la dite
Ecole Modèle. En conséquence le Conseil do District
m'ordonne de vous prier île vouloir bien présenter leur
requète tendant h obtenir la subvention accordée par la
Législature pour le support de c'es Ecoles, à Sot Excel-
lence le Gouverneur-Géneral, afin (lue le warrant de
Son Excellence puisse être émis ci faveur du Surinten-
dant des Ecoles Connunes cie ce istrict, pour une
somme égale à lt moitié dlu montant dépensé, afin que
lia dite somme puisse être reçue et dépensée durant
l'année courante.

Jo suis, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. B.,
Greflier du District.

Rt:.îtrm O t.c .Les partis iintéresses peuvent exercer
leur propre diseKtr ii qinit à la forim le tnutes cominunications
relaitive. tix Ecoles Cimtnmes, pur l lesquells des formes nie leur
init pas fouriies dails leics qui pre'cèlent.

Toutes comiienitiims avc le Gou vrnett, rIlaiivetent tx
Ec les coniduîitus îue n vu ver-tu id iuitité île l'Acte des Ecoles Comn-
imiunîes 9 Viet.. chaip xx, ioivent être triuiistuises par l'intennidiiro
riu iktreaui d'liueati à T ronto.

Lès cmmniiniii i irtis avec li Gouverneit, qui tie sontt pas inttsi
iramisis, snt renyés aii Biireau pd ueît in, >our êtro pré-
eniteos a Son~ Exl lence -par le déprten ii. qu'il appaîrtieit-ce qui

iccasionne des délais et des dcépenses inutiles.

CUAPITRE VI

REGLEMENS GENElAUX ET INSTRUCTIONS.

SECrION 1. Congqs et Vacces.

1. Chaque deuxième Samedi sera un jour de congé
dans cimque Ecole.

2. Il y aura huit jours do vacances à Noël et autant à
Pâques, chaque nniée.

3. Il y autm(r des vacances do deux semaines, durant le
trimestre qui se termine lu 30 Septemubre, à l'époque qui
sera fixée par le Surintendant de District; ou s'il ne fixe
pas une époque particilière, les vacances auront lieu à
celle qui sera préférée par le Syndic ou l'Instituteur.

4. Cliique Surintendant de District sera autorisé, lors-
qu'il le jugera à propos an visit'rt les Ecoles, à donner

Appendice
aux enflans un congé pour les récompenser de leur bonne (B B.)
conduite et de leur assiduité à l'Ecole.

5. Tous les arrangenens faits entre les Syndies et les lor Juillet.
Instituteurs seront soumis aux règlemens ci-dessus; et les
Instituteurs ne seront privés d'aucime partie de leurs
salaires à raison des vacances et congés permis.

SreCTios 2. Devoirs des Syndies,

1. La loi confère aux Syndics les fonctions et les
devoirs les plus importans. Eux seuls sont autorisés à
employer les Instituteurs, ainsi qu'à fournir la Maison
d'leolo et ses dépendances et la meubler; ils choisissent
les livres sur la liste préparée pour'eux: ils sont en
réalité les patrons de l'Ecole. Leurs devoirs sont par
conséquent de la plus haute importance et devraient être
bien compris.

2. Les Syndics engagent l'Instituteur-conviennent,
avec lui du nombre d'heures qu'il consacrera chaque jour à
l'enseignement, l'espace du tens pendant lequel il on-
seignxern, et le montant de sa rémunération; mais le
choixr du mode d'enseignement appnitient à l'Instituteur.
A l'expiration du terme de l'engagement, les Syndics
peuvent renvoyer l'Instituteur s'ils n'en sont pas contens;
mais subordîonne aux rè'gles générales établies par la loi,
t'Instituteur a le droit d'exercer son propre jugement en
donnant ses leçons, et le Surintendant de District et les
Visiteurs ont le seul droit do lui donner des avis à ce
sujet. L'Instituteur n'*est pas une pure machino, et
jamais les Syndics ou les parens ne doivent tenter' de le
réduire à cette position. Sa réputation et son intérêt à
la fois l'engagent à rendre son enseignement aussi efficace
et aussi populaire que possible. Vouloir lui imposer une
méthode et lui enlever sa discrétion comme Instituteur,
et, conue il arrive souvent, le renvoyer pour incapacité,
est lui faire doublement tort et un double dommnge; et
souvent il en résulte beaucoup de mal pour les-élèves
eux-mnêmîes et pour toutes les parties intéressées. Aussi
longtemns que quelqu'un est employé comme Instituteur,
il est essentiel, tant pour sa réputation que pour son
suceès, que lui et non pas d'autres soit le mnaître de
i' Ecole. Il est néanmoins du devoir des Syndics de
veiller à ce que l'Ecole soit conduite suivant les règles
établies par la loi.

3. I est donc important que les Syndics choisissent
un Inîstituteuir eormpl<étent. Le meilleur istituteur est
toijours celui qui coûte le moins cher. Il enseigne le plus
de choses, et inculque les nilleuires hnbitudes d'instruc-
tion et dle développecuent de l'esprit dans un tems donné:
et le teins et les bonnes habitudes valent plus que
l'argent, tant pour les élèves que pour les parens. Les
Syndics qui paient un Instituteur libéralement et pone-
tuellement, se trouvent rarement h manquer d'un bon
risittuteuicr. C'est perdre du l'argent et se moquer de la
Jeunesse les environs et lui faire tort que d'employer une
personne incapable, parce qu''lle oll're ses services sans
valeur pour une somu men h-e qu'une personire caapibIe
Le Bureau d'Eleiiition N:t ioninle dl'h rlaniide reiarquu
que:-" ln ti tt uteur doit ivoir is semiiins eiétieu,
1tru d'humeur calme et die'rète, 1'fiieittutcnr devrait
être imbu de prit de pai d'obéis anîce à la loi et de
loyauté envers Son Sou verniii il devrait, non seulement
posédPer l'art de commnniquer la scieonce, mais encore
être capable de miioiuler t'esprit di l jluinsse et do donner
h la piineque l'l untioa oiire onie direction utile.
Telles sont les huaI lithj quie les pal ros îles Ecoles doivent
reclierceier avec soin, in lîait clix d'un Instituteur."

4. Les Syndies quperevrant nsi qu'il est plus éco-
nomiqi d'avoir u<ne maison< d'Ecl confortablo, bien
tenue et coiiveniblement iwbiiil ie. Il est aussi dificile

pour les élèves d'pp irenlr qui i por le Maitre d'enseignr
dans une maison d'Ecole l imieublée et désagréable.

5. Dtans le choix dlis livres in usage à l'Ecole, les
Syndics doivent veillerà 'e que'in in'emploie dans lamt'e
Ecole qu'une série de li vre île lecture, une seule arith-
métique, ou deux dans Iv ''t oii il y a deux classes, dônt
l'une est plus avancéei <u <'re, une géographie, etc.,
afln que les écoliers p iimît re dlassésadans les dif'érentes
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(quelque bon que chacun d'eux puisse otro en particulier,
ter Juillet. comme des roues de carosse dépareillées) rendent la chls-

sification impossible, augmentent les travaux (le Pinsti-
tuteur et lui font perdre du tens et retardent les progrès
des élèves. Tant le Mattre qlue les élèves travaillent avec
un désavantage d'au moins cent pour cent lorsqu'ils sont
forcés de faire usage de livres qui sont aussi variés que.
les noms des élèves. Les séries de livres de lecture et
autres livres d'Ecole publiées par le Bureau National
d'Education d'irlande, et recommandées par le Bureau
Canadien, sont sans contredit les meilleures, et seront
les séries de livres d'Ecoles canadiens les moins chères
qui se vendront ci Canada, ainsi qu'on peut s'en assurer
en référant au tableau des prix, contenu dans l'Appendice
annexé à ces formules et règlemens.

6. Pour les autres devoirs des Syndics, voir les
remarques des diverses Sections du chapitre III de ces
formules et règlemens. Les Syndics devraient également
veiller à ce que lotr Ecole soit pourvue d'un Livre des
Visiteurs, dans lequel les refilarques des Visiteurs pour-
ront être inscrites.

SECTION 3. Devoirs des Admni,.sraturs des 7i coles
Conmunes.

La 28e section de l'Acte des Ecoles Conmunes, prescrit
aux Instituteurs leurs devoirs généraux et la discipline
qu'ils doivent maintenir, conformément aux règlemens
et formules qui seront prtparêes par le Surintendant des
Ecoles. Pour les formes à suivre et le registre qui doit
être tenu dans chnque Ecole, voir le cbap. IV, voir aussi
la 28e section de l'Acte des Ecoles.

Les instructions pratiques et les règles suivantes pour
la gouverne des Instituteurs sont tirées de celles du
Bureau National d'Etducation d'Irlande:--

1. L'Instituteur doit recevoir avec politesseles Visiteurs
nommés par la loi, et leur faciliter l'inspection des livres
en usage, et l'examen de l'état des Ecoles, ainsi que la
loi le prescrit; ils doivent tenir le livre des Visiteurs
ouvert, afin que les Visiteurs puissent à volontó y inscrire
leurs remarques. L'Inst ituteur (ne doit aucunement chan-
ger ni etiheer les remarques qu'ils ont faites, mais il doit
les soumettre au Surintendant de District qui est autorisé
à transmettre au Rurintendant en chef des Ecoles copie
de celles qui lui paraissent d'une importance suflisante.

2. Tenir le registre et les rôles des classes avec exacti-
tude ot propreté, suivant les formes prescrites.

3. Classer les enfans suivant les livres nationaux, le
tems oà loi se sert de ces livres; et enseigner suivant la
méthode approuvée qui est recommandée dans leurs
différentes préfaces.

4. Observer eux-mnêmes et inculquer à leurs élèves la
grande règle de la régularité et de l'ordre-T itus et place
pour chaque chose, et chaque chose à sa place et en son
tems.

5. Inspirer tant par les préceptes que par l'exemple,
LA iROPitEmT, UNE BoNNE TIMU1 ET LA DeICENCE. Pour
y parvenir, les Instituteurs devraient donner l'exemple
de la propretô et d'une bonne tenue sur leur personne,
et dans l'état et l'apparence générale de leurs Ecoles.
Ils devruaient également s'assurer, par une inspection per-
sonnelle de chnque matin, que les enfans ont le visage et
les mains nettes, et les cheveux peignés, que leurs habits
sont propres, et qu'ils soient raccommodés lorsqu'il est
nécessaire. Les appartenens devraient aussi être ba-
layés et époussetés tous les soirs, et blanchis à la chaux,
au moitns une fois par année.

6. Veiller avec une attention scrupuleuse à la moralité
et à la conduite générale des élèves, et ne laisser échap-
per aucune occasion de leur inculquer des principes de
véracité et d'honnêteté; leurs devoirs de respect envers
leurs supérieurs, et d'obéissance à toutes les personnes
qui ont autorité sur eux.

7. Témoigner de l'intérêt pour les progrès et le bien-
6tre général de leurs élèves, et les traiter avec bienveil-

lance en même terms qu'avec fermeté; et s'efforcer de les
gouverner par leurs affections et leur raison, plutôt que
par la sévérité.

8. Développer les sentimens doux et affectueux entre
les élèves; et leur inspirer de l'éloignement pour les
querelles, la cruauté envers les animaux et tout ce qui
ressemble au vice.

N. B. La classification les enfans (mentionnée dans la troisième
règle) s'applique à toutes les Ecoles quelque soient les livres dont on
fasse usage. Mais les livroas de lecture (Jlcaclers) nationaux, aussi
bien que les autres livres dt Bureau National d'Irlande, facilitent
beaueoup cette elassitication, en ce que eeslivres de lecture sont luiné-
rot's 1, 2, 3, 4 et 5, et sont rédigés d'après le principe progresîif,
" c'et.t-dilre que chaque leçon est un peu plus diicile que colle qui
la précèdo (l'une s'élevant au.dessus dIo l'autro comeni les do es
d'une escalier). Il sera nécessaire de diviser chaque classe ouvi-
sions qui correspondent avec les progrès et la capacité des élèves.
Par exeinple la premièr division du premier livre de classe appron-
Ira l'tllhabet; itl deuxième les monosyllabes et ainsi do suite." Le
systèe intellectuel d'éducation est la méthode inculquée dans los
prtfnces ie ces excelletns livres, tandis que ces livres eux-mèmes sont
tellement supérieurs aux livres ordinaires, et contiennent tant du
renseigniomens sur des sujets qcui sont rarinent mais \ la portéo de
la maise dle la population, qu'ils foraient àl eux seuls uno espèce do
Bibliothèue, et exigent une étude profonde et suivie de la part des
meilleiurs Instituteurs, pour qu'ils puissent eux.mêmes les enseigner
Intellectuellement aux autres.

SEc"T1oN 4. Devoirs (les Visiear d'Ecole.

1. Tous les membres du Clergé reconnus par 'la loi,
tous les M\agistrats, et les conseillers de District, sont
Visiteurs d'Ecole, et leurs devoirs leur sont clairement
indiqués dans la 16me et 16me sections cde l'Acte des
Ecoles Communes.

2. Il est néanmoins recommandé nux Visiteurs de ne
jamais parler défavorablement des instructions ou de la
direction -de l'4nstituietur un présence des élèves; mais
s'ils croient qu'un avis est nécessaire, dole donner privé-
ment; et de faire rapport att Surintendant de tout ce
qu'ils croient important pour les intérêts d'une Ecole
visitée par eux. La loi recommande aux Visiteurs 'spé-
cialement d'assister aux examens trimestriels des Ecoles."

3. Les Surintendans de District sont Visiteurs d'E-
colo, en-vertu de leur charge, et leurs nombreux devoirs,
en cette qualité, sont indiqués assez cin détail dans la
4mue division de la Sme section de l'Acte des Ecoles.
Tout ent faisant l'clnquête et les examen' seîupuleux
exigés par la loi, et en donnant privémennt à l'Instituteur'
et at Syndic les avis qu'il croira convenables, et aux
élèves les conseils et les encourngemîens que les circons-
tances pourront suggérer, le Surintendant de District,
ainsi que le Btreati National lIlandais le prescrit A
chaque Surintendant local, " devra se montrer poli et
coiciliant einers toutes les personnes avec lesquelles il
doit avoir des communientions, et suivre ulne ligne de
conduite qui tende à maintenir la juste îiufluence tant
des Directeurs que des Instituteurs."

4. On ne saurait trop fortement recomnnndcr Pléta-
blissmenteit do Rlibliothè'ques ci reulinutes dantis les différens
Districts, et Townships et Sectius d'Ecole. Une asso-
eintion de Distrit, avec une association auxiliaire dans
chaque Towisltip, et une brnnche dans chaque Section
d'École, pourrait au moyen d'une sqniue assez légère,
fournir à la jeunesse de tout un Distriet des lecturs.
populaires et utiles. Cette recommandation s'adresse a.
l'attention sérieuse de tous les Visiteurs d'Ecole, aussi
bien que des Syndics et des autres amis tie l'inrstruction.

N. B. Il n'y a rien dans la loi qui Cmpéehn les Visiteurs d'être
élus Syndics; et la même personne pett sotnvenlt servir très utile
Mont en li double capacité dò Syndli et de Visitei'ur, exergant eOt-th
dernière charge ex-ctficio et la premièrt par le choix CIO ses voisins.

SECTION 5. Appcls au Surintendant n Chef.

1. Toutes les parties concernévs dans l'opération de
l'Acte des Ecoles Communes ont droit d'appel au Surin-
tendant des Ecole: dt il es1'atutoriué à décider les ques-
tiens que ies partie intétesséis veulent bien lui sou-
mettre. Mais pour les pis (le la j istice-afin d'empcher

Apedice
(B. B.)

ler Juillet.

-
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la partie qui Ci appelle tu Surintendant: 10. (ie fournir
i'r Juillet. Il la partie contre qui est l'appel, une copio correcte de

la coinliniltion adlrsséî pr elle au Surintendant, afin
que la partie adverse puisse. transiettre également l'ex-
plication ot la réponse que ýctte partio trouvera conve-
nable. 'e. D'alléguer, expressément, dans d'appel tui
Surintendant, que lit partie adverse ent a reçu avis. Il
ne faut pas supposer que le Surintendant décidera ou
formulera une opinion sur lui point qui intéresse ditTó-
rentes parties sans les entendre contradictoirement-quel-
que suit le délai nécessaire pour obtenir cette izudition.

2. Les instructions ci-dessus le s'appliquent pas,
comme de raison, aux commuilniientions par lesquelles oin
demande des avis sur des points douteux; ou îles mesures
<le prudence d'un caractère local ou général.

SECTION 6. Constituîtion et ynurernement des Ecoles
sous le rapport de tInstiruction Rh'lî:q icuse.

1. Comme le Christianisme est la base de tout notre
système dl'Edtication Elémentaire, ce principe devrait
dominer dans toutes ses pax ties. Lorsqu'on ne peut pas
le suivre dans les Ecoles mixtes à la satisfaction -à lit fois
des Catholiques Ilomaiis et des Protestons, la loi pourvoit
à l'établissement d'Ecolessèpaéers. Et l'Acte des Ecoles
Communes, pour aissurer la liberté individuelle, tout il
reconnaissant le christianisme, prescrit: "Que dans toute
" Ecole Modèle ou Ecole Commune établie en vertu de
" cet Acte, iicunî enfant ne sera obligé d'étudier dans un
"livre religieux, ou de prendre part à îles exercices de

dévotion ou de religion, auxquels objecteraient ses
" parens ou son tuteur." Avec cette restriction, les
exercices religieux particuliers de chaque Ecolo doivent
Otre convenus entre l'Instituteur et ceux qui l'emploient;
il doit en être le minne dans les Ecoles séparées et dans
les Ecoles mixtes.

2. Dans les Ecoles qui sont composees à lit fois dl'enfans
catholiques et protestans, les Commissaires île l'Education
Nationale en Irilane, ont établi les règles suivtaintes qui
aont dignes d'être imitées partout où il sera ildésiraîble et
possible de le faire en Canadia:- 'I Un jour de chaque

semi ne out paortie d'aune jourée (indépenamni it di
" Dimantche) seri rêservé pour l'instruction religieuse

des enfaiis ; les pasteurs et les autres personnes qui
seront aiprouviées par les parens ou les tuteurs des
enfans auront accès Iaprs 'eux pour cet bjet." ' On

" s'attend égalomit qpe les Directeurs des Ecoles four-
" iiront des tiiocisions conveinables et des fa cilités pour

le miêIe objet à d'outres jours le lai semaine. Mais
(lans les Evoles où l'vn suit, dii îuant les hieures d'Ecole,
an cours d' mstruction religieuse auquel les pareis de
quetlques-tn des îifians font objection, les Directeurs :
doivent fire des airrangemens pour que cette ins-
truction soit donbée à ceux qmi doivent li recevoir à
des heures fixes et dans litn local séparé, de imni ère à
ce qu'aictii des o:t:11us. dont les parens ohjeetent à cette
instrucitit ne s'y trotive pîriseint." Les Conunis-

saires de PEducation Natioaile en Anagleterre observent
également lains lur 5eond rapport, que:-"Dans les
" Ecoles Nationiale l'im ii'ortance de la religion est cons-

tamiment iIiilqutée dianîs l'esprit des élè'ves au moyen
' d'ouv ratges proprIes à inspirer ile hons principes et ài

remplir le cmir iîle l'tioiriii de lit religion, mais qui sont
rigért 11s de Iitre -à ne froissei les doctrines di'alicuile
classe pairtieiýre de lirétieins. Les enflains sont par
ce moyen pripiars îax exercices religieux plus
strietes qu'il est di evoiri particulior des ministres île

"la1 rligion de suri'veiller' et de( dirigeîr, et pour lesquels
"les tems fìxîts sont résemiés dnis chaque Ecole, de

telle sorte lue iqe iiltiasse de chrétiens petit ainsi
recevoir l'instructlioi religieuse s'parêment et les per-
sonnes qjute lt-urs parers oui leurs pasteurs peuvent
ipprouver 011 désignir.''

Les Commissires exposent comme suit le droit des
Syndics ou Pattr'ons. locaiux soir ce point: " Les Patrons

des differentes Ecoles ont le droit de d6terminer l'ins-
"'truction religieutso qu'ils jugent à propos d'y donner;

" pourvu que chaquo Ecole soit ouverte à toutes les
dénominations religieuses; qu'on aie justement égard

" ai droit et à l'autorité paternels; que, en conséquence,
aucun enîfant ne soit forcé à recevoir et à entendre
aucune instruction religieuse à laquelle ses parens ou
tuteurs pourraient objecter; et que l'heure où cette
instruction religicuse est donnée soit lxêo de manière
là ce qu'aucun enfant ne soit pnr-là exclu directement

" ou indirectement des autres avantages que l'Ecole pro-
cure. Sous ces conditions, l'instruction religieuse peut

" ctro donnée soit à ties heures fixes ou autrement."

:l. Les citations ci-dessus (que l'on pourrait multiplier)
tirées des Rapports des Commissaires Irlandais, ont été
faites parce que leur système peut être considéré comme
la base du système canadien-leurs livres ayant été
adoptés, et leurs méthodes d'instruction devant étre intro-
duites dans l'lEcolo Normale Provinciale. Ce système
est chrétien sans être sectaire; il garantit les droits indi-
viduels et les priviléges des diverses dénominations reli-
gieuses, et est fondé sur la vérité révélée. La Leçon
Générale suspendue dans toutes les Ecoles du Bureau
National d'Irlande, et soigneusement inculquée aux
élèves, est recommandée pour âtre adoptée universelle-
ment dans le Hiaut-Canada, et est comme suit:-

LECON GÉNÉRALE.

LEs CfRTIENs devraient s'efforcer ainsi que le leur
commando l'Apôtre Paul, ' do vivre on paix avec tous les
hommes,' (Romains c. 12 v. 18), meme avec ceux d'une
relgion différente de la leur.

" Le Cmnns-r Notre SUvEuRî a ordonné à ses Disciples
de ' s'aimer les uns les autres,' Il leur enseigna même à
aimer leurs ennemis, à bénir ceux qui les maudissaient, et
à prier pour leurs persécuteurs. Il pria lui-même pour
ses meurtriers.

Il Beaucoup d'hommes suivent des doctrines erronnées;
mois nous ne devons pas pour cela les ' baïr ou les per-
sécut'er.' Nous devons chercher la vérité et soutenir
courageusement ce que nous croyons être vrai, mais ne
pis traiter avec dureté ceux qui sont dans l'erreur.
,Tsus-Cums-T n'a pas voulu que sa religion se répandît
parmi les honmmes par les moyens violens. Il n'a
jamais voulu permettre que ses Disciples se battissent
pour lui.

I Si quelques personnes nous traitent mal, nous ne
devons pas en faire autant à leur égard; car le CumSrT et
ses Apôtres nous ont enseigné à ne pas rendre le mal
pour le mal. Si nous voulons obéir au CHmsT, nous
devons faire aux autres, non comme ils nous font, mais
comme nous voudrions qu'ils nous fissent.

Nous quereller avec nos voisins et leur dire des in-
jures n'est pas le moyen de les convaincre que nous avons
raison et qu'ils ont tort. C'est piltôt le moyen de les con-
vaincre que nous n'avons pas l'esprit chrétien.

" Nous devons nous montrer les disciples du Cinisy,
de ' celui qui, lorsqu'il était outragé, n'outrageait pas à
son tour,' (1 Pierre, c. 2, v. 23) en traitant tout le monde
avec douceur et bienveillance."

4. Pour une exposition plus dêtaillée de ce sujet
important, je renvoie toutes les parties intéressées au
" Rapport sur un syst*ned'nstruction Publique Elémen-
taire pour le Hfaut-Canida."

LISTE DES LIVRES D'ECOLE,

" Publiée sous la direction des Commissaires de l'Educa-
tion Nationale en Irlando"-préparte par des Institu,
tours pratiques et expérimentés-et dont l'usage dans
les Ecoles Canadiennes est recommandé par le Bureau
d'Education du Hia.t-Canada; avec les prix de détail
maximum auxquels.sces livres seront vendus aussitôt
qu'ils auront été importés ou réimprimés. (Le Bureau
d'Education a également recommandé la Grammaire de
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.(No. 5.)

(CIRCULAIRE.)
BVRAU D'EDUCATrO?,

Toronto, 15 Décembre, 1846.

MoNsiru,-Je vous transmets avec les présentes, pour
être distribuées, des copies de l'Acte desEcoles Communes,
et lesforinules, ièglemens et instructions pour la meilleure
organisation et gouvernement des Ecoles Communes -du
Haut-Canada, et pour conduire les procédés autorisés et
prescrits par l'Acte des Ecoles Communes, 9 Vict. chap.
xx. Aux diverses formules, j'ai ajouté de courtes expli-
cations et des remarques, pour expliquer leur usage et
leur importance.

Vous vous apercevrez, par ces formules et règlemens,
que je me suis proposé'plutôt de suppléer aux defectuo.
sités que de faire des changcmens-de ne rien défaire,
mais d'améliorer et de perfectionner, autant que possible,
ce qui a été commenc-de m'efforcer de simplifier ce qui
a été trouvé trop compliqué, et d'adapter le tout aux
circonstances et ax sentiniens d'une grande société rurale,
qui est immédiatement intéressée à l'opération de l'Acte
des Ecoles Communes, et à laquelle son administration
est principalement confiée.

Le premier acte du peuple, sous la nouvelle loi, sera
de tenir les assenblées annuelles des Ecoles, le deuxième
Mardi de Janvier prochain. Ces assemblées doivent
être convoquées par les Syndics actuels des Ecoles.
Dans le but de rendre plus facile l'accomplissement de
ce devoir, de la part des Syndics, j'ai fait imprimer des
blancs d'Avis d'Ecole. et je vous les envoie ci-inclus.
Comme il faut que trois avis soient aflichés dans chaque
Hection d'Ecole, j'ai fait imprimer trois copies. du blanc
sur chaque demi-feuille de þapier Foolscap. En trans-

Lennie, et sanctionné l'usage de la Grammaire dc
Kirkham et do la Géographie de Morse.)

COUaAT.
First Book of Lessons............................ Os 2d
Second ditto .............................. 0 8
Sequel to Second Iook................ 1 0
Third Book of Lessous.......................... 1 4
Fourth ditto..................................... 1 8
Fifth ditto (Boy')............................ 2 0
Reading Book for Girls' Sehool........... 2 0
Introduction to tic Art ot Readling.............. 1 4
Spelliing Book Superseded......................... 1 0
English Gramniar................................... 0 8
Key to <itto............... ..... O.... ..... 0 4
Epitone of Geographicual Kinowledge,........... 3 4
Compendium of ditto...................... 1 0
Gcography Generalised, by Prof. Sur.îvAr<... 3 0
Introduction to Gcography and llist. by ditto. 1 0
First Arithmetic................................... 0 8
Keyto ditto ..... ................. 0 8
Arithmctic, in Theory and Practice............ 2 8
Book-keeping ...................................... 1 0
Key to ditto ....................... 1 0
Elements of Geomctry............................. 0 8
M ensuration ............................. ,............ 1 4
Appendix to ditto.................................... 1 0
Scrpture Lessons, (O. T. No 1................. 1 0

Ditto (O. T. No 2........... -1 0
Ditto (N. T. No 1................. 1 0
Ditto (N. . No 2................. 1 0

Sacred Poctry............. ........... 0 8
Lessons on tnh Truth cf Christianity........... 0 8
Set Tablet Lessons, Arithmetic................. 2 4

Ditto Spelling and Reading............ 1 4
Ditto Copy Lines,....................... 2 0

Mappemonde.. ................... 24 0
Monde Ancien..................... 18

E urope...................................... 18 0
A sie.......................................... 18 0
A frique....................................... 18 0

" Amérique.................. 18 &
Angleterre............................... .. 18 o

" E cosse....................................... 18 0
" Irlande .............. .... ............... 18 0
" Palestine.................................... 18 0

Appendice
mettant un exemplaire de l'Acte des Ecoles, et une (B. B.
copie des formules et règlemens, et une demi-feuille des
blancs d'Avis, aux Syndics de chaque Section d'Ecole,
vous leur fournirez tout ce qui est nécessaire pour accom-
plir les devoirs qui leur sont prescrits par la nouvelle
loi. C'est ce que vous devez faire le plus promptement
possible.

De même qu'il ne faut pas négliger les clichns et les de-
niers lorsqu'on veut ñecumuler des louis, ainsi 'attention
aux détails est essentielle au succès et à l'efficacité d'un
système d'instruction. Les généralités vagues ne ser-
vent pas à grand'chose dans sa pratique. C'est l'ajuste-
ment des parties les plus minutieuses et les moins appa-
rentes qui constituent lit force réelle de la structure.
Cette observation s'applique non seulement à l'enseigne-
ment et à la classification, et à tout l'ameublement et
à lit direction de l'Ecole, mais également à tous les
genres de renseigneinens utiles qui s'y rapportent.
Dans le tableau statistique ci-joint des Ecoles Corm-
munes du Haut-Canada, rédigé dernièrement à ce Bu-
r'eau avec le plus grand soin, les renseignemens qu'on
avait sous la main ae faisaient guères plus qu'indiquer
le nombre des enfans qui reçoivent l'instruction et ceux
qui ne la reçoivent pas dans les différens Districts du
liut-Canada,-- le nombro des Ecoles, et la moyenne
des salaires des Instituteurs. Mais on ne possède en-
core aucun renseignement précis sur le nombre relatif
des Instituteurs et des Institutrices; le nombre relatif
des Instituteurs professant les différons cultes; le nom-
bre relatif des garçons et des filles dans les Ecoles; le
nombre relatif des enfans qui assistent aux Ecoles en
été et on hiver; les matières enseignées dans les Ecoles;
l'avancement des élèves dans chaque branche; les mné-
thodes d'instruction suivies dans ces Ecoles; les livres
en usage; le nombre et le caractère des maisons d'E-
coles, leur ameblemnt et ppgratus; les.Bibliothèques
établies; et plusieurs autres renseignemens qu'il est abso-
lument nécessaire de posséder afin de présenter un
tableau complet et étendu de l'état de l'Education Elé-
mentaire dans le pays, ou pour se former une opinion
exacte et sûre des mesuresqui sont pr cisément néces-
saires pour son amélioration et son extension.

Quoique, depuis l'établissement du système actuel
d'Education Elémentaire en 1841, on ait fait autant que
l'on pouvait faire dans l'état des choses, il est manifeste
qu'il est encore dans l'enfance, et qu'il faudra accomplir
bien des choses afin qu'il puisse supporter la comparai-
son avec celui de presque tout autre pays où il existe un
systmîhe d'Education publique. Dans le but de remédier
jusqu'à un certain point aux défauts auxquels j'ai fait
allusion, j'ai préparé des blancs pour les Rapports des
Surintendans et des Syndics, pour les Registres d'Ecole
et les Rôles de classes, qui embrassent tous les sujets
mentionnés ci-dessus et plusieurs autres. Les Registres
d'Ecole et les Rapports des Syndics fourniront tous les
renseignemens nécessaires relativement à chaque Section
d'Eicole. Les Rapports des Stirintendans de Diètrict
contiendront le résumé cles Rapports des Sections d'Ecole
(les sujets y étant disposés dans le même oi.dre) avec
les renseignemens additionnels que pourront se procurer
les Surintendans de District.

Afin de décharger autant que possible les Surintendans
de District de la peine qu'ils auraient à préparer ces Rap-
ports pour l'année 1847, je ferai imprimer des Rapports en
blanc pour les Surintendans de District et les Syndics, et
je leur en transmettrai un nombre suffisant de copies pour
chaque District. Le Registre d'Ecole et le Róle des
classes reuvent être préparés par chaque Instituteur.
Un libraire de Toronto imprime on ce moment des
Blancs de Registres et de Rôles des classes,-suivant la
forme prescrite,-pour en fournir aux Instituteurs qui
en demanderont. Quelque papetier du chef-lieu dechaque
District pourrait facilement en faire imprimer ou s'en
procurer un nombre suffisant, pour en fournir aux Ecoles
du District.

Quant aux règlemens généraux et aux instructions
contenues dans le 6me chapitre des formules, etc., vous
observerez que les vacances et les congés sont 1ös mêmes
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(B. B.) que ci-devant et que les autres directions et suggestions

-_ ont imposées par l'Acte des Egcoles Communes ou ont étés
.r Jun adoptées à l'exemple du Bureau National d'Education en

Irlande dont l'admirable système d'instruction peut être
considéré comme la basa du nôtr',-d'autant plus qu'il a
été sanctionné par In Gouvernement et approuvé par les
personnes marquantes de toutes les sectes et de tous les
partis. Il faut remarquer que notre système d'instruc-
tien publique élémentaire découle de deux sources:
comme système d'Eduication,-c'est-à-dire, la loi et son
gouvernemiient- il est emprunté principalement de la
loi des Ecoles dernièrement amendée de l'Etat (le New-
York; conue système d'inst ruction,-c'est.h-dire.le mode
d'instruction, les livres, l discipline, et.,-il est emprun-
té au Bureau d'Edueation Nationale d'Irlande. Il fhut
remarquer néanmoins que les meilleures méthodes d'ins-
truction adoptées dans li Grande-Bretagne, on Irlande,
et dans les Etats-Unis viennent presqu'entirement
d'Allemae. Je suis loin de vouloir introduire quel-
que chose (le nouveau dans notre système dce.ucation
Canadien, ou le rien recommander qui n'ait été parfai-
tement éprouvé et sanctionné lans d'autres pays. Dans
la première partie de mon Il Rapport sur un système
d'inlstruction publique élém!entrire pour le Haut-Canada,"
j'ai recueilli les résultats de l'expérience, et les opinions
les Educationistes les plus distingués d'Europe et d'A-

mérique; et dans la seconde partie de ce Rapport, j'ai
exposé comment je pensais que ces résultats et ces opi-
nions devaient être appliqués nu Hiant-Canada, dans
chaque département de nutre systène, depuis les fonc-
tions du Gouvernement Exécutif, jusqu'aux cllbrts vo-
lontaires les particuliers, et à cet exposé les questions
générales je n'ai rien à ajouter dans cette lettre.

La loi contient néanmoins certaines dispositions sur le
mode d'exécutions desquelles je dois principalement faire
quelques remarques. La première se rapporte aux livres
qui doivent être -employés dans les Ecoles. La loi prohibe
l'usage des livres d'EFcole étrangers pour les branches
qui s'enseignent en anglnis, à moins qu'ils ne soient
sanctionnés par le Bureau d'Eduenticn; elle autorise
également le Bureau à r meommander les livres qui de-
vront être employés dans les Ecoles Communes et ordonne
que les Syndics choisissent leurs livrs d'Eeole parmi
ceux qui seront énu mérés dans ine liste préparée par le
Burcan Provincial, et elle prive (e li subvention lêgis-
Intive toute Erole olI l'on fera usage le livres publique-
ment désapprouvés par le Bureau.

Le Bureau i'a pas criu jusqu'ici qu'il était expédi.ent de
signifier publiquement sa désapprohntion à l'égard d'au-
cun livre d'Ecole publi dans les Domaines Britaniques
niais il a recominiidé l'excellente série de livres d'Ecolo
rédigés par des Instititeurs expéiments i pobliés par
le Bureau National d' Edci ration d'Irainde. Une partie
de cette série a été réimprimée et vendue à dles prix
raisonnables par MM. Armour. et Raiîsay; et le Buren
a pris des mesures pour importer et raire dès r'iipres-
sions correctes (le ces livres, à des prix moins (levés que
ceux ausquels on a piu se les procuirer j n quu'ici,-qIuoi.
qu'ils aient déjà été vendus, je le crois. moins cher que
plusieurs autres livres d'Eole. Le Iltireati d'Educition
a également reconuandt Lennie's Ent/!lish Gramar à
ceux qui prêf'rent cette gramnaire aussi bien que la
grAmmnaire élémentaire île fin série Irlandaise. Le l-.i.
reaü a également recommniîdó' le continuer à faire usge
dans les Ecoles de deux livres nnéricains, savoir: Ku'h.
hamI's Engli G'ramniar, et Mlloore"'s Geography-deux
excellens livres éldetaires,-le dernier étant le ineil-
leur livre du1 némui< gelre qe j'aie vu dans aucun pays,
Il est, en somme, exact dans ses descriptions à l'égard
de tous les pays; les Etats-Un is d'Amérique n'y occupent
pas un espace disproportionné; il contient plus <le cin-
quante cartes, outre deux ou trois cents gravures sur
bois-et il est importé et se vend pour trois chelins et
neuf deniers, ou moins encore. Il contient également
une carte du Canada avec ses divisions de District.

Mais comme plusieurs livres étrangers ahisi que
d'autres livres qui ne convenaient pas se sont introduits
dans nos Ecoles, c'est une ouvre délicate et diflicile que
de les remplacer. Il faut compter sur le tems, aussi

Appeudice
bien que sur la peudence et l'expérience; mais le but (B. B,)
qu'il s'Agit d'atteinfire est vraiment digne <le tous les
eillorts nécessaires pour y parvenir. Tel a été le senti- ler Juilietmient <le la plupart des pays civilisés, ainsi que vous
pouvez le voir en référant aux autorités 'citées dans mon
l'apport sur l'instruction élémentaire, sous le titre de
livres de te.rte. On y est déjà parvenu dans plusieurs
Comtés et dans toutes les principales villes le l'Etat de
New-Yo:k, telles que New-York, Albany, Rochester,
etc., dont les Bureaux d'Education respectifs prescrivent
les livres dont on fera usage dans chacune les Ecoles
Communes <le leurs jurisdictions respectives. Le prin-
cipe dut système de l'uniformité le livres dans les Ecoles
n'est pas tant que la même série de livres soit employée
dans tout l'Etat, mais qu'une seule série le livres soit en
usage dans chaque Ecole, et ensuite qu'une seule série
le livres soit en usage dans le même District cunla-même
Ville. Le premier objet qu'il fit atteindre est de ne se
servir dans la même Ecole que d'une seule série de livres.
Que le Surintendant de District et les Instituteurs
emploient tous les moyens possibles pour' convaincre les
Syndics que c'est leur intérêt et celui des personnes
qu'ils représentent, c~t une des améliorations les plus
importantes sera effectuée. La valeur du tems que l'Ins-
tituteur consacre à ses élèves sera doublée; les progrès
des élèves suivront la móme proportion; et la partie lia
plus ingrate des travaux de l'Instituteur a été remplacée
par un labour agréable et heureux dans ses résultats.
N\fais la persuasion et le raisonnement sont le meilleu'
moyen d'atteindre ce grand objet publie. Jusqu'ici
l'éducation n'a jamais fait le progrès sous l'influence de
moyens violens, etsurtout à l'égard du sujet dont je traite
maintenant. En outre, le Gouvernement, autant que le
peuple-et mênme davantago,-a laissé au haard le choix
et la fourniture des livres d'Ecole, (une disposition à Cet
égard aurait dà être co-existante avec notre loi des
Ecoles Communes) et en insistant sur les mêmes raisons
qui ont engagé le Gouvernement à adopter une amélio-
ration aussi essentielle, on persuadera aux Syndics et à
leurs constituans d'en partager les avantages.

Le point nuquel je dois ensuite faire allusion, se rap-
porte aux certificats des Instituteurs,que les Surintendans
de District ont seuls le dr'oit de donner, excepté au degré
le plus inférIieur et le plus restreint. Si les Syndics ont

Sl droit d'employer les Insttiteurs, vous êtes surtout
cha'gé de veiller à leur réputation et à leu' capacité.
C'est là une genave responsabilité et il faut possé<der un
grand degré dle jugement et ie fermeté, pour s'en
acquitter. On peut prsumer que votre appri"ation du
carnctèire et des qualités d'un Instituteur les Ecolos
Communes, sera presque toujours celle du publie qui
vous envir'onnme. Plus le carnetére et la enpacité (pourvu
qu 'e1l" soit pratique) d'un Tistituteurî' sont élevés, plus
la profession devient respectable et enviable, et mieux
elle secra rnmniréP. La loi par'le spécialement de la
moralitê des Instituteurs.--lle protège ainsi la généra-
tion qui l'lève contre l'un îles plus grands maux, un
Institulr imnioral. La croyance r'eligiense le l'Insti-
tuteur doit.galemnent être indiquée dans son certilicat de
qualification. C'est vous et non le requérant ou ses
amis, qui êtes juges diu téoignnge qui lui est donné à
'égard de sa morali/é. En conséqiene je vous suggère

l'utilité d'exiger de chaque candidat un certifient dle mo-
i'nlité donné par le ministre it culte qu'il professe.
D'autres' témoignages sont utiles, mais je cr'ois que l'on
ne saurait se dispenser île celui-ci. Le Bureau National
l'Edutcation d'Irlande l'exige invaliableinent. Quant
aux qualifications des Instituteurs, l'habileté à enseigner
est indubitablement une les qualités les plus imoportantes.
Mais sur ce point, je n'ai pas besoin de rien ajouter à ce
que j'ai dit dans le Rapport su r 'lnstruction Elénentaire,
et dans les formules et instructions ci-jointes; et je ne
doute pas que l'on puisse confier sans crainte' cet intérêt
important pour des milliers de personnes.

Une autre fonction très importante et peut-être la plus
ardue île vos fonctions est l'inspection des Eooles. Il est
à espérer que l'efficacité de cette partie de notre système
d'Ecoles Communes sera de beaucoup améliorée par la
nomination de Visiteurs. Il en est en effet qui pensent
que ni les Ministres des Cultes, ni les^Magistrats, ni les
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étre payés charitablement; j'espère fortement-le contraire.

er ,Juillet Quoiqu'il en soit la modification apportée à la loi, relati-
vement à la charge de Surintendant de Township, était
regardée ccimme nécessaire et a été recommandée par les
chefs des deux partis dans la Chambre d'Assemblée; mais
le tems seul fera connaître si la charge que la loi y a
substituée est eflicace ou s'il sera à propos de rétablir cette
charge elle-même. Mais j'ose compter beaucoup sur les
services des Visiteurs, et les examens publics trimestriels
des Ecoles: Cependant, c'est sur votre propre inspec-
tion des Ecoles, quoique peu fréquente nécessairement,
que vous devez vous en reposer pour former votre
jugement, et comme source de renseignemens à l'égard
du caractère et des méthodes de l'instruction scolaire, de
la discipline, du gouvernement, et des enménagemens,
etc., des Ecoles. ,Et à ce sujet nous ne devons pas
nous contenter des faits extérieurs et généraux qui ont
étéjusqu'ici l'objet spécial et presqu'unique des Rapports
d'Ecole, comme le nombre des Eedles, celui des élèves,
leur age, les sommes dépensées. Ces items de. rensci-
gnemens sont certainement très importans, et l'on doit
prendre tous les moyens possibles de les rendre plus
exacts et plus complets. 'Mais il n'est pas moins
important de faire connaître le régime intérieur des
Ecole,-l'nptitude, le zèle, la conduite des Instituteurs
-leurs relations avec les élèves, les -Syndics et les habi-
tans du voisinage,-les progrès et la force des élèves, et
en un mot, le caractère moral et social et les résultats
de l'instruction qui a été donnée, autant que l'on peut
les connaître. Ces renseignemens ne peuvent être con-
nus par des Rapports Statistiques et des Tableaux;
on ne peut les obtenir qu'au moyen de visites spêcia-
les;-par l'examen des différentes classes sur les diffé-
rentes branches d'étude, afin de vous mettre en état
d'apprécier exactement le degré et l'efficacité de l'ins-
truction (lue les élèves reçoivent.

Dans l'inspection des Ecoles, je suggèrerais de sui-
vre à peu près l'ordre suivant dans les sujets qui sont
énumérés plus bas et qui devraient faire l'objet des en-
quêtçs et des examens.

I. Arrangenens nécaniques.-La tenure de la pro-
priété; les matériaux, dimensions et plan des édifices;
comment ils sont éclairés, chauffés et aérés; s'il y a do
appartenens consacrés à l'instruction séparée d'une par-
tie des enfans; s'il y a un vestibule ou un cabinet pour
les chapeaux, manteaux, etb.; comment les tables et
siéges sont disposés, et quelles comamndités y sont atta-
cliées; quels arranlgeieis existent pour l'Instituteur; s'il
y a un terrain pour la récréntion; dans quel état est le
le gymnase, s'il s'en trouve; s'il y a un puits, et des dé-
pendances privées. Il. Moyens d'instruction.-Les li-
vres en usages dans les différentes classes, sous les chefs
de lecture, arithmétique, géographie, etc.; les acecs-
soires, comme tablettes, 'cartes, globes, planche noire,
modèles, cabincts, bibliothèques, etc. ]IL Organisation.
-Disposition des classes; si chaque enfant est instruit
par le mime maître; s'il emploie des assistans, leurs
fonctions, salaire et qualifications. IV. Discipline.-
Si les élèves changent leurs places dans l:s différentes
classes, s'ils sont marqués à chaque leçon ou exercice,
suivant leur mérite relatif; si la distinction dépend de la
capacité intellectuelle, ou si l'appréciation est basée à la
fois sur la capacité intellectuelle et la conduite morale, ou
sur la conduite morale seulement; quelles sont les rkcom-
penses, si l'on en donne; si l'on emploie les châtimeis
corporels-et dans ce cas, leur nature, et s'ils sont infligés
publiquement ou en 'particulier; quelles sont les autres
punitions; si les élèves assistent régulièrement; quels
exercices religieux ils suivent, et quella instruction re-
ligieuse ils reçoivent. , V. Méthode d'instruction.-Soit
mutuelle ou simnultanée--individuelle ou mixte; si l'ins-
truction est mutuelle, le nombre des moniteurs, leur degré
de connaissances, comment ils gont choisis et employés;
si elle est simultanée, c'est à dire par classes, à quels ob-
jets d'enseignement elle s'applique; si la méthode simul-
tanée n'est pas plus ou moins, combinée avec l'enseigne-
ment' individuel, et sur quels sujets; jusqu'à quel point
on suit la méthlode intellefuelle, ou simplement la rou-
tine, et sur quels sujets; jusqu'à quel point on enseigne
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exclusivement d'après la méthode interrogatoire; si l'on (B. B.)
emploie la méthode des suggestions; si l'on a recours à
la méthode iliptique; comment on constate la connaissance 1er JulUet.
que le's élèves ont de leurs leçons-par l'interrogation
orale individuelle,-en exigeant d'eux par écrit des ré-
ponses à des questions écrites-ou en les obligeant à
écrire de-mémoire une analyse de la leçon. VL Force
des élèves.-1. Dans la lecture: s'ils peuvent lire impar-
faitement, passablement ou avec facilité et expression.
2. En écriture: s'ils savent écrire du tout, ou imparfai-
tement, ou passablement, ou couramment ou avec élé-
gance. 3. En arithmétique: s'ils connaissent lanotation
et la numération, Paddition, soustraction, multiplication,
ou non respectivement; s'ils y sont habiles; s'ils connais-
sent les tables des monnaies, poids et mesures et S'S s'y
entendent; s'ils connaissent les règles composées et jus-
qu'à quel point; ou les hautes règles; et jusqu'à quel
point ils savent calculer de mémoire et s'ils, le font faci-
lement. 4. Engranmaire: s'ils connaissent les divisions,
les règles de l'orthographe, les parties du langage, leur
nature et modifications, l'analyse, la compositïon, etc. 5.
La.géographie, l'histoire, tenue des livres, etc.: L'ordre de
questions suggéré par la nature du sujet.

L'étendue et le degré, de précision de l'enquête à
l'égard de quelques-uns ou de tous les sujets ci-dessus et
les autres sujets semblables, doit nécessairement dépen-
dre les circontances; niais bien que ces suggestions
relatives à un cadre général d'inspection, puissent' s'a-
dresser aux Visiteurs d'Ec'ole aussi bien qu'aux Surinten-
dans; néanmoins il est juste de s'attendre à ce que
l'inspection du Surintendant de District sera plus com-
plète et plus minutieuse que celle d'un Visiteur.

Il est à peine nécessaire de vous dire que les Instituteurs
-particulièrement ceux le la classe supérieureaméritent
votre sympathie et votre appui. Il arrive quelquefois-
que le meilleur Maître d'tcole a beaucoup à souffrir de
personnes préjugßes, qui bien que tout-à-fait ignorantes
de l'art d'enseigner et peut-être même de ce qui s'enseigne
dans les Ecoles, entreprennent de décider et de dicter à
l'Instituteur, tant à l'égard de l'enseignement que de la
discipline. Il est toujours plus facile de faire les plaintes
que de justifier-d'exciter des soupçons et dos préjugés
que de les dissiper, et les parens sont quelqïïefois plus dis-
posés à accuser l'Instituteur, qu'à blâmer la lenteur du la
paresse, ou les vices ou les mauvaises dispositions de leurs
propres enfans. Les fautes qui appartiennent réellement
aux parens sont ainsi imputées au malheureux Instituteur,
et il devient leur victime à moins qu'il ne renonce t.sa
Propre intelligence, à son expérience et peut-être même
à son autorité. Il faudrait au contraire se pénétrer de
l'idée que l'Institutenr,-quelle humble que soit sa
position,-est néanmoins légalement autorisé i exerc'er
son emploi,-que ses devoirs lui sont prescrits par la loi
et même les principes et les méthodes d'enseignement-
tels que recommandés dans les préfaces des livres d'Ecole
Nationax-mais qui ne gênent n aucune manière
l'indépendance d'esprit des iidividus.ni la diversité:des
talons. L'instituteur doit donc être maintenu dans les
droits de son emploi aussi bien que dans ses obligations.
Le publie y gagnera toujours ainsi que la partie éclairée
le la population- pourra s'eu apercevoir. Mais il y à
tant d'ignorance et de prýjiugés dans' quelques cantons,
que l'Instituteur a besoin de tout l'appni que l'on peut lui
donner. D'un autre côté, le service publie exige que l'on
ne tolère rien de r6préhensiblecliez l'Instituteur.

Les Syndics peuvent quelquefois trouver dans cette
masse d'égoïsme ignorant, une opposition telle qu'ils-ont
besoin d'être appuyés fortement par vous. Un corps de
Syndics intelligens, qui apprýcient la valeur d'une bonne
éducation pratique et sont déterminés à en faire:partager
les avantages à la jeunesse 'do leur Section d'Ecole, sont
un bienfait incalculable pour leur canton et quelquefois,
par leur exemple, pour.tout un District. Cependant, il
arrive de tems en' toms qu'ils sont arrêtés par l'égoisma
de parti et l'ignorance sous toutes ses :formes. Mais,
alors que des lommes semblables travailient gratuitemeit
pour le bien de leurs voisins,ils récevront, j'en suis'sàr,
'de votre part toute l'assistance que vous pourrez leur
donner ' n effet, il est essentiel, pour les progrès et le
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(B. B.) succès de l'instruction scolaire, que l'influence des

Directeurs et des Instituteurs des Ecoles soit forte et bien
1er Juillet. appuyée; et certainement il n'y a personne dans votre

District qui possède autant que vous les moyens de faire
partager des vues éclairées sur les sujets d'instruction
populaire.

Quant aux Rapports d'Ecole des diverses localités, ils
doivent se faire cette année comme les années précédentes,
-l'Acte des Ecoles de 1843 étant en vigueur jusqu'au
1er Janvier, 1847,-jour auquel doivent être datés les
Rapports des Surintendans dc Township,-es Rapports
des Syndics devant porter la date dujour-précédont. Et
les Surintendans de Townships, avec leurs Rapports
pour l'année courante, sont tenus de vous remettre toutes
les sommes d'argent appartonant auz Ecoles, qu'ils peuvent
avoir entre les mains, et de vous délivrer tous les papiers
qu'ils conservent en vertu de leur charge. La dernière
section du nouvel Acte prescrit à l'égard de la perception
le toutes amendes imposées par l'ancien Acte aux Surin-

tendans de Township pour négligence de quelque partie
de leurs devoirs.

La dernière remarque qu'il me reste à faire, est, que
tout en exécutant vos devoirs, avec fermeté, vous fassiez
toutes choses dans un esprit de douceur et de bienveillance.
Ce même esprit doit dominer tout le système de l'instruc-
tion publique, depuis l'Instituteur le plus humble j usqu'au

Appendice
Gouvernement Exécutif. Quelque soit la diversité de (B. B.)
sentimens et de prédilections qui puisse exister parmi
les différens Instituteurs, Syndics,. Visiteurs et Surin- 1er Juilet,tendans, à l'égard des hommes et des choses sous d'autres
rapports, on ne doit jamais souffrir que ces différences
nuisent à l'harmonie de leur coopération et de leurs
travaux, dans une ouvre qui embrasse les intérêts les
plus précieux du pays entier et des générations futures,
sans avoir égard aux sectes ou aux partis.

J'ai suffisamment fait valoir l'importance que j'attribue
à votre charge pour cette grande entreprise, dans la der-
nière lettre circulaire que j'ai adressée aux Conseils Muni-
cipaux, aissi bien que dans mon rapport sur l'instruction
élémentaire; et je me ferai à la fois un devoir et un plaisir
de suppléer à tout ce que j'ai pu omettre dans cette circu-
laire et de vous aider de tout mon pouvoir dans l'accom-
plissement de vos fonctions onéreuses et difficiles.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

EGERTON RYERSON.

A.
Surintendant des Ecoles Communes

du District de .

IMPRIMÉ PAR LOVELL ET GIBSON,

nUE ST. NICOLAS.
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RAPPORTS ANNUELS
Du SURINTENDANT DES tCOLES ÉLÉMENTAIRES PoUR LE HAUT-CANADA,
pour les annéés 1845 et 1846; soumis à l'Honorable Assemblée Législative pour son infor-

mation.
Par Ordre.

D. DALY,
BUREAU .DU SECRETAIRE,

Montréal, 12 Juillet, 1847.

Ap endice
. (. .)&

12e Juillet.'

Secrétaire.

Rapport Annuel du Surintendant des Ecoles pour le
Haut Canada, depuis Août 1845, jùsqu'en Août
1846.

A Son Excellence le Gouverneur Général du Ca-
nada.

Qu'il plaise à Votre Excellence.

J'ai l'honneur de soumettre à Votre Excellence le
Rapport annuel des Ecoles Elémentaires du Haut
Canada, pour l'année expirée en Août 1846.

Les tableaux statistiques ci-annexés ont été com-
1é dans les Rapports des Surintendans de District.
ien qu'ils soient aussi complets que peuvent le per-

mettre les circonstances où se trouvent les différents
Districts, ils sont cependant trop imparfaits pour
donner un apperçu fidèle de l'état présent de l'ins-
truction élémentaire dans le Haut Canada.

1. NOMBRE DE SEcTIoNs D'EcoLEs ET D'ECoLES.

Le nombre de sections d'Ecoles est de 3094-
et celui des Ecoles est de 2736 -laissant 358 sec-'
tions d'Ecoles ou près de une sur neuf sans écoles.
Il y a aussi raison de croire que les sections
d'Ecoles dans un grand nombre de Districts sinon
dans la plupart, sont trop nombreuses, divisant
par là les ressources qui sont destinées à pro-
curer des Instituteurs compéteis, et raccourcissant
le temps de l'instruction dans les sections peu nom.
breuses et dans les Ecoles inférieures. Si l'on ré-
duisait les-sections d'Ecoles à deux mille, et si l'on
dépensait pour leur soutien le montant même quisert
aujourd'hui à maintenir 2736 Ecoles, il n'est pas dou.
teux, que les Instituteurs-seraient plus capables, les
Ecoles meilleurs sous tous les rapports, et les con.:
naissances plus géiérales qu'elles ne le sont aujour-
d'hui. Il vaut bien mieux, sans contredit, qu'un en-
fant ait à parcourir une grande distance pour aller à
une bonne Ecole que d'en fréquenter une mauvaise
à sa porte ;. et l'on a prouvé par des recherches mi-
nutieuses que l'enfant qui reste a un ou deux milles
de l'Ecole montre plus de ponctualité et fait plus de
progrès que celui qui ne reste qu'à peu de distance

IL. NoMBRE DES ENFANS QUi FRét1qUENTENT !.Ls ECOLES.

On n'a encore obtenu aucun Rapport sur le nombre
des enfans qui, fréquentent les Ecoles privées ou les
Ecoles digramnaire de Disirict, ni-sur le nombre
comparatif de ceux qui les fréquentent pendant l'hiver
et pendant Iéte. Le nombre des enfans, âgés de 5
à,16 ans qui fréqqentaient.les Ecoles Elémentaires
en 1845, est de 110,002; faisant une augmeàtntion
de 13,246 sur l'année 1844-augmentation qui n'esi
nullement proportionnée à celle de la population.
Le nombre rond des enfans âgés de 5 à .16anses!
dans le, Haut Canada de 202,913. Il y aen consé:-
quence, près de 92,011 enfans en âge d'aller aux
Ecoles qui n'en fréquentent aucune.;-exposé tropl
effrayant et trop'alarmint en luimême pour éxiger

.1

aucunes réflections de ma part, et qui suffit seul pour
expliquer ld! plupart des crimes qui grossissent nos
calendriers criminels, et qui jettent le pays dans des
dépenses si considérables, sans compter les malheurs
incalculables qui en iésultent.

III. DURéE MOYENNE DE L'INSTRUcTION.

Le temps moyen durant lequel les Ecoles ont été
tenues ouvertes en 1845, est de 9 mois; la durée
moyenne de l'instruction, pour l'année 1844, était de
7 mois. La durée moyenne la plus courte de l'ins-
truction dans aucun District excède 8 mois, et dans
plusieurs Districts elle est de Il mois; et quant à la
plupart des cas où l'Ecole a été tenue ouverte pen-
dant moins de six mois (durée fixée par la loi) on dit
que cela provient plutôt de l'indifférence deshabitans
que de leur pauvreté. Dans le fait il est très douteux
s'il- y a uny ' section d*Ecole dans le Canada Ouest
qui renfertde 60 enfans d'âg e à aller aux Ecoles, dont
les habitans avec P11aide de la législaturé ne pour-
raient pas soutenir un Instituteur pendant plus de six
mois de l'année. Il est consolant de remarquer que
Il durée moyenne de l'instruction a non seulement
aucmenté,, mais qu'elle excède encore de beaucoup
c.le que la loi exige pour avoir droit aux faveurs dQ
la législature.

IV. INSTITUTEURs ET LEURS'SALAIRES.-

Les Rapports des localités ne donnent point le
nombre des Instituteurs. En donnant un Instituteur
à chaque Ecole, il y aurait 2736 Instituteurs. Le
montant des salaires qui leur a été payé pendant
l'année 1845 est de £71f14 2s. 61d., donnant en
moyenne pour douze mois de, services, £29, et pour
la durèée moyenne de l'institution £26 seulement.
Dans ces Rupports on ne fait aucune allocatinn pour
le petit nombre do cas où les Instituteurs récoivent
leur pensiop de ceux qui les emplovent' ou r éident
dans des maisons qui leur sont fouries. Dans quel-
ques, Districts, le montant moyen des salaires que
reçoivent les instituteurs excède de beaucoup celugique
l'on donne ici. Le montant payé'aux.1nstituteurs"en
184 1, était dIe £51,714,'faisant pour,1845, u.îeaugtnen-
tation de £1 9,800-éq uivaláñt à près de 2Q pour cent
en faveur de 1845. On'remarqu&ra' cephdait qu'en
1845 il y avait 136 Ecoles de plus 4u'en 1844. Bien
qu'il y ait eu évidemment amélioraîdn dan iesalaire
des Institutrs, il est évidentque le rémunération
qu'on léur accorde ne souffit pas pour s'assurer des
services de personnes coipétentes. Diris plusieurs
des Rapports locaux, on dit que les'ualifiedtiôós et
capacités des Instituteurs'sont exactemoni -enpoor-
tion des salaires qu'ils reçoivent. E' éoiséquenée,,
le .meilleur moyen de' íeméd'érà'indapcité des
Instituteurs 'so touve 'entre les iains du pple
reême; s'il 'veut avoir de bans Ingtituteurà, i fa'Ÿ -' -

qû'il les'paie,.comïne ils font ae' leur AYoàt. é.
decin etc.

Appendice
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12e JuilletI.
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Ar ianîdice V. CoURs ET O3JETS D'ETUDE.

. Dans la .plupart des Ecoles on enseigne la lec-
r--- ture, l'écriture, la grammaire, l'arithmétique et la

12e Juillot. géograghie ; maisjusqu'à quel point, de quelle manière
on l'enseigne et quelle autre chose on ense igne, sontdes
choses sur lesquelles je n'ai d'autres informations que
celles que je reço quelques fois des Surintendants
de District. Je ne puis en conséquence dire com-
bien d'enfans apprennent l'alphabet, combien Yépel-
lation, la lecture, les règles simples ou composùs de
l'arithmétique, la grammaire, la géographie, l'his-
toire, l'algèbre, , le mesurage, etc. etc., Il est à
désirer qu il soit fait bien prochainement une classifi-
cation des élèves, de manière que l'on puisse se former
une opinion assez juste sur la nature et l'étendue des
connaissances que 1 épandent ces Ecoles.

VI. LivinEs EarPLOYJns-DANS LES EÔoLEs.

Dans plusieurs des Ecoles, l'on a introduit en par-
tic des réimpressions des excellens livres publiés par
le Bureau de l'Educ.ation Nationale en Irlande; mais
les Surintendants Locaux se plaignent généralement
de la variété funeste de livres hétérogènes et im-
propres qui n2 permettent d'introduire aucune clas-
sifcation et aucun ordre dans les Ecoles, et qui dans
quelques cas, paralysent presque toute leur utilité,
Le publie parait cependant commencer à se former
une opinion sur les maux qui resultent de l'état ac-
tuel relativement aux livres d'Ecoles ; et avec les
d isositions du nouvel Acte des Ecoles, le Bureau
d ducation produira indubitablement beaucoup de
bien en encouragent l'introduction dans les Ecoles
d'une série de livres d'Ecoles beaucoup moins dis-
pendieux meilleurs et plus uniformes.

VII. MODE D'ENSEIGNEMIENT.

Les différents modes d'enseignement ne sont pas
encore devenus le'sujet de Rapports particuliers ; l'ab-
sence de moyens qui peuvelit permettre (le classer
les élèves et qui proviennent de la variété de livres
hétérogènes en usage clans la plupart des Ecoles,
s'oppose à l'adoption d'un meilleur mode d'enseigne-
ment dans les Ecoles mêmes qui ont des Instituteurs
capables de le suivie. On a particulièrement appelé
l'attention des autorités locales des Ecoles sur ce
sujet, et il est à désirer que des Rapports subséquens
nous annonceront l'heureuse nouvelle de cette amé-
lioration.

VIII. MAISON D'EcoLES, LEURS MEUBLEs ET AccEs-
SOIRES.

Sur ce chapitre important il n'a été reçu aucune in-formation particulière en dehors de l'état général qui
fait voir, qu'à peu d'exceptions près, les maisons
d'Ecoles manquent de presque toutes les qualités né-
cessaires à des lieux destinés à l'instruction élémen-
taire. Il y en a bien peu qui aient plus que des pu-
pitres et formules d'une espèce bien ordinaire ; elles
n'ont ni instrumens propres à l'instruction, ni acces-
soires, ni commodités que demandent les exercices
littéraires ou la modestie et la dècence. Il y a ce-
pendant d'honorables exceptions; et j'espère pouvoir
es nommer dans un prochain rapport. Je crois qu'il

est à propos de faire observer ausi, que les gens ne
sont pas seuls à blàmer à cet égard, et qu'ils méritent
plus d'indulgence que de reproches. Tout ce qui a
été fait à cet égard, et certainement il a été fait
beaucoup, > été proposé et fait par les gens mêmes
sans avoir-reçu, de la part des autorités, ni plans, ni
instructions, ni suggestions. Dans d'autres pays les
Surintendants dans leurs Rmpports, ou les Ministres
dé l'instruction publique ont fai des , pfaites
très fortes et très générales à ce sujet ; et dains ces
pays l'on a fait peu d'améliorations dans la construc-

tion et l'ameublement des maisons d'Ecoles, jusqu'à Ap infce que les autorités qui avaient le contrôle de l'éduca Ppcz2dic
tion aient soumis des plans et des documens qui cxpo
saient la nature et l'étendue du mal et les moyens d'y t
remédier.-Je suis persuadé qu'il ne nous faut rien 2e Jiet
de plus dans cotte l'rovince pour nous procurer des
ameliorations considérables dans les commodités des
Ecoles Elémentaires. Quand l'on considère qu'à pou-
près les neuf dixièmes de la population né vont pas à
d'autres lieux d'instructions qu'aux Ecoles Elémen-
taires et que l'on connait la puissante influence que
ces lieux et leurs accessoires ont sur la santé, sur l'é-
tude, les progrès, les habitudes, les goûts, et les senti-
mens de la jeune génération qui bientôt formera le
peuple du pays, déterminera en grande partie le ca-
ractère de ses institutions, peut-être même de son his-
toire, on peut guère mépriser l'importance de l'archi-
tecture pour les Ecoles,-et surtout quand c'est à pou
de frais que I'on peut y introduire les améliorations
nécessaires. Mais je me propose à ce sujet de pré-
parer et soumettre un Rapport spécial.

IX. BIBLIOTIIQUEs DES ECOLES ÉLEMENTAIREs.

Je ne connais rien sur l'existence de bibliothèques
dans les Ecoles Elénmentaires du Haut-Canada ; ce-
pendant une institution de cette nature est un trésor
de connaissances utiles, un centre et une source de
lumières et d'amusemcns intellectuels pourtout le voi-
sinage, et tous les habitans peuvent ci jouir avec
profit et avantage, moyennant quelques chelins. Une
famille pour cinq chelins peut avoir l'usage d'une bi-
bliothèque utile et convonablo ,

X. FONDS DES EcoLEs ÉL"MENTAIREs,

Les seuls fonds disponibles aujourd'hui pour les fins
de l'éducation élónientaire dans le Haut-Canada vien-
nient des allocations annuelles de la législature et de
la cotisation des conseils de District et des taxes lo-
cales. La nioitié de l'allocation de la législature
payée au' -Iaut-Canada est de £21,000 par année,
tandis qn'il est payé £29,000 par année au Bas-Cana-
da, ce qui fait une somme de £50,000 par année que
la législature accorde pour l'Education élémentaire
dans a Province Unie du Canada. Il est consolant
de remarquer que le montant des contributions loca-
les faites pour le soutien des Ecoles Elêmentaires
dans le Haut-Canada a toujours été en augmentant
d'année en année. En 1842, il fut payé £21,500# par
contributions locales (indépendamment do l'allocation
Législative) pour payer les salaires des Instituteurs
d'Lcolcs Elementaires dans le Haut-Canada; en
1844, (il n'y a pas de rapport pour 1843) il fut payé
£30,714 par contributions locales ;. et en 1845, £50,514-étant une augmentation de £19,800---sur les
contributions locales de 1844--augnintation de.plus
d'un tiers dans le cours d'une année provenant de la
taxe que s'est imposée le peuple lui même., Ces som-
mes ne paraissent pas comprendre le salaire des Su-
rintendants de District et de Township, ni le mon.
tant dépensé pour la construction et l'ameublement
des maisons d'Ecoles. Ces faits sont très encoura-
geants et justifient l'espoir qu'avec l'assistance d'un
système général d'admiistration et d'instruction dans
'les Ecoles, toute la jeunesse du Canada aura 'bientôt
les moyens de recevoir une bonne éducatio% dans les
Ecoles Elémentaires.

Quant à la manière dont les fonds d'Ecoles ont
été partout dépensés, je regrette d'avoir à dire u'elle
n'est pas aussi satisfaisante qu'on pourrait le d sirer,
ou que le nouvel acte des Ecoles leýpreserit,'à l'expi-ration de l'année courante. Chaque Surintendant de
District est tenu' de fournir à l'Inspecter Général des
pièces justificatives prouvant que les deniers pladés
entre ses,mains: pour l'année -oitété fidèlément'dé
pensés, avant qu'il puisse retirer la part dés dôniers
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d'Ecoles qui revient à son District pour l'année sui-
vante. Mais c'est nuire chose avec les Surinten-
darits de Township. Ils sont habitués à certifier
aux Surintendants de District le montant des deniers
reçus et dépensé., et j'apprends que dans quelques cas
nu moins ils rendent compte aux Conseils de District.
Mais tous les Rapports annuels dès Surintendans de
District renferment une colone du "montant prétendu
être entre les mains des Surintendants de District." Ces
"montants" varient dans chaque District de £30 jus-
qu'à plus de £900. Les rapports statistiques ci-joints
indiqueronf qu'à l'expiration de l'année 1845, il y avait
entre les mains de différens Surintendans de District
dans le au-Canada la forte somme £5,825 14s 6¾d.
Do quelle manière ces balances ont été dépensées
d'année en année depuis la passation do la loi de 1843,
c'est ce que l'on ignore du Bureau d'éducation dans
le Haut-Canada. Les I balances entre les mains des
Surintendants de Township " sont dûment rapportées
par les Surintendantsde District on la même manière
qu'elles sont rapportées à ceux-ci par les Surinten-
dants de Township eux-mêmes; mais quant à la ma-
nière dont on dispose ensuite de ces "balances" c'est
ce que j'ignore. Elles penvent être ajoutées au fonds
des écoles de l'année suivante sous le chapitre du
" montant des cotisations " et c'est aux Conseils de
District à rendre compte de la manière dont elles
sont dépensées, c'est ce -que j'ignore ; mais l'on n'en
fait aucune mention dans les Rapports qui sont trans-
mis à ce département, quoique je me flatte qû'elles'
sont fidèlement dépensées. Il est cependant établi
dans le nouvel Acte des écoles des dispositions qui
exigent que ces balancés non appropriées seront non
seulement'données séparément 'dans le Rapport an-
nuel du Surintendant en chef des Ecoles, mais que l'on
rendra compte de la manière dont on en a disposé.

XI. RAPPORTS DEs SURINTENDANTS DE DIs'RICT.

Les rapports stàtistiques des Ecoles élémentaires
dans le Haut-Canada pour l'année 1845, ci-annexés,
compilés des divers Rapportsdes Surintendantsde Dis-
trict, bien qu'ils soient défectueyx sous le rapport d'un
grand nombre de particularités nécessaires pour
donner une idée claire et précise de l'état de l'édu-
catibn dans le pays, renferment toutes les particula-
rités trânsmises aux. Surintendants de District dans
les Rapports locaux des Syridics et Surintendants de
Townshîp.' La formule des Rapports-locaux fiits on
vertu' du nouvel Acte, donhera les moyens d'avoir
beaucoup plus d'inforiations sur le caractère et l'état
des écoles sôus tous les Rapports.

Outre les Rtpports:statistiques j'annexe des extraits
de Rapports des Surintendants de District qui expo-
sent lessvues qù'ils >entretiennent généralement sur
l'étea ef l'aveniÈ, des écoles ýélémentaires • dans "leur
jurisdiction respective. Il est à regre'tter que les
Surintendants de District aient été généralement si
concis dans leurs remarques 'et qu'ils n'aient 'point
tous donné un apperçu sommaire des vues qu'ils
entretiennent sur le earàMtère :et 'es progrs des
Ecoles Elémentaires. confiées à leur SUrihtendance.
On peut voir par les extraits ci-annexés que g4né'a-
lement il y a des progrès manifestes'dans les Ecoles
Elémentaires:et que le public porte un. intérêt de plus
on plus roissant por l'édiidation dé a jeunese du
pays.

*Je suis héurenxi ded pouvir ajouter que' sans'une
seule cxception,"lés Surintetidaitsyde'Districtdutaït
que je puis leobrinnatnt , o'ntridèlererit ceo péré ldiis
l'ddniiîtrtioti ide¢la loi 'dès M l et qils o fait
tou dur lé'ëfrtiios öir% né àx n
tions libéralés"èVbîehveillánt 'de llttégilani qe

b tv ôlà 
às-,so c ir e fit un' sys-

,,àêsu ls saines u donfi d rmeéitma ,in ni_' ë

XII. ODsERvATIoNs )T SUGGESTIONS. Appendice
Outre un Rapport annuel sur l'état des Ecoles Elé- (B. B.)'

mentdires dans lcHaut-Canada,l'Acte des Ecoles exige
encore que je soumette les plans que je croirai propres
à les améliorer, avec telles autres choses et sugges-
tions sur l'éducation en générale que je croirai conve.
nables.

Ayant déjà, le 3 Mars dernier, fait un Rapport à
Votre Excellence relativement à la loi des écoles qui
était alors en force dans le Haut-Canada, et aux
amendemens qu'il me paraissit nécessaire d'y in.
troduire, et ayant encore le 27 du même mois sou-
mis à Votre Excellence un Rapport sur le système
de l'éducation élémentaire dans le Haut-Canada, dans
lequel j'ai disserté tout le sùjet au long,'je pense qu'il
est inutile pour moi de répéter dans le présent rap-
port ce que j'ai déjà dit il n'y a pas longtemps et d'a.
jouter d'autres remarques.

Il y a deux sujets liées aux intéiêts des Ecoles Elé-
mentaires du Haut-Canada qui sont trop importais
pour que je les introduise à la lin de ce Rapport'; ils
seront le sujet de Rapports séparés; ce sont l'architeca
'ture des maisons ,d'écoles et la néces'sité de passer
une loi pour établir et maintenir d'une manière plus
efficace les écoles élementaires dans les cités etvilles'
incorporées dans le Haut-Canada. Et afin de mettre
Votre Excellence au fait de ce qui s'est passé ou de
ce qui pourra se passer dans le but de 'mettre à effet
lc.- nouvel Acte des écoles, et afin de 'pouvoir, vous
mettre en état de transmettre à la législature les
imformations que l'o npourra désirer à ce sujet, je sou-
mettrai à Votre Excellence avant la session pro-
chaine du Parlement un Rapport sur les mesurés, à
adopter pour établir une école normale, et mettre à
effet les intentions de cette Acte dont dix sections seu-
lement sont venues en opération avant le premierJan-
vier 1847.

J'ai l'honneur d'étre,
De Voire Excellence

Le très obéissant et humble serviteur,
EGERTON Ryanoit.

'Bureau d'Education, 
'Toronto, Août, 1846,

EXTRAITS des RAPPORTS des Surintendants
de Dist rict des Ecoles 'Elémentair'es pour l'année
1845,

1. DIsTRICT DE L'EST,

[Le Surintenidant do District n'a soumis aucune r
marques ni opinions générales.]"'

Il. DisTIoT DEs OuAouAms.

Extrait du Rapport du Révérend Colin Gregor9:
Surintendant de )istrict :-

'Jai beaucoup de plaisir àvous" mentionner que
'. es Ecoles ElénéntiWes de' d Distict sot bien

mieux conduites qu'elles ne l'ét il y deuxans.
«Ceci est 'particulièremen vrai pour H a'"késbury
"uOest On enseigne dans toiùtd'les Ecôles -al'x,"'
"pntion d'une seule, 'ta armm'ire " é'gfi.à

"l'histoi e e ui Pértitïqe Bisue r nŠ
"le lininmsi qné to4tèles branhèsdénfïée idnh
Id'LsEcoles dahs H kleslur'i Es1 bien oâ~ôleè n

è i~'nonfrir ds i erès ,"ï·én ùbes ;éî~
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Appendice
(1 .B.),

ts2e Juilet.

"moins six mois de l'année est au dt ssus de vingt
"quatre. Quant aux Ecoles des trois autres Town-

ships,-Alfred Cumberland et Russell, je suis forcé
" d'en parler en termes plus mesurés. Elles sont et
"elles ont toujours été dans un très mauvais état;
"mais on renmrque (les progrès méme parmi ces Eco-
"les. Et en somme, je pense que je ne puis dire que
"les progrès de l'éducation dan, le District sont satis-
"faisants."

Ill. DiSTaRo DE DAtirousn.

Extrait du Rapport de Hamnett Pinhey, Ecuier,
Surintendant de District.

" Dans les Ecoles modèles de District, il y a 68 en-
"fans agés de 5 à 16 ans. Le Conseil à prélevé £130
"dans le District en faveur de dette institution."

"Les Ecoles Elémentaires sont conduites d'une
"manière bien peu régulière, et les maîtres en géné-
"rai sont vraiment incapables de remplir les dévoirs
-"qui leur sont imposés, on s'attend à ce que l'établis.
"sement d'une Ecole modèle y remédiera,"

IV, DIsTRIcT DE BATHURST.

Éxtrait du Rapport du Révérend Alexander Mann,
A. M., Surintendant de District.

" Comme ceux qui devaient le faire n'ont pas encore
"établi des Ecoles modèles pour l'avantage des Ins.
"tituteurs, l'état de l'éducation dans ce District n'a
"pas durant l'année dernière subi de chiangemens no-
"tables. Il est inutile d'espérer des progrès décidés,
"tant que ceux qui sont chargés de la jeunesse, n'au-
"ront pas les moyens d'obtenir les qualifications né-
"cessaires à l'exécution des devoirs de leur charge :
"et j'ai toute raison de croire qu'un grand nombre
"des Instituteurs de mon District posséderaient bien.
"tôt les qualifications nécessaires.

d Sous les circonstances actuelles, j'ai refusé de
"donner des certificats réguliers aux Instituteurs. Il
"y a sans aucun doute des personnes très capables qui
"agissent en cette capavité, mais ceux que l'on peut
"appeler les meilleurs Instituteurs ont encore beau-
"coup a apprendre sous le Rapport des connaissances
"littéraires ou de la manière de conduire leur Ecole.
" Pour cette raison ja n'ai fuit que sanctionner les no.
" minations parce que les Instituteurs les plus capables
":que l'on a pu trouver pour les loculités particulières
"étaient déja employés, au lieu d'avoir la faculté d(
"faire un choix, dans plusieurs Townships les Ecoles
" ne sont pas même en opération, pour la simple rai.
"son que l'un ne pouvait obtenir d'Instituteurs.

" En conséquence, il est évident qu'à moins que
"l'on établisse des dispositions convenables pour qua.
"lifier les Instituteuts, les intentions bienveilantes de
"la législature relativement à l'Education dans ce
"District seront en grande pnrtie frustrées. Et s
"l'on ne peut pas avoir de confiance -dans l'Institu-
"teur, la société ne saurait donner à l'éducation cet
"appui cordial qu'elle doit recevoir et l'on ne peut
"en conscience lui demander son concours.

"Il est de fait que les habitants de cette partie du
" Canada sont en général bien loin d'être indifférents
"sur ce sujet important; ce qui le prouve c'est l'exci-
" tation qui pour un temps considérable a régné à cet
"égard. Il faut cependant lans plusieurs cas réveil.

ler l'attention du peuple sur les conséquences impor-
" tantes le l'Education, et l'on ne saurait mieux y ré-
" ussir, je crois, que par le moyen de cours de lecture;
f ces cours pourraient être donnés parlesSurintendants
" de Comté. Et afin que cela puisse se faire sans por-

ter préjudice aux auties devoirs de la charge, je con-

"sidère qu'il devrait y avoir un Surintendant pour Appendice
"classer deux comtés qui composent ce grand (B. B)

District, et comme c'est une situation très imor-
' tante et difficile, on ne devrait y nommer que des J
"personnes de capacité reconnuo, ou qui après exa-
"min seraient jugées telles par des Juges compétons.

Quand aux Instituteurs j'ai essayé, r-ur ma propre
"responsabilité et à mes frais, de les peifectionner en
"ouvrant uneEcole privée pour eux seuls; mais comie
" je ne rencontrai point d'encouragement, je fus forcé

d'abandonner mon projet. Le faible salaire que l'on
"accorde aux Surintendans de District rie m'a pas
"permis de continuer cette ouvre à moins d'avoir
"une rènumération additionnelle."

V. DisrRIcT DE JoIINSToWN.

Extrait du Rapport de Richey Waugh, Ecuier, Su-
rintendant de District.

" Les Syndics de plusieurs Ecoles n'employent
"d'Instituteurs que pour le temps que le fonds des
"Ecoles suffira pour payer leur salaire, et l'on ne re-ý_
" tire que bien peu de profits de l'argent public ainsi

',dépensé. Peut-on remédier à cela? Je prendrai
"aussi la liberté de dire que les Districts d'L coles
"(du moins un grandt nombre) sont trops petits, ce
"qui fait que les habitans ne peuvent payer un Insti-
"tuteur capable pendant tout le cours de l'année."

VI. DIsTRIcT DE MIDLAND.

[Le Surintendant de District n'a soumis aucune re-
marques générales ni opinions.]

VII. DiSTRICT DE PRINCE EDOUARD.

[Le Surintendant de District n'a soumis aucune
remarques généralos ni opinions,]

VIII. DIsTRIcT DE VICTORIA.

[Le Surintendant de District n'exprime aucune
opinion générale; mais en raison du grand manque
de système et de capacité parmi les Instituteurs, et de
la grande variété qui existe parmi les livres d'Ecoles
et du carnctère inadmissible de plusieurs d'eux il de-
mande vivement qu'il soit établi une Ecole normale
Provinciale, et que 'oti introduise dans les Ecoles les*
livres et le mode d'enseignement adoptés par le Bu-
reau de l'Education nationale en Irlande.]

IX. DIsTRIT DE NEWCASTLE.

[Le- Surintendant de District qui a été nommé à
cette charge à la fin de 1845, ne fait aucunes remar-
ques.]

X. DIsTRTr DE COLBORNE.

[Le Surintendant de District ne soumet aucunes re-
marques générales ni opinions,]

XI. DIsTRIcT DE HomE.

Extrait du Rapport de Hamilton Hunter, Ecuyer,
Surintendant de District.

Outre les informations contenues dans le Rapport
statistique qui précède sur les Ecoles Elémentaires
dans le District de Home, transinis en conformité,des
dispositions du Statut,.le Surintendant de District
prendra la liberté d'ofliir quelques observations. Elles
seront courtes parce qu'il ne voit pas la nécessité
d'entrer dans quelques considérations qu'il aurait ex-
posées si l'on n'avait- pas dessein d'int'oduire quelqu
changemens dans la loi.
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1 ndice Le Rapport précédent fait voir qu'il y,a,320 Dis-
tricts d'Ecoles dans le comté de York, et que dans 298
de ces Districts, on voit que, ces Ecoles.n'ont été en

l opération que durant certainespériodes de l'année|1845.
Dans quelques uns .des Districts d'Ecolýes, il n'a ps
cheore été établi d'Ecoles parce qu'il: est très difficile

'd'avoir des Maisons d'Ecoles. Le Rapport fait voir
que le nombre des enfans ágés de 5 à 16 ans, dans le
District de Home, est de 30215-augmentation..de
2651, sur, celui de l'année dernière; et le nombre de
ceux qui ont fréquenté les Ecoles durant quelque par-
tic de l'année est de 14363, augmentaiien de 863, fai-
sant voir qu'environ la moitié des enfans de ce Dis-
trict ont fréquenté les Ecoles. Le nombre des.euifans
qui fréquentent les Ecoles dans les Townships, eu
égard à la population, est beaucoup plus grande que
dans la Cité de Toronto. Dans la Cité; il n'y a guère
plus du quart qui fréquentent les Ecoles ; tandis
qu'en faisant les calculs nécessaires, nous trouvons
que le nombre de ceux qui ont fréquenté les Ecoles
dans le District, à -part celles de la Cité:de Toronto
est de 12255, et le nombre desenfans qui y résident
est de 25587, ce qui fait voir que dans les Township.s
l'un portant l'autre, il y a plus de la moitié des enfans
qui ont requ les bienfaits de l'éducation.

Ce qui explique le petit nombre d'enfans qui fréquen-
tent les Ecoles Elémentaires dans la Cité deToronto,
c'est sans contredit l'existence d'un si grand nombre
d'Ecoles privées, et le sentiment qui existe dans l'es-
prit d'un si grand nombre de parens aisés, et qu les
port% à donner à leurs enfans ce qu'ils considèrent une
éducation meilleure et plus relevée que celle que prou-
ve les Ecoles Elémentaires. J'ai cependant beaucoup
de plaisir à dire que, généralement parlant, les Ecoles
sont très bien conduites,et que les Instituteurs ont mon-
iré. bea.coup de zèle, d'habileté et de' dilgence. Le
Rapport fait voir que dans le District de Home, pen-
dant l'année dernière, la 'soMmede £6,277 i3s. 4d.
n'été dépensée pour le salaire des Instituteurs, a mé-
me les fonds communs des Euoles, en sus dela som-
me de £5,366 2s. 6d. que l'on dit ayoir reçue, prove-
nant des contrib'utions et autres sources, faisant en tout
la somme de £11,643 10s.'21d., dépensée pour l'Edu.
cation dans lecours de.l'ainée. Ce montant est sans
aucun doute' bien au dessous du montant réel, vu qu'il
y a descas où les rapports des Districts d'Ecoles n'bnt
pas été faits.'

,J'ai maintenant à parler de la condition dans la-
"quelle. se trouvent les Ecoles 'Elémentaires dans -le
"District. Je sulis heureux de le dire, il y a été fait de
"grands progrès depuis l'année dernière.; Il semble
"avoir été déployé plus d'esprit, et plus d'énergie de la
"part, de qùelques Instituteurs, et les enfans en con-
" séquence font des progrès en'proportion.

"Dans 'certains' Townships les' progrès sont plus
": visibles que danssd'autrès. Le Township de Whit-

by, renferme p lus de bonnes Ecoles qu'aucune au-
" tre Ecolejdu iistrict. Ceci provient de différentes
"cases*; dusoin' qu'à "pris le Surintendant' de 'Dis-
"trièt - former les Districts d'Ecoles suffisamment
" grands pour' rémunérer eles Instituteurs, et les: met-
"tre par là/ eé,iat'de pouvoir tenir leur Ecolepou-
"'verte" enidanttoute l'année;-du -soin, que le Su-
" rinteniafnt de, Township et les gens ont mis dans le

choix deslanstituteurs,;et de.l'introduction énérale et
de l'emploi' u'on a fait de la.série des livres d -
"olo Eiiéntdires' de Thornton; circotstance qui

"dänne vaùxInstituteurs une avantage" décîdš.Àans
"l'adiministration 'de:;lùrs:'Ecoles':et facilite le' pro-

'~rsdes'.élé"os. 'Il' a quelques*Ecoles. dans':le
vsinag dè Neu»d rke4 dansrle Townsli de

04 j tti conduites d';anmaniè re ien
supérieure,nien que la pUP desautres Eos
'daús le District''Elles out' étéprincigalemnent.con-

"duites par des Instituteurs Américaiis, qui ont été Appendicp
" élevés pour cette, profession dansileur pays et dont (BI.B.)
"nous sommes sur le, point dée ,perdre les,ýservite-
"Tout en exprimant le plaisir 'que je ressens .exipar-, 12è Juiet.
"lant.des progrès que font graduellement nos Ecoles,
"je dois cependant dire qu'en somme, ellesýsont en-
core lion d'être ce que les amis de l'Education dé-

"sirent les voir. " Dans rnon dornier Rapportij'é~xpri-
"mais-l'opinion que notre système d'Ecels -Elémen-
"taires n'opérerait j'amais, qu'il neprendrait jamais le
"caractère qu'ildoit avoir commè système d'Educa-
"tion nationale, et qu'il ne pourrait jamais-rappoiter
"tous ses fruits, tant qu'il ne serait ,pas établi une
"Ecole normale ou Ecole modéle pour y ýforier et
"instruire les Instituteurs." -Uexpérience de tous les
"jours"nefàit que me confirmer dans. cette :opinion
"et je mé réjouis beaucoup de voir que l'on adopte
" aujourd'hui des mesures pour parvenir à cette fin;

"Sais. de bons Instituteurs, il est inutile d'espérer
" d'avoir de boines-Ecoles, et avec eux nous ne pou-
"vons en avoir de mauvaises. Partout où je tr'ouve
" un Instituteur assez bienqualifié -ou qui 'a adopté-un
"système convenable *pour l'adminiistration, de son
"Ecole, j'y vois que l'Education-eis florissanfe,, que
'l'on donne une attention eonvenable 'aúx,' diverses

"études qui constituent l'Edïcttion Elémenitaire:quo
"les Ecoles y sont bien fréquentées,qu'èlles ont toutes

les livres et autres choses nécessaires à des Ecoles, et
" enfin je vois que dans tout le voisinage,- 'intérê t que
"l'on:porte à l'Education: est trés grand, 'et, que:les
"parens et les élèves en sont-animés ;rmais:aucln

traire quand l'Instituteur a pou de capacité, l'Eco-
"le 'languit, tout s'en ressent,'etl'on'néglig de -rém-
"plir ses devoirs. On dira: pourquoi empet-on ces
"gens?. La raison est qu'on 'ne'saurait* '1'éiter; Le
"nombre'des bons Instituteurs-n'est pas proportionn6
"aux besoin, et plusieurs de nos Districts sont trop
"!pauvres pour,,payer dignementceux .quiisontquali-
"fiés, dansAle cas où ils pourraient les obtemr, nous
' nous améliorons cependant, et l'qn pourra dans .peu
"de temps y remédier à ce mal.'

"J'ai le plaisir de dire qu'er autant u:je puis'e
"voir les habitans de ce District sont, gééralement
"parlant, bien disposés en fayeur du système d'Edu-
"cation Elémentaire..qui esten op'ration' depuis les
"deux dernières années, et; qu'ils. veulent.ea retirer
'tous les fruitd6qu'il est de nature à,,rapporter. ,Tout
"le mécontentement qui existait lors de son introduc-
"tien serhble avoir cessé, et nous avons tout lieu d'es-
" pérèrque'nos Ecoles Elémeritaires finiront, non seu
"lementpar étre-agréables'aux gens, maisencore par
"être considérées cornme une grande faveur accordée

Il est un fait qui m'a fortenentl.frappé dans. les
"visites que fai faites auxîEcoles, et quifit.voirdAla
", manière ýa plus évidente,:la nécessité;urgnte q'iLy
" avaitrdétablir dans cette colonie-un système d'Edu-
" cation Elémentaire,dcest celui-ci, c'est que dans1 nos
"'Ecoles la some des connaissyinces 'ue le.s élèveà'
".acquièrentest généralement enraison inversede leur
"âge ;et de' leur grandeur,.;.aprpè 21l e oze
"treize ns.tes,élèves lespusgrands quiruentent
'nos Ecoles:sont de beaucou os aancés qui
" fait voir;combien a été néhligee'Edudationde cette
"partie de la sociétèqu est sur-l* pont d'entre dans
" son ge' 'de raturité.: :IDas plusieursd enos Eles
f de&campagnesy~c,'est ue bchose trèór m ie,,ue
I"t-"MA" nn i*nn, n,<pç irndnne 'fhé "li. a.

:aire
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' quelques réflexions sur le triste état d'ignorance qui
é a du exister il n'y a pas longtemps dans toute cette
,'Province quand il n'y avait pas plus de moyens

qu'il n'en existait alors pour mettre les élémens de
d'toutes les connaissances à la portée de la généra-
CItion naissante.

"l Ine sera peut.étre pas hors de propos que je dise
dans ce Rapport que je ne trouve pas les maisons

Id'Ecoles dans tout le District, à quelques exceptions
"près, construites domme elles le devraient être. Elles
"sont généralement trop petites, le site en est mau-
"vais, et elles ne sont pas meublées convenablement.
" Si l'on considérait combien la santé et l'énergie des
"enfans se trouvent compromises par leur réclusion
"dans une maison trop petite, combien leurs talens
"et capacité- se trouvent diminués sous l'influence
' d'une atmosphère délétère, et combien sont grandes
'les difficultés contre lesquelles les- Instituteurs ont
"à lutter, on porterait indubitablement plus d'atten-
"tion à la manière d'ériger et d'ameubler les maisons
"d'Ecoles. On semble manquer à cette égard de

beaucoup d'information, surtout dans la classe des
Ck Instituteurs' eux-mêmes, qui ne semblent pas généra.-
"lement sentir et connaitre l'importance qu'il y a pour
"eux d'avoir leurs maisons d'Ecoles bien aérées et de
"tenir leur chambre en hiver dans une température
",convenable. J'espère que l'on y fera plus d'atten-
"tion par la suite que l'on n'en a tait jusqu'ici. Dans
" ce fait,. il y a maintenant des améliorations visibles
-dans la grandeur et.la construction de-nos mniaisons

d'Ecoles-Elémentaires,

"D'ans mon dernier Rapport j'ai fait remarquer la
nécessité qu'il y a de fournir un nombre suffisant

'"de livres pour les Ecoles, des livres plus uniformes
"et mlaux adaptés aux besoins d'une Education Elé-
"mentaire. A cet égard il n'y a pas encore eu beau-
" coup d'améliorations dans nos Ecoles.--Je crains
" que l'on doive laisser cela au temps, à moins que
"quelqu'autorité compétente, ne vienne prohiber ceux
"dont on se sert aujourd'hui. J'ai fait allusion à l'in-
"troduction de meilleurs livres d'écoles dans le
.Township de Whitby, et l'avantage en est visible

" dans l'état où se trouvent les Ecoles et les progrès
"que font -les élèves. Il y a quelques autres Ecoles
"dans le District qui ont cessé de se servir des an-'
"ciens livres et qui en ont adopté de nouveaux,mais ce-
"ci est loin d'être devenu général. On peut aujour-"

'"d'hui se procurer des livres- convenables, ce que l'on
" ne pouvait faire il y a quelques- temps. Suivant
"moi, il est impossible de se procurer une série de
"meilleurs ,livres-des livres qui conviennent mieux
"aux circonstances et aux besoins de la Province, et'
"qui peuvent promouvoir d'une manière plus efficace
",les progrès de l'Education Elémentaire, que les cx-
"celens livres 'du Bureau de l'Education Nationale
"Irlandaise, qui sont mantenant réimprimés à Mon-
"tréal ; mais il y a encore des difficultés à les intro-
"duire. Les* gens ne feront pas les'frais d'acheter
"de nouveaux livres quand les anciens durent encore.'
"Les livres communiément en usage dans nos Ecoles
" sont Mator's, Carpenter's, et le Canadian Spelling-
"Books; et les élèves les lilus avancés dans sont le
'English Reader de Lindley' MuVriay ; livre qui n'est
" point du tout adapté pour les Ecoles Elémentaires.

Je ne pense pas que l'on pourrait rendre un plus
"grand service à nos Ecoles que d'en prohiber entiè-
"rement l'usage. Je ne trouve rien à redire quant
'aux"matièes qu'il- contient; rmais le choix des
"süjets n'est point du toùt convenable pour des-drifans,
S'.parce qu'ils sont 'trop abstraits, qu'ils ne sont point
' propres à;réveiller leur intéret,ni capébles de fournir
"que ques iiformations à ceux qùi 'ýoât les 'plus ins-
".truità parce que les enf'ans ne saùrùint ê'ein prndrö
" c.qu'ils lisent. Ce serait avec autint de profits pouf
"ceux qu'ils liraient dans' des 'livrée écrits dans une

'Apliendice
(.B.B)

12e JYuillet.

" langue qu'ils ne comprendraient pan. Nous dési--Appendlce
"rons avoir pour ces Ecoles des livres qui soient faci- (B ,)

lement compris et qui pussent mettre l'Instituteuren
"état de porter l'esprit des enfans à des pensées; 'et à tas 0
"des reflections en leur- faisant des questions qui
"naissent du sujet qu'ils ont devantl'esprit. L'un des
"grands défauts que l'on remarque dans l'aministra-
" tion des Ecoles c"est te caractère tout -mécanique
"que l'on donne à l'art d'enseigner. Les enfans répè-
"tent leurs leçons sans en pénétrer-leur esprit-ou'sans
"qu'on leur apprenne à penser. Ce grand, mal, nous
" espérons, qu'il disparaîtra quand' les Instituteurs au-
"ront· retiré les avantages qui résultent d'hne éduca-
"tion puis6e dans une E cole normale.

"J'aurais mentionné dans ce Rapport plusieurs au-
"tres points qui touchent à notre système actuel d'E-
"ducation Elémentaire sur lesquels je ne dirai main-
"tenant rien en conséquence des changemens que l'on

a intention d'introduire. Nous avons beaucoup à
nous féliciter de ce qu'enfin l'on à établi un, bon syst

"tème, et qu'il a opéré aussi bien que l'on pouvait s'y
"attendre sous les circonstances actuelles. Espérons
"qu'amélioré par l'expérience, il réalisera tous les
"bienfaits qu'on a droit d'en attendre, deviendra une
"faveur accordée au pays, et répandra les donnaissan-
"ces, la vertu et le bonheur dans tout le pays.

XII. Da-raio-r DC SMCOE.

Extrait du Rapport du Révérend & B. Ardagh,
A. M. Surintendant de District

"&On peut voir que le monta de la taxe prélévp eni
"vertu de'la loi est bien peu de chose, et on consé-
"quence les Instituteurs sont très misérablement
" payés-Il n'y a que les personnes peu' qualifiées
"qui accepteront cette charge. Ils ont reçu leurs
" certificats des.Surintendants"de Township, vu- que
"je nc 'pouvais pas,en conscieice, donner des certifi-

cats de capacité à aucuns des individus qui eriont
"demandé.'

XIII. DIsTrICT 'na Gone.

Extrait du Rapport de Patrick Thornton,. Ecuier,
Surintendant de District.

Les Ecoles dans le District s'anéliorent ' d'une
"manière sensib:e non pas tant sous le Rapport dés
"études qtie sous celui de la nianière 'dont les diffé-

rentes branches sout ènseignées; Les germes' d!E-
ducation mentale que l'on introduit inaintenant so t

"desiinés à faire faire ilux enfans quand:ils laisseront
"l'Ecole, plus pour eux-mêmes que ne peut le-faire
'le systèmë de perroquet que l'où a suivien leur fai-

"sant répéter des mo.ts:sans leur y faire attachelfdës
"idées. Il est à regretter que ce système soit encore
" en vigueur darns un trop grand nombre de ns, màis
"il doit exister jusqu'à ce, que l'es Instituteurs delâ
"vieille Eéole aient laissé le hamp. Il est cependant
"aujourd'hui frappé de décrépitude,nit l'un desNñeil
"leurs signes des temps:c'est que les parent'rössén
"tent aujourd'hui vivement limportance d'une"Edh-
"cation-pratique. <Dans plusieurs cas, dans e Dis
"tr-iet'ilaàrécemnent été fait de 'rand'à avañes
"pécunièes pour s'assurer des servicôs d'bhas--
"tituteurs et il est juste de dire envers les pai-tieé quoe
"dans plus que', dans tous ces cas oùt se Îmouvrien
" i lieu c'est à des cohtributions 'voloitaii
"l'on aeu recours. Des dur-'de lootuì¥ stiksé
"avanitages d'une' Edutcation pr"ýique sasfibleana'n
"un grand nombre de'cas avoir eu d bôns eflbtë
";Les Suritnteridans, soud ce ri'ppo t, p'ehien y-fr
"beaéoup 't l'onai-jusquici sdntile besnie' j
"Ecol&mj>'dede' District ;,iiiú'il' soikà -dlesi

"que l'on parviendrau biân viteuut désir i
"'ite' ne lionîe 'Ecole 'norixaleserá aabie dansl
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Extrait du Rapport du Révérend William Clarke,
Surintendant de District.

" C'est avec beaucoup de plaisir que je vous infor-
"m, qu'il y a une amélioration visible dans la cause
"de l'éducation dans ce District."

xVII. IISTRICT DE BRocK.

Extrait du Rapport de George, Hend'ry, Ecuier,
Su'intendant de District:

iIl ne me reste maintenant qu'à donner un Rapport
" général sur la condition des Ecoles de ce District
"pendant l'année dornière. Mais comme ma nomi-
"nation à la charge de Surintendant de sDistrict n'a
"ou lieu que dans le Cours·de Février de la présente
"année (1840.) je suis. évidemment, dans l'impossi.
"bilité de faire un Rapport pour tout le District comme
"on 1845 ; je n'ai visité qud leslEcoles de Oxford Est,
" dont j''tais alors le Surintendant de Township ; j'ai

cependant reçu d'e mon prédécesseur, le Révérend
"Newton BosworthF..R. S., un Rapport qu'il a fait
"'sur la condition des Ecols dans le District, dont je
"e prendrai laliberté de vous transmettre un extrait
dp our votre information. M. Bosvorth fait remar-
e quer q

Laisite que j'ai ·écemment faitè désE les dans
le Disitict de, Brook, mfa faiit voir que les espéandes
que j'avais fCrées da n f deimiir 'Rol -r& se
sontéalisésrýqac l cnombre"dés Ecôles en opéra-

'tion plmndantTlanne 1845 å. consid6rabierheidtau

"'Province mieux sé sera.-Mais des Ecoles modèles
de District rapporteront des fruits plus immédiats.

"Un grand nombre de nos Instituteurs sont.si pauvres
et leur rénumération est généralement si faible, que
bien peud'entre eux seraient en état de profiter de ces

"Ecoles normalesitandis que tous pourraient profiter
"d'une Ecole ýmodèle de District. 1 ne sera peut-être
"pasde hors de propos de terminer ces remarques en
" suggérant, que quelque soit' l'époque à laquelle une
"Ecole normale sera établie en cette Province, afin.de
"la rendre plus efficace, on devra faire plus d'atten-
"tion à la philosophie' de l'esprit humain qu'il n'én a
"été fait 'jusqu'ici- dans les établissemens fondés à
"Glasgow et à Dublin, pouir l'éducation des Institu-
"teurs. Cette suggestion est dictée par une étude
"approfondie de' la théorie 'sur laquelle l'éductation
"est -bâsée dans ces établissemens et confirmée,
"par la ,pratique de ceux qui ont obtenu leurs'diplô-
U mes dris cés séminaires. Nous avons dans ce Dis-
" trict plusieurs' Instituteurs qui ont obtenu ces certi-
"ficats dans les dits sén:inaires."

XIV. DrsrnOT nc -NAoARA.

Extrait du, Rapport de Jacob Kefer, Ecuier, Su-
rintendant de District.

"A la fin de mon Rapport de 1844 et 1845, j'ai
donné un extrait qui donnedes nyens faciles de

" comparaison et je crois que si l'on distrait de ce
"'montant les quatre Townships'mentionnés dans
"mon Rapport de 1844, maintenant ajoutés aux autres
"Districts, la comparaison sera en faveur du progrès
"des Ecoles Elémentaires dans ce 'District.

XV. DIsTaICT DE WELLINGTON.

.2Extraits du Rapport-de Alexander Allan, Ecuier,
Surintendant ,de District.

-"D'apres ce' 1Iýport on .verra. que depus* mon
"Rapport i récédent, l'augmentaton dans, le nonbre
" des enfans.âgés de 5 a 16 ans a été de 281, et celle
cde enfansqui ont' fréquente ,lö s,:Ecoles,,de,,500.

XVI.' "Dsi DE TALBOT.

"menté, comparé à ce qu'il était l'année dernière. AppendCes
'Dans cette année le nombre des Ecoles était de: 81, (B. B;)
',tandis que dans l'année- qui vient d'expirer il'était ,

"de 124. . Quoique je n'aieý pu visiter toutes les Eco- 12e Jumet.
"les, vu que quelques-unes d'elles étaient suspendues
'pour la saison lors de' ma visite, -cependant telles
'que je ne trouvai point en opération 'avaient été pour
'au moins trois mois, plusieurs pour une pluslongue
'période ; pendant une partie de 1 l'année."on faisait
"aussi dans divers Districts des préparations pour
' ériger des maisons d'Ecoles; et j'ai raison de croire
" qu'il y en aurait encore eu. un beaucoup plus-grand:
"nombre, si ce n'eut été do deux raisons; d'a4ord'
"limpuissance où était le Conseil de District'de pré-
"lever des fonds pour ces -constructions ;et ensui e
"les- discussions qui se sont élexées.dansquelque's is-
'tricts, soit parmi les Syndics cux-rnomes' ou entre
"eux et les habitans, sur le site des màisons d'Ecoles..
"Il serait 'avantageux si' l'on pouvait adopter quet4uxs
"mesures pour'mettre fin à c.s querelles oiseuses et.
"nuisibles même très souvent..

"La diversité dos livres et du mode d'enseigne
"ment,mientionnés dansmóno dernier Rapport,excitent
"encore, à peu pres au mme. dégré, et Pon reriar-
"que encore dan's la quilitatiori des Instituteurs au-

tant de variété qu'on env yÔit aup arant.' Dans
"un-grand nombre d'Ecoles. cependant, j'ai été heu-
"reux de remarquer de notables améliorations que les
"Instituteurs, avec une candeur admirable. : tttri-.
"buent aux visitet et aux su'stioiis de différenta
" Surintendants, qui ont eu l'effet dé faire mieux 'ré-
" ussir.leur efforts individuels., Quelques autres Eco.,
'iles avaient atteint un très haut degré d'excellence
" et de prospérité;'cla, ton 4pas' seulèment 'cause
" de l'habileté et de la dilgenc5 ýdes Instituteurs r'éu-
"nis aux visites ci-dessus mentionnées, mais encore
"à l'encouragement Jouable eti àla ,coopératiorn «ie,
" les parents et les Syndics ont toujours prêtés.4men
" paraît très désirable que les parents'soiènt pénétrés
"&plus qu'ils 'nel le'sont aujourd'huirderimpöi·tärdé et
" dé. la nécessité"de 'l'Educationipour -ledr'faerfàns.
"Commenti'on pourra prodiire'cette' ithpdssiorua-

utaire c'est une question quitmêrite l'attentioris'-
"rieuse des personnes qui sont engagées ou qui se son-
" tent portées à s'engager à améhorer l'Educaon c.t.
" par là même le bien- tr d&-a sqciété.

'"J'ai trouvé en génarub que .les:enfans se conduik
"sent bien, qu'il sontpaisibles ett respectueux.. C'est
"une justice rendue'à tout. le corps des.Institutsur>.en
"ce District, tant hommes que femmes, que, de. men-.
"tionner que-lics.E'colçs sont tenues enbonordre, que

là subordination y régne, sans ipresqu'uno seule ex.
"ception, et qu'il n'y on n pas une que l'on puisse dire<

méritr des reproches. La 'branche. 'dInàtitution,
"qui m'a donnéI o moins de satisfaction,.- c'est:lécri-
"turc, qui m'a paru étre enseigu ,o sans. ordre n.i sys7.
"tme. ,ILy a,-il est vrai,. quelquëeexceptions ,qui ne
" méritent pas ce reprocheb imaiselles.sont bien'rarcs.,

"Le meilleuw mode à suivre pouri piodlire V'unifor-
"mité désirée dans le système d'enseignement, et dans
"le fait le seul qui, me paraisse praticable ce serait
"d'instruire les Instituteurs eux-mfnés,.suivaRt un sys-

ftème qui pourrait généralemenb convenir aux be.
"soins et aux circonstances du. pays., €ci pourrait.

se faire on fondant leur Ecolu normale dans quel,
" qu'endroit convenable dans le Canada Ouest, et lieut,
" être même une semblable dans 'e Canadà Est, dana
"Nquelle les Istitutcurs seraient instruits par des pro-,
" fesseurs capíables, choisis, soit.dans'Ia société'd'Ecole
" Brifanniiua u, étran ei'en Anléterrc, ou pit-
" ,tre dans té' ,Bui gducatior 'a D .' a
"éo'tte'Ecolo on'devrait .'oiei gratuitemeët l'Edl-

"caion taux Ins ituï'éns qcidnáraicnt qu'i poîvo
4"à loe pensiöi etoo. 'Et ze fbB is dignement qualiý

Sés,' le certft q leur dncrait je professeur
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Appendice, "les rendraient; éligibles à la situation de conducteurs
(B. B.) " des Ecoles modèles' dans les'divers- Districts de la

.f" Prbvince, ' dans lesquelles d'autres Instituteursse-
12eJuillet. "raient initiés dans le plan 'que les autorités compé-

" tentes auraient établi. On obtiendrait ainsi un cer-
"tain degré -d'uniformité, et un meilleur mode, d'en-
"seignement serait généralement adopté dans tout le
"pays, au grand avantage de la générationnaissante,
"et de l'intelligence et de la vertu parmi notre popu-
"lation. En unlmot je suis fermement persuadé qùo
"nous ne parviendrons jamais à ce but sans l'établis-
" sement d'une Ecole normale bien conduite.

Q'uant.à la série de livres d'Ecoles publiés par le
Bureau d'Education de Dublin et réimprimés dans

"ce 'pays, je ferai remarquer qu'il me paraissent bien
"adaptés à nos Ecoles Elémentaires ; et si on.los
"adoptait on éviteráit, je crois, beaucoup des diffieul-
"tés qui.sont aujourd'hui causées par l'absence de h-

vres convenables. ~ Je regrette cependant qu'ily
"en ait qui soient imprimés 'une manière si incor-
"recte et soient si imprudemment mélés ensemble.

"Aussi loin que ies observations ont pu aller, je
partage entièrement les observations faites par M.

"Bosworth, et comme il s'est exprimé d'une manière
"complète, jepe crois pas qu'il serait judicieux pour
"moi d'ajouter d'autres remarques.

XVIII. DISTRICT DE LoNDoN.

*[Le Surititendant de District .n'a soumis aucunes
reniarques générales ni opinions.]

XIX. DISTRICT DE 'HUon.

[Le Strintendant de District n'a soumis aucunes re-
marqu1es générales ni opinion.]

XX. DTITRICT DE L'OUEST.

F4xtrait' du Rapport de George Duck, Ecuier,' Su-
rintendant de District.

" On remarquera que, le nombre. d'Ecoles on opé-
*"ration pendant ,l'année dernière. était de 144, dans
"lesquelles le nombre d'enfans àgés de 5:à 16 était de
" 4876, étant presque la moitié des enfans de cet ge

a i'

" dans le District de, l'Ouest;. Lasomme dépensée p
"pour l'Educátion Elémentairea été ede £3510 4 ,
"faisant environ 14s; 5d. par année pour 'Education
" d'un enfant. Il est' rare qu'il y ait, plus .d'un Insti ,
"tuteur par Ecole, ce qui donne en moyenne 34.en
"fans,à chaque Instituteur, et.comme chaque Ecol,
"l'une portant l'autre, n'est ouverte qu'environ ýsix
"mois dans l'année, on peut calculer, que chaque Ins-
4'tituteur reçoit -pour ses services durant cette périodâ
"la somme de-£24 7s. 6d.

'"'Le nombre, des enfans dans' ce District suivant
"les différentes branches d'instruction pendan l'aniée
' dernière, peut-étre évalué comme suit:

"Elèves apprenant la.grammaire, la géo-
"graphie, l'écriture et l'aritmétique 864

"Eloves apprenant.l'arithmétique et l'é-..
criture ... . ... ............ .. .16,

"Elèves apprenant la lectur-e et l'épell'-
"tion depuis une syllable jusqu'à quatr 285

"Total.. .. .. ... . .. . - '/

" On peut voir que dans plusieurs To vnshipson
"n'a rien ou presque rien prélevé par voie do, cotisa'
"tion, à cause de la pauvreté des établissements, dans
"plusieurs cas; et la seul.e Ecolo. qui: a été tenue
"dans ces Townships, 'l'a été justement dans le temps
"que l'allocaton,; provenant' dusfonds tatal, suffisait
"au paiement' d'un. Instituteur.. c"Ceci est 'vraiment
"d'un avantage biendouteuxparce' quecette Ecole'
" est rarement'tenue ouverte pendant plus de trois
"moiè dans 'annéei et, les enfans perdent ainsi-ous
"les avantages qu'une Education continue 'rocure
" toujours.

"Dans les Districts, cependant,'qui renfermentf un
"grand nombre d'enfans, les Ecoles sont tenuesprei-,
"que toute l'année, et les Instituteurs, par voie de con.'
"tribution ou hutreient sont aùsez bien 'payés' "Dans
"les établissemens'anciens et þlus riches,les Instit-
"teurs sort généralement'5l deà hommes de "t'lent;
"mais presque partout l'habileté de l'Instituteu s
" proportionnelle à la rénumératiqnqu'il reçoit.'
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Appendice RarrorT. ANNUEL du Surintendant des.Ecoles pourliplupart des suggestions et des'remarqties qu'il au- Appondic&e
(. B.) le liaut Canada, pour l'année 1846. rait été à propos que je fisse dans l'occasion actuelle, .

et comme ce Rapport donno, l'exposé des dernières
Sjuillet, BnAu n'ÉnucAon, opérations du dernier Acte de's Ecoles, il serait inu-

Toronto, 29 Juin, 1847. tile pour moi de faire autro chose que quelques re-
' <marques sur lcs Tableaux Statistiques cilannexés.Ir Er..' q a

QuIlu PLAISE A VITRE xoniU&nsson:

lUien que le Rapport des Ecoles Elémentaires dans
le Haut Canada pour l'année 1840, ne soit dû qu'en
Août, suivant les termes de la 11° clause de la 2 11
section 'du Statut 9 Vie., chap. 20, j'ai cru qu'il était
à propos d'anticiper sur l'époque ordinaire pour pré-
senter mon Rapport annuel sur les Ecoles, afin qu'il
puisso être soumis à la Législature durant la Session
actuelle.

Ce rapport expose la manière dont a opéré pen-
dattla dernière année le' son existence I Acte des
Ecoles Elémentaires pour le.laut Canada. Commc
la char ge de Surintendants de Townships cessait:à la
fin dâ l'année, un grand nombre de personnes qui la
remplissait ont refusé de faire rapport aux Surinten-
dants de Districts sur les transactions de leur dernière
année d'office. Ceci explique l'absence des Rapporte
de lias moins de 20 Townships, mentionnés dans les
Tableaux Staýtistiques 'ci-annexés. On remarquera
aussi qu'un grand nombre des Rapports qui ont été
reçus sont représentés comme défectueux. Il n'est
pas probable que ces défectuosités se rencontreroni
dans les Rapports d'Ecoles préparés en vertut des dis.
positions du présent Acte des Ecoles Elémentaires,
Le Surintendant des Ecoles pour le District de Nia.
garaa enjoint aux Syndics (d'Ecoles de présenter son
Rapport à lui, conformément aux dispositions du pré-
sent Acte, et non pas aux Surintendants do Town.
ships, 'comme cela a cu lieu jusqu'ici et il dit que

sur toutes les sections d'Euoles, il n'y en a que
troisquin'ont point fait leur Rapport conformément
aux dispositions de la loi." Et dans lé but de par-

venir à avoir des Rapports locaux plus exacts et plus
complets pour l'année courante, on va préparer des
formules en blanc que l'on transmettra aux Surinten-
dants de Districts et aux Instituteurs dans tout le
Haut Canada.

absence d'un si rand nombre de Rapports d'E-
coles de la part des Surintendants dO District nous
met dans limpossibilité de présenter avec un certain
degré d'exactitude, un tableau comparatif entre les
Ecoles de 1840, et celles des années précédentes.
Et, comine mon Rapport: annuel pour 1845 n'a pas
encore été soumis à la Législature, et r'enferme la

Dans la plupart des Rapports de localités, le mot
Section d'Ecole," est synonime " d'Ecole." On

pourra voir par l'extrait général dés Rapports de loca-
lités qu'il y a 2,925 sections d'Ecoles dans lelaut
Canada ; 2,589 de ces Ecoles odnt transmis leur Rádp-
port, ce qui laisse à36 Ecoles dontil n'a été reçu
aucun Rapport, outre les vingt Townsliîps qui'ne sont
point mentionnés.

La durée moyenne pendant laquelle les Ecoles,
dans le Haut Canada, ont, été tenues ouvertes est de
81 mois; et pendant l'année 1846, cette durée
moyenne n'a été dans un-grand nombre de Districts
que de 7 à 10½ mois.

Le nombre des enfans en -ge d'aller aux Ecoles
était en 1846, de 204,580'; en 1845, de i98,434. Le
nombre de ceux qui ont fréquenté les Ecoles en '1840,
était de 101,932; en 1845, il était de 110,002.

Le montant total du salaire payé aux Instituteurs
en 1846, tel que rapporté, est' de £67,006; et on'
1845, ce montant était de 71,514.

Mais si l'on tient compte du nombre considérable
do sections d'Ecoles rmentionneés 'plus haut, dont il
n'a point été reçu de Rapports pour 1846, on peut.
sans crainte présumer que le nombrp des enfans qui
ont fréquenté les Ecoles et le montant payé aux
Instituteurs, sont considérablement plus grands que
le nombre d'enfans:et les salaires de 1845.' Cepen-
dant il reste toujours ce fait triste et déplot'able,
qu'environ la moitié des cfans dans le Haut Canada,
qui sont d'âge à -aller aux Ecoles, ne reçoivent au-
cune espèce d'instiùction élémentaire.

J'ai l'honneur d'être,
de Votre Excelloncd

Le très humblb et obéissant Serviteur
EGERTON 1IYERSON.

A Son Excellence
Le GouvnduiR G£N1URAL,

etc., etc., etc.
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NO M S

DES

T OW NS H I PS.

DisTRIcT DE L'EsT.-186 Ecoles et une
partie rapp .ortée.

Cornwall(Ville)...............
Cornwall .....................
3Matilda.......................
Moountain......................
Williamsburg...................
W inchester....................
Osnabruck ....................
Finch.........................
Roxborough ...................
Clharlottenburglh...............
Kenyon ......................
Lancaster .....................
Lochiel .......................

Total............

Appendice (B. B.)- A. 184

RAPPORTS STATISTIQUES DEs ECOLES ELÉMENTAIREÉ tAppnice

I. K I ENFANs.

No. dos 1sections|
d'Ecolos

No. des
Ecoles
rap-

portées.

Duréo
moyenne

Ecoles.
Mois.

D'âgo à D'âge à
fréquen- fréquen-
ter les tor les
Ecoles, Ecoles,
instruits, résidants.

I I - I Il- Il'

6
24
174
114
171
12
21

6
10
22j
12
14
124

186l

6
24

17

12
21
6

10
22½
12
14
12½

8 L
8

lig
85

1j1

10
10,

240
786
634
387
606.
27

723
238
245
858
670
612
581

310
1392
1222
679

1352'
520

1307
326
556

167'7
1149
1172
1126

12787

Répartition de
l'allocation

léislative pour
es Ecols.

£1352 11l

Cotisation
par le
Conseil

Municipal.

14481 14 1811

DisTincT DE L'OUTAoUAI.-45 Ecol s
rapportées.

Lawkeslury (Ouest).............9 11 454 898 >7016 O 15-12 og-
lIaw'kesbury (Est).......... . 10 10 11 295 809 65 14 8 78 12 6
Longueuil..................... 6 10 170 389 44 0 40'
Caledonia ..................... 4. 5 11. 137 3'A32 8 - ' 4 '3 2
Plantugenot.................... 7 5 8 188 373 40 18 8 52 19 22
Cumberland et Cambridgo......... 5 4 12 110 154 37 5 4 45 11
Alfred ........................ 5 3 94 >70 100 15 6 8 19 15 4
Russell ....................... 2 1.- 12 30 64 812 4 1l1924
Clarence...................... 2 2 9 44 80 10 5 4 13 17 11

Total................. 51 45 101 1498 3193 £332 il O 432 10 8.

DIsTRIcT DE JoHNsToWN.-226 Ecoles
rapportées.

Brockville (Ville) ............... 3 3 19 184 666 8 5 6 100 0 O
Trescott (Ville)..................4 4 13 197 428 38 1 9 38 12>6
Elizabethîtown ................. 301 3q 8 1080 1836 177 19 6 209 3 1
Wolford....................... 14 14 9 482 879 81 9 0 87 13 4
Kitley.......................17 1I: 114 12 9 134 4'0
Augusta .......... 9.......... 2310 149 18142
Leeds et Landsdowno (Arrière).., 10 10 5 252 bo3 80. 18 9 82 O 8
Oxford ....................... 214 21j 7 684 1275 108 (> ,0 121'S 7
Crosby Nord................... 6 6 9 207 878 27 13 6 28'4
Crosby Sud.................... 6 6 9 207 360 37 1660 40 8 '0
Edwardsburg.................. 20 20 81 898 1167 119 2 9 118 19,6,j
Bastard...................... 16 16 8ï 526' 1077 120 5 3 130 16 1iq
Burgess Sud .................. 9 47 86
Leeds et Landsdowno (Front) 1 3 8 408 924 85 14 6 97 I 94
Yonge.......................20 20 P 1 665 1125 l 1 3l 3 141 >7 1
Escott........................ 9 252 423812
Elmsley Sud ................. 874 364 392 34 6 3 3913 10
Gower Sud .................... a 3 74 11i3 229 24 1 6 26>7l3

Total ................. 226 226 8.1 7867 14635 £1394 Il 0 1571 6 4

DIsTRICT Dr DAiio3us1.-2 18 Ecoles
rapportées.

Goulborn...................... 2 12 . 141 '7813 80 17 9
(iloucester71....................19 9 .11 620 646428
Tarbolton........... ........... 1 1 .... 18 95 16 8 (J.......
Marc.1.....................0..... 70 242 22 1 0 -.....
Marlboroughi.......... ......... 8 8 ..... 93 511 30 16 G0... .
Huntle9 96.......... 207 625 ni 19 6
cower Nord,8 8............... 103 451 26 16 q. ..

Fitzroy....................... 10 10 851 471 50 8 .
Nepean.............. ........ 26 26 ..... 795 1290 169 4 '0
Osgoddo ............ .......... 14 14 .... 130 450 44 '8 ' ...

Total ................. 101 101 ..... 1824 5498 .£56 19 9 0 0

16 8) 52

IF

<r~< .~1

VicÈorioe.

Appendico des divers Di'stricts 'dans le HAUT-CANADA.
(B.B .)

120 Juillet.
Montant payé

aux
Instituteurs
à même'.

les cotisations.

£ s.

12 10 0,
301 8 -3

69 0 6j
164 10 10
203 3 .7

Non rapp orté.
184 14 4

Non rapp orté.
23 14 8j

232 8 '74
Non rapp orte.

246 5 11¾
212 15

1650 12 3.4

Montant
total

payé aux
Instituteurs.

£ s. d.

86 19 0
589 16 4*
373 6 56
300 O 0
352 13 2

68 5 1*
50015 6

52 1 3
132 110
409 0i91
312 17 10*
482 17 01
426 4 74

40869 1

Apendice t(B. B.)

Balance
entre les-
mains des

Surintendans
de Districts.

£ Is.Id.

A.1847.

(.B.)

~2e Juillet,

R EM AR QU) Es>

Nombre
des visi-

tes faites
par les

Surinten-
dants de
Town-

shipseotde
Districts.

21
68
68~
44
44
19
65
14
23
58
48
31
45

548

178 17>7 84 2 9' 263 0 4 ........... 1 . . .. .....
130 810 8 30 18 3 161 7 là......................
93 o 62 27 15 I 121 1 4.. 12
64 8 5 36 6 3S 100148. il
92 0 0 Non rapp orté. 92 0 0 018 104 12 .
55 35 do do do 55 3 56..... .............. .
21 12 11 do do do 21 12i11. 25 0 0 9 .
10 0 0 do do do 10 0 0 8 0 0 4 .
21 14 0 16 0 0 38 0 0 ................ .

66> l5195 S 82901 8l101 96.......... ...... ..... __________
£667 11l . 195 8 5à- 862 19 1Of 33119 10 6 .

158 516 121 1 7 279 71.............10 1 2
38 11 9 113 9 6 152 1 3 ........... 16 4.......Cotisations mises au Bil dea

480 -1910& 127 13 11 608 13 10 10 13 10 61 1 il 13 taxes.
171 1910 152 8 10 3248 8..... ....... 28 1 8 6
223 14 9 154 10 10 378 5 7 16 18 9 61 1 8 7 Une EcoleModèle.
362 13 4 16015 5b 5288 9 24,9 6 50 1 9 10
56 19 9 34 2, î1 91 2 8 917 6 14 4 2

'213 7 2 1 99, '0 î 312 '7 1 ... .- .. 42 2 5 9
'53 1510 - 52 9 6 106.5. 5............7..........2
76 8 0 34 0 3 1108 214 Il 2 1 2

250 18I5 71 10 3 82288.......... 42 1 10 19
246 1 1 b916 01 304172 24:5 0O 37 ........ 9 5
28 12 17 Non rapporté. 2812 7J..... .. .... 1..............1

186 17 2 139 4-.1 82613 0197 12 4 7
251 19 3f 100 10 .94 352ro1 . ..... 39.........4 5
72 13 3 i1 1 : 8 314 Il 810 1 5 .......... Rapporttrèsdéfectueu
63 18 6j .M 317 9 117164 1618 4 16........
4890 " 833 12 9 82 19 ... 10 2 2 1

£2985 O 3 1520' 11 3 4505 11 '7 105 7 1 445 . 10 83' 77

80 17 -9 , 2 0 0 321>7 9..... .................. ... * Comprises dansle souscrip
64 0 3 233 0 0 297 0 3..... ............. ..... . tiotis volontaires e mses
1I 8 6". 25 0 0 41 8 6......... ...................... dans la colonno dd'Bill des
22 0 '5 0 0 5710................. taxes
3o 166 179 10 210 66..... ......

- 19 9110 '1 0 243 9 6
.2O0 15 6 129 10 0 156 59
50 8 0e '71' O ' 1 ''221 ' 0 ..............

169w 4 0 8480 0 101À7 4£0 . ........
44 8 9 197! Ô 0 241 8:9'

£556 19 9,2
2

61['10 0 2818 9.9 '

t,

4

Montant
payé aux.

Instituteurs
à même le
fonds des

Ecoles.

s. d.

74 9 0t
288 8 '10
304 511
135 9 2
149 9 7
68 5 1
316 1 1

52 1 3
108 .7 1&
176 12 24
312 17 10
236 1 011
213 0 2

£2435 16 -9q

Condition
: des

Ecoles.

Trés Bonne. ioy.bonne.
2 2 3
2 15 I7
2 .9 7

........ 7 7-
6 6 4

..... 3 '3
2 1>7 2

il 2

4 15 6
2 S 6
3 6 5
2 6 '6

25 101 58

Raport défectueux.
dÎo doý ,
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RAPPORT STATISTIQUE InS Apn id
(BjI

A ppendice
(1e. B.)

120 Juillet.

N 0 M S 
utMASI ENFANs.

NOMS '] ~~Dur% ________

No. ds No. dos moyen e Répartition de Cotisation
sections NEclos os D D àl'allocation ar le

d'Ecolcs. rap- Ecoles. fr quen- fréquen- lislativo pour Monsoil
TO W N S II I P S.portées. Mois. to , or es ls Ecoles. Municipal.

instruits. résidants.

£ S d £ s. .

DISTRICT DE BATIlURsT.-98 Ecolos rap-
portées.

Ramsay........................ 13 0 71 469 850 103 3 3 119 4 3
Bagot.......................... 4 2 11 21 75 10 13 9 1614 1
MacNab.......... ...... 61 3à 7-- 98 307 37 13 9 48 6 5j
Dalhousie et Levant ........ ... 6 423 48 5 3 65 9 2
Admaston ..................... 39 6 12 9
Slherbrooke Nord................. 2 1 I1 65 113 12 0 9 16à 7 11
Sherbrooko Sud.................. 1 1 10 51 54
Bockwith................ 11 10 71 399 '777 77 10 3 100 15 6
Montaguo............... 17:3 99 1 1
Ross.............. 4 1 3 12 131 14 9 136 8
lorton.........................4 2 12 32 194 19 18 3 34 6, 9
Packenhianc..................... 4 4 DI 195 467 42 3 9 50 17 7
Darling......................... 2 9 7 97 161 Il 9 6 13 16 6
Bathurst .................. 11.l Di4 382 784 94 7 9 102 7
Westneath...................... 44 I 12u4. 68..............
Burgoss Nord................... 7 2 10 151 228 18 4 6 28à 55
Bronley........................ 1 3 8 9 187 14 12 6 1.3 1
Lanark......................... 11 104 D 426 1782 85 3 'S 104½0 71
Elnsloy Nord.................... 8 6 ' 334 73 63 2 3 69 2 Ô
Drummond..................... 16 l07 1264 119 9 6 139 8 74
'embroio et Statord............. ........ - 12 6 29 6 9

Total.................. 137 98 8119I 8517 £871 17 Oj,1099 1 4

DiSTRICT DE MIDLAND.-176 Ecoles Rap-
£ .odt.. s.

Kingston ............ . ........... 21 23 . 870 2214 201 19 7 201 19 743
LotiIborotg................... 8 8 10 306 577 10 12 6 50 12 1
'ortfand 9...................... i7 il 83 374 624 57 0 9 67 10 il

Bedfrd........................ 2 2 10 . . 139 13 3 3 22 il
Cnden.1......................29 29 83 1019 2034 188 13 3 188 13 3
Shclelriiol1.................. 81 84 11 525 Ù12 t12 8 0 15 10 9
Ric11mond..........01 4 . ............ 13 .8.- 51 984 90 18 0 105 18 
Earn1stown.......................24 22. 9. 32 85 1594 162 176 6 8

Adolfflhuistown3.....................44 9: 129 235 29 2 9 35 6 8

Aminorst Island.12.................. 5 ô 8 12 9334 37 18 3 42 Il 9

Wolf 1lld ...................... 110 lu 8 .310 598 655 0 3 60i 9

Pittirg ....................... 9 4 9 317 467 60 9 3 '70 2 9

10360 82584 4 7 9 19 Di

Storringon...4..............3606Di 254 08 19 5

Cité de Kingston.................. 4 4 12 850 1954 205 8 6 Non rapp ort.
dri1048................. 12 87 607 1060 Ii 16 6 124 16 7

Total.................. 176 176 . 56 14139 I1359 15 9 1231 il 9

DISTRiCT .-nEDrItNrL-EDOuÀRU.-IOI
Ecoles Rapportées.

....oll...................... 14 14 10 . 613 802 86 17 0
Ataiol...........................110 10 10 451 578 61 10 9
Picton(Ville)......................23. 23 10 132 326 46 1 7 Point
Marysborough.................... 8 8 01913il 612 1134 112 3 3 decotisation
Ilillier.........................184 18 8 781 1002 94 16 9 Rapportto.

Aeol rgld.....................2 2 9725 3 973 98 4 3
Sopniabrg......................21 20 9 77101 2 100 13 3 1

Total................... 103 101 4087 5843 £600 17 3

DiSTRLICT »r VxCToRià.-94 Ecoles Rap-
portées27 23 89 600 1594 162 0J 6

Tyendiaga.....................41 23 8 129 75 1' 2 9 15 6 5
lmngeroId.................... 1 5 8' 188 672 34 12 8 54 12 8
Turlow......................20 15 8 370 51293 118 0 3 11 9 .7
iuntiugdon..................... 10 8 8 327 ,554 66 9'?i 84 7 9

Stdo .. ..................... 24 20 9 679 -132 125 14 84 125 14 9
Ra oKn. . ............... 16 12 71 364 767 6512 3 N r12 4
madocksbrgh.................18 8 5 219 433 40 14 0 40 14 '0

Tota ..... ........... ' 13 6 44 163 15 9 0 4l 150 1
Hlellevlle (Ville)................. 4........ ............ 97 64 1410. 3 81 8
Eliovir.......................... 1.......... 04... 5 24578.61

Total...................126 94 17 3198 582 £688 12 3 '623 17 '

l "VictoriSe. Appendice (B B)

12e JuIl1e~

~y

4 184k!.

'2'

Appondice
(Ji.B.)

12e Juillet6

ECOLES ELÉMENTAISES.-(Coninuation.)

Nombre

des visi-
Montant fontant Balance tesc faites

payé aux payé aux- Montant entre les par l1s Condition
Instituteurs Instituteurs total mains des liinten- des
a même les a môme ls payé aux Surintondans dants de Ecoles.

fonds dos cotisations. Instituteurs, de Districts. Town-
Ecoles, ships.etde

Districts.

£ s. d. £ 's. d. £ s. d. £ s. d. Très Bonne. Moy.
bonne.

192 165 147 2 3 33918 0 337 3 18...
10 0 0 1 14 6 11 14 6 . 4 ........ •..
'74 361 9>1 0 834 7 1315 2 9 ........ .....

124 14 0 Point derapport 12414 0 1 '7 16
13 9 0 139 o 26180 i 21517 7
37. 86j 4 0 0 41 8 6k..... ........ 2
9 12 8 7 0 0 1612 82...........2..................

159 110 138 15 0, 29716104 18 6 3 20 ........ ...... ....
26110 3i 33 5 11 29416 2 ........... 21 ........ ...... •

33, 14 9 Point dera pport 8314 9 3
43 68 10,18 6 k54.5 2. 2512i1½ 3 ...............
89 121 7 37 10 31 127,2111......... 12

2617 5 262 I7 53 0 0 2131 . .
84 16104 28 16 0 11319104 25 4 8' 29
39, 5 0 Point(derapport 39 5 o ...... ... 3 ........ ...........
42 0 8 611 0, 4811,8 .......... 7 ...... ..

Il1'7 11 Point lera pport Il 17 Il 2 14 '7 8
168 53j 95 16 14264 1ô5 516 5i 23
119 1 4 88 1 3 207 2? 7 7116 4 14
116 16 1 200 12 7 317 8 8 213 5 34 ........ ...... ....

......... o.................. .. ... ...... Point de Rapport.

£1658 1 0 848 15 2j 507 6 3 150 6 74 240

403 19 3 Point dera ppoit 403 19 3............58.
101 5.0 105 9 8 206 148.............30.
124 il 8 83 1 6 207 13 2 .,.. .. ... 34 .-
8514 3 21l-9 0 67'3 3 .................. 8 .

877 6 6 Point derappoi 377' Q 6........... 83.
99 19 6 85 19 1 ,185 18 1............ 27

196 16 0 216 2 6 412l136.............833
288 6 8 319 ô 3 6571811 ........ 70
64 92 494 .1 113113 .... ..-.. 19...............

80 10 0 23 3 6 10313 6 ..... .. ... 16
115 12 o 87 5 il 202I1711............. 28
130 12 0 84 1 6 21413 6.................24 .
110 311 50 19 0 loi 211..............19.
205 8 6 Point de rapport 205 8 6 ......... il 12
236 13 1 Point dera pport 236 13 1............. 48

l262176, 11261 1.3747-87......I..il 509

171 02 2011? 6 3721l. 17? 4.2 8
122 6 9, 110711l 3125 ............ 21 1 3 6
651111',45166, 11185.......S 1 1
112 9 4j 1100 8 222100k .89 2 1 14
275 5 3 169 il 6 45416 9.45 1 8 9
217510 22142 4700 0 9 89 1 6 10
244 6 10 438:4 482110......... 48 2 ô 13

£1208 6 1412812 6ki233618''? 10 9i 21 12 26. 60

149 5 'l ,83 12-51 23218:01 28'9 ' 84 1 10 .,Detu
44 17,3Pointdrprl 44173.9 1 4 do do

' , :54~ 131 14 4 274 9 8kj 10 15 9 29 1 8. 6 do -de,
142 15 4 6

963 " 2 G9149 133111 1718 6 1 1 2 .do, -do
688Sa 613 41 .46. :1 8. 6,.do

67 11 101 p idô21f,46 80 1 6 1 1018 S 10.do. do
6i 410.69 '746 q41 .4. .do do

10 po4nt2do tar 10 24 14 6 84 3 1 2. do. do
172 .A '54...... Pas ,en vertu de l'Act 0.

118122
Pointntdeir ppdri

£-7ô l 9 4119 l14 6 4 -,543



11 Victorio.

Appendice
(B.B.)

12e Juillet,
N O M.S

DES

T O W N S 111 P S.

DIsTRIcT DE NEVcAsLE.-160 Ecoles
rapportes.

Coboutrg (Ville)..............
Hlanilton....................
Cartwright ....................
Darlington ....................
Cramalte......................
Port lope (Ville)...............
Clarke........................
11aldiiand....................
Manvors ....................
Murray .......................
31otnglian (Snd)................
Seymour......................
Percy......................
Cavaîn .......................
Ilo0po.........................
Alnwick.....................,

Total ................

No. des
Sections
d'Ecoles.

5
13
3

22
2 1

3
17
24

241
5

5189
15
18
3

189

Appendice (B. B.)

No. d0s
Ecoles

attp-
portées.

5
12
3

22
19
3

165
21

23

7
14
13

109

DisTiCT TE C m oîM.-6l Ecolos
rapportLcs.

llclnontt......................
Asphlîodel......................

Slinnmar...... .... ..........

Otonaluubuc ......................
Douro........................ . 6
Monaghan (Nord) ..............
Sith ....................... 13
Enily...................... i1
Ops .........................
M ariposa...................
Eldoi...............................
Fenelon..... .................
E iiiore.......... ... . ....
V orutlatin .....................

To'tual............... 81~--'i i

1 . 1 1

l);Tiuncr Ii: o111)1:.-28r Ecoles ta -1
portécs.

Toroitio (Cité)............
Albioi......................
Hrock .......................
Scott .....................
Ciledon .................
Chingacousy-..................
Et.oicokei ....................

wilisu (t............
Gw il Iîlsbry (Nprd)......

ort (oe)...............Kin... .....

Scarborouih...................
To1)rnto ....................
ialglian...................

Whitcirc................
Wihitby ......................
Yorkt.....................
Tlthorah l ............Yora ........................
Mara............
Raina...................

Total...............

15 I
10
13

12

2:1

19

ï

22
29)

3256

1G
3
8

12
13
:î.,

12

'18<

1

15
121
271

289

A. 1847.

RAPPORTS STATISTIQUES as AppBIIdit(B . B.)

1 111Il 11

Durée
inoyonnto

des
Ecoles.
Mlois.

11
10
7

03

12%

Gi

11:1

101

8 1~

4

7
11l
(j

G

7

Il

10

Il'

1

73
15 68 |

8 (Y

ENFANS,

freqtien-
teru is
Eoles,

313
50.1
159

1095
710
145
788
559

697
134
272
257
695
524

28

0880

20
21

183
336

80
.1_a0
212
257
4181

11211
18.1
318
33

6500

1(3379I

174
221
89()

1270
142

1113

.187
112()
1017
713

1033
1056

13,781

'"o, à

fréquen-
tpr les
resns,

résidlants.

799
1037
373

21506
1338
446

1605
1273
423

1507
307
532
461

1362
1206

82

14907

49
286

312
636,
377
55
674
554
460
772

4075

4150
301
831
1122

1067
1994
10,18108

246
71J2-
320
4125

1511

2566
315

19-Il

1078
121

1905
12(18
2.189
2767

.2.......

3012t0

Repartition de
l'allocation

lé islative pour
s 1Ïos.

80
111

23
213
126

38
149

38
130
31
52

123
12

.17

S£600 8 3

473

119
7

100
208

93

210

76
31
49

1133
218
28

11
12

115
210
180
122
274
241
27
20

17

Cotisation
a mr le
otnsei 

M unicipaul.

80
132
31

247
148

38
176
137
51

160
37
63
52

173
146
14

169-1

190 5
0 (i

UG0 19

if) 6 212.

8 3 208
17 0 1412
12 3 2941
10 9 260
4 6 32
0 G 23

1

8 0O 377

12 5
19 7ý

78
2 5
13
90
2 11
9 il

12 6
16 6
4 8

11 ilq

12e JîîIIIcî,

11 Victorioe.
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ECOLES LÉMENTAIRES.-(Continuation.)

Montant
payé auxInstitutours

à même los
fonds los
Ecolos.

£
160
224
49

386201
72

1280
209

289

63
12081

324
259

17

s.

17 (1
16 1
10 3
13 1
15 28

16 q
13 6.1
21 1 1

O 3.

12 569 10

23
5'10 01

Montant
paye aux

Instituteurs
à même les
cotisations.

8 10
10 G
9 ô
0 4
8 2

18 8
dIera Ppori

Muontant totalp aux

hIlsttutours.

£ .d.

278 17 8
515 14 0

78 15 10
819 2111
327 6 4)

185 3 6.1
567 10 3
4129 5 I1

..... .. ...
487 16 4144 10 9½
177 1 10
111119 2
5010 56

110 0

Balance
entre los

mains des
Sîtrintendans
de Districts.

£ s. d.

0 3 J
127 G

44112 11

16 10 3

O 3 4

010 10h 712 3
1-1 .ý l - I - -,1 ' ' .£2800 18 9 1 6 5137 0 3 Î 13

3 18 6 Point dora pport a 318 G
44 363 5 5 9 1912 0 .
43 18 3. l 2 17 0 40 15 3
'76 18 9~ 71 19 3 150.18 O
59 3 3 Point do ra pporl 591 3 I 
34 11 4 d do d 3.o 1 4l ......129 1.1 4! 3 14 7 11 11 7
45 1810 21 2 7 17 5 .....

110 10 P ra pporl 111 10 10 9
14 0 3 45) 13 10, 190 10 1, .....

..* ... ..Y . '.. . .. 1  i

£693 l8 184 13 1 8771 9. 30

017 1.0 I 809 11 6 1757- 66 . ....
50 1 9 29( ) 9 7 1 . ...

103 18 9 13 10 4 114 91{ 18
20 133 5 11 8 21 111 1

115 7 9 Point de rn pport 115 .7 .
441 7 161 G 6 902 12 1 1
257 7 3 1560 2 9 413 10 0G 3W'
27 5 0 3 '0 O 62 0,.

181 9 2 I 1481 2 6 32911 8 
69 15 7f 421 0 9 111 16 3

129 f 3 59 4 7 188 13 10
22 19 1 252 r 10 515 4 11 12
355 1:3 G 236 2 00 l 501 15 G4.

106 1 0 10 14 ,2 135152 I0
402 15 2, 388 15 5 711 10 7. .....
149 0 3 117 13 3 206 13 6 7
240 16 8 201 Il 10 412 7 G 3
431 13 4 374 15 6 SG 806 8 10
331 8 9t 273, 0 9 604 96...
281 4 4 263 8 2 544 12 6 10

1l 4 0 588 17 4 1160 1 4t....
524 14 2 413 4 8i 37 19 11¼ 11

£6001 1160 î.q 4880 0 5¼10800 17 4 17"9 I0 I il

10.. ...

1. ...

9
5.
..1

18,

13

18

2

15

3

8

1
18
G

10

31
7

20
20

3112

1 31
. . 15

31l

.. 28

411
543t 15

. 98

L6 903

Condition
des

Ecoles.

Non br
des visi-

tes faites
par les

Stîrinten-
dants de

Town-
shps etde

Districts.

18
24

7
30
36
11
31
32

3710

17
44
30
8

35;3

t: t

*.I....

Moy,

A. 1847.

Appendice(1 B.)

12e J uillet

RESMRQUES.

Point do Rapport.

Très
bonno. Bonne.I

........ ......

........ ......

........ ......

........ ......

..

..

..

.

R'at>Iort di octueux.
do do

dIo dIo
dIo do

dIo do
do do
do du
dIo (1o

doý do
do* do

du, do
do' dodu do

dIo do

dIo do
do do
do do

Point de IIport.
Io do
do do

. 1 11

Ri )port défectneux.
do0 do
do do

do îledo doc

do dodu do

Point de Rapport.
do

do

.1



11 Victorio.

Appendice
(B. B.)

12e Juillet.

N O M S

DES

T O W N S l1 I P S.

DISTRICT DE SIMCOE.-77 Ecoles rap-
portées.

Oro ,........................
Flos .........................
Tiny .........................
Tay................ .........
Tossorontio4...................
Essa ,.....................

lecumsotlh....................
iwillimrsbury Ouest..........
Orillia........................
Adjala............ ...........
Vospra .......................
Sunnidale .....................
Iunisil ..... ,..................
M ono ........................
M ulmur ......................
M edonte ......................
Nottawasaga ..................
St. Vincent....................
Collingwood ..................
Euphl rasia ....................

Total ...............

DISTRICT DE GoE.-18
6 Ecoles rap-

portées.
IIam ilton (Cité)...............
Ancaster........ .............
Barton............. .........
B everly.......................
Blinbrookeo ....................
B rantford......................
Dumifries......................
]Fsquosing ....................
Flamborough ([st) ..............
Flamnborough (Ouest)...........
Glanford .... .. ..............
Nassagaweya.................
NoI.ýon.. ..........
Orneida. ......................
Oinondaga.............a.......
Saltfleet.......................
Seneca........................
T rafalgar .....................

Total.................

Appendice (B.11.) A. 1847.

RAPPORTS STATISTIQUES DES

No. des
sections
d'Ecoles,

8

15

14½

2
6k

7
12
4

23
17

23

28
15 k
9

8
15
7.
4

10
8

21

2224

DISTRICT DE NiAcuu.-179 Ecoles
rapportte8.

Bertie ........................ 15
Caistor........................ 8
Canborough................... 6
Cayuga ...................... 9
Clinton ....................... 12
Crowland ..................... 10
Dunnr ........................ 3
Gainsborough.................. 16
Grim sby ....................... 15
Granham ...................... 18

iumberstone .................. 12
Louth......................... 13
M oulton..........i............
Niagara.......... 4.1..........
Sherbrooke .............. .... 3
Stam ford...................... il
Thorold................... 16
Wailleet ..................... 13
Willoughby...................10
peiani ............ ... 1

Total .................. 22*

No. (los
Ecoles
rap-

portües.

8

3
3
16
44

15
13
1
6à
3
1
7

8c -

6
14
7k

16
4
8

261

8

8
15
3
4

10
6

19k

186

... ...

12
9
81
8j

8

10
8k10

8
9
8k

8'

4

7

11>

64

7k

ENFANS.

D'Ce I .D'âge
frequon. f requen-
fer les ter les
Ecoles, Ecoles,

instruits. résidants.

Durée
moyenne

dos
Ecolos.

Mois.

94

10

9

11

679
617
187
605
143
592

1203
795
303
624

72
281
621
131
124
359
252
932

.- I
8610

1 7563

556
97

164
78
81

379
1113
1314

152
606
824
56

496
659
162

.6137

1998
952
564

1176
397

1300
2298
1695

637
1272

495
656

1222
245
448
1777
464

1727

18211

845
317
242
448
684
413
220
652
712

1524
738
686
399

1418
110
914

1285
445
415-.
665

13022

Répartition d(e
l'allocation

lé 1islative pour
os Ecolos. -

£

45
7

6
7

18
83

105
12
46
41
4

43
52
9

24
27
7
7
7

£567

146
128
54

123
45

21
263
153
54

114
46
37

120
21
40
90
51

183

£1035

90
30
24
44

'85
61
16
24
176

180
62
57
33

168
6

92
125

41
44
72

£13901

Cotisation
p ar le

Conseil
Municipal.

£ e.

56 2
10 14
13 0

9 10
9 1

22 18
97 10

119 9
15 16
56 3
29 13
8 11

52 0
61 10 1
13 0
29 16 1
32 5

9 14
7 4 1
7 4 1

660 10

146
128
64

123
45

241
263
153
54

114
46
67

120
21
40
90
57

183

1935

120
32
38
65

102
63
19
82

111
221
72
66
37

106
8

103
148

44
57
88

1680

l2e Juillvîi

I1 Victorioc. Appendice (B. B.)

Appendi ECOLES ÈLÉMENTAIRES.-(Coninuation.)
(ß3. ß.)

12e Juillot.
Montant
payó teux
,stituituuîrs
A meoI lu
ibitsl ds
LEcoles.

£ s.

96 9
201 4
20 14
41 2

36 9
196 3
216 0

22 7
96 17
50 8
27 15
89 1

103 15
17 141

£1007 10

2931
234
106
'252
76

153
459 1
336

90
21-1
.103 1
.109 |
.304

30
55

148
62

337

£3369

263
51
77

115
164 1
141 1

29
149
196
162
130
110
73

193
234
102

95
144

£2702

I d. Il £

1 1 ,
14· 1

9 6
0 0

16 0
2 2
3 0
6 5½6
8 5

18 6
18 0k
9 8
810
6 2j
6 10

Il 9
4 8.
4 9.
74
7 1,

4 10.b

Montant payé
aux

Instituteurs
à mòme

les cotisations.

s. 1 d.

16 7
Il - 7
1 8

do ra pporl
do rn ppori

0 9
11 10)

14 2
0 0
4 IS½

12 =7 ýj
do r pport
do ra pporl

0 0
do r pport

14 21

149 5
62 3
241 7
39 6

178 5
95 10
12 0

131 6
148 16
138 4

66 10
126 19

21 2
199 15

1 181
210 7
298 16

89 14
72 2

119 1

21731 156

Montant
total

payé aux

Ss, d.

147 5 10
53 16 24
43 16 2
41 2 1122 5Ili
60 9 11

3812 15 7.j
481 14 2

37 7
180 2
92 0
27 15
89 1

123 15
17 1

1801 4

11 3
13 9
17 Il

612 7

1 2
11 10

16
14 6
12 7k
12 6
1611

S9
9 1 i

811

412 7 O
103 17i91
101 16 9
154 6 1
343 1 11
236 12 5

41 3 0
280112 8½
345 4 11
301 3 0
197 8 6b
237 8 il
104 Il 3
455 1 3

23 5 6
403 19 5
533 1 S
191 19 9
167 9 5
263 816

4875 19110k

Balance
entre lus
mains dos

Surintendans
LOUwnslpls.'

.Cs.

28 14

13 13
3. 9

16 2

8 10
O 10
28

22 8

101 18

514

136 il

401.'

61 1
14 4

55 6
13 12
1611

27 19

40 1I
52 18
6616

392113

H 21
0ki 26

10! 21
8 34

. 20
.. 50

11 24
5 14

. 23.2j 39

7T 27

414

10
10
156
23
14
4

.21
28
35
10
28
4

12
6

36
38
16
7

36

364

Condition
des

Ecoles.

bon. 1Bonno. Moy.

2

2

.. . . .

20

.

.

2

2

4

19

5

3

... ..
.. ..

.. . .

A. 1847.

Appendico
(B. B.)

12e Juilkt

R E MA RQ U Es.

' 'éUducation est ben peu flo-
rissanto à causu des querol.
les."

Chaque école à dos cartes."

L 'éducation est bien peuitBc4
r'sEanto."

*Ce chiffre comprend certainea
parties des Sections. Le
Surintendant de District, dé.
claro que le nombre total
des Sections dans leDistrict
est de 189- dont 178 lui ont
fait rapport.

d.

Nombro
dos visi-

tos faites
par los

Surinten-
dants do
Town-

ships etdu
Districts.

17
6
9

2
8

14
32
7

1

I13

1" Très bonne."I"Assez botnne."
" Bonne."
" Passablo."
" Très inférieure.'
" Passable."
" Généralement bonne."
" Bien pnssablo."

Assez bounno."
" Possable."
' Très bonne."

" Généralement bonne."
Assez bonne."

Point le Rapport.
do
du

Point d'Ecèlos,
do

201
13
57
40
22

114
612
660

55
384

88
26

252
282

941

2020
1 11-1 1 Il' 1

1 11

LLý



Il Victorioe. Appendice (B. B.) A. 1847&
RAPPORT STATISTIQUE n1

(end)eAppendicec
(B. n.)

12e Juillet.

DisTIrCT m llunoN.-38 Ecoles Rap.
porties.

Godericli......................
Colbor e.......................
Stanuley.......................
Tuckorsinith ...................
M 'Killop ......................
E asihope Sud..................
Easthope Nord...............
Dowvnio.......................
Biddulph.......................

7

3

Il
3
2h

Point
de cotisation,Rapportéo.

120 Juillet.

Il Victorio.

4ppndico ECOLES ELÊMENTAIRES.-(Continuation.)
([LB.) . | Il -

12e Juillot.Montant
payé aux

Instituteurs
h nômo le
fonds <les
V~.O1O5

E FANS.
N OMS Durée .Cotisat_

No. dos No. oles oen0 DIU partition de CotisationNa. do No. (05 mOVneI D'âtge -à D'â5ge à 'loainvulDES sections Ecoles ds réun-1'eqo- 'alcation rle
d'Ecoles. rap . Ecoles. ter les ter los 1islativo pour onsol

TO W N S II I P Sp. ortées. Mois. Ecols, Ecoles, es Ecolos. Municipal.

instruits. résidants.

DISTRICT DE TALBoT.-93 Ecoles Rap- s. d. £ .
portées.

Townvisond .....,............... À 18 1 73- 881 1938 120 16 6 150il15
Windhan.....................16 14 7 336 677 1 8 9 98 8 10

Valsinghamn.................... 12 9 6 371 642 &4 t> 0 82 6 7
Woodhous.................... 14 12 7 531 1010 97 6 3 140 3 5
Hloughton..................... 8 5 5 .... 306 22 5 6 51 7 9
Wal p o........................12.\ 8 6 441 636 51 19 6 65 15 0
Miduldoton..................... 5 5 5 194 3 55 33 8 3 27 8 5

Rainham...................... 6 61 5 274 394 35 2 0 521 11 4
Charlottevillo .................... 1I 14 6 417 897 78 17 3 118 13 4

Total................. 109 93 7 -3.14Î5 -61à55 1£56513 0 '793 6 2

DIMTRICT DE BtlOCK.-145 Ecolcs Rap-
portéce.,

Nissoulri....................... 20 18 6 407 781 80 4 3 94 4 6
Burford ........................ 22 22 7 623 1018 105 15 0 111 0 7
Dercham...................... .14 9 3 279 [568 53 6 6 64 0 5
Oakland....................... 6 6 8, 186 224 35 15 6 '1 18 8.!
Norwich.................. .... 23 19 6 733 10-115 Ii 3 0 135 2 2
Blenheim....................... 21 18 7 4121 1040 76 16 9 82 18 0
Zorra ('i).................... 8 6 83 256 495 129 7 6 55 4 10$
Zorra (Ouest)....................14 13 8 628 813 19 7 6 93 8 6î
Oxford H'st..................... 12 10 8 300 721 65 5 0 7à5 11 2,1
Oxford Ouest................... 9 9 8¿ 410 609 51 15 0 55 17 7
Oxford Nord.................... 7 7 8 198 263 20 11 9 23 10 10A
Illandford..................... .8 8 G 128 79 29 9 6 0 1
W oodstock ,..............8g68

Total ....... ....... 10- _15 7 il 4589 8119 £759 i 9 864 15 10

DuacT DE VELLNGoN.--93 Ecoles

Ralpporttes.1
Gelph........,.................7 7 12 518 1065 114 3 9 145 0 0
Waterloo....,,................ .25 . 25 7 14L23 1886 191 7 3 225 0 0
W ilnot ....................... 1 . 14 7 620 1183 111 5 3 143 0 (
Woolwich................ -27 8. 840062 72 78 8 3 100 0 0
Queensbush ................. S 7
W ellesley...................... 4 2 7, 124 163 ...... .... . ..........
Erainosa....................... 5 5 10 312 500 50 3 6 82 0O
Nichol......................... 5 5 il 265 581 50 8 0 72 010
Erin........................... il il 8 360 838 79 15 3 101 0 0
Garafraxa..................... 6 5' 7 172 284 29 Il 9 48 0 0
Anmrathi................. ..... 1 68
Puslinch...................... 10 10 9à 402 970 97 4 0 124 0 0

Total ................. 119 93 89 | 11056 8219 £802 7 0 1040 0 0

DiSTUrCT DE oNnoN.-193 Ecoles Rap-
port es

L 'oncon (Ville)....................5 5 11 133 1018 114 1 6 106 0 0
London2........................25 20 8 1102 1978 192 9 9 182 8 31
Y1rmouth.......................29 29 7 1050 1591 158 19 3- 177 15 63
12orclhester.....................1c 193 6 357 691 7 7 6 60 0 0
SouthwoE...................... 18 16 9 737 1118 13.1 4 3 157 6 9
Mosi.......................... 9 b5 8§ 185 5412 49 14 6 84 2. 8
Ekfrid......................... 7 7 6 284 4167 41 8 5 46 5 0
Carradoc ....................... 10 4 9 224 526 39 12 0 55 '19 4
Dunwich.......,............... 8 224 38,5 33 0 0 42 7
Westminster................. 18. 17 7 736 1343 133 1 9 151 4 4 3
Malabido...................... 20 20 6 - 760 1254 118 18 3 116 7 6
Lobo.......................... 10. 10 9 514 796 72 6 9 82 19 6
Adelaido...................... 7 7.4 8! 823 470 39 10 24 30 14 5
Dolaware................. .5 5 6 157 302 25 19 9 29 13 Il
Bayham................. .. 17 1 7 600 1021 99 l 3 146 5 0
Alborough .......... ,.......... 6. sa 158 298 30 12 0 28 2 10h
Williams...................... 5 4 8 186 832 29 0 6 29 13 10
Meteufle....................... 6 6 7 144 207 '22 0 1 27 17 il

Tontal................. 221 193 8 8224 14739 £1392 3 9 -l1555 4 8.1

248 01
218 41
117 17

35 15
238 in
153 12
116 .4
100 0
144 16
106 3
33 101

65 8

£1578 5

100
227
35
77

230
178
119
82
95

142
Point

1299

Montant payé
aux

Instituteurs
à même

les cotisations.

£ s. d.

181 11 6
49 8 2.1
9 -4 9

153 4 8
7 12 7

25 9 3
Point dera ppor

44 7 6
85 10 0

556 8 5

Balance
entro los
mains des

Surintondans
deTownships.

£ s. d.

20 191
610

3019)

10 11
76 2
10 10

/ 71
815
9 11
2 191

16 il

230 1?,

il 11

26
41
15
12
26
14
18
19
22
21
13

i

2381

Nombre
des visi-

tes faites
ar les

dants do
Town-

ships etde
Districts,

41
15
20
26
7
13
11
16
20

169

1

2

I

'1

3
3

4

151

2
2o

1

26

A. 1847.

Appendice
(B. B.)

120 Juillet.

R E M A R QTU E S.
Condition

des
Ecoles.

Trés
bonne. Bonno. Moy

2 15 1

.. . .. . .... ......
. ... .... ... ... ..... .
........ ...... ......
........ ...... ......
..... 1 ... ...... ......
........ ...... ......
........ ...... ......

228 8 6 168 13 8 397 2 3 251611 14 ...... 4 3
533 17 0 3949 1 928 61 53 8 9 63 ........ 9 12
354 051 916 4 44569 186 1 32 1 4 9

206 6i 52 9 3 258 16 3 1 18 61 22 ........ 3 5

29 12I7 10 0 0 30 12 73....... .... 3......... 1 ......
119 7 âo 103 4 9 22212 2 2 . 10 ........ 4 1
100 16 0 112 15 6 21311 6............ 22 ........ ...... .....
223'15 44 92 18 2 31613 6 21 8 0 7 ........ ...... .....

43 7 0 15 9 4 58164 62 0 6...................
181 811 il 0 0 192 811 3 6 0 22..................3

£202103. 10 52 6 2 3073 6 61 13063 201 1 25 33

211 13 6 95 0 0 306 13 6............ 10 1 2 2
368 5 0 223 18 1 592 3 1 314 9 51 1 6 13
338 909 426 3 11 76413 8 ..... ..... 66 1 5 23
126 . 511, Point dera pport 126 511 ..... .. ,... 30 ........ 1 9
269 7 4ý 39917 4.- 569 5 1q 6169 44 I........l5 1l
104 17 3 78 13 0 18210 3......... 9........2 3
112 8 41 3 17 0 116 510.......... .15. ........ ...... 7
88 14i2 77 2 3Î 165166 913 71 17 ........ 1 3
70 19 0 e 81 1 1 152 0 l...... .. ... 9 ........ 2 3

209 9 9 2284 5 43714 3~.......... 49 ........ 6 10
223 5 9. 18118 8 405 4 5 719 7 12 ........ . 3 17
145 5 8 112 3 3 257811 410O0. 254 5
67 7 6 102 13 9ï 170 1 3......... ... 16 ........ 1 6
50 4 6 5315 5 1031911. ......... 13 ........ 1 .4

228 14 4 181 17 8J 410 12 1 1420 39 1 3 id
67 1 7 641 9 7 13111 2 ..... 16 1 1 3
51 0 6 2613 0. 77 13 6: L.. ... il 1 2 1

-53 17 3 9 0 0 1 46 '7 31 .... .. ... 8S ........ ... .- . 4

8-7-8 2 18 50Î!378718 44'-2329 18 8 5117 04ýj461161 9q1 440 7 4 134 ___________

5 2
19 5

0 10
14 3j

6 0
8 9
00
12 6
4 9

2 1

i

*1
1
4
i

4
1
2
2
1
i

2

£s. dI.

282 5 4,
168 611
149 à511
237 2 6
85 10 5!

180 8 10.3
59 3 2
11117 5
198 16 4

£147:1 17 11

Appendice (B. B.)

Montant
total

payé aux
rinstituteurs.

£ s. d.

463 16 10,
217 15 1
.15810 8
390 7 2

93 3 0
205 18
59 3 2h

156 4i11
284 6 41

2029 5 6q
;fil -- 1 -1 IHI

ILL
,li

Rapport bien défùctueux.



11 Victoriue, Appendice (B. B.) A. 1847.

RAPPORTS STATISTIQUES DuS Appendica
(B. B.)

120 Juillet.

NO M S

DES

T O W N S HI P S.

DisTRIcT DE IlURoN.-(C0i;iiRullon.)
Usborno et Ilay................
Sto n.......................
M'ilivray ....................
Ellico. ...................
Ashiflold......................
Blnnclhard ........ ...........
I l lket ........................
Fullarton...................
Ilibbert......................
Logan.......................

Total................

No. des
sections
d'Ecoles,.

No. dos
Ecolos
rap-

portéos.

Durte
imnn o yn

e.S
Ecoles.

Mois.

ENTANs.

tYego it
friquelin-
iOr los .
Ecolos,

inistruits.

D'age l
frérquon-
ter les
Ecoles,

résidants.
I I.-.-..-...... I ________________

DISTRICT DE L'OUEsT.-57 Ecoles
ra tportcées.

B roo 2........................ 3
Canden....................... 3 2
Dover (Est et Ouest)............. 9 5
Gosfield.........................7 6
Morsea ........................ 4...3

lympton ...................... 6. 5
Raleigh........................11 10
Sarnia........................ 2 2
Goderich...................... il 11
Roinney.......................3.3.
Tilbury (Est).................. 4 4
Tilbury (Ouest)................. 3 3
Anderdon et Colchester.......... ........ ........
6laldon et Chathan............. ........ ........
Dawn et llarwich .............. ........ ........
Orford et lloward............... ........ .........
Sombra et Zone ................ ........ ........
Maidstone et Rochester .......... ........ ........
Wqarwick et Boanquet........... ........ ........
Enniskillen et3loore ............ ........ ........

Total..................66 57

12
10

12
8
3
7

9

6
5*
7
9
11 ~
68
8

7
5(
44

30
53
80
30
22
28
12

1498

43
64
81
243
186
120
360
69

360
73
93
62

.... ...

81
10,1
1.17
85

165
46
42

3741

43
132
267
475
308
263
741
209

1275
122
221
152

4'211

Répartition do
l'allocation

lé 1islativo pour
Ecoles.

£ I s.j d.

7
9
6
5
7
3
2
6

1

£222

2

13
25
47
27
15
61
19

120
12
19
16
61
82

104
119
73
33
28
28

i 13

Cotisation
par le

Conseil
Municipal.

Point do
Rapport de
Cotisation.

14
26
78
3.1
32

107
27
2.1.1
14
25
20
19
94

136
153
89
46
60
41

1270

120 JlIet,.

EXTRAIT DEs RAPPORTS STATISTIQUES des différents

LES DISTRICTS.

Eastern ............ ..............................
O ttaw a............................................
Johnstow n ........................................
B athurst ..........................................
D alhousie .........................................
M idland...........................................
Prince Edward .....................................
V ictoria ..........................................
Newcastlo ........................................
Colborne.................. ..... .................
B om e .............................................
Sinicoo............................................
Goro..............................................
Niaara.........................................
r a l o t.................................... .......
l rock ....................... ....................
W ellington ........................................
Inndon............................................
Huron ..........................................
Western .................. ,.......................

Total ................................

No. des
Sections
d'Ecolos.

No. dos
Ecol es

rap-
portées.

Durto
moyenne

dos
Ecoles.
Mois.

ENFANS.

(Yftgo a
fréquen-
ter les

instruits.

D'âge à
fréquen-
ter les
Ecoles,

résidants,.

I -- I I -- i t g

186k
51

226
137
10l
176
104
126
189
81t
325,
92

222½
182
109
164
119
221
46
66

2925

186j
4o5

226
98

101
176
101
94

169
61

289
77

186
179
93

145
93

193
38
57

2589*

9

'
7

10

8,

8

9
l7

i

6507
1498
7867
3818
182.1
6956
4087
3198
6880
2237

13781
2920
8610
7563
3445
4589
4656
8224
1498
1754

101912

12787
3193

14635
8517
5493

14139
5843
7582

14907
4675

30250
6137

18211
13022

6155
8119
8219

14739
3741
4211

204580

Repartition de
l'allocation

le islativo pour
os coles.

s. d.
1352 11 9
332 1] 0

1394 11 0
871 17 6
556 10 9

1359 15 9
600 17 
688 12 3

1447 10 9
600 8 a

3596 18 o
567 15 9

1935 13 6
1890 5 6
565 13 0
759 9 9
802 7 0

1392 3 9
222 1 6
913 l5 9

£20851 19.9

11 Victorioe. Àppèndiè(1 B.)

ndica EdOLES ELÊMENTAIRES.-(Continuation.)

13c Juillet.
Montant
payé aux

instituteurs
a imême les

fonds dlos
Ecoles.

d.

26 il 5
17 16 9
17 1210
21 3 6
6 8 11

£458 5 1 j
i g i

5 13
16 4
47 9
92 10
51 7
38 18
67 16
56 2

207 12
24 1
36 7
15 0

£659 3

3.
101
4
41

0
10 

Montant
payé aux

I suttiteurs
a ième les
Cotisations.

81 10 0'
20 0 0
14 17 7
4 0 0

Point( do ra liort
Point dora pport

..... .... ....

..... .........

13521 3 13

Montant
total

payé aux
Instituteurs.

Blalanco
entre los

miainîs des
Suîritendlanîs
do townships.

£ s. d. s. d

22 9 7 . . ...
4611 5 .
3214 4
21 1210
21 3 6 .. .. .
6 811 .

512 6

.. 1 -81Y84 21990

Nombre
des visi-

tes faites
par les

Surinton-
dants de
Town-

ships etdo
Districts.

6
3

21

15

5 13 2 11 6 4 ... 4
2 12 0 4016 1 ........... 4
26 12 0 ' 7412 4 i 5 01 10
fi7 18 4 160I 9 2l .... ... 12Point lora pport 51 'l 7 412 7
28 9 10 67 8 0 67l1 9
1.12 9 2 1 0 5 7 ..... .. ... 27

22 3 0 78 5 0 1 .... . .... 10
119 1 5 0 3261710.1 988 4 17
63 14 01 1 871510 ..... .. ... ô
19 15 8 56 3 21 2 1 4 9

3 15 0 1 50 638 -4

.. ,........ .

..... .......

524 7 5 ý1 18 0 9 11 0 118

.

.
.

.

2
i
1

n
1
2

36 15

'A. i~s4~
________ e

*> ~ndî~ce
Q3, B.)
1~eJuJlleL

REMBQUES

Rapport defecueux,
Poin de Rapport,

do do
do do

do Ra' ort.

do
do
do
do
do

Districts du Haut Canada.-2587 Ecoles et une partie Rnpporte.
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ar 1le instituteurs instituteurs pay aux mîains dos SLrinten- des
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Appendice ECOLES ELÉMENTAIRES dans les Nouveaux Townships qui ne sont pas représentés dans aucun Con.. AppençUo'
soil de District.-2 Ecoles reçoivent assistance. (B.B.)

120 Juillet.

Manière dont a été employée L'ALLOCATION ANNUELLE Drs ECOLES pour l'année 1840.

Montant total des sommes réparties aux divers Districts du Haut Canada, suivant le
Rapport Statistique ci annexés........................................... ........ 20851 J .

Allocation aux Ecoles Elèmentaires, Lot No. 3, Township de Sydenhain...............10 0 1
Allocation accordée a l'Ecole Modèle t District do London ........................ 8 a 2

do do do District de Johnstown.............. . ...... .50 0
Allocation aux Ecoles Elèmentaires au Village de Sydenham......................10 O 0
Allocation a l'Ecole Modèle du District de Dalhousie.............................25 '7 8Balance non appropriée ............................................... .20 9 5

148 0 0

Total des Allocations .Parlementaires......................... ...... .... ... 210 O 0

,120 Juillet,

No. de Allocation
District. Township. No. des I\lois Comment Parlementaire Extrait du Rapport des Syndics.

élèves. d'Ecolos. supportées. accordée,

Moyenne. s. d.
Wellington... No. 3, Lot Sydenham. 15 3 Ionorairs 10 0 0 Nombre des élèves, 12. Sur ce nom.

d'Ecolos. bre, quatre seulement avaient as-'
sisté régulièrement a une Ecole
auparavant et avaient appris les
premiers élémens de l'éducation.

'Ecole a continuée trois mois, et
continuerait encore avec un plus

and nombre d'élèves, s'il y avait
Wellington... Village Sydenham.. 25 12 Honoraires 10 o F ds fonds. Les enfans ont fait de

d'Ecoles. rands pro rès."
Dans cette Ecole on instruit environ
25 enfans ; dont 3 sont seulement
dans l'alphabet, 10 dans l'épella-
tien et la lecture facile, et les 12
autres apprennent à épeler, lire,
écrire et l'arithmétique. Les pro-
grés des enfans sont très satis-

Total.. 2 Ecolos. 40 7 £20 0 0 taisans pour les parons.

ECOLES MODÈLES DANS LE HAUT CANADA.-3 sont aidées.

Montant
Montantdes payé pour Montant Total dl .
cotisations construe- payé par Montant dépenses

DisTItcT. k établies par tion, re- cotisation de l'alloca- oncourues Appareils. Livres Remarque.
le Conseil parutions ou pour aider tion parle- pour les r employées.

Municipal. la rente d es l'Ecole mentaire. Eçoles
batisses. Modèle. Modèles.

£ s.d. £ s.d. £ s.d. d. £ s.d.
London..... 1 67 99 . .. 67 9 9 32 3 9 991211 I.. ...................... Ecole formée.
Johnstown. 1 100 0 0 ..... .. 100 1 0 50 0 0 150 1 0 243 Cartes, National

Mappemondes Irlandais.
Dalhousie.. 90 11 2 39 L5 10 50 15 4 25 7 ? 115 18 10 1 .. Cartes ...............

Total.... 3 £258 0 11 39 1510 218 6 i 10711 5 36512 9 443

Manière dont a été employée L'ALLOCATION ANNUELLE nas ECOLES, pour 1845.

£ s. d. £ s. d.
Montant total des sommes revenant aux divers Districts du iaut Canada, suivant le

Rapport Statistique détaillé pour cette année............................... .... .... 20962 12 6
Allocation pour l'Ecole Mcedèle, District de Dalhousie, pour l'année 1844-5............ 37 I. 7 | 6

--c -- 87 7 6

Total des Allocations-Parlementaire......................... ...... .... .... £21000I
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-ESTIME
DE

CERTAINES DEPENSES BU GOUVERNEMENT 0IVIL
DE LA

PROVINCE DU. CANADA
POUR PANNÉE 1847, AUXQUELLES IL EST NÉCESSAIRE DE POURVOIR.

S E R V I C E. Courant. Courant.

Etat Major de la Milice.

Salaire de l'Adjudant Général de la Milice.....................................
Do de deux Députés Adjudants Généraux, £500 chacun..............................
Do ý de quatre Clores dans le Bureau................................................
Do d'un M essager..............................................................
Dépenses Contingentes, y compris le loyer du Bureau, Bois. de Chauffage, Frais de Poste,

Impressions, Papeteries, &0...............,....................................

£

Salaire d'un Aide-de-Camp Provincial.............................................

Dépenses de la Lêgiscigt ure- Conseil Lêgislatif.

Salaire de Pornteur...........................................................
Do du Greffier.......................................................
Do d'un do Assistant ...............................................
Do du Greflier en Lei.......... ................. .......................
Do du Traducteur Français................ .............. ......................
Do du Gentilhomme Huissier do la Vergo Noire........ ...........................
Do du Sergent d'Arm es....................... ..................................
Do du Chapelain et du Bibliothécaire....... .......... ,...... ....................
D o du Portier.......................... ....................... ............ ...
Do du Prem ier M essager.................................. ........... .........
Do de trois Messagers pour la Session, à £45 chacun.............. ............
Dépenses Contingentos,..........................................................

Assembléc Législative.

Salaire de 0 teur................................................................
Do du Greffier................. ...................................
Do du do Assistant................. ................................
Do du Tradnctour Anglais et Greflier en Loi.......................................
Do du Traducteur Français et Groflior on Loi......................................
Do du Sergent d'Armes........................................................
Do du Clerc de.la Couronne enChancellerie...................................
DépensesContingentos, Pallouance aux Membres pendant la session y comprise...........

Pensions aux Officiers et Serviteurs des ci-devant Coirs Lêgislatifs du Haut et du Bas-Canada.

Wm. Smith, comme ci-devant Greffier du Conseil Législatif du Bas-Canada, et Maître en
Chancellerie ......... ............................ .........................

Win. Ginger, comme ci-devant Sergent drmes du do ..................
Louis Noreau, comme Messager du do ..........................................
Pierre Lacroix, comme do du do ........................................
Joseph Boldue, comme do' du do ........................................

Porté en l'autrepart....................£

£ a. D.

1000 0 0
1000 0 0
535 0 0

66 0 0

620 0 0

3221 0 0

200 0 0

1000 0 0
500 0 0
350 -0 0
250 0 0
225 0 0
100:0 Q
100 0 0
200 0 0

60 0 0
100 0 0
135 0 0

5000 0 0

1000 0 0
500 0 0
400 0 0.
350 '0 0
250 0 0
100 0 0
150 0 0

25000 0 0

516 0 0

£ a. D.

3421 0 0

8020 0 0

27750 O 0

39191 0 0

endice
(CC.)

Juini, 1847.

AppendiceAppendice

Juin, 1847.
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ESTU:l de Certaines Dépenses du Gouvernement Civil, &c.-Continue,.

S E R V 1 C E. Courant. Courant.

Rapportä de l'autre pari........................

Pensions aux Officiers et Serviteurs, &.-Continué.

L. B. Pinguet, comme Grumer des Comités de la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada..,
Samnl. ialler, comme do do do do . . .
David Jardine, comme do do do Haut-Canada.
Williani Coates, comme do do do do ..
Fras. Roderigue, commo Messager de la Chambre d'Asscnbloo du Das-Caniada........
Louis Gagii , îeum ........................................................... ...

Hopitaux et autres Institutions de Charilé.

Aux Commissaires pour le Soulagement des Enfans trouvés et des Personnes malades indi-
gentes dans le District de Québec.....,.............. .........................

Do dans le District do M ontréal...............................................
Pour la liquidation de la balance du la sonunu do £3057 3 4, réclamée par lus Sours Griaes

de Montréal comme arrérages à elles dus sur leurs dépenses dans le soin des Enfanîs
trouvés et des Malades indigents à leurs soins, pendant ies années dernièrs, à comupto
do laquelle £2000 leur ont été accordés en 1846 .... .................. ..

Aux Commissaires pour le soulagement dus Enfans trouvés et des Personnes malades iudi-
gentes dans lu Disticit ds Trois-Rivières.......................................

Aidu i la Corporation du PHopital-Génléral à Montréal, pour sus dépenses pendant la pré-
sente ann e ........................... .......... ....... ...........

Do aux Gérants de lAsyle des Orphelines Protestantes à Québe................
Do aux Dames de la Société Bienveillante de Monttréal, pour les Vouves et Orphelins...
DO à t'Asylo des Orphulins Catholiques à Québec.................................
Do à 1'As le dus do Protestants à Montréal......................... .......
Do à l'Asyle des do Catholiques à QuébCe.................... ......
Do 1'Association de la Charité de l'Asyle des Daies Catholiques Romaines de Montréal
Do pour lu soutieon.I PAsyle Temporairo des Lunatiques à Toonto. ..................

Proposé d'l re payés à mm5ne les Fonds des Licences de Mariage pour le 1Ie u-Canada.

Aido pour le soutien do PHlIopital Général du Toronto.............................£ 750
Do pour le soutien do lta Maison d'industio dle Toronto........................ 500
Do pour le sout ion des malades indigents à PHfIopital à Kingston ................ 500
Do additionnel à I'Asy le des Lunatiques, .Toronto.......................... 750

£2500

Aide pour défrayer les dépenses de lAsyle Temporaire des Lunatiques à Beauport, près
du Q uébec..................................................................

Diverses Institutions Publiqjues.

Aide A la Faculté M édicalo dt Collége du McGill....................................
Do à PEcole de Médecmn à Montral...........................................
Do A la Société Littéraire et Htistorique de Québec........................... ......
Do à la Société d'Hiistoire Naturelle à Montréal............ ., ................
Do à l'Institut des Aitisans à Québec.............................................
Do A do do A M ontréal.......................................... .
Do à do do là Ringston ,....................
Do à do do à Toronto.............................................
Do à l'Athanoum à Toronto..,. ...........................................-. .
Do pour le soutien du Pénitentiaire Provincial à hin'gton, en addition aux £1500 chargés

lats le compte No. 19 des Etats mis devant la Législature, a pourvoir................

Education.

Salaire dlu Secrétaire du PIstitution Royale pour l'avancement de PlEducation.........
Allouanceo au même pour un Messager et Contingents.................................
Aide ordinairo accordé au, Collége du Haut-Canada...................................
1dlem Collége Victoria..................................................... ......
Idem Collére de la Reine............................................. ............
Aide au Collége de Régiopolis à Kingston............... ...........................

Divers Ilems.

Salaire du Traducteur de la version française îles Lois................................
Do tde I1Inropecteur des Cheminées aux Trois-Riviéres...............................
Allouance poùr cinq Gardiens de Uêpôts de Provisions sur le St. Laurent, en bas de Québec,

pour le soulagement des personnes naufragées...... ... ....................
Pour l'achat le Provisions our ls D pots.......................... ...............
Allouancu à Pierre Brochu, résidant uu chemin <e Rompt pour assister ceux qui voyagent

par ce chem in................................................................
Do à J. Noble, pour les mêmes fins....... ...............................
Dépenses des Etablissements do Quaramnlaino A Québec et à la Grosse-IsIo...............
Dépenses additionnelles oncourties par l'émigration de la présente année ............. . . .
Pour l'impression dus Lois, et autres pour le service publie........... ...............

Porté ci-contre.............................£

£ s. n.
516 0 0

60 13 4
100 0 0
133 6 8
133 6 8

18 0 0
18 0 0

1200 0 0
700 0 0

1057

750

1000
100
100
100
100
100
100,

4000

5500 0 0

300 0 0
300 0 0

50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0

12702 0 8

100 0 0
67 15 7

1111 2 2
500 0 0
500 0 0
500 0 0

350 0 0
27 15 6

300 0 0
186 0 0

25 0 0
25 0 0

10000 0 0
10000 0 0
6000 0 0

20913 15 , 6

Appendice
(C. C.)

Juin, 1847.

APetnd'CE
(C..)

Jn 1847.

£ s. 1>.
39101 0 0

985 6 8

14807 3 4

13712 9 8

2778 17 9

71471 17 5
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ESTIUÉ de Certaines Dépenses du Gouvernement Civil, &c.-Continu.

S E R V I C E.

Rapporté de ci-contre......... ................

Divers Itens.-Continué.

Dêponso de la distribution des Lois, les arrérages y compris.
Pour les réparations ordinaires, changements, Loyer et Soins des Båtisses Publiques &c....
Pour rencontrer les Dépenses imprévues dans les diverses branches du Service Public.....
Dépenses Contingentes du Bureau du Clerc de la Couronne en Chancellerie.............
Salaire additionnel des Interprètes aux Cours de Québec et Montréal....................
Proportion de la Dépense pour le maintien. des Phares sur les Isles St. Paul et Scattarie,

dans le Golfe.................................... ...........................
Pension A Jacques Brien, blessé au Service Public...................................
Do à Made. Margaret Powell, comme ci-devant Gardienne des Bureaux Publics à Toronto
Frais de voyago aux Juges de Circuits, Bas-Canada.................................
Salaires à deux Juges de Banqueroute dani les Districts des Trois-Rivières et de St. Fran-

çois, à £200 chacun..................................................... ....
Pour des améliorations requises à la Prison Commune du District de Montréal..........

Pour payer les Dépenses des Arbitres ci-après mentionnés, en vertu de PActe 9 Viet. ch. 37,
employés dans linvestigation des réclamations contre le Gouvernement pour certains
travaux publics, on sus de la somme de 20s. par jour alloués à ces Arbitres par cet Acte,
savoir:

Joln Hatt, Henry Fry et W. Freeland, sur le Canal de Williamsburg........ £27 16 6
James Sonerville, sur le Canal de Lachine................................ 22 10 0

Do sur le Canal do Beauhamois............................ 6 3 6
Edward Quin, sur le Canal <le Lachine................................ 22 11 3 I

Do sur le Canal de Beauharnois............................ 6 '4 2
P. T. Masson, sur le Canal de Lacline ................................ 25 4 9

Do. sur le Canal de Beauharnois ............................ 3 Il 8
Henry Fry, sur les Travaux de la Rivière Trent................... Il 7 0
Oilvy Hat, sur les do do. ....................... 9 13 5

. Freeland, sur les do do ...................... 8 11 2

Payé pour le soulagement de l'équipage de la Barque Thames, naufragée en Novembre der-
nier au Bassin do Gaspé......... ....................................

Pour Pension A Wm. Sharpe, on considération de ses services et souffrances provenant de
Blessures reçues pendant les troubles politiqunes dans le Bas-Canada............

Pour payer John Parkyn, Greffier de la Cour des Banqueroutes, pour la compilation d'un
Rapport, &e concernant les Banqueroutes dans le District de Qutbee, tel que demandé
par adresse d l'Hon. Conseil Législatif...... ............ .....................

Pour frais de l'arpentage du Havre de Toronto........................................
Pour la récompense de Mr. Brampton pour l'appréhension et avoir.livré aux autorités locales

du District de l'Ouest un nègre du nom de Peter Davis, accusé du meurtre de Austen
Jefferson, aussi homme de couleur......................................... .

Pour rencontrer la dépense de l'arpentage d'une ligne pour le chemin projett.
d'Halifax à Québec..............................................£2000 0 0

Moins.-Pour autant à tenir compte chargé dans l'Etat No. 19 des Comptes
Publics mis devant la Législature pendant la présente Session.........-. 200 0 0

Représentants de feu James McDowall étant le montant reconnu lour être dû par la Couronne,
en vertu du loyer des Postes du R1oi expiré en 1842.........................

Pour défrayer les dépenses de Commissaires qui pourraient être nommés pour prendre les
témoignages et sermens on vertu de l'Acte 9 Viot, ch. 38, dans des enquêtes et matières
liées aux Affaires Publiques....... ...................................

Pour autant payé mi H. H. Killaly pour services comme Ingénieur employé dans différents
Travaux Publics, dans le cours du quartier finissant le 31 Décembre, 1846............

Pour rembourser Mr. John F. Mnncey, étant autaht qu'il a payé pour le soulagement de
certains matelots naufragés aux Isles (le la Magdolone on Decembre, 1845... ......

Dépense encourue dans la distribution de Livres de Registres dans le Canada Ouest.......

Total Courant............................

Appendice
(C. C.)

Appendice
u(C.C ).

Juin, 1847.

Courant.

£ s. n.
26913 15 6

490 0
2000 0

500 0
100 0
70 0

750 0
20 0
35 0

600 0

400 0
2615 11

26 2 0
47 3 0

25 0 0

1800 0

1800 0

* 200 0 0

222 4 5

125 10 0
110 4 7

... .£

Courant.

£ 7 . n.
71474 17 5

39030 4 7

110514 2 0

BUREAU DE L'INSPECTEUt G1NRAL,
Montréal, 29 Juin, 1847.

W. CAYLEY,
Inspecteur Général.
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Appendice Appedic0
(C. C.) APPROPRIATION pour 'Encouragement de l'Education dans le Canada Est, pour l'année 1847, (C. C.)

à être défrayée à même le Revenu provenant du Fonds des Biens du ci-devant Ordre des,-...x..
.uin, 47I . Jésuites. Ji,18.,

Montant

Pour
è

Pour

.A\ ide

Aide

INSTITUTIONS D'EDUCATION.
Courant.

le Salaire et Allouance d'iui Loyer, ci-devant payés au Maltro d lEcole de Grammaire à Montréal, à
tre alloués aux Directeurs du Lycée à Montréal, pour les indemniser de linstruction qu'ils donnent à
'ingt écoliers dles classes les plus pauvres.................,...................................... 282 4 6
la même fin à Quêbec............................................. ...... ..... .£ 282 4 6
1oins, montant de Pension payé au Rv. R. R. Burrage, ci-devant Maître de cette école.....111 2 2

171 2 .4
pour le soutien de lEcole Nationale à Québer.. ............. ................................. 111 2 3
Pour la même fin à Montréal ........ ....... ... .................................... 111 2 3
à la Société d'Education à Québec........... ...................... ........................ 280 0 0

à la St.ciété d'Educaiion aux T..rosRivir .................................................. 125 0 0
A l'Ecolo Britanmique Canadienne à Québec................................................ ... 200 0 0
P u r la m êm e fin à M ontréal.................................... ............................. 200 0 0
A PEcole (le St. André I Québec................................... ......................... 100 0 O'
1 PlEcole des Récollets à Montréal................................................... ... 100 0 0
i PEcolo dl St. Jacques à AMontréal....................................................... 250 0 0
à l'Ecole Libre Américain Presbytéi enne A Montréal......................................... 100 O 0
u Collége de Ste. Ane d la Pocatiére...................................................... 300 O 0

Iu Collège de Si. Ilyacimthe .... ......................................................... 300 O 0
au Co(lég e Clunbly............................................................... 300 O 
ui Collége de lAsomrpti.on.............................................................. 175 O 0

t lAcdémie (Io Beîitler ............................................................... 10
L cadémie de Cialcstown ............................................................ 10

u Séminaire le .....t........... ................................................... 100 0 0
à l'Académie de Sefrd... ............................................................. 100 0 0
à l'Académ ie d o t S Ierbrooke....... .......................................................... 111 2 2
A Eole du Ad v. m tidC rest ulfour w. Waterloo, et .'.Ac.. dé..ie d. Bedford........................... 100 0 0
aut Maître de PEcole sous linstitution Royale aux Trois-ivières.................................. 45 0 0
à la Société dIEcole de l'Amérique Britannique lu Nord Sherbrooe ......................... .. 50 0 0
ai Lycée dans le Village e Delrabo, Misisquoik.......... ................................ 100 O 2
à PEcole dus Petits Enfants aà QuWbe r P mB................................................. .. 00 0t 1
a ulEole î es Fillesu village te Lorette, près se Qubec.................................... 50 0 0
à une cole pour les Sauvames B Ca riaglnnnaIq ...... ...................................... 50 0 0
Pur la même fin à llgis a M......................................................... 50 0 0
Pour la même fin -s S. Fagçois ....... ........ ....... ........................... 50 0 0
Pour PlEcole le Ste. Thérèse........................................... ..................... 200 0 0
Pour le Collége de N icolet ............................................................. ..... 200 0 0

Total Courant...............................£ 4567 4 7

BVnEAU DIE L'INSPECTEUR G1NÉRAL,
Montréa, 29 Juin, 1847.

W. CAYLEY,
Jnspecleur Général.

Montreal:

IMPRIMÉ PAR STEWART DERBISHIRE & GEORGE DESBARATS,
IblPRIMEURt DIE SA TRs-EXCELLENTE MAJESTE LA REINE.
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R EPONSE
A une AlrESSE de l'ASSEMBLEE LAGISLATIvE à SON EXCELLENCE le GOUVERNEUR GÉNiRAY,

du 14 dtt mois dernier, priant Son Excellence de vouloir faire mettre devant la Chambre,
copies de toutes les communications échangées entre le Gouvernement Provincial et le Gouver-
nement Impérial (subséquemment à la dernière Session du Parlement),au sujetdes travaux qui
se poursuivent sur le Lac St. Pierre, avec tous les Rapports qui ont été faits au Gouvernement

Provincial, et toutes les décisions auxquelles le Conseil Exécutif en est venu à cet égard;
et aussi le Rapport de la Commission d'enquête, tenue à William-Ilenry dans le mois de
Décembre dernier, relativement à la régie et à l'administration des dits travaux, ensemble
avec les décisions prises par le Gouvernement à ce sujet.

Par Ordre,

). DALY,
Secrétaire.

BllEAU DU SECR1TAiRE,

Montréal, 1er Juillet, 1847.

Bureau des Travaux Publics,
30 Mai, 1840.

Monsieur,

Je prends la liberté de vous informer, pour l'infor-
niation de Son Excellence le Gouverneur Général,
qu'avant hier j'ai reçu une lettre lu eccrétaire de ce
département, m'informant, par ordre d'un membre du
Conseil Exécutif, qu'il ne sera faite aucune nouvelle
allocation pécuniairo pour les travaux maintenant en
progrès dans le Lac St. Pierre ; et qu'en conséquence
il est nécessaire que la dépense n'excède pas la somme
dcjù appropriéc. D'après l'état que le secrétaire ni'a
transmis, il paraît que la balance en main est d'envi-
ron £2070 ; pour régler les comptes jusqu'au 31 lu
mois actuel, il faudra environ £1000, et sur ha balance
qui restera alors, il pourra étre fait des demandes qui
n'ont pas encore été prévues.

Dans qes circonstances, il est do mon devoir de
dire, qu'il serait absolument inutile de déponiier au-
cune ptrtio de cette balance. Il n'en résulterait rien
de profitable ; car à moins que 'la somme de :8000
nie soit accordeo et dépensée pour compléter le clie-
nal, on ne pourra cn obtenir aucune utilité pratique,
et je suis humblement d'opinion que toute nouvelle
dépense de la balanco en main serait injustifiable.

En conséquence, je dois demander à être informé,
aussitôt possible, de la décision du gouvernement
quant à la discontinuntion immédiate des travaux, et
quant à ce qui doit étre fait de l'équipement des vais-
seaux, des machines, des matériaux, etc.

J'espère que l'on me pardonnera d'émettro respec-
tueusement mon opinion sur l'inopportunité d'inter-
rompre des travaux dIms un état aussi avaticé ; lors-
glue, après une dépense de £61,000, la minime somme,
comparativement parlant, de £8500 suffirait pour
ouvrir un chenal de 150 pieds de largeur, parfaite-
ment cliir de tout obstacle d'une eau profonde à
l'autre. Cette améloration, tout en laissant le chenal
que de la moitié de la largeur que je crois qu'il devrait
nécessairement avoir, serait; avec une'petite excava-
tion qu'on ferait à la batture, d'une grande importance
pour le commerce, sur les intéréts duquel on ne sau-
rait trop veiller dans la crise actuelle.

Elle permettrait'aux vaisseaux pesamment chargés
de monter jusqu'à cette Cité et de redescendre le
'fleuve, diminuant ainsi les taxes auxquelles le coin-
inerce est sujet par suite de l'allégement et du dou,
blage des vaisseaux, et des avaries causés aux pro-
duits, particulièrement à la fleur, par les fréquens
transbordemens qu'on est obligé (le cur faire subir
actuellement, etc.

Elle offirirait deux chenaux au lieu d'un, diminuant
par là les dangers de collision.

Elle donnerait do l'utilité à la dépenso de £01,000
qui a déjà été faite, et qui, à l'exception de la valeur
des vaisseaux et des machines, aura été entièrement>jo
tée au fonds de l'eau, si l'ouvrage est maintenant aban-
donné ; et je suis -convaincu qu'elle établirait le fait,
hors de tout doute ou de.toute discussion, que ce che-
nal droit non seulement se tiendra ouvert de lui.
mème, mais encore qu'il s'améliorera tous les ans.

Les autorités maritimes les plus élevées de l'Angle-
terre se sont prononcées en faveur du chenal qui a
été adopté et de 'la-manière dont les travaux ont été
conduits.

Les travaux ont été aussi approuvés par deux
membres du Conseil Exécutif qui les ont inspectés
personnellement. Et la commission d'enquête insti-
tuée par le gouvernement, a tout récemment, dans
son rapport spécial, exprimé dans les termes les plus
forts l'approbation qu'elle donne à tout ce qui a été
fait, et elle a recommandé que l'on se procura la
nomme de £8,000, requise pour la présente année.
Je n'ai pas reçu de copie des estimations pour la prés
sente année qui seront soumises aux Chambres par
l'Exécutif, mais je suis humblement d'opinion que,
sans augmenter la somme qui sera demandée pour
cette année, cet item pourrait être substitué à un
autre moins pressant.

J'ai l'honneur d'étre, etc.,

(Signé,)

A l'Hono.rable
Secrétaire Provincial,

etc., ctc., etc.

H. H. KILLALY,

Appendite
(D. D.)
Q2e Juillet.
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Appendico
(D. D.)

SMonsieur,

Burcau des Travaux Publics,
8 Juin. 1810.

Mémoramndumiii indiquant la nature des engn genens Appcendice
pris par le Capitaine Vaughan, avec les hommes (D. D,)
employés sur le Lac St. l'icr'.

2u Jlilt,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre
lettre du 8 courant, ordonnant que les travaux suri obert M'Kinnon..17 1 0 par mois.
le Lac Si. Pierre soient discontinués. J'ai on con- A. Wrr gl... 12 10 O do
séquence fait adresser une lettre au surintendant des! J. O'Lary . 1 o Ci do
Iravaux. Thomas Davidson. . 10 0 O do

Je crois qu'il est de mon devoir de vous informer i Wmn. Cldvert........ 15 0 0 (o
en même icms, pour l'information de Son Excellnce' John Milen.......... 15 0 0 do
le Gouvernu-G;ncral, que la seule économi quei John Smitl.......... 15 0 0 do
l'on fera par là, seront les trais de combustible, huili David ilood......... 15 0 O do
et suif; et qui est comparitivenient minime. lacs délais l'ilotc-llenry Cote......... 7 10 0 do
causés par cette suspension auront cet efllt, qlue si Forgeron-George Ford...... 0 7 6 par jour.
l'on se décide définitivement à continuer les travaux\
de la ligne coammencée, l'ouverture du chenal ne Les personnes ci-dessus nommées sont engagées
pourra étre accomplie durant cette saison. pour la saison, que le Capt. Vaughaln considèro se

terminer au 1er Décembre.
J'ai aussi à demander (les instructions relativement..

à l'achat du charbon, environ 2,000 chaudrons. On Los hommes dont les noms sont inscrits sur la

m'informie qu'il a été vendu la semaine dernire à liste No. 231, sont enlgas à la journée, et peuvent

à un très bas prix (120s. le chaudron,) mais si Plon neo ître renvoyés cin tout teins, ù l'exception du forgeron,

profite pas de l'approvisionnement apporté par la' Ford, mentionné ci-dessus comme étant engagé pour
flotte du printems, il renichérira sans aucun donmci la saison.
dans quelques jours; c'est au moins ce qui arrive Tous les autres hommes sont engags au mois.
ordinairement. T

.Le Capt. Vauglian est engagé à raison de £500,
voitre trs obeissrain sc[vi(ui,

(Signé,) IIAMILTON il. KILLALY.

L'Honorable
Secrétaire Provincial,

etc., etc., etc.

cours actuel, par année : son engagement date du
1er Mars, 1844.

James State, garde - magasin, a étù engagé le
1er Mars, 1845, à raison de £8 15s. par mois. Les
services de cet homme seront nécessaires dans tous
les cas, et si les vaisseaux sont mis ci hivernage, il

(Signé,) T. A. B.

Bureau des Travaux Publics,
18 Juin, 1840. Monirénl, Rue Sherbrooke,

Monsieur, 
23 Juin, 1840.

J'ai Phonneur le vous informer, que conformémenti Monsieur,
aux ordres de Son Excellence, transmis par votre ,'ai 'lhonneur d'accuser la réception du mémoran-
lettre lu 15 courant, ordonnant que " le Capitaind St. avec

i iluui relatif à Vêtablisseinemt (lu 'Lac S.Pierre, ae
" Vaughan soit appelé à Montréal sans délai, et un ordre inscrit au dos, m'enjoignant de fire rapport

qîu'il apporte avec lui tous Ses paiis etc., requis:,I
" q ' clore l es comptes avec les difeýrstc, r pa qui, et en vertu de quelle autorité les personnes

employées sle cpte acri dié saties qui y sont mentionnées oit été engagées. En ré-
] mpy sut le lac," on n crit immeidiatement ponse, j'ai l'honneur de vous informer qîue lors de la

ral cpg ae t a t nomination du Capitaine Vaughan à la charge de
real. Il a transmis les listes de paiement et les S(iletendant-en-chef des Travaux, (laquelle nomina-
comptes qui accompagnent la présente, et il di tien a été faite d'après le (lési spécial d Sir Richard
qu'au meilleur de sa contaissance, ils comprennent J o c Ies Ingénieurs, des Capitains, desason,) le chloix(ls1rgaiindetoutes les réclamations qui sont actuellement duts' Cure-môles et des oTciers îles travaux lui a été
à l'exception (le son pr-olpr.e salaire depuis le 1erntiirômet ls cmms dta l s ros-
Mars dieî'nlicet de, i. lite le paiemt maqé eniticrentt laissé commec étant la pîersonne res-

M se , d .a d paemnt marque nsable (les détails (le l'ouvragc, et étant le plus au
No. 23, sur laquelle il faudra régler les comptes desf des qualifications que devaient avoir les personnes
hommes jusqu'au jour du paiement. qui devaient étre employées sous lui.

Le capitaine Vaufmlin désire savoir s'il est necos-
saire qu'il demeure ici.

J'ai l'honneur, etc.,

(Signé,) THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire.

L'Hon, D. DAu,
Secrétaire.

En faisant ses arrangemens, le Capitaine Vaughan'
trouva trois ou quatre ofliciers qui étaient alors em-
ployés, mais dont il crut pouvoir se dispenser; on
conséquence, il les renvoya, et fit d'autres change-
mens tarît pour le paiement que ppur la nourriture
des employés, dans un but d'économie.

Les In génieurs et les autres officiers de cette na-
turecm mployès à bord des bateaux-à-vapeur, sont, ja
creois, génrlement engagés pour la saison, èt ces
hommes ont peu de chance de se procurer de l'emploi
après le commencement dle la saison, à moins qu'il ne
survienne une vacance par suite de mortalité, mala-
die, mauvaise conduite, ou d'autres causes semblables.
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Les hommes choisis par le Capitaine Vaughan, sont
tous des hommes de premire classe, tant sous le
rapport de la condnite que sous celui les capacités,-
et ce lait était si généralement connu, qu'au common-
coulent (le chaque saison, les capitaines et les pro-
priótaires des buteaux-à-vapeu r ont essayé (le les
engager à leur service, n eiur offrant dles gages plus
élevés, offres qui ont été refusées, je pense, parce
que l'on croyait alors que les emplois sur le Lac St.
Pierre était d'une nature plus permanente. Ces hoim-
mes ont été en conséquence employés d'une aunée i
l'autre, et comme ils sont de bons ouvriers, les chan-
gemens et les réparations nécessaires ont été laits par
eux pendant l'hiver, sans qu'on ait eu besoin d'ou-
vriers surnumeraires. Comme il restait une balance
suflisante de l'a ppropriation po.r continuer les t ravaux
jusqu'u;it milieu (le la saison actuelle, et qu'il y avait
aucun apparence Ii aucune probabilité que l'ouvrage
serait arrêté, lorsque le teins est arrivé pour engager
les hommes, le Capitaine Vanghan, je suppose, a
considéré que la continuation de leurs engagemens
étaient une choso naturelle, surtout comme il n'avait
reçu aucun ordre au contraire, soit du bureau soit
de moi.

J'ai l'honneur d'âtre,
Monsieur,

Votre très obissant serviteur,
(Signé,)~ HAMILTON 1l. KILLALY.

]'. PA ærIIN, ECuyer.

Mlonsieur'
Montréal, 24 Juin, 1810.

Conflorménient au désir exprimé avant hier nu co-
mité dce l'honorable Conseil Exécutif, ' jo prends la
liberté de suggérer la mnarchei qu'il conviendrait d'a-
dopter suivant moi, par rapport aux travaux du Lac
St. Pierre.

Je pense que l'on devrait prier l'eînirauté dle don-
net (les instructions au Capitaine Bayfield, qui fait
actuellement le relevé lu golfe, (le se rendre sur le
Lac St. Pierre, aux fins d'examiner attentivement les
deux chenaux, la quantité d'ouvrage q ui a été faite,
etc., et de faire telles autres observations qui pourront
le mettre en état de faire rapport pour la gouverne
du Gouvernement, sur la marche, que d'aprés toutes
les circonstances il conviendrait de suivre quant à ces
travaux.

Tous les hommes qui sont employés au mois ou à
la journée deviaient être immédiatement payés et
renvoyés, et les bateaux-à-vapeur mis cn hivernage
à Sorel.

En supposant que le Capitaine 3ayfield commu-
nique sa décision au plus tard à la fin du nois d'Aoét,
il restera encore près de trois mois dle la saison (les
travaux, et pour ce période il faudrait un approvi-
sionnenent dle charbon (environ 1000 chaudrons) on
sus de ce qu'il y a en main actuellement. Le char-
bon s'est vendu à très bon marché durant cette saison
(à 20s. le chaudron). On ferait peut-être bien de
donner instruction à M. Ryan, dle Québec, de coniti-
nuer à en acheter jusqu'à la concurrence de 1000 ou
1,500 chaudrons, lorsqu'il pourra l'acheter à 20s. ou à
meilleur marché.

La principale partie de l'appropriation pour les
améliorations des Lacs St. François et St. Louis, n'a
pas encore été dépenlsée. Ces améliorations conisis-
tent en partie, dans le crousge oe certaines battures,
It construction de phares, et l'achat et le placement
des bouées.

Pour la première de ces améliorations, je m'étais
proposé de gréer le grand chaland carré actuelletnent
à Sorel, comme un cure-môle à manége, avec une
machine semblable à celle employée dans le bateau à
Beauharnois.

Je recommanderais que cela fut fait immédiate- Appendice
ment ; on pourrait employer à cet ouvrage les quatre (D. D.)
ingénieurs et le forgeron qui sont actuellement payés,.--
pour la saison: ce sont de bons ouvriers, et ils pour- ne Juillet.
raient ainni être.profitablement employés. Je placerais
les ntres hommes engagés pour la saison, savoir les
maîtres des cure-môles et des bâteaux-à-vapeur, sous
les ordres du Capitaine Vaughan, en lui ordonnant
immédiatemcent de continuer à faire le relevé et les
sondages, et à pratiquer le chenal du Lac St. Louis.
On a commencé cette opération l'hiver dernier, et le
chenal, sa profondeur et sa largeur, ont été étudiés et
tracés av<c beaucoup d'exactitude, depuis le canal de

eauharnois jusqu'à lembouchure (le la Rivière Cha-
teaugay, sur la rive opposée. Mais de là au Canal
de L'acline le chenal est très tortueux et impar-
faitement connu-les cartes du lac sont tellement
inexactes qu'elles ne sont d'aucun service ; et mainte-
nant que l'on fait, usage de vaisseau d'une plus grande
blasse il est très nécessaire que ce chenal soit amélioré
et qu'on y place des bouées. Pendant les derniers
mois, les bateaux-ù-vapeur qui transporte la malle se
sont échoués à plusieurs reprises. Je crois en consé-
qonce, que ec.s liomnies seraient très utilement 0m-
ployés en l maniéro que j'ai suggérée plus haut. On
a acheté quelques-unes des bouées, mais on ne pourra
placer et ériger les phares que lorsque le chenal,
aura été tracé. On pourrait retenir M. M'I'Kinn,
moitr dlo l'un des bateaux, et les seconds maitres, et
en placer ui sur chaque bateau pour se charger (les
boîtnes et les placer. . Je crois que c'est là la meil-
hlure marche à suivre dans les circonstances ac-
tuolles.

Je suis, Monsieur,
Votro'très obéissant serviteur,

(Signé.) 1-. H. KILLALY.

E. PARENr, Ecuyer.

Copie d'un rapport (le l'honorable Conseil Exécutif,
on date du 24 Juin, 1840, approuvé par Son Ex-
cellence le Couverneur-Genéral, le même jour.

Par rapport aux lettres de 1L H. Killaly, Ecuyer,
en date lu 30 Mai, du 8 Juin et du 24 Juin, 1840, re-
lativement à la suspension les travaux du Lac St.
Pierre, et au divers docunics qui se rapportent à ce
sujet,-

Le comité recommande que l'amirauté soit prié de
donner des instructions au Capitaine Bayfiold, qui
fait actuellement le relevó du golfe, de se rendre sur
le Lac St. Pierre, aux fins d'examiner attentivement
les deux chenaux, la quantité d'ouvrage qui a été
faite, etc., et de faire telles autres observations, qui
pourrait le mettre on état de faire rapport pour la
gouverne du Gou vernemient, su r la marche, que d'après
toutes les circonstances, il conviendrait de suivre
quant à ces travaux.

Tous les hoiomcs qui sont employés au mois ou à
la journée devraient être immédiatement payés et
renvoyés, et les bateaux-à-vapeur mis en hiverna-
go à Sorel,

En supposant que le Capitaine Bayfield communi-
que sa décision au plus tard à la fin du mois d'Août,
il restera encore près de trois mois de la saison des
travaux, et pour cette période il faudrait un approvi- -

sionnement (le charbon (environ 1000 chaudrons), en
sus de ce qu'il y a en main actuellement. Le char-
bon s'est vendu à très bon marché durènt cette sai-
son (20s, le chaudron). On ferait peut être bien de
donner instruction ù M. Ryon de Québec, de conti-
nuer à en acheter jusqu'à la concurrence de 1000 ou
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A ppendice 1500 chaudons, lorsqu'il pourra l'acheter à 20s, ou i avec le capitaine layfielcl, qu'il te pourrait le faire
(D. D.) meilleur marché. lui-même en recevant les ordres de Leurs Seigneuries

(lui lui sont tI'ansllîis par Ila v'oie 'IlI
2e Juilet. La principale partie de l'appropriation pour les

améliorations de Lac St. François et St. Louis, n'a
pas encore été dépensée. Ces améliorations consistem
en partie. dans le creusage de certaines battitres, la)
construction de plue:s, Ct l'achat et le placemenît des A Son Excellence
bouées. Pour la première de ces améliorations, u11 l Gouveeu Généial du canada,
chaland carré actuellement à Sorel, devrait étre M\Iotréal.
grue r comme un curt-mti à inanege, avec une ma-
chine sem ublable à cello employùáe dans le tbateau a
Beauharnais, les hommes à être employés à cet ou-
v rage seraient les quatre ingénieurs et les forgerons

qll Sot elçyiurgporelosason A bord du Guluiare, Lac St. Pieîî'e,qui sont engragés pourt lasao.
1Milordl, 17 sepitembre, ililix

Les autres hommes engagés pour la saison, savoir
les maîtres des cule-m(ôle's et cles bateaux-à-vapeur, Ayant reçu (es Lords Commissaires de l'Amirauté
devraient être placés sous les rdres du capitaine l'ordre de lue pIcel' à la disposition (LI Gouverneur
Vaughian, en lui donnant instruction do continuer à Gêé nil du Canda, afin de faire 'exa men du Lac
faire le relevé et les sonidagers, et àl pratiqr iocefaie l rcevéet es ondges età patîc'07 le clle-!!St. Pier'î'c dans le but dle dlétermniner dans leqjuel dus
nal du Lac St. Louis. MIr. M·Kinn, maitre de l'un c
des bateaux, et les seconds-maîtres devraient être vation, et ayant, dns l'entrevue dont Votî' Excl.
retenus, et placer sur cha'que hateau pour se chl ger bien voulu ii'lionorer, tilli'is ce qie Votre
des bouées et les placer ; aussi bien que James State, Excellence désirait cue je fisse à cet éguî'd, je me
garde-magasin, et deux hommes de guet pour se 'suis iînmédiateînent mis en comnîunication avec
chîarger des baeu--apu.I I1on. W. 13. Ro~binison, doîîsî-nc e Is

Travaux pulies, (lui a mis un baeuàvpu'à mît
certifié, cispositaoein e don ed ul nlre

lu- et m'a re ovnn les des denLeirsneineuries

(Signé) BE. PARE NT. soii bureaut conteniait. Dans Sont bureauDL j'aIi égale-
1 'vnrontr 'ôlon. .1 [. IL Killaly, qui m'a donné v'oloîî-

Au Secrétaire Provincial. diur loîîtes les explications que je désirais et qui,
qei le Surinteondans t des Travaux Publics, pa.
raîsseJt desirer l'exploration.

No. 7.
(C'opie.) Les exposés et les opinions rontî'adictoircs contenus

Powing Strcet, dclans les docuniens qui u'ont été sonuis i'ot Coli
u8Jtillet, i 8.1. ývai nccî tout d'abor'd que r'ion autre chose qu'un

Milord, lexamen clu Lac liait par uGoi-mne,' auière à lr-
JI'ai eci l'honneur de recevoir la dé pêche de Vôtî'enier unt julgemnent indépendanît et iîîî paît ial, pourrait

AIi yant)c re doen LOrsCmmisire del'mrut

Seigneurie, No. 8 1, du 2(6 jihi, danîs laquele v t PoiJéere, dasle b d(le dnprinère dlas lequeord
exposez la iflence dlopinion qlui existeen Caideux j etai era t < p o dlee o tinuer'exVa-
relativement aI meillr Cheinal tu Ldcn St. sicetce entevuednt

enainnlant qu'ivustructiolu soit mhononéo ppi ccqeiaino
Bayficl d'examinîer le Lac, et de0 VOUS tal'ISeitr' iEl conséquence, les cende, rie, q2ufe et partie
Soli rapport et Soni opiîon sr la question eî lSpenIIs du ime jour die ce mois, n'ai sondé avec précision les

deCux. ChiiatLX, avec mon principal assistanît, le Capi-
M'étant enquis des Lords aux--vspeur. (io . W. B. R.biCommissair--a e-c V d

Tavaux PubC)ili, qui wdanms un beuà vapu à ma

I'atité si le capitaine Bu fiel dlisposit itin et m'les eaînts dunG t.a u sci eat toutes les pré
ce ser(vice, j'ai la sPAiRiENction dinlorîne' Votîe Sei. ItIonucas cnécessaires pou détermniner les rofgndeu's
gnourie qlue le bureautI île l'iratl do1IIné' instI -j réelles et relatives, e)ciefILecîuaîît les sondages dans
tion à ce, comité de se mettru à votr'e dispositmouî! les deux chenaux le mêmne joi'l, et cii fitisaîit enregris-
pout' l'objet On question. trr l'tiage dn e la inIar. hirc pal' heure, afin qu'au-

Au Secétair Provncial t i uen les s exl iion qu jo drant qui,

nsa l'qSou u dseur d'être, etc. e db P lsp

Orains deirer 'ploraIo berains i

(signé.) GLsY. quantité d'excavation dléjii exécutéedcans le nouveau
Au ~ ~ ~ ~ ~ ~ cea a;ucnLI -lé'ti été exainiée avec soin ; la dlirectionî et laDuGuererGnélawpidwté du courant srt divers boints ont été détct'-

Lieutenant Général B. îniîîés et enfiin, les sonîdages ainîsi obtenus, les sitesC etc et 2, lc ldes 14.aes flotans et les bouées d u nouveau c henal
Mimlo ent été indiqués au moyen d'amgles pris mar moi et le

Captnine Orloc rar, sur' la calte oiginale du Lac,dont
demcoantn est annexée q r ce rapport.
( OPc.)

Monsieur,
Amirauté, 25 Juillet, 1801.

Les Lords Commissaires <le l'Amirauté ayant, on
conformité dne demande du Secrétaire d'Etat de Sa
Majesté pour les Colonies, pour l'examen lu Lac St.
Pierre dans le fleuve St. Laurent, ordonné au capi-
taille Bayfield de se mettre à la disposition de Votre
Excelence pour ce service spécial, et comme la'aison
est déjà très avancée, Leurs Seigneuries m'ordonnent
de vous en informer, au cas ou vous auriez les moyens
de vous mettre en communication plus promptement

Appendice
(D.D.)

2e Juille.

Notre examen a eu pour résultat de déterminer les
faits suivants :-

1o. Qu'il n'est survenu aucun changement percep-
tible dans les profondeurs relatives du chenal actuel
et du chenal proposé depuis les seize dernières an-
nées, ou depuis notre relevé exécuté en 1830, e~ccpté
à la tête du nouveau chenal, où une partie considé-
rable du banc qui existait précédemment a été coupée
par lo courant, ainsi que l'indique la ligne ponctuée
rouge sur la carte.
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tppcndice 2. Qu'il existe (à l'exception d'un ou deux endroits
(1), 1)(Io peu d'étendue où la profondeur est la même que

par la route actuelle) d'un à deux pieds d'eau de plus
dans la ligne lu nouveau chenal proposé, à partir de
la cnquime bouée en descendant jusqu'au point B,
qu'ilmn'y en a dans la ligne (le l'ancien chenal oU che-
nl actuel ; d'où il suit que si ces espaces de peu d'é-
tenduo étaient creusés, et la tranchée à travers le
hanc <le St. François, depuis la premiùre jusqu'à la
cinquième bouée (deux milles), complutéu, on gagne-
rait de suite un pied d'eau de plus.

30. L'excavation exécutée dans le nouveau chenall
équivaut pleinement au montant indiqué dans le rap-
port du Président du ci-devant }uroau des Traax
Publics et porté sur le plan des sondages faits par
MM. Keefer et Vaughan. S'il y a quelque différence,
elle consiste dans une augmen'tation plutôt que dans

-une liminution de profondeur depuis la confection de
ce plan. L'étal île la tranchée de 150 pieds est pré-
cisément le même que décrit par M. Killuly ; elle est,
pour la plus grande partie, de la largeur de 150 pieds.
et de la profonneur requise, savoir, 14 pieds, tandis
quil y a il pieds d'eau sur les bancs au-dessous du
phare flottant inférieur; en quelques endroits elle est
beaucoup plus large et plus profonde à un ou deux
endroits seulement; et de moindre profondeur seule-
ment sur les dos d'âne laissés par le eure-méle, et qui
devraient, dit-on, être niyels par le rateau.

4o. Quoique la première tranchée de 150 pieds
soit encore incomplète, et n'ait pas été-exécutée
beaucoup plus bas que la sixième bouée, il s'y est
déjà établi un courant assez fort, au moins aussi ra-
pido, sinon plus rapide que celui qîue l'on trouve dans
les parties Qorrespondantes de l'ancien chenal. Par
exemple, à la deuxième bouée <lu nouveau chenal, la
vitesse du courant était de 1½ nSud, tandis qu'au
phare flottant supérieur elle n'était que de 1Jý nSud ;
a la septième bouée § de nSud, et au phare flottant
inférieur ý noud. Ces faits indiquent que dans le
nouveau chenal il n'y a pns tendance à se remplir,
mais que le contraire a lieu ; ainsi qu'on (levait s'y
attendre, lorsque l'on considère qu'elle serait néces-
sairement la direction des courans principaux du
fleuve qui se réunissent à une petite distance au-des-
sous de l'ile à la Pierre, s'ils ne trouvaient pas d'obs-
tacles; la résolution des forces de ces courans doit
évidemment se faire dans la direction du nouveau
chenal, ainsi que cela se prouve clairement, non seu-
lement par le courant qui s'y est établi, mais égale-
ment par le fort courant qui se dirige vers lo sud, à
partir de l'extrémité des marais qui s'étendent au-
dessus de Vile du Moine, et enfin par l'action dr cou-
rant qui coupe le banc entre la ligne ponctuée rouge
et la première bouée ainsi que je lai déjà dit. Cette
inclinaison du courant vers le sud est très importante

par rapport à la question dont il s'agit, et elle parait Appendice
avoir été une des raisons qui ont engagé à choisir la (D D
ligne qui a été adoptée pour faire l'essai décidé par
la Legislature. Ge lui iet.

Le but que l'on se pt'oposait paraît avoir été non
seulement la formation d'un chenal plus profond par
lequel les bâtimens d'un plus fort tirantd'eau pour-
rnient traverser leLac et monter jusqu'à Montréal,mais
aussi d'fetlctuer par la suite une grande amélioration
dans la navigation, par la substition d'un chenal droit,
suflisant pour tous les objets, au lieu du chenal tor;
tueux et incommode qui existe actuellement.

Or, si ce dernier but doit avoir'le moindre poids,
il tendra beaucoupa prouver, en mettant de côté les
considérations pécuniaires, que le choix du nouveau
chenal au lieu de l'ancien a été dicté par des vues
éclairées; et je puis ajouter que jusqu'ici les travaux
ont été habilement exécutés.

Néanmoins, la formation immédiate d'un chenai
comme celui que j'ai imaginé, nécessiterait que la
tranchée à travers le banc de- St. Fr-anois eût au
moins 100 brasses de plus large qu'on ne l'a projeté,
et exigerait proboblement' une dépense 'additionnelle
de £80,000 ou £90,000, à moins que le courant ne
fût d'un puissant secours durant le cours des travaux4
Cette dépense serait corisidérable, mais le résultat,
j'en suis convaincu, serait la formation d'un chenal
vaste et sûr, qu'il serait facile d'éclairer et de Àur'
quer avec des bouées, a travers lequel coulerait la
grandoe masse des eaux du fleuve, et qu'on pourrait
espérer de voir s'élargir tous les jours davantage. Le
coût d'un pareil ouvrage dépasserait de beaucoup
l'appropriation faite par la Législature, et est telle-
ment considérable qu'il serait peut.6tre imprudent de
faire maintenant cette dépense, mais c'est une consi
dération importante que la conservation de ce chenal
empêcherait de perdre de vue la réalisation possible
et définitive d'un but aussi désirable, par l'action
graduelle du courant dont l'existence se fait sentir à
son extrémité supérieure, et par une quantité de tra.
vail limitée, que l'on pourrait juger expédient d'y
consacrer chaque année.

Je vais maintenant exiiMiner si cet avanta ge '
d'autres avantages possédés paií le nouveau chenal
proposé sont une compensation suflisante pour les dé-
penses plue considérables qu'entraîne son creusages

Afin d'évaluer la dépepse, il a d'abord fallu calculer
la quantité d'excavation qui serait nécessaire pout -
former un chenal de 300 pieds de largeur et 14pieds
de profondeur, cdans les basses eaux ordinaires de l'été,
savoir, lorsqu'il y a 11 pieds d'eau sur les bancs au-'
dessous du phare flottant inférieur. Je l'ai fait domn e
suit:-

Pour creuser P'ancien elhenal.ou chenal actuel depuis le point C, immédiatement au-dessus, du phare flottant,
inférieur jusqu'au point, B, en 14 pieds d'eau.

Voir la carte. Distance. A creuser. A cnlevor.

Verges. Pieds. Verges cubes.
DepuisC jusqu'à A...... 1,500 2 100,00

A jusqii'à B...... 2,800 3 23,00
B jusqu'à, C...... 8,200 2ý 266,667
C jusqu'à.D...... 900 2 60,000
D jusqu'à B ...... 2,180 71,667

Distancetotale........ 10,080 ou Total,
5 milles marins, moi ns M verges. i-dessus duû phare flottanÏt supéioiô«i1 1..peut être, évalués 'do 10,000 à 1,0verges cubes.

2,
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Pour creuser le nouveau chenal ou chenal projeté-

20. 'Juillet
26 Jutill.

En supposant qu'il en coûte pour enlever une verge cube de terre un chelin et trois deniers courant,
c'est-à-dire un denier de plus que lévaluation de M. Killaly, la dépense sera comme suit:-

Pour l'ancien chenal ou chenal actuel- Verges cubes. d.

Dépuis C,jusqu'à B'............ .... 729,334 45,583 I7 6 Exigeant trois saisons de travaux à 245,00e
verges cubes par saison.

A ajouter pour une petite barre au-
dessus du phare flottant supérieur ......... .... 1,000 0. 0 £ 0. d. -

Total -- - 46,583 7 6

Pour le nouveau chenal- T
De la ire bouée à B.... ......... 990,143 .......... .... .... 61,883 18 9 Exigeant quatre sai:.

- - sons doetravaux.
Difi:ronco. ..... £15,300 il 3.

I __________________________________ I _______________________________________

Il faudrait, néanmoins, diminuer considérablement
la différence en faveur du creusage de l'ancien che-
nal, ai l'on décidait d'abandonnerì aujourd'hui ce qui
a été fait dans le nouveau ; car l'enlèvement des
bouées et leur replacement sur une nouvelle ligne, et
la formeture de la tranchée déjà exécutée à travers
et au-dessous du banc de St. François coûteraient
probablement plusieurs mille louis. Il ne serait pas
prudent de laisser le nouveau chenal ouvert, parce
que la grande quantité d'eau qui y passe maintenant
dÉiminuerait les chances de succès de toute- tranchée
qui serait exécutée à travers les bancs de l'ancien
chenal. Les frais de ces ouvrages excèdent prestjue
irivariablement les évaluations, mais dans ce cas, si
les dépenses de l'établissement employé pour creuser
le Lac St. Pierre ne se montent, suivant le rapport du
Président du ci-devant Bureau des Travaux Publics,
qu'à £8,500 par année ; et si par suite du perfection-
nement des pnachines et d'une plus grande expérience,
on peut enlever par-saison beaucoup plus de 245,000
,verges cubes, alors la dépense sera bien moindre que
je l'ai indiquée. En supposant, néanmoins, q1µe la dir-
férence de 'dépense contre le nouveau chenal, sans
aucune réduction, soit de £15,000, je vais mainte-
nant-examirier s'il n'y a pbs des avantages équivalens
à le conserver en le considérant comme un chenal
additionnel destiné spéóialement au passage des
bâtimens d'un plus fort tirant d'eau, le chenal actuel
êtant suffisant pour tous les autres objets. Un che-
nal de 300 pieds n'est pas suffisant poM aucun autre
objet que celui que'j'ai indiqué; cette largeur est
suffisante pour que les bateuox-à-vapeur, soit qu'ils
remorquent des bâtimens ou non, puissent filer le long
d'une ligne continue d'e bouées éloignées l'une de
l'autre d'unquart de mille, et se croiser av.ec Is pré-
cautions ordinaires durant le jour ; et il' serble que
cela suffit pour' l'objet dont il s'agit, car c'est seule-
ment dans l'es toms cLairs et lorsque les eaux sont
hautes que l'on tente de faire traverser le Laci

durant la nuit à des bâtimens d'un fort tirant d'eau ;
le retard de quelques heures qu'ils éprouveront de
toms en toms à attendre le jour ne sera jamais dct
grande conséquence.

A envisager Oc chenal sous ce point de vue, toutes
les objections qui se rapportent à son peu de largeur
tombent d'elles-mêmes ; et je ferai remarquer ici qe»
la facilité, avec laquelle le bateau-à-vapeur le Vulcn
a pu être guidé le long de la ligne des bouées suffit
pour me convaincre que si la tranchée actuelle de
150 pieds de largeur avait été achevée, tous les bàti-
mens alors échoués dans le Lac auraient pu être
amenés par ce chenal un à un et avec soin, quoiqu'un.
chenal aussi étroit doive être tout à fait insuflisant,
dans les circonstances ordinaires.

Les avantages du nouveau chenal' proposé sont'
donc qu'il est droit d'un bout à l'autre; que, d'après la
direction (lu courant principal de la rivière qui le
traverse cn ligne droite, et son action dont l'existence
est déjà pvouxée, il y a de fortes raisons d'espérer que-
ce chenal, une fois achevé, continuerait avec peu
d'aide à s'élrgirilla tête, et pendant les deux pro--
miers milles, i partir de la'première bouée jusqu'à la
cinquième, où il traverse le banc de St. François et
où seulement ses bords sont très peu profonds; pendant
les Gî milles qui restent, il attrait l'avtfintage d'avoir,.
jamais moins, et en général'un otrdeux.pieds d'eau de
plus de chaque côté qu'il n'y on aurait nuprès d'une
tranchée faite à travers les bancs qui se trou.ent au-
dessous du dernier phare, C'est seulement dans la
direction du nouveau chenal que l'on peut, espérer
raisonnablement des améliorations dias la navigation
pour les objets généraux.

Maintenant, nous n'avons à opposiý à ces considé
rations qu'un écul avantage possédé par l'anciéri ché
nal, avantage imiiportant, qui cdnsité dau sa lar .

Appendice
(D. D.)

Distance. A creuser. A enlever.

Vergos. Pieds. Verges cubes.
Pour compléter les premiers 160 pieds do la Ve Ces chiffres sont tirés dit plan des son-

Ire à la bime bouée................. 4,000 ............. 69,245 dages par MM. Keefer et Vaughan,
Pour compléter les secoids 150 pieds de la verifié par le Capt. Bayfiold, et sont

ire à la bmo bouée. .. .......... .............. ........... 189,648 ,peut-être un pou trop élevés.
Total à enlever dans lo chonal do 300 pieds orges cubes.

à travers le banc de St. François...... ............ .......... ..... 258,893

De la bmo à la 7ino bouée....... ........ 3,200 1 160,000
ino à la lomo do ............... 5,050 2378,750

lOme jusqu'à * sur la carte.. ........ 2,200 2 146,667
* jusqu'à B .................... 2,750 0k 45,833

731,250
Distance de la me boée à B............ 13,200 ou 61. illes marins,

Distance do la Ire à la bmo bouée,.... ... 4,000 2

Distance totale do la Ire houée à B.. -. 17,200 8à milles marins.

r.
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Appendice jusqi'au phare flottant'inférieur ; hvantage tel que si
(D.D1.) l'on avait l'intention. de faire un chenal pour'tous les

r--.- objfrs, on ne pourrait le contrebalancer qu'en coupant
. Juilet. à travers les bancs de St. François un chenal de 100

toises plus large que l'on -ne se l'est proposé; ainsi que
je l'ai déjà remarqué. Les raisons qup l'on donne
contre l'andieù chenal so rapportent à sa direction
tortueuse. Daes les brumes ,épaises qui couvrent si
souyent le Lac, il est extrêmement difficile de savoir
quant il faut prendre les détours, ou même quelque-
fois le trouver le phare flottant inférieur lorsquo l'on
remonte-sur les bancs. Une autre objection <est la
moins grande probabilité, comparativement au nop,
veau chenIal, du succès de toute tentative que l'on pour-
rait faire pour le crouser d'une manière permanente, à,
cause de lg faib!esse du courant depuis le phare flot-
tant inférieur jusqu'au point B, qu'il paraît impossible
de rendre plus fort en y dirigeant une plus grande
masse d'eau, et que l'inclinaison des eaux au sud,
mentionnée dans une partie précédente de ce rapport,
semble menacer d'une plus-grande diminution.

Enfin avant de chercher à établir la balance entre
ces avantages et ces désavantages contradictoires, afin
de donner l'avis que l'on attend de moi, je prendrai la
liberté d'observer que la question n'est plus-la même
aujourd'hui qu'avant le commencement des travaux,
puisqu'on y a dépensé une somme considérable, et
que la formation du nouveau chenal est très avancée,
et qu'on a acquis beaucoup d'expérieice sur la direc-
tion du courant, etc.

Si, en premier lieu, lorsque j'ai été consulté avant
le commencement des travaux, on m'eût représenté
que la quantité d'excavation nécesáàire pour creuser
le nouveau chenal, et par conséquent la dépense,
serait presque le double de ce qu'exigeait l'ancien
chenal, au lieu de me dire inconsidérément; comme
l'a fait une personne dont je ne pouvais mettre en
doute la compétence, qu'après avoir comparé les deux
chenaux on avait trouvé que la quantité qu'il fallait
enlever dans le nouveau chenal 4 n'excédait guères
celle qu'il fallait ènlever dans le chonal tortueux, "
j'aurais pu outer que, quelqu'avantage qu'offrît le nou-
veau chena , ils fussent.une compensation suffisante
pour une aussi grande différence dans la dépense, dans
l'état embarrassé où be trouve le revenu de la Pro-
vince, et j'aurais été forcé de décider que l'essai de-
vait être fait dans la ligne de l'ancien chenal. Mais
aujourd'hui que les circonstances sont changées, et
considérant que £29,000 (ou, suivant M. KCillaly,
£23,000) ont déjà été dépensés sur cet ouvrage, et
qu'il fait des progrès considérables ; que l'expéricnce
obtenue relativement à la direction du courant vers
et à travers le nouveau chenal, donne une très grande
probabilité, non seulement qu'il restera ouvert, mais
encore-qu'il s'élargira graduellement, et amènera par
la suite une grande amélioration dans la navigation,
qu'oni -ne pourrait jamais espfé,rer du creusage de l'an-
cien chenal to'tueux ; considérant égrlanent l'avan-
tage d'avoir en même tems un chenal additionnel
droit pour les gros bâtimons, avec ses nombreuses et
pesantes bciuées de fer en dehors du chemin des pe-
tite.cembarcations et des rapides bateaux-à-vapeur
destinés aux passagers qui voyagent durant les mnuits
obsòures ;- également la nécessité, la difficulté et la
dépense de fermer le nouveau chenal, aujourd'hui
qu'il est si. avancé ; et enfin, la faible différence, vu
la grÏandeur de l'ouvrage, entre la .dépcse, nécessaire
pour comiléter ce nouveau chenal et celle qui serait
nécessaire s'il fallait l'abandonner ,pour- reprendre
l'ancien: de tout cela.je conclus, je f1avoùe, sans hé-
sitatior qu'il serait inexpédient.,auiourd'hui deI acri-
fier la'srnipe déjà' dépenséét d~ibandouner un ou-
vrage aussi avancé pour une autre route, quiquel-
ques: g niié ,qe fussent ges avantags een premier
liu, so,-pb Phtd d å duY d(' odrnih e à, ne do

qui peuvent être considérés cdmme une compensa, Eplindice
tion de la faible différence de dépense qui a été indie , D.D.
quée. .

En consùquehcé, je soumets très respectueusement
à Votre Excellence, comme mon avis, que le -nouveau
chenal devrait être complété jusqu'à la profondeur
requise, savoir: 14 pieds dans les eaux basses dà
étés ordinaires, et jusqu'à la' largfiur ce'30o pieds;'
cette largeur étant, à mon avis, suffisante pour l'objet
spécial et principal de permettre aux bâtimens;d'id
fort tirant d'eau, de traverser le lac à la remorque des
bateaux,à-vapeur. Dans ce but, la ligne actuelle
d'excellentes bouées devrait être tenue complète, mais
jusqu'à ce que ce chenal soit élargi 'ou s'élargisse de
lui-même, ilne sera pas nécessaire de faire la dépense
de l'éclairer, vu qu'on n'a pas l'intention d'en faire
usage durant la nuit, tant que le 'chenal actuel" dès
bâtimens continuera à suffire pour les objets généraux
du commerce. Les bateaux-à-vapeur peuvent s'en
servir avec avantage durant le jour, en gagnant un
mille, mais il devrait être défendu aux cages d'y pas-
ser de crainte qu'elles- ne brisent les bouées ou n'obs-
truent le chemin des bâtimens,

J'ai, etc.,

(Sgné,) H E NRY -W. BlAYFIELD-,
Cap. M. R.

-Chargé de faire le relevé du Gâlfè St. Laurente

Au Très Honorable
Comte Cathcart, C. C. B., -

Gouverneur-Général, etc., etc.

Extrait d'un rapport du comité de l'Honorable Consil:
Exécutif, en date du 21 Septembre, 1846, approuvé
par Son Excellence le Gouvereur-Général en Cdut-'
sil, le même jour.

Eu égard au rnpport du Capitiaine tayfield, en,
date du 17 Septembre, ,1846, de l'exanien qu'il a' fait
du Lac St. Pierre, aux fins de connaître dans lequel.
des deux chenaux il serait à propos de continuerles.
excavations,-

Il apport clairement au comité, qùe, cfaus l'étâ
actuel de la question, le Capitaine Bayfield, 'croit
que l'on, devrait continuer le nouveau chenal plut6t
que de commencer à faire des améliorktions dans
l'ancien., Lon ne doit pas per4re de vue, néanrnoinsv
que, suivant l'opinion du Capitaine Èayficeld, le non-
veau.chnal devrait.avoir une largeur de 300 pieds,.
tandis que, d'après les informations-regues par le-
Comité, sa largeur actuelle n'est que-de 150 pieds; et
que, d'aprèE ce calcul il serait nêcessaire de faire une
dépense de £60,000 pour compléter. ou nòàeal
chenal de 14 pieds de profondaui. 'Le Comité,
nyant pris l'ensemble de l'affliro an sa sérieuse con
sidêration, pense que le rapport du Càþita neh Bayý-:
field établit suffisamment la nécessité· qu'il y a dé-
persévérer dans les travaux du chenal, plutôtqued'
faire aucune dépense pour l'arméliaration dd l'ittjen.
Cependant, il n est nullement pret à i-eeo'rnaiade'n d
faire la dem'aide d'une ý somfio additiomiéll& àùni,
donsidértble aU- rlement, ou à, a ta"dQtid
quelque mesure qui,- ckédë'rait 'apppop ert fài
pendant- là dernère, session.- ce Wi
?edonarar de~ respeetuéusernint y š
continués 0sl-~r'nèi d~lv1~~
larLreurà rvr lsbtue edi i~i-~r.

y J~
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Appendice
(D. D.)

'p Juillet,

(Copie.)
Burenu du Secrétaire,

Montréal, 22 Sept., 1846.
Monsieur,

J'ai l'honneur de vous informer par ordre du Gou-
verneur Général, que Son Excelleince en Conseil a
pris en considération le rapport du Capitaine Ban'field,
en date du 17 courant, sur l'examen qu'il a fait du
Lac St. Pierre, aux fins de connaître dans lequel les
deux chenaux il serait à propos de continuer le creu-
sage, et qu'après avoir lu attentivement ce rapport,
Son Excellence en Conseil s'est déte9miné à faire
continuer les travaux dans le chenal direct, sur la
première échelle de 150 pieds de largeur, le long et
à travers les battures en se dirigeant sur la pointe B.,
.elic que marquée sur la carte qui a été transmise par
te Capitaine Bayfield et que je vous transmets pour
votre information, et que je vous prie de me ren-
voyer, apres en avoir pris copie, si vous le jugez
nécessaire.

Son Excellence en Conseil croit que l'appropriation
qui a déjà été faite sera sufflisante pour atteindre ce
but, et rendre ce chenal utile au commerce, quoique
cette utilité soit limitée.

Son Excellence est dc plus porté à croire que l'ac-
tion du courant, suivant l'explication donnée par le
Capitaine Baytield, élargira et creusera continuelle-
ment le chenal ainsi formé, et diminuera ainsi gra-
duellement la dépense qu'il faudra faire pour lui don-
ner la largeur le 300 pieds, que le capitne recom-
mande de lui donner lorsque l'état des financ s de la
Province le perinettra; mais Son Excellen :e n'est
pas prête à recommander actuellement à la législa-
ture de faire cette dépense.

'Je dois en conséquence vous prier de prendre les
mesures nécessaires pour mettre la décision de Son
Excellence en Conseil à exécution sans délai.

J'ai, etc.,

(Signé,)

L'Honorable
Wm. B. Robinson,

etc., etc., etc.

D. DALY,
Secrétaire.

Sorel, Il Novembre, 1846.

Monsieur,

Les messieurs à la tête de votre département, per-
mettront-ils que le Capitaine Vaughan me maltraite,
m'appelle menteur, et me porte son poing à la figure
d'une manière menaçante, parce que j'essaie de rem-
plir mes devoirs honînétenent ? Durant le tems où
j'étais chargé de payer les hommes, on m'informa que
e Capitaine Vaughdh avait employé F. Rotting, le

soir et le.jour, à peinturer sa maison, pendant la plus
grande partie du mois, tandis qu'il'le faisait inscrire
sur la liste de paiement comme homme de guet. Je

tion.qui a déjà até faito, sera sufisante pour atteindre
ce but. Il est porté ü croire que ces travaux ren-
dront le chenal utile au commerce, quoique cette
utilité soit limitée ; que l'action du courant, suivant
l'explication donnée piar le Capitaine Bayfield, élar-
gira et creusera continuellement le chenal ainsi for-
mé, et diminuant ainsi graduellement la dépense qu'il
faudra faire pour lui donner la largeur recommandée
par le Capitaiue Bayfield, lorsque l'état des finances
de la Province permettra do faire une appropriation
d'argent à cet elfet.

Certifié.

(Signé.) E. PARENT.

(Signé,)

T. A. BEGLY, Ecuyer,
etc., etc., etc.

Montréal.

J. STATE.

Sorel, 14 Novembre, 1846.
Monsieur,

Je vous ai écrit Mercredi dernier à la hâte, pour
me plaindre de le conduite du Capitaine Vaughan ;
et comme je n'ai pas envoyé cet écrit sous une forme
convenable, je le lhais aujourd'hui du mieux qu'il m'est
possible, parce que j'espere qu'on instituera une en-
quête peur mettre fin û une pareille tyrannie, exercée
non seulement contre moi, mais encore contre tout
homme qui ése dire quelque chose de défavorable au
Capitaine Vaughan.

Je suis,
Monsieur.

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. STATE.

TUios. A BF.GY. Ecr.
etc., etc., etc.

Montréal.

Service du Lac St. Pierre,
Stre), 14 Novembre, 1846.

Aux Honorables Commissaires des Travaux
Publics.

Messieurs,

Je prends la liberté de faire rapport de la conduite
du Capitaine D. Vaughan envers moi, tandis q j'é-
tais dans les édifices du Gouvernement remp lissant
mes devoirs consciencieusement. Il m'attaqua en me
mettant le poing sous le nez d'une façon menaçante,
et d'autrés fois en frappant tout ce qui se rencontrait
dans son chemin, parce que j'avais engagé un homme
pour travailler deux-jours ; et cet homme a été payé
à même les vols que le capitaine ý avaient commis.
Malgré les profits qu'il fait en pensionnant les hoinmes,
et au moyen du -privilége qu'il a d'aller çà et là; en
gaspillantle.charbon acheté pour les travaux du Làbcý
et les provisions, sous:le plus lége' -prétexte; car il en
trouve toujours un lorsque celalui plait, il nég '1s
intérêts publicàet"favorise leu siens en prenant dr

lui répétai ce que j'avais entendus dire, et lui dit que Ap pndice,
je m'en rapporterais à sa parole pour le teis que F. (D. D4)Rotting avait été employé à sa maison, et.que j'en
rotiendrais le salaire. Ilime dit que si je voulais le
payer pour ce mois là, il ferait retenir cette partie du
salaire, sur les gages <lu môis-suivant, et qu'il le paie.
rait pour le tens qu'il avait été absent do son ouvrage,
et que par ce moyen je pourrais retenir le salaire du
toms perdu. J'ai fait comine il le désirait, et au bout
de cinq jours il l'a renvoyé pour cause d'intempé-
rance, tandis qu'il a gardó l'autre homme qui était si
ivre qu'il est resté au lit dans le bateau du guet jus-
qu'à co que le Capitaine V. vint à bord vers hlit ou
neuf heures, pour le faire lever et l'emmener à sa
maison, car il y travaillait aussi. Alors j'ai repris Fre-
derick pour lui faire remettre les quelques jours qu'il
devait au chantier, et c'est pour cela que le Capitaine
Vaughan me maltraite et me menace. Vous m'obli-
geriez beaucoup en soumettant ceci à M. Robertson ;
et s'il veut me permettre d'aller à Montréal avec Fre-
derick je prouverai la vérité <le ce que j'avance et-
quelque chose de plus. Il insiste sur le renvoi do Fre-
derick parceque c'est lui qui m'a raconté le fait <le son
absence du guet, et de celle de l'autreohomme de guet.

Je suis Monsieur,
- Votre obéissant serviteur,
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cndice viteurs à sa maison et en les, faisant inscrire sur les
)) listas dos paiemens ; et non contant d'avoir pris un

homme duchantier pour travailler pour lui, il en avait
,juillCî, d'autres qui travaillait dans son jardin et qui ont été

inscrits sur les listes des paiemens du Lac ; et l'homme
qu'il avait pris dans le chaptier, lorsqu'il n'était pas am-
ployé à sa maison, coupait du bois de construction cn
bois de chauffage pour la maison du Capitnine Vaug.
han ; il a employé à sa maison pendant quelque
temps, jour et nuit, un des deux hommes du guet,
et il a laissé l'autre veiller ou dormir à volonté, allant
à sa maison tous les jours ; et il Jes a fait inscriL sur
les listes comme hommes de guety tandis que ni l'un
ni l'autre ne pouvait en ramplir les devoirs. L'homme
laissé pour faire le guet m'a dit lui-même qu'il ne pou-
vait la faire, parce qu'il travaillait à la maison du ca-.

itiaine toute la journée ; et l'un de ces hommes, F.
Kotting, est prêt à prouver sous serment, que la pein-

ture verte qu'il a employée pour pôinturer la maison
du Capitaine Vaughan, appartenait au service du Lac.
Lorsque j'essayais de prévenir cas abus, le Capitaine
Vaughan disait du mal dle moi aux autres et les infor-'
mait qu'il m'arrêterait bien ; et lorsqu'il m'est arrivé,
d'empêcher le bois de sortir du chantier, Madame
'Vaughan m'a envo'é chercher pour me demander de
quel droit j'arrêtais l'homme ainsi employe. Je
prouverai que le Capitaine Vaughan a renvoyé F.
hotting non pour cause d'ivrognerie, comme il le dit,
car il s'est enivré dans le mois d'Août et n'a été ren-
voyé que dans le mois de Septembre, mais parce qu'il
n'avait pas servi ses intérêts, et gardé ses secrets. Je
crois humblement qu'il était le mon devoir de mettre
une fin à ce gaspillage, et lorsque j'ai voulu remplir ce
devoir, le Capitaine Vaughan est venu me mettre le
poing sous le nez, afin de m'empêcher par des mena-
ces de faire ce que je devais fiire.

'Je suis,
Messieurs,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) J. STATE.

Copie d'une Minute du Département du Bureau des
Traveaux Publics, on date de Samedi, 28 Novein-
bre, 184G:-

Présent: l'Honorable W. B. Robinson, Commissaire-
en-Chef.

C. E. Casgrain, Commissaire.
Lac St. Pierre.

No. 421.

Il a été ordonné au Secrétaire de réunir et exami-
ner tous les documens, etc., qui se trouvent dans le
bureau, relativement aux accusations portées contre
le Capitaine Vaughan ,Surintendant ds Travaux lu
Lac St. Pierre, par James State, garde-magasin, l'ac-
cusant d'avoir employé les provisions publiques à des
usages privés; et de faire rapport sur ces accusations
et sur toute autre chose de la mmo nature.

Mémorandum préparé par le Secrétaire, pour lin-
formation des Commissaires du Bureau des Travaux
Publics-, conformément à l'ordre qu'il en a reçu le 28
du mois dernier, savoir :-Ilyexaminer tous les comptes
et documens relatifs aux Travaux du Lac St. Pierre,
et qui ont Iapport aux, -aceusations portées par Ja'
mes State contré le Capitaine Vaughan dans deux
lettres, portant la date , du 11: et du 14 Novembre,
1840, ainsi qu'à toute autre chose q'ui pourra venir à
sa donnaissanco qant aumauvais émplois des fonds,
matériaux etc. qui ont été fournis pour. ces travaux.

Le 25 Avril dernier, le Secrétaire du Bureáïì des
Travaux Publics,:é, iafhn6 que le n n- d'un
compte payélJàies Gilliland;le 2,Novembre pré..
cédent, eterï-tifié par ilihbnorable H. H.' Killaly,
PrésiderukdiùBureau dsTravaux Public; ornmâ S
ayat 4 ermployé potir les TravauE. du:,$a St

3

Pierre, avait été dépenséêpour les affaires privées de Ap endico
M. Killaly ; étant les frais de voyages encourus pour
se procurer certains morceaux d'orme pour construire
un yatch de phîisir. Une copie du reçu et du compte 2ej iiitý
sur lequel se trouve le certificat de M. Killaly> est,
ci-annexée, marquée A.

Jusqu'au mois de Juillet dernier, ce quiprécède
était la seule information relative à cette afhiure, que
possédait le Secrétaire du ,Bureau, de Travaux
Publics: mais dans le coui' du susdit mois de Juillet,
ayant entendu dire que M. Connolly, écrivaji du
Départemenlt dos Travaux Publics avait répété,quo
le Capitaine ,Vaughan avait employé les. matériaux
appartenant au public, pour construire le~yatch de
plaisir que l'on vient de mentionner, lui, le Secrétaire'
a recueilli toutes les informations qu'il a pu se pro-
curer relativement à cette aflire, et il a examiné
tous les comptes et documensqui se trouvent dnns
le bureau, relatifs au service du Lac St. Pierre ; le ré.
sultat de ses recherches est comme suit:-

Premièrement. Qu'une personne du nom ie James,
Ferguion, connue à Québec comme constructeur de,
chaloupes élégantes, a été amenée de Québec à
Sorel, et que ses frais de voyage ont été payés par
le Bureau des Travaux Publics. Cette personne a
été employée, durant l'hiver, à la construction d'un,
petit esquif, d'un baaù travail, et pouvant contenir
deux personnes. M. Killaly en fait' usage depuis
dans ses excursions de pêche et de chasse. Le
document annexé, et marqué B, fourni le numéro (les
pièces justificatives et le nom des parties auxquelles
l'ari'gent a été payé pour cet objet, et montre que ce
petit esquif a dû coûter plus de quarante louis à la
Province.

Deuxièmement. -Que deux hommes, lenry Côté
et Baptiste Jonceu, ont été inscrits comme étant em.
ployé dans le service (lu Lac St. Pierre, durant les
deux mois de Jnillet et Août, 1845, le premier comme
pilote du bateau-à-vapeur St. Peter, le second
comme pilote du bateau-à-vupeur Vulcan. Leurs
gaes durant ces deux mois se sont montés à vingt-
trois louis, outre la sommo de dix louis qui a été
payée au Capitaine Vaughan,pour leur pension, Ces
hommes ont pu être employés aux travaux du Lac
St. Pierre durant quelques uns des derniers jours du
mois d'Août, mais pour tout le reste du tems, ils n'ont
été employés en aucune manière aux travaux pour
lesquels' ils ont été payés. Un extrait de la pièce
justificative est ci-annexé, C.

Troisièmement. Que quatre morceaux île pin
rouge ont été achetés à Québcc, de M. J. W. Benson,
dans le mois de Novembre, 1845, délivrés par MM.
R. Roberts et Cie., et transportés de Québec à Sorel
sur les bateaux-à-vapeur de MM. John Toi'rance et
Cie., le 21 du même mois. Tous ces comptes -nt
été certifi'és comme ayant été contractés pour le
service du Lac St. Pierre, et le montant en a été
payó à même les fonds publics. Ce bois de construe-
tion n'a pas été délivré au chantier des bâtimens'
publics, ou employé pour le service du Lac. Copies'
des comptes, D, sont ci-annexées.

Quatrièmement. Que la tems de John Sullivan et
Baptiste Jonced est inscrit pour les nois de Juillet et
d'Aout, 1846, et certifié pour l'époque susdite, comme
ayant été employé à servir.comme seconds.. I est
de notoriété publique, que ces hommes n'ont pasàt
employés dans le service di. Lac durant les deux
mois ci-dessus mentionnés. Pendant le premièr, de
ces deux mois (Juillet) le capitaine:Vaughan a regt
la somme de £5 pour leur pension, et une, semblable
somme a été payée à, ces hornmès pour ie ii
d'Aout, an sus de leurs gages. Le document E, ii.
diqüe le mroatant ,quü*a'été payé ainsi'lùe1s numéro
des pieces justificai.ves, etq. ', ,
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A pendice Cinquièmement. Quant à tous les matériaux qui
(D, D.) ont servi à la construction du yntch de plaisir de

l'honorable Killaly, il n'y a aucun doute qu'ils ont été
2e juilot, pris dans les magasins publiçs ; et l'on dit même que

quelques-uns des hommes employés à le construire
ont tenu un compte régulier des matériaux ansi
obtenus. -Les courbes ont été prises au milieu de
celles qui avaient été fournies l'hiver précédent pour
construire un chaland, et les clous, la peinture et les
agrès ont été presque tous pris dans les magasins des
bateaux-à-vapeur. Le principal charpentier, Tho-
mas Davidson, dont le tems a toujours été enregistré
sur les listes de paiemens, et payé par le public, a
été employé presque tout l'hiver de 1845-6 à travail-
ler nu yatch; et John O'Leary, Capitaine, Allison
Wright, Capitaine, payés aussi à même les fonds
publics, ont posé la peinture et le gréement.

Sixièmement. Quant aux aqcusations portées par
M. State, dans sa lettre du il Novembre, relative-
ment à un faux rapport qu'il aurait fait du tems des
hommes, qui, dit-il, lorsque le Capitaine Vaughan cer-
tillait qu'ils étaient employés au service public, étaient
réellement employés à travailler pour le Capitaine
Vaughan,je ne peux donner aucune nouvelle informa-
tien. M. State dit dans cette lettre qu'il peut " prou-
ver cela et plus " si on le lui permet. Quant à la
peinture verte et au bois de construction qui auraient
été pris par le Capitaine Vaughan, suivant la lettre
de M. Stato du 14 du mois dernier, je peux dire
seulement qu'il parait, d'après le compte qui a été
payé à MM. Carter et Cowan (pièce justificative
No. 37 des comptes publics,) qu'une quantité consi-
dérable de très belle peinture verte a été fournie
durant l'année de 1845;.on peut aisément savoir si
cette peinture a été ou n'a.pas été employée pour le
service du Lac, puisque State dit que le nommé
Rotting, qui a été employé à peinturer la maison du
Capitaine Vaughan, est prêt à dire d'où cette
peinture venait. Quant à la dépense inutile du
charbon, en voyageant entre Sorel et le Lac, le livre
de log de chaque bateaux-à-vapeur peut montrer, s'il
a été régulièrement tenu, combien de fois il a été
employé à faire ce service.

Septièmement. Par rapport aux accusations en
général, le Secrétaire prend la liberté de faire obser-
ver que, d'après la recommandation du Capitaine
Vaughan, les hommes qui sont en état de donner des
renseignemens, sont sur le point d'être renvoyés ; et
comme dans quelques jours on aura perdu l'opportu-
nité de prouver la vérité ou la fausseté des accusa-
tions,le Secrétaire du Bureau des Travaux Publics
prend la liberté de' suggérer, que les maîtres, les
seconds maîtres, les pilotes et les ingénieurs des
différens vaisseaux, ainsi que le garde-magasin, soient
examinés sous serment en présence du Capitaine
Vaughan, soit à Sorel, soit à Montréal, en vertu de
la 33e clause de l'Acte qui établit le Département du
Bureau des Travaux Publics. Il faudrait aussi faire
un examen de toutes les provisions et choses qui
sont en main actuellement, et les comparer avec
l'inventaire transmis par, le Capitaine Dubord, on
Novembre, 1843, lorsque le Capitaine Vaughan a

pris le commandement des vaisseaux du Lac ; aussi &ppndice
bion qu'avec l'inventaire du l Vulcan," depuis qu'il a (D.D,)
été acheté, annexé au contrat de vente de ce vais-
seaux. 2e

Le tout respectuousement soumis,

THOMAS A. BEGLE Y.
Sec. Bur. Trav. Pub.

Bureau des Travaux Publics,4 Décembre, 1846.

Ce document ayant été transmis au Secrélaire du
Bureau des Travaux Publics, pour indiquer à quel
travaux les nommés C té, Jonceu et Sullivan, ont été
employés lorsqu'ils se sont absentés du Lac, il eut
dire seulement qu'ils ont accompagné M. Killaly dans
une excursion au-dessous de Qué bec.

T. A. B.
7 Décembre, 1846.

A.

Extrait des Comptes Publics transmis à l'Ilono-
rable Inspecteur Général, jusqu'au 31 Décembre,
1845.

Pièce justificative No. 30.
Le Bureau des Travaux Publics,

A James Gilliland.

1845.-Pour frais de voyages de Montréal à Beau-
harnois et le retour, pour des morceaux d'orme........
£1 78. cd.

(Signé,) H. H. K.

Montréal, 22 Novembre.

(Certificat annexé.)

En conséquence de ce que le bois de construction
pour réparer les bateaux à Sorel n'est pas arrivé et
afin que le" Vulcan "ne soit point arrêté, j'envoie Gilli-
land à Beauharnois pour qu'il le f·asse transporter
immédiatement. Le compte de ses frais de voyage
lorsqu'il aura été examiné, devra en conséquence lui
être payé et être porté au compte du Lac St. Pierre.

(Signé,)

24 Novembre, 1845.

H. H. KILLALY.

Reçu du Bureau des Travaux Publics, puar la voie
du Secrétaire, la somme d'un louis, sept chelins et six
deniers courant, étant les frais d'un voyage à Beauhar-
nois, pour faire transporter de l'Orme pour le service
du Lac St. Pierre.
£1 7s. Od. courant.

Signé en duplicata, à Montréal, ce 25me jour de
Novembre, 1845.

(Signé)
Témoin :

(Signé)

JAMES GILLILAND.' -

SOTn(ITIIn S-RANo.

B.
Extrait des Comptes Publics fournis à l'Honorable Inspecteur Général, le 80 Juin, 1845.

Pièce justificativo No. 16,
do do. 23
do do 26
do do 30
do do 38,

do do 41
do do 50
do do 62
do do 59
do do 60
do do 69
do do 69

Payé à JarnestFerguson, Constructeur de Chaloupes.
incluse dans la pièce justißcative No. 11, I1 jours. à 4s....................,

do do Il jours àA 4s........ .........
do do Frais d'un voyage de Berthier.......
do do 12 jours às. ................
do do Franeif Gagnon, passage do James Forgeson dansla diligence de Québec àAB6rtiir
do do 10 jours Sa... ......
do do 10 , do do . .
do do 6 do do
do, do 10i do do
do do 6 db do
do s do o do do
do do ' do do ....

€d

0-0

8 O 0 Y,
2 0 6
2 12 '6'

2 18 9

1 15
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Exti ait des Comptes fournis jusqu'au 31 Décembre, 1845.
A pendicc

20 Juillet.

Extrait des Comptes fournis jusqu'au 31 Décembre, 1845.

Payé à L. et J. Brown, de Qnébec, pour dos clous de cuivre, suivant la pièce justificative No: 123, incluse dans
,la pièce justificativo No. 46 .................................. ............................ 3 15 0

C.

Extraits des Comptes Pu,blicsI fournis à l'Honorable Inspecteur Général, jusqu'au 31 Décembre, 1845.

Pièce justificative No. 46
Pièce justificative incluse, No. 941, 6enry C6té, Pilote, 1 mois, (Juillet)...............................7 10 O

do do 92, Baptisto Jonceu, do do .......... ........... ...... 4 0 O
do do 94, Capitaine Vai "han, pension, do ............ ....................... à 2 O

do 104, He Coté,.Pi ote, 1 mois (Août)................................ 
do do 105, Baptiste Jonceu, do do ............................ .. 4 O; 0:
do do 111, Capitaine Vauglian, pension do.............. ... ............. 5 0 ,:O

do1

Extrait des Comptes Publics fournis à'l'Honorable
Ifisýecteur Génral, jusqu'au 30 Juin, 1846.

pièce justificative No. 155,'inclusé dans la pièce jus-
tificative No. 63.

Québec, Novembre, 1845.
Le Burieau des Travaux Publics, service du Lac St.

Pierre, s
Dt. à W. J. Benson.

Pour 4pièces 'de pin rouge, 174 pieds, 1 m,
à 1.2........'.....£10'3s. Id.

Jd' certife par le présent, que le, compte ci-dessus,
se montani à dix louii, trois chelins et un denier, est
correct.

(Signé,) D. VAUGHAN.
Le reçu de ce' coópte'est en date du 29 Janvier,

1846.,

Pièce justifidative'No..154 incluse dàns lapièce jus
tifidative No; 63.

Let Btireer des TranIu~ Publioses&t: PièiK
Dt.' à Rôl>er Rbberts e dié.

No.,

Pouravoir détivrer 414 ton. più rouge à I fdi.s.d

a Sié) ~êD. ' AUGHAN"
1. es'

_Prèa ce ço4mý,"

Ji~

:"ýi à-

', 
<tf

cý l,

Pièce justificative No. 59.
Le'Bureau des Travaux Puù'blids,

Dt. à la compagnie des bateaux-à-vapeur de Mol.-
tréal et Québec.
Après divers item mentionnés'donIle on e m ' on*-

tant à.............. ... .. " 70 167
Vient ce qui suit:

21 Novembre; fret de 4 pièòes dà pin
rouge, à lbs.'..,...... ...... O

173 16 7
William-Henry, Décembre, 1845.,
Je certifie pa. le present, que le Compte ci-dessus

se montant à cent soixante-et-treize louis, seize chë
lins et sept derniers, est correct.

(Signé,), D. VAUGIAN
Le. rëeu de ce cùmpte est en date du 16 Mare

1846.

Extrait des comptes des six nois actuel, qü nt'p
encore été traniñ is à M'Horabl& Inuspr G
néral. J te, gàrd Sûsih'

Pièce justificatiVe No.; 1 Jo sn
't. .' ' r 'aî~ti.;y156is <Juil lè £)t O&'e

do ' do No .- Bptiste

-sè2 cn àmar éïî-

do d ' ST'J

~1o e do 'o2

Pièce 'ustificative No. 81 incluse dans la lièce justificative No. 46, 22 jours à £5 par mois.................. 3 13 4
do do 8'6 do do .jour........................... - 0
do do 98 do do 24 jours à'£5 par mois................. A Q
do do 97 do do 7 do do do ................. 34
do do 99 do do payé au capitaine Vaughan pour la fien'sion

de Ferguson.. .................... 4 8 4

Extrait des Comptes fournis jusqu'au 30 Juin, 1845.

£ B d.
Pièce justificative No. 48, incluse dans la pièce justificative No. 11, payé à Louis Pelleau, 6 gaffes à 1s. 8d' et

35 gales à 1. ...................................................................... 2 5 0

Appehdibe

(D. D.

2. Juillet,
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Appendice do do No. 17.-Bapt. Jonceu,
(D. D.) second maître, I mois,

(Août,) ............. £4 0 0
se Juillet. do do No. 17.-Bapt. Jonccu,

second maître, pension,
(Août), ............. 2 10 0

Payé au Bureau des Travaux Publics, suivant la
pièco justicaficative on dato du 4 août, 1840, au Capi-
taine 'Vaughan, la pension de Sullivan et Jonccu,
pour le mois de Juillet, £5.

Département du Bureaux des Travaux Publics,
14 Décembre, 1840.

Monsieur,
J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus, pour

l'information de 'Son Excellence le Gonverneur-Gé-
néral en Conseil, un mémoire de fits relatifs aux tra-
vaux (lu Lac St. Picrre, qui nous a été soumis par
M. Begiey, ainsi que certaines lettres de M. State,
garde-magasin du même service, à Soriel.

M. Casgran et moi-mêmo désirpns recevoir les ins-
tructions de Son Excellence, quant à l'urgence et la
nécessité d'examiner promptement les accusations
contenues dans ces docurnens.

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) - W. B. ROBINSON,

Commissaire.-en-Chef des Travaux Publics.

Au Secrétaire Provinciai.

Conformément à un ordre du Gouverneur en Con-
seil, enjoignant aux Commissaires du Département
(lu Bureau des Travaux Publics, de fiire rapport sur
certaines plaintes portées par M. John State, grarde-
magasin à Sorel, contre le Capitaine Vauglamf, Su-
rintendant des travaux (lu Lac St. Pierre,amsI que sur
un'mémoirc, de Ttonas A. Begley, Ecr., Secrétaire
du Département, indiquant certanes i mauvaises pra-
tiques et certaines dilapidations dans le mme service,
je, le Commissaire soussigné, mc suis rendu ù Sore),
et j'ai fait )enquéte dont lon trouvera le procès-ver-
bal ci-dessous, afin (e mettre les Commissaires en
état de faire un rapport complet sur la matière, ayant
au préalable donné avis a l'honorable M. IKillnly et
au Capitaine Vnughnn, tel qu'il appert par les deux
lettres qui leur ont été adressées, de l'enquêto proje-
tée. -

(Signé,) E. C. CASGRAIN,
C. T. P.

No. 867.

Bureau des Travaux Publics,
Montréal, 26 Déc., 1840.

Monsieur, -

M. J. State, garde-magasin à Sorel, ayant porté
des accusations contre le Capitaine. Vaughan person..
nellement, et Payant aussi accusé de mauvaise con-
duite dans la surintendance des Travaux Publics du
Lac St. Pierre, et ayant aussi entendu plusieurs rap.
ports contre lui, dans lesquels votre nom a été men-
tionné, et auxquels nous n'avons fait aucune attention
tant qu'ils no nous ont pas été faits officiellement ;
nous avons soumis le tout au Gouverneur-Général,
et il nous a étó ordonné de faire un rapport. Nous
croyons qu'il est de notre devoir de :vous transmettre
une copie do ces accusations; et comme l'un do nous
descendra à Sorel'Lundi prochain, pour tenir une en-
quête sur cettematière,-nous serons heureux de vous

y rencontrer, si vous jugez à propos d'assister à l'en- A pendice
quête. D.D)

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) E. C. CASGRAIN, T

A l'honorable
HI. II. KILLALY.

Cher Monsieur,

C. T. P.

3orel, ce 28 Dcembre, 1840,

Je viens d'arriver, et je vous envoie, par M. Bail-
largé, copies des lettres doe 1. State, 9e plaignant do
vous, ainsi qu'un néniorandum rédigé pur le Secré-
taire de notre Département, relativement à ces plain-
tes et a d'autres matières qui ont rapport au service
du Lac St. Pierre, et qui sont de nature à provoquer
une enquête, non seulement sur les faits allégués,
mais encore sur les opérations en général, afin de
nous mettre en état dle flaire un rapport complet au
Gouverneur-Général en Conseil, tel que nous on avons
reçu ordre. Je commencerai l'enquête demain ma-
tin à neuf heures, et je serais heureux de vous y voiri
présent.

Une copie dle la lettre du Capitaine 1»Kin, se plai-
gnant d'avoir été renvoyé du service et demandant
une investigation, accompagne aussi ces documens.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteury

(Signé,) E. C. CASGRAIN,
C. T. P,

Capitaino VAvuonîA,
Surintendant des

Travaux du Lac St. Pierre,

Province du Canada,
District de Montréal,

Enquête comnmenóC à neuf heures, A.M., le vingt-neu-
vième Jour dle Décembre, mil huit cent quarante-
six, le Capitaine Vatghani étant présent.

James Stnte, (le Sorel, garde-ma gnain, étant dûment
iassermenté sur les saints évanîgil es, dépose et lit 
.l'ai été employé dans le département du Bureau dès
Travaux- Publics, comme garde-magasin depuis le
mois de Février, 1845. Je suis arrivé à Sorel dans
le cours du mois le Mars. Ayant appris que F.
ltotting s'était absenté de son ouvrage, pour trvail-
fer chez le capitaine Vtuglian, je discontinuai delui
payer ses gagesjusqu'al'arrvée du capitaine Vaughan
qui était alors absent. Rotfing et Main étaient cm-
ployés à faire le guét le soir. Au retour du capitaine-
Vaughan je l'informai de ce.;fait, et il me dit qtie
Rotting s'était absenté sept soirées'; je le crus sur pa-
role ; il me pria de payer les gages do Rottimg poir ce
mois là, ce que je fis pour me rendre à son désir, et il
promit qu'il me permettrait de déduire le teins perdu
sur les gages du mois suivant. •. Le mois suiyant
Rtting ne rendit que cinq jours, et il fut ensiteren-
voyé par le capitaine Vaughan ; et comme il n'avait
rien à faire, je l'engagea quelque tems après , re-
mettre les deux jours qu'il devait, en travaillant dàns.,
le chantier ; tandis qu'il travaillait diisile &pitih6
Vaughan arriva du Lau, et voulut savoir (pourqudi
j'employais Rotting, et t ce propôs il r'injuri.
lui dis d'avoir un peu de patience, quej 1, l
rais ce qui en était, cependant iln' p'sgsia
comprendre, et il se mit dans uneellepcIlre
frappa le bateau d'à pied à pl sispri l mi
pela én'uite Frederick Rottingr - il Pi dead
n'avait pai luiss, Potvrag de sonpe Q M

'qiue 1 ottil nia

C. T. P,
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Jp4gMnandai alors à Frederick s'il n'avait pas été
plus do sept soirs absent de son ouvrage pour tra-
vailler chez le Capitaine Vaughan. Il répondit qu'il
avait été absent durant un mois. Lo Capitaine Vaug-
han me fit remarquer que je ne deVais pas 'en agir
ainsi envers lui, que lii-mèmo -avait toujours agi
comme un gentilhomme envers moi, Je lui répliquai
qlue ce n'était pas le cas, et qu'il n'était pas un gen-
tilhomme: il me dit alors que j'étnis un monteur, et
je lui, répondis qu'il en était "un autre." Lorsqu'il,
m'appela mentour, il me plaça son poing fermé sous
le nez; j'avais aussi le poing fcrmé,'et je lui dis que
s'il me frappait, je lui montrerais que. j'étais un aussi
bon homme que lui. 'Il me porta de nouveau le pogin
à la figure en disant qu'il ne croyait que ça valut la
peiné-do frapper un mauvais gueux comme amoi. Plu-
siqurs paroles offensentes furent après échangées entre
le Capitaino et moi. L'inimitié s'est élevé -entre nous
parce qlue j'avais remarqué que Frederick Rotting
s'absentait de son ouvrage. Michael Kelly, employé
par loi)épartement, ayant'été employé dans le chan-
tier, à'couper (lu bois qui appartenait au Département,
mais qui se trouvait mêlé avec celui du Qapitaine
Vaugalin, il discontinua -d'en couper aussitôt que je
lui chargeai lo toms qu'il perdait à ce travail, ainsi
qu celui qu'il employait à travailler pour le Capitàine
Vaughan ; Kelly 'était employé par le Capitaine
Vaughan, quoiqu'il fût payó' par le Bureau des Tra-
vaux, Publhcë. Il portait 'le bois qu'il" coupait ainsi à
la maison 'du Capitaine 'Vaugiati, 'et il appelait les
autres hommes pouir lui aider à le porter. Je suis positif
à dire gio cela se faisait à la connaissance du Capi-
laine iaughan.' Kelly a été employé depuis le ioisi
de Mai,1845, jýsqu'au mois de Décembro suivant:
une domi-journée de son tens était employée au ser-
vice dtu Bureau des Travaux Publics, et l'autre demi-
.ournc au service (lu Capitaine Vaughtn ; et depuis
le 1er Décembre jusqLiau 2 Février. il.a toujours étó
employésatî service, du Capitaine Vaughan; et plus
tard il a été employé alternativement dans le chantier
-et chez le Capitaine Vaughan. jusqu'au jour où il a
ét6-,ïenvoyé, dans le moii- de Mai suivant. (Le Ca.
pitaiine Vaughan désire ici faire remarquer qu'il a
demainidé à un des employés di Bureau, à M. Con-
nolly, croit-il, mais certainement à M., Begley, le
Secrétaire du Bureau, si,on lui accordait un homme
pour sa, maison et pour aller au bureau de poste; ils

aIi lépondirenitqu'ilavait le droit d'en avoir.uni: et
afin d'être plus certain, il s'adressa à M. Killaly lui-
même, qui lui dit qu'il accordait généralement un
homme à l'Ingénieur-en-chef et aux, Surintendans
d'aussigranids établissemens, pour avoir soin do leurs
cheyaux, aller au bureau dle poste çt rendre, d'autres
services Lorsque Rotting a rendu les sept joursr
ils ont été payés par le Capitaine Yaughan.

En' Avrili 1845, Richa'rd Main et le Capitaine
Convny ént été en ployès à.travailler dans Ie jardin
du 'dapitaine Vaughan; lichard Main a été aussi
employé depuis le 21 Avril, jusqu'au 14 Mai suivant,
et Michael Conwày lui a aidé et a travaillé avec lui
drnant.ca tems, et il éthit pàyé par le Bureau des
TrrtivauxPublics.

Dâns l'été' d 1845, j'ai'rcmarquë que le'qapitaine
Vah Seit ent àSorel das l'e bateau-àva-

pour là-, u Vcam 1,üpîfrtenantaô seryice du Lac, sans
avoii abcu fiire pour ce service; pare en ma

a ages tlremphsaa mon de voir.
',uai-rsque le boa eu

d'un monsieur; c'était une partie de plaisir. La pein- Appendicé
ture verte (émeraude) a été prise dans le magasin du (D. D'.)
Lac, et a été employée en partie pour le service du .
Lac et on partie pourpeinturer,la maison du Capitaine 2o Jullet.
Vaughan.

Onr a construit, dans l'hiver dp .1844let 1845, u
esquif au nom de M, H.Killaly: j'aicompris que c'é-
tait pour lui, car il m'a dit lui-ine de no pemettrà
personne aut-e 'que lui de s'on servir. Il a été
construit par J anis Ferguson, du Québec, donstrue-
tour de chaloupes. Les miateriau* ont été þri dabs
le chantier. J'ai donné, en les.prenant dans le ma-.
gasin, les clòus de cuivre, la peinture et lk veriis
dont on a eu besoin Cnle construisant. Le Cpitalioå
Vaughan surveillait, l'ouvrage.

L'hiver dernier, on a construit un yatch à SorelR
dans'le chantier qui avoisine le chantier des vais-
saux du Bureau des Travaux Publics, sous la surveil-
lance di Capitaine Vaughn. 'Co yatch.a été cons.;
truit par le Capitaine iavidson, du cure-môle No.
2, mployé au service du Lac, aidé de quelques îutres

omines ; la plus grande parties des courbes ont été'
prises dans le chantier du Bureau, ainsi, que la:plu-
part des espars et des planches ; les clous, l'étàupe,
l!huile et une partie des cordages ont,été 'pris dans
le magasin: on a emprunté à plusieurs reprises les
hommes du chan'tier qui étaient payés pile Bureàu
ainsi que le Capitaine Davidson. Il y avait beaucouP
d'ouvrage de forgeron dans ce yatch ; les matériaux
et les ouvriers ont été payés par là Bureau.

Je connais le Capitaine M'Kim.depuis le printemps
do 1845; il à toujours joui du caractóre d'uwhomne
industrieu, sobre,, actif, intelligent, -capabld de rem-
plir les devoirs dont il était chargé., et l'on e était
généralument satisfait.

John O'Leary,, ex-Capitaine du cure-mole No.; 1,
joui du caractère d'un homnmequi faisait marcher les"
travaux avec bnucoup d'activité et ile grande in-
telligence, et très capable de remplir les devoirs de
sa charge. J'ai entendu le Capitaine Vaughan le
dire lui-même, avant qu'il ait commencé à le maltrai-
ter.

Interrogé de nouveau par le Capitaine Vaughan-
Le' Capitaine Vaughaid m'a chargé, de mnarque le
temps ie ,tout homme qui s'absont4it ou qui travail-
lait pour d'autros personhes. Chaque fois que je lui
ni présenté un compte pour de l'oivrage fait par les
hommes employés par'le ,Bureau, il l'a toujours payé. -

j'entends (pargr des hiommès employés à faucher dans
ses prairies, a travailler à sa maison, ou t faire tout
autre ouvrage; mais-il ne m'on a jamais parlé avan
que je me sois a perçu de l'absence des hommiies 'et ue
j'aie commencé à marquer le temps qu'ils pordaient

Et leodéposont n'a dit rien de plus, etàa signé cot'ý
déposition, en déclarant qu'elle contenait là' vérité.

(Signé1) JAM1S S'ATÈ.
Flito, assermenté et examiné devant moi;'

à Sorel, 'ce 29* jour, de Décemnbre, 1840.
(Signé,) C. E. CAsoaiA'.

James State, ap elée noveu ; déclaîé 'sems1à 's
serment qu'il a prêté, qu'il a reçu deux- natelas qui
àvaient été pris a bord. du 'Vlean," et on e
quatre pour comienr aux lis d

(SSng C . JAMEaS SrTT
Ûne'heure â jòurn~ j&è ~ à deu",er~P
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Appendice pose et dit :-Je suis entré au service du-Lnc, sous
(D, D.) les ordres du Capitaine Vnughan, en Avril 1844, et

,.. j'ai été employé dans co service durant treize mois
2o Juillkt. ou environ, a l'exception do deux mois ou environ,

que j'ai été employé chez le Capitaine raughanl, à soi-
gner son cheval, à aller au bureau de poste, et ù faire
généralement le service de sa maison. J'ai été payé
a raison de 2s. 3d. à 3s. suivant la saison, par le Bu-
reau. Une paire do couvertes ont été prises dans le
magasin, par ordre du Capitaine Vaughan, pour cou-
vrir son cheval. Il remarqua qu'elles 6taient trop
bonnes,-on s'en est servi pour couvrir la jument tout
le temps que j'ai demeuré l. J'entends dire durant
tout l'hiver suivant. A plusieurs reprises, environ
deux ou trois fois, au meilleur do mon souvenir, j'ai
été cherché du savon et de la chandelle au magasin.
J'ai pris ces articles là moi-même. Une ou deux
fois, ils m'ont été donnés par O'Brien, alors chargé
du magasin ; mais il'm'était permis de prendre toqt
ce dont le Capitaine Vaughau avait besoin où tout ce
qu'il.demandait. Il pouvait y avoir environ 15 on 20
livres de savon-et 20 ou 30 livres de chandelle. Mme.
Vaughan me dit qu'elle aftait prété (le la chandelle a
O'Bren. Elle me dit cela, la première fois que je fus
au magasin ;O'Brien me dit alors de prendre ce dont
j'avais besoin, c'est ce que je fis.

Tandis que j'étais occupé à marqué la quantité de
charbon dans le chantier suivant les instructions du
Capitaine Vau, han, je fus obligé de laissar l'ouvrage
par ordre de zi me. Vl'ghátl, et je fus employé tout
'après-midi à faite difflrens ouvrages pour la maison.

J'allais au bureau do poste tons les matins. ln me
rendant chez Mme. Vaughan, je rencontrai O'Brien
qui s'en allait au chantier.

Et le déposant n'a oien <lit de plus, et a signé cette
déposition, en déclarant qu'elle contient la vérité.

(Signé,) MICHAEL CONWAY.
Faite, assermenté et examiné à Sorel, cè 29e jour

de Décembre, 1846.
(Signé,) C. E. CsonrAiN,

C. T. P.

.Michael Con.way, appelé de nouveau, déclare sous
le serment qu'il a prêté que dans le cours de l'été
1844, il a dit à Mme. Vaughan qu'un homme a ppar-
tenant à l'un des bateaux s'était plaint <le la nourri-
ture à Sorel, et qu'il lui a fait une description de
cet -homme. Quelques jours plus tard Madame
Vaughan me (lit que cet homme ne se plaindrait plus,
car il avait été renvoyé. Ayant apprisqga'un autre
homme avait été renvoyé par erreur, à la place (le
celui qui (levait .'Ptre, je crus qu'il était <le mon de-
voir d'en informer Mme. Vaughan ; je ne peux pas
dIire si cet homme a été renvoyé pour cette raison,
Richard Main a travi!l avec moi depuis le mois
d'Avril de 1844, vers le 15 ou le 20, jusque vers le
mois de Mai ; je ne peux dire par qui il a été payé.

(Signé,) MICHAlEL CONWAY.
(Signé,) C. E. cPsnar.

C. T. P. .
Taxé comme suit:-

Diliencces et traverses.............37s. (d.
Trois jours de présence, salaire et pension. .20s.

57s. Od'
Payé 30s. par M. Begley et 27s. Cd. par les Com-

missaires.
(Signéy) C. E: CASRAIN.

C. T. P>.

Thomas Davidson, Capitaine du cure-môle No. 2,
du service du Lac St. Pierre, étnt éûient asser.
menté sur les sainits évangiles, dépose et dit :--'ai
été engagé'at le capitaine Vaughnn conn contre-
mûître du, chantier à Sorel, et l'été suivant comme.

Capitaine du cure-môlo No. 2, et depuis j'aitoujours Appe
été employé dans e service. Je suis arrivé dans le D])
mois de Janvier 1845, et j'ai commencé à travailler
vers le 17 de ce mois. A ma connaissance bl bateau-
à-vapeur le " Vulcan " s'est absenté du service du
Lac à plusieurs reprises, et suivant quelques rap-
ports, très souvent pour (les aflaires qui n'avaient
aucun rapport avec le service. Je me souviens qu'une
fois, lorsqu'on attendait une visite oflicielle, le cure-
môle fut transporté de la téte du chonal du, c6.
tó du sud, à un banc de sable qui se tro.uvait
plus bas sur un fonds d'argile, Il - n'a pas été
replacé à l'endroit d'où il était parti. Au meilleur
de ma connaissance, cela s'est passé le, printemis
dernier. Personne n'examinait mon livre do log.
Lorsque je travaillais danîs le chantier à Sorel, il y
avait un homme, payé par le Bureau qui travail'ait
avec moi, do tems à autre, et cela par demi-journéeu.
Je l'ai vu scier dlu vieux bois do construction, qu'on
avait tiré du chaland en lo réparant. J'ai vu les
hommes du chantier traverser du vieux bois de'con-'
struction dans un bateau, mais je ne sais pas où ils
l'ont déposé. Dans le cours de l'avant dernier au-
tomne, les hommes qui étaient à bord de mon cure-
môle refusèrent de travailler, parce que la nourriture
n'était pas suflisament bonne. Ils s'étaient déjà
plaints à moi une fois auparavant. Je leur dit: de se
plaindre au capitaine Vaughan, qui leur fournissait la
la nourriture. Ils le firent. Ce dont ils se plaignaient
le Plus, c'est qu'ils n'avaient, pas de lard, et ils trou-
vaient aussi à redire a lit qualité du'boufe La difli-'
culté fut arrang6 entre eux et le Capitaine Yaughifd
qui leur expliqua pour quelle raison il n avait ptU
leur envoyer de lard plus tôt. ils parirent satisfaita
et ils retournèrent à l'ouvrage. La nourriture se
composait <le thé, lard, bouf, biscuit et quelques foia
de patates ; mais les employés se plaignaient de l'
rareté de ce dernier article. Les oficiers de mon
cure-môle, au nombre de cinq, et moi-même n'étions
pas satisfaits de la nourriture ; mais depuis que nous
avons recommencé les travaux l'automne dernier, les
provisions qu'on nous a fournies étaient meilleures.
On nous a fourni du lard, du bouf, du beurre, dul sucre,
du thé et du café, du pain et de la viande fraiiche trois
jours par semaine ; mais avant l'automne dernier et
vers la fin des travaux, nous avons assez souvent
manqué <le quelques uns de ces articles, tels que thé,
café, sucre, hurre ou pain. * Nous avions deux cui-
siniers, un homme et un jeune garçon ; nous avions
aussi un commis les vivres ; mais ils n'ont jamaise
aidé à faire fonctionner lo cure-mêle. Un nommé
Ferguson de Québec a construit un esquif dans le
chantier les vaisseaux à Sorel. Au meilleur de 'mdi
souvenir il a mis six scmaincs à le construirel Un
jeune garçon employé par le bureai lui aidait quel-
fues fois. Les matéricaux ont été pris dans1e chan-
tier. On pensait que cet esquif était cônstruit pour
M. Killaly. Je ne l'ai pas vu, avant l'automne der-
nier, employé au service du Lac, alors que le Capi-
tine Vauglian s'en servit pour se rendre à la Pointe
du Lac. Je ie vois pas de q'uol usage il aurait pu
être dans le service dp Lac. Depuis environ 1.2Q
Décembre, 1845, jusque vers le commencement d'A,
vril, j'ai été employé à construire un yatch d'enviilon
15 tonneaux pour M. Killaly. A l'exception dé deux
semaines que j'ai travaillé à Borthier, la moitié de,n
temps a été employé à construirecc yat6h. J'ai rdçu
l'aide c deux hommes, qui ont été payés pai M.
Kelly, au nom de M. Killaly. ls ontdté emp €y dèd .

puis environ le 20 Décembre, jûsqt'à h fin de rs
J'ai reçu l'assistance d'hoilimes employés P.-rle bud
renu dans le chantier, quelquds fois durant uné heére
ou deux; plus ou moins do deu. lhoinmes iuüáfit-
deux jours et demi, et d'iunhomhfi dórantdöù*joute
ces hromues -étaient payéspr le bu¶edti'à'riaò
quatre chelins ear jour, et n oi mn n àdisö 1d
cheolirns et six deniers þj ui.. Is C di"oa
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ico dirigeait- l'ouvrage. J'ai piris dans le chantier beau-
.) coup de miatéricaux pour le yatch, et j'on fournirig
, un état. J'avais reçu ordre du Capitaine Vaughan
t, de tenir un compte correct de tout les matériaux qu'on

employait ainsi. Le Capitaine a déclaré qu'il paie-
rait lô temps des hommes et les matériaux. ,

Les cordages pour, le gréement du yatch et la
peinture pdur le peinturer ont été pris dans le maga-
sin. Le Capitaine O'Lenry a huilé le vaisseau et Frie-
derick- Iotting l'a peinturé-tous ces hommes étaient
employés par le Bureau. Je crois que j'ai pris autant
de chevilles appartenant au Capitaine Vaughan pour
réparer les chalands, qu'il en a été pris dans lo maga-
sin pour, la coque du yatch. Je crois que, prenant lo
tout ,n considération, lu yatch a dù- coûter £300.

Le "Vulcn'" a fait deux voyages nu bas du fleuve,
pendant l'été de 1845.. Il a été absent environ dix
jours lors du premier voyage, et environ six jours
lors du second voyage. ,Ccs voyages ont causé .un
grand retard dans les travaux. Je suis d'opinion que
ces voyages ont retardé les travaux d'environ un
tiei-s ou un quart. Le Capitaiie Vaughan était à
bord du "Vulcan" bra de ces deux voyagt.

Je connais le Capitaine M'Kimm depuis que je
réside à Sorel; je le connais pour un homme actif,
intelligent et très capable de remplir ses devoirs, et
je n'ai jamais entendu proférer aucuno'plainta contre
lui.

Le Capitaine Vaughan me pria de lui dire-tout ce
qu'il fallait pour réparer et gréer les différens vais-
sehux employés dans le service du Lac St. Pierre ; les
articles mentionnés dans le document marqué A, qui
m'a été moitré, m'ont semblé nécessaires, excepté
la toile, car je ne sais à quel usage elle a pu élro em-
ployée.

La déposition ayant été lue, le déposatit déclare
qu'elle contient la-vérité et il a dûment signé.

(Signé,) THOMAS DAVIDSON.
Faite, assermenté et examiné devant moi,

"à Sorel, ce 29 Décembre, 1846.

(Signé,) C. E. CASanAIn, -
C. T. P.

Close à 5 heurec et demie, P. M.
Thomas Davidson, le de posant.ci-dessus, a produit

l'état mentioné dans sa déposition, ci-nnexé et mar-
qué du la lettre G,.idiquant certaines quantités do
bois et autres matéria'ux, pris dans la chantier et em-
ployé ù.la construction du yatch do M. Killaly, ainsi
qu'un autre état indiq uant la qunont:ité de boisde cons.-
truction qui a été achetée do,M. M'Cartliy-et payée
par le burtanu, la vnleui du tout se montant à la som-
me de £42 8s. 5id:-

(Signé,) C. E. CASGR AIN,
C. T. P.

(Signé,) Tiioms DAviOSON.

Rcprise ù, sept heures, P.M., le Capitaine YtVughan
étant présant.

John'OL0 aty de Montrnl, ci-devant Capitaine du
curo-omôle No. 1, du'seivipc du Lac ýt, Perr, étant
dnîent asermCnté suir-les saiits évangiles' dépose
et dit-J'nî été nommé Gapitainó du curcmôle No.
1;'n 4.v.rilg 1444, et j'ai-rompli-cettkohnr-ge.jusqu'àh
fin du mois de Septenmbre, temps. où je' fus renvoyé
pai le apiti è Vaugha;on m'a demandé'depuis
de' reprndr leo)inndeient 'durnle, mais
j'ai 'refusé en distnt lîuo 'uca is-midux quotcó môni
pain qbí do'servir so î reil:tyn d a e rap-
pel uglqe 'apiîiaie iYingan t' a dîûq u vtti
-trp-'g rp' pols hopemeï'
lu 'ti rma~r qukl hommts- s 6éliate phnts'de

ài,, p oàv6s N, citec'quej étestoP s,ý ,WCSCX ~' ~

dit-il, melène-moi les comme il faut et fait les travail- Apj dLce
ter ; s'ils ne te plaisent pas renvoie-le's, et jo:t'en en-,
verrai- autant qu'il en faudra.

Pendant l'été de 1845, alors qu'on att'ebdait uùe 2 JL t.
visite oficiclle,-je reçu ordré du Capitainé Vau hàn
de descendre le curc-mole afin d'avdir n fonds pis
facile.à creuser, cor le' reusOge était très difficik à
faire là où nous nous trouvions. 'La même ch'ose ek
arrivée dans le printcmps de'1846, lorsqu on.atten-
dait une autre visite oflicielle. Je crois que nous
avons fait -atant d'ouvrage les autres jours, que nous
on avons faitlesjouis de visites officielles.' Je teiäi
mon livre de log régulièrement, et le Capitaine -Vaug-
han ne l'a jamais examiné.'

Les hommes employés àbord' de mon cure-mtÌlés'e
sont plaints quelques fois de la nourriture, M'iais je n'en
ni jamais informé le Capitaine Vaughaî. Les.offi
ciers, et particulièrement le principal ingénieur; se
plaignaient entre eux, de la mauvaiso qualité de la
nourriture. Ce qui m'a empêché de rapporter ces
plaintes au Capitaine Vaughan, est la crainte oùé My
tais de créer quelque discorde entr'o lu ói moi.

Le Capitaine Vaughan étant payé pour nous noût-.
rii-e, j'ai topjours pensé que la: nourrifure. était tres
mauvaise pour le prix de pension qu'il rcevait. Le
Capitaino Vaughan avait dit que tout homme qui se
plaindrait dos vivres serait mis à terre, et qu'il che'r-
cherait les moyens de se rendre à Sorel. : Je ,suis
porté à croire que 'la crainte' les a empêché do se
plaindre ouvertement. Nous ·avions deux cuisners
pt un commis des vivres qui ne trávaillaicnt; pn& au
c'ure-môlc,'mais qui s'occupaient. seulement 'de' leur -
département. Lo mime ordre de chqse"régnatje
crOis sur les autres -cure-môlcs et' sur les bâteaux-à
vapeur. Je n 'ai jaiais entretenu aucune correspon-
dance avec le Capitaine M. M'Kimm, depuinlueiji
laissé le service, jusqu'à ce que je l'eusse rencontré à
Montréal, vers le 24 du courant.

L'enquête est ajournée à cinq houxeä et vingt
minutes, et reprise à sept heures, P. M.

Je sais qu'il a été construit un esquif dans le cours
de l'hiver de 1844-45 ; on croyait généralement que
c'était pour M.'Killaly. L'esquif aóté con§tròiivphr
Ferguson de Québec ; il' a mis envirn cinq' ou ix
semaines à le construire- ; il avait la plù grande lir-
tic du tems, un homme-du chantier pour lui aider :; il
se nommait Camel ; -il était inscrit sur la Jist'ode
paiement et payé cri con-sqtienec. Les matériaux
ont été pri dans le magasin,

Le capitaino Vaughan désire dire, qu'il'a fit con-
struire la chaloupe (esquif), et affirme que les maté-
riau*% nécessaires à sa constîiuction ont été pris dans
le magasin, par ordre de M. Kilhîly. Les voi lesont
été achetées, et la chaloupe a été pointrée suivnt
les ordres qu'il en avait reçus. Il dit aussi-que lés oir.
ciers et les hommos aiment-beau up à a"oir deboiis
lits, d2 la chandelle, des ustensiles do cuisine et de la
vaisselle-; et les' ofliciers aiment à avómir-du saVon
A bordl de chuque cure-pôlo et bateau-vapei, il
y a un cuisinier, un assistant, et un commis des vivres,
portant' d nombre de l'équipage à douzè, qui sonùoüs''
emplogés suivant -Lluurs capacités.

-Je ne vois pas que cette chaloup (esqui puisse
être nécessaire ou de quelqu'utilté aúî service dù4lac;.
Un yatch d'environ 15 tonnédUx aété conttl'hivcr
dernier pour M.illaly sóus I difreption lu Cpitaie
Vaughan'il été constuitparle optn D
sói, aidé 'c ddeux'autreshtme apdlincäDa
vidson'étrît alors o lo e ppi l beau;
hommes ouît été'tiívésxnaEu ÉEnIiilv'anr nm lar

- '~ rr 2 -9 4 -'
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Apendice huilé la chaloupe deux fois avec de l'huile du clan-
.DU).)tier, avant qu'elle ait été peinturée. Lorsque M.

Killaly est revenu du bas du fieuvce, en Septembre
2e. luille. dernier, dans le yatch je crois, j'ui donné, par ordre

du capitaine Vaughan, deux couches le pointuro dans
le fonds du yatch ; et je l'ai peinturé ailleurs, nom-
mment dans la chambre. La peimture a étà fournie
par le capitaine Vaughan, et par un homme du nom de
Kelly qui la donnait conformément aux ordres du
Ca pitaine.

J'ai été employé durant dix ou douze jours, au
meilleur do mon souvenir, à ratisser et- à réparer la
chaloupe, et j'ai été payé par lo Capitaine Vauglian;
qui m'a donné un ordre sur M. Kelly. Le reste de
mon teis a été porté comme à l'ordinaire sur la
liste de paiement, et j'ai été pnyê en conséquence
comme appartenant à l'établissement. Frcderick
Rotting a donné la pren:ièr couche de peinture au
yatch, c'est-à-dire qu'il l'a peinturé pour la première
fois. Il a été pointuré .sur le Lac. Rottig était
alors employé par le Bureau. Je suppose que le
yatch a dû coûter £300, j'ai entendu dire cela pair le
Capitaine Vaughaun. Je crois que tout le foi a été

Sréparé par des forgerons appartenant an service du
ac St. Pierre, excepté les poulies et les chevilles.

(Le Capitaine Vaughan désire mentionner ici,
afin de prvenir toutes nouvelles questions relative-
ment aux voyages du " Vulcan" dans le bas du
fleuve, que, conformément à îles ordres qu'il avait
reçus, il a fait deux voyages dans le bas du fleuve,
le premier à la fin de Juin et au commencement de
Juillet ; il a été absent dix jours, et il y avait à bord
du " Vulcan," l'llonorable M. Killaly et sa famille, le
Capitaine Rayside, le Capitaine Campbell, et M.
Shanly, écrivain du Bureau des Travaux Publics.
Nous sommes d'abord arrêtés à la Grosse-Islo vers
les sept heures du soir; et sommues repartis le lendo:
main vers les huit heures du matin, après avoir sondé
et marqué l'endroit où l'on doit ériger une jetée. En
passant à l'Isle aux Grues, nous avons arrêté l'engin
à plusieurs reprises pour faire îles sondages, après
quoi nous avons fait route pour la Rivie du Loup,
où nous sommes arrivés le méme soir et où nous
avons débarqué Mmie lcillaly et sa famille, insi
que les enfans du Capitaine Iliggiis et leur gou-
vernante. Le lendemaim matin, . Killaly, . té'
le pilote, et moi, avons lait dos sondages a la pointe
et à l'eutrée de la Rivière du Loup ; et nous sommes
partis vers les dix heures pour le Saguenay. En
traversant le-fleuve nous avons cherché l'Isle Rouge
pour choisir lo site d'un phare, et nous sommes
repartis le jour suivant pour les Escoumains, (lui se
trouvent situés à environ vingt-quatre milles au-des-
sous le la Rivière du Loup, sur la rive nord. Je
laissai là l'Ionorable M. Killaly, M. Shanly et deux
hommes, Côté et Joncas, avec la petite chaloupe qui
porte le nom de "l ied Bird' " et l'esquif. Je ic
remis alors en route pour le Lac, et ci remontant je
suis arrêté au Platon, où j'ai débarqué die l'huile pour
l'usage (les phares, qui avit été mise à bord, a
Montréal, par le Capitaine Rayside.

Le second voyage a duré six jours ; j'ai descendu
des outils à la Baie St. Paul pour faire le chemin de
Caps, avant de les y débarquer je m'étais rendu à la
Rivière du Loup pour y prendre Mine. Kilaly et su
famille, en conformité des ordres que m'avait donné,
M. Killaly. Je savais que le service du Làac souffri.
rait beaucou de l'absence du " Vulcan." Je n'er
ai rien dit à . Killaly, car je savais qu'il ne cfigno.
rait pas. (La distance entre la Baie St. Paul et h
Rivière du.Loup est d'environ cinquante milles.)

(Signé,) D. VAUGHAN

Çoptin tion du témoi&nage de John O'Leary.

Jfi suis l'dopinion ssi longue absence di
bateau-à-vapeaUle "Y '10 4 service du Lac, a-re

thrdé les travaux considérablement. La différence Appendije
lu travail de mon cure-môle a été d'un huitième du- (D.D

rant le premier voyage : je ne pourrais dire exacte-
ment quelJe a été la différence, durant le second 2e. jullet,
voyage.

Environ la moitié d'un rouleau do petite corde
(corde à douze fils) a été prise en diflérens temps, par
ordre du Capitaine Vaughan, pour l'usage de sa seine,
et elle ne im'a jamais été remise ; mais jo no peux diro
si elle a été perdue, ou si elle a été ùsée, ou remise à
bord les autres bateaux. Nous n'avons point perdu do
temps pour pécher. Je me rappelle que dans le cours
<le l'hiver dje 1844 et 1845, les hommes employés par
le bureau ont coupé de la glace pour remplir la gla-
cière du chantier des vaisseaux, et qu'ils en ont
coupé en même temps polir remplir la glacière de la
maison du Capitaine Vaughan.

Le déposant n'a rien dit do plus, et a déclaré que
cotte déposition contient la vérité, et en conséquence
il l'a signée.

(Signé,) JOHN O'LEARY.-
Faite, assermenté et examiné devant moi ce 29e

jour de Décembre, 1846, à Sorel.

(Signé,) C. E. CASCanx
C. T. P.

Close à 9 heures 20 minutes, P. M. Continuée à
9 heures et demie, A. M. Mercredi, 30 courant.-Le:
Capitainp Vaughan étant présent.

John O'Leaîy, appelé de nouveau, dépose et dit,
sous le serment qu'il a déja prté:-

Dans le cours de l'été dernier, on Juillet ou en
Août, j'ai été envoyé sur le Lac avec les Capitaines
Wright, Davidson et Côté, pour recueillir du bois de
construction que le Capitaine Vaughan avait acheté
pour son propre usage, c'est. au moins ce que j'enten-
dis dire. Je crois que j'ai été absent pendant trois oun
quatre jours. Lu Capitaine Davidson et Côté ont été
absents un jour do moins que moi. Le Capitaine
Wright a été absent plusieurs jours de plus. L'ou-
via e était alors arrêté, mais j'étais employé à pom-
pcr.'eau qui se trouvait dans les vaisseaux. i

J'ai été occupé aussi plus d'une journée avec les.
Capitain~s Wright et Duvidson, et d'autres Ingé-
nieurs, à haler le yatch deM. Killaly sur le plan i-
cliné. Nous étions alors en hiveinage.. Comme
j'ai été accusé par le Capitaine Vaughan d'avoir' né-
gligé <le me rendre au Peloton lorsqu'on y réparait
les cure-mêles, je désire déclarer sur le seimont que
j'ai prêté que je suis resté à Soiel, conformément aux
ordres qu'il m'avait donnés. l m'ordonna en môme
tems do peinturer le yatch Killaly, dt de surveiller les
vaisseaux et les hommes <lu guet.

Je crois que l'esquif n'a pas dû coûté moins de
douze louis. Quelques jours plus tard M. Stato ayant

pris la charge du magasin, après sanomination, j'en-
tendis un jour le Capitaine Vaughan demander: O
est cet homme? ou où est cet individu? Il paraissait
être en colère. Je compris qu'il parlait do M. Stato.
Il fut à la porte du bureau et il la trouva fermée; il y
retourna et il l'enfonça.

D'après ce que j'ai vu, je suis d'opinion que le Ca-
pitaine Vaughan n'aimait pas M. State.

(Signé,) JOHN O'LEARV.

Faite, assermenté et examiné
devant moi à Sorel, ce jour,

30 Décembre, 1846.

(Signé,) C. E. CASonAN,
C. T. P.
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indica Alloué
D.) 'Frais de diligence et de traverse de Mont.

réal à Sorel, et le retour.........£t 17 0
Quatre jours à 10s. par jour............ 2 0 0

£3 17 0
(Signé,) C. E. CASGRAIN.

Allison Wright,.Capitaine du bateau-à-vapeur le
Vulcan," étant dûment assermenté sur les saints

évan giles, dépose et dit:-Je suis entré dans lo ser-
vice clu Lac, au pritemps de 1844, J'ai été nommé
Capitaine du " Vulcan," lans l'été de 1845. Lorsque
le "VuIlcan" venait à Soiel pour le service du Lac,
j'entrais le voyage dans mon livre de log, mais pas
autrement. J'ai reçu ordre une fois, dans le Lac, du
Qapitaine M'Kimm, de monter à Soral, dans le "Vul-
can,'' Mlle Sparks, Mlle Vaughan, Mio M'Mlion
et Mme Stevens. Je m'absentais souvent du bateau
pour travailler ailleùrs, et je sais que le bateau même
était souvent absent du service, lorsque M. Killaly et
autres venaient inspecter les travaux, pour faire des
excu:sions de chasse. Ce la a plusieurs fois eu lieu.
je ne pense pas que cela ait ou lieu souvent., Je sais
que différentes personnes ont été conduites au des-
sous du Sorel, je no sais pas exactement à quel en-
droit, et je ne jeux pas nommer les personnes, mais
elles n'étaient pas, à ina connaissance, employées
dans le département. Je me rappelle que l'automne
dernier le bateau, lorsqu'il était employé aux travaux
a'descendu deux messiebrs, l'un d'eux était le Rév .
10. Adamson; je ne connais pas le nom cie l'autre, et
le lendemain il les a remontés à Sorel.

(Le Rev. M. Adamnson déclare qu'ils ont été mis à
terre le même jour après les heures de travail et près
les travaux.) ,

En Juin dernier, lorsque los travaux furent arrêtés,
nous descenlîines.M. KilIaly à Québec, et nous re-
morquâmes son yatch. Nous fûmes absens deux
jours et deux nuits. En revenant à Sorel, nous ar-
rétames à quatre places pour s'enquérir ld'une bouée
(lu Lac qui uvait été entraînée par le courant. La
dépense de charbon que faiit le " Vulcan " lorsqu'il
niarche, est de 'deux chaudrons et trois quarts par
jour, et de cinq.à six livres de suif.

(Lorsque~cette dernière déclaration a été faite rela-
tivement au voyage du " Vulca" à Québec, le Ca i-
taine Vaughan a déclaré qu'elle était vraie, et i a
ajouté quo dans l'été <le 1845, le Capitaine Ravude
lut le voir et lui donna un ordre verbal de M. Begley,
Secrétaire du Bureau des Travaux Publics, d'aller
avec le ." Vilcan " le chercher aux Trois-livièrs ,
ce q'u'il fit, et il le conduisit à Sorel avec sa Dame.)

Je me souviens que de la peinture verte et de la
peinture jaune, je ne peux dn dire la quantité, a été
prise à bord du " St. Plter" et portée à hi maison du
Capitaine Vaughan. 'La peinture'verte a été riippor-
tée environ dix somaines plus tard, après que F. Rot-
ting fut renvoyé du'service, et qu'un bruit eût circulé
dans lo vila1g e de Soi-el que le -Capitaine Vaughan
avait employé de la pointure appartenant au bureau
pdur pointurer sa maison.

Jo sais que Richard Main, Frederick Rotting, Mi.
chael Conw4y, etý un homme du noin de Kelly, em-
ployés par le bureaù dnt travaillé à plusieurs repri-
prises 'chez le Capitaine Vsiughan. Le bureau, de la
post est' troi'"inirîutes 'de marche de li maison du
Caýitaind Vaughan. Pendant l'été dornie, j'ai été
employ 'eenvirotfiept où huit jours par le Capitaind
Vaugham avO lés capitaines O'Leary, Davidson, et

onri Côté, appartenant töd'u se duLàc, a
recueillir du bois de constrbciion iiou le Capitain à
Vaughn en comgpagnie d'OutIS homies qui étaient
payés pät lui. "Les autres personnésqu' je viens 4e

ylJ

mentionner n'ont pas été, je crois, employées 'aussi A
longtems que moi à cet ouvrage. a.)

Il est à mna connaissance que les officiers se 'sont,- -
plaints réquemment de la nourrituro. Je me:sodyvién de Ji l
que les hommes employés à bord du cûre-irfe No.
2, ont réfusé do trava.iller par ce que la nourriture
n'était pas bonne, mais le'Capitaine Vaughan leur
ayant donné des explications, ils parurent satisfaits et
reprirent leurs travaux. J'ai remarqué quelques fois
qu'on no donnait pas une nourriture suffisante aux of.
ficiers et aux hommes, et qu'elle était d'une-qualitAc
infêrieuro.

Je mne souviens que dans l'hiver de 1844 et 1845,
un nommé Ferguson, <le Québec, a coiistruiit un pe-
tit esquit pour M. Killaly sous les ordres et la. dircc-
tion du Capitaine Vaughan ; les matériaux ainsi que
l'a dit-le Capitaine Vaughan, appartenait au bureau.
Je crois que l'esquif n'a pas coûté plus de dix-louis.
Ferguson ne travaillait pas, toujours à l'esquif, ,miais il
était aussi employé à réparer les bateaux du service.
du Lac. Je ne crois pas que cet esquif pqsseêtre de-
quIequ'utilité pour le service du Lac. J'ai toujours
cru qu'il appartenait à M. Killaly; il était attaché
au yatch, lorsque nous avons remorqué ce .dernier'à
Québec, et il est resté attaché au yatch à Sorel, après
lo retour de M. Killaly; et il a été gratté, pointuré et
verni, sur le Lac, avec les matériaux du Bureau, àprèa.
quoi il a été rattaché au yatch. -Jo ne me rappellô
pas exactement par qui l'esquif a été peintureé, mai,
je sais que c'est par un de nos homnies. Je me sciu
viens qu'un yatch a été construit l'hiver dernier poule
.M. Killaly, sous la direction du'Cp itaine Vaughana
Il a été construit par le Capitaine Davidson; et doet
autres hommes qui étaient payés par M. Kelly pour
M. Killaly; ces hommes ont reçu do temps à aute',
l'aide des autres hommes du chantier.

Des matériaux, 'tels que les courbes, l'd'rmee*t
le chéne, (ce dernier bois fi té descendu de Montréà.'
dansie bateau l'automne dernier, et a été 'fourni ji
Gilliland) dont on s'est servi pour construiro le yatéh'
appartenait au bureau, car ils étaient marqués:a son
nom avec de la peinture noire. Les cordages de Èon,
gréement, exceptê un rouleau, ont été pris dans le ma-
gasih. C'est.moi qui ai le plus travaill6 au gréomont-
du yatch. • Sullivan et O'Leary m'ont aidé. Leyatch
a été peinturé par F. Rotting. Il a été peinturé de
nouveau par ie'Capitaine O'Leary, sous la directibn
lu Capitaine- Vaughar, après le retour de M. Killalyý

du bas du fleuve. Je ne peux dire si la première.
peinturo a été prise dans le magasin, mais je le sup-
pose ; je sais cependant que lorsque le yatch a été
peinturé pour la seconde fois,:après le retour de M
KillHly, la peinture a été fournie par ce Monsieur.
Le lest, à l'exception d'un tonneau et demi, 'ppartient'
au bureau. Il y en a environ huit tonneaux en tout.
Je suppose que le yatch a doûté trois cenits loùis
Son tonnage est d'environ quinze tonneaux.

on était, au meilleur de mn connaissanc',e généra
lement shtisfait du Capitaine C'Kimm; je n'ai
jàmais entendu faire aucuan platinte contre luiÀ' etjé
crois qu'il était très capable do remjlir ses devoirs
comme Capitaine du " St. Peter." J'ai éié employé
avec lui pendant ces 'dernières onze ouddiize annéeý
et j'ai servi sous lui pen'dant deux, ans' lorsqu'il~ côm,
mandait le bateau-à-vapeur" Canada;."
'Je connais aussi le Capitlaine O'Learyetai trùye

qu'il étiit très capable de re'mplir es dvoiicóirni
Capitaine du cure-môlé No. L. Je'n'ai jamaised'
faire :aucune plainte contre lui. Je ' iinu
aicur nommé Calvertalors'efïployé à bord
cure-môle, est intervenu dans l'ac6oipliss'eme t
ses devoirs, et qu'il a crie pai"l de dr d eidc &'
entre eux-. Pouàimpal partj n, i

iïe telle intervention. ,e"½,è' siiùnrai d r6' ' aéfter'
intervention a lieu à c1on'à 6à 'o'

Pentement d aine sa'
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Appt1n4ce Je n'ai pas entré dans mon livre de log les abseuces
(. D.) du bateau-à-vapeur " Valcan," lorsqu'i I'est abschté

du Lac pour dus parties dc plaisir, ou pour les
Sa JY!iîc1. affaires du services. Je n'osais pas faire ces entrées,

car je savais que j'aurais immédiatement été renvoyé.

Je crois que la crainte d'être renvoyés a empoché
les hommes dc se plaindre des vivres que leur four-

.nissait le Capitaine Vaughan ; j'ai moi-méme, par
ordre du Capitaine Vaughan, renvoyé un nommé
Pemberton, parce qu'il s'était plaint de la nourriture,
dans le village, ainsi que m'en avait informé l Capi-
taine Vaughan. J'ai appris depuis qu'il avait été
renvoyé pour un autre homme ; maisi avais intention
de le renvoyer a la fin du mois, parce qu'il était
insolent. J'ai entendu le Capitaine Vaughan dire à
O'Leary de rester a Sorel au lieu d'aller au Peloton
pour travailler au radoub des cure-môles, et de
demeurer là pour peinturer le yatch, et aussi de
suiveiller les hommes du guet.

La déposition ayant été dûment lue, le déposant a
déclaré qu'elle contenait la vérité, etil l'a sign6e : et
il ajoute que le printems dernier, lorsqu'il était em-
ployé dans le service du Lac, plusieurs hommes
de ce service ont été employés à gréer le yatch.
J'ai donné environ vingt-cinq ou trente verges de
g rosse toile à M. Sullivan, qui descendait avec M.
Killaly. La voile de l'un de nos bateaux a été cou-
pée pour servir de foc au yatch,jnais elle nous a été
remise depuis. Un niat cassé a été aussi pris et
coupé pour servir de beaupré au yatch. Par ordre
de M. Killlaly et en sa présence, j'ai coupé deux
matelas appartenant au " Vulcan" pour être placés
dans les lits du yatch. Ils nous les ont remis epuis,
tels que je les avais coupés.

Je désire dire, pour ma propre satisfaction, que
j'ai remis les livres de log du " Vulcan," de l'été de
1845, entre les mains du Capitaine Vaughan, pour le
tems que j'ai été à bord.

En Novembre, lorsque Rotting travaillait dans le
chantier le capitaine Vaughan me demanda si c'était
lui ou non, et qui, l'employait. Je lui répondis que
je supposais que c'était M. State. C'est alors que la
querelle s'est élevée entre eux.

Et le déposant ne dit rien de plus.

(Signé,) ALLISON WRIG'T.

Faite, assermenté et examiné
devant moi à Sorel, ce

30 Décembre, 184G.

(Signé,) C. E. CAsonAiN,
C. T. P.

Ajournée à 2 heures, P. M.

Continuée à deux heures, P. M.,-le Capitaine
Vaughan étant présent.

John Milne, étant dûment assermenté sur les saints
évangiles, dépose et (lit i-Je suis (le Sorel, et pre-
nier ingénieur du bateau-à-vapeur le "Vulcan." De-
puis le mois de Janvier, 1845, le bateau-à-vapeur le
" Vulcan " a été, à ma connaissance, souvent employé
à des parties de plaisir, sous le commandement du
Capitaine Vaughan. Une fois Mlle. Vaughan et
Mlle. Spark étant descendues à bord du " St. Peter"
le dimanche soir, dans l'été de 1845, elles furent mises
à bord du ' Vulcan" le même soir-: le lundi soir nous
retournâmes à Sorel avec le Capitaine Vaughan. Le
Capitaine Vaughan s'en allait à Montréal. La dis-
tance de Sorel à l'entrée. du nouveau chenal'est de
douzo milles ou environ. Je déclare que le" Vulcan"
est all&-souvent à Sorel pour des affaires qui n'avaient
aucun rapport avec le service, parce que le combus-
tible était déposé sur l'Isle aux Corbeaux. .Le Capi-
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taine Vaughan n'était as à bord choque fois, Le Ap;diae
mercredi l'après-midi, lL M'Mahon et M. Stevens (D
descendirent dans une petite chaloupe, et vinront à
bord du "'Vulcan.' Le môme après-midile "Vulcan" 20i,409t.
se mit cn route pour Sorel, où nous laissâmes le parti,
c'est-à-dire ces deux derniers messicurs, Mlle. 3 aug-
han et Mlle Spark. Le "Vulcan" consume généra-
lement deux chaudrons et trois-quarts de charbon, et
de cinq à six livres de suif par jour.

Avant les visites officielles, je me rappelle qu'une
fois le cure-môle fut descendu plus bas que le lieu où
il se trouvait alors. Celte fois là-les honorables Mes-
sieurs Killaly, Caley et Draper vinrent à bord. Les
cure-moles avaient un meilleur fonds à creuser au
dessous (le l'endroit que je viens de mentionner. Lo
bruit courait généralement au milieu des employés
des cure-môles, qu'ils étaient déplacés pour cette rai-
son.

La déclaration faite hier par le Capitaine Vaug-
han relativement aux voyages du, bateau-à-vapeur
"Vulcan" dans le bas du fleuve, incluse dans la dépo-
sition d'O'Leary, et que l'on me soumet maintenant,
est exacte. Le " Vulcan" est descendu de nouveau
l'été dernier avec M. Killnly, et il iemorquait son
yatch. Il a été absent deux jours et deux nuits. En
remontant, nous sommes arrêtés à quatre différentes
places pour nous enquérir d'une bouée en fer du Lac,
qui avait été perdue.

-Jeais que l'esquif et le yatch ont été construits
pour M. Killaly, et j'ai entendu dire que la plus grande,
partie des mitériaux appartenaient au bureau. Jeè
ne connais pas l'utilité que peut avoir l'esquif pourle
service du Lac. M. Killaly sen est servi une fois
pour aller à la pêche.. Le Cnpitaine Vaughan s'en
est aussi servi une fois pour aller à la Pointe du Lac,
par afraire pour le service. L'été dernier, dans une
conversation que .'eus avec M. Flood, ingénieur du
" St. Peter" et M\. G. Ford, forgeron, qui avait fait
l'ouvrage en fer pour le yatch, ,nous évaluâmes alors
cet ouvrage de 80 à 100 piastres, mais je pense qu'il
vaut £20.

La première fois, à ma connaissance, que des,
plaintes ont été faites contre la nourriture, elles ftu.
rent faites par les hommes du cure-môle No. 2, qui
cessèrent de travailler ; mais ils reprirent l'ouvrage'
après avoir ou une ~ntvvue, et des explications
avec le Capitaine Vaughan. Les secondes plaintes
ont été faites par moi, a bord du "Vulcan," air Capi-
taine Vaughan, qui alors, y porta remède. Je consi-
dérais que la nourriture, était par fois défe'tueuseî
tant sous le rapport de la quantité que sous le rapport
de la qualité, à bord. du -- Vulcan,' vers la fin ce la
semaine, et qu'elle n'était pas cc qu'elle aurait dû être
pour le prix de la pension; mais je dois, dire que j'ai
vu des barils de bouf renvoyés après avdir été ou-
verts, parce que la bouf n'était, pas de bonne qualité.
Je n'ai pas connaissance que le biscuit ou le lard ait
manqué, excepté une fois à bord du cure-môle No. 2.

La réquisition du Capitnine Vaughan que l'on rïd
montre maintenant, et marquée A, a été faite sans que
j'aie été consulté, et ce dont j'avais besoin pour prépa-
rer les fourgons des fournaises n'y est pas mentionné.

Le neuf du mois do Novembre dernier, j'entendis
le Capitaine Vaughan et M. State échanger des pa.
raies impolies entre eux ; je ne peux dire lequel des
deux a commencé la querelle. J'entendis M. Stàte
dire au Capitaine Vaughan de ne pas le frapper, qu'il
était un aussi bon homme que lui, à quoi ce dernier
répondit.iu'il ne voudraient pas frapper un au inatl-
yais gueux que M. State.

Peter Buckener, second ingénieur du "Vlcan
m'a souvent dit qu'il croyait quo la aison, pààr lá

,quelle le Capitaine Vaughan était si hévèro'èvvès1
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endice était qu'il s'était plaint, dans le village, de la nourri.
D.) turc que l'on servait à bord des vaisseaux, et il me dit

aussi qu'il ne voyait pas lanécessité do garder son
juilil emploi plus longtems, qn'ill ne poutait plus y tenir.

Et le déposant n'a'rien.dit de plus.,

La déposition étant lue, il déclare qu'ello contient
la vérité, et il l'a signée.

(Signé,) JOHN MILNE.

Faite, assermenté et examiné devant
moi, ce 20e jour de Décembre, 1840.

(Signé,) C. E. CAsoAîN,
C. T. P.

Thomas Smith, premier .igénieur du cure-môle
numéro 2, résidant à Soicl, hyant été dûment asser-
menté sur les saints évangiles, dépose et dit :-J'ai
été le premier ingénieur du cure-môle numéro 2,
depuis le mois. de Décembre, 1845. Le printems
dernier, nous pensâmes que la nourriture était très
pauvre, mais je.n'ai jamais entendu les hommes s'en
plaindre. Elle était meilleure dans l'automne, depuis

.1o mois do Septembre, jusqu'à ce que les bateaux
aient été mis en hivernage.

Le déposant n'a rien dit de plus, et a déclaré que
cette déposition contient la vérité, et il l'a signée.

(Signé,) THOMAS SMITH.

Faite, assermenté et examiné devant
moi à Sorel, ce 30e jour de Dé-
cembre, 1840.

(Signé,) C. É. CAsonAti,
C. T. P.

Ajournée à cinq heures et unquart, P. M.

Continuée à sept heures et un quart, . M.

Peter Malone, de Sor-el, étant dément assermenté
sur les saints,évangiles, dépose et dit:-Dans le prin.
tems de 1845, j'étais employé Par le bureau, et j'ai
peinturé le yaich du Capitaine laylor, d'un tonnage
d'environ quatorze ou 'quinze tonneaux, avec de la
peinture prise à bord du' ISt. Peter" par ordire du
Uapitaine Vaughari- J'en ni pointuré lo dehors. J'é-
tami le scdnd:maître du "St. Peter" Je présentai
mon 'ompte au Capitaino Vaughan pour le tems qne
'avais mis à peinturer le "Shannon" et le "Ited Bird;"
I refusa de mc payer, et me renvoya. Le montant

du compte était e quatro piastres ; j'en reçus deux'le
même soir de M 3egley, le payeur, qui -me dit qu'il
ne pódvait pas en donner plus, car cd n'était pas mar-
<ju<iians les livres, mais il aijouta qu'il me paierait la
lialance lorsqu'il deicendrait ; je n'ai jamais reçu cette
baïazce, car je suis parti 'pour Kinaston pour chr-
cher de l'ouvrage. J'ai mis, au meiflieur de mon sou-
nitii cinq jours à peinturer le "Shannon," et j'ai em-
ployé le reste de mon toms à peinturer et à gréer' le
"fRed Bird," appartenant au bureau.

Ldrauio je fus rendu à Montréal, je mie rendis au
bureau u 'naliitaine Taylor, ét je lui dis iout ce que
je" vions do déclarer; i-elativement é ma pansion et à
la dondito qùe l'e a(pithine Vaugimm avdit tenu on-
vers ,moi Il me dit qu'il n était bien flach ;, il me
donna tïn billet <le d piastres et il me coneilla de
rtiQIurer à. indi ouvrage en me promettant de
parlerpour i au Capîtiño Vuughan Jc lui
de ndai glen, on luidisant q avais été .emi-
vog' etque;je'no:pouvats répr e mon remi'r

ejnil5 J'ai reu tou tIlir~-d noi. Lm:diffi-

Le déposant n'a irien dit do. plus, et a déclaré Apfendide
cette déposition contient la vérité, et il a fait sa mar- (D )
que-ordinaire.

(Signé,) PETE M LOÑE Se iet

Faite, assermenté et examiné devant
moi à Sorel, ce 30e jour de Dé-
cembre, 1846.

(Signé,) C. E. CÀanawt
C. T.' P.

Accordé cinq chelins pour sa comparution.

L'énquete continuée à sept heures un quart, P. M.
-Le Capitaine Vaughan étant présent.

Frederick Rotting, de Sorel, étant dûment asserq'
monté sur les saints évangiles, dépose et dit :-J'étaiM
employé au service du Capitaine Vaughan, durant
l'hiver de 1844, et j'étais employé à pomper l'eau
dans les vaisseaux et à les surveiller. Au rintenms
de 1844, je fus employé à bord du cure-m a nudié-.
ro 1, comme commis <les vivres, sous les ordres dû
Capitaine O'Leary. L'hiver suivant on rh'employa ,
à faire le guet et à- pomper, l'eau dans les vaiW;
seaux. Au printems de 1845, je fus employé à
bord du bateau-à-vapeur 'St. Peter;'" durant l'hivdè
je repris les occupations que je viens de mentionnor,
et au printems de 1840, je retournai de nouveauà'
bord du "St. Peter," où je demeurai jusqu'à la sus'
pension des travaux, après quoi je fus employé'conime
hommerde guet t gardiendes -bateaux.

Les hommes se sont plaints quelquefois que les
tates était rares; mais il était alors difficile de a e
rocurer. Ce dont on se plaignait le plus, c'était u

beurre quo l'on ne pouvait manger en aucun-rmanière.
Le beurre était quelquefois assez, bon. La rpéihe
chose existait à bord des autres bateaux et dei cure.,
môles. J'entends dire parmi les otficiers, car les
hommes n'avait pas de beurre.

Je sais qu'un, petit esquif a été ,construit dansJe
cours de l'hiver de 1844, et 1845, et qu'un yatchi
été conçtruit l'hiver dernier pour M. Killaly. Quant
à l'esquif, je répète ce que j'ai entendu dire., Jai
peinturé l'esquif. J'ai aussi peinturé le yatch dans
toutes ses parties. J'ai eu la peinture, et tout ce dont
j'avais besoin, au magasin.

J'ai posé deux couches de peinture verte dans
l'une des chambres du Capitaine Vaughai; cette
peinture avait été prise dans le magasin, et i yen avaib
environ deux livres et demie. J'eniporta un baril
contenant environ mi demi Iallon ide Peinture jaune
mnelée; le Capitaine Vaugian me dît de tenir ut
compte de tout ce que je prendrais; je li parlai de
a peinture jaune, et ne m'ayant donné, aucune r4.-
ponse, je l'employai. J'ai été employé durant hit

urs, en toût, à peinturer la maison du Capiame.
Vaughnn. Le 'reste deja pemture dont j'ai eubesom,
a été acheté par le Capitame Vaghan. Un Saai
je dèmandni 'la permission au apitame Vaûghån
de m'absenter, pendant une dehi.journéè duiLuai
sivant, pai-ce qu'il y avait'à"Sorel de mesamis"dà
Montréal. Il me répondit, jue le Dimatiheaul'ait
pour, les voir. N'étant pasrctouiné lé"Lundiin,
le, Capitaine- Vanghan m'envoya dh'eïchéi':âY äieuf
heures,-et me demanda pou'quoi jé:fr<ÿaillas
je lui dis qu'il n'était as juste9rèsaioi été a
temps aàson servicede n as j o e dune;
demi.journée pour mot. l joutas~.i sM'aiï
,pas,à travailler,ine eenezplds;'jaqu fJ
J'aiWi paslors fiiidepeituliß on
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Appendice dernier j'ai demeuré environ cinq semaines chez kl
(U.D.) Capitaine Vaughan, pendant l'absenceode sa famille,rwA excepté Sept soirs ou environ, qlue le Capitaine
2o Juillot. Vauglan est demeuré chez lui' et alors j'ai fait le

guet. La plupart du temps, Richard Main seul fai-
sait le guet ; c'est trop fatiguant pour un seul homme
surtout s'il le fait durant quelque temps, et s'il est om-
ployé le jour comme il l'était chez-le CapitaincVaug-
han. Outre ce teins, le Capitaine Vaughan m'a
(onné vingt chelins pour sept nuits. (La Capitaine
Vauglhn désiro fairo remarquer qu'il était absent
en devuir, en conformité d'ordres qu'il avait reçus).

Je me rappelle que l'automne dernier une diflicul-
té s'est élevée entre le Capitaine Vaughan et M.
State, parce que ce dernier m'employait dlans le chan-
tier, pour remettre deux jours (lue je devais. Le Ca-
pitaine Vanghan paraissait être dans une grande co-
!ère, et il injuria M. State. Le Capitaine Vaughan
porta son poing sous le nez de M. State, et M. State
cn fit aut.ut, et le Capitaine Vauglian traita M. State
de mauvMsr gueux. Je les laissai se disputer et je
retournai a mon ouvrage.

Mme Vaughan m'envoya au magasin pour chercher
six oreillers, qui me furent donnés par M. O'Brien,
alor gardien du'magasin, et que j'apportai à la mai-

Et le déposant n'a rien dit de plus, et a déclaré
que cette déposition contient la vérité, et il a signé.

(Signé.) FEDERICK ROTTING.
Faite, assermenté et examiné

devant moi, à Sorel, ce 30e
jour de Décembre, 1846.

(Signé,) C. E. CasonAIV,
C. T. P.

Alloué pour deux jours 5s. 7jd.
Ajournée à neuf heures et vingt-cinq minutes, P.M.,

-le Capitaine Vaughan étant présent.

Continu6 à neuf heures vingt minutes, A.M.,-le
Cnpitaine Vaughan étant présent,-Jeudi, 31 Dé-
cembre.

Le Capitaine Robert M'Kim, Capitaine du bateau-
·à-vapeur " St. Peter " étant dûment assermenté sur
los saints èvangiles, déposa et dit :- Je désire
déclarer que je ne suis pas venu volontairement
donner mon témoignage dans ette enquête, mais
que j'ai été sommé de le faire par les Commissai-
res du Bureau des Travaux Publics. Lorsque j'ai
reçu mon salaire, l'automne dernier pour avoir
travaidlé dans le service du Lac, je me suis dé.
cid à ne plus chercher d'emploi dans Cb service,
En arrivant à Montréal, j'âi, profité de la première
occasion pour traverser à Laprairie, où je réside ; et j'y
suis demeuré jusqu'à ce que j'aic été commandé par
les Commissaires de comparaître devant eux, à lUon-
tréal ; j'ai reçu cet ordre vers le vingt-deux ou le
vingt-trois de ce mois. Je i suis alors rendu au
Bureau des Travaux Publics pour la première fois,
et j'ai remis.une lettre dont le Capitaine Vaughan
avait reçu copie ; je déclare maintenant que je n'ai

-jamais entretenu de correspondance, lorsque j'étais
employé dans le service du Lac, avec le Capitaine
OLeary ou avec le département, ou avec aucune per-
sonne, relativement au Capitaine Vauglian, ou au ser-
vice du Lac, excdpté la lettre dont il a reçu copic
comme je, viens de le dire, soit sous l'anonyme ou
autrement ; carje m'étais décidé cn allant à Montréal
de'ne plus m'occuper des affaires du Lac. Le Capi-
taine Vaughad, qui m'avait engagé, m'avait donné à
entendre que je serais employé permanemmenti et il
m'a trait6 injustement lorsque j'ai été payé l'automne
dernier ; j'ai appelé de cette injustice aux Commis.

aires, par lettre.

(Le Capitaine Vaughan étant actuellement présent Apnendoié
désire déclarer que n'ayant aucune raison de se plain-
dre du Capitaine M'Kim, ce n'est que par.raison d'é..
conomie qu'il l'a renvoyé.)

Je déclare que les deux bateaux-à-vapur, le ,'Nt.
Peter " et le - Vulcan " ont été souvent- envoyés à
Sorel pour des afihires qui n'avaient aucun rapport
avec le service du Lac. On a pu les y envoyer quel-
ques fois pour des parties de plaisir. Je n'entrais pasces voyages sur mon -livre de log, mais j'entrais ceux
Iue l'on faisait pour les aflaires du bureau. Je tenais
mon livre de log conforméme'nt aux ordres du Capi-
taine Vaughan, sous lequel j'agissais. Je sais que si
j'avais entré ces voyages dans mon livre, je me serais
créé des dfilicultês avec le Capitaine Vaughan. Je
ne peux dire combien de fois cela est arrivé depuis
que je suis entré dans le service, mais l'on a faifde
ces voyages là en diflérens tems. Je no me souviens
pas que le bateau soit monté à Sorel pour y conduire
ou venir y chercher aucun membre de la famille du
Capitaine %«uglhanî, on particulior. Je pourrais peut-
être m'en souvenir, on y refléchissant. Je me rap.
pelle qu'une fois dans l'été de 1845, le " Vulcan a
conduit Mlle. Vauglian et d'autres personnes.à Sorel.
C'est à la demande de Mmo. Vaughan que le bateau
est monté, le Capitaine Vaughan étant alors à Mont-
réal.

Je sais que les cures-môles ont été descendus de
St. Frnçois à une batture qui se trouvait située plus
bas dais le chenal, où le creusaga était plus facile,
lorsqu'on attendait les gens du Département. au d'au-
tres personnes, les gens (lu Bureau de- Commerce. de
la Maison'de la Trinité, ou autres per-soinnes de Mon-
tréa;l. Ils n'ont pas été déplacés à chaque visitt.,
mais il lont été fréquemment.

Jo-suis entré dans le service dans l'hiver ou dansIo
printemps-de 1844. J'ai tenu les comptes jusqu'à mon
renvoi (lu service, et la plus grande partie de la cor-
respondance (lu Capitaino Vaughan, jusqu'à environ
deux mois avant la clôture de la navigation.

Les ofliciers se sont souvent plaints de la nouri-
turc. J'ai fréquemment pcdsé qu'elle était insuflisanic.
Le bouf frais était souvent d'une qualité inférieure,
et quelque fois vers la fin dela semaine nous étion's
court de beurre, de café et de légumes. , A ma con.
naisance, on an avait fourni qu'une provision depuis
le commencement des opérations, mais nous avions
unb meilleure provision des autres vivres. Jo crois-
que les olliciers, et quelques fois les hommes, auraient
dû être mieux nourris. Au meilleur de ma connais-
sance, la pension des oflciers et,des iorhmes devait
rapporter au Capitaine Vauglian un profit de quatre
ou einq cents louis par année.

Je nai aucune connaissance que des articles aient
été pris dans le magasin pour être portés chez le Ca-
pitaine Vaughan. Je sali qu'un esquif et' un yatîch
ont été construits potr M. Killaly, ivoc des mtt
riaux dont la plus grande partie appartenait av 13u-
reau. Je crois que l'esquif est parfaitemcpt intitilà
au service du Lac. J'ai toujours compris qu'il avIit
été construit pour l'usage personnel de M. KillafY.

Jo crois que, terme moyen, les absenrces des ba-
teaux à vapeur du service du Lac ont dÔ retárdèr,
les travaux d'un tiers ou d'u quart.

Les hommes ne se solt pas phItints d 'la nourriture,
de peur dl'être renvoyés. Une fois, j'di-reçu'instent
tion de Vaughtn de rerivoyer' u'nhlomme'dâ rô d
Maxime Lacouture, pour s'ét-e' plaint'dè la torr
ture, mais je'ie l'ai pas renvoyé. Des plaiites's'é
talent élévées,à bôrd, et on crôydit' que cWtait à son
instigation; lus tard ila été nomméócid inge -

nieur du biateau-à-vLpeurIle îPétéi;'eê l'apte -
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Appendico ce que j'en connais, il a prouvé qu'il était un homme
(D) D.) de mérite.

. Je crois que le Capitaine Vaughan a fréquemment
tagi avec-sévérité et durété envers- quelques-uns des
hommes employés dîans l service du Lac. Je ne doute
nullement que cette conduite ait créé de l'inimitié
entre le Capitane Vaughan et les officiers et les
hommes, Je crois que le service serait mieux con-
duit, s'il en était autrement.

Au meilleur de ma connaissance, je crois que M.
State, de puisqu'il est entré au service du Lac, a tou-
jours fidèlement et honnêtement rempli ses devoirs
.e n'hésite nullement à dire que le Capitaine Vaughan
a agi durement et quelques fois injustement envers
lui ; il n'a jamais diimé M. State.

Je suis d'opinion que la chaloupe que l'on dit avoir
été perdue par suite de la négligence du Capitaine

-O'Leary, a été emportée par le courant lorsque le
Capitaine Wright a remorqué un chaland avec le
"Y ulcan;" elle était amarrée en dedans du chaland;
la corde se sera roipue, et la chaloupe aura été, cm-
portée par le courant. Elle avait été submergée pour
empêcher la caréne de se retirer au soleil.

La cordo a pu se rompre sans qu'on s'en soit alors
aperçu. Jo crois que le Capitaine O'Leary est très
capable de commander son cure-môle, et de remplir
les devoirs de cette charge. Dans l'automne de 1844,
après que les vaisseaux lurent mis en hivernage le
Capitaine O'Leary se mit sous l'influence-de liqueurs
spiritueuses. J'en informai le Capitaine Vaughan. A
ia connaissance, le Capitaine O'Leary ne s'était ja.

,mais enivré avant cette fois là, et ne s'est plus enivré
depuis. - ,

Le déposant n'a rien dit de plus, et a déclaré que
cette déposition contient la vérité, et il l'a signée.

(Signé,) R. M'KIM.

Faite, assermenté et examiné devant
moi, ce 31mo ,jour de Décembre,.
1846.

(Signé,) C. E. C'sGaArN,
C. T. P.

Les frais le voyages et Ie 'comparution à être pris
un considération et taxés à Montréal.

(Signé') C. E. C.

Richard Main, de Sorel, étant dûment asermenté
sur les saints évangiles, dépose et dit :- Quoique je
fusse employé et payé par, le Bureau des Travaux
Iublics, j'ai travaillé presque tout l'été 'dernier, à

. l'exception d'un mois et demi pour le Capitaine
Vaughân. Frederick Rotting a travaillé quelque fois
avec moi. Je travaillais à la maison, je soignais le
cheval, et j'allais au bureau de poste et au Lac porter
des lettrs. J'ai dit à M. State que j'étais incapable
de travailler durant le jour chez le Capitaine Vaughan
et de faire le guet durant la nuit.

Le déposant n'a rien dit de plus, et il a déclaré que
cette déposition contient la vérité, ýet il a fait sa mar-
que ordiaire.

(Signé,) RICHARD 4 MAIN.

Fit assernentét examiné deant
o, Sorele ë 1e jour de Dé-

cmr,1840.,

(S gné ) EaCASORAa

À11oup~irotnprutioi, C T6d

Baptiste Jonçeu, étant dûment assermenté sur les Apend
saints évangiles, déose' et dit.:--Je viens d'entenre'de
lire cette paxtie de la déposition de Henri Côtérelative
au voyage que j'ai fait avec lui dans le bas du fleàve
comme matclot. Elle estvraie, en substance.dantt
à ce qu'il dit par rappbri à une couverte, jein'en sas
rien. Je suis descendu avec M. Killaly et un autre
homme du nom de Cook, qui était employé 'cmme
nous. L "Vulcan" a remorquéle yatch· de:M.,Killaly
à Québec, vers la fin du'mois, de Juin:dernier. ,Le
jour suivant nous partîmes pour la Rivière du Loup,
ou nous nous rendîmes dans le yatch. 'Lejour suivain t,
nous nous servîmes de l'esquif pour sonder le fleuye
à lapointe de la Rivière du Loup ;nous reparttios'le
lendemain matin vers onze heures, pour nous rendre
aux Escoumains au nord, ou nous demeurâmes deuX
ou trois jours, au meilleur. de mod souvenir. -Le
Capitaine Vaughan et le .Rév. M. Adamson accompa-
gnaient M. Killaly. De là nous traversâmes à l'Isle aur
Basques, pour y débarquer ces messieùirs,qui retourné-
rent,à la RiviOre du Loup par terre.

Nous les attendîmes durant trois jours; M. Killaly,
M. Adamson et le capitaine Stratchan nous rejoignirent
alors et nous traversâmes aux Escoumains, où nous <le-
meurâmes deux ou trois jours à faire la pêche, comme
nous l'avions dejà faite auparavant. 'Nous deàdendîms
alors plus bas, à la Rivière Gadbout, pour fai-e là
péche et la chassb. Ces messieurs remontaient quel-
qlues fois ha rivière dans le petit esquifjusqu'aux ra-
pdes. Nous demeurâmes huit 'ou neufjours à la

iviere-Gadhout; de là nous 'descendimes aux Isles
Caribou. Nous partîmes de ces Isles le môme jour
pournous rendre à Métis, où nous arr:ivûmos le jour
suivant. Etant demeuré là pendani environ trois
heures, pendant lesquelles M. Killaly visita le pont
nlors' construit sur la rivière, nous nous renlimes à la
Rivière du Loup où nous demeurâmes tiois ou quatre
jours. Nous nous sommés alors rendus à St. Tho-
mas,-où nous sômmes demeuré à l'ancre durant:trois
ou quatre jours. De là nous avons iraversé'à1a
Grosse-Isle, d'où nous partîmes le lendemainrà huit
heures pour Québec. Etant demeuré là pendanten-
viron une journée, le " Canada' -nous remorqua, is-
qu'à Batiscan, où nous rencontràmes le capitaine
Vaughan, qui était descendu 'dans le 't Red Bird
Le Capitaine Vaughan, 'M. Killaly et M. Rubridge.
furent visiter les Ponts de Batiscan et de Sie. -Arine
M. Killaly se rendit alors à Sorel dans le yatch, qui.fut remorqué par le " Charlevoix." Nous avions été
absents environ deux mois.' J'ai été payé comnie es
autres, par 'le payeur du Lac, pour le tenisque j'avais
été absent. Nous;avions reçu des, Érovions pour
environ un mois et 'demil En arrivant 'óoel, nous
reçumes de M. State, quelqü'argent l tUnotre en
sion.

La déposition ayant été lue, le témoií déclare
qu'elle contient la vérité, et il a fait sa narueôrd'
naire d'une croix.

(Signfé,) BAPTISTE 4 JONCEtI
Faite, assermenté et examiné

devant moi, à Sorel, ce
81 Décembre, 184G.

(Signé,) C. E. CASGRAIÑ '

Le comimissaire aya'it demadéatm Caitùn

informé q'il étàitit
qu'ilo'n a vai poit ne
niére dontý lenquéteiaivr

qui ferait une rbpon
docuenet'd'affidvl

(Signé,)

1 1
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A endice George Starky, menuisier, de Sorel, ayant été John Stevens, charpentier, de Sorpi, étant dûrhent APpe1di

.D.i) dûment as'sermenté sur les saints évangiles, dépose et "assermenté sur les saints évangiles, dépose et dit-
dit :-J'ai été employé par le Bureau durant trois J'ai été employé par le, Buread depuis l'hiver de,1845

àe Juillet. saisons. Le printems dernier j'ai travaillé pendant J'ai travaillé au yatch, comme charpentier, durant tout ,
six ou sept jours sur le Lac, au yatch de M. Killaly. le temps de sa construction, et j'ai été payé par M. Ja
J'étais nourri et payé par le Bureau, à raison de cinq mes Kelly. (J'entends dire M. Killaly.) J'ai tra.
louis par mois. . vailló au yatch sur le Lac, lorsque j'étais employé et

payé par le Bureau, durant environ cinq ou six semaiLe déposant n'a rien dit de plus, et a déclaré que nes, Je recevais alors cinq louis par mois, outrema
cette déposition contient la vérité, et il l'a signée. pension.

(Signé,) GEORGE STARKY. Le déposant n'a rien dit de plus, et a déclaré que
cette déposition contient la vérité, et il l'a signée.Faite, assermenté et examiné devant moi, le 31•

Décembre, 1840, à Sorel. (Signé,) JOHN STEVENS.

(Signé,) C. E. -CASG II , Faite, assermenté et exaniné devantC. T. P. moi, ce 31mejour de. Décembre,
Alloué pour comparution et attente, 3s. Od. 1846.

Clôse à deux heures et un quart, P. M. (Signé,) C. E. CASGRAIN,
C. T. P.

Alloué pour comparution et attente, 3s. 9d..

ETAT indiquant la quantité de bois dle constructicm et autres matériaux qui ont été pris dans le chantier
des vaisseaux du Bureau des Travaux Publics, à Sorel, et employés à la construction du 'atch
construit à Sorel pour M. Killaly.

- £ s.,£ s. d.
46 courbes d'épinetto rouge, à Cs. chaque.............. ............................... , 13 16
12 do do do 3s. do ................................................ .. .. o
8 morceaux d'épinette rouge, à 2s. 61.............................................. .... .... 1

- 2 do do do do 20 pieds sur 8 pouces carrés... 17 9 4.
4 do do do de 6 do sur8 do do ... 10 8 0

Divers morceaux, 70 pieds sur 8 pouces carrés ............... 33 0' 4
62 2 8 à 4d... .... .... ...... i 8

Un plançon de pin blanc, pris dans le Lac et amené à Sorel par la " Vulcan," 42 pieds de
longeur sur 20 pouces carrés, 116 pieds à 3d. le pied............................ .... .... 1 o

Un plançon-do pin rouge, employé pour faire le mat du yatch et un autre pour faire des
planches, lo pin rouge venait do Québe........................................ .... .... 6 14

100 planches, employées par M. Sillims pour faire la chambre du yatch.................. .... .... .... 2 10 o
1 baril de fiches de trois pouces............................................... .... .... .... 2 o
50 livres d'étoupe.............................................................. .... ........ i
7 jours de travail, d'hommes employés dans l chantier et payés par le Bureau des Travaux

Publics à 4s............................................................. .... .... .... 1 8 o
Pour d'autres hommes (lui ont été employés de teins à autre à la construction du yatch, 8

*urg, à 4s. par jour........................................................ .... .... 1 12
Orme et chêne, apporté do Montréal par le " Vulcan," lors de son dernier voyage d'automne,

savoir:-
1 morceau do chêne mesurant.... 37 17 5=21 pieds
1 do do do .... 36 I1 12=33 do

, - 51 pieds à 10d........... ....... .. 7
Environ 14 ou 15 planchos d'orme, mesurant de 20 à 36 pieds le longueur sur 14 à 18 pouces

de largeur, et do 1 j pouce .1 deux pouces d'épaisseur, valeur....................... .... .... .... 3 o o
Dois do construction obtenu du chantier de vaisseaux de M. Ml'Carthiy, à Sorel, et employé à £39 17 2ý'

la construction dut yatch, savoir:-
Il plançon d'orme.--.,.......44 12 13=47 pieds.

do do .............. 338 13 14=48 do
do do ............... 31 10 10=21 do0

-116 ..O~.......................S
Splançond(le chêne...........31 10 =23 Pieds, 0

i do do..... ........ 22 12 12=22 do
1 do do.............10 12 7= 2 do

-51 pieds 141............. .2 4, '71
6 courbes d'épinette rouge duo 'ps rv................................................. , o .0

a es tre dcpiette, u) pieds de soiur:--
1 do d 42 do daleur.............. 8 3 10i do do .2 do do

- 11 do107d......................... 1 0

£8 14 Ilà
M. Kelly a payé la somme suivante a nom do l'honorable M. H. H. Kil.4ly ............. 4 3

4 ''I ~3

Qulques unes (lem planchies d'orme apportées; de Montréal, ont été employé puril ueu £44 8
valeur, environ u. ......................................................... 10

Je donnbliétat etl'évaIluation qui précède comme étant corrects, àul meilleur'do m'a connaùissnnâée, et,
faisant partie de mon témoignage.

* ~~(Signé, TIOY S AV1SN0
2- Décembre, 1840.

Quëluesune de plache d'rmeapprtée deMonréa, on ét emloys pur l Bueau £4 8
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Aucun inventaire régulier des-effets appartenIt à
l'établissement du service du Lac n'ayant,été fait, M.
Casgrain donna, avant de partir, les inetiuctions sui-
vantes au Cpitaine Vaughan, et au garde-miigas'in,

Sorel, 31, Décembre, 1846.

Monsieut-i .

Il vous est ordonné par la présente de faire un in
ventaire-de tousies articles appartenant à chaque ba
teau-à-vapeur et cure-môle respectivement, et d
toutes les embarcations et bateaux qui y sont atta
chés; un état des engins et des différens bateaux
quelles sont les réparations dont ils ont besoin'
quelle est la quantité de charbon et de bois qui s
trouve dans le. chiutier, et quelle quantité on aur
besoin pour la prochaine saison. Vous aurez la bont
de demanderl'assistance des Ca itaines M'Kim, Da
vidson et Wright, et de MM. bIne et Smith, ingé
nieurs, afin de vous mettre en état de faire un rap
port plus complet; vous êtes prié de faire ce rappor
le plus tôt possible.

J'ai l'honneur d'être, .
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

I -

(Signé,) C. E. CASGRAIN,
C. T. P.

Au Ca'pitaine D. VAUGHAN,
Surintendant, etc., etc., etc.

Sorel.

Sorel, 31 Décembre, 1840.

Monsieur,

Vous aurez la bonté de faire un inventaire do tous
les articles que vous avez en soin, comme garde-ma-
gasin de l'établissement du Lac St. Pierre, à Soiel,
et de l'envoyer au Bureau des Travaux Publics, le
plus tôt possible.

Je suis, votre très humble serviteur,

(Signé) C. . CASGRAIN,,
Ce T. P.

A M. Jo1N ST^TU,
oGarde-magsm,

Sorel·.

Sorel. 31 Décembre, 1840.

Monsieur,

Vu lé nombre des alléguos qui ont été faits devant
vous dans là coùrs de la présente enquête, et qu'il est
d' ino devoir de réfuter; fet otnme, à cette fil, il
nie f tira dennder le témoignage dl ceï·tams 'pr-
sbane4i q uelques unies demeurent à-tne distance
<unMídêelibl'a de cet añdroitïd'i ne;nourront le dònher

Y,,,

e

..

soit annexée aux documin que vous sodmettrez dans
la matière en question,

J'ai l'honneur -d'être,
Monsieur, 2e o sillet.

Votre très obéissant, serviteur,,

A PHlon. M. CAsGR
(Signé,) D VAUGHAN.
LAIN.

P. S.-- Comme il vous est impossible d'accéder à
ma demande en me donnant une copie' des témoigna-
ges qui ont été pris devant vous, en conséquence de
votre départ u bit de cette place,éj'espère instamment

4u'à votre retour à Montréal vous m'en enverrez une
copie, afin de me mettre en état de prdparer ma dé-
fense.

(Signé,) D. VAUGHAN.

Meniréal, 28 Janvier, 1847.

Monsieur,
t J'ai l'honneur de vous transmettre, avec l pré

sente, mon mémorial accom'pagné de différens affida-
vits et d'autres documens en contradiction des aéc.i-
sations qui ont été portées contre moi, pour mauvaise
conduite dans la régie des travaux que l'on m'a con-
fiée depuis si longtemps.,'

N'ayant pu me dispen'ser de demeurer plusieurs jours
ea ville pour recueillir * des documens, je désire vive.-
ment m'en,retourner pour voir si tout va bin1'e Sorel,
je partirai en coniséquence aujourd'hui; mais je serai,
toujours prêt à remonter, si vous désirez ma présence.

M. M'Kim m' montré la lettre que le Bureau lui
a adressée, lui enjoignant de ce rendre à Sorel, de se
mettre à ma disposition et de recevoir mes ordres ;
eu, égard à cette lettre, je prend la liberté de vous.ré-
férer à ma lettre du mois de Novembre dernier, dans
laquelle je croyais de mon devoir de vous informer
que jusqu'à la reprise des travaux tiu printemps, il
était nécessaire de réduire considérableinent le noni-
bre des hommes etnployés ·dans l'établissement.
Ayant reçu vos instructions de faire cette réduction,
je la fis immédiatement, et M. M'Kim 'y fut inclus,
comme l'un de ceux que on ne pouvait profitable-
ment employer qu'à la reprise des travauxdans le
Lac.

Je désirerais' savoir alors de quelle manière a
Gomnissaires veulent que. je l'emploie'; quant' à la
lettre de MKim dans laquelle il se plaint, d'avoir été
renvoyé, et dont j'ai reçu-copie, il n'a -jamais existé
d'engagenient (comme il l-donne à entendre) d'api è
lequel il devait être employé durant l'hiver. Voici
pour quelle raison il a été employé durant l'hive, de
1844-5: un noibre d'hommes étant empidyés à char-
rier des piquets, ec., je dmabnindai la permission d'em-
ployer M. M'Kim, comme surintendant de ces; hom -
mes, ce qui nie fut permis ; et comme däns l'hiver de
184520, nous employions un certain nomübre d'hola.
mes à percei des trous dans la alacó et à;lever et on-
solider le pont de Berthier, j'ôbtns 'aussi la permissià
de l'emploger durant cet hiver, our surveillerdla
hommes: mais n'ayant aucuti emploi seinblable à lui
donner durant l'hiver actuel, je l'ai renvoyé en con.
séquence. Son engagemernt était de la me ienature
que ceux des maîtres d'es bteaux.,.c'ést-ù-dirc poùrla
saison de navigation seulemfnent-.

Tn sus onsù'ur,

R'A

Lt&, etc., e'tc. 'tc - h

.7 - ,, ,,

Appendine
.D.)'
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Appendice lMontréal, 18 Janvier 1847.
(D. D,) Monsieur,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-annexés, les
soJuiliot' affidavits que j'avais promis de vous envoyer lors

de la clôture de l'cnquéte à Sorel; et de rendre
compte.de la cause qui a entraîné ce qui peut paraître
un retard de ma part à le faire, à toute personne qui
ne scrait pas au fait des circonstances ; je crois que je
me dois à m6i-memne d' dire que.votre arrivée et celle
des témoins réunis et amenés à Sorel, pour soutenir
lcs.accusations portées contre moi, le soir (le la veille
du jour où l'examen a commencé, a été la premiérc
nouvelle que j'ai eue qu'une enquête devait avoir lieu,
et en conséquence je n'ai pu prendre aucune mesure
pour me procurer des témoignages en contradiction
ce ces accusations qu'aprs avoir reçu une copie des

téroignages donnés contre moi ; je Pai reçue il y a cu
hier huit jours.

Les hommes qui pouvaient témoigner en ma
faveur, étaient dispersés sur toute la surface du pays;
j'en ni trouvé quelques uns avec difficulté, et il y en
a d'autres qu'il m'a été impossible de trouver. Sil
j'avais cu un avis raisonnable, avant l'enquête, j'aîurais
essayé, avec succès je crois, de vous soumettre do
nombreux témoignages, non seulement pour me laver
de tout blame, mais encore pour dévoiler le plan qui
a été concerté, et les peines que l'on a pris depuis
longtems, pour me perdre (ans l'opinion du bureau
le chef de cette coalition est, je crois, M. Begley,
dont je ne peux expliquer la haine que par le fait que
j'ai cru qu'il était de mon devoir, il y a longtemns (de
cela, de faire rapport de la négligence diu payeur, soni
frère, qui ne payait pas los hommes régulièrement:
a notre première rencontre, M. Beglcy me lit a ce
sujet, que j'aurais mieux fait de laisser son frère tran-
quille, et que je m'en souviendrais. C'est un fait
bien connu, et connu même les Commissaires, qu'il
n'a presque rien fait autre chose. durant les derniers
six-ou huit mois, que de noircir le caractère de plu-
sieurs personnes du département, et qu'il n'hésite pas
ù se servir des hommes les plus bas pour servir ses vues.
Il avait porté les accusations les plus scandaleuses
contre M. Barrett même, maintenant l'ingénieur-en-
chef du bureau, et dont il parle si avantageusement
dans ce moment, lorsque les Commissaires sont en-
trés en charge; il dressa un document officiel (le
ces accusations, qui (toit être maintenant dans le
bureau, et sur lequel il n'a jamais agi, parce que, jo
suppose, son protégé et son instrument, au moyenf
duquel il voulait soutenir ses accusations, a été log6
quelquctems après dans la prison, par le Capitaine
Wctherall, sous une accusation (le vol ; mais par les
efforts du beau-frère do M. Begley, (un avocat) ayant
été mis en liberté sous caution, il est parti. pour les
Etats-Unis, après avoir, suivant le bruit public,
reçu de l'argent à cette fin dc M. Begley.

Il doit paraître singulier aux Commissaires que'de.
puis trois années que j'ai contrôlé les travaux aucune
plainte n'ait été portée contre moi, quoique plusieurs
des choses, dont je suis maintenant accusées, existas.
sent alors ; et ce n'est qu'avjourd'hui lorsque la lupart
des hommes ont été renvoyés et lorsque M. Bglcy
lui-même ne remplit un emploi que pro. tem. que l'on
entend parler pour la piemière fois d? ces accusa.
tions,

Il est inutile ,pour moi, j'en suis certain, d'appeler
l'attention sur la conduite de M. State, car elle est
tello qu'elle doit empocher d'ajouter foi à son témoi-
gnage. Les accusations commencent par les détails
d'une querelle qu'il a eue avec moi, et de là il prend
occasion de rapporter des choses qui, si elles étaient
vraies, il aurait dù, s'il avait été un honnéte homme,
ou si Cou accusations avaient été b.éées sur de bons
motifs, avoir communiquées au bureau depuis long-
toms,

ice (D. D.) A 1847

Durant presque deux ans et demi il n'a .pas llit' un Ap»en4jc0mot (le ces choses qu'il découvre si soudainement au
jourd'hui ; mais en Novembre dernier après avor
reçu une sévère leçon de M. Casgran sur le mauvis./set
état dans lequel se trouvait son magasin, etc, etc.,
il m'accusa ('avoir appelé l'attention de M. Cnsgrain
sur son magesin, et il me (lit qu'il se moquait .de M.
Casgrain et de moi, qu'il allait monter à Montréal
pour voir M. Draper : et- depuis ce tems, il n'a pas
cessé un mnstant dc noircir mon'caractóro, t en cela
il n'a eu aucune difliculté à trouver d'autres per-
sonnes prètes à l'assister.

Je vais maintenant essayer de répondre aux prin-'
cipales accusations portéca contre -moi ;.et je donne-
rai des explications, accompagnées des témoignages
que je me suis procuré, qui, je l'espère, convaincront
les Commissaires de la pureté de mna conduite. Les
principales accusations sont celles-ci: i 

10o. Que j'ai, à plusieurs reprises, employés à ma
maison (tes hommes qui étaient payés par le service
public et qui auraient dù être employés en consé-
quence,

20. Que pour peinturer ma maison je me suis servi
de la peinture qui appartenait au public, et qu'on dif-
fèrens tems, je mne suis sqrvi <les matériaux du servi-
ce public pour mon usage personnel.

30. Que les provisions que je fournissais aux
hommes de l'établissement étaient par fois insufli-
santes, et d'autres fois de mauvaise qualité.

do. Que j'ai permis aux bateaux placés sous mon
contrôle, et qui n'auraient dû être employés que pour
le service public, de servir firéquemment à d'autres
fins.

5o. Que j'ai permis que des matériaux fvssent pris
dans le magasin publie pour servir à la construction
d'une chaloupe à voile pour M. Killnly, et que des
hommes payés par le service public fussent employés
a la construire.

Avant d'entrer dans l'examen des témoign'ages au
soutien de la première accusation, et de donner mes
témoignages et mes explications à l'encontre, j'ap-
pelierai de nouvçau l'attention des Cdmmissaires sur
la singulière conduite de M. State. Il montre dans
son témoignage 'que lui, la personne spécialement
chargé de veiller au chantier, aux approvisionnemensi
et payéo pour cela (et qui résidait dans une maison
située dans le chantier même, afin' d'être àrnmo do
remplir ses devoirs avec plus d'exactitude) ne cona
naissait rien de ce qui s'y passait; ou, s'il le savait.
et que ce dont il m'accuse fût vrai, il était indigne de
remplir la place de confiance qu'il occupait. Il dit
"Ayant appris que F. Rotting s'était' absenté. dtc.,
etc., etc." Maintenant, s'il avait été attentif dann
l'accomplissement de ses devoirs, il était justement la
personne qui aurait dû la première découvrir et cois
naître ce fait, et Rottiog ou tout autre homme n'au-
l'ait pas pu s'absenter sans qu'il pût en avoir connais-
sance. Mais il est évident qu'il ne connaît rien de.ce
qu'il nffirme, parce qu'en premier lieu "il croit sur la

arole du Capitaine Vaughan (ainsi qu'il le dit) que
totting ne s'est absenté que sept fois, et il retient ce

tems perdu sur ses gages; mais plusieurs setnaineÉ
plus tard, lorsque je renvoie Rottîng pour cause d'i-
vrognerie, M. State découvre que otting a lé ab.
sent pendant près d'un mois. Et comment découvre-,
t-il cela? C'est Rotting lui-même qui le luiapprend,

Le témoignage au soutien de la première accusa-
tion est celui de M. State, qui dit que" s'yanþ ppris
que Rotting s'était absenté de son. oivrag_, ept fois
pour travailler pour moi, il a cessé de le',payerd iQuè
subséquemnment il est convenu de 'li laisse pae
les gages dè ce mois, mais qu'il dvit r irSe
jôuirs sur I1 mois suivant, et ,que. parsidedu rinvoi
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,tppcndice de Rotting -par moi, il n'a retenu que cinq our's, le
D) public perdant ainsi deux journées de travai. Que

- plus tard, ltotting lui a dit qu'il s'était absenté pen
uilii darit près d'un mois. M. Stàte dit enctire que 'li-

chael Kelly, payé d'après les listes de paiement et
'employé à couper du bois pour le départemerft, a,
'lorsqu'il était ainsi employé, coup6 du bois pour moi,
et que le bois ý ainsi coupé pour moi a'été apporté à
mna maison par Kelly et:autres'; que Kelly a été em-
ployé deptiisle mois de Mai jusqu?au mois de Décem-
bre 1845, ét que durant 'ce' toms il travaillait~ une
demi-journée pour lo Bureau et une demi-journée
'pour n'oi ; et qu'après cela, il travaillait une partio
du tems dans le chantier et une partie du tems pour
moi,jusqu'à-ce qu'il uit 'été renvoyé dans le mois de
Mai.

Il dit encore 'que, dans le mois de Mai 1845, Ri-
chard Main et Michael Conway ont été employés
dans mon jardin, le premier depuis le 21 Avril jus-
qu'au. 14 ou 15 de Mai; que Conway lui a aidé
durant ce toms et qu'il était- payé par le - bureau.
Conway dit au soutien de la première accuisation,
qu'il a été employé dans le service durant environ
treize mois, et que, pendant ce tems, deux mois ex-
ce tés, il a travaillé à ma maison, soignant un che-
val, allant au bureau de poste et faisant le service
général de la maison. Il dit encore qu'un jour étant
Occupé à mar¢uer du charbon, il a été dérangé de
Son ouvrage, par les ordres de Mme. Vaughan, et
que -cet après-midi 4à, il a été employé à faire diffé-
rens ouvrages dans la maison.

Thomas Davidson.-Lorsqu'il était employé dans
le chantier, Kelly qui était payé par le bureau tra-
vaillait de tems à autre avec lui par demi-journées.

John O'Leary.-(Au soutien de la,première accu-
stion.--Qe les hommes, employés par le bu-reau,
qui coupaient de la g lace pour le chantier des vais-
seaux, ont coupé de la glace pour remplir ma gin-
ciére. .

A. Wright.-'(Au soutien de 4a premiére accusa-
tion.)-Il sait que Main, Rotting, Conway et Kelly
ont travaillé à plusieurs reprises chez le capitaine
Vaughan.

1Rottiug.-<Au soutien de la première accusation.)-
a été employé durant huit jours à peinturer la

naison du Capitaine Vaughan.
DansPhive', lorsqu'ilne travaillait pas sur le Lac,

ilétaitemployé la-plus grande partie du tems à sa
maison. Michael CormAvay travaillait avée lui-quel-

ues foisi ils étaien-t tous deux payés par le ibureau.1
Ene 1844, il a demenré -cinq semaines dans ma

maison, jour et nuit, excepté sept .jours environ ,que
jnai deriouré chez moi.

Richard Main.-Etant employé par le bureau, il
travaillé pour moi presque tout l'été, à;l'exception de
six:semaines.

Waleericek Roting.-11 tiOvailépômirmo l étitl
emloé à la maison, seignar un cievaf, allait au

Pbure 'dposte et désceraiau La avecde lettre.
(Aimsi se termiele témoignage au soutien de:a

premièrac on.

m'être transmises immédiatement, je demandai-à M. A endice
Conolly, le principal commis du bureau, et .je crois à

ce service. M.. Conollv' m'informa que Iles surimten- 2e Juilet.
dans-en-chef des difféiens travaux avaient chacun
une personne attachée à leur bureau pour aller au
bureau de poste, porter les instructions, chauffer le
poêles, etc., etc.,. etc., et qu'il io supposait;le droit
d'avoir, la même dommodité. Plus tard, je 'soumis la
même question à M. Killaly, le chef'du département>
et lui ayant dxpliqué la nature de l'ouvrage qu'il fallait
ainsi faire faire, il me Tépondit qu'il .considérait cela
,omme étant très juste et suivant l'usage, en ajoutant.
qu'il n'avait aucun doute que je rendrais cefte per-
sonne aussi utile au service que possible.

Pour l'exactitude de ces avancés, je. renvoie à ces
messieurs.

En conséquence, lorsque j'étais absent, cette per'-
sonne était principalement occupée à mes affaires, et
entre autres devoirs, elle avait soin de nion-choval.
Lorsque le tems le permettait, le messager m'appor-
tait mes lettres par eau. Lorsque le toms était
défavorable, il se servait de mon cheval. Je me
servais aussi de ce cheval, en tout toms, pour le
service public, lorsque je visitais les travaux St., Ours,
le pont- au-dessous, lorsque j'allais à' Montréal, et
durant l'hiver, ou pour aller partout où lon ni'ordon-
nuit de, me rendre, et il n'a jamaisété'demandé de
paiement pour cela.

Ce. qui précède 'expliquera l'accusation que l'on
porte cortre *moi pour avoir employé un homme si.
fréquemment à mi maison ; et je n'ai, plus qu'à a jou.
ter, à ce sujet, que j'ai toujours fait ,mon possible
pour utiliser le tems de cet homme à l'avantaem du
service public (comme on le voit dans le témoignage
de M. State) en le faisant généralement' travailler, la
moitié de la journée dans le chantier. A l'exceptin
di courrier ou messager qu'on m'avait ainsi -accordé,
les autres hommes que l'on dit avoir parfoistravaillé
à ma, maison, sont les hommes "du guet, et aucun
autre ; et quant à leur présenôe,à'ma maison, c'était
en mon absence, et-non à ma demande,,mais . desleu'r
propre mouvement; ils venient durant le'jour, et alors
ils étaient maîtres de leur tems et ne dérobaient rién.
au service ;public; lorsqu'ils sont venus, ce n'a été
ordinairement que pour une heure ou dëux, et m me
pour ces petits services que des gens dans de sembla-
bles dirconstances rendent si libéralirnent,;ijsnt'té
amplement récompensés, noi seulemen èrg-ign;nt -
leur nourriture mais encore ecò iit deluliardes.

Il a été dit que 'Rotting, tant, employé comme
homm de guet, avait' été placé par moi,le soir, das
ma maison; cela est vrai., )evant i' absenter,,suj.
vant l'ordre que f)en avais_ reçu, pour aller aLam
St François,et siter les Ponts d'erslsje d
laiser I1ottg, alors. homnge odeguet du ahantier
(ét que je connaissais~ depmus plusicue atnées) dans

ma son, omme:ïn fámilétait aussieab nte dé
hez ,i ans;ee moment.là; ut andsoo
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Appendice P. O'Neil.-Jure qu'il a refusé plusieurs fois d'aller
(D.. D,) travailler pour M. State, lorsque celui-ci lui en, faisait

la dinan de, et que m'ayant informé de ce fait je lui
s JuiTrot. dis ne travailler pour personne ; ce nommé O'Neil

était l'homme de guet du chantier, et le seul homme de
guet lorsque les veisseaux n'étaient p-is à Sorci; iais
lorsque les vaisseaux étaient à Sorel il y avait d'au-
tres hommes de guet pour les uurveiller, et ces
derniers sonSt ceux que l'on m 'accuse d'avoir laissé
travailler pour moi. Cela cut lieu en mon absence,
mas je cis s avoir déjà expliqué ce fait d'une mia-
mère satisfaisante.

David lenly.-(Qunnt à la première accusation.)
"Il jure que comme aide-for'geron, il était la plupart
du temps dans le chantier, et qu'étant ainsi oiployé,
il a vu Conway travailler dans le chantier, excepté
environ deux hourcs par jour ;' ce nîommnn, Conway
était alors le courrier ou messnger qu'on mnnit ac-
cordé, et nonobstant celn, -Iealy prouve que je le fmsais
travailler dans le chantier. Conway nyaut été ren-
voyé comme courrier, Kelly fut norimné pour le reni-
placer. Il n'y a jaumais ciu deux hommes employés
comme messagers ou courriers dans le même temps ;
et il est arrivé que chacun deux, pendant qu'ils étaient
ainsi messagers, ont travaillé pour moi ainsi qu'on
me l'avait permis. Une grande partie du ténioignag
de Healy montre île quelle manière M. tState rein-
plissait ses devoirs.

Pati ick Salinghar.-Ce téoignage prouve princi-
paiement que, des menaces ont été faites contro mai
par le principal témoin <le l'accusation (O'Leary ;
après avoir été renyoyé pasr moi, il a déclaré qu'il fe-
rait tout en son pouvoir pour me nuire, et qu'il était
encouragé dans cette besogne par quelques autres
personnes.

John Saunders.-(Sur la première accusation)-
Son témoignage est à peu prôs de la même nature
que celui du dernier témoin, et il prouve que les ac-
cusations sont le résultat d'un complot, comme le dé-
montre clairement le fait que plusieurs assemblées
privées ont été tenues dernièrement dans les batenux-
à-vapeur, auxquelles assistnient le Capitaine M'Kim,
State, etc., etc., etc. où l'on mentionnait monnom
d'une manière injurieuse.

Jacob Savnge.-(Quant à ce qui a rapport à la
première accusatio.)-Ditqud chaque fois qu'il est
allé avec son bateau nu chantier pour chercher du
coib'dible, Conway, le messager, lui 'toujours aidé
à charger le charbon.

Richard Mqin,-(Sur la première accusation.)-
Déclarequil est entré dans le service, au printemps
de 1845, cbfnme-rhessager:ou courrier que l'on m'ac-
cordait, et qu'il a été employé comme tel pendant
trois semaines ou un mois ; qu'il soignit rnonýdhpval;
allait à l'arrivée des bateaux-à-vapeuret au burenu
de poste, et qu'il m'apportait des lettres sur le Lac,
et que 'durant ce temps ·il travaillait une demi-
jourtiée,(chaque jour) au chantier, exce té les jours
qu'il était obligé de se redre nu Lac. u'il fut alors
employé, comme matelot à bord du " Vulcan," et qu'il
a cóntinu&detre ainsi emrployé jusqu'à l'été'de 1846 ;
et. ,q'lorsAIl li'futt'rdonné par moi de faite le guet
dans le chantier, où il demeura près de deux'mois,-
jusqu'à ce que, dit-il, l'autre homme de guet étant
trouvé ivre, (mais -le témoignage de Côté montre que
Main lui-même étàit iv.i Ils furont tous deux r'en-
iyf pig goi le lendemain. ésciil tait em,-
ployég, éqhime, homme' d guet, lui et les autïesh in-

sd: uà (léq t 'me e o )r

m'apporter mes dépoches sur le Lac ; il était l' rester hdit
<lu temps employé à travailler u chantier.(

Thomas Forgrave.-(Quant à la premierq aceunt.
tion.)-Il. é,tait présent lorsque j'ai ordlnnä 2 hi
Stato de tenir un 'compte rulier:: de tout puvrag
qui pourrait êtro fait pour moi on aucun temp s, et de
me faire connaître les ho maimes qui seraient nuisi am-
ployés; il m'a vu payer dcos hommes qui avaient tra-
vaillé pour moi ; (lue lui-même et un autre homma
nyant travaillé pour moi, ils ont ét payés par moiL
Il jure qu'il travaillait dans le chantier lorsque Conk
way était employé comme courrier, et que ConwNay
itait presque constamment occupé dans lu chantier,
excepté le temps qu'il s'absentait pour remplir les de-
voirs dont on vient de parler.

Il jure que dans le printeins de 1845, Kelly w été
engagé comme courrier pour remplacer Conwny, et
que lui aussi (Kelly) travaillait généraleament dans le,,
chantier de dix heures et demie à onze heuies*; que.
dur'antl'lhiver de 1815 et 1846, Richard Main a vécu
chez moi comme serviteur, et qu'il a été payé pné
moi.

Frederick Rotting.-(Sur la première accusation.)
Déclarc qu'il a travaillé, comme il l'a lit dans son
témoignage devant les Commissnires,. pendani huit
jours à peinturer ma maison ; qu'il était alors homme
de guet, et qu'il pouvait ainsi travailler'sins faire tort.
n service public, que le jour lui appartenait ; et it
dit que, quant à la formation des accusations en géné-
ral, le Capitainc O'Leary lui a demandé en Octobre
dernier, à Montréal, d'allor se plaindre do moi au
bureau, ce qu'il refusa de faire, disant qu'il n'avait aû.
cune plainte à faire, et qu'à la porto di bureau il a
rencontré une personne, qu'il croit. étro M. Begl.ey,
qui le questionna relativement à la peinture verte.
On peut clairement voir par ceci, ainsi que par'
le témoignage précédent et des circonstances bien
connues, que pendant tout ce tems on-complotait ea
accusations contre moi, quoiqu'elles n'aient été pora
tées que près de quatre mois plus tard.

La seconde accusation :-" Que pour peintuer ma
maison je me suis .ervi de la peinture qiui par

' nuit au public, et qu'cn différents toms je mesuis
" servi des matériaux du service pýubIic pour mon
"usage personel,

Le témoignage au soutien de cette seconde accu-
sation sont:- celui de M. Stato--,

Que Michael Jielly: i6ait employé à'oupeidda
bois pour le département qui était en partiemêl&
avec le mien, et qu'une partie de: ce:boisa et ap
portée à ma maison.

Qu'on a pris de la peinture véte à 'bo'dad!un, de.
bateàux pour,peinturer ma.maison.

Michael Conway.- (Sur la :secondeacctaýiuatiwn4
Qu'une paire de couvertes ont été prises-dirs'idrnta-
gasin pour couvrir mon cheval, et que lui (Conws')
a pris du savon et de li chandélle dans le magasîn
pour l'usage de ma rmaison, dnviron .quinze u gtyiî
livres de saiôn et virgt du trûte livres. de
delle.

Jdhn O'Leary.-(Sur la soedon aciusttitn.)
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Appendice Frederick Rotting.-Sur 'la scande nideusation.-
). D.) Il a employé environ vingt livres de peinture vertd,

qui avait été prise à bgrd de l'un des bateupx, à pein-
e hiaklt, turer maÀ maiàson;; ét "ila -apport un vase.doitonant

environ un demi-galon depeinture jaune. Il n'avait
g besoin de lat peinture jaune; il s'est servi du vase
seuleindt,; il;déclaro que je lui ai ordonné do tenir
un compte dd ce qu'il prendrait. Il lit aussi qu'il a
pris six oreillers dans lo magasin et qu'il les a appor.

-tés à nia maison.
Henri Côt.-(Sur la seconde accusation.)- 4 1 a

eu une couverte au magasin pour couvrir mon che-
-val; ,je lui ai dit qu'elle était trop bonne, et il a répon-
du qu'il ne pouvait pas en avoir une plus mauvaise.
Il dit qu'avant d'avoir eu la couverte, je l'ai envoyé
'dtns le village pour acheter uno housse de cheval,
mais qu'il n'a.pfl s'en procurer une ; et que je lui ai
dit que jo remettrais la couverte. Il ne sait pas si
jo l'airemise ou non. Dans,ce qui précède, les items
de l'accusation portée contre, moi, sont-1. Que
du bois qui mapparInait était. dans-le chantier pu-

_blic, môlé avec dii bois appartenant au départonient
et qu'une partie de ce dernier a été apporté à ma
maison.

Explication.-Lorsque le bureau aoué ce chan-
tier, il s'y trouvait une graide quantité de vieux bois
doconstr'uction de robut, comme il s'on ramasse tou-
jours .dans <le semblables chantiers, provenant en
partie des radoubs et en partie do vaisseaux brisés,
etc.

Tachetai .c bois à l'encan, dans l'automne de 1843,
.poui' la somme.de trois ou quatre louis, et je 'ai
îaià, dr.s lechantier,.où ill'en trouve encoto au-

urd'ui. Ce qu'on appelle le bois du chanetiei, est
du bois absolument do:la même description, bon- à
rien, etque l'on coupe et brûl d1ais tous les chas-
tilrs de ceae naMure;'on on coupait de tems à autre
'pour lès poêl es d chantier. Si je n'en avais pas eu en
quantité, je n'aurais nullement hésité,à faire porter à
ma maison tout ce qu'on ne brûluit pas dans le dhan-
tier.'

g p,-Q. iron dux livrcs et demie de
pomnpi~re ont Át ~employs a .pà nturorma maisgn, et
qu'on a a pport aussi un vase iontenant environ
un demitga Ion de poirture verte.
-Explicstion.-.Ma: famille étant absenté, je profitai

Ide -etté' cidonfstance:pour fiair, peinturei rhm*iiaisoti
au t J&u jeiUli ifis donner deux ou' tois oU<ghôâ

;ihtùîreu 'i!nté,ríëret une couheen Idehors et
s-ur- r toit.

y avdit;une chambre qu avait ét&peti e
ni.éirder' liett avec de sla p9uintqr veirte, ëtijé déshma

pour couvrir mon cheval; dans lIintention d'en ,rendre A'i
une autre, ainsi que.Côté le juro' 'ne me rafpclle
pas si j'en ai rendu une autreoun . Ilfaut r-
quer,,que ce Ghev.ral a_été employé n àt% Zt tems'pour Sil
l'usage du'service, sans' que jen a e Jamais rien fait
payer pour cela.

Cinquiéme .item.-Que du savon et de la chan-
d(ile, environ qinze:ou vinut livres de sayon et vi 't
ou trente livres d(chandelfo, 'a été apporté on diflé-
'ens.tems ia maison pq €rigwa lojé

étaient quelques, Jois donn 'par e garde-
magasin, et d'autresfois il les prenai luie

Expliention.-Relativemuojt à ,cet item, je ne peux
donnor aucune explication,; je' diai sei'feet que.j'e
ne crois pas que ces articles, aient jamais été .ppr-
tés à ma maison.

O C'Brien, garde-miagsin d'alors, déclare diins,
son affidaVit ci-annexé qu'étant une fois court de chan -
delles il on emprunta quelqcs livres chez moi, 4t,
qu'elles ont,été rendues:plus inrd; *'IL'jure qu'il u'aja- -
mais donné ni cliandellsni savon à engwayget
n'aurait pas pu en prendre sans .quei Ô u ien'en
eût ou connaisiano, d'autant plus ue lorsqi'èta
garde-magasin, il-n'y avait ;pas de savlndans le
gnisin.,

Sixième item.-Que la moitié dtun. rouleau dé
petitecorde a été prise pour l'usage de ma sine

Explicatln.-Pour lamusement dehmra i
travaillaient dans un' lieu ausie solitaire, àprèsl s
heures de' travail ou lorsque le invais1tms e-
péchait les 'cro-ioles de fonotionner, tour s
mittre engtat de sse:prpcuqrrdu joikön f al~jal~
tai à mes propres, frais'des soim.sj 'dotoi
(l'un bateau se servaient quelquos fois, et d'autres'a
los hommes d'un autre bjtea' La pétit' cpràeedu,
corde:pour redrer la seine, servait aux'hommes aa
ces occasion, et était aissée parfoi dans ùri bateâ,
et piatfois dans undu e

epi mé iòtmu.Q' de l pein
pr, issio poitrei le do l
rinn," e du Capitaîx Ta.),Ihn id n îili
d, 18; et que cette ý1 à
des bateaux.
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Appendice ture jaune ayant été remplacée
(D.D.) par la peinture verte......

- 4°. item, Une couverte, ou une paire de
24 juillet. couvertes, on ne sait combien,

(dont on s'est servi,) disons....
.5. item, Vingt livres de savon, à 3id.,

la livre. 5s. 10d. 30 livres do
.chandelle, 7<Id. la livre, 18s. 9d..

.1. item, La petite corde employée par
les hommes;et non par moi, pour
faire la pêche, elle a été rendue

70. item, La peinture verte pour peintu-
rer la chaloupe du Capitaine
Taylor, valant disons, 7s. 6d.
mais elle a été rendue.........

66. item, Six oreillers empruntés et ren-
dus, évaluant l'usage à le. pour
chaque oreiller. . . . . ...........

0 0 3

1 0 0

4 7

0 0 0

0 0 0

0 0 0

£2 10 10
Il appert donc par ce compte que j'évaluais l'inté-

rité de mon caractère à deux louis, dix chelins et
dx deniers, puisque c'est là la valeur des matérieux

publics (d'après les témoignages) que je me suis
approprié durant les quatre années que J'ai été char-
0 de la surveillance des travaux ; et cela encore à la
ace de tout le monde du service, et sans en faire au-

cun secret. Le sommaire des témoignages ci-annexés,
relatifs à la seconde accusations, est comme suit:-

Patrick O'Neil,-(Sur la seconde accusation.)-1l
a été employé comme homme de guet jusqu'au mo.
ment où le vaisseau a été mis en hivernage, en
1840; on a eu besoin do garder quelques hommes du
guet, mais ses services n étant plus requis il a été
renvoyé. l jure'que je lui ai ordonné de prendre
beaucoup de soin de tout ce que l'on plaçait sous sa
sur'veil.ance, et qu'il n'a jamais eu connaissance que
j'aie pris ou que j'aie ordonné de prendre pour mon
usage personnel aucune chose appartenant au public. Il
jure que Conway lui a dit que lui, Convay, avait été
emprisoriné en Irlande. Une grande partie du témoi.
gnage de cet homme a rapport à la conduite de M.

tate, lorsque fétais absent.
David Healy.-(Sur la seconde accusation.)-Jure

qu'il a vu Conway enivré plus d'une fois, et qu'il
(Conway) lui a déclaré qu'il avait juré trois fois de
ne point boire, et avait trois fois violé son serment.
Il jure qu'il m'a entendu dire au forgeron de tenir un
compte de tout ce que l'on ferait pour moi, et que le
tout ne se monterait pas à une piastre.

John Gibbons. - (Sur la seconde accusation.)-
Jure qu'il sait que Conway a été accusé par un
homme do Sorel de lui avoir volé des effets, et qu'il
(Conway) a confessé avoir commis ce vol, en pré.
sence de l'accusateur, du témoin etde sa femme, que
les effets étaient en sa possession, mais qu'ils avaient
été volés par sa femme. Il jure n'avoir jamais ou
connaissance que des effets appartenant au public
aient été employés à, mon usage personnel.

Francis Robert.-(Sur la seconde, accusation.)-
Jure, qu'au meilleur de sa connaissance, toutes les
cordes que les hommes ont prises pour se servir de la
seine, ont été remises soit à l'un ou l'autre des vais-
bcaux.

Richard Main-(Sur la seconde accusation.)- Jure
qu'il a été employé comme homme de guet durant
l'été de 1846, que subséquemment il a été employé
chez moi comme serviteur, et payé. parmoi; il n'a
jamais pris de bois, tl autre chose dans l chantier qui
ne m'appartenait pad.

Michael Forstell-(Éur la ,seconde, accusation.)-
Jure qu'il,a été empl.yé dans 'e. çhriAtier depuis 1844,
et qu'il ne m'a jamais.vu,. ni jamais vu aucuneiper-
sonne prendre ¡par, mon,ordrp, àuc"Une q 4é1 dans le
chantier pour mon usage personnel.

Il leur dit de se plaindre à moi. Ils se plai naient
principalement de n'dvoir pas de lard, et de a mauâ
vaise qualité du bouf. Que les plaintes cessèrent
lorsque je leur dit la raison qui m avait empêché de
leur envoyer du lard. Les vivres consistaient én the,
lard, bouf, biscuit, et quelques fois des pommes de
terre,-mais ils se.plaignant de la;raret 'de cede.
nier article. Les officiers de son bateau et lui-me
n'étaient pas contents de la nourriture: que depuis lrt
reprise des travaux, l'automne dernier, elle était moll
loure.

John O'Leary.-(Sur la troisième accu'sation.)-
Jure que les hommes de son pure-môle, se sont plaints
quelques fois des vivres. Les officiersse plaignaient
entre eux de la nourriture; il ne m'en dit rien il0 
peur de se créer quelque difficulté entre lui avec moi.
Il no considérait pas la nourriture suffisanineit binne,
pour le prix qu on m'accordait :pour leur pension.
Que j'avaià dit que tout homme quie 60plaindrait de-
vait être mis à. terre ; que,;selonlui, la crainte d'tré
renvoyés empêchait les hommes de se,plaindre.

A. Wriglt.-(Sur li, troisième accusation.)-Jufe,
que les officiers et les:hommés se*phiignaitdesvi-
vres, que pour cette ràisori, _po hoimes A cure-
môle. refusèrentde travailler, m ls qu'ils f renti atis.
faits o mes explications. Qu'il considérait aor& a
les vivres t 's t de auvaf& Udlité
La pe'ur d'êtred*iroyes; í•oit.il, îicit) oiidsè
uns dé se¶~laindre. I, rivôfrlusxrmiome, par (uVMå
ordre, ut nommé Tombuirtait öoirs't>iafntd1i
iturrituredianslevillageî ainsi qUil<en-Ai info*nié
par cet homme,;. mai W right),a énte ,dW d
puisque cet homjme.avait érenvoy pUr
un autre homme ; ,ais ëon, i fïni
étjide; le re oo lä 44n,cauéed'iñelence

i

$

n

Frederick Rotting-(Sur la seconde accusation.) .Àn. e
Jure, que lorsqu'il peiturait ma maison, il eut besoin
d'un vase pour mêler de la peinture et il se rendit à ''d
bord du bateau-à-vapeur le "St. Peter," de son prÔyre 20
mouvement, et sans me le deinander, pour en chercher
un; n'en trouvant point de vide, il en prit>un qui coni
tenait un peu de peinture jaune,,valant environ trois
clielins et huit deniers ; que je lui ai dit, en toute occa-
sion, de tenir un compte exact de tout ce qu'ilaurait
pour moi.

A ce qui précède relativement à la seconde accu.
sation, il faut ajouter le caractère donnéù Michael
Conway, par L. E. Hayden, Juge de Paix, M. Hunt
et le Colonel De Rouville, et la réponse de M.
O'Brien contredisant l'avancé fait par Conway qu'il
avait ou du savon et de la chandelle pour l'usage de
ma maison.

Troisième accusation.-"Que la nourriture que je
"fournissais aux hommes était quelques fois insuffi..
"sante, et d'autres fois de mauvaise qualité.

Les témoignages au soution de cette accusation
sont comme suit:

Michael Conway-(Sur la troisième accusation.) -
Jure qu'il a dit à Mme. Vaughan qu'un homme s'était
plaint de la nourriture qu'on lui servait à bord du
vaisseau. Qu'il lui fit la description de l'homme. Que
plusieurs jours pins tard, Mm.'Vaughan lui dit que
l'homme ne se plaindrait plus parce qu'il avait été
renvoyé. Qu'ayant appris qu'un autre homme avait
été renvoyé par erreur, il en avertit Mme. Vaughan,-,
mais il ne peut dire si l'homme a été renvoyé pour.
cette raison.

Thomas Davidson.-(Sur la troisième accusation.)
-Jure que dans l'automne de 1845, les hommes en- 1

ployés à bord de son bateau refusèrènt de travailleé
parce que les vivres étaient mauvais; ils s'étaient
déjà plaints une-fois.
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Jolin.Milne.-(Sur la troiàième acestion.)- re
que las preinièrd fois,'' sa connaisance, gu'i;a en 
parler de plaintes contre les vivros, .fut lotque los
hoimesÀu cure-molq No, 2. refpèrent dpetayqiller"
mais sur mes -expliationls ilsreire ti 'ouvrage. La
seconde plainte ,fut faite' pr lui oiLtiTmi e
le satisfis immédiatemqnt. Il dnsidérai 'nar fois qe
lapourriture était insupisante et de hùauaise qualité,
vers la fin de la semaine, et n'étaitl pas telle:qu on au-
rait pu la fournir pour le prix. Il"a vu des barils
de bouf ouverts et renvoyés-loisque le'boeuf n'était
pas 1 de one qutlité. Il ne se rappèlle'pas que iles
bionimes axent manqiué de 'biscuit, exeepte'une fois, à
bord'du No. 2. Que Peter Bùuknor lui'adit u' là
raison pour laquelle 'étais si sèvère'envers lui uck-
nor) était qu'il s'était plaint des vivres donsle village.

Thomas Sm'ith.-(Sur la troisième accustion.)-
Jure qu'il a'été employé comme premier ingénieur du
cure-môle No. 2, depuis,le mois de Décembre, 1845.
Dl pensa dans le printems de'184,' que la' nourriture
était très pauvre. Il n'a jamais entendu -les hommes
se plaindre. La nourriture était meilleure dans l'au-
tomne.

Fredorick Rotting.-(Sur ta troisième aceusq.
tion,)-Jure que les hommes se sont quelques fois
plaints de lo rareté des pommes de terre, qu'on ne
pouvait se procurer facilement.. On se plaignait
principalement du beurre; le berre était, quelque
fois assez bon.

Robert 'MKim.-(Sùr la troisième accusation.)
Jure' que les hommes lse' pla aient souveritVde 'la
pnourriture. :l considérait qu'e e était fréguemnent
meuuffisane. Le basuf frais était souvent de qualité
inférieure, et quelques fois, vers la fin de la seniaine,
lebeurre, le >café et les légumes manquaýent. -Au
~meilleur desa'conrmissance, le proft provenant de la
pension ds'o es'ée ait.qu4tre ou .,cit~
louis par année.

,Quant ,à cette accusation relative,à la -nourriture
es hommes, avant de faied le sorpailo d-s 'thoi-
gx ges que je vous sounmets en cpopradiction de cete

accusationje preuida la liberté deý faire qqe qus
~observations gônérales.

MQzand on me confia la régie des travaux, les
hoinms -'étaient noutris par le Càpitaië Dübord,
d'a prés un arrangenehtYait par . Athei-on, l'ingé
nieur. Par cet arrangement le prix'de la pension
dès ofliciers était de trois à quatre louis par 'mois,
celle des hommes de ddúx louis dix chelins par mois,
eton, accerdait uno piastre pa jpr u apitaine
Dubordpour payer sa,penaon qu' tti ter.
$,achantique ces prix étaient plps ley ge di-
nairei et. Plus que ne payaient cinpagmi.p

vapeur, tels que les .cue.-méle et e~s r,
par une grande chaleur, :jt lorsqui n a pas je
commodite :nécessaires pqur le conserver.

L'assertion que l'on a oulu établir, "qi'ù plu
" grnd nombre dle plaintes aiaient'été faite -i - ô

ommes n'avait pas du p é dtre í ,"
contredit d'elle-môme.

Connwy délo1âe avoir dYt à Maie.auglian qgn
hoinis!éta t plaint do Ja "nourriture ;et'i ddéithit
tant, jesu pose, faire renvoyer 'ce'thomiie 1/ilQé
dònne la descriptibp 'à Mme. Vdûghall. ;Misq. 'ai-

e-il 1 Cethoirme n'est pas rèiNo'ymais un, lafje
l'est. Apirenantcela, Córìw exà informa 0detfu.
veau hlme. 'Vauyhan; mis sl dnédprut' i c
homme a été' renvoyé pour cétte raison ou non.

A. Wr-ight dit tiila lui-meme reévoy ütó,n ioh 0,
(Pomburtant),: par mori ordre, pare q éta
plaint de la nourriture, amsi que cet r
formé. Cet homme estIle mrémeau pel ,nwy.!
fait allusion-,;et cependant un momene>gs f
(Wright) dit qu'il avait 'intentior dö le ronyer
pour cause ''insoence: un utô ,ddm a
" proit ue la pur d'être ren o a àrd s
hommes, e;se randre rnalg je ayane
zutre téreoin déclare, que'cliqu foiÏgu''gg
àait'des plaintes'easasa s omme
diatement"ou " qued ommes, kn en e
mesexplications"' asun d"s' toinp ,J&e
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Appendice hommes se plaindre ; mais, comme je l'ai dit plus
(Di. D.) bout, pas un d'eux ne déclare que j'aie refusé de sa-

e tisfaire aux demandes, lorsqu'on s'est plaint à-moi
2e Juillet. personnellement. Quant au dire de plusieurs autres

qai "croient" ou Il considère" que la nourriture au-
rait pu être meilleure pour le prix,'on aurait probable
ment dit la môme chose n'importe quel aurait été le
prix de la pension. Par rapport au calcul de M.

,Kim- sur les profits que j'ai dû faire, je regrette seule-
ment qu'il se soit trompé lourdement. Il nest pas
facile.de dire comment j'aurais Pu faire cette fortune,
lorsqu'on prend en considération les obstacles que
j'avais à surmonter pour me procurer les provisions
par suite de la position des travaux et de ce que le
ateau-à-va pur n'allait que tous les samedis seule-

ment chercher des vivres ; lorsqu'on sait aussi que
les hommes mangeaient non seulement aux heures
regulières des repas, mais qu'ils avaient encore libre
accès aux vivres chaque fois qu'ils désiraient manger,
(Ceci est nécessaire lorsque les hommes, travaillent
aussi à bonne heure et aussi tard qu'ils le faisaient
d'après mes ordres) ; et quand on n'ignore pas que la
pension était fournie au même prix que dans le village,
où l'on peut se procurer ls denrées avec beaucoup
plus de facilité.

Je dois aussi faire. remarquer qu'en Octobre ou
.Décembre dernier, M. le Commissaire Casgrain ins-
pectant tous les bateauk et ayant fait réunir tous les
équipa ges il leur demanda s'ils avaient à se plaindre
de quelque chose; ils répondirent, sans une seule ex-
ception, qu'ils n'avaient aucune plainte à faire ; sur ce,
M. Casgrain m'exprima sa satisfaction.

fat immédiatement emporté et on s'en procuraAd'aQttro 4pnn4j
aussitôt que ossible; et je le blâmai de ne- l'avoir ( )
pas dit plus tôt

John Gibbons.--(Sur la troisième accuiation .
que lorsqu'il était employé à bord du cure-ml,è, n4"
toujours servi de bons vivres aux officiers. On laur ser
vait chaque jour du bifteck à déjeuner et à soupe," et
du bouf rôti à dîner; excepté danb une ou deuxc occa-
sions où le bouf frais avait manqué, vers la:fin de la
samaine. Et je lui ai toujours dit de donner une ample
nourriture aux hommes chaque fois qu'ils voudraient
manger. et que je désirais qu'il n'eussent rien à redire.
Qu'ils ont toujours eu des pommes de terre, en
abondance, exceptéJe printemrjps, quand il était imi
possible de s'en procurer,

James M'Guillam.-(Sur la troisième accusation.)
Ju5e qu'il était second ingénieur à bord du ";Vulcn '
que tant qu'il a été employé dans le service (deux anà
nées.) il a toujours été satisfait des vivres, et qu'ilqn
a toujours ou abondamment.

Henri Côté.-(Sur la troisième accusation.) Juré
que l'on s'est plaint une fois des vivrep, mais qu'il ost.
allé le méme,jour avec le bateau-à-vapeur chercher
des provisions à Sorel.

Francis Robert, second maître et charpentier. (Sur
,la troisième accusation.)-Jure qîu'il m'a entehdu 'or,
donner aux différons commis des vivres de donner
une abondante nourriture aux hommes; et dire que
je ne voulais quo personne n'eût à se plaindre sous
ce rapport: il a toujours trouver la nourriture bonne.

Le- sommaire des témoignages que je vous-soumets. Il jure qu'une fois les pommes terre sont devenucs
relativement à cette accusation, est comme suit rares.

Patrick O'Neil.-(Sur la troisième accusation.)-
Jure qu'au temps où il était commis des vivres du
" St P eter," M. M'KinT, maître, les officiers avaient
ordinairement, pour leur déjeuner, des pommes de
ierre, du thé, du café (qu'ils préféraient,) du pain, du

beerre, et quelques fois des oufs. Pour 'dîner, du
boeuf rôti, des pommes le terre et du pain, et du thé
ou du caféi lorsqu'ils en demandaient. Pour souper,
les mêmes mets que pour déjeuner. Les matelots
avaient pour déjeuner, des biscuits, du thé, du lard
ou du bouf; pour dîner, du lard et du boeuf salés, de
là soupe aux pois, des pommes de terre et des biscuits.
Ils n'aimaient pas le bSuf frais et préféraient le lard.

Les vivres qu'on servaient à bord étaient meilleurs,
selon lui, que ceux que l'on donne généralement
aux ouvriers, et aucune personne n'aurait eu à s'en
plaindre. Il avait reçu instructions de moi de donner
une ample nourriture aux hommes, et de leur fournir
aucune raison de se plaindre.

David Healy.-iSur la troisième accusation.) Jure
qu'il a tenu une maison de pension à Québec, et que
les vivres qu'on lui a donnés et qu'il a vu donnés aux
autres étaient aussi bons que ceux qu'il servait dans
sa propre maison.

John Saunders.-(Sdr la troisième accusation.)
Jure que lorsqu'il était commis des vivres à bord
du bateau-à-vapetir le " Vulcan," les provisions étaient
aissi bonnes 'que l'es hommes pouvaient le désirer.
Uùe fois on envoy.à bord des barils de lard do mau-
vaise qualité:. if fûrent renvoyés sans avoir. été tou-
chési

l dit qu'on ne peut me blâmer d'avoir fourni de
îMauvais viv-e; que 'en ai toujours envoyé 'en
quan±titsullisate ; que elui ai' ordonné'nouvônt de
donne, Une ample nourriture aux hodunes, et de leur
fournir aidune rai'on de ào' plaindre.

Milne s'esti plàint ùnefois dubourroi; ce boutré

Joseph Ronda, second maitre.-(Sur la troisième
accusatinn.)-Jure que dans deuk ou trois'occasions
le lard n'était pas- de la meilleure quàlité, et que pai
mon ordre il a été renvoyé immédiatement.

Michael Forstell, charpentier de navire. (Sur l'a
troisième accusation.)-Jüre qu'il a été employé'sûr
le Lac pendant une partie de deuxétés, et qupe pený
dant tout ce tens la nourriture 'était aussi bonne
qu'aucun homme pût le désirer.

La seule chose sur laquelle il trouve à redi'r, c'est
q'ue je faisais trop travailler les hommes, et. qu'ils
étaient obligés de 'travailler après-les heures régu-
lières.

Quatrième accusation, savoir :-" Qu'avec ma per-
" nission, les bateaux quf auraient dû être employ4é
"seulement au service public, avaient été souvent
"employés autrement."

Les témoignages au soutien de cette accusatio
sont comme suit

Thomas State.-Il a remarqué dans l'été de 1845,
que je suis venu du Lac à Sorel .dans to " Yulcan,"
plusieurs fois, sans avoir aucune aflaire pour le,ser
vice. . . ':s

Il se rappelle qu'une foisie bateau, ayant moté le
soir et étant revenu, le lendemain, il appritque Mille.
Vaughan et une autre jeune. dameétaient' descenddes
et qu'elles avaient été renvoyées dlendemain' deâ le
bateau accompaghées d'in monsieur; c'était ùuino
partie de plaisir.'

Thomas Dvidso-s a raisnde
can" s'est absenté plusieur ' e duEá et, t
les bruits, pour les affaires du service. Durant ' é.
de-1845, le'VulcanW es descndu doúxfoisQé

".5'
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Appendicé -John O'Leary.--Suivant-so opinion»ø 10. bsences
(D.D.) des -bateaux-à-vapeur du service,; pendant iýnan si long

espace de terns, ont retardé considérablement elés
s Juillet. travaux. La différence. dans l'opération de son cures

niôle'a été.d'u huitième la première fois,(huit jours) ;
qtiant à la. seconde fois (deux jours) il n'en peut rien
dira.' (Note.-Les bateaux' n'étaient pas alors en
opération)

A. Wright:-M. M'Kim lui a ordonné une fois,
l'avant dernier été, de partir du Lac pour aller cher-
cher Mme. Vaughan, etc. Il sait qu'il s'est souvent
absenté du service, lorsque M. Killaly. venait avec
d'autres personnes pour inspecter les travaux et qu'il
les conduisait à des, parties 'de chasse.

Cela est arrivé souvent, 'mais'il ne petit dire le
nombre de fois. Il sait que -plusieurs personnes n'a p-
partenant pas au- département, à sa connaissance ont
'été débarquéde au-dessous de Sorel. Il se rappelle
que l'automne dernier le bateau, en se rendant aux
travaux, a descendu le Rév. M. Adamson et un au-
tre monsieur, et le jour suivant il les a ramenés
ti-dessous de Sorel. Lannée dernière, lorsque les
tiriávaux ent été arrêtés, il a descendu ýM. Killaly à
Québec, ayant sa chalotipe à la romôrque. 'If a été
absent deux jours; il est arrôté à plusieurs places en
remontant pour s'informer dfune bouée que le courant
avait entraînée.

Jâhà Milne.-De bateau-à-vapeur le "Vuldan,"
quand je l commandais, s'est dbsenté plusiers fois
pour aller lui.e dps voyages *de plaisir.- hîe fois,
dans l'été'de 1945, Mlle. Vaughan et Mlle. Sparks
'descendirent au Lac dans le"'St.'Pater," te dimanche
sdir, et' lehmn'eio soir 'elles furerit nises à bord du
"Vulcan." Le lèndemain, en m'én allant à Montréal,
je, ramenai ces jeunes demoiselles. 'La distance de
Sorel au nouveau 'chenal, est d'environ l2 niiles. Le
"Vuycan" 'allait' souvent à Sorel pour des affiirOei qui
n'avaient aucun rapport avec le service. Je n'étais
pa à bord chaque fois. Le Mercredi l'aprs' 'rnidi,
MM, MMahon'et Stevers descendirent' dans une pe-
tite chaloupe, et vinrent à bord du "Vulcat';" le
mêiémo soir le "Vulcan" se rendit à Sorel où ces mes-
sieurs 'lébarqÙièrent. tLà témoignage de deux témoins
ielativement à un yoyage au-dessous de Québec, est
çorrect.

M. M'Kim.-Dit que 'les deux bateaux l'e "'St 'Pc-
teîs et le "Vulcan" ont été envoyés à Sorel pour des
affairesqu n'avaient aucun rfpport avec là Lac.

Ce pouvait étre quelques fois pour des voyages dé
plidih. -Ilne 'se rappelle pas Ôombien' de foi. cela est
'nrrivé, depuis q'il' est entré dans le service.' Il: sait
qu'une foidle ulcan""est allé ramené Mame. Vaug
han- etc. Lé bateau est mònté à hva demande de
Mme. Vaughtar"; le Capitaine Vauighan était alors à

Honri Cté.-Raconte les deuxvoyages du "Vul-
6a I" au-dessous de Québec; et explique de quelle
nianière le 'batéau a été employé.

Baptista'Joneeu.-Confirme le témoignage de Côté.

ans ce gyi précode1 je suis aécuaé d' ir ni
sf bateaux de"tidir des voyadge :po de affaire s
n'áyant acunfraipavþwc' la service'd Lacýet les

-'nots.:'fvoyageus de splaisirk'dont s'ost-seî..ig l'n deë
. aing donirai àcroire à,ceuxdil ne cennai-à i

.Ces voyages n'avaient 'certainement aucun rapport
direct avec les annio'itioons unamais ils avaient
rapport à l'amélioration' du'ba's du fleuive ;'ètshue as
point de vue, je crolsles services du batenu'peuvent
être considéréscomnie'ayant été employés àlàaân-
cement de ces anéliorations. L'on a pu cependnt
fuira le"'seco6ncvo-age pou.r prfe? lèi 'outils"qui de-
vaient servir à l'imioratiôn du ch'èrnin "'edés"aps';
mais M Killàly, après que je Peus raissé larpremière
fois, avaitré-exarminé ls sites de- travauýtí,et:, avait
fait quelques changemens;'sdi lsqu'èls il dirait 'avoir
mon opinion. Le voyage de'1846 a été'fait.pöür iller
à la reei'che d'une bôuée quele courantaVait nemiý
frainée, et c'était, en conséquence pour loseivi& d

Secon dament -Sous ce second chefp je 'coineds
tous les voyages'que le bateau 'a faits.danéllevòisi-
nage du Lac. Ils ônt tous été faits pour le e servicepur
blic ; c'était-un voyage fait, en comformité d'ordres
que j'avais reçus du burea' pour conduire M.- Killaly
et'les ingénieurs du bureau au Bout' dé -l'Isle,6'où'la
journée a été employée à faire des snadgèeo ét à
exarineres lsites' desdufférens grands ponîisti SI é l'oný
doit construire dans cet- ndroit, à étudier 1'aVfôreet
la'directi6n du courani,' -etè lé Un VoY'' Nicolet,.
pour conduire les' Honrables MMDl ètkKillaly,
qui avaient reçu l'ordre d'àller eiaminei les objections
que l'on faisait aux sites projetés-ds ponts qui doivent
être c6nstruits à det endroit, et *pouèi- exam'îni å
les sites. 'Un-voyage' fait pourimeñou'r'le/&uràdd
Commercé'de Montréalý,afin de le mettre é'de
juger de la question du chenal .projèté Uä 'M, age
semblable pour amne quelquesmembes du BuiBé
de Conimarce, la. Comxmission•'d'Enquétè, lesCaþi-
faine Boxer, etc., qui descondiront-dans le m niebut.
Un'autre voyage de;lammenauré, our- ner
quelques membres de la Charbre qi escendiîtít
dans le -mte but. Trois vògi's au fôhelieugèn
différens tems-deux au commencemen du printems
avant la débàcle des glaces sule SaitLnt
pour 'descendre de la*fonter etceît dont onvadit
besoin avant de commencer les, travaux, et quilvait
été envoyée par terre a Chambly, parce que laglace
n'était pas sûre devant Sorel: ,'et antre aed.
'Caagri et M. Bàri-ett, qui allaientf tnse"ie
travaux a St. Ours. Ce pécède avec lesVoya
geg ordinaires et néceusaires que on faisait
réal pour y aller chercher le nitau o ' exþlque
tous les voyages que j'ai 'placés sous ce second chef

Torisièmiemeit.-Les voyagdè reèin Î
'st@pise, pour desvyáges e paii Eè -Y

.7,

ces vndyzetguélon appelle%1è¢ i ba lâ s1r)1ý'u

atté'éfat' ma donnaisand es a reffi
Celuinoû na fille a ôté arn née an 1a etrbe

néeà àSôrel.-'

1~
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Apendi é Le 'Vaulcaf," "après m'avoir mis à Sorel, retourna

( ) iédiatêmeht sur le Lac, pour ttre rôt à reprendre
Slouvrage le lendemain matin; et commul je "jensaie

20. Juillet.' n'étre pas retenu à' Montréal, )j lui ornai de re-
vénrir à motel pour' me don ire de nouveau surie
lieu des travaux.

Ma.fille, et son amie restèrent ,dans le batoau le
mardi, et revinrent:avec lui le mercredi soir-le ba-
teau venait me chercher comme je viens'de lo dire.
Ainsi, le bateau ne.perdit pas:uno minute de travail.

.Quant au voyage dans lequel . Adamson et son
:ami ont été amenés au Lac, je dirai seulement que,
ce monsieur,étant descendu à Sorel pour prcher n
sermon: de, charité,. je lui dit après l'office du di.
manche, que je descendrais de bonne heure le lende-
m.gin matin sur le Lac,: et que, s'il désirait yoir opé-
rer les,båteaux, je serais heureux de ,lamener avec
moi; et je, lui dis aussi -que je reviendrais le m me
soir (et non le lendemain comme il est dit dans le té-

moignage) avec un état des provisions dont on avait
besoin, et que, comme le temps était très beau, ma
voiture viendrait m'attendre vis-ùýVis les isles et nous
reviendrions dedans à Sorel. M. tdamsbn profita
de cette opportunité, que je lui offrais, pour visiter
les travaux ; et nous revimmes dans ma voiture et
noh dans le bateau.

Quant à.avoir débarqué M. Killaly sur quelques-
unes dos3islis, après avoir.inspecté les travaux, je fe-
rài observé que ce monsieur a quelques fois emporté
onn'fùsilv avec lui, pas plus de trois fois, au meilleur
de ma 'coniaissance, pendànt tout le temps des tra-
vaux ; et comme on la dit dans lé témoignage, après
avoir inépecté les travaux il se faisait débarquer sur
quelquesuries des isles. Dans l'une de ces occasions
M. Killaly était accompagné de MM. Caley et Dra-
per. -Màls la chose ne vaut 'vraimept pas ia:peine

d'tre nentionnée ; surtout lorsqu'on est obligé de

'toujouis enfréteiir la vapeur dans les remolqueurs.

Finalement, le bateau à fait un voyage aux Trois-
Rivières, par l'ordre'de M: Bègle qu m'a été trans-
mis par le Capitaine Rayside; . egley était des-
cendu aux Trois-Rivières, pour l'élection, et -ayant
laissé sa femme à Sorel, il demandait, le bateau pour
le conduire à Sorel afin d'y rejoindre son épouse.

ciq uième accusation.-" Que j'ai permis qu'on
"prit dés ef'ets publics et des hommes pays par le
"rubli dpour construire une chaloupe à 'voil pour

" hQnorable M. Killaly."

Je 'i besoin que de faire quel ues oniarques sur
cette accusation.

Killaly était descendu au bas'du fleuve dans le
'lted Bird' "'on 1845, jiour faire un relevé des sites

de quelques jetées, etc. A son retour, il me dit, qu'il
trouvait lè' logement, formé à l'avant par une espèce
de pont, très misérable, et qu'il considérait la.cha-
loupe ans son état actuel comme n'étant pas s5re
pour remplir do semblables devoirst il ajouta qu'i
descendrait èncdi-e le fleufor' l'abnée. suivaite (146)

t sÔi'efaitpêobablèrmert à Gspéå ; ilIdésirait sa7
voirsi je ouïrais'ouvrir là chàlbuou'oh dedans. ou
'Ii ü 'qài t o ' âia fis r·ètíaqie

q la 8iaiope éiit i ille'et cu'èlle iiâ valait pai
aYtùgent" ~u'di dépons'eràit póü' l'àniéliörer.' l iE

d6~îdàal riijci' ais qu'il pbiiRiiit ev'trou'1
une'à lö "Jol' ri fidis '4ue 'gi pésisa

qu'il t ' td 'loù à'oué ppt" une,c a

me 'l ildf & h alot' ß dit îlaldlEfai bödündpo r

qu'il y avait' tantde chose e n po
qu!elles une semblable,, em'ibarcationi serait nécsiie

e'ledépartemnent'de rait ''eniprocurer une: el
ques semaines plus tai-d, di íme' ditair pensé' tt
affitire, .mt que s'il' pouvaiti obtenir!otdee e a
truire cette 'embarcation. ce re serait qùQ l
Législature,. et -alors il serait trop tard; lou:p
voir s'en servir en 1840 ; il s'était'décidé à eâ' i
construire une lui-même. Il me d em a'da u en,'
serait le' coût, 'et 'cinbien de top 'il 'fådrait
la construire, etc. Je liü réond qu'dll c6 oû
enviî'on cent cin~uant,e louis ét ü'en lafaist
truire pendant i il àuràit hïsieü te
il 'urrait la fairoconstruire dä 'ötre>iíaiïtièr'uý
dai's le chantier ioiiin, et qu'ainsi je pourrai ttif
bien que notre contre-maitre, en sgrveillerla construc-
tion,; qu je le ferais avec beacoup de "plaiir;et

seuleiment en surveiller la.construction, mais
pourrait aider souvernt ausi à 'ortire une
belle chaloupe; de'*pl's'qùe quelquesuns des'hon
du guet, des 'seconds-maltres, etc, qui"táient
hommes obligeants pourraient sogvent,:sans ian
à leurs devois, aider à la cônstructiodn'd. la' ch
pe. Tous les artinles les' plus dislendipu,' I
achetés dans les meilleuis maisons 4'les voiles,
chèz Hunt, de Québec ;'les pbûliesles ordà'eè
chez Carter et Cowan ; le chène our la quiule'
carlingues, etc.,ef l'orme pouirle doublige, l,
ne a ,été, acheté par M. JCillaly. lui-m ; e,
partie des planches du pont et e ouvrages 1
térieur, a été, sciée à même du bois de constru
ramassé L les hpat
volontairement,. plus d'une foi e rna che1
cherche de ce ois; plusieurs radeaux s'étaieiïl
et le bois avait tellement été dispersé ,que jâriai
cune echerche n'avaient été faites dans quelquè
droits pour retrouver les débris de csaudeaux
partie du bois qui avait été ainsi ramèsséa ,
'ployé dans la construction de la chaloupe, n
plus grande partie a'été empoyèe parles 4 onm
l'avaient trouvé.

Avant quon eût comn ehc4a , dîostihtioh
chaloupe, j'avais dit à M. KÍllaly que lesc
avaient coutume d'amener dürant l'her des&
d'épinette, et que pour une bagatelle je pourrdsW
acheter une qqantité su$iantepou cþaloupe
subséquemment.M. Killaly g nt runéle,
de voir avancer la 'constructio dô e
que possible, avant le tems o Davîdson et
rions très occupés au prmtems'e pris a n
point perdre de temps, quolqoes .e
tier où elles aaient été.laissées apr la cons

des ôhalands': en me servant dé ceswe orbeb '
venaient'deux fois plus cher$à M.' KIllaly q'
avait attendu ' 'arrivée des ,ha!dtan.ç fe '

ordre de'tenir un compte rigoureux de 9 cs c
aussi bien que de tous les autres mat-éliãux qu'or
dirait darns-le chantier.« 'MgKillulf rn'W'vitdor
ordre à' plùsieurs- Isepriseethríi vbit 1 i l's

gnages m me donnés d ntre.'uj st iivrt
sement suivi cet ordre. Et j'éthiis s' partitler
'point qu'à prenaà le podhiin €pd ídde

' î 'ý"

'4'
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nppCfllice qu'on n'a jamais ou l'intention de laisser prendre les
(D, D.) matôriauc publics pour construire cette chaloupe,

sans les faire dûment payer : considérant le service'
pour lequel cette chaloupa était construite je me
croyais parfaitement ;ustifiable de faire tout on mon
pouvoir pöur en faciliter la construction.

Quant'à aavoir prêté temporairement divers petits
articles, tels"quo lest, matelats, etc., je ne crois pas
nécessaire d'occuper le teins des commissaires un leur
offrant des explications : et la chaloupe n'a été tirée
sur las chantiers que lorsque les vaisseaux furent mis
en hiverango, quand les hommes, qui étaient payés
par le bureau, n'avaient rien à faire.

Eu égard à la construction de l'esquif (comme le
lai déjà dit on réponse à une série dle questions qui
m'ont été posées par M. Killaly,) je l'ai fait construire
par ordre do M. Killaly . j'ai compris u'il avait été
construit, en partie, pour que M. K lluly pût s'en
servir dans les beaux tems, au lieu, d'un grand gig
qu'on ne pouvait çonduiro qu'avec quatre ou six
hommes, et en partie parce que M. Killaly avait senti
le besoin, lorsqu'il descendit dans le " Red Bird,"
d'avoir une petite chaloupé pour le mettre à terre
qjuand il désirait y descendre, et qu'elle fut assez
légère pour pouvoir la tirer sur le rivage afin de s'y
retirer, En conséquence, on construisit unesquif très
loger, et M. Killuly me donna instruction do ne laisser
>ersonne s'en ser-vir autre fue lui-même ; car si les
Iommes s'en servaient il tomberait bientôt en piôces.

Je désire faire quelques remarques par rapport nu
déplacement du cure-môle; parce que de la manière
malicieuse dont on a parlé de ce déplacement' l'on
veut fairo croire que je voulais déguiser la quantité
d'ouvrage que pouvait faire le cure-rnle..

Quand j'appris que MM. Draper, Caley et Killaly
descendaient sur le Lac pour inspecter les travaun,
le cure-môle opérait dans un endroit où pr-esque tout
l'ouvrage était fipi, et où le lit du Lac était tellement
sllonné, que parfois les seaux se remplissaient en
passant sur un banc, et parfois revenaient vides lors-
qu'ils passaient dans cles sillotîs. Désirant faire voir
à MM. Draper et Caley quelle était la capacité du
cure-môle quand il était on pleine opération, je lo fis
descendre à un nouvel endroit.

Thomas Davidson, dit à ce sujet qu'une fois dans
le printemps de 1840, alors qu'onattendait unb visite,
il descendit, par-mon ordre, son cure-môlo de l'em-
bouchure du chenal à un endroit situé plus bas; mais
il ajoute imnédiatement qu'il na pas été replacé
à l'endroit d'où il était parti. L'ouvrage 'était pres-
que tout fini à l'embouchure du chenal, et c'est la
partie du chenal où les travaux se trouvaiént le
plus.avancds .

Ô'Leary dit à ce même propos qu'unîe fois dans*
l'été de 1845, et une fois dans lo printemps de 1840,
alors qu'on attendait une visite, je lui ordonnai de
placer le cure-môle dans un endroit moins diflicile à

reuser. Mais lui*-mene dit ,aussi ýdans son témoi-
naugne; ," Nous avons fait, je crois, autant d'ouvrage
u ans d'autres jours, quo nous en avons fait les jours

des visites officielles, après avoir changé de place,"
t . M' Kaimc dque les cure-môles sont, par

ta . François pour se placer plus bas
dans le chenal, afin d'avoir un foids plus , facile à
creuser, lors qu'on attendai la visite do qulques r-
sonnesdu département, ouquelIquos,menires'du bu-
reado commerce, de i maison de'la'tinite ete;
on ,ne les pà,s épldacés chaueè fois mais ela a sou1
vent u lieu.

Mnintenantles d'eux pemiesà'éViero, Dadsd
mdittri d"l'undênd -mtels, díaton raîili rde

pldeacêà 'e'itd id'6il étdi a fi 'Ñd'c'q".id~ I

fois an 184e et une fois en 1840, son cure-môle à été A ppendiec
déplacé, mais 'qu'il faisait, autant,- d'ouvrage avant (D D.)
d'être déplacé qu'après l'avoir été. Ces deur témoin,
on doit l'admettre, doivent coni'attre tout ce qui a rap
port au déplacemetit de leurs euro-mbles, infiniment
mieux que . Mlim.

M. M'Kim dit dans cette partie de son témoignage,
que jusqu'à environ deux mois 'avant la dlôturo de la
navigation, il était chargé non seulement de tenir mes
comptes, mais encore de faire imn corresponddnce';
sûrement s'il y avait quelque chose de mal dans cët
acte, il avait eu suflisamment le temps de s'en sper-
ceVoir. M. M'Kim commetico par dire dias sonté.
moignage, qu'il 'est 'pas venù volontairèmnt le: don-
ner ; mais les assemblées qu'on a déclaré sous sermùent
avoir été convoquées par lui, et ce qui précède cette
partie là, relativement au fréquent déplacement des
cure-môles, (an contradiction avec le témoignage dei
maîtres des; bateaux), aussi bien quo tout 'o contenu
de son témoienage, fi>nt voir clairement dans'quel es-
prit ce témoignage a été doié. Il parle des nom-
breuses plaintes qui ont été faites à bord de son ba-
toau relativement aux provisïons, mais il ne piétend
pas dire q u'il ne m'ait jamais informé de ces plaintes ,
ainsi ai l'n avait à se plaindré de quelque chose c'é-
tait de sa faute et non de la mienne.

Par les témoignages que je fournis en ma faveur,
et par les témoignages de ceux même qui ont déposé
contre moi, aussi bien que par la preuve des assen
blées privées de MM. M'Kîm, State et O'Leary, les
commissaires comprendront facilement de quelle va-
leur.doit être la comédie que jouent ces messieurs an
secomplinientant les uns les autres,.et case donnnt
mutuellement un bon 'caractère., M. M4ICzm compi.
mente M. O'Leary, t et il le croit très' capQblej- e
conduire son 'cure-môle :" il dit dà, M. State, DIa-'

près ce que je sais, '. State-a, je crois, rempli ses'
Sdevoirs fidèlement et honnêtement."' (Nota, M.'
M'Kim était employé sur le Lac, et M. St ae, dans le'
chantier ; et los hommes du 'châptier ont déclaiëé sous
serment, de quelle manière M. State vemplissàit vrai-
-nent ses devoirs.) M. Stato répond à ce compliment
en disant " Qu'il connait M. fKim-W depuis'1845i et
qu'il jouit du caractère d'un homme sobre et indus
trieux, etc."

Les commissaires doivent voir clairement par-ce
qui précède, dont la vérité est établie, non seuleý
ment par mes témoins, mais plus, particulièrement
par les accusateurs eux-mêmes, que toutes ces accu-
sations sont lo résultat des complots malicieux trams
conira moi ; qu'elles n'ont pas été faites clans lintérêt
public, et qu'elles sent bâsées sur 'des faussetés

Les personnes los plus immédiatemént et les plus
ouvertement intéressées dans ce coiplot, sont Stato
et O'Leary, aidés dé quelques autres personnes q'àée
'ai renvoyées du service'; mais M. Begly, le secré;
taire, leur a preté son appui, de bon cSur, ainsi:qu'il
nppert par touteS les procédures, et par les entrevues
privé'es et réitérées, qu'il a euesgjusqu'à e monment'
avec Conway, dons/sa rnaispn et dlans l bur'au.

Le prenier document ci-annexé, enant da Colo
Èel"dd Rouville, les deux ddurens q u suiven Î,et
là témoignage d'O Neil Healyet Gibbons, tablisent
suffisamment Id caractère dont jouit ce nommé Con-
way.-

M.raiment beaucop dy bn d'
troùve mblbls assistan lorsqt'l Yeut tt
ter; edésire "ruiner: le ractère dq

sonne.rVoye mnière dortitl åttäuM ~ r
rètttttaqe I elloj'ijfait allsoW

Dépuis 'le o tiiioninetle d ct h-W S ä ô
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A ppondico M. Armstrong (qui s'est toujours prononcé si fortoment
(D. D.) contro moi, et l'un de ceux qui avaient sollicité mon

. . emploi avant nia nomination) n'ont pas passo inaper-
2e Juillet çues, et de là on tirait hautement la conclusion "que

I le Capitaine Vaughan serait démis cette automne."
J'ai montré plus haut (ue l'hostilité de M. Bogly
contre moi venait de ce que j'avais té obligé do me
plaindre de la conduite de son frère, le payeur; si
l'on réfléchit à la position que M. Begly occupe
encore, position qui lui donne accès à tous les docu-
mens du bureau, lui permet de se faire écouter de tous
ceux qui y ont affaire, et lui donne le plaisir de tra-
vailler contre moi ou contre ceux qu'il n'aime point,
réunie au dépit de quelque personne qi croit avoir
à se plaindre parce qu'elle a été renvoyée, on ne sera
pas surpris des accusations portées contre, moi, et
auxquelles j'ai répondu dans ce qui précède.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) D. VAVCIIAN.

27 yanvicr, 1847.

Les documens ci-annexés, sont
1. Caractere de Convay, par le Colonel do Rou-

vile.
2.. Do do par M. IIunt.
3. Do do par E. L. Hayden,

Eer., J. P.
4. Mémoire de M. O'Brien, contredisant le témoi-

gnage de Conway.
5. Aflidavit de M. Davidson, déclarant qu'il a reçu

dos ordres particuliers lui enjoignant de me fournir
un compte- de tous les matériaux employés.,

6. Mémoire de P. M'Reo, Eer., J. P.
7. Affidavit de Patrick O'Neil.
8. do David Healy.
). do Patrick Gaillagher.

10. do John Saunder.
11. do John Gibbon.
12., do Jacob Savage.
13. do James M'Quillam
14. do Henri Côté.
15. do. Francis Robert.
10. do. Joseph Rondo.
17. do. Richard Main.
18, do Michael Forstall.
19. do Thomas Forgrave..
20. do Frederick Rotting.
21 do Edward Rces.
22. do William Calverts.
23. do M. Parkin.
24. do Capitaine Rayside.

No. 1.
Certificat du Colonel de Rouville, de William-Hien.

ry, établissant le caractère de M. Conway.

Michael Conway a été employé chez moi, durant
douze mois, pendant lequel tems j!ai été peu satisfait
do ses services.

Je sais qu'il a violé deux fois sa promesse d'être
tempérant, et je l'ai trouve fréquemment dans un état
de stupidité provenant do l'ivresse.

Je n'hésite pas à dire, d'après sa conduite chez moi,
que je n'ai jaias ou à mon service d'hommes ayant
un caractère aussi mauvais et aussi bas.

A tous ceux que.les présentes concerneront.

,(Signé,) HERTEL DE ROUVILLE.
Sorel, le 15 Jahvier, 1847.

Montréal, 24 Janvier, 1847.
Monsieur,

En réponse à votre lettre du 20 courant, je prends
la liberté de faire les réponses suivantes aux questions.
qu'elle contient ;-

Question.-Avez vous donné pour moi à Michael
Conway, ou lui avez vous permis do prendre on diffé.
rcns teis, 15 ou 20 livres de chandelles, et 15 ou 20
livres de savon ?

Réponse.-Non. Et je n'ai jamais permis à por-
sonne de prendre des provisions en mon absence. En.
référant aux livres du Bureau des Travaux Publics,
on peut voir si j'avais alors 20 od 30 livres de savon
qui appartenait au Bureau. J'aflirme positivement
que tout le savon qui se trouvait dans nia maison
était ma propre propriété.

Question.-Avez vous dit on aucun toms à Conway
ou à toute autre personne, de prendre ce dont j'aurais
besoin ?

Réponse.-Je ne l'ai pas dit, et je n'ai pas. voulu le,
permettre.

Question.-Avez vous ou connais.ance que des'
provisions publiques aient été employées à mon usag>
particulier

Réponse.-Jamais.

Question.-Ayez la bonté de dire ce que vous con-
naissez relativement aux. hommes qui ont travaillé.
pour moi.

Répons.-En Décembre, 1844, vous avez acheté
ou reçu de la maison do Molson et Vaughan une cer-
taine quantité de vieux piquets ;MmeVaughan me pria
do les fiire scier en bois de chauflulge. J'employai
immédiat-ment Thomas Forsgrave et George Ma-
thews à faire cet ouvrage ; il travaillèrent ainsi uno
journée et demie, avant que vous vous o'n aperçàétosi
et vous me reprochàtes on.termes sévères d'employer
des hommes du Buronut à faire l'ouvrage do, votre
maison. Je vous répondis,,on présence,,je crois; du
Capitaine M'Kim, venez, dans mon. bureau, je ais
vous montrer la liste du temps des-hommes, et vous
verrez si le temps de Forsgravâ et Mathews est riar-
qué ; jO les ai payés:hier aec man propre 'aent, 'f 'f

No. 2. -A pendica
Sorcl, 16 Janvier, 1847. . DD,)

Monsieur,
, , - . . 2@ JiletComme l'on m'a dem;andé à dire ce que jo connais

du caractère (le Michael Conway, je dois déclarer
que je lo connais depuis son arrivée à Sorel. Je l'ai
employé en différens tems, et j'ai raison de croire
qu'il est artificieux, ingrat, faux et sans principes. Jo
ne peux rien dire de bon de lui, et je suis prêt, s'il
est nécessaire, d'affirmer ce qui précèdo sous ser-
ment et de le prouver par des témoins.

ROBERT HUNT,
Jardinier et Grainetier.

Au Capitaine VAuvnAN.

No. 3.
Je certific que Michael Comvay était lannée der-

nière un de mes locataires, ayant résidé environ neuf
mois dans une de mes maisons ; qu'il a laissé ima mai-
son sans en payer le loyer, n'ayant rien payé lorsqu'il
y résidait, ni depuis; qu'il n'à dit que le Colonel De
Rouville lui devait vingt louis; niais je crois qu'il ne
lui devait pas vingt chelins.

A tous les concernés.
E. L. IIAYDEN, J. P.

William-lenry, il Janvier, 1847.
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Spendi c e Et cet argent m'a été remboursé plus tard par Mme.
D. D.) Vaughan. D

DENIS O'BRIEN.•

No. -5.

Je certifie par le présent, que les vaisseaux étänt
en hivernage ici, je me préparais à partir pour Qué-
bec, lorsque le Capitaine Vaughan ayant appris mon
prochain départ, vint me voir pour me demander à lui
laisser une copie du compte des matériaux qu'on
avait pris dans le chantier pour 'construire le yatch.

Je n'avais pas entendu dire alors et je ne pensais
pas que la présente investigation aurait lieu.

A tous les concernés.
THOMAS DAVIDSON.

Maîtro du Cure-Mole.
-Sorel, 15 Janvier, 1847.

Signé en ma présence.
C. P. J. HaaRr.

No. G.
Sorel, 4 Janvier, 1847.

Cher Monsieur,
Comme il vous a plu acheter de moi tout lo bis-

cuit dont vous aviez besoin pour le service du 'Lac
St. Pierre, duraitles trois dernières années, je peux
dire en toute sûreté qu'il était (le la meilleure qualité,
à l'exception d'une seule fois. Je me rappelle qu'on
s'était plaint à vous (le la qualité du biscuit,que vous
donnâtes ordre, comme toujours, de le faire de la
meilleure qualité possible, afin, disiez-vous, d'ôter tout
sujet do plainte aux hommes relativement aux provi-
sions.

Je vous ai vendu une tinette de beurre l'automne
dernier ; il m'a été renvoyé, et le seul défaut que j'ai
,pu lui trouver c'est qu'il était un peu salé.

Je l'ai vendu ensuite aux habitans do Sorel, qui ne
l'ont pas trouvé mauvais.

Par rapport au biscuit, je me rnppelle qu'une fois
on ayant montré un aux Capitaine Morton, il me dit,
"Jack ne t'en remerciera pas ;"' il le trouvait trop
beau et trop bon.

J'ai l'honneur d'étro.
Votre très obéissant serviteur.

PETER M'REE.
Au Capitaine VAucitAN.

No. 7.

Est comparu personnellement devant moi, E. W.
Carter, Ecuyer, un des Juges de Paix de Sa Majesté
pour le District de Montréal, Patrick O'd.ýeil, ci-de-
vant sergent du Si régiment, maintenant pension-
naire non-résidentde Chelsea, résidant à Sorel,*comté
do Richelieu, qui, après avoir été dûment assermenté
sur les saints évangiles, dépose et dit:-Le il M-t,
1846, j'étais employé par le CapitaineVaughan com-
me homme de guet dans le chantier des vaisseaux du
Bureau des Travaux Publics, à Sorel ; depuis ce tems
jusqu'au jour où fai été renvoyé du guet, j'ai reçu
souvent des ordres sévères du Capitaine Vaughan,
de prendresun grand soin de tout ce quo j'avais à
surveiller, et de ne laisser _prendro ou voler aucune
choso.de la propriété publique. A nia connaissónëe,
jamaisle Capitaine Vaughan n'a rien prià ni fait prendr,é
de la propriété publique pour son usage, personiel.,
M. State, le garde-magasin, me dëmanda souvent à
aller travailler à sa maison gou fairo sotipropre ou-
vrage. Je refusai, et j'en iitfdrrtii le Ca pitaimeh ag;
hanu Le Cn pithihe Vaughaxf me dit al'rs "de ne tri
v'ailler poiurapereBnne, mais de binfile lä;get :é
fis roemarquer'bCapitairie Vtughàn;g1ué Siate
sômîblait' mé~coiitént doe t .q ~ne'volaii"f :

vailler pour lui. Le Caitaine Vaughan 'me 'dit que A-pen'lice
cela ne tirait pas à conséquence, et ue je io devais
travailler pour aucune personne. e jour:suivant,,'
je fus à la forge, et je dis au contir-miittre librgerop ue
que M. State m'avait, répi-imandé lo soir pré.cédent,
parco que je ne voulais pas travailler pour Jui (M.
State.) Je lui dis que~ d'après l'ai iangement que j'a
vais pris avec le Capitaine'Vaughan, je ne devais tra-
vailler pour aucune personne, et que je laisserais'
l'ouvragé si je n'avais pour de mécontenter le
Capitaine Vaughan. Le forgeron (George Ford)
me répondit que M. Stato ne m'aimait p as, et que"lui
(Ford) ne savait pour quelle raison. Le Capitaine'
Vauglhan était nalors sur le Lac. M. Stato me' dit
une autre fois: " Vous auriez ou plus de chance, si le
Capitaine Vaughan m'avait laiésé prende des arran-
gemens avec vous." Dans une autre occasion, trois
hommes prenaient du charbon surle quai,pourle mettre
à bord d'un bateau, et j'étais occupé à en marquer la
quantité, lorsque M. Stato vint et ordonna à l'un dei
hommes d'aller à sa (M. Statd) maison, pour, faire
quelque chose pour lui (M. State) ; M. State m'arra-
cha alors brusquement des mains lo comptedu char-
bon, cn m'ordonnant d'aller ombarquer le charbon à'
la place de l'homme qu'il venait d'envoyer à sa mai-
son, et que je voyais charrier de l'eau, couper du bois'
etc., pour M. State. Cet honime que M. State venait
d'envoyer chez lui, (M. Statç) travaillait presque con-
tinuellement chez M. State-et pour lui personnelle-
ment, excepté lorsqu'il voyait .venir - le Caþitaine
Vauglian ; il venait alors dans le chantier et travaillait
jusqu'à ce que le Cnpitaine Vnughan fût reparti, puis
il.rotournait travailler chez M. State. Tant que j'ai
été employé comme homme do guet dans le chantier,.
je n'ai presquo -jamais vu M. State se rendre sur le'
quai à la rrivée du bateau du Lac, et si le bateau ap--
portait (les ordres du Capitaine Vaughan pour lui,.
j'étais obligé d'aller le chercher à sa maison ou de lui
apporter ces ordres.
- Quand l'autre homme de guet fut renvoyé 'par le
Capitaine Yaughan pour s'étre enivré à plusieurs re-
prises, M. Stato recommanda Thimothy Flaherty,
(celui qui travaillait toujours pibur M. State) au Ca-

pitaine aughan, et l pria do le prendre comme
homme de guet. -Au meilleur de ma connaissance, il

employait les trois quarts de son temîs à travailler"
chez M. State, et cependant on no lui marqtJait ja-
mais de teins perdu sur la liste de paiement.. Lorsque
j'étais homme gou&tiet, j'ai fréqueumemiet vu Richard
Main .(Phdmme qui allait ati bureau de poste pour l'
Capitaine Vaughan)descendro au Lac avecides lettres
pour le Capitane Vaughan. Il'y descendait ordinai-
rement en canot, quelquesfois seul, et accomiipagné
quelques fois d'un autro homme. Vers le 9 Septom-
br, 1840, j'ai servi comme commis des vivres à
bord du bateau-ù-vapeur "Vulcan"; on mé tiasféra
quelque tems après à bord du bateaà-à-àpuè Iit..
Peter," comme commis des vivres, dans lequél j'ai-
été employé en cette capacité jusque dans l'automne.
Pendant que j'étais à bord, les officiers vaiëñtgené
ralement pour déjeuner du bific,'dst pommes d&
terre, du thé; ou de caf u'q'is pi.fér hiont dupain
du bourre, et quelques fois des aufs Pou diner du
bouf rôti, des pomnies de terre-et du pair, et lu ió
où du café, s'ils en demandaient. Le, souper se coi..
posaitdes mêmes mots que le déj ner. 'Les' natelotsý
avaient our déjeaner du biscmt,' dû ihîé,'d'i lid''
du boeuf salé; et Iour 'dîer bo'fldl 'I'aot.'
peaux pois, des pomme do tee' 9 dWbiCUIt4" Ilsï
plaignaient souvent qu'on leuteiîidubo thi
et ils 'référaiént"lelard Je n'ai dé
vrlîs û voir une ïoileurr'néûrtire q'ce eeýquôn
servaif à bör'd,è PFÿrš'oùón 0it- .c

b dtj
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Appiendice Il y a toujours eu assez de légumes à bord jusque
(D D.) vers la fin de la navigation, alors qu'il était impossible

A de s'en procurer. Le Capitaine m'a ordonné en tout
2o Juillet. tems, dé donner une ample nourriture aux hommes, et

de ne leur laisser aucune raison de se plaindre. Je n'ai
jamais entendu loCupita:ne Vaughan injurier ou gron.
der les hommes à bord. Quand le Capitaine Vaughan
venait a b6rd, 'l s'adressait ordinairement aux Off .
ciers. D'après les entrevues qui ont ou lieu à ma con.
naissance entre le Capitaine MKinn et M. State, j'ai
raison de croire qu'ils complottaient contre •1e Capi-
laine Vaughan, Je les ai vus souvent ensemble comme
des hommes qui méditent quelque chose de secret et
d'une grando importance. J'ai déjà dit cela à une
certaine personne.

Je prendrai la liberté de dire, que j'ai servi durant
vingt-deux ans dans l'armée anglaise; que je retire
une pension de Is. 10d. sterling par jour, que j'ai mon
congé et des certificats de bon caractère des Colonels
sous lesquels j'ai servi.

Le déposent dit de plus,sous le serment qu'il a prêté,
qu'il a connu Michael Convay ; que Michael Con.
way lui a dit (au déposant) qu'il (Conay) avait été
emprisonné ci Irlande pour des alfaires do parti; qu'il
avait été obligé de s'expatrier pour cette raison.

(Signé,) P. O'NEIL.
Assermenté devant moi à William-

Henry, ce 14e jour de Janvier de
l'année de Notre Seigneur, 1847.

Wu. CAurER, J. P.

No. 8.
rEst comparu personnellement devant moi, E. W.

Carter, Ecr, l'un des Juges de Paix do Sa Majesté,
pour le District de Montréal, David Healy, journalier,
de la paroisse de St. Picrro'do Sorel, Comté <le Ri-
chelieu, qui étant dûment assermenté, dépose et <lit:
-j'ai été employé de temps à autres, pendant les six

dernières années par lc-Capitaine Vaughan. Je suis
entré dans le service du Lac St. Pierre au printems
de 1844, comme matelot, à bord du cure-môle No. 1.
sous le Capita'no O'Leary. Le Capitaine Vaughan
m'envoya dans. l'automne, comme aide nu forge-
ron sur l'Islo au Corbeau, où je suis demeuré;
jusqu'à la clôture de la navigation. Lorsque j'ai servi
sous le Capitaine O'Leary, je n'étais pas sitislait de
la conduite qu'il tenait envers ses hommes, et j'étais
bien content qu'on m'envoyât ailleurs. Je l'ai souvent
vu maltraiter les hommes. Je l'ai vu une fois jeter
un seau plein d'eau sur un homme : une autre fois je
l'ai vu frapper un matelot, du nom de Daniel M-Gun,
et le renverser sur le pont du cure-môle, pour la plus
légère provocation.

J'ai tenu autrefois une maison de pension à Qué-
bec, où j'avais une fois quatorze pensionnaires, et lit
nourriture qu'on m'a donnée et que j'ai vu donner aux
autres sur le Lac, était aussi bonne que celle qu'on
servait a imes pensionnaires dans ma maison. Après
la clôture de la navigation, en l'année 1844, je vins
au chantier de Sorel, où je fus employé comme aide-
forgeron, et j'ai été employé comme telle jusqu'au prin-
temps de 1840, temps où je suis retourné sur le Lac ;
j'ai été employé sur le Lac.jusqu'à la suspension des trr-
vaux ; je suis alors retourné d'e nouveau travailler
comme aide-forgeron, dans le chantier de Sorel. Pen-
dant tout le temps que j'ai été employé dans le chan.
tier, j'ai vu Michael Conway travailler dans le chan-
tier, excepté pendant deux heures chaque jour. J'ai
vu aussi M. Kelly et R. Main travaillor dans le chan-
tier durant le même temps. Je savais que ces hom-
mes étaient los personnes choisies pour aller au bu-
reau de poste, soigner le cheval du Capitalue Vaug-
han, et porter dot lettres au Capitaine Vaughan sur
le Lac.' J'ýi vu Conway ivre plus d'une fois. Il (Con.
way) me dit qu'il avait juré trois fois do ne.plus boire do

boisson forte, qu'il avait aussi pris trois fois la cartoAppeondic
de teippérftnce, et que par trois fois il avait violerA (DD)
carte et son serment, et qu'il désespérait d'être jamais ,.
heureux. Je n'ai pas vu M. Statç, quand je travait. ue
(ais dans le chantier, venir plus d'une ou deux fois
par semaine dans la forge, ou surveiller les hommes.
M. Stato ne venait jamais, dans l'été, soit le -matin,
soit le soir faire l'appel nominal des hommes; mais.
aussitôt que le Capitaine Vaughan fut de retour.du
Lac, dans, l'automne, M. State fit régulièrement cet
appel, jusqu'à ce que le Capitaine Vaughan retourna
sur le Lac, au printemps. J'ai souvent frappóÀý sa
porte pendant dix ou quinze minutes, pour avoir les
clés de la forge et de la boutique.

Il y avait un journalier du nom de Timothy Fla-
herty qui vivait avec M. State et qui était payé par le
Bureau des Travaux Publics. Il semblait être un
contre-maître, Il était généralement mécontent lors-
que j'allais chercher la clé de la forge le matin, <lisant'
q u'il n'était que cinq heures lorsqu'il était six heures.
Co Timothy Flaherty travaillait toujours à la mai-
son le M. State, excepté quand il voyait venir le Ca-
pitaio Vaughan. il allait alors travailler dans le chan-
tier jusqu'au départ du Capitaine Vaughan. J'ai
entendu le Capitaine Vaughan dire au Forgeron,
George Ford, de tenir un aompte de tout l'ouvrage
qu'on ferait pour lui; tout cet ouvrage, suivant moi,
ne valait pas une piastre. J'ai également entendu le
Capitaine Vaughan dire à M. Davidson, le contre-
maî re charpentier, et à George Ford, le contre-mai-
tre forgeron, (le tenir un compte séparé de l'ouvrage
qui serait fait pour le yatch.

Je jure aussi qu'il y avait toujours un dos employés
des Travaux Publics, qui travaillait à la maison de
M. State.

sa
DENIS -i 11EALY,

marque.
Fait et assermenté <levant moi,

à William-Henry, ce 14e jour
de Janvier <le l'année do No-
tre Seigneur, 1847.

E. W. CAnaTF, J. P.

No. 9.
Est personnellement comparu devant moi, E. W.

Carter, Ecuyer, l'un des Juges de Poix de Sa Majesté,
pour le District (le Montréal, 'atrick Gallagher, com-
merçant et hotellier, de la ville de Sorel, qui, étant
dément assermenté sur les saints évangiles, dépose
et dit :-Je connais le Capitaine O'Leary. Il est venu
à ma maison vers la fin d'Octobre, après avoir'été
renvoyé du service du Lac St. Pierre. Ce Capitaine
'O'Leary, en ma présence'et dans ma maison, a pro-
noncé des paroles menaçantes contre lo Capitaine
Vaughan, dont voici le sens : "Il espérait qu'il verrait

bientôt le Capitaine Vaughan sortir du Département
comme il en sortait lui-même ; qu'il ferait tout en son

" pouvoir pour lui nuire ; qu'il était allé au Bureau'
" los Travaux -Publics, et quelques personnes lui
" avaient promis là <le le soutenir." Et le déposant
ne dit rien do plus.

(Signé,) PATRICK GALLAGFIER.
Assermenté devant moi, à Wil-

liam-lenry, ce lie jour de
Janvier de l'année do 'Notre
Seigneur, 1847.

E. W. CArtR, J. P.

No. 10.
Est personnellement coinparu devant nôi, E. W.

Carter, Ecuyer, l'un des Juges de'Paixde Sa Majeé,
pour le DIstrict de Monténly JohriSaùndeis, jourr
lier, dèla paroisse 'de St. Pierre de'orél, qdii tétltnte
dûment assermenté, déposetet dit:-J'ai été employé j



l Victorio. Appendicec (D. D.) A. 1847.

Apendice par.le Bureau des Travaux Publics pendant deux
D) saisons ;. la première fois sous les ordres de M.

O'Brieh, la'seconidj'vais le soin 4e l'Isle. Plus tard
on m'a employé comme commis des vivres à boid du
batehu-à-vapcur-le "Vulcan." Tantque j'ai demeu-
ré à hord, la nourriture était, aussi bonne qu'elle pou-
vait l'être. , On avait apporté une fois quelques barils
de lard salé qui n'était pas de bonne qualité : on ren-
voya ces barils sans y avoir touché. Jo peux jurer
que pendant que j'étais à bord, le Capitaine Vaughan*
nous a toujours fourni une bonne nourriture ; il a

.toujours envoyé une grande.abondance.de provisions,
et il m'a souvent ordonné de- donner une ample nour-
riture aux hommes, et de n'o leur laisser aucune raison
du se plaindre. M. Millen s'est plaint.une fois de la
qualité du beurre.; mais ce beurre a été renvoyé et
1 on u'en est procuré d'autre aussitôt possible ; le
Capitaine Vaughan m'a blâmé de pas le lui: avoir dit
plus tôt. J'ai vu se tenir plusieurs, assemblées, les
dimanches, dins les bateaux qui se trouvaient à Sorel.
Gos Assemblées se composaient du Capitaine M'Kim,
de M. State, et do quelques ingénieurs ; je les ai en-
tendu parler à ces assemblées avec bien peu de res-
pect du Capitaine Vaughan. Une fois que je me
trouvais à Sorci, le dimanche, un messager vint me
demander la clé de la.chambre du "Vulcan." Je la
lui donnai, et quelques moment après je m'y rendis
moi-méme ; ou arrivant à bord, le Capitaine Wright
nie dit quo l'assemblée venait de commencer à déli-
bérer ; mais dit-il "je ne veux pas m'en mêler."
e Je n'ai jamais eu connaissance que le Capitaine

Vaughan ait employé à son usage personel, aucune
,chose qui appartint au public, ni qu'il ait maltraité les
hommes'

J'ai ou souvent occasion d'aller au magasin cher-
cher de la chandelle et (lu savon, et M. State m'a
traité très impoliment. Une fois il m'a jeté le savon
par la tête.

Je me serais vengé de cette insulte, que je n'avais
ni provoquée ni méritée, si je n'avais pas eu peur de
déplaire au Capitaine Vaughan.

(Signé,) JOHN SAUNDERS.
Assermenté devant moi, à William-

Henry, ce 14e jour de Janvier, 1847.
E. W. CARTER, J. P.

No. 11.
Est personnellement comparu devant moi, E. W.

Carter, Eduyer, l'un des juges de paix de Sa Majesté
pour te District de Montréal, John Gibbon, journalier,
de la ville de.Surel, Comté do Richolieu, qui, étant
dùment assermehté sur les saints évangiles, dépose et
dit-J'ai été employé dans le service du Lac St.
Pierre, dobluis lannée 1845, 14 mois en tout. On
m'employait còmme Watchman"pendaît la saison
d'hiver, et peridaùt l'été comnie commisdes viWres à
bord du cure-môle No. 2. Dail'éte de 1M6O M.
State in'ayant-demairidé 'me rendie sur le Lac pou
travailler à bord du cure-môle du Capitaine O'Leary,

répondis eti présence des Capitaines M'Kim et
Davidoni ety de Stàté, que j'aitúerais mieux me pro-
mener et ne rien faire que de travailler sous le Capi-
taine O'Leary. Une autre fois M Sate deaixda
encore d'aller ý travaillèr' sóu, le' Capitainä O'Leary,
ma réponse fut q'e .'imera'is ii'ux quêter que de
travailler sous lui. Cet, aversion pour le Ca pjtaine
O'Leiry, venait du mauvúis' caractère que lui onnait

lesmiaviveçpsetd'autres personnesqi'ù
av.aîeatsrglfl m isaisoirécédenteJe

,n sur

à souper,' du bouf rôti à diner tous les jours de 'la A ' " e> -
semaine excepté dans rile eu deux occasionseoù vers
la fin de la semaine le botif frais étqit -devenui rare.
Le Capitaine Vaughan m'a toujours- dit .de donner'.
une abondante nourriture aux hommes, et de leur
servir à manger chaque fois qu'ils le désiraientcar
me disaitil, il ne. voulait leur donner aucune raison
de se plaindre. Nous avons eu suffisamnent, de
pommes de terre, en tout ftems,; excepté de bon prin-
tems, lorsqu'il était impo'ssible de s'en procurer. " J'ai
connu Michael Conway, qui élait- employé par le
Bureaudes Travaux Publics ; quant à son caractère
je crois qu'il n'en avait pas un bon, parce qu'une fois
ayant été accusé par un hommede cette ville de- lui
avoir volé des effets, il (le dit Michael Conway)
reconnut en présence de l'accusateur, de ma femme
et de moi, que les cffets volés étaient en sa (Michael
Conway) possession, mais qu'ils, avaient été volés par
sa femme. Jamais, à ma connaissance, le Capitaine
Vaughan n'a, gourmand6 ni maltraité les.,hommes à
bord. Lorsqu'il venait à bord, il s'adressait générale-
ment aux officiers. Comme partie de "mes devoirs, je
devais nettoyer la chambre des offiejers et là' tenir
on bon ordre.. Le Capitaine Vaughan m'avait aussi
ordonné de les servir en toute chose.

J'ai servi comme commis des vivres, pendant
quelque tems, à bord du " Vulcan;" et pendant. ce
toms on servait aux officiers les. mômes metsi qu'au
Capitaine Vaughan. ou les mêmes mots que l'on ser-
vait à la table de la chambre. Tant que j'ai tra-
vaillé pour le bureau, le Capitaine Vaughan n'a jamais
à nia connaissance pris, indirectement ou directe-
ment, des effets appartenant au public pour les faire
servir à son usage personnel. Je l'ai tôujours vu,
avec beaucoup de zèle et d'activité, presser l'avan.
cement des travaux et exhorter'les hommes à faire
leurs devoirs. D'après ce que j'en sais, les hommes
du' cure-môle et du bateau où je*me suis trouvé,
aimaient généralement le Capitaine 1Vaughan; ils
paraissaient éprouver beaucoup de satisfactionquand
il venait à bord.

sa
JOHN W GIBBON.

marque.
Assermenté devant moi, à William-Rlenry,

ce 14e jour de Janvier, 1847.
E. W. CARTER, J. P.

Le déposant dit de plus, sous le serment queil a
Ereté, qu'il a connu Michael conway, 'lorsqu'il était
employé par le Bureau des Travaux Publics. Le,,dit
Michael Conway lui a dit sbuvent (au dit déposant)
qu'il faisait partie de la Société. de TempýrAnce
totale. Cepéndant, après cela, MicheléorCnay a
souvent été vu dans un état d'ivresse; à l demarde
du prêtre; le déposant'lui à coàiduit Mlihêlo
et en la présence du déposant. le pié,rëi fait npren
dIre la Ôar-te de la Société de Teldiþerdn e'aou dit
Michael Con wy ; et plus tard, là dit déPoSóait ,
à plusieuis reprises, ledit Miael :Conw1 dds,un
état d'ivreséé co1plot

sa

Asserméné devaint moi,
)ce34qj'à 1 dé Janvier, 1 47

E . n- J P

rque.
r-i

St, 'ersonne1 men ta connarun deVniféE
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A npendice Pierre, dans l'été de 1844, comme maître d'un bateau.
*D. D) Je connais le Capitaine O'Leary, et quand je tra-

-vaillais sur le Lac, je reçus ordre d'aller travailler
2e Julet, avec mes hommes à bord de son cure-môle, une

partie de ses hommes l'ayant laissé, mais je ne pus
ni ne. voulus continuer à travailler avec lui, en con-
séquence de sa mauvaise humeur. Je déclare de plus
que je connais tous les maîtres des vaisseaux em-
ply és dans le service, et que, excepté le Capitaine
O'Leary, je n'ai jamais eu de querelle avec aucun
d'eux. Quelques uns des hommes qui , travaillaient
sous le Capitaine O'Leary m'ont dit qu'ils l'avaient
abandonné, parce qu'il les maltraitait trop. Pendant
que je travaillais dans le service, j'ai ou occasion de
venir à Sorel pour y prendre du charbon, et chaque
fois. que j'y suis venu, j'ai vu M. Conway tenir le
compte du charbon, ou aider à l'embarquer dans
mon bateau: et tant que j'ai servi sous les ordres
du Capitaine Vaughan, il m'a bien traité, et je n'ai
jamais entendu les hommes se plaindre de lui. Une
fois, je me rappelle, le Capitaine Vaughan avant ren,
voyé le Capitaine O'Leary, il fut réinstallé dans son
emploi à la demande de M. O'Brien. J'ai aban-
donné mon emploi d'e moi-même, pour aller on mer.
Et le déposant n'a rien dit de plus.

(Sigé,) JACOB SAVAGE.

Assermenté devant moi, à William-Hlenry,
ce 18o jour de Janvier, 1847.

E. L. HAYDEN, J. P.

No. 13.
Est personnellement comparu devant moi, E. L.

Hayden, écuyer, l'un des juges de paix de Sa Ma-
jesté, pour le District de Montréal, James M'Quillam,
second ingénieur du bateau-à-vapeur le "Vulean," de
la paroisse de Sorel, ci-devant de Richelieu, qui,
étant dûment assermenté, dépose et dit:-J'ai tra-
vaillé dans le service lu Lac St. Pierre depuis l'année
1844. Je suis faiseur de bouilloire, le métier. Pen-
dant les deux premiers mois, j'ai servi comme contre-
maître dans le service du Lac St. Pierre; le restant
de cette saison et toute la saison suivante, j'ai été
em loyé comme second ingénieur, à bord du cure-
môle numéro 1, (lent O'Leary était le maître ; en
1846, j'ai été nommé second ingénieur du bateau-à-
vapeur "Vulcan." Dans l'été de 1844, j'ai vu le Ca-
pitaine O'Leary frapper un matelot et le jeter à terre;
cet homme se nommait Daniel M'Gunn. Pendant l'été
de 1845, j'ai souvent vu le Capitaine O'Leary se
quereller avec ses hommes. J'ai entendu dire aussi
à O'Leary, qu'il ferait un faux serment pour se ven-
ger d'une personne qui lui aurait fait tort, s'il ne
pouvait se ven er autrement. Pendant que je tra-
vaillais à bord u cure-môle numéro 1, il était diffi-
cile de garder des hommes à bord; le Capitaine
O'Leary a été obligé d'aller, au milieu de la semaine,
et d'envoyer d'autres personnes, essayer d'engager
des hommes pour travailler à bord de son vaisseau;
et si les hommes pouvaient trouver de l'emploi à bord

.des autres vaisseaux, ils ne voulaient pas venir tra-
vailler sous le Capitaine O'Leary. J'ai vu une fois le
Capitaine O'Leary se quereller avec M. Calvert, l'in-
génieur-en.:chef du cure-môle numéro 1; j'étais alors
occupé à huiler la machine, mais M. Calvert et quel-
ques uns des hommes m'ont dit que le Capitaine
,O'Leary avait pris un anspect pour en frapper M.
Calvert.,

Tant quej'ai été employé dans le service du Lac,
j'ai été très satisfait des vivres, et j'en ai toujours ou
en abonidätice. J déclare de plus, qu'àmna connais.
sance l'Cpiiâine'Vaughan n'a fait monter les' baÎ4
teauxiâtbl 4u 'pour .les affaires du-service; ex-
cepté ùùhe fois, lorsque' le!Capitaine Vaughan étant
tombé dâinu li ;'helle ayant glissé sous lui, il
détaiefaittiie sóere, blessure à la téte it fut relevé

sans connaissance, nous le éonduisimeb à Sorel. Cela p
est arrivé en 1846. Et les déposaht n'a dit riende 'In
plus. ld..

(Signé,) JAMES M'QUILLAMt
Assermenté devant moi, à

William-Henry, ce 18e
jour de Janvier, 1840.

E. L. HAYDEZ#, J. P.

No. 14.
Est porsonpellement comparu dévant moi, Peter

M'Nie, écuyer, l'un des juges de paix do Sa Ma-
jesté pour le District de Montréal, Henri Côté, char-
pentier, de la Paroisse de Sorel, Comté de Richelieu,
qui, étant dûiment assermenté, déposé et dit:-Je
connais le Capitaine Vaughan depuis environ sept
ans. J'a1servi sous lui comme second-maître du ba-
tenu-à-vapeur "John Bull"; et plus tard, j'ai travaille
pour lui dans le chantierl des vaisseaux, à Sorel. J'ai
été employé depuis comme second-maître et pilôt
dans le service du Lac. J'ai toujours trouvé qùe la
Capitaine Vaughan était un homme tirs juste dans
ses actes ; il était très diligent, mais toujours pour' le
plus grand bien des hommes. Dans le tems où j'ai
été employé sous ou par le Capitaine Vaughan, il m'à
enseigné -l'art du matelot et du charpentier; i a
dtonné le môme enseignement à plusieurs autres
hommes qui se comportaient bien. J'ai souvent en.
tendu les hommes manifester leur contentement de
voir le Capitaine Vaughan à bord. -Dans. une occa-
sion, on a fait des plaintes contre les vivres, mais je
suis monté le môme soir à Sorel pour y prendre des
>rovisions et du charbon. J'ai connu le Capitaine
O'Leary, du cure-môle numéro 1, lorsqu'il était em-
ployé dans le service du Lac, et j'ai entendu-ses
hommes se plaindre de lui et dire qu'ils aimeraient
mieux servir sous le Capitaine M'Kim, ou sous mai,
que de travaillpr sous les ordres du Capitaine O'Leary.
J'ai vu le Capitaine O'Leary se quereller avec le Ca.
pitaine Calvert, l'ingénieur-en-chef du cure-molo
numéro 1, mais je ne sais pas quel était le sujet de le
querelle. J'ai vu une fois le Capitaine O'Leary sous
l'influence des liqueurs fortes, et cette fois-là il s'est
querellé avec moi à bord de mon bateau.

Dans l'été de 1840, les vaisseauux étant désarmés
à Sorel, le Capitaine Vaughan vint à bord du bateau
et demanda Richard Main, F. Rotting et Sullivan,
tous hommes de guet ; je lui répondis qu'ils étaient
tous ivres, ce qui était vrai: et ce soir là ils perdirent
t'esquif du " Vulcan." Le lendemain soir-je sis des.
cendu dans le bas du fleuve avec leCapitaini Vaughan,
et je ne sais qui a fait le guet ensuite. Le Capitaine'.
Vaughan lorsque. nous travaillions sur le Lac,faisait
tout en son pouvoir pour faire avancer les travaux

A ma connaissance, le bateau est venu trois ou,
quatre fois à Sorel pour chercher le pyeutir, M.
Begley qui ne s'y trouvait pas, et le capitaine Vaughan
me dit qu'il ne l'enverrait plus chercher.. Et le dépo-
sant n'a dit rien de plus.

sa,
HENRY 4COT -

marque.
Asserment evant moi,UIl AL

ce 12e jour de Janvier, 1841.'
Pa-rea MiNjt J. P.

No.15 1 *

Est personnellement " rif dévani
Cartet, écuyer, l'un; dei ju ies Sépii

pour le Distiòt d&MontélrançRbett
mraître et charpentier, et pendant e' deu dè
mois, maitre du .curm WN o
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seMuiU

Je'connais le Capitaine O'Leary, du cure-môle No.
1, depuis que je suis entré dans le service du Lac St.
Pierroe,'t il m'a demahdé une fois de lui procurer des
hommes pour travailler à son vaisseau, ce que j'es.
nayai de fki'e ; mais. tods les hommes que j'ai de-
mandé m'ont répondu qu'ils ne voulaient pas travailler
sous O'Leary, parce qu'il. ne pouvait garder personne
à son service. Je déclare même que je n'ai pas voulu
con'séiller à bes'hommes d'aller travailler sous lui, car
dans une ocôaàion, lorsque nous faisions un relevé du
Leos St. Louis avec le Ca'pthiie Vaughan, j'eus une
querelle avec O'Leary, et apres la querlle il déclara
que'sitje ne quittais pas'l'endi'oit où nous nous trou-
vions. il m'éebfuillanterait au" péril de sa propro vie,
s'il ne pouvait le'faire autrement. Cette querelle cut
lieu à, 'Isle Dorval, dans le Lac St. Louis; et tous
les hommes présens me conseillèrént de me retirer,
car O'Learypouvait exécuter sa menacé. La Capi-
taine V'aughan' était allé alors à Montréùl, chercher
des ancres pour fiier la bouée d fer. 'J'ai toujours
contiula, Capitaine Vaughan liour être un homme a-
tif et prêt à faire 'toute chose qii devait être faite;
et si les hommes'-se trouvaient abséns,-il faisait la
chose-lui-méthe. , Il étàit toujours prétà 'montrer atix
homies ce qu'ils avaiént à faire. 3Je'déclàre dé plui,
que l -*cure-môle à-bord duquël je 'me trouv'is; Wn'
été déplacéid'untendroit;que'lorique l'ouñge y étái
fini; et je n'ii janais déplac4 le cure-môle avant que
le Cdpiitáine Viugliai éut inspecté l'ouvrage avec
moi, då eh sônaahse le;apitaire Writht, auquel
il avait dtdontide "é"nir avecoinl;ý et e, tout temp
il m'atdbaheé de Nressêéls 'travaux, et ne 's'est. ja-
mais mnélé du cormmander mes hormmei.. Chaque fois
que nous allions lîchegnous renettionsles, cor-
des ou'les lglSie Ôdéilho prise dans le bateau
où nôui les v ' è es ou dans l'un de4 _adtree bai
teaux. Et le-depôsaat b'a d -ien de plus "

'(Sgné,) ' F1ANCIS 1OBE1iT.0
Fait et assermêió dean Tî'W1i~nHny o

U1'~.

ce 1888' j'étais lors sisecinhaître du.bata vap
'"Joh Bull." J'ai tiii#àillé, pluiitard, dans le chan-

tier des vaisseaîyx à Sôrel,,ù j'ai apprisle. métier de
t charperie~r susles ordres du Capituime Vaughan.;

en 1845, le Capitaine Vaughan m' employé comme
contre-maître d'une machine à'battre des pilotis sur
le Lac St. 'Pierre. Après dela, j'ai servi comme
second-maître et pilote du bateau-à-vapeur le "Vul-
can" sur le Lac St. Pierre, jusqu'à environ deux mois
avant la clôture d lanavigation ; pendant ces deux
derniers mois j'ai agi comme maître du cure-môle
No 1. Et pendant tout le:toms que j'ai été employé
sous le Capitaine Vaughani je l'ai connu' pour un
homme qui se laissait facilement emporté contre moi,
et do fait contre tous ceux qui travaillaient sous lui,
mais c'étai.t toujours -pour notre avantage, et pour
l'avhncemeit des travaux dont il avait la surveillance ;
et lorsqu'un hômme faisait son devoir, le Capitaine
Vaughan était très libéral. Depuis le moment où je
suis entré dans le service du Lac, j'ai souvent entendu
le Caipitaine Vaughan ordonner aux différens commis
dles vivres de donner une.ample nourriture aux.homrnes
et"dire qu'il ne voulait entendre proférer aucune
plainte à ce sujet. J'ai, de fait, trouvé que dans tous
ces actes, en autant que je puis en juger, le Capitaine
Vaughan rendait justice à tous les hommes. La
nourriture était très bonne,et très abondante.

k No.'16.

Est perspnnn elet cmparudevantmi, d
Walker. Carter, éër., l'un des juge do 'pai deSa
Mnjeste, pour l'e District de Mdntréal,'Jdseplh Rondo,
secorid-m9itre du; bateau-à-vapeur "Vulcan'Tde 1
paröisse de Sorel,.dañs lecpnté de Richielieu!€nna-
Est, li,' étapi: dûment assermenté, dépo'e et' dit :#Z,
Je navigue sur'l, St. 'taurent' depuis pl1siur
années, et je connais le Capitaine ýVugha' dêþuis '
temps. J'ai servi pendant trois années. dans le' ser
vice d Lac St. Piorre. La première anmée j'ai servit
comme matelot la seconde .comme mattre ad'un bu.
teau de bois"; la trqisime cQnime- second-niattredu'
bateau-à-vapeau "Vulcan." Le Capitaine Vauglehu a
était très irititsble; mais. il' nese fàchait que pour le
bien des hommos employés sous ses ordres.

Je connais le Calitaine O'Lear', dpi.iis qu t
employé dans le service du Lac tPirre, et j'étais
avec lui lorsque la Capitaine Vaughan, le Capitàine
Wright, Francis Robert, et quelques autres hommes,
sont allés faire le relevé du Lac St. Louis, tracer le
chenal, et poser les bouées de fer; et à diner, je vis
Robert sortir de sous la tente pourvenir allumer sa
pipe; O'Leary le zsuivait; ils échangèrent quelques
mots, et O'Leary fiappa Robert. Quand'je travail.,
lais sur le Lac St. Pierre, on nous a toujours servi
une bonne nourriture, excepté, au meilleur de ma
connaissance, dans deux ou trois occasions où le lard
se trouvaient mauvais.; et le Capitaine Vaughun a or-
donné de le renvoyer immédiatement.,

Je déclare de plus, que nous travaillidnèdti'd l'
soir et do bonne heure le matin, et que le1Capitine
Vaughan faisait touten son pouvoir pour faire avan-
cer les travaux. Et le déposant n'a dit rien'de plau

'a
JOSEPH H'4 RONDO.

marque.

Asscrmconté devant mòi ' William-Henry,
ce 1le jour dle Janvier, dans l'année
de Notre Seigneur, 1847.

E. W. CA , n P

No. 17.
District *de Montréal.

Est pcrionnellement c.orparu devaht moi, Edward
W. Carter écuyer; 'u e a depaix de Sa
Majesté, pour le dit'Dietric chard Main,jornalier
du Bourg de WilliamI1enryÏds l dit.District
qui, étaint dûifment ùserrñedfé;sur ,lsaisvanilev
depôsó et dit :Qt'il a é en géi prerrifièr foi,
cordnie doineštique, par leNpPaîte Vauhan, dans
l'tut'ornn'e<de 1844: 11 ëIfé leùsn tôutl iverncheib
leChitaine'Vag an, comme domiqi juii 'a
p-ihiems dé 1'45; il' de,- empu, ,au1, meilleur dejag
connaiâssnt fëlèhi 16 tmui -itnI-rau g 7-ansam
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Appendice do deux mois, jusqu'au soir où Frédérick Rotting et
(D. D.) Sullivan s'enivrèrent; le lendemain, ils furent tous

,.-' renvoyés du guet par le Capitaine Vaughan. Le
2.juUit déposant' a demeuré ensuite pendant quelque terne

chez le Capitaine Vaughan, comme son domestique,
et il a été payé par le Capitaine Vaughan. Pendant
que le déposant était employé à faire le guet. il
n'avait, comm'e les autres hommes du guet, rien à
faire pendant le jour, de manière qu'ils pouvaient
travailler où ils voulaient.

Pendant que le déposant servait comme domes-
tique chez le Capitaine Vaughan, il ne se rappelle
pas avoir pris du bois ou autre chose dans le chan-
tier qui n'était pas la pro priété du Capitaine Vaughan.
Dans le tems qu'il allait au bureau de poste et qu'il
résidait à terre; il était obligé de descendre au Lac,
quelques fois, trois fois par semaine ; il y descendait
quelques fois seul, mais les jours de mauvais tems il
était obligé de prendre un homme pour l'accompa-
gner.

sa
RICHARD P, MAIN.

marque.
Fait et assermenté devant moi, à

William lenry, ce 14e jour
<le Janvier, 1847.

E. W. CAK aTi, J. P.

Le déposant dit de plus, sous le serment qu'il a
prété, que le seul tems où il a travaillé dans le jardin
du (apitaine Vaughan, c'est lorsqu'il attendait un
bateau pour me rendre sur le Lac ; il y a travaillé
un quart de jour, pendant trois ou quatre jours ;
Conway est allé y travailler de lui-même, une couple
d'heures pendant deux ou trois jours.

NJo. 18.

District de Montréal.

Est personnellement comparu (levant moi, E. W.
Carter, Ecr., l'un les juges de paix de Sa Majesté,
pour le dit District, Michael Forstell, charpentier de
vaisseau, du Bourg de William-Henry, dans le dit
District, qui, étant dûment assermenté sur les saints
évangiles, dépose et dit :-Qu'il a été employé dans
le chantier des vaisseaux du Bureau des Travaux
Publics, à Sorel, depuis l'année 1844, chaque fois
qu'il y avait de l'ouvrage à faire ; il considérait que
M. State était très négligent dans sa surveillance sur
les hommes ; il né venait que très rarement ou jamais
avant dix ou onze heures du matin dans le chantier,
de manière que les hommes pouvaient, travailler ou
ne pas travaller, suivant leurs dispositions, depuis le
commencement de la journée jusque vers dix ou onze
heures, n'y ayant personne pour les, surveiller. Le
Capitaine Vaughan était alors sur le Lac. M. State
einpldyait continuellement un homme qui était p4yé
par le Bureau, à travailler à sa (State) maison, excepté
quand il voyait venir le Capitaine Vaughan ; cet
hýmme venait alors dans le chantier où. il travaillait
tant' que le Capitaine Vaughan était. présent, puis4il
retournait immédiaiement à la mîaiion de M. State ;
et si' lon-dèmandait à cet homiieà aider aui autiés.ù
tégrrieï un' plinçon bu à faire quelque chose dd dette
nature, il ne le'faishit qu'avec répugnance ;'et de fait
il'xefùsàit.souvent'do le faire. Pendant que le'dépôo

san'été enïloy6é dlans le chantier,' il n'a'jarriis vu
le Càpifdine 'Vaughan, ou:aucnziie personne par son
ordreg prndre .d ois: de 'ônstìuotri ou aUcune

Il Victorioe.

(Signé,) MICHAEL FORST ELL.

Fait et assermenté devant
moi, ce 14e jour de Janvier,

da l'année de Notre Seigneur, 1847.
E. W. CAu'r n, J. P.

No. 10.

Est personnellement comparu devant moi, Edward
Walter Cartor, écr., l'un des juges de paix de Sa
Majesté, pour le District de Montréal, Thomas IFor-
g r'ave, secieur., de la Paroisse de Sorel, Comté do
Richieleu,' qui, étant dùment assermenté, dépose'et

dit -- Je réside dans Sorel depuis l'année 1840. J'ai
travaillé presque continuellement sous le Capitaine
Vaughan, depuis l'automne de 1841. J'ai commencé
à travailler, pour la première fois, dans le service
public dans le printemps de 1844. Je connais M.
State depuis qu'il est entré dans le service. Je n'ai
pas vu M. State venir régulièrement sur le quai;ou'
dans le chantier, avant le déjeuner, J'ai vu uri
homme travailler de temps à autre pour M. State, ù'
sa maison ; cet homme était employé par le dépar-'
tement, et travaillait quelqpes fois avec moi sur le
quai. Depuis que je travaille sous les ordres du Ca-'
pitaine Vaughan, je le connais, pour un homme franc
et libéral clans sa conduite. J'étais présent quand le
Capitaine Vaughan a dit à'M. State de tenir un compte
régulier de tout ce qui serait faitLpour lui, et de lui fair'e'
connaître les hommes qui travaillaient pour lui. J'ai
vu également le Capitaine Vaughan payer des homa
mes qui avaient travailler pour lui en différens tompsi
J'ai travaillé moi-même, avec un homme du nom de
Cockbun, quand nous étions employés dans le service
public, pour le Capitaine Vaughan, mais nous avons été
payé par lui pour ce que nous avions fait. Le Capi-
taine Vaughan avait à ma connaissance, beaucoup,'de
bois dans la chantier, sans faire usage de celui- qui
appartenait au Bureau: il y a encore dans le 'chan-
tier du bois qui appartient au Capitaine Vaughan.
Le Capitaine Vaughan ni aucun de ses hommes n'ont
put prendre dans le chantierdu bois qui ne lui appar-
tenait'pas, au moins je ne leur en ai point vu prendre
quand j'étais dans le chantier. Je connais M. Con-
way ; j'ai travaillé avec lui dans le chantier pendant
l'été et l'automne de 1844; il y travaillait presqu,e,
continuellement, c'est-à-dire dans la matinée. et dans
l'après-midi, il venait cependant presque toujourýuüe
dein-heure après l'heure . régulière; mais' il disait
qu'il était allé au bureau de poste. Dans le prinoripes
de 1845, Kelly a remplacé. Conway, etil.travaillît
généralement dans.le chantier depuis vers dixhoures
et demie jusqu'à onze hourds dumàtin; t
d'aller au bureau de poste et de soigner le chevaldi
Capitaine Vaughan. ,?endant' l'hiver,,4q 845e
1840, R. Main demeurait cher le C'apitaine Vaug-
han,'ét il a été payé par lui er 1845 et" 1840.' Jo
suis allé moi-même avec le messager du Capitaine'
Vaughan, R. Main,,porter ids'lttr'hu' Cpitatne*
Vaughan, 'sur leLe St. Piérre, etfhi cornaissance
que IL Main.y etallé seul.?ai toUjéù."lClii
pitaine Vaudhiîd désietux de faire ä'aricer les'tfa-
vaux; de fait, il. manifeétait-trop ce désirueue

ice (D. D.) A. 1847.

qui allaient au bureau de poste et portaient des lettres A pýfidii
sur le Lac,' travaillaient une demi-journée où pj'uÏ -
chaque jour dans le chantier. Le déposant a été çn 
ployé perdant une partie de doux étés sur le Lac ; 20 Juillt
et pendant ce toms i a touours ou une aussi
bonne nourriture qu'on peut désirer. La seule chose
dont il ait à se plaindre, c'est que le capitaine Vaughan
faisait trop travailler les hommes, et qu'il les obligeait
de travailler évant et après les heures réguliéres.
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dice de plus que le Capitaine Vaughan me, taisait, ainsi quel
D.) les autres hommes, travailler plus fort quand je tra-1

vaillais pour le Gouvernement que quand je travaillais
puur lui. Je travaillais à l'extérieur ei je pouvais en
conséquence voir tout ce qui se passait dans le chan-
tier tant que j'y ai été employé.

(Signé,) TI-IOMAS FORGRAVE.

Fait et assermenté devant moi,
à William-Ilenry ce 14c. jour de

Janvier, 1847.
E. W. CARTaR, J. P.

No. 20.
District do Montrérl.

Est personnellement comparu devant moi, Edward
Carter, l'un des juges de paix de Sa Majesté, pour le
dit District, Frederick Rotuing, journalier, du Bourg
do Sorel, dans le District susdit, qui, étant asmai-
monté sur les saints évangiles du Dieu tout-puissant,
dépose et dit:-Que lui le déposant a peinturé la
maison du Capitaine Vaughan dans le mois d'Août
dernier; que.n'ayant aucun vaisseau pour y mêler sa,

pcintùrc, luf, le déposant s'est rendu à bord du
ateiu-à-va pour "Vulcan,".dle son propre mouvement,

et sans en avoir informé le Capitaine Vaughan,. pour
avoirun baril pour y mêler de la peinture; mais n'en
trouvant pas de vide, il en prit un qui contenait un
peu de peinture jaune, environ un demi-gallon, valant
environ 3s. 6d. Que, dans toute occasion, lo Capi-
taine Vaughan a dit au déposant de tenir un compte
exact de tout ceeqül serait emporté du chantier. Le
déposant dit de plus, que vers le mois d'Octobre
dernier, lo Capitaine O'Leary voulut l'envoyer se
plaindre au' bureau de la conduite du Capitaine
Vaughan; à quoi le déposant répondit qu'il n'avait
aucune raison de se plaindre du Capitaine Vaughan,
et qu'ainsi il n'avait aucun rapport à faire. Le dépo-
santtdit également, que cette fois-là, il a rencontré, à
la porte du bureau à Montréal, une personne, qu'il
croit être M.- Begley, et que cettepersonne lui de.
manda si le Capitaine Vaughan avait pris de la pein-
ture verte dans le magasin.

(Signé,) F. ROTTING.

Assermenté devant moi, à
William-Hienry,: ce -16e
jour de Janvier de l'an-.
née de Notre-Seigneur,
1847.

E. W. CARTER, J. P.

- No. 21.

iEdwardPRéau, étant dûment assermenté sur les
saints.*évangilea, dépose éèdtlif:-Que Michael Con-
way lui a dit qu'il (Conway) s'était fréquemeiti ren-
contré' dvec M. Thomas 4Bôgley, le Secrétaire, de-
puis;que Ion avait porté_. des accusàtions c tråle

Cþitpinet ghdn, et que M.Begley au it dit:. "M.
t bien de' prendre arde aà g,"u'il feraiti

et a 'e 4u'il diraitldans 'nvëMigaliôi 'F lie u
r elatve~iee t üù Canifainté ViikhaaM.àâfif(1. Beae'

No.-22.. Appendic

Québec, 20 ,1anvier, lût.

Williqm Calveri jure p l présent,,q9j ai
servi commo ingénieur à bord de l'un s cimm1es
des Travaux Publics du Lac St. Pierre, depuis le
commencement de' la surinfendance du Capitaine
Vaughan ju. .u'à: l'été de 18460; pondi'nt :ce tems,
le Capitaine Yaughan s'est conduit d'une inaniéro qui
fait honneur à sa capacité;et à son habilqté.; joen'ai
jamais servi sous un maître plus, industrieux, plus
persévérant et plus attentif.

Come ingénieur, je servais sous le Capitaine'
O'Leary ;' et jo jure positivement que je n'avais alors
jamais rencontré une personne aussi tyrannique, ar-
bitraire et désagréable. J'ai souvent demandôàétre
placé à bord d'un<autre cure-môle, car il était impos>
siblo de tiavailler sous les ordres d'une personne aussi:
désagréable ;.mais le Capitaine. Vaughan m'a téu-
jours persuadé de demeurer à bord de ce cure-môle,
et do ne fairo aucune attention à la conduite du Capir
taino O'Leary. Je crois également que le Capitaine
O'Loary peut fairo tout, en, son possible pour faire tort
à une personne qu'il n'aime pas, car je lui ai frequem-.
ment entendu dire que s'il survenait, quelque chose
entre lui Qt le Capitaine Vaughan, et it ferait tout en
son pouvoir pour nuiro au Capitaine Vaughanl.

(Signé,) WILLIAM CALVERT.

Assermenté devant moi, ce
20e jour de Janvier, 1847,
à Québec.

E. DUGAL, J. P.

No. 23.

District de Montréal,
Cité de Montréal.

Est personnellement comparu devant moi, Jean
Bruneau, écuyer, l'un des juges de paix de Sa
Majesté, pour la Cité de MontréaliWilliam Parkir4
de la Fondurie Ste. Marie, Montréal, Ingénieur, qui,
étant dâment assermenté sur ls saints évangiles,
dépose et dit :-Que dans-le couis de i'hier de 5845,
le Capitaine Vaughan lui à ordoàné de koinstruiro un
pele pour la chambre de la ohälope que l'on cii
truisait alors Pour M. Killaly,a netraction dei
porter le niontant sur soncompte; etqho'ù tt o ùtiï
duvraga qui serait fait pour' cettë chalouþe d dvàit
être porté sdr ýu compte séparé de'celui du' Bu
reau des Travaux Publics. ' Et lè déposant dénom
et dit de plus, que le -Capitaine'Vaughan lui a d'ih-
distinctement que tout ouvragee irusi ordé' dev'aite
être pérté au compte de M. KiLay u u e,
non a célui du Bureau.-

(Sign) WILIA PARK

AaseMenté devant moi,-'
2ve1èjotr de7anvier,j 1847

JBAN EX U
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'ApeIdice ce qu'il a entrepris, eut de fait, devenuo proverbiale,

(D 1,) Cette qualité du Capitaine Vaughan est tellement
appréciée, que dans toutes les choses difficiles, comme

26 Jillet. de remettre à flot des vaisseaux sombrés ou échoués,l
on demande ces services et on les considère comme
très importans..

J'ai observé, chaque fois que je suis allé inspecter
les travaux du Lac St. Pierre, que les ofliciers et les
hommes étaient traités de la manière la plus libérale,
et que les provisions étaient le la meilleure qualité.

Quant à l'accusation portée contre le Capitaine
Vaughan, d'avoir employé à son usage personnel
quelque chose des provisions qui étaient placées sous
ses soins, aucun homme qui le connait depuis aussi
longtems que moi, n'en croira un mot.

Si les Commissaires désirent me poser de nouvelles
questions à ce sujet, je me ferai un plaisir de compa-
raître devant eux.

Je dois dire de plus, que dans le mois de Juillet
1845, j'ai poilé eu Capitaine Vaughan l'ordre de M.
Begley, d'envoyer le " Vulcan " aux Trois-Rivières

pour le ramener, lui M. Begley, à Sorel; le Capitaine
Vaughan m'exprima la répugnance qu'il avait d'obeir
à cet ordre.

(Signé,) W. R. RAYSIDE,
Maître du Havre.

Montréal, 18 Janvier, 1847.

Montréal, 10 Janvier, 1847.
Monsieur,

Je prends la liberté de vous remercier pour m'a-
voir transmis, selon la demande que je vous avais
faite, une copie des notes sur les témoignages que
vous avez pris la semaine dernière, dans une enquête
tenue à Sorel, sur les accusations portécs contro le
CapitaineVaughan. Je n'ai pas été peu surpris de trou-
ver, sous le prétexte d'une attaque dirigée contro cet
officier, une atteinte portée contre mon propre carac-
tère, comme on le voit par les questions qui ont été
préparées d'avance et qu'on a soumises à chaque
témoin, afin de m'inculper ; et de voir également la

singularité (pour faire usage d'une expression modé-
rée) de demander l'opinion do ces mêmes journaliers
Rur la convenance de la marche adoptée par le chef
du Département dans des matières professionnelles,
et sur laquelle deux hommes dle la profession s'accorde
rarement, et qu'on doit nécessairement laisser au
jugement de cet officier supérieur, tant qu'il est jugé,
capable de remplir les devoirs de sa charge.

Malgré la mortification que, naturellement, j'ai
d'abord éprouvé en voyant mon nom ainsi mêlé dans
cette affaire, j'ai ressenti plus tard après avoir lu les
documens que vous m'avez transmis, un grand senti-
ment d'orgueil et de joie.

Ce sentiment de juste orgueil provient de c-

Que j'ai, comme chef de département, exercé les
pouvoirs exécutifs de l'un des bureaux les plus impor-
tans du Gouvernement, l'espace de près de six arinées,
pendant trois desquelles, j'ai été membre du Conseil
Exécutif.

Que durant cet espace de temps nos grands tra-
vaux provinciaux, qui ne sont surpassés par ceux
d'aucun pays, pour t'importance et la perfection de
l'ouvrage, ou pour la modicité du coût, ont été entre-
pris et exécutés.

ue, ,mlgr lacalqmnie et la détraction auxquelles
tout honme est eposé lorsqu'il remplit une charge
de cedepature, qilài donne le contrle. d'une forte
appropîati6n-d'argent, -la disposition,'des contrats,
etc..,ec,,touteui pures- ne ý peuvent avoirté sesiin-
ten p t as conduite e;résultat d'uneteqìùèéte faite
par.une commnission, composée de l'inspecteur géné-

ral actuel, comme président, et d'autres messieurs Ap nd'
ouissant de la plus haute respectabilité et de la plus ,
haute position sociale dans la cité, nommée spéciale-
ment pour s'enquérir des détails de la dépense occa-
sionnée par ces travaux (environ deux milihons,) a été-
un triomphe complet pour muoi, personnelk ment et
professionnellement ; la substance du rapport de cette
commission étant, en autant que j'y suis concerné,
que ces grandes séries de travaux publics, avaient
été bien exécutées, à des prix raisonnables, et pour
le plus grand intérêt de la province.

En se rappelant que cette commission a commen-
cé ses travaux en annonçant dans les journaux qu'elle
était prête à recevoir et à examiner toute accusation,
plainte, etc., que toute personne pourrait avoir à faire
contre le département, et que les travaux de cette
commission ont duré pendant plusieurs mois, on doit
admettre que j'ai passé par une épreuve d'une nature'
peu ordinaire. Comparées à la grandeur et à l'im-
portance des intérêts qui formaienit le sujet de l'en-
quète dont cette commission était chargée, les ma-
tières qui ont été soumises à votre investigation, dans
l'enquête tenue à Sorel, en autant que mon nom s'y
trouve mélé, doivent être considérées comme bien
minime et de bien peu d'importance ; et sachant avec
quelle facilité elles auraient pu et elles auraient du
être jugées dans votre propre département, j'ai eu
(les doutes quiant à savoir si je devais y donner quel-
qu'attention ou ton.

La substance des informations ainsi recueillies et
préparées, peut être divisée en dteux parties: Pre-
mierement, ce qui se rapporte exclusivement au Ca-
pitaine Vaughan, et que j'abandonne à sa réputation
et à son témoignage, faisant remarquer seulement que
presque toutes les accusations portées contre lui pa-
raissent appuyées sur des faits qu'on dit s'être passés
il y a déjà longtemps. Secondement, ce qui se rapporto
à la découverte d'un grpnd nombre des prétendues
irrégularités, qui, si elles avaient existées, auraient
pu étro sullisamment prouvées par l'examen mensuel
des comptes; et on aurait dû appeler mon attention,
lorsque je remplissais la charge do chef du départe-
ment,au lieu de les avoir laisser passer inaperçues,et do
les accumuler non seulement pour les années de mon
administration du bureau, mais encore pour les der-
niers huit mois, pendant lesquels le département a été,
placé sous votre direction conjointe. Si l'on y avait
appelé mon intention, j'aurais cru qu'il était e mon
devoir d'établir une enquête aussi rigoureuse que celle
que vous avez faite, après un tel lapse de temps.

La première accusation portée, dans les témoi-
gnages, contre moi, c'est qu'un esquif a été constiuit,
par mon ordre, dont le coût a été porté au compte
des travaux, et qui, par ses dimensions et sa nature,
ne pouvait ôtre d'aucune utilité nu servico public.

Quant à l'utilité de-cet esquif, je pense 'que c'était
à moi à en juger, et non au maître du bateau et aux,
ouvriers dont on a demandéý l'opinion. Par'suite du
désir qui avait été manifesté 'que les rives du fleuvà'
audessous de Québec, fussent examinés,- da;is la' vue
de choisir des sites pour la bonstruetioh' de jet'ées'
auxquelles les bitteaug.a-vapeur côtiers ej les, aüV~
emrbarcaitions ýlJourra1ent' artéter'& ifrnstmd
la marée, je pris,des. arangemen-s poùr en, ?airO u
ekaren ;' t jd désirais faire êet exainén iqní'm"
principalement dans le but d'è'préndiel connaissance
des besoins.de dett&sei'de fbPf6 in'ec. J Mais
ét je suis incore d'opinion, qu'on ne Pouyoit re r1
'06 semblable devoir 'qu pâri eni, ;
gifl s sites .conve'b 's, la peîinq en
lhargé devait avoir Xes connaiîSane t
'dêvait trg en état non e ren s

* d~ A"'".nUl'iU D* "" 'i~ itin
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tppendico à différentes heures de la marée et part des tems dif-
)) férens.

Pour faire un semblable voyage, le bâtiment du
département qui tonvenaitile niieuk, était le bateau-
à-vapeur "Vulca" ; mais comme le cotoiement do'
plusieurs centaines do milles de rivage, et l'examen a
plusieurs reprises de divers sites, devait nåeessaire-
ment occ.up r plus de teme que le bateau-à-vapeur ne
)ouvait s'absenter du service du Lac, je fus obligé,

dans l'année de 1845, de me servir principalement
du "Red Bird," un petit bateau à voile découvert
dans-lequel J'avais à Pavant, une' cabine Couverte,
d'environ six pieds de longueur sur trois pieds et
demi de hauteur. Et comme il tirait environ quatre
pieds d'eau, il fallait nécessairement avoir un esquif
ou une chaloupe, pour me permettre de débarquer
ou je le devais. et assez légère pour que deux per-
sonnes pussent la mettre aisément surie "Red Bird"
ou à l'eau, ce dernier bateau étant trop petit pour
remorquer une chaloupe à l'arrière. C'est là le pre-
mier motif qui m'a engagé à faire construire l'esquif.
Mais indépendamment de ce motif, je dirai qu'après
que les travaux furent commencés sur le Lac, lorsque
je voulais aller les visiter je ne ý trouvais à Sorel pour
m'y conduire que des gigs à six rames ou à quatre
rames; c'était les seules embarcations qu'il y avait
pour communiquer avec le Lac. Pendant la plus
grande partie de l'année, une petite chaloupe ou un
esquif de la dimension do celui que je viens de dé-
crire comme nécessaire au "Red Bird," aurait suffi
pour me conduire au Lac avec un homme, au lieu
qu'il en fallait quatre-ou six pour m'y conduire dans
un gig. Je donnai ordre, en conséquence, de faire
construire une petite chaloupe qui pourrait me servir
dans ces deux'cas. Et la construution de cette cha-
loupe a coûtée dix ou douze louis, suivant le dire de
deux'témoins.

Pendant tout le temps que j'ai dirig6 ces travaux,
j'ai emiporté mon fusil et ma line trois ou quatre fois
au plux; et dans ces occasions, après avoi ms-
pec é les travaux, je m'en sis servi dans une 'petite
enaloupe, Je ne vois rien à ,blamer dans cet acte;
je suppose qu'aucun officier n'auraient hésiter à en
tfaird auttnt, et certainement je n'ai jamais pensé qu'on
en ferait un sujet de plainte. La chose est si peu'im-
portanio en- elle-méme, queje n'en parle que pour mon-
trer l'esprit dans lequel on a port ces accusations.

Le second point auquel jo ferai allusion, c'est celui
où l'on dit que javais'l'hàbitude de prendre le batoau-
à-vapeur " Vulcad" pour faire dos voyags de plaisir
ou péur mes affaires privées àu détriment du service

Aà doutien de cette accusation, on arène des té.
moins pour prouvrer que ce bateau eât descendudeux
fois à la Rivière du Loup, dans l'année 1845, et une
fois jusqi'à Québec, en 1846. Le témoignnge de
deux;nmatelots, Cté et Jonceu, est très explicite sur
ce poit, et généralenient. correct. La raison pour
laqufe ila'fait e premiorYoyoge-en1845, est don-
née e précédent-, e

Personhe e iatnátt ilieuxle fleuvé St. Laurent
au dêssous de Q iubèdï lest rives, là" tbstacles, etc.
quò le Cptaine~ Rayside - t Vaughan ; et je' dési
rais en a enè conáttre leur pinidù tin e én 
ral quat a4 choiX - e degjelées dênt fuirdéji
p'adéce bin did Gouvenément un

oulè,~rée cécemesiséi dè e

nes,'ayant'été retenu quelques jours de plus' qtie je-Appendico t
ne pensais l'dtre, parce qu'aucune des delû dépêches (DDtY -

que j'avais envoyées, avant de descendre au sririten
dant des travaux 'de Gaspé, ne lui étaientparvenuesî auillet
temps pour lui permettre deose rehdre,-au j6t é
pour le rendez-vous. J'ai été également reténu Par
de légers vents contraires, qui se font souvent sentir
dans ces parages; et fai eu qu8'es'fois 'à esäie
des temps orageux qeui me'retenaient à Itre, car le
bateau était trop pettpour affronier Ces t roges. J'

'ofiter huit ou neuf fois de ces délais poutr' prëndra
les angles'du fleuve; ainsi que lès hommes le jure.

Le second voyage du " Vulcan," dans la môme an-
née, a été fait pour transporter- des outit's 'eltdes ms-
trumens dont M. Russell ayait besoin pour comnen-
ccr les travaux du chemin des naps. Je profitai du
pronier de ces voyages pour emmener'ma famille à
la Rivièra du Loup, et du second pour la ramener a
Sorel. Le bateau n'a été -retardé ni dans l'un ni
dans l'autre cas. Ma famille est également allée à,la
Rivière du Loup en 1846, et si le "Vulcan'" avait été
obligé ce descendre, cette année là, pour le service
lu public, je n'aurais pas hésiter à envoyer nia
famille dedans ce bateau.

Lorsque je laissai Montréal en 1840 pour allér ins,
pecter la Grosse Isle, le Pont dle Métis, etc., je ne
savais pas que le " Vulcan" devait.faire un voyage à
Québec. En arrivant sur le Lac St. Pierre,ettcomme
je me disposais à partir clans mon propre bateau, je
M'aperçus que l'une des bouées do for avait, dans une
tempête récente, cassé ses chaînes; réflexion faite,
je pensai que le meilleur moyen de la retrouver était'
do descendre à Québec dans le " Vulcan," en la cher-
chant avec beaucoup d'attention, car il était probabl,
qu'elle avaitété entraînée parle courantet la'mirée. -lt
si l'on ne la retrouvait pas, le bateau-à-vapeur' arré-;
terait en remontant aux endroits où, en toute px'oba-
bilité, elle aurait pu étre entraînée. Ce trodsiénie
voyage du bateau a èu lieu pendant la suspension des
travaux, et j'écrivis alors à un metfibre du; Gouve-
nement pour l'informer du but do ce voyage. ' Tels
sont les voyages de ce bateau, que' l'on repréieMt&
comme étant des voyages de plaisir.

Quand à ce second point, je, ferai quelques re-
marques sur lia prétendue erreur que' j'ai commise en
faisant porter le tcms des hommes, lorsqu'ilsont' été,
absent, du Lac, nu compte du service. iSi j'avais comi
mis une erreur'-en agissant ainsi, l'ont aurait df m'en'
avertir lorsque les comptes ont été ré lés. Mais je
pe vois là dedans rien d'erroné. J'ai toujoirs regardé
les travaux du Lac comme formant partiescé amlio-
ration générale du fleuve. St.Laurdtt, êt l'enilodes
hommes dans ce voyage d'inspèotionlendait de å
but. On' pourrnit avec la même subtilité,'fer Udh
semblable accusation ebntre ývôÙs, finslig,' ctdt0
confrère Cormmissaire, iarce "e l' äs fdisoii
emplyez M. Barrett, bu tout autr'é-igin ur, ierà d'u.
tres travaux qu'à ceux pour lesquéls il t ,spécia
lement son' salaire;i'o différen'éd Iisteèélërâifet
dans' le montant du'salaire; mais'áuünh&nùí' air
sonnable ne voudrait soulevör une diflilt snr'ur
semblablegotif. ''- ~

Le dernier point dans le témoighage auquel r 'cois
dovoir faire, allusiong c'est celui"o onr prétend q'é~n
faisan:.construire une:chaloupo-à voileîpormmi pen
sqnnelIementeýet' m'a ppartenant'en' propre;ko-na*îJ!ri

ne p urti a d.etr da an e
Wmi~si.pubbec, et; qu'on a mlyýdrgöe
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Appendice exprimé au Capitaine Vaughan, verbalemen
(1). D.) lettro, le désir de ne point me voir compi

dans cette affaire, m'attendant à ce qu'il ne

21e Julet. trait point qu'on prit quelque chose des apil
nemens publics pour construire ma chaloupe.
faisant ces recommandations, je n'ai jamais j
instant qu'il pourrait permettre que l'on fit
vai, .mploi de ces approvisionnemens; ma
lui îcisais dans le seul but de lu mettre sur se
contre les hommes qui pourraient étre dc
autre employé à la construction (le ma chal
qui sans réfléchir, pourraient prendre libreme
le chantier publie adjoignant, les matériaux
par la seule raison que ces hommes savent
que ces matériaux de rebut no sont plus d'au
lité au service public. Chacun sait avec qu
dité ces matériaux s'accumule dans un gran
tier, lorsque plusieurs grands vaisseaux y se
truits ou réparés.

Au milieu de quelques questions que j'ai c
au Capitaine Vaughan et auxquelles je l'ai
répondre, il s'en trouve une par laquelle ji
mande si je n'ai pas pris cette précaution
avant laconstruction de la chaloupe. Quan
cevrai ses réponses, je vous les enverrai p
annexées à la présente.

Subséquemment, lorsque la chaloupe étai
de construction, il m'intorni qu'afin d'empé
perte do toms, il avait permis qu'on prit des n
pour une petite valeur, dans le chantier, m
avait ordonné de tenir un compte strict de
matériaux, et qu'après le parachèvement di
loupe il me faudrait les remplacer ou les pay

Plus d'un des témoins jurent qu'il a en eff
cet ordre. Quand j'ai laissé cette cité en
dernier, il restait encore beaucoup d'ouvrag
à ma chaloupe. Depuis mon retour, j'ai p
d'un compte pour cette chaloupe. Je sais qu'i
encore plusieurs à payer. Et je ne doute r
que le Capitaine Vaughan ait l'attention de fi
affaire en me présentant lo total de ces comi
le faire liquider.

J'ajouterai quelques remarquesà ce qui préc
expliquer la raison qui m'a engagé en preinii
faire construire cette chaloupe. Je dois l
parce qu'aux yeux de tout homme sans préj
justifieront le Capitaine Vaughan d'avoir fai
son possible pour o faciliter la construction

J'étais convaincu, d'après l'expérience qi
acquise dans le Département, que le public ô
et il l'éprouve encore, une perte annuelle
déruble dans l'entretient des lumières et d
depuis Montréal jusqu'au Lac Huron, en
n'étaient pas visités périodiquement par une
capable de juger non seulement de la néces.
coût des ap provisionnemens. et des répa
faire soit par le maçon, le charpentier, le
etc., mais encore de la manière dont ces lui
ces phares étaient entretenus.

Ce devoir n'a jamais été rempli effic
quoique pendant quelque tems le Bureau
vaux Publics ait employé un homme intell
a effectué de grandes améliorations dans la
de placer les lampes, etc.; mais vu ses oc,
antérieures (celles de maître de goélette) i
pas la connaissance nécessaire des détails va
remplir convenablement ce devoir sous le
vue que je l'envisage. J'étais fortement c
de cette vérité ; et je sais également que' pa
que d'une semblable inspection des jetée
havres des l lacs, le üblic éprouve des pêr
débleé. La plupart de "ces réflexions me Po
désiier vivament~ à' avoir l'usage d'unvarsi

iT
it et par lequel je pourrais faire personnellement ces inspec Appendies
romettre tions. D,)
permet- Lors du voyago que je fis dans le bas du Fleuve

rovision- St. Laurent, j remarquai combien cette section de la, e Jul t.
En lui Province avait été négligée, et qu'on serait bienôtpense un obligé d'y faire de grandes amélioraticns en 'y cons.

un miau- truisant d1es jetées et des havres, et en cin réparant
is je les les chemins ; pour surveiller ces améliorations, danss gardes un District semblablement situé sur les deux rives <lutems a fleuve,.et comprenant les Districts de Gaspé et de
oupe, et Percé, il faudrait, selon moi, mettre à la disposition
nit, dans <le la personne (lui serait chargée de cette surveillance,
le rebut, un bateau capable de faire cette navigation et dans
trs bien lequel se trouverait toutes les commodités néces-
cune uti- saires pour faire un semblable service.
elle rapi-
id chan. Etant obligé de faire un tour d'inspection dans
nt cons- cette partie du fleuve en 1840, et ayant couru l'année

précédente dans le "Red Bird," de plus grands dan-
gers que je dlois généralement encourir dans l'intérét do

nvoyées ma famille. je pris des informations pour savoir s'il
prié le était possible de noliser un bateau, et combien cela

e lui de- coùterait ; mais je trouvai que je ne pourrais me
Iongtems procurer qu'un vaisseau trop grand et qui entraîne-
id je re- rait des dépenses inutiles. Dans ces circonstances,
ouir être et comme il n'y avait pas <lo tems à perdre, je me

déierminai à on faire construire un. En prenant
t en voie cette détermination, je calculais sans aucun doute sur
cher une j'avantage que je retirais dle jPexpérience du Capitaine
atiéiux aughon dans la construction <les vaisseaux, .sur
ais qu'il tl"conomieque je pourrais ainsi faire dans les dé-
tous ces penses, et sur la surveillance que pourrait exercer les
e la cha- contre-maîtres qui seraient de tems à autre employés
er. dlans le chantier. On me représenta en outre, que

lors des fréquentes suspensions temporaires des tra-
et donné vaux par cause de mauvais teins ou de dérangement
Octobre dans les machines, etc., je pourrais, sans détriment

)e à faire pour le service public, employer un certain nombre
ayê plus d'hommes à la construction de mon vaisseau, qui
1 en) reste autrement n'auraient absolument rien à faire. L'usage
tullement que je voulais faire de cette embarcation, comme
nir cette chef det département, pou.r remplir cette partie de
tes pour mes devoirs publics à laquelle je viens de faire allu-

sioi, me paraissait justifier l'assistance que je recevrais
dans le chantier le Sorel. Le prix du nolis d'un

ède pour vaisseau convenable pour le teins que mon bateau a
er lieu à été employé dans le service public, aurait sans aucun
es faire, doute excédé la valeur de l'assistance que j'ai reçue
ugé elles dans le chantier pour la construction de ce bateau; il
t tout en n'est pas nécessaire de consulter les témoignages

pour se convaincre de cela ; mais, comme je l'ai déjà
. dit, je m'attends à ce que le Capitaine Vaughan va

ue j'avais me présenter le compte de tout ce qui a- été dépensé
prouvait, la construction dle cette embarcation, comme leet consi- prouve clairement l'ordre qu'il a donné, d'après les
s pharestémoignages, de tenir un compte rigoureux de tous
ce qu'il les matériaux qu'on y emploierait.personne
sitó et du Je suis porté à croire que vous ne vous arrêterez
rations à pas à l'usage qu'on a pu faire de la voile de :l'un des.
plombier, bateaux, voile qui n'était d'aucune utilité, d'une paire
mières et de matelas, également d'aucune utilité, et d'un lot de

morceaux de métal de rebut comme lest, pendant que
imon'bateau était employé dans le service public. ,

acement,
des Tra. Dans le mois d'Août dernier, lorsque je suis revenu
igent qui du.bas du fleuve, j'ai officiellemeùt donné'avis de mon.,
manière arrivée à votre Bureau : je fis un rapport de la ma..

cupations nière dont j'avais erhployé tiò, tems,,en vous infor.
I n'avait mant que j'avais pris deux ou trois .serdaines pour
riés.pour rétablir ma santé ; je préféraisdir, plus que molnsià.,
point le Les deux matelots, dans leur éeamen ont prouvé,q e

onvaincu je n'avais pris qüé huit où ieuf jours. ýil àper
r le man- que pendant les annés 1,845 t 84,f'aippi-ja libertê
s et des de me donner, un cong do gumnze . jour$ Î' tout; ein
tes consi- pondant ines ".ix î6 s de s 6conuimeo

rtèrent ' pubie ne suiàis JAt orovnce,i ä' à
sedù dais Jamais eu, dngêd ence
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e Eu égard a ce tems erdu, qui ne formait certai-
nemnotý pa un tiers du tems que j'ai passé dans le

Ibs du leuv,«j'ai payé de mon propre argent .non
7sulemenittbutes Ies dépenses de l'un des trois mate-

lots qui'était à' bord du btucau, mais aussi plusieurs
semies d'urgent dépensées pour procurer aux autres
ce dont is avaienï besoin.

On derrät es comptes que.des trois matelots,
Suthvan t et Edouard, qui m'acconpagnaient,
etems e derniers seulement a été payé par.
le lurenú.

"Q.tlnnt Ïiù«oyage du nomnmó Guilliland à Beau-
unois, donUton me reprocho d'avoir fuit payé los

r1eais, £1 7s. Ou., par le public, je dois dire que le
! Ilcan" était ionte à Montréal à la fin de la saison
pour venir y chercher, tout ce qu'il filait pour' les
travaux d'hiver, dont quelques pièces de chêne, qui se
trouvaient à Benuharnois, formaient partie. Ce bois
devait être envoyé à tems pour rencontrer le bateau.
à Montréal; et avec ce bois on devait m'envoyer une
pièce (le chène et une pièce d'orme, que j'avais
achetées pour faire.-la quille. et le doublage de rua
chaloupe. Je priai lo messager qui se rendait à
Beanuiarnois de s'enquérir de mes deux plançons et
les faire envoyer avec les autres, si cela était possi-'
ble: en le chargeant de cette commission je n'ai
causé aucune partie de cette dépense de £1 7s Gd.,
qui a été on conséquence et en justice pdrtêo aux
comptes publics.

Je ne saurais douter que les explications qui pre-
cèdent,,et dans lesquelles j touché à'tous les points
iportnsu, ou qui m'ont paru tels, seront trouvées
satisfaifiantes ; et que la frivolité et la futilité des accu-
sations dénigntreroit non seulement la sourco d'cîi
elles partent.Mais aussi l'objet que l'on avait en vue
lorsq'tîon les a portées, savoir: des vengeances per-
sonnelles et la continuation de l'existence officielle
d'une' personne que los membres (lu ci-devant Bureau,
actuellement membre du Conseil Exécutif, ont décla-
ré tout-à-fait incapable de remplir les devoirsde sa char-
go ; chose dont vous etlvotre frère Commissaire n'a-
vez pas manqué de vous *apercevoir, ainsi quele prouve
les re[·óésentations que vous avez faites au Gouverne-
ment, if y a déjà longtems, que vous n'uviez pas con-
fiance en cette personne et que vous'désireriez la
voir démettre esa charge.

FT'ai l'honneur d'être.,
Mon'sieur,

Votre très obéissant sérviteur,
IIAMILTON IL. KILLA LLY

Monsieur,

Bureau des Travaux Publics,
i1Février, 1847.

Lainature des accusations portocs conter le Capi-
taie VaughÈn et des faits mentionnéà 'dans des
accusations, oyant quelque tendance à inculper l'Hon-
norable M. KiIIalyr, le soussigné Commissaire des'
Travaux Publics, crut; qu'il était' de sont dle-irde
lui ci donner information, et de le prier, d'assisteri
s'il le croyait à pro .s, a l'enquêto 'quiallait, avoir
lieu à Sorel, ce qi .î;efii a de faire Les-commis-
saires lui nv6yêrebt quele temsianprèsune copie
des témoignages. our so discúlpen dos accusations

1petits détails qu'ils auraient désiré voir panser 'A;n da

Les Commissaires n'ont as songé un seul instant
à déprécier les mérite dO .Killuly, ni à combàit'' e
l'opiion qu'il a des. itmpoi-tesn ser'Jices qu'il a reènus
co (nie rsident du ci-devant fulreau, et flui s6pt

m , 1 'dit-il, une source "d'oI ueil et de joie"'
c'esflà une question dont le pu io estl le plus on
étatfý dàjuger; mais, le soussigné ne fera 4 ce s et
queqguelques observations:en disant, cl'abord 1 999 es
Co6mîmissnfiros sa sont empressés, nprés avoir.é
informés de ces irrégularités. d'en faire rapport et
d'instiiuer une enquête ; et les témoins était très cacpý-,
bles die réponire à toutes les questionsiqui -leur ont
été soumises, ainsi qu'on peut le voir par les témoi-
gnages, quoique l'on donne à entendre le contraire,
surtout quant à, ce qui a rapport à l'utilit4 pour le
service public, d'un esquif construit par ordreide M.
Killaly et queles témoins ont déclaré être. parfaite-
ment inutile au service public.

M. Killaly'veut bien admettreavec beautoue de
candeur, que la partie inférieure de la Proeince a été
ci-devant très négligé. Cependant le Président du
ci-devant Bureau n'a visité qu'une fois cette partie de
la Province; et cela dans l'été.de' 1845 ; il:la Visités
une autre fois on 1846, après que les changemens dans
le Département eurént eu lieu. Ces deux viit'esp"rou
vent fortement-la vérité de ce qu'il dit plus hàu t, ,ca
quoiqu'il ait été absent six ou sept semdiiiëè haqi

fis, tout ses travaux officiels au dessous de Quéuet
consistent en une visite au chemin des Caps'et diutrië
courtes visites à Métis et à, Rinou•ski ; o quelqjues
visites et quelques sondages fuits à la Grosse Is et
à lakivière du'Loup; et une visite d'une heure ou deux
à l'Islet ét à erthier, passée aussi à 'faire dès 'son.
dages, sans avoir consulté ou pris ýdes informai oi
<les hàbitáns de cesendiroits ; et, en remontant, à oi
jetté le plomb en passant à St Michel qu'il était d
son devoir d vi-ite et d'inspecter on co*nbršnité'd'sý
résolutions de la Législature. '

Ces visites et ces relevés ont -coûté à la PÈ-ovihied
la soime de £215 15s. 5d. sans y inclure I -lshài e
d< Capitaine Vaughan, et le salaire et lèslfritis.du
voyage dle M. Killa ly, comme on' leý oitý rpî la dule
A ; ils ont 'donhé lieu à deux rapprts'u&d
Avril et l'autre du Il Septenbro,:1846, uiso edr
dlisent en -plêsiçurs endroits et: s'nt itirrådt ei
plusieurq autres: il recommandei par,exempl9 d as
son second r' port, l'érection 'de. quaio où àidtäec
dans des endroits dont. il n'a janàis fiit'ie TelÝé
coine on le voit par les, té'moigndge: d
sont Murray Bay, l Baie St. -peul, Pliite: aux
Pères, la. Pointe aux Righaîx (cpendlant; il av
déclaré dans son premier rapport qtié cd: dörrieî où.
droit n'était rullençnt proprè à Uie sbn 6ialté am
ioration) et néanmoins donne le coût buþ

de cos quais ou jetées, aussi bien que'de, o dnt
rocomande la consti'detiôn.à l'Islet,àerhee~
la 'eivière du Loup; tt fstimatiot
rolevé insullsant ef fa'it Ja I' hâté, est ,6u à ~fa
inexact quant au, coût1 probable'dé ées qiis.' Cs
faits on¥tété sùffisainent' établis ý'àr. reovésub
sequent fait par ce ,Département afin dé lehrnettre' eri
état, de recomm-ander- ces améliorationsasur'desinfor-
mations correctes. '

Le Déiartement en prenant cette marchs st
conformné aux désirs et aux vues <lelaspai Lie influente
de ja, pplation<le ce D istiicaqu se.lîg ai6t de

t qèuli infén t a dàt
teuherement e qui concernaý1,é ttio jetées

iqu'elle sut ü n avait :ipayo, " g

Prailden du Bureau rvai
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Les Commn issaires lais.,o û Son ilxecllenc à juger Far indiquant ce qu'ont ci' au Couvernement Api
la qiiestijn le savoir s'il t iit nAécessnir uoe- ls relevés faits ait dcssois de Q lc pur 1lono-
nable de priver le Service (du Luc du bateau Ù vapeur rablc M. Killuly, dans les années le 1815 et 1840.

spaceît dei dix jours.~ pour faire c

Appendi lo
(D). 1).)

2.Jî '.

Si l'on considère le peu d relevé qui a été fait
avec la bateau à vapeur, son voynge nu Saguenny et
aux Escouinains, situés bonuucouip plus bas, où ou a
laissé l'honorable l\l. Killaly, et quals étaient les pas-
sagers qui sont débarqués à la Rivière du Loup, on
est porté a croire que le relevé n'était pas le princi-

- pal but du voyage.

Les Commîuissaires îne voient pas non plus qu'il était
nécessaire d'envoyer le même bateau à vapeur pendant
six jours. dans le mnois de Septembre de l'année 1815
et lorsque les travaux étaient en progrès, pour descen-
dre seulement quelques brouettes, quelques pelles et
quelquesautres outils nu Chemindes Caps, qu'on aurait
pu envoyer par les bateaux à vapeur ordinaires jusqu'à
Québec, et de là en goilotte jusqu'à la Baie St. Pu:
mais les Commissaires trouvent que dans le meo
tems le Capitine Vaughan avait reçu ordre de se
rendre à la Rivière du Loup, située à plus de ciii*
quanto milles plus bas, pour ramener Mme Killaly
et sa famille.

Il appert, par divers documens, que le yatch de M.
Killaly a coûté à la PIrovince la somme de £150 nu-
moins, quoique le Capitaine Vaughan nit souvent <lit
que cc yatch avait été construit aux frais le M. Kil.
laly, pour la somme de £200. et qu'il lui appartenait
en propre ; M. Killaly a dit la iâme chose.

Les Commissaires regrettent que M. Killaly ou le
Capitaine Vaughan ne leur ait pas soumis les comptes
et les pièces justificatives qui pouvaient Iettr ce
fait hors de doute.

Quant à l'intention dans la quelle il a été construit,
et à l'usage dont on voulait ci faire à ce que l'on _dit
maintenant, les Commissaires ne sauraient en juger.
Il suffit de dire, qu'ils.ne voient aucune raison pour
laquelle dans aucun cas on pourrait dépenser de l'ar-
gent public pour des fins personnelles, sous le pré-
texte (le l'intérét public. et cela sans y être autorisé.

Comme il a plus à M. Killaly de faire des réflexions
très sévères sur la conduite du secrétaire <le ce d-
partement, et de manifester les sentimens très lios-
tiles contre lui,les Commissaires doivent dire en justice
que, dans nette affaire, cet oflicier a agi d'après leurs
ordres en se procurant les documens et les in% rma-
tions nécessaires pour par venir à la vérité.

Depuis que ce. (lui précède a été écrit, les Com-
truissaires ont reçu de l'honorable M. Killaly, le'5 du
courant, les documans marqués B ; mais comme ils
no sont pas île nature à controuver les faits établis
par les témoignages, les Commissaires n'ont qu'à les
transmettre à Son Excellencé avec le autres docu-
mens ci-annoxs.

Le tout respectueusement souminis,,
Monsieur,

Par votre très obéissant Serviteur,

L'honorableTr Daa,.
Secrétaire Provincial.

C. E. GASGRAIN,
C. T. P.

voyage, cauisnit par li de1 grands délais et Il grands
doii tages aux travaux cin p rogrüs, sirtou lors<u'il
est bien conu nu que dans les cildruits dont l'un vient
de parler, on peut se procurer des embarcations dc
toutes les descriptions.

(Copia.)

Monsieur,

411 411

Montréal, 10 Janvier, 1847.

Je prends la liberté de vous soumettre quelques
questions, relativement à certains points les accusa-
tions portées contre vous et dans lesquelles on essaye
de mêler mon nom.

Ayez la bonté de rédiger vos réponses de manière
à pouvoir en certifier l'exactitude sous serment, ainsi
que les Cbmmissaires des rravaux Publics pexigeront
probablement.

1.are. A mon retour d'un voyage d'inspection au-
dessous de Québec, an 1815, vous ai-je dit que
j'avais trouvé le " Red Bird " peu. propre à faire de
semblables voyages et ollrant peu de sûreté, et vous
ai-je cousulté sur las moyens de le rendre plus
commode et plus sûre ?

2e. Vous ai..je demandé si l'on pouvait trouver un
vaisseau à noliser pour le tems dont on pourrait en
avoir besoin ?

3e. Vous ai-je demandé quel serait le coût d'une
chaloupe dans laquelle on pourrrait faire le service
dont je vous fis la description, savoir: pour inspecter
l'embouchure des rivières et des endroitý où l'on
pourrait construire des jetées, pour aller à Métis, à
Rimouski, et aux endroits où l'on construit des ponts,
et pour aussi inspecter les travaux à Gaspé?

4e. M'étant décidé à faire construire rnoi-même
cette chaloupe, vous ai-je dit, avant qu'on ait com-
mencé à la construire, et souvent après, que j'espérais
que vous ne me laisseriez pas compromettre, en
permettant aux ouvriers de faire usage des provisions
publiques?

5e. Lorsque vous m'avez informé qu'en prenant
quelques unes des courbes qui étaient restées.-dans
le chantier après lI constructioni dbs chalands, aiu on
lieu d'attendre les habiîans qui devaient en .amener,
avancerait beaucoup la construction de ma chaloupe,
vous ai-je manifesté de nouveau le désii- qu'il.en fùt
.tnu un compte exact, de même que de toutpóe u'ni

Sunoine indiquée dans la document No. 1,
nnnexé u rapport des Conmisstuires
sur las accusations portées contre le
Capitaine Vaughan................£160 '2 11

Payé au Capitaine Rayside, qui nccom.
pgnait M. Killaly en 18I5, ainsi qu'il
aIppert par la pièce justificative No. 1,
da ns les Comptes Publics........... 15 0 0

Puy6 nu Capitainc Veatliei-ly puîr avoir
rempli les devoirs du Capitnine Rayside,
lors de son absence, ainsi qu'il apport
par la pièce justificative No. 2,dans les
Comptes Publics................... 10 0 0

Payé à M. Shaily, écrivain dii Bn reau
<les Traveux Publics, qui accompagnait
11. Killaly on 18-15, ainsi qu'il n pport
par la pièce justificative No. 7....... 18 7 6

Payé à G. F. Prowse pour un onnier à
provision, ninsi qu'il apport par le cor-
tificat de M. Killaly................. 6 5 0

£215 15 5

Ce qui précèdo ne comprend pas le'salaire dO M.
Killaly, ni celui du Capitaine Vauglian, ni aucune
partie le la somme de £288 15s. Cd. qui est portée
dans les livres du Gouvernement au compte de M.
Killaly, et qu'il dit avoir dépensée en frais de voyages
pendant 1843, 1844 et 1845.
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epdico pourrait si Servir,_ all que je pusse en fùire Iar-Abi es ; et la raison qui vous engageait, mie dites-vous, à re-;eudio
1).l.) mise un: pniyer la vileur ? renouveler fréquemment cette recomnandation, était (D. J)

. D s quel ut, ionaissi probable qu . hommes voyait quel-.- i ..-
construit, et avez-vous jnmais pensû qu'il avait été i p o n auri lis a se Jl
construit pour mon usago personnel ? , ques unes, n supposant ql se serir dauque

7e. Il est dit dans le témoignage, qu'aynnt l'inpec- utilité dns construction des grànds vaisseaux.
ti d aux du Lc Parcertains mnessiturs,

vos v es ui rle ue n. Lp r construction-du nteaus uns-ois cmme
d'un:endroti frnqu t vos li s cloiIe eue, vous désiriez la faire avancer rapidement, etl'u lîiro ii ilacr ouiiti autre: VOU ordné(ecte raison vous empêchan d'attendre l'arrivée desleslpoajlas qui devaient amener les courbes sur des
conassancesigls: vous me ites tenir un compte rioureux

Je suis, Monsieur, <lu es courbes et tout ce (lue j p a p pour
Votre obéissnnt serviteur, la construction du batea, a in de prévenir la porte
IIAMILTON H. KILLALY. du toms; et comme on le voit dans mon mémoire

et lans le rmoignge du contre-n aitre, j'ai bien ou
Au capitaine soin d'ordosner que cela fut fait. 

Or'r's H ôtel, 28 Janvier, 1847.

J'ai reçu votre lettre, dans laquelle vous me faites
certaines questions en me demandant d'y répondre
<le manière à pouvoir confirmer mes réponses sous
serment, si los Commissaires lu désirent.

Je vous nornis répondu plus tôt, mais j'ai été en-
tièrement occupé à rédiger un mémoire. pour me
disculper de ces accusations : dans ce mémoire, que
j'tnvoio aujourd'hui, toutes les choses auxquelles vous
laites allusion dans vos questions sont nettement
expliquées. Cependant, je vais vous donner une
courte réponse à chaque question.

1ère. A votre retour en 1845, vous me dtes que
les emménagomons du- " Red_ Blird" étaient très
mauvais ; que Ie trou où vous étiez obligé dle dormir
pouvait vous faire mourir de suffocation ; que les
hommes avaient également beaucoup soufferts par
suite du manque d'un lien couvert pour se retirer
pondant les nuits plivieuses: et on réponse à votre
demande si je pouvais l'améliorer, je voùs (lis que
cette chaloupe était trop vieille pour qu'on dépensàt
<le l'argent-à y faire des changemens.

2c. Je vous ai dit, que je ne croyais pas que vous
pourriez noliser un bateau qui vous conviendraient;
que vous auriez soit un bateau découvert, soit un
bateau ponté qui serait trop grand et coûterait trop
cher.

3e. Vous me fites beaucoup de questions relative-
ment à ce que pouvait coûter la construction d'un
batctu comne celui dont vous aviez besoin, en lui
donnant les dimensions du "Shonnon." Je vous dis
quej'avais construit le "'Sliannon," et l'avais vendu
douze mois après, au frère de lord Mulgrave, pour la
somme de 'cent vingt-cinq louis. Je vous dit de plus
que vous pouviez faire construire un bateau à peu
prè sernblable, mais plus commode, pour environ
pent cinqunnte louis, et que si vous vous décidie> à le
faire construire pendant l'hiver, vous auriez de grands
avattages ; j'en surveillerais la construction ; David
son, le contre-mnître charpentier, se tenant dans le
chantier, pourrait continuellement surveiller l'ouvrage
et j'étais sûr qu'il pourrait souvént y travailler lui-
mame; en le faisant il négligerait aucunement ses
devoirs. Je vous dis égaleme9t qué quelques uns
des'hornimes 'du guet et des second-maittes, qu'on
' iploîynit pendant l'hiver, étaient des hommes obli-
geans, et qu'ils pourraient aider à la construction de
votre bateau, n'ayant rien autre chose à faire qu'à
survéiller leurs vaisseaux ; et ils pourraient tout aussi
bien s'amuser à loser ls estropes A vos poulies qu'à
ne rienfaire.o

* 4n. D- uisthnti où' vous vous tis e i id6
faiï•é cons ruire o bâtaeti' us naez voiköéi rpåte
de'n perm -e nu iôïitx l foionnes d o comprniettre
votre noi fe'aisaint faireisoè dcsi reté inom p

Sachant que vous aviez donné ordre de prendre
les matériaux dans les:meilleures maisons, et d'après
la qualité du bois que vous riviez acheté vous même
ut de celui que nous avions recueilli sur la Lac, ié
pensais que toute économie dans l'usage des matéri-
aux serait ridicule.

Ou. Comme je le dis dans mon nmémoire, je savlr
que vous aviez besoin de l'esquif lorsque vous alliez
f'ire des inspections dains le "R.ed Bird" ; et, de fait,
vous ne pouv.iez pas vous passer d'une semblable
embarcation. Je savais que. se serait une petite em-
barcation bien commode pour prendre des sondagds,
et qu'elle épargnerait souvent le toms des hommes
qu'il faudrait pour manoeuvrer lesigrands ggs si l'on
s'en servuit. J'ai toujours considéré- 'ue cet esquif
était construit pour des fins publiques: si je ri'en avais
pas été convaincu, je n'aurais pns permis qu'il fut
construit par des homnmès payés par le public. Et'
quant à l'ordre que vous m'avez ddnné 'de ne s
permettre aux hommes de s'en, servir, je vous ni dit
mioi-même, avant- même qu'il fut mis à l'eau, que je
l'avais fait faire aussi légère que possible, afin qu'on
pût aisément le hisser sur le "Red .Bird" et le mettre
à l'eau, et que si vous permettiez à tout le mondé de
s'en servir, il serait bientôt mis en pièces.

7e. J'ai dit dans mon mémoire pour,quelle raison
j'avais fait déplacer les cure-môles; et comme les
Capitaines de ces bateaux le jurent,: un des cure-
môles a été déplacé Une fois, et les deux autres deux
fois, mnis ils n'ont été dans aucune de ces occasions
replacés aux endroits qu'ils avaient abandonnés ; et
il est prouvé que le tems de les changer de place
était arrivé.

Je n'avais aucune autre raison de les fairechanger
do place, que de les montrer aux messieurs visiteurs,
en pleine opération ; et l'un des Capitninés ju .qu'il'a
fait souvent autant d'ouvrage lorsqu'il n'y avait au-
cun visiteur à bord, qu'il en a fait les jours de visite." .

Vous ne m'avez jamais ordonné de les faire dé-
placer, vous ne saviez mérmo pas que j'avais donné
cet ordre, excepté là jour où vous étes venu avec
MM. Cayley et Draper., Cù jour- là vous me dites
" je pensais que vous aviez trvailJe, pls: haut
qu'ici," et je vous repliquai qu'en effet j'avais ir ailté
plus haut, mais qu'ayant atteint le fonds qui se trou-
vnit tout sillonné, et voulant imon1rer à, M. Cayley ce
que le cure-môle était capable de faire, je l'avais fait
descendre à l'endroit où nous nous trouvions": c'était
la seule.raison qui m'avait engagé à faire déplacer le
eure-môle.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant Serviteur;'

A l'Honorablee
D., AJGHAN.

Monsieur,

d

A ppen dice (D. D.)
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A ppendice Montréal, 3 Juillet, 1847.
(D. D,) Monsieur,

2c juillet. J'ai l'honneur du vous trnnsmettre, ci-incluse, une
copie do la lettre que j'ai ndressée au Capitaine
Vaughan, contenant les questions que je lui posais
relativement à certains points des accusations récem-
ment portées contre lui, dans lesquelles mon nom n
été si ingénieusement mêlé, et auxquelles je référais
dans la lettre que j'ai dernièrement adressée nx
Commissaires à ce sujet. Je vous transn;ets égale-
ment les réponses du Capitaine Vaughan à ces ques-
tions, en vous infirmant qu'il est prêt. à les corroborer
sous serment devant les Commissaires, si ces derniers
le -désirent.

Je suis, Monsieur,
Votre obéissant Serviteur,

HAMITON 11. KlElLALY.

A l'hon. W. B. RonîysoN.

Bureau des Travaux Publies,
Montréal, 11 Fevrier, 1847.

Monsieur,

En conforrnité d'un ordre de Son Excellence le
Gouverneur Général, du 15 Décembre dernie?, r o s-
crivant l'institution d'une enquête sur certaines accu.
sations portées par M. James State, Garde-Magansin
îà Sorel, contre le Capitaine Vaughan, Surintendant
du Bureau des Travaux Publics du Lac St. Pierre,
et sur le mémorial 'de Tlomnas A. ]3egley, écuyer,
Secrétaire de ce Département, relativement au pré-
tendu mauvais emplois .des fonds et des matériaux
destinés au service du Lac St. Pierre, le soussigné
Commissaire des Travaux Publics a l'honneur de faire
rapport, pour l'îîformation de Son Excellence, que
dans le but de faire une investigation complète do la
matière en litige, il s'est rendu a Sorel et a examiné
certains témoins, sous serment. cn présence du Capi-
taine Vaughan, relativement à certaines accusations
portées contre lui ; il appert par les témoignages:-

10.-Que lo Capitaine Vaughan a, presque depuis
la nomination de M. State à la charge de garde-
magasin, entretenu un sentiment -d'inimitié envers ce
monsieur, provenant, en apparence, de ce qu'il rem-
plissait consienciousement ses devoirs, et de ce qu'il

'intervenait convenablement quelques fois dans les
affaires du Capitaine Vaughan. De. cet inirinitié, il
est dernièrement résulté uge querelle, qu'on peut
principalement attribuer à un manque d'égard du
Capitaine Vaughan envers M. State.

20. Que plusieurs hommes employés et pnyés par
le Département, ont été occupàs à travailler à sa
maison et ailleurs, pour ses afTaires privés et dans son
intérêt, tant pour lui que pour d'autres, sans autori-
sation à cet égard..

So. Qu'il a employé à son propre usage, et même
à celui de quelques autres personnes, des effets
appartenant au service du Lac St. Pierre.

40. Qu'il a fait construire, dans l'hiver de 1845, un
esquif dispendieux, à même les fonds appropriés au
service du Lac St. Pierre, auquel il est parfaitement
inutil.e, mais, qu'il dit avoir eté construit. par ordre
du "Président du ci-devant' Bureau dei,,Trav'aux
Publics.

50. Qu'il a nussi fait construire, l'hiver' dernier, un
yatch d'environ quinze tonneaux, pour l'honorable
M. Killalyprin'cipalerent par les honnïcs employés

p.ar lo Bureau des Travaux Publics, et avec P ind
matérinux appartenant en partid nu sorvice du 7
e cout dje ce yatch, suivrnt l'état No. 1, s'él)vo -
plus dle £130, quoique le Capitaine Vaughanait àililt
nassuri aux Conimimaires, an commencement de l'été
que lo yatchétait la propriété de M. KÇillaly, et qu'il
avait été construit au frais de ce monsieur, pour la
somme d1u £200.

6o. Que le Ca pitaino Vaughan a été la enuse, dans
plusieurs occasions, que les.,absences des bateaux-à.
vapeur du service du Lac n'ont pus été entrées dans
les livres de log, quoique ces bateaux aient été sou-
vent employés a des fins qui n'avaient nucun rapport
avec le sorvice, an grand détriment des travaux.

7o. Qu'il est évident que, dans l'été de 1845, le
bateau à vapeur " Vulenu" s'est nbsentó deux fois
du Lac. (en tout seize jouts) pour faire des voynges
aux Escbumnins, au-dessous lu Saguenay, et à la
Rivière (lu Loup, pour des afflaires qui n'avaient nul
rapport avec le service du Lac; ces voyages ont
oc,.nsionnê des délais considérables dans la progrès
des travaux,' et uno grande dépense nu public, se
montint à la somme approximative de £1002s. I,
suivant l'état No. 2, sans aucune autre raison appa-
rente, que l'obéissance aux ordres de l'honorable M.
Killaly donnés au Capitaine Vaughan, suivant son
dire, et qui doivent en conséquenco l'exonérer de
tout blûme.

S. ·Quo le Capitaine Vaughan, ayant entrepris de
pensionner tbutes les personnes employées dans lo
service moyennant.50s., par mois pour. les' officiers,
et 40s., pour Jes hommes, outre les ustensils -de cui-
sine, les lits et le combustible, etc., qu'le Bureau des
Travaux Pubics devait 'Iui fournir,." a- employé un
nombre de personnes comme ouisihiers et garçons de'
cuisine, qu'il a néanmoins fait enrefistrer sur les listes
dce paiement' comme matelots' et mousses; pendant
l'année 1845, et partie do ceux employés en1.44 et,
1840, ce qui'en tout a accasionné. une dépense au.
Gouvernement de £870 18s. 5d., suivant le documenti
ci-annexé marqué No. 3, sans avoir été autorisé' à
cet effet par les Commissnires: Le Président du ci-
devant Bureau des Travaux Publics ademandé une
explication de cette qffaire, ainsi qu'il apport par lia
lettre marqué No.' 4, mais il n'a 'encore été reçu
aucune réponse.

9o. Que, quoique libéralement payé pour la-ye'n
sion des ofliciers et des hommes, - le Capitaihe
Vaughan ne leur n pas fourni une bonne nourriturep
et, parfois, unb quaîntité suffisante, ce -qui a't6
cause de beaucoup de mécontentement parmi aux,
au détriment du service.

lo. Que le Capitaine Vaughna a renev'yé des,
hommes probres et capables'sans raisons sulsantes,
et parce que ces hommes s'étaient plaints avec raison
de la nourriture qu'on leur' donnait.

11i. Qu'à diférens toms, lorsqu'on's'nttendait àý
une visite officielle ou que les travaux allaient être'
inspectés, le Capitaine Vaughan a fait dép!n.er les
cure-môles on les envoyant' à des endà'bits où l'e
creusage étàit,.plusfacilé à faire, déodvnnt ainsi le
public etescfleicrs supérieurs, qui 6taient encon-'
quence2ihncapables de juger de l'état,'dô la condition
et des"ggs de ces importans travaux.

1 Que des hommes ont été pris'dans là ë-rvicoe
du.lac, dans l'été de 1845, pendant e tems le plus
iiiportant, desopérations,, etont étéemylyésgcu
partie seuliement) pendant des rnqi anters daites
services pu lids,, qtioiqLe ,iéaniñoinsi4j s, u nts '
payéà m'iiei lesonds appro iés o
'du Lac St'P ere.'

'p-~
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Aprndico 13o.-Que les hommes employés dans cette der-
.D.) niére occasion, aussi bien que dans l'occasion mention-

née en premier lieu,ont continuellement été enregistrés

m juillet. sur la liste de pair-ment, ,t le Capitaine Vaughan cer-
tifiait qu'il travaillait dans le service du Lac et qu'ils
y appartenaient ; ils ont été payés en conformité de
ces certificats.
. Le Commissaire soussigné a fait transmettre des

copies de toutes ces accusations, ainsi >ue des témoi-

gnages pris à Sorel, au Capitaine Vaughan (voi r
ettres 5et 6), et lui a fait dire que tous les témoi-
gnages qu'il désirait produire seraient reçus soit a
Sorel, soit à Montréal. Au-lieu cependant d'adopter
cette marche précise, et la seule convenable, il a
envoyé son propre mémorial en réponse aux acusa-
tions portées contro lui, accompagné de certificats et
d'aflidavits, qui ont été pris sans que les Commissaires
nient eu occasion de poser des questions aux parties.
Néanmoins lo soussigné soumet ces.documens comme
étant la seule défense offerte par le Capitaine Vaughan.

Le Capitaine Vaughan admet que M. Killaly lui a
dit de tenir un compte exact de tout les matériaux
qui seraient employés; ou plutôt des dépenses qui
seraient encourues pour construire le yatch. Il n'a,
cependant, jamais transmis un semblable compte au
bureau, mais il a fait enregistrer sur les listes de
Saiemetit comme employéd dans le service du Lac,
es hommes qui étaient employés depuis longtems,

comme cola est prouvé, à construire ce yatch.
Le tout respectueusement soumis,

Monsieur,
Par votre très obéissant et humble serviteur,

C. E. CASGR AIN.
C. T. Pl.

L'Honorable D. DALY,

Seciétaire Provincial.

No. 1.
ETAT des matériaux pris dans le chiantier des vais.

seaux clu gouvernienent à Sorel, et employés à la
construction du yatch de M. Killaly, également du
tems des hommes employés à sa construction, et
payés par le gouvernement,--fait d'après les témoi-
gnages pris à Sorel.

Du témoignage de T. Davidson
Bois de construction, etc., suivant compte £42 18 5
Son propre tems, la mbité do 77 jours

à 7s. 6d.......... ...... 14 '8
Peinture ................. 4 li O

Du témoignage de J. O'Leary
Peinturage-

Par O'Leary... .10 jours.
Moins, pay par M

Killaly ......... C6 do

4 do à os. 8d. £1
Pension...... ....10 do à Is. 8d. O

Du témoignage de A. Wyight
Gréement, savoir:-

O'Sullivan, dans lo chantier 36 jours
à 3s. 6d.. . .......... £ 6

Do dans lo Lac, 2 mois et 18 jours... 10
Pension'-... ..... ............. ... 6
O'Leary, dans. le chantier, 18 jours,

à 5s. 7id.....,.............. 5
Wright 'e do 18 do

à Os. 8d..,............. 5
25verges de toiles, à I. Cd....... 1

1 3

10 0
'1 '

Du témoignagede John Milne.:-
Ouvrage de forger. ... .. i . £20 0 0

Du témoignage de F. Rtiing
Pdinture,' 'ï 'rs' à4s.''''.....£3 12 0

Porté en l'autré part........£123 9 '9
13

Rnpporté de l'autre part. £123 9 9 Appetidice
-Du témoignage de Starky:- (,D. D.)

Ouvrage de charpentier.-
1 semaine . .. ........ £1 5 0 2 J20 .

Pension ........... , ..... 0 12 6
- 1 17

Du témoignage de Stevens:-
Ouvrage de charpentier.-
5semaines...............£0 5 0
Pension................. 3 2 6

Payé par le Département-
James Gilliland............. .

Du témoignage de A. Wright :-
Tous les cordages, etc., pour les ma-

nouvres dormantes et courantes...
Moins un roulonu fourni par M. Killaly..

1 17 6

36 12 3

No. 2.
ETAr indiquant le montant porté au compte du ser-

vic du Lac St. Pierre, que le Capitaine Vaughan a
certifié avoir été employé dans ce service, mais
dépensé pour des ouvrages qui'n'y avaient aucun
rapport, savoir :-

Un voyage du "Vulcan," au dessous de Québec, en
Juillet, 1845, ]0 jours d'absence :

Payé aux hommes suivant la pièce jus.
tificative No. 46, des comptes
ptblics.......................£16 4 0

Ponsion de 'do do do 8 15 9
Absent 1 mois et, 18 jours à bord du

"Red Bird"- à
Payé à Henri Coté, suivant la pièce

justificative No. 46, des comptes
publics........................£11 17 1

Payé à Baptiste Jonceu do 40 do do 6 6 6
Pension de Coté et de Jonceu do 46 do 7 16 6
Remorquage (lu "Red Bird" de Qué-

bec - do do ....... ... 3 0 0
Charbon pris à Sorel, 21½ chaudrons.. 29 Il 3.
*Charbon acheté au dessous do Qué-

bec, 6 chaudrons, suivant la
pièce justificative No. 6....... '14 14 O

Suif ........... 1 5"0

Voyage (lu "Vulcan" au dessous de Qué-
bec, en Juillet, 1845, absence de
six jours-

Payé aux hommes suivant la pièce
justificative No. 46, des comptes
publics. .... . ........ '.. £11 2 i

Pension dIo do do dc 9, 2 O
Charbon pris à Sorel, 16 .chaudrois.,, 22' 1' w
Suif ....... '.. ....... 0 15 0

Hommes employés à bord du yatch de

Payé à John Sullivan, 2 mois,' suivant
la pièce justificativedes -comptes
publics ..... .......... £8 0 o

Do à Baptiste Joncou, 2 do do do 8 O Q
Pdnsion de' Sullivan 1et de .Tonceu do If o

£166 2 11~

Note.--Le salaire du Capitaine Vaughan n'est pas
inclus dans cet état.

Cet itiin a ,di "certifid 'pi le Capitaine ' Vfthan comme 6tant
pour le serVice du Lac, mais il a éd porté dang'led cômptea publics,
comme étant pour les rdlevds, Canada-Est.
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Appendice No. 3. Appendicà
(D.(D.) ND. 3)

... ETAT indiquant le montant payé aux hommes employés comme Cuisiniers et Commis des vivres, et enregistrés
se Juillet. comme tels dans les listes de paiement das années 1844, 184,5 et 1846, du service du Lac St. Piarre. 2e Juillet.

1844,
Avril........ Payé àun Cuisinier....................................

Pension égale à quinze jours............................

M ai......... Payé à trois Cuiiniers................. ................
- Pension égale à trois mois..............................

Juin.........

Juillet...... .

Payé à trois Cuiiniers...........................
Pension égale à trois mois.........................

Payé à trois Cuisiuiers...............................
Pension égale à trois mois...........................

Août........'Payé à trois Cuisiniers..................................
Pension égale à trois mois..............................

Septembre.. Payé à trois Cuisiniers... ........ ..............
Pension égale à trois mois...........................

,Octobre. . . ...

Novembre.....

1846
Avril........

M ai.........

Juin.........

ýOctobre......

Novembre.....

Décembre.....

Payé à trois Cuisiniers ..................................
Pension égale à trois mois..............................

Payé à trois Cuisiniers.................................
Pension égale à trois mois.......... ...................

Payé à deux Cuisiniers................................
Pension égale à un mois et six jours..................

Payé' à un Commis des vivres et à un Cuisinier..............
Pension égale à deux mois..............................

Payé à deux Commis des vivres et à trois Cuisiniers........
Pension égale à quatre mois et vtngt-cinq jours...........

Payé à deux Cuisiniers.............................
Pension égale à un mois et trois jours.................

Payé à deux Cuisiniers................................
Pension égale à un mois et onze jours....................

Payé à deux Cuisiniers..................,.............
Pebsion égale à quatre jours ............................

Por lécias......... ...............

.c s.
o 15
1 0

7 10
6 0

7 10
6 0

7 10
6 

07 10,
6 0

7 10

G O1
6 0

7 10
6 0

7 10
6 0

8 12
2 7

5 10
4 0I

13 1
9 6

2 15
2 3

a 10
2 14

0 6
0 5

se*11
ETAT indiquant le montant payé mensuellement aux hommes employés à bord des bateaux-à-vapeur "Vulcan,

"St. Peter'' et des cure-môles du Lac St. Pierre, comme Commis des vivres, Cuisiniers et garçons de cuisine, mais
enregistrés sur les listes de paiement comme Mutelote et Mousses, pendant la eaiscn des travaux de 1844, 1845 et 1846.

1844
Rapporld de ci-haut.. . ................. .

Avril....... Payé à huit hommes....................................
Pension égale à quatre mois............................

Mai........

Juin.. .. ..

Payé à six hommes................................. e
Pension égale à six mois.............................

Payé à six hommes. ........................... .. . .
Pension égale à six mois ................................

Juillet......Payé àsix hommes..................................
Pension égale à six m0.is...............................

Août. ..... Payé à six hommes ...... ...............
Pension égale à six mois.................................

Septembre.... Payé à six hommes ........... ............. .........
Pension égale à six mois ................ .........

£

9
8

12
12

12
12

12
12

12.
12

12
12

d. £ e.
.. 145 17
0

17 15O'

0
0-- :4 0
-0
0

- 24 0
0
0

- 424 0
0
0

-.- 24 0O
0

- 24 0

. 283 12

d.
10

0

0

0

0

0

0

.. -

10

d.
0
0

0
0

0
0

0
0

,0
0

0
0

0
0
0
0

0
0

0
0

2

0

0

£ 8..

0 il

145 17

d.

0

0

0

0

0

0

0

0

10,

5

6

10
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Appondice
(D. D.) ( pîbd

.....- s fl'nT indiquantle niontant payé mensuellement aux hommes employés à bord des bateaux-à-vapeur cVd n," . )
2e Juillet. "St. Peter" et des cure-môles du Lac St. Pierre, -comme' Commis des vivres, Cuisiniers et garçons de cuisine, mais 2e Juilet.

enregistrés sur leslistes de paiement comme Matelots et Mousses, pendant la saison des travaux de 1844, 1845 et 1846.-
Continuation;

Octobre...

Novembre.....

1845
Avril........

Mai........

Plapporté de l'aulre part........................

Payé à six hommes......................................
Pension égale à six mois............................

Payé à six hommes......................................
Pensionégaleàsixmois............ .....................

..

12
12

12
12

Payé à onze hommes................................. 7-
Pension égale à quatre mois et vingt jours... ................ 9

Payé à douze hommes..................................
Pension égale à douze mois..............................

Juin......... Payé à onze hommes...... ..................... ..
Pension égale à dix mois et vingt-huit jours.................

Juillet...... Payé à douze hommes...................................
Pensicn égale à dix mois et vingt-sept jours..................

Août........

Septembre.....

Octobre.......

Nov. et Déc...

1846
Aril........

Mai.......

Juin.......

Octobre.......

Novembre....

Décembre....

Payé à douze hommes..................................
Pension égale à neuf mois et vingt-cinq jours................

Payé à dix hommes et deux garçons ........................
Pension égale à douze mois..............................

Payéàdouzehommes....................................
Pension égale à onze mois et vingt-cinq jours................

Payé à onze hommes............................*.......
Pension égale à douze mois et deux jours...................

Dépenses du Vulcan dans un voyage à Montréal...........
Payé à dix hommes......... .............
Pension égale à cinq mois et vingt-trois jours..............

Payé à dix hommes..................................
Pension égale à dix mois.................................

Payé à sept hommes................ ....................
Pension égale à sept mois......................

Payé à dix hommes......................................
Pension égale à neuf mois et dix-sept jourA..................

Payé à neuf hommes....................................
Pension égale à neuf mois....... .....................

25
24

24
21

24
21

23

24
24.

26
23

31
28

13
11

23
20

14

22
19

20
18

Payé à huit hommes....... ................. ..............
Pension égale à quinze jours......................... 1

Montant payé aux hommes enregistrés sur les listes de paiemeni
comme Cuisiniers et Commis des vivres..................

ontant payé aux hommes employés comme Cuisiniers et Com-
mis des vivres, mais enregistréi sur les listes de paieméni
comme Matelots et Mosses......................

t-

49 1

9 j 0

3 '11'

O 0'

12 3

1 5-
12 6

12 8

0 0

10 0

4 0

10 0

54

0 7

10

7

38

2

£731

145'

731

4
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Apgndice

(Copie.)

No. 4.

Département des Travaux Publics,
8 Janvier, 1847.

Cher Monsieur,

Je prends la liberté d'appeler votre attention sur
ce qu'a dit le Capitaine Vaughan dlans le cours de
l'enquête, qu'il y a huit cuisiniers et quatre commis
des vivres dans le service dd Lac; et nyez la bonté
d'informer le Département si, outre l'allocation qui
lui est faite pour la pension des officiers et des hom-
mes, on lui a accordé ces aides.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre, etc,

(Signé,) C. E. CASGRAIN,
C. T. P.

A l'Honorable
H. H. KILLALY,

etc., etc., etc.

No. 5.

Aux Honorables Commissaires des Travaux Publics.

Messieurs,

Le court avis que j'ai reçu de votre intention
d'instituer la présente enquête, m'a mis dans l'impos-
sibilité de faire v.nir mes témoins (dont quelques
uns résident loin d'ici,> pour réfuter les faussetés que
l'on débite contre mon caractère et les accusations
que l'on a malicieusement portées contre moi. Dans
ces circonstances, je prie votre honorable Bureau de
vouloir m'accorder un peu de tems pour faire venir
mes témoins, avant qu'il ne soit pris aucune décision
dans cette affaire ; et comme le prompt départ de M.
Casgrain, m'empêche de me procurer une copie des
témoignages pris dans l'enquête, je prie très humble-
ment votre honorable Bureau de vouloir bien m'on
envoyer une copie, afin de me mettre en état de
préparer ma défense.

Je prends de plus la liberté de prier respectueuse.
ment votre honorable Bureau de faire comparaître
immédiatement devant lui, pour donner leur témoi-
gnage sur les accusations portées contre moi et sur
la conduite du Capitaine O'Leary et de M. State, les
personnes que jai nommées à l'Honorable M. Cas.
grain, savoir: M. D. O'Brien, commis dans le bureau
de M. Barrett; M. Calvert, ci-devant premier ingé-
nieur du cure-môle NI. 1, et maintenant employé à
bord du " John Munn," Québec; M. Hood, ci-devant
premier ingénieur du " St. Peter,' et résidant main-
tenant à Laprairie ; et M. Smith, ingénieur du cure-
môle de Montréal.

Espérant très vivement et très respectueusement
que votre honorable Bureau voudra bien se rendre à
ma prière, et m'accorder la protection que ma position
pourra requérir,

J'ai l'honneur d'être,
de votre honorable Bureau,

le très humble serviteur,

'ýSigné,) D. VAUGHAN.

Sorel, 81 Décembre, 1846.

No. 6.

Département 'des Travaux Publics,

Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre
du 31 du mois dernier, adressée aux Commissaires,
relativement à l'enquête dernèrement tenue à Sorel
sur la manière dont le service du Lac a été conduit;
et en réponse, il m'est ordonné de vous informer qu'a-
vant la réception de votre lettre, les Commissqires
avaient donné instruction qu'une copie des procé-
dures fut faite (actuellement en pro r s et vous fut
envoyée sans délai.

Quant à l'examen des témoins que vous nommez,
les Commissaires sont prêts à vous rendre toute jus-
tice possible; ils feront comparaître et examiner à
Montréal les personnes nommées dans votre lettre,
le jour que vous voudrez bien fixer, avec l'entende-
ment que vous paierez les dépenses des témoins.

Je suis, Monsieur,
' Votre obéissant servit.eur,

(Signé,) _ TH1OMAS A. BEGLEY.
Secrétaire.

Au Capitaine VaucrAN,
etc., etc., etc.

Sorel.

Département des Travaux Publics.
12 Février, 1847.

Monsieur,

Il m'est ordonné par les Commissaires de vous
transmettre, pour l'information de Son Excellence le
Gouverneur Général, leur rapport sur ceTtaines accu-
sations portées contre le Capitaine David Vaughan,
Surintendant des Travaux du Lac St. Pierre, avec
une copie, do tous les témoignages et des autres
documens y relatifs, suivant la cédule ci-annexée.

Il m'est de plus ordonné de vous informer que
quoique les Commissaires reconnaissent que le Capi-
taine Vanghan, a été, depuis ,le court espace de
tems qu'il ie connaissent, un officier attentif et capa-
ble, il est de leur devoir de recommander qu'il no
soit plus employé dans le service public ; car, dans
l'opinion des Commissaires, il n'a pas donné des
explications satisfaisantes des accusations portées
contre lui.

Gomme un nombre d'articles appartenant au ser-
vice du Lac' St. Pierre paraissent être perdus, les
Commissaires font faire une enquête .à ce sujet, et
aussitôt qu'elle sera terminée,.le Capitaine Vaughan
sera prié d'en rendre compte, et le résultat vous
sera communiqué pour l'information de Son Excel-
lence.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) THOMAS A. BEGLEY,
Secrétaire.

A l'Honorable D. DALY,
Secrétaire de la Province,

etc., etc., etc.

2o Juillet.

A. 184
7

2a uilet.



epcndice LISTE DES DOCUMEN.3 ENvoYtS AVEC CECI.

D. D.) No. 1.-Copie d'une lettre du Commissaire-en-chef
dles Travaux Publics, à l'honorable Secrétaire

id juill. Provirdcial, en date du 14 Décembre, 1846, ren-
fermant trois lettres de James State, Gardes
magasin, à Sorel. en date du.11; du 14 et du 16
Novembre, 1846, et-des mémoriaux du Secrétaire
du Bureau des Trèvaux Publics, en date du 4 et
du 7 Décembre, 1840.

No 2.-Mémorial des Commissaires des Travaux
Publics, avec une lettre adressée à l'honorable
M. Killaly, en date du 26 Décembre, 1840, et
une lettre du Capitaine Vaughan, en date du 28
Décembre,-1846.

No 3.-.Copie des témoignages pris à Sorel.

No 4.-Copie des lettres adressées au Capitaine
Vaughan et à M. James State, en date du 31
Décembre, 1846, et d'une lettre du Capitaine
Vaughan, en date du 31 Décembre, 1846.

No 5.--Rapport des Commissaires des Travaux
Publics, sur l'enquêtfrelative au Lac St. Pierre,
accompagné des documens Nos. 1, 2, 3 4 et 5.

No .- Copio d'une lettre de l'honorable H. H. Kil-
laly, avec les remarques de l'honorable M. Cas-
grain sur icelle, accômpagnées des documens
marqués A et B.

No 7.-Défense du Capitaine Vauglan, avec des affi.
davits, etc., en date du 18 Janvier,, 1847.

No 8.-Lettre du Capitaine Vaughan, en date du 14
Février, 1847, et réponses à icelle.-

Monsieur,

A.. 184e
Bureau des Travaux Publics,
Bureau des Travaux Publics,

Montréal, 18 Février, 1847.

. s Jliet~

Eu.égard à cette partie de la, lettre' de ce Départe-
ment qui -vous a été adressée le 12 du courant rela
tivement à l'enquéte sur les travaux du Lac St. Pierre,
dans laquelle il est dit qu'un certain nombre d'articles
appartenant au service du Lac St. Pierre, paraissent
être perdus ;'les Commissaires font faire.actuellement
une enquête sur cette affaire. Il m'est ordonné' de
vous dire, pour l'information duGouverneur Général,
qu'après mûr examen, on a trouvé qu'un nombrie
d'articles appartenant aux vaisseaux du Laë, supposés
perdus, sont dans le magasin à Sorel, et qu'en consé-
quence le nombre des articles - perdus est beaucoup
plus petit que les Commissaires n'avaient lieu de le
croire.

Je dois dire de plu's, en justice pour le Capitaind
Vaughan. que les Commissaires croient devoir déclarer
que la perte indiquée dans la cédule, dont copie. st
ci-annçxée, n'excède guère ce qui se perd ordinaire-
ment par le service et l'usage, excepte tôu'tefois'ce-
tains articles.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant Serviteur,

(Signé,)

A l'honorable D. DAt.v,
Secrétaire Provin

etc., etc., et(

THOMAS A. BEGLEY,
Secrétaire.

Récçipitulation d'un Inventaire des articles mobiliers appartenant au service du Lac St. Pierre, non
compris le bois, le fer, le charbon. et l'huile, 'ou aucun autre article qui se dépense promptement.

M- M

U2 0
te t: : ýe d

LU = ,e .o

ARTILES ci

<- I - - , cd- .

Ancres. . • ••• •
Chaînes .- ••
Poulies ....
Anspects..
Crocs.. •• ...
Gal'es.• •••• • • ••
Lignes de sonde.. '-.. - •
Pompes de côté .
Fauberts.. • • •.. 0, d'I • 0 •• .
Drisses des signaux .... ....

Cordes à hisser.... • ••
Maillets à calfater •• • •
Fers.calfater ...
Barres de gouvernail.... •
Planches de service ' ..... •
Maillets de service.. - • ••
Bosses dehatnès' ....
Palan d'abordage, complet....
Palan mobile.... ••.- ...... 
Pinceau à goudron... ...

-14

2
2
0

12
1
0
0
0
0
0

0
'00
0
0

1
0
3
O'

12
20
88

156
0
6
0
0
0
0
0
0

.0
0
0
0
0
0O
0

12

20
8
39
32
3
7
1

5
4
4,
2

'3
0
1'
'1
2
1
3
ý6

0 3
17 O
61 0

143 0
0 '1
2 0
1 0
0 1
0 1
0 2
0 1
0 0'
20
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Pinceau à chaux .... .... 1 0 0 0 1 2 1 i 0
Pinceau à verni.... 0 0 0 2 0 2 0 2 0
Torchons(mops) .... 5 0 0 0 0 51 1 4 0
Chassis de fenêtre .... 2 0 0 0 0 2 2 0 Q
Boyeau de pompe et tuyau de cuivre.. 3 0 0 0 0 3 3 0 0
3rosses à plancher .... 4 2 9 3 36 54 17 37 0

Brosses à souiller. . .... 6 2 0 0 2 10 2 8 0
Epissoir, .... ... .... 2 1 1 0 0 4 3 1 0
Grande voile de chaloupe, etc., .... 1 0 0 0 0 1 1 0 0
Jeux de trappes pour Davieds .... 4 0 0 0 0 4 4 0 0
Grattoirs.... .... .... 3 2 0 0 12 17 10 7 0
Lanternes .... 1 0 0 0 15 16, 0 16 0
Pots à goudron. .... 2 0 0 0 0 2 0 2 0
Bidons à verni.... .... 1 0 0 0 0 1 0 1 0
.Bidons a huile.... .... 9 7 7 0 8 3 , 9 22 0
Pinceau à peinture.... .... .... 9 0 0 0 0 9 O 9 o
.LIampes.... .. .... .... Il 10 10 9 50 90 32 58 0
Seaux.. .... .... 14 0 21 0 0 40 28 12 0
Pinces........... ··.. 2 0 0 0 0 2 2 0 0
Cuve plombée pour les pompes .... 1 0 0 0 0 1 1 0 0
Mats de pavillon.. .... .... 2 0 0 0 2 4 4 0 0
Echelles de côté.... .... .... 1 0 0 0 0 1 1 0 0
Tables.. .... .... 3 4 0 0 0 7 12 0 5
Meules .... .... 1 0 0 0 2 3 3 0 0
Poêles et tuyaux .... .... 3 3 4. 0 3 13 15 0 2
Tonneau .. .... 1 0 0 0 0 1 1 0 0
Scie.... .... .... 1 2 2 0 5 10 10 0 0
Hache....... ... .... 1 1 1 2 10 15 7 8 0
Forte-vergue er bois .1 0 0 0 2 1 1 0
Saumon de fer (lest) .... 0 0 0 0 0 0 . 3 ou 4 ton. O
Petits bancs...... .... .... 2 0 0 0 0 2 2 0 0
Pelles de fer...... .... .... 2 0 6 0 96 101 64 40 0
Toiles goudronnées . .... 0 0 2 0 0 2 2 0 0
Serre-bosses ......... 2 0 0 0 0 2 2 0 0
Gouvernail de chaloupe et b rames.... 0 0 0 0 0 t 1 0 0
Barre (le gouvernail, mât, civadière.... 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Davied pour chaloupe, rouets en fonte 1 0 0 0 0 1 1 0 0
Chaîne pour serres-bosses.. .... 1 0 0 0 . 1 2 2 0 0
Bancs.... .... .... 3 0 0 0 0 3 3 0 0
Gratte-pied. .... .... 1 0 0 0 0 1 0 1 0
Poches.... .... .... 3 0 0 0 0 3 0 3 0
Echelle..... ... 1 0 1 0 0 2 2 0, O
Bouées (de bois) .... 2 0 0 0 0 2 2 0 0
Théières.. .... 1 1 2 1 2 7 11 0 4
Gril.... .... .... .... 1 1 0 ,0 0 2 2 0 0
Moulins à moudre le café et les épices, -2 2 0 2 0 6 6 0 0
Boîte à couteaux. . .... 1 1 0 0 0 2 2 0 o
Poêlons. . .. .. . 1 2 0' 0 6 9 3 6 o
Théières et caffetières .... 5 7 2 2 2 18 13 5 0
Botte à chandelle. .... 1 0 0 0 0 1 1 0 0
Botte à thé d'étain...... .... 2 7 5 5 0 19 13 .6 0
Terrines à soupe. .... .... 2 2 1 1 0 6 6 0 0
Chandeliers. .... .... 9 8 3 3 0. 23 23 0 01
Assiettes et plats d'étain ... .... 16 18 38 30 18 120 72. 48 o
Ecuelles.... .... .... 13 0 32 19 26 90 29 61 0
Plats à manger. .... i 0 6 0 0 17 17 0
Verres'à patentes .. .... 2 o o 0 0 2 0 2 0
Cloche de bateau à vapeur. ... 1 0 1 0 0 2 2 0 0
Tisonnier.. .... 1 0 0 0 0 1 0 1 0
Pelles et pincettes .... 2 4 1 0 0 7: 1 .6 O
Chandeliers à bras d'étain. .... 0 2 0 0 0 2 O 2 
Chaudron.... ... 0 0 0 0 1 1 0 0
Lèchefrite .... .... .. 2 3 1 0 2. 8 6 2
Perches de sondage .... 2 0 2 i0 0 4 1 3 0
Chaises et bancs. .... .... 6 44 5 14 0 69 59 10 0
Rideauxde lit .... .... 4, 17 4 4 0 29 29 0 o
Prélat pour la cabine .... .1 0 0 0 2 2 o
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Prélat pour la halle et les,escaliers ....

Pqrte.ordures
Entonnoirs
Plumeau .... .•
Epoustoir-s . .. .... ....
Tringle à Rideau: .... ....
Matelata de crin * • •••

Do. de coton .... .-
Oreillers ..- .

Couvertes .... . ...

Couvre-pieds .... .... ••••
Courte-pointés .. .. .. ....
Couvre-pieds communs .... ....
Taies d'oreillers .... ....
Colon à,oreiller. .... ....
Nattes de table.... . .... . ....
Paires de draps.... .... .••.
' Do.- . do. de coton.... ....
Pincettes à sucre .... ....

Essuiemains .... ....
Pavillon et Union Jack .... ....

Mouchettes et porte-mouchettes ....
Taie de lit .... .... ....
-Couvertures de table .... ....
Maiteaux ....

Cadenas.... .... ..••• .••.
Compas.... ... .... ....
Plateaux.. ...... •.. ....
Vinaigrier .... ... .

Pincette à sucre ....

Couteaux et fourchettes ....
Cuillers à thé et-à table .... ....

V.usil... . . • i • •
Cuiller à soupe.... ••• .
Clochette à table -

Tire-bouchon .... .... .-

Casse-noisette .... .... ....

Couvre-plats .... .. •• ••..

Brosse à table ... , . ..

Rape ' à muscade .... ....

Cuiller, métal dAllemagne
Poivrière.... .... ••' .
Moutardier et salières .. • -
Sucriers....
Assiettes et plats.....
Sauciers,.......-
Plattàpoisson •• - .
Couvre-plats
Tourtière .
Plats à marinades et saladiers .

Tasses et saucieres .... .

Pilon et:mortier.... .. . ,

Bassin - • • • .. *•
Coquetier.. .. . .- .••.
Bassin.et aiguière .... ••••

Vases....
Savonnière ....
Cruches .•
Gobeletsetverre àvin
Carafes .... ....

Beurriers .... •• ••

Corbeille au pain . •••. .

Tapis de.chambre ...

Tápis d'escaliers •• •••.,
Bayette et anneaux do cuivre ....

Tapi&sde foyer... ••• .-.

Paillasson •• • • •

i 0
2 2
1 0O

2 3'
6 0

22 33
0 6

20 23
32, 58

1 0
6 59
o 5

13 6
12 22
6 8

36 424
0 39

49 22
1 0
2 1
0 b
0 2
0 0
0 0
1 2
4 3
1 2
2 3.

80 122
46 23

2 1
1 1
1l 0
1 0
1 1
6 0
7 0
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o 78
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5 2
4 6.

53. 126
2 41
0 1
2 0
7 -0
3. -0

30 64,
1 0

12. 0
5

30
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2 1 33
-2 7

1 0
2 2
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0- 10
0'1
0 1
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0- 0,-
0. 0
0 0

21 24
0 0
6 6

21 68
6 14
0 0
0 0
0 10
2 0
1 5
6 4
0. 0

16 10,
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1 51
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0 .2
0. 4
0 0
0 0
1 0
0 0

22 169
20 82

1 1

0 0.0 0

0 01
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ARTICLES. à E a -

Laeiai .. .. ... 0 1- 1 0

> >e

Notts tale •..•. .... .... 0 0 1 0 0 5 0 5 0
.BJaresaux mari .... .... 0 2 0 0 0 2 0 1 0

Jarresàhile .... .... .... 0 3 0 0 0 1 0 0- 1
Cruces .... .... .... 0 1 1 0 0 5 0 5 0

Ctead aeur d'argden.... .... 0 2 0 0 0 2 0 0 •

Naler a ot.le .... .... .0 0 0 0 2 0 '2 0
Furches .en .... .... 0 3 0 0 0 1 2 2 0
Meiri.... .... ... . ... 0 2 0 0 2 0 0
Cuiller de mota. 0 0 0 0 2 1 '2 0-

Ecranhentfis de cven .... ... 0 1 0 013

Porerhuies.... . .... 2 3 O 1 O 3 3 0 0
Miroirs .... ..... .... .... 0 2 0 0 2 4 5 1 1
Cuillerde métal .... 0 1 0 0 0 O 0 1 0 ,
Ecronenfils decuivr .... .... 0 1 0 0 0 3 0 3 0
Porte-rôtie cine .... .... 0 i 0 1 O 0 0
Rpe à pain .... .... 2 0 0 2 0 . 2 0

Savonnettes .... ... . O 3 O O 0 3 0 3 0
Brochles de cuisine ... .... 0 1 O 0 0 1 0 1 0
B3ote àgraisse....... .... O 2 O O 0 2 O .2 0
Couloirs .... .... .... 0 2 0 0 0 2 0 2 0
Moules à pudding . .... 0 2 0, O 0 2 0 2 0
Bouilloires .... 0 9 2 0 0 il 16 0 5
Mesures d'étain .... 0 4 0 0 2 6 r 5 0
Grapin .... .... .... 0 1 0 0 0 1 0 1 0
Fer à repasser .... .... .... 0 1 0 0 0 1 0 1 0
Rouleau à patisserie .... .... 0 1 0 0 0 1 0 1 0
Ciseaux .... .... .... 0 1 0 0 0 1 0 1 0
Panier à marché .... .... 0 .1 0 0 0 1 0 1 0
Barrilsetrobinets .... 0 8 0 0 0 .8 0 8 0
Poid de métal, 56 lb. .... 0 1 0 0 0 1 0 1 0

Do. 71b. ..... .... 0 2 0 0 0 2 0 2 0
Litdecabine .... .... .... O 1 0 0 0 1 i 0 0
Bassin de lave-main .... .... 0 0 3 3 0 6 0 6 0
Matset voilesdegig ... .... 0 0 0 0 0 1 1 0 0
Chaloupe et gouvernail .... .... O 0 0 0 4 , 4 3 1 0
Rames .... .... .... 0 0 0 0 123 123 18 105 0
Limes .... .... .... O 0 0 0 727 727 21 706 0 -
Pinceaux à peinture .... , .... 0 0 0' 110 110 20 90 0
Outils pour faire dés fenetres .... 0 0 0 0 72 72 16 66 0
Canot .... .... .... 0 0 0 0 6 6 5 1 0
Tarrières .... .... .... O 0 0 0 90 90 60 30 0
Pincettes .... .... .... 0 O 0 0 7 7 0 7 0
Marteauxd'enclume .... .... O 0 0 0 2 2 0 2. 0
Pendule de huit jours .... .... 0 0 0 0 1 1 1 0 0
Plonbs de sonde .... .... 0 0 0 0 5 2 3 0
Sabliers ..... .... .... O 0 0 0 2 2 0 2 0
.Brosses pour laver le pont .... 00 0 55 55 12 43 0
Ratissoires .... .... .... 0 0 0 0 7 0. 7 7 0
Boucles de.panreaux .... .... 0 0 0 32 0 32 32 0
Anneaux .... .... .... 0 0 0 7 0 7 7 0
Enclumes .... .... .... 0 0 0 0 1 1. 1 0 0
Soufilets .... .... .... 0 0 0 0 2 2 2 0 0
Raquettes .... .... .... O 0 0 0 3 3 5 0 2

-Boyards de fer .... .... .... 0 0 0 !0 2 2 0 2 0
Ligne de sondage .... .... 0 0 0 1 1 -0 1 0
Service à déjeuner .... .... O 0 0 '0 1 1 0 0
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Appendice Sorel, 20 Février, 1847.
(R. D,) Monsieur,

0' Juilet. J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre
du 17 courant, dans laquelle les Commissaires veu-
lent bien exprimer leur grande surprise des "inexac-
titudes" que contient ma lettre du 12 courant, et
faire allusion à l'inconvenance que j'ai commise en
envoyant une copie do cette lettre au Gouverneur
Général, "dans le but apparent, disent-ils, de créer
une fausse impression ;" m'accusant d'avoir mal rap-
porté les faits, de manquement d'égards envers mes
supérieurs, et de vouloir faire croire que les Com-
missaires ne voulaient pas me rendre justice ; et. ter-
minant en m'exprimant le profond mécontentement
des Commissaires par rapport aux "inexactitudes"
qui se trouvent dans ma lettre, et en m'informant
qu'ils s'étaient cru obligés, par égard pour eux-
mêmes, d'envoyer une copie de ces lettres au Gou-
verneur Général. Les Commissaires paraissent s'être
servi à plusieurs reprises,, des expressions "déplaisir"
et "mécontentement," à mon égard, parce que' j'au-
rais commis ce qu'ils appellent des inexactitudes, dans
ma lettre du 12 courant, et parcé que j'aurais envoyé
copie de cette lettre à Son Excellence le Gouverneur
Général. Quant à mon manque (le respect pour la
vérité, c'est la première fois que mon honnêteté, ma
bonne foi et mon intégrité sont mises.en question, et
je prends la liberté de dire, avec toute la soumission
et tout le respect que je dois au Bureau des Commis-
saires, qu'il n'y a pas une ligne, ni même un mot
dans toute na correspondance qui puisse justifier une
assertion aussi gratuite.

J'ai différé de répondre à la lettre des Com-
nissaires, jusqu'à ce que j'aie ou examiné attentive-
ment tous les points (le ma lettre du 12 courant, qui
ont rapport à tous les, faits et à toutes les çommuni-
cations relatifs au sujet, et qui ont été tant censurés
par les Commissaires ; et après un examen attentif,
tout ce que j'ai pu trouver dans cette lettre qui ap-
prochait d'une linexactitude;" c'est lorsque j'ai dit que
je n'avais été informé de la tenue dle l'enquête que le
soir de la veille dujour où elle a été instituée, tandis
que M. Casgrain dit que j'en ai reçu information'à
deux heures de l'après-midi; j'ai aussi commis une
iinexactitude" on me servant du mot "soir" üai lieu des
mots "après.-midi," mais cette ýdistinction n'a cortai-
ment rien d'important dans le mois de Janvier, en
Canada. D'un autre côté, je trouve dans la lettre
des Commissaires des choses si clairément inexactes,
que j crois devoir, pour l'honneur de mon caractère,
courir le risque d'encourir leur déplaisir, en envoyant
une copie do cette lettre.à Son Excellendo le Gou-
verneurGénéral.' Tout 'mon.désir est :de voir tous
les documens.sou mis franchement à Son,Excellence ;
,et s'ilsle sont, je ne crains pas le' résultat.

La lettre' des Commissaires donne à entetndre que
'aurais dit"qu'ils avaieni, approuvé la manière dont
je m'y suis pris pour me défendre,; tandis que dans
ma lettre, j'ai dit simplement que j'avais informé les
,Commissaires de la marche que je voulais -suivre, et
qu'ils n'y avaient fait aucune objection.

Les Commissahies, en référant à ma lettre du '1
Décembre' la résume :ainsi: "Demandant'.que ,vos
" témoins soient- exami.nésà 'Monitréal, devant les
W..ominissaifes."' Elle rie peut étre ainsi interprétée,
car,. dans cette lettre, jeprie' les Commissaires de
faire corfpar.ttr' limmédiatement devant eux, trois

.témoins 'dont, je donne ls noîs,,et de leur faire su-
'bir un interrogatoire; mais le,'plus grands nombredu
reste.de mes témoins, dont les' témoignages, suivant
M.' Casg aina,ú auaient pu iétra prisà. Sorel lors-de
l'emiquéte,'étai dispersé dand des parties éloignées 'du

' payoù il falla1i les envoyer chercher. individuelle-
15.

ment, et je n'aurais pu, en conséquence, les faire Appendied
comparaître devant le Commissaire pendant le court (Q. D.
espace de tems qu'il est resté à Sorel: quoique' M.
Casgrain m'ait dit qu'il resterait à Sorel jusqu'à ce 2o Juillet
que je pusse faire comparaître ,ies témoins; ne sa-
chant où les prendre, ni ne pouvant dire quand je
pourrais les faire venir à Sorel, je n'ai pu choisir un
jour fixe.

Les Commissaires (lisent également dans leur lettre:
ls vous voient, avec regret, prétendre qu'ils ont
refusé de se conformer à votre demande," c'est-à-

dire, d'examiner ces trois tmoins., Je n'ai jamais
prétendu semblable chose. J'ai dit que les Commis-
saires ne les avaient pas examinés, et j'ai aucune
raison de croire le contraire.

Les Commissaires font allusion à la " satisfaction
que j'ai exprimén de la manière dont l'enquete a
été conduite." L'expression 'de cette satisfac.tio<

n'avait rapport et ne pouvait avoir rapport qu'à la
manière dont les témoins avaient été questionnés e'n
nia présence: mais aucun homme dans ma position,
n'aurait pu être satisfait du court avis que l'on m'a
donné (le l'institution d'une semblable enquête; et je
devais être encore bien moinE satisfait lorsque, plus
tard, j'tii découvert la manière dont les témoignages
avaient été préparés par le Secrétaitaire des Commis-
saires, et l'intimidation qu'il, a exercée sur quelques
uns de ceux qui étaient disposés à témoigner en ma
faveur, ou qui pouvaient le faire ; ces faits ont été
établis sous serment.

Toutes ces circonstances, et la présente lettre
étant soumises à la considération de Son Elcellencer
j'attends sa. décision avec espoir et patiencel

Certaines accusations ont été portées contre moi,
auxquelles j'ai répondu d'une manière victdrieuse
dans le plus court délai que la naturd de ces accusa-
tions pouvaient permettre. Cette défense 'ayart
.paru irrégulière aux Commissaires, ils l'ont mise de
côté comme ne méritant pas considératin. Sachant
que le sujet' leur avait été renvoyé, afin qu'ils 'fissent
un rapport pour l'information de Son' eellencë,
j'eus peur, après avoir été informé dü rejet 'döma
défense, qu'ils ne rédigeassent leur rapport sans y'à'oi-
.égard, ou sans 'la soumettre à Son Excellence, et'que
leur rapport ne nie fut défavorableä et dàns-cete
conviction, je transmis une copie dé malëffreà S6n
Exdellence, que je savais devoir appeler l'àttention
de Son Excellence sur les documens condernant-cotte
matière. La 'correspondance subséquente des CôÔI-
niissaires n'a rapport qu'à la" régularité" ou -
gularité "de ma défdnse, sans qu'ils aient cnifesté
l'intentiorn de faire rectifier l'irrégulaxrité, s'il eniexistait
une, ou qu'ils aient adopté les moyens 'de connaître' la
vérité ; et de peur que cette prétendue irrégúlaüité'nù
fut pas suffisante pour obtenir na 'dénission,ön a
jeté, comme poids dons la balance, les mots "maánqùe
,de vérit," "inexactitudes," "inconvenance," "manque
de respect pur mes supériours," et " voulant faire
naître une ausse impression."

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) D. VAUG[1A

T. A. BmonEY, écuyer,
Sec. pro. tem.- Dép. Travaux Publics,

etc., etc., etc. ,

Montréal.
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Sorel, 20 Février, 1847.

Monsieur,

Désirant vivement que la copie ci-incluse d'une
lettre que j'ai adressée aux Commissaires des TIra-
vaux Publics soit soumise à Son Excellence le Gou-
verneur Général, aussitôt possible, car elle a été écrite
en réponse à une lettre des Commissaires qui m 'a été
adressée par leur secrétaire, lequel m'informe qu'elle
a déjà été transmise à Son Excellenc ; et comme les
Bureaux Publics seront fermés demain, j'espère que
vous voudrez bien me pardonner la liberté que je
prends de vous prier d'avoir la-bonté de la soumettre
à Son Excellence lorsque vous pourrez le faire..

J'ai l'honneur d'être,.
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) D. VAUGHAN.

A l'Ifonorable Col. Bau:c,
Principal Aide-de-Camp

et Secrétaire;

Sorel, 20 Février, 1847.
Monsieur,

- J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre
du 17 courant, dans laquelle les Commissaires veu-
lent bien exprimer leur grande surprise des "inexac-
titudes" que contient ma lettre du 12 courant, et
faire allusion à l'inconvenance que j'ai commise en
envoyant une copie de cette lettro au Gouverneur
Général, "dans le but apparent, disent-ils, de créer
une fausse impression ;" m'accusant d'avoir mal rap-
porté les faits, de manqueinemnent d'égards envers mes
supérieurs,. et de vouloir faire croire que les Coin-
missaircs ne voulaient pas me render justice; et ter-
minant en m'exprimant le profond mécontentement
des Commissaires par rapport aux "inexactitudes"

.qui se trouvent dans ma lettre, et en m'informant
qu'ils s'étaient cru obligés, par égard pour eux-
inêmes, d'envoyer une copie de ces lettres au Gou-
verneur Général. Les Coin missaires paraissent s'être
servi à plusieurs reprises, des expressions "déplaisir"
et "mécontentement" à mon égard, parce que j'au-'
rais commis ce qu'ils appellent des inexactitudes, dans
ma lettre du 12 courant, et parce que j'aurais envoyé
eopie de cette lettre à Son Excellence le Gouverneur

.Général. Quant à mon manque de respect pour la
vérité, c'est la première fois que mon honnêteté, ma
bonne foi et mon intégrité sont mises en question, et
je prends la liberté de dire, avec toute la soumission
et tout le respect que je dois au Bureau des Commis-
aaires, qu'il n'y a pas une ligne, ni même un. mot
dIans toute ma correspendance qui puisse justifier une
assertion aussi gratuite.

J'ai diffiré de répondre à la lettre des Commis-
saires, jPsqu'à ce que j'aie ou examiné attentivement
tous les points de ma lettre du 12, courant, qui ont
ra port à. tousles faits et à toutes les communications
relatifs au sujet, et qui ont été tant censurés par les
Commissaires; et après un examen attentif, tout ce
que j'ai pu trouver dans cette fettre qui approchait
d'une "inexactitude," c'est lorsque j'ai dit que je n'a-
vais été infornêé de la tenue de l'enquête que le soir
dè la veille du jour où elle a até instituée, tandis que
M. Casgrain dit que j'en ai reçu information à deux
hetures de l'après-midi ;j'ai aussi commis une "inexac-
titude" on me servant du mot soir-au.lieu des mots
"après-midi," mais cette distinction n'a certninement;
rien d'important darís le mois de Janvier, en CanaL-

la. D'un autre côté, je trouve dans la lettre des
Commissaires des choses si clairement inexactes, que
je crois devoir, pour l'honneur le mon caractère,
courir le risque d'encourir leur déplaisir,enenvoyant
une copie de cette lettre à Son Excellence le Gou-
verneur Général. ' Tout mon désir est de voir tous
les docunens soumis franchement à Son Excellence;
et s'ils le sont, je ne crains pas le résultat.

La lettre des Commissaires donne à entendre que
j'aurais dit qu'ils avaient approuvé la inanière dont
je m'y suis pris pour me défendre ; tandis que dans ma
lettre, j'ai <lit simplement que j'avais informé los Com-
missaires de la marche qlue je voulais suivre, et qu'ils
n'y avaient fait aucune objection.

Les Commissaires. on référant à ma lettre du 31
Décembre, la résume ainsi: "Demandant que vos
" témoins soient ¯examinés à Montréal, (levant les
" Commissaires." Elle ne peut être aiusi interprétée,
car, dans cette lettre, je 'prie les Commissaires de
faire comparaître immédiatement devant eux, trois
témoins dont je donne les noms, et de leur faire su.
hir un interrogatoire; mais le plus grand nombre du,
reste de mes témoins, dont les témoignages, suivant
M. Casgrain, auraient pu être pris à Sorel, lors de
l'enquête, était dispersé dans des partieséloignées du
pays où il fallait les envoyer chercher individuelle-
ment, et je n'avais pu, en conséquence, les .faire
comparaître devant les Commissaires pendant le court
espace de teins qu'il est resté à Sorel: quoique M.
Casgrain m'ait dit qu'il resterait à Sorel jusqu'à ce
que je pusse faire comparaître mes témoins, ne sa-
chant où les prendre, ni ne pouvant dire quand je
pourrais les faire venir à Sorel, je n'ai pu choisir un
jour fixe.

Les Commissaires ilisent également dans leur lettrer
"Ils vous voient, avec regret, prétendre qu'ils ont

refusé de se conformer à votre demande," c'est-à-
dire, d'examiner ces trois témoins. Je n'ai jamais
prétendu semblable chose. J'ai dit que les Commis-
saires ne les avaient pas examinés, et j'ai aucune
raison de croire le contraire.

Les Commissaires font allusion à la " satisfaction
"que j'ai exprimée de la manière dont l'enquête a
" été conduite." L'expression de cette satisfaciion
n'avait rapport et ne pouvait avoir rapport qu'à la
manière dont les témoins avaient été questionnés en:
ma présence: mais aucun homme dans ma position,,
n'aurait pu être satisfait lu côurt avis que l'on m'à.
donné de l'institution d'une semblable enquête'; et je
devais être encore bien nioiné satisfait lbrsque, Plus
tard, j'ai découvert la manière dont les, témoignagýes
avaient été préparés par le Secrétaire des Commis-
saires, et l'intimidation qu'il a exercée, sur quelques:
uns de ceux qui étaient disposés à témoigner en ma
faveur, ou -qui pouvaient le faire ;, ces faits ont été
établis sous: serment-

Toutes ces circonstances, et la présente. lettre.
étant soumises à la considération de Son Excellence,
j'atends sa décision avec espoir et patience..

Certaines accusations ont été-portées côntre mois aux-
quelles j'ai répondu d'une manière victorieuse dans le
plus court délai que la naturede- cès acusations Poti-
vaient permettre. Cette défense ayant paru irrégu
lière aux Commissaires, ils l'ont mis&deý côté- comme
ne méritunt pas considératien.- Sachantjue le sujét
leur avait été renvoyé, afin qu ilt fissent un rappoit
pour l'information de Son Excellenee,j'eusýpeur, après
avoir été infbrmé du rejet de mai defense, qu'ild no réè-
digeassent leur rapport-sanis -y avoir égard!où -s aá·
W soumnettre à Son.Excellen«e, et- dluarm-éppoet

Appendice
D., )
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Appendice ne me fut défavorable ; et dans cette conviction, je
D.) transmis une copie de ma lettre à Son Excellence.

que je savais devoir appeler l'attention de Son
Excellence sur les documens concernant cette ma-
tière. La correspondance subséquente dos Com-
missaires n'a rapport qu'à la " régularité " ou
"l'irrégularité " de ma défense, sans qu'ils aient
manifesté l'intention de faire rectifier l'irrégularité,
s'il en existait une, ou qu'ils aient adopté les moyens
de connaÎtre la vérité ; et de peur que cette prétendue
irrégularité, ne fut pas suffisante pour obtenir ma
démission, on a jeté, comme poids dans la balance,
les mots Il manque de vérité, " "inexactitudes,"
'-inconvenance, " " manque de respect pour mes

supérieurs," et "voulant, faire naître une fausse
inpression."

J'ai l'honneur d'étreo.
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) D. VAUGHAN.

T. A. 3rniGEY, écuyer;
Sec. pro. tem.. Dép.. Travaux Publics.

No. 1.,

A la clôture de l'enquéte à Sorel, le* Capitaine
Vaughan a fait et signé la déclaration suivante.

(Copie.)

Le Commissaire ayant demandé au Capitaine
Vaughan s'il avait des témoins à produire, et l'ayant
informé qu'il était prêt à les entendre, il a déclaré
qu'il n'en avait point et qu'il était satisfait de la mi-
nière dont l'enquête avait été conduite, mais il a dit
qu'il ferait une réponse officielle accompagnée de
documens et d'affidavits.

(Signé,) D. VAUGHAN..

No. 2.

Aux Honorables Commissaires des Travaux Publics.

Messieurs,

Le court avis que j' ai reçu de votre înatention
d'instituer la présente enquête, m'a mis dans l'impos-
ailihté de faire venir mes témoins (dont quelques
uns résident loin d'ici,) pour réfuter le~s faussetes que
l'on.débite contre mon càractère ot les accusations
qe l'on a malicieusement portées coÜtré moi. ' Dans
ces circoñstances, je prié votre horiorabie Bureau'de
vouloir m'aceorder un peu'de tems pours faire ehir
mes témoins, avànt u'ilne soit'pris audune décisiòn
'dané ddt"aff'ai et comme le pron pt dépa.r't'de M.
Casgrain m'epêch êde' me procurer une bid, dés
ternoignageà pris dans l'enqu te, je prie très humble-'
ment votre honorable Bureau de vouloir bien m'en
envoyer -ùe copie, afi de me mettre en état de
préparera 'då ens

Je prends de plus ta liber.to deprer respecti eusea
tment votre honorable Bureaude dfair domptraîtrd
rnmédiateuient devant lui'ou donne lodr fémoi

gnage sur les accusations portées contre moi et sur A' en'dice.
la conduite du Calpitaine O'Leary et de M. Statei.les D. D.)
personnes que j'ai nommées à l'honorable M.. Cas-, -
grain, saviir : M. D. O'Brien, commis dans le bureau»' îJuinet..
de M. Barrtt ; M. dalvert, ci-devant premier ingé-
nieur du cure-môle NO. 1, et maintenant emplo'yé à
bord du "John Munn," Québec; M. Hlood, ci-devant
premier ingénieur du " St. Peter," et résidant .main-
tenant à Laprairie; et M. Smith, ingénieur du cure--
môle de Montréal..

Espérant très vivement et très respectueusement
que votre honorable Bureau voudra bien se rondre à
ma prière, et m'accorder la protection que ma position
pourra requérir,.

J'ai, etc.,.

(Signé,) D. VAUGH AN.

No. 3.

Montréal, 4 Janvier, 1847.

Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser la recepti*onâie votre lettre,
du 31 du mois dernier, adressée aux Comamissaires,
relativement à l'enquête dern*èremeni tenue aSGr'l
sur là manière dont le service du Lac a éié cbidiit ;
et en réponse, il *m'est ordonné' de vous informer qu '-
vant l réception, le votre lettre, les Criismiair s
avaient donné instrdction" qu'une copie ds procé-
dures fut faite (actuèllement enprogrés) et vous it
envoyé' sans délai.

.Quant,à l'examen des témoins que. vout nommez,
les Çom'missaires sont préts à vous rendretoutejus-
tice, possible ; ils feront comparaître etlexaminer 1à
Montréal les personnes nonimées, dansavq re; lettre,
le jour que vous voudrez. bien fixer,: avec 'entende.
ment que, vous paierez lei dépenses.des tét oins.:

Je suis, Monsieur, '

Votre-obéissant seriteui'"

(Signé,) THOMAS

Au Capitaine VAOon"
Sore."

A. BEG EY.
Se r c

'1** 't''

t..

t'

Bureau des Travaux Publics
Montréal, 18.Févri r 1847T

Monsieur; '

Les Commissaires, m'ot ordonné'de ' vô' 'sexpri-
me' leur grande surprise d'es inex titudes 'pdur ne
rien d'ire de plus, couténues dans vàtriléhie du i2
courant, quirt'ntdëtanes cutiënñ cnte e ux,
lesquelle6"oa ôoîtredites" r p-votrd adission,
les lettres que vous ledr avez adreäsece't
qu'ils vous 'ont adàres : ' Et ,ils né' 'vent t
fortemen t blû4noi- Tvôtr-e' cduite 't#e édiee

q ue unt aezktene en' enVogat dui , ênÔivcfur
éGpéêal' la tcopie 'd'ùùe letrd,:quid , t$dréle,.
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Appendice xions injustes et non méritées sur leur caractère
(D. D.) officiel, dans le but de créer une fausse impression.

quant à leur impartialité dans cette aflaire désagré-
2e Juillet, able. Ce manque de respect pour la vérité dans la

relation des faits, et pour vos officiers supérieurs, ne
peut certainement, dans l'opinion des Commissaires,
vous servir en rien, et les obligent à vous désapprou-
ver hautement.

Il m'est aussi ordonné de vous faire observer, que
vous devez vous rappeler que le Commissaire, quand
il était à Sorel, s'est entièrement abstenu de vous,
donner aucun avis, comme vous le demandiez, sur la
marche que vous deviez adopter, mais, qu'à votre
demande spéciale, il s'est seulement chargé de votre
mémorial ; et depuis ce tems, les Commissaires ne
vous ont jamais donné à entendro que vous suiviez
une bonne marche dans votre défense. On voit
précisément le contraire par votre lettre du 31 Dé-
cembre, demandant que vos témoins soient examinés
à Montréal, devant les Commissaires, les seules per-
sonnes qui sont, comme vous devez le sta;nir, autori-
sées par la loi à faire une semblable enquête. On a
consenti immédiatement à cette demande par la lettre
du 4 Janvier. No. 888, dans laquelle il est dit aussi
que les Commissaires désiraient vous faciliter dans
votre défense et vous rendre justice; et ils vous
voient, avec regret, dire maintenant qu'ils ont refusé
de le faire; tandis, qu'avec une grande déférence,
il vous avait été même permis de choisir le jour où
ils seraient examinés.

Vous donnez à entendre que vous avez été pris
par sur prise, et que tous les témoins ont été ame-
nés de Montréal: mais vous devez vous rappeler que,
à deux heures P. M. du jour de l'arrivée du Com-
missaire à Sorel, vous avez reçu avis de la tenue de
l'enquête, et que trois témoins seulement, et non pas
tous, ont été amenés de Montréal. Les autres, au
nombre de douze, résidaient à Sorel, dans votre voi-
sinage ; le plus grand nombre était sous votre
contrôle, et plusieurs étaient employés sous vos
ordres. Les dix-neuf personnes de Sorel, qui ont
donné depuis leurs aflidavits, à votre demande,
aurait-pu être examinées régulièrement, et sans beau-
coup de dépenses, devant le Commissaire, qui, avant
de partirofli'it d'attendre un tems raisonnable pour
vous donner la facilité de produii'e vos témoins ; mais
vous avez alors déclaré que vous n'en aviez point, et
vous avez signé une déclaration que vous étiez en-
tièrement satisfait de la manière dont l'enquête avait
été conduite.

Ce sont là les principales inexactitudes contenues
dans votre lettre ; et comme elles sont de nature à
ternir le caractère des Commissaires, et que cette
attaque est faite par un oflicier subordonné, ils ne
peuvent trop hautement manifester leur mécontente-
ment; et ils se sentent obligés, par égard pour eux-
mêmes, à transmettre une copie de cette lettre à Son
Excellence le Gouverneur Général.

Je suis, Monsieur,
Votre ob6issant serviteur,

(Signé,) T
Au Capitaine VaUGIIaN,

Sorel.

HOMAS A. BEGLEY.

Bureau des Travaux Publics,
Montréal, 16 Février, 1847.

·Monsieur,

Le Capitaine Vaughan, Surintendant du service
du Lac St. Pierre, ayant adressé une lettre à ce Dé-
partement, en date du 12 courant, relativement à

l'enquête qui a été tenue sur la manière dont il a régi Appendii
ces travaux, qui se termine par le paragraphe suivant: (D, D
Je prendrai la liberté de transmettre une copie de

cette lettre à Son Excellence, aussi bien que de:celle 2eJii e
Ien date du 4 courant, car je considère, en justice pour
moi, qu'elles doivent lui être soumises, avec les docu-
ments que les Commissaires ont pronis de lui en-
voyer;"'' Et comme le contenu de la lettre du Capi-
taine Vaughan pourrait laisser à supposer qu'on lui a
fait quelque injustice, et qu'on ne lui a pas accordé
un teins suffisant pour préparer sa défense, les Com-
missaires croient qu'il est convenable que les docu-
mens ci-annexés soient mis devant Son Excellence,
pour son information, et pour établir le fait que jus-
tice a été rendu au Capitaine Vaughan, dans cette
afiaire.

Il m'est ordonné, en conséquence, de vous trans-
mettre,-P remièrement:-Une déclaration signée
par le Capitaine Vaughan, et annexée aux témoi.
gnages pris à Sorel, dans laquelle il reconnaît être
satisfait de la manière impartiale en laquelle l'enquéte
a été conduite. Secondement :-La lettre du Capi-
taine Vaughan, du 31 Décembre, dans laquelle il
donne les noms de témoins qu'il désire faire examiner
devant les Commissaires,et,

Finalement :-La réponse des Commissaires à cette
dernière lettre, accordant non seulement la deman-
de du Capitaine Vaughan, mais lui permettant
même de fixer le jour de l'examen.

La lettre du 4 Janvier, à laquelle le Capitaine
Vaughan réfère, a déjà été transmise, avec les au-
tres documens relatifs à l'enquête, pour l'information
de Son Excellence. -

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,.

(Signé,) THOMAS A. BEGLEY,
Secrétaire.

A l'HIon. D. DAi.v,
Secrétaire Provincial.

Copie d'une lettre adressée aujourd'hui au Capitai-
ne Vaughan, est ci-incluse.

(Signé,) T. A. B.

William-Henry, 12 Février, 1847.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous transmettre copies de deux
lettres que j'ai adressées aux Commissaires des, Tra-
vaux Publics, et 'je vous prie d'avoir la bonté de les
mettre immédiatement devant Son Excellence le
Gouverneur Général, afin qu'elles. soient prises cn
considération avec les documens qui lui ont été trans-
mis par le Bureau des Travaux Publics, et qui se
rapportent à moi.

Je suis, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) D. VAUGH AN

A l'Honorable D. DALY,
Secrétaire Provincial,
etc., ctcý, etc.

Montréal.
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Appendice A l'HIon. W. B. Robinson.

Monsieur,

e Juilet' J'ai l'honn'eur d'accuser réception de la lettre de
votre Département, du 1er courant, et je ne peux
m'empêcher d'exprimer ma grande surprise de ce que
les Commissaires ne veulent pas prendre en considé-
ration les documens, certificats et aflidavits, que je
leur ai 'tyansmis, et qui, je prends humblement la Ii-
berté de le dire, me disculpe entièrement de toutes
les accusations portées contre moi. Avant de ré-
pondre aux différentes parties de la lettre du Bureau,
je prends la liberté de désavouer hautement mais res-
pectueusement, toute intention d'avoir voulu procé-
der à ma défense d'une manière contraire à leur dé-
sir, ou d'une manière irrespectueuse pour leur autori-
té; et je suis persuadé que, en reprenant le sujet en
considération, ils verront qu'en toute justice ils doivent
me permettre de me défendre comme je l'ai fait, lors
même que cette défense n'aurait pas été conduite de
la manière qu'ils croient être la plus régulière.

On ne doit pas s'étonner de ce que je ne connaisse
pas la routine de semblables affaires, puisque c'est la
première fois que je suis appelé à répondre à des.ac-
cusations de cete nature.

La première fois que j'ai entendu parler de cette
enquête sur ma conduite, c'est lors de l'arrivée des
témoins, qui venaient déposer contre moi, et deM.
Casgrain, tard dans la soirée; l'enquête a commencé
de bonne heure le lendemain matin, donnant ainsi
tou't l'avantage à mes accusateurs. Ils s'étaient pré-
parés d'avance; M. Casgrain les avaient réunis la
veille ; les questions qui devaient être posées à cha-
que témoin, avaient' été rédigées avec beaucoup-de
soin ; et le tout a éclaté sur ma tête comme un coup
de foudre.

Aucun homme impartial ne sera surpris de mon
peu d'habileté à nie défendre sur le champ contre les
faibles allégués des témoins, s'il considère que j'étais
loin de m'attendre à de semblables accusations fondées
-sur des faussetés.

A la clôture de l'enquête, je priai M. Casgrain de
m'accorder quelque temps pour me procurer des té-
moignages et préparer ma défense. J'ai fait la même
demande dans ma lettre (lu 31 Décembre.

Il est dit dans la lettre des Commissaires du 1er
courant, que j'ai demandé la continuation de l'en-
quête; mais lorsque j'ai fait la demande dont je viens
de parler, on'ne pouvait pas supposer que je croyais
l'enquête terminée, quand on avait encore examiné
que les témoinsqui déposaient contre moi; j'aidé-
claré alors, que mes témoins étant dis persés dlans toutes
les parties du pays (car je ne savais réellement pas
dans le moment où les prendre) il me faudrait qtel-
quetemps pour les réunir, et j'ai mentionné les noms
dle trois, personnes, en priant le -bureaù de les faire'
comparaltre immédiatement devant lui, pour les ex-
aminer.! ,Modemande zverbale, lors de la clôture de
l'enquête. cit celle contenue dans malettre s'accordent
parfaitement bien entre elles,, ainsi qu'avec l'informa-
tion que j'ai donné aux Commissaires de la marche que
j'allais suiivre dans ma défense.. J'ai donné immédia-
temènt.aux Commissaires les noms de trois témoins
importans dont je connaissais la résidence; je-me
proposals de recueillir le témoignage des autres, et de
les envoyer a vec mon méinorial,; mais dans chaque
cas-j'ni dit: aux, témoins d'être prêts :à cenparaître
devant Jos Comthissaires, si ces derniers le désiraient,
-et ces témoins ont toujours été prêts à le faire. L'a-
vis que lès Commissaires rr'otit dornitéue je dèvais
payar toùués les dépenses de nîes témôins, rn'a natu-
eelle'ment engagéa àfaire cobnaître:d'abord aux'Coin-
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missaires la substance des témoignages que ces té-A p apd e
moins pouvaient donner, et qu'ils ont de fait donné,
afin d'épargner les frais de voyage' de ceux que 1" -
Commissaires ne jugeraient pas nécessaire d'exarnx- et
ner.

Il plait aux Commissaires de dire qu'ils ne prendront
aucune connaissance de mes documens et de'ms'pro-
cédures, parcequ'ils ont,été faits ex parte; mais cette
expression ne peut certainement pas s'appliquer à
mon mémorial, qui a été tout naturellement rédigé
pour réfuter des accusations qui avaient été portées
ex parte contre moi, et qu'on avait transmises aux
Commissaires seulement.

Je suis peiné <le voir que les Commissaires trou-
vent ma défense trop longue, mais je ne pouvais,'en
justice pour moi-même, la faire plus courte Je re-
grette aussi de voir qu'on me blâme d'avoir attaqué
lé secrétaire,' et qu'il ait plus aux 'Commissaires'de
dire que je l'avais fait gratuitement ;- mais quand j'ai
découvert, et cela m'a été prouvé par des affidaviis,
que cette personne avait réuni et excité des téinoins
contre moi, depuis longtemps et récenment,.danssa
propre maison, qu'elle avait fait des menaces à l'un
des témoins que j'avais prié les Commissaires d'exa-
miner.en ma faveur, j'ai pensé que cette conduite ne
pouvait pas être conforme à vos instructions et qu'ell''
justifiait pleinement mes remarques sur le compte de'
cette personne.

J'espère, en conséquence, que les Commissaires
voudront bien prendre mon mémôria en leur consi-
dération impaitiale, et faire comparaître 'devant eux
ceux de mes témoins qu'ils jugeront à propos.

J'ai Fhonneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissa

(Signé,) . •

nt serviteur,

D. \TAUGH AN.

Sore, 12 Février, 1847.
Mon ieur,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lette
du 8 courant, ni'infbràiant que quoique les Commisý
saires considèrent mes moyens de défense, comme,
irréguliers et ex parte, et de nature à n'en ýQufoir
prendre' connaissa'nce, il était et il est encoré de leur'
intention de soumettre les 'kdocumens à Son 'E xcel
lence le Gouverneur Général, pour qu'il en fasse ce
que bon lui plaira.

Je prends la liberté de remercier les C6mniisaitreW'
d'avoir adopté cette démarche, car je ne repose.èn
toute confiance sur les sentimens de Sorit cellbice';
et je suis persuadé qu'elle pèsera les mérites de'nia
défense, et qu'elle ne me privera:pas des avanfgs que
je peur'en. retirer, lors même qu'elle considérerait
ma démarche comme irrégulière. -Je me ci"ois"d'ttu-ù
tant plus obligé à remercier les Commissaires d'avoir
soumis mes documens à la considératii: d6 Son E
cellence,' que* leur lettre" du 1er Février, disant
qu'ils ne pouvaient prendre aùcune connainiicd de
ma défense; m'avait donné à craindre qu'ils s'était
décidés à faire unrapport au Gouverneur eli Conseil,
lui yecommandant de prendre quelque décision som-
maire dans cette affliire, sans lui soumêttre les dòct-
mens que j'avais préparés pour ma défense, c que
j'aurais" considéfé comie 'étant Injuste etscruel.
Quant à l'opinifii que les Corrini itires se sontforniée
de:la marche que fai suivie dar1s' ra :dé'fe»nâe, savoir e
qu'elle était irré 'uliee t ex par ,, je prend es .pec-
tùeùsement lan:liberté dé les référeià fnaiete d .
courantdans -laquelle fa essayai de démntrr(t .

avec succè vis-je pensn,)-o0 Q'und telleirré-
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A1  Aieo gularité n'existait pas, attendu que j'avais fait con-
.D.) naître au Commissaire, par écrit et verballement, la
A marche que je suivais, et à laquelle ils n'ont fait nu-

Pt jinet,. cune objection.

2o. Quant aux témoignages qui ont été pris devant
d'autres magistrats que M. Casgrain (ce qui paraît être
la principale cause de l'irrégularité qui doit me priver
des avantages de ma défense), je dois dire que j'avais
prié les Commissaires de faire comparaître mimé-
diatement devanteux trois principaux témoins; et ils ne
l'ont pas fait. La raison qui m'a engagé à faire prendre
le temoignage des autres témoins, au nombre de seize
ou dix-huit, dans leur localité respective est celle-ci-
les Commissaires m'avgit informé que j'aurais à payer
toutes les dépenses, de voyage et autres, des
témoins que je désirerais faire examiguer, et ne pou-
vant encourir facilement une semblable dépense, j'ai
fnit prendre ces témoignages devant des magistrats,
en informant en même tems les témoins de se tenir
prêts à comparaître devant les Commissaires qui, pro-
bablement désireraient les examiner eux-mêmes.

J'ai informé les Commissaires de ce fait, dans ma
lettre du 4 courant en leur déclarant que j'étais prêt
à faire venir les témoins qu'ils désireraient examiner.
Je n'ai adopté cette marche que dans la vue de-sou-
mettre aux Commissaires la substance du témoignage
de chaque témoin, afin de les mettre en état de juger
lesquels (le ces témoins il serait nécessaire de faire
venir à Montréal, et de m'épargner les frais de voyage
de ceux dont le témoignage ne serait d'aucune utilité.
Je prendrai la liberté de répéter ici ce que j'a' déjà
dit dans ma lettre du 4 courant, quelque soit le mon-
tant des frais, je suis prêt, (comme je l'ai toujours été)
à faire venir tout témoin que les Commissaires dési-
reraient interroger ; mais, en même tems, il me
semble qu'il serait injuste de me faire payer ces frais,
si je suis disculpé, comme j'ai tout lieu de l'espérer.

Quant à dire que ma défense est ex parte. comme
le prétendent les Commiisaires, je suis obligé de dire,
avec tout le respect voulu, que je ne vois -pas com-
ment cette expression peut s'appliquer à un docu-
ment rédigé, par une partie accusée, pour sa propre
défense contre des accusations dont elle n'a jamais
entendu parler, ou qu'il ne lui ont jamais été signifiée,
avant l'arrivée de l'examinateur avec tous les témoins
et des questions écrites, préparées de longue main et
avec beaucoup de soin ; et surtout lorsque cet exami-
nateur et ces témoins sont arrivés tard la veille du
jour où l'enquête a commencé.

Comme je l'ai déjà dit dans ma première lettre,
c'est la première fois de ma vie que je suis appelé à
me défendre contre des accusations de cette nature;
ainsi en supposant que la marche que j'ai suivie dans
ma défense serait aussi irrégulière que les Commis-
saires le disent, se serait user d'une grande sévéri-
té, ce me semble, que de rejeter entièrement ma dé-
fense pour une semblable irrégularité, comme les
Commissaires m'ont informé que ce'serait le cas; et
cette décision des Commissaires aurait été bien plus
cruelle s'ils avaient eu l'intention de recommander au
Gouverneur en Conseil de prendre une décision fi-
nale dans cette affaire, sans me laisser profiter des
avantages de- ma défense (tbute iriéguhièré 'qu'elle
soit) en ne la lui soumettant, pas.

Dans ma défense contre les accusations portées
contre moi, je me suis abstenu de demander des cer-
tificats de bon caractère, ce que j'aurais pu faire, à
presque tous les principaux marchands de Montréal
et le Québec; je n'ai fait non plus aucune altusion
à l'estime dont ont bien voulu m'honorer Leurs Ex-
cellencés Lord Aylmer, le feu Comte de Durham, et
feu Sir Richard Jackson, dont je suis fier de posséder
de nombreux témoignages ; jà me suis également abste-

nu de parler. comme j'aurais bien pu le faire, de mes Appendic
services et (le mes efforts pendant les troubles, dont (D. D.)
l'utilité a été pleinement reconnue, comme le sait très
bien l'Hon. Général Charles Gore. 2e Ju

Je prendrai la liberté de transmettre à Son Excel-
lence une copie de cette lettre, ainsi qu'une copie de
ma lettre du 4 courant ; car je conçois, qu'en justice
pour moi, elles doivent lui être soumises avec les do-
cumens que les Commissaires ont promis de lui en-
voyer.

- Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) D. VAUGHAN.

T. A. BmGoî.y,
Secrétaire, pro. tem.

Dép~artement des Travaux Publ.cs,
Montréal, 1er Mais, 1847.

Monsieur,

Ci-inclus est un document adressé aux Commissaires
par leur Secrétaire, Thomas A. Begly, Eer., relatif
aux acccusations portées contre lui par l'Hon. M.
Killaly et le Capitaine Vaughan. Conformément
à sa demande, nous vous prions de la soumettre à la
considération de Son Excellence le Gouverneur-Gé-
néral.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé,) C. E. CASCRAIN,
C. T. P.

A l'Honorable D. DALy,
Secrétaire Provincial.

Département des Travaux Publics,
27 Février, 1847.

Messieurs,

Les attaques injustifiables faites contre moi par
l'Hon. M. Killaly et le Capitaine laughan, dans les
défenses qu'ils ont envoyées, par rapport à l'enquête
qui a eu lieu sur la régie des travaux du Lac Sr.
Pierre, nécessitent de ma part quelques remarques,
et seront je l'espère une excuse suffisante de la liber.
té que je prends de vous envoyer cette lettre, et de
vous prier de la transmettre à Son Excellence le
Gouverneur Général qui n'a pas encore eu l'occasion,
comme on peut le présumer, do connaître la·persé-
cution malicieuse et vindicative exercée 'contre moi'
par M. Killaly, pour la seule raison qûe je n'ai pas
voulu- me prêter à une intrigue politique, et pour
avoir eu assez d'indépendance pour ne pas lui servir
de " bouc émissaire" dans-une affaire qui le discré-
dite comme gentilhomme et qui ternit son caractère
comme officier public. L'affaire à léquelle jé fais al.
lusion est non seulement connue du Conseil' déeSo
Excellence, mais elle est de notoriété pdblique.



il Victorioe. Àppendice (DB D.) A. 1847.

A ppeadice
(1). 1).)

Sans plus de préarhbule, je vais faire mes remar-
queb sur.les mémoires de MM. Vaughan et K(illaly.

Di. Le Capitaine Vaughan mentiònne mon nom pour
la'prenière fois, dans ses remarques sur le témoi-
gnage de Janes State, comme suit: " Le Capitaine
SVaughan désire ici faire remarquer qu'il a demandé

à un des employés du Bureau, à M. Connolly, croit-
" il, mais certainement à M:Begly, le Secrétaire du

Bureau, si on lui accordait untiiomme pour sa mai.
" son et pour aller au bureau de poste ; ils lui répon-

dirent qu'il avait le droit d'en avoir un." Le Cap4.i
taine Vaughan, dans sa défense, dit au même sujet:
l Trouvant que les instructions et les coimimunications
" qui m'étaient adressées par le Bureau, nécessitaient
" la présence d'une personne à larrivée des bateaux-à-
4 vapeur pour les passagers, et que lorsque j'étais sur
d le Lac, ce qui était généralament le cas, ces lettres,
4 dont plusieurs étaien't marquées "pressé" devaient
" m'être transmises immédiatement, je demandai à

M. Connolly, le principal commis du Bureau, et je
"crois à M. Begley, si l'on m'accorderait un homme

pour faire ce service," etc. La différence qui ex-
iste entre ces deux versions, et le fait bien connu dans
le département, que je n'ai jamais pris sur moi.de
donner une seml;lable autorisation, suffiraient pour
renverser l'assertion du Capitaine Vaughnn; mais
quand on saura que pendant toute la saison des opéra-
tions dans le Lac, en 1844, le nombre <le lettres en-
voyées du département, au Capitaine Vaughan a été
de six, et qu'en 1845, il a été de cinq, toute autre re-
marqué à ce sujet serait superflue.

Vient ensuite la. remarque sur le témoignage
d'Allison Wright, relativement à une conversation
que j'ai eue avec le Capitaine Rayside, et au voyage
que, le Capitaine Vaughan a ,fait à Trois-Rivières,
pour venir m'y chercher. Quant à ce fait, je référe-
rai simplement aux questions que j'ai posées au Ca-
pitaine Rayside, et à ses réponses, contenues dans le
document ci-annexé, marqué A.

Le Capitaine Vnughan, dans le commencement de
sa défense, fait allusion aux peines que l'on a prises
depuis " longtems, pour me perdre dans l'opinion du
" Bureau ; le chef (le cette coalition est, jc crois, M.
" Begly, dont je ne peux expliquer la haine que par
"le fait que j'ai cru qu'il était de mon devoir, il y a

longtems de cela, de faire rapport de la négligence
du payeur, son frère,.qui ne payait pas les hommes
régulièrement : à notre première renccmtre, M.

"3egly me dit à ce sujet, que j'aurais mieux fait de
"laisser mon frère tranquille, et que je m'en souvierr
drais." Je déclare que cet avancé du Capitaine
Vaughan'est entièrement faux ; je n'ai jamais fait une
somblable remarque ; etavant de lire le paragraphe
qui précède, je ne me souvenais pas que le Capitaine
Vaughan, eût fait une semblable plainte. J'ai depuis
examiné ses lettres, et la seule qui ait trait à ce sujet
est datée du 29 Septembre 1845 ; voir la copie an-
nexée, marquée B. En examinant-lds livres du Dé-
partement; j'ai trouvé que le payeur, au temris dont il
est parlé, avtuit reçu l'ordre de rester à Montréal
pour régler les comptes des employés de MM. Brons-
don et Telfer,.avec lesquels le Bureau avait dans ce
toms là de grandes difficultés. D'iprès cette circon-
stance, et d'après la nature de la lettre du Capitaine
Vaughan, que je ne considère' pas comme étant une
plainte; il parattra évident à toute personne désinté-
ressée; que je ne pouvais nullement m'en offenser.

Quant au Capitaiue Vaughan, vous, messieurs,
devez savoir que je n'ai jamais montré (le sentiment
haineux nvef -lui ; et quant aux torts qu'on aurait
voulu lui faira aüx yeux du Bureau (il veut parler, je

pense, du Bureau .des Travaux Publics).je peuxenApenidie
appeler avec la plus grande confiance aux membres .P.)
qui composaient alors le Bureau, dont tous,à l'excep-
tion du président, formaient et forment encoi.e partie jü . ît
lu Conseil de Son Excellence.

L'allusion très déplacée faite par le Capitaine
Vaughan à une plainte que j'ai portée contre M.
Barrett, afflire qui n'a aucun rapport avec le cas
actuel, montre seulement. à quels expédiens il et
obligé d'avoir recours pour soutenir une mauvaise
cause. C'est une chose bien connue dans le Dépar-
tement, que j'ai porté plainte contre l'ingénieur, du
Canal Lachine ; mais en le faisant, j'ai rempli mon de-
voir, et rien de plus. Je' i'avais aucun sentiment
hostile contre M. Barrett, et si l'on veut instituer une
enquête sur cette affhire, je n'en crains pas le résultat.
Dans cette occasion, je n'ai pas employé les moyens
dont M. Killaly (qui se sert du Capitaine Vaughan
pour essayer à me faire tort,) a fait usageon: faisapt
de fausses insinuations on arrière de la personne aq-
cusée. J'ai suivi la marche qui s'offre toujours aux
gentilshommes dans des cas semblables en.donnant
avis pàr écrit à la partie intéressée de ce que je
croyais de mon devoir de faire ; et si une semblable
affitire se présentait encore, je croirais de mon devoir
d'adopter la même marche.

Quand au nommé Gilliland, qui a été un des offi-
ciers du Département, et le même que M. Killalya
envoyé à Beauharnois chercher du bois pour sôn
yatélh,je ne lui ai pas parlé, ni à son avocat,'ni je-n'ai
eu aucune communication avec lui, soit directement
ou indirectement, depuis un certain temps avant son
arrestation ; et je n'ai eu, certainement, aucune com.
munication avec son avocat depuis les deux dernières
années. L'insinuation que l'on voulait faire on intrp'
duisant le nom de cette personne, ne peut so présentë
qu'à l'idée d'une personne habituée à faire deschoses
semblables à celle pour laquelle Gilliland a été arrêté:
c'est-à-dire à convertir la propriété publique son
usage personnel et à celui d'autres personnes.

Le Capitaine Vanghnn termine par produire le.t-
moignage d'une personne nommé Keys, qui déclare
qu'une autre personne nommée Conway, lui a dit que
j'avais menacée M. O'Brien de le 'destituer de son
emploi ; et il produit en même temps les certificats
et les affidavits d'une demi-douzaine de personnes., pour
prouver que ce nommé Conway ne mérite pas d'être
cru même sous serment. Cet homme m'est parfaite-
ment étranger ; je l'ai vu'trois fois je crois danstott -le
cours de ma vie; et seserait s'avilir,je crois, que dire
autre chose que toute cette histoire est èntièremer t
fausse.

J'en vieni.maintenant à la lettre de M.Killal i
16 Janvier, relativement à l'enquete tenue 'àSorel.
Dans mon mémorial du 4 Décembre, suiles diverses
circonstances dont l'on m'avait chargé de faire rap-
port, j'ai dit que le 25 Avril dernier, 'il était venu à
ma connaissance qu'une somme d'argent payée l25
Novembre p'écédent, et portée dans les comptes p-
blics des six mòis expirafit le 31 Octobre, 1845, comme
étant pour lé service du Lac St. Pierre,' d'aprèÎ hi
pièce justificative No. 30, laquelle est certifiée par fM..
Killaly, comme étant pour ce service, a été, déperísée
pour lui et à son bénéfice.. Relativeînentà'ce compte

I. Killaly dit dans sa lettre dont ont vient de parl.er:
"Quand au voyage du. nommé Gillland à Beau-

larnois, dont on me reproche d'aY'i'ir fait payé les
" frais, £1 78. 6., par le- publiè,je dsireque le
" " Vulcai" était ntdnté à Nontréai' deayeai
" son pour venir y cherchietout iufallitpour

les travaux d'hiver$ dont qüèlclues'pîie c de*'chèù6,
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Appendice " qui se trouvaient à Beauharnois. formaient partie.
(D. D) " Ce bois devait être envoyé à tems pour rencontrer

le bateau à Montréal, et avec ce bois on devait
m'envoyer une pièce de chène et une pièce d'orme,

se Jpillet. " que j'avais achetées pour faire la quille et le dou-t
bLinge de ma chaloupe. Je priai le messager qui
se rendait à Beauharnois de s'enquérir de me3 dCeux

" plançons et les faire envoyer avec les autres, si cela
était possible : en le chargeant de cette commission

"je n'ai causé aucune partie de cette dépense le
" £1 7s. M., qui a été en conséquence et en justice

porté aux 'comptes publics."
Si je no tenais pas mes informations de source cer-

taine, j'aurais eu de la peine à croire qu'une personne.
prétendant avoir le caractère d'un gentilhomme, pou.
vait écrire un paragra phe si éloigné de la vérité. Je suis
prêt à prouver, s'il est nécessaire, et cela par plusieurs
témoins dignes de foi, que chaque pièce de bois (en
tout dix-huit) amenée le Beauharnois par Gilliland a
servi à la construction du yatch de M. Killaly. Et
ce fait est pire que je le pensais d'abord, car plusieurs
planches d'orme de mauvaise qualité ont été passées
au service (lu Lac, et on a pris à la place du bon bois
de construction appartenant au gouvernement.

Le pin rouge que l'on s'était procuré, était aussi
pour le yatch, quoiqu'une petite quantité, dont l'on
avait pas eu besoin, ait été employée récemment clans
le service du Lac. Ce bois de construction n'avait pas
été mis dans le chantier des vaisseaux du gouverne-

' '

, On doit trouver étrange et inexplicable que mon A endiceSincapacité à remplir la charge" que je remplis,
ne se soit pas manifestée à M. Killaly depuis l'année
1840 jusqu'à 1845. A-t-on vu cela dans l'attention
que j'ai mise à remplir mes devoirs publics ? puisque
je ne me suis pas absenté pour mes affaires privées,
huit jours du Département depuis huit ans que j'y
suis employé ? Est-ce parce que j'ai fidèlement
rendu compte des immenses sommes d'argent qui.
ont passé entre mes mains, formant un total, depuis
l'année 1842, de plus de £2,320,000; dont £356,078,
étaient on argent comptant? Est-ce parce que
M. Killaly lui-môme a souvent reconnu qu'il était
surpris de voir comment je pouvais faire les af-
fiiics du Bureau avec un établissement aussi mé-
diocre que celui qui mnétait alloué avant la fin do
l'année 1844 ? Est-ce parce que M. Killally n'a pu
établir une seule plainte bien fondée contre moi,.
après avoir cependant examiné les livres du Bureau
pendant trois mois, dans ce seulbut ? Est-ce parce
que j'ai rempli mes devoirs sans avoir égard aux
partis ou à la-politique, depuis que je suis entré en
charge ? Ou bien, est-ce que j'aurais mohtr6 mon in-
capacité en corrigeant les nombreuses erreurs des
estimations de A. Killaly faites pour la dernière
Session de la Législature (ceci est bien connu'de
l'honorable Inspecteur Général), et qui pour un seul
ouvrage (les Canaux du St. Laurent) se montaient à
£28,713 13s. 4d, outre les frais de police et les dom-
mages causés aux terres ?

ment ; lorsqu'il est arrive Q uébec, on la place
dans un chantier privé, où il a été scié et en grande n ne sera surpris que le Département du Bureau
partie employé à la construction <lu vaisseau de M. des Travaux Publics ait obtenu une réputation peu
Killaly, quoique le Capitaine Vaughan certifie sur le enviable pour l'irrégularité avec laquelle les affaires
compte (et le seul item de ce compte est le pin rouge,) y sont conduites, lorsqu'on saura que depuis la mort
qu'il avait été acheté pour le service du Lac. Le prix (le Lord Sydenham, jusqu'en Novembre 1845, M.
de ce bois, se montant à £3, est certifié de la même Killaly n'a pas employé la moitié de son tems à rem-
manière. plir ses devoirs officiels, (cette remarque n'a trait

i d qu'aux heures de Bureau) ; que les ingénieurs et
Je que evoial qus j e vous d'autres ofliciers employés sur des grands travaux

montrer que le mémonial que je vous ai transmis était !lins am eqes emninea exdexact.tjéloignés, parmi lesquels je mentionnerai ceux du
exact. canal Welland, 'les travaux dans l'ouest, ceux de fa

Il a plu à M. Killaly dle terminer sa lettre par un rivière les Outaouais et de la rivière Trent, ont été
paragraphe qui donne à croire que les accusations souvent retenus au Bureau, pendant des semaines
sont émanées de moi, et que je suis mû par un senti- entières pour recevoir leurs instructions au grand
ment d'hostilité personnelle. Non seulement vous, détriment et au grand retard des travaux, et en eau-
.messieurs, êtes certains du contraire, mais vous sant une grande dépense à la Province ; qu'on a né-
avez bien voulu le déclarer dans votre lettre gligé de répondre à des lettres (excepté la reconnais-
à l'Honorable Secrétaire Provincial, en date du sunce de réception) pendant des mois entiers; et que.
11, et dans celle au Capitaine Vaughan, en date du des centaines de références de l'Exécutif, pour des
4 courant. Quant à avoir été déclaré entièrement rapports, n'ont jamais été prises en considération.
incapable de remplir la charge que je remplis, " par 'Dans de telles circonstances, il n'est pas suiprenant
presquo tous les membres du bureau," comme le dit que tout le Département se soit attiré une mauvaise
M. Killaly en terminant 'son épitre; je considère le réputation chez le public, et qu'on ait jeté une partie
fait que Son Excellence le dernier Gouverneur.-Gé. du blâme sur l'officier chargé de la correspondance,
néral m'a confié la cha ge du Département depuis Ie quoiqu'il fut loin de le mériter.' Il n'est pas non plus
moment où le ci-devant bureau a cessé d'exister jus-1 surprenant que vous messieurs,ne me connaissant au-
qu'à ce que vous soyez entrés en office, comme une cunement, que d'après les bruits publics, et.j'ai lieu
réfutation suffisante. d le croire, (par les peines que M. Killaly et ses

Il est réellement pénible à une personne animée des émissaires ont prises) d'après les faussetés que l'on a
sentimens d'un gentilhomme d'être obligée de fuire re- fait courir sur mon compte, ne me regardiez pas d'un
marquer le peu de respect de M. Killaly pour la vé- eil trop favorable. Je dois cependant vous remercier
rité; mais la persécution continuelle qu'il a exercée pour la manière franche; honnête et ouverte dont
contre moi, et les moyens dont il se sert pour parve- vous vous êtes non seulement exprimés mais encore
nir à ses fins, ne me laisse aucune autre alternative et conduits envers moi; et malgré le désir que j'avais, et
me font un devoir de prévenir autant qu'il m'est possi- que je vous ai moi-même manifesté, d'être remplacé
ble le tort que pourrait me faire ses dires, lorsqu'ils dans le Département, je ne peux regretter l'opportu-
ne sont pas corroborrés par d'autres témoignages. nué qui m'a été offirte de vous mettre en état de juger
Les membres du ci-devant Bureau des Travaux Pu- de mon intégrité, de mon habitude des afihires. et de
blies, actuellement membres du Gouvernement Exé- ma capacité à remplir la charge qui m'a été confiée.
cutif, ne sont pas sans connaître le peu de respect J'ai l'honneur d'être,
que M. Killa y entretient pour la vérité; et quoi Messieurs,
qu'il soit on mon pouvoir d'en donner de nom- Avec beaucoup de respect,
breuses preuves, je dirai seulement pour le pré- Votre très obéissant Serviteur,
sent, qu'aux assemblées du Bureau, du 29 Novembre
et du 2 Décembre, 1845, M. Killaly a été convaincu (Signé,) THOMAS A. BEGLY.
de mensonge volontaird et délibéré. Sec. Travaux Publics.

-
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Lac St. Pierre,
19 Décembre, 1845 Emeut1t.Qetions soum•ises liar Thàmas" . Begly, Secrétai-

re du Bureau des Travaux Publies, au Capitaine
Raysido ; et auxquelles il est lirié dà répondre,
autant que sa mémoirele lui permettra

1ère. Question.-Vous ai-je, ou ne vous ai-je pas
rencontré à Sorel. la Vendredi soir, 11 Juillet 1845.
ru la galerie de M. Harrower, près du débarcadère
du bateau-à-vapeur ?

1Nponso.-Ou .

2me. Question.-Vous ai-je, ou ne vous ai-je% pas
dit que je descendais à Trois-Rivièros dans l'intention
de remonter le lendemain; et que j'essayerais de me
procurer'à cette place quelques moyens de me rendre
à l'endroit où les cure-môles se trouvaient sur le Lac
St. Pierre '

Réponse.-Oui.

,me. Question.-M'avez-vous, ou ne m'avez-vous
pas informé que le Capitaine Vaughan se trouvait
:alors à Sorel, avec le " Vulcan " (conformément au x
ordres qu'il"avait reçu de vous prêter toute lassistan-
ce dont vous auriez besoin, comme officier de la Tri-

d i l~ 1.l. d. i...An'n u

k:

Montréal, 6 Mas,1847

inité) dans la but de vous con ure et en- U'M che m M
chenal du nord pour remettre à leur propre place des
bouées ou des lumières qui, par accident ou autre- Le Capitiine Vaughan m'ayant écrit pour t infd
ment, avaient été déplacée ? mer que des accusations ont été, yortés contre lui, et

'qu'une enquête a eu lieu à ce sujet; dont lerapport
Réponse.-Oui., est maintenant dèvnt le Conseil Exécutif de Sa Ma-

jesté, avant d'etre soumis à Son Excellenco là Gou-

4me. Question.-Avez-vous, ou n'avez-vous pas verneur-Général ; je sens que je manquerais à ce qui

dit que le 'lVulcan " pourrait avec peu ou point d'in- est dû au caractère et au mérite du Capitaine Vaug

convénient venir me prendre à Trois-Rivières en re. han, si je ne vous mettais pas au fuit, comme I'un du

tournant auxcure-môles Conseil, <le la connaisance que j ai de ses mérites. Le
tu Capitaine Vaughan a reçu des certificats, le bon ca-

ractère de Lord Aylmer, de Lord Seaton et de Lord
Réponse.-Oui. Durham ; et la i edommandation de feu 'Sir Richard

Quu ai-je, ou.ne vous pas Jackson lui a fait avoir la charge'qu'il remplit actuel-
5me. Question.-Vous io ev ai-je pas lemen't; et ayant été' moi-meme témoin du zèleet de

démandé, on réponse, 'de vouloir iformer le Capitai- l'habileté avec lesquels il conduisait les travaux difli-
ne Vaughan du sujet.de notre conversation, et lui dire ciles dont il avait ila.surveillance, et les obstkIleiqu'iI
que je lui serai"' "finiment obligé s'il voulait agir
e8 ii mais que dans tous les cas, je trouverais, un ~sroiê,j uscrani'lsri dfiied
mn ; ms qautre de me rendre aux curemôles n trouver mne personne aussi capable de 'conduire les
moyen ou un travaux du Lac St. Pierre..

Réponse.-Oui.

qme. Question.-Vous ai-je ou ne vous ai-jo pas
prié de dire au Capitaine Vaughan le ne pas arreter
A Ti-ois.-Rivières si cela lui causait quelque inconve-
nient, ou le dérangeait de sa route, ou lui causait
quelqUe délai T

Réponse.-Oui.

Je certifie que les ix questions précédentes sont
exactesi en autant que je m'en rappelle.

(Signé,) W. K. RAYSIDE,

et - Mu~ltre du Havre,
t su inteda t des phaies et des B tées.'

Montréal, 6 Janvier. 1847à'

Tuos. A.. BSoLy, Ecr,
Sec. Travaux Publics.

1"~ "" r

D'après ce que j'ai appris, je crois que lepaocusa-
tions portéescontre le Capitaine Vaughar, s9nt mi-
nimes et frivoles; et quil n'a pas em suffisammentle
temps d'y répondre. J Je désire, en conséqienpe, t-
moigner-du bon caractère- du Capitaine»apghanget
déclarer que je le òrois 1 incapable de dommettie.uue
action déshonnête; et il 'aurait.pas p 'donner une
bonne opinion de lui aux Gouverneurs-Générqixdont
je viens de 'parler, s'il n'avait pas mériter de fixer
leur attention, etsil n'avait pas jôi d'un bon carac-
tère.~

-Comme les messieurs qui' composent Aà e Conseil.
Exécutifede Sa Majesté ont eu dés rappertsf quens'
et.personnels avec, les Gouverneurs .que'jet:viens de.
nommer, je suis assuré . quills a uront; égqr.ddàleur
opinion et ·à celle de Sir Richard.ackson 1  evqgs
serai obligé, si vous, voulez les informerýqpe ss
prêt à ttester ces certificats. .'î

je sui-î,
Mon cher .monsieur4

ot n,é éra

lTo±reW îoué

M'.onsîeur,' '

Le payeur.i'est pas encore: descendu poir payer
leshommes 'employés dans le service du LacW'St.
Pierre. Il avait dit qu'il'serait ici le 15. J'ai envoyé trois
fois du Lac à Soréj, mais je n'aiirien·reçu de luiencore';
plusieurs do nos hommes, -qui ont de nombreuses ff-
milles, ont grand besoin de recevoir leur'gages,'edr
leurs familles sont dénuées de tout. Ayez la bonté,
s'il vous plait, en recevant lai présente, d'envoyer là
payeur, s'il n'est pas déjà parti, ou quelqu'autieu poe.
sonne pour payer les hommes.-,

Je suis,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Sign,) D. VAUGHÀ? A

Tuas. A BAGLY, IEcr.,

1847.

1p e
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Appendice Montréal, Orr's Ilotel,
(I). D.) 27 Mars, 1847.

IAA. Monsieur,
2e Juillet.

Comme j'ai lieu de croire que mes explications et
d'autres documens relatifs à certaines accusations qui
ont été portées contre moi il y a quelque toms, sont
maintemant devant le Conseil, je sens que je me dois
à moi-même de vous transmettre la copie d'une lettre
que j'ai reçue dernièrement de i\. Begly, et de ma
réponse à cette lettre, car elles sont intimement liées
au sujet en question, et elles mettront au jour les dif-
ficultés que j'ai eues à surmonter. Et je vous prie
d'avoir la bonté d'y appeler l'attention du Conseil
lorsqu'il prendra -en considération les documens qui
lui ont déjà été soumis.

Depuis mon arrivée à Montréal, plusieurs personnes
m'ont dit dans les rues qu'on avait portée une n"u-
velle accusation contre moi, mais je n'ai pu apprendre
quelle était la véritable nature de cette nouvelle ae-
cusation.

J'ai répondu pleinement et directement à chacune
des accusations qui ont été portées contre moi, et sur
lesquelles l'on m'a demandé des explications ; et je
suis prêt à répondre, avec succès et avec avantage¡
pour moi, je l'espère. à toute accusation que l'on por-
tera contre moi, si l'on me fournit l'opportunité de le
faire,;en mcn transmettant les détails. Et j'espère
que l'on m'excusera de croire qu'en justice on devrait
nie fournir une copie de toute accusation portée
contre moi, s'il en a été porté quelque nouvelle.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,)

A l'honorable D. DaLY,
Secrétaire Provincial.

Monsieur,

D. VAUGHAN,

Montrónal, 24 Mars, 1817.

J'ai l'honneur d'accuser la réception d'une lettre
(e votre Département, signée par M. T. A. Begly.
Cette lettre, en date du 10, semble être une réponse
à la lettre que j'ai adressée le 4 courant au Bureau,
pour demander certaines instructions ; mais loin de
me donner les informations demandées, elle me laisse
dans de plus grands embarras, et le style en est si
singulier et si peu semblable à celui dont l'on fait or-
dinairement usage dans tous les départemens publics
que je ne puis m'empêcher de croire quelle m'a été
adressée sans vous avoir été montrée. Ce qui me
confirme dans cette opinion, c'est que j'apprends que
vous avez été absent pendant plusieurs jours.

Je prends la liberté de vous assurer, monsieur,
qu'en appelant ainsi votre attention sur la lettre de
M. Begly, en date du 10, je suis mû par le sentiment
de mon devoir, et par aucun autre motif que par un dé.
sir sincère d'être mis en état do remplir d'une manié.
re efficace et satisfaisante, tant pour les intérêts publics
que pour le Département sous lequel j'ai l'honneur d'a.
gir; et en faisant l'examen des circonstances qui m'ont
forcé d'écrire au Bureau, le 7 courant, et de la réponse
de M. Begly, vous verrez immédiatement les difli-
cultés que j'ai à surmonter.

A la clôture des travaux, la saisòiu dernière, dési-
rant économiser autant que possible,j'avais fuit certai-
ne& réductions dans le Département. Parmi les per-
!onnes que cesréductions affectaient nécessairement,
se trcuvait M. :M'Kim, qui fut renvoyée dans le

mois de Décembre, pour tout l'hiver, avec l'intention Apps
de le ré-engager à la reprise. des.opérations do cette
saison, en Avrii ou en Mai prochain. Cotte démarche
a été entièrement approuvée par le Bureau, et était 2@ 3ailî.
justifiée par la nature de l'engagement que j'avais pria
avec M. M'Kim. Il laissa Sorel, et retourna à st
ferme à Laprairie, où il est demeuré jusqu'à ce que le
Bureau l'ait renvoyé prendre sa place dnns: l'établis.
sement. Je n'ai pas appris cela du Bureau, mais M.
M'Kim m'a montré une lettre lui ordonnnnt de rave
nir à Sorel et de se mettre à ma disposition ; j'écri-
vis immédiatement nu Bureau pour l'informer que
comme M. M'Kin n'était ni journalier ni matelot, et
comme on employait aucun nombre de journaliers qu'il
aurait pu surveiller, je ne savais réellement pas com-
ment l'employer jusqu'à la reprise des opérations du
printems, et je demandais en conséquence les instrùc-
tions du Bureau. En réponse, j'ai été verbalement
informé par votre confrère Commissaire, que des ins-
tructions me seraient envoyées sous peu d' jou rs;
ceci se passait ci Janvier dernier, mais depuis je
n'ai jamais reçu d'instructions.

M. M'Kim avait été renvoyé vers le 3 Décembre;
il est revènu vers le 24 Janvier,- d'après l'autorité de
la lettre des Commissaires dont j'ai déjà parlé, et nu-,
bout de quelques jours il a laissé le chantier sans ma
permission ; il a été ainsi absent pendant dix ou
douze jours ; lorsque je me suis aperçu pour la pre-
mière fois que tout son tems avait été inscrit sur 1a
liste de paiement, par le Garde-magtsin, pour les
mois de Décembre et Janvier, pendant lequel temâ il
n'a presque jamais été employé, je- ne me suis pas,
cru justifiable de certifier le paiement de ce tems, et
j'écrivis aux Commissaires pour savoir si on devait le
lui payer ; je fus informé qu'il devait être payé, et il
le fut ;n conséquence.

Maintenant, monsieur, si vous voulez avoir ra
bonté de consulter ma lettre du 9 courant, vous ver-
rez que par suite de l'absence de M. 'M'Kimn dle Sorel
sans ma permission, et sans m'avoir informé s'il
avait reçu un congé d'absence (qu'on a l'habitude
dans tous les départemens publics, je crois, d'accor-'
der par la voie de l'officier en charge) et comme cet
exemple a été suivi dans d'autres occasions, fai senti
que mon autorité sur les hommes employés sous moi
était méprisée et que les intérét!pubbes devaient en
soufr-ir. Il devint alors de mon devoir d'en informer
les Commissaires.

Je vais maintenant prendre la liberté d'appeler
votre attention sur la lettre de M. Begly du 10-cou-
rant.

Il dit ci premier lieu dns cette lettre, " rcintivc-
" ment à l'emploi du Capitaine M-Kim, il m'est or-
" donné de vous référer à sa lettre d'instruction, en

date du 23 Janvier, dont il vous a donné connais-
" sance, comme il en avait reçu-l'ordre."

M. M'Kim m'a certainement donné connaissance
de cette lettre ; mais comme elle ne faisait guère que
lui ordon er de revenir à Sorel, de se mettre,à ma,
disposition et de m'assister:dans tout ce quipourrait
être nécessaire, et comme j'avais fait rapport dans lO
mois de Novembre qù'onWn'avait plus besoin de ses
services et qu'il avait été renvoyé en conséquence,je
ne savais et 'ne sais ercore comment l'employer ; j'ai
cru qu'il était'de mon devoit d'en informer le Bureau
plus d'une fois, et M. Begly en me référant à salettre
du 23 Janvier, ne me met pas encore en état dersou
dre le problème,

Secondement. M. Begly dit "quand au paiement
" de ses gages, je dois vous référer à une lettre -Ji'
"vous a été adressée pour votre, gouverne,'e"n date
"du'6 Février." Cette lettre du6 Février',m'a.6iA
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(Signé,) DAVID VAUGH AN.

A P'Hon W. B. RonxSsow,
Commissaire-enchef des

Travaux Publics.

Coiedn lettr do M. T. A.'Bègly, Secrétaire
pro. ter.'au Capitaine Vaughan.

ureau desTavaux Pblies,
. .fontréal' 10 Mors, 1847.

.4fons eur, 'Q ~ .t..."

Enrponse à yotre lettredu 9.curànt,.relative.
menten 'mploi du CaitinoÆMtKiirr'est ordàr

Quant au paimement de ses gages, je dois vous réfé-
rer'à une lettre qui vous a été adressée pour votregou-
verne, en date 'du O Février; ;uant à son scéc,
je dois vous informer qu'il a obtenu un cong ab-
sene du Département.

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,,

Votreobeissint 'servit'ur

adressée parco que j'avais' refusé ,de' certifidr le paie-
ment de;M. MlKim pour les ymois de ]Décemibrûoet
Janvier'(pendant lequel temps, comme jeil'ai déjà dit
il n'a presque jamais été employé) à moins que je ne re-
çusse l'ordre des Commissaires de donner ce certificani;

;mais M.-M'Kim, après avoir été réintégré dans son
emploi, s'étant absenté isans ma permission, et sans
avoir, à ma connaisance,,obtenu' un congé labsence,
il était do mon devoir de m'enquérir s'il devait être
payé polir -cteinps ou non. La lettre'du O Février
à laquelle M. Bo'gly mes réfère n'avait et ne pouvait
avoir rapport qu'au,paiement dle M. M'Kim pourles
mois de Décembre et Janvier, et'non au temps de son
absence subséquente, relativement auquel je.deman-
dais des instructions dans ma lettre du 9 courant.

Fiilement, M<t. Begly dit: " quand à son absence,
je dois vous informer qu'il a obtenu un congé du Dé-
partement."

Comme c'était la première fois que j'apprenais que
M. M-KCan avait obtenu un congé d'absence, il était
naturelet àonvenable, avant do recevoir cette infor-
mation, que je désirasse obtenir la permission des
Commissaires pour lui payer,du, temps que je, croyais
qu'il avait perdu sans permission.

Il m'est inutile, monsieur, j'en suis certain d'appuyer
sur ce nouvel usage d'accorder des congés d'absence
à un oflicier subordonné,, du Département, sans con-
sulter ou en informer son supérieur ; et il m'est éga-
lement inutilo do. faire voir combien un sembla bie
usage est iaico~mpatible avêc la réguláitité etia subor-
dination qu'il.est indispensablo de maintenirpour faire
bien'o[iérer unDépartement ; j'ai été forcé d'en 'par-
ter, respectueusement comme j'ai essayé de le faire,
par la nature le la lettre doM. B3egly,,dont je prends
la liberté de soumettre le style et la forme à la consi-
déraiion des Commissaires.

La substance de ce qui précède .est 'si intimerment
liée aux matières dont les Commissaires ont dernière-
ment fa l'investigîation, et -les documents y relàtifs
étant mainteaint,' comme' jfen suis' informé devant le
Conseil,.les Commissaires sentiront, j'espère, la jus:
tice qu'il y a de lui transmettre cette lettre ' aussi
bien"qu'une copie de celle d I.Beglyf du 10-cou

lJe suis,
Monsieur,

Votre obéissant servteur,

ore.

Bur

ýMonsieur,'

eudes Travaux Publics, -,
fontréal, 23 Janvier,' 1847

Comme il est nécessaire que dés mesures soient prises.
immédiatement pour, mettre les vaisseaux du Lac St.
Pierre en état d'opérer, avant le commencement des
opérations sur le Laclau printemps ; il m'est ordonné de
vous prier de vous rendr. ifninédia'tement à Sorel,
aux fins d'assister le Cnpitain Yaughan danslès ré-
parations,' etc., "qu'il' pourrait y avoir à 'faire pour
mettre surlun pied eflicace l'établissement de cette
important ouvi'age.

Vous nurez la bonté,de montrer cette lettre autCa-
pitaine Vaughan, comme vous autorisant à l'siter

Les Commissaires espère que vous ne manquerez
pas <le faire tous vos efforts pourexécuter les travaux
avec cette énergio et cette économie que l'intéiét pdf-
blic exige

(Signé,) T. A. BE Y,
Secrétaire.

Au Capitaine M'KiM,
etc., etc., etc.

Sorel, 3 Février1847'

I'lnsiour, ,

Je prends la libeté de. vous 'enyer lista d6

iement'tpour le deéraer s; je u'ais
avais été. certainque tout le temps du

Kim y est inscrit parPl'autòrité dgest oup 1sSaircs,.
jusqu'à'la date de:cetto lise de paiement,.

Jsis, thnsiur
Votre obéissaut ervmter

'r 4 BOL,É.(*Signé,) D. A!GHAN~

secrétaire'du Bureau de PT. P 't '

trait d'une èetr au Caitîe
S1847,

Eu é'gnr-d altsaalár tdu ØC hiRîle K1
reui itóM datùl 'aété r é fåt

de a dted a é

(Signé,) THIOMAS A. BEGLY
Secrétaire.

Lu Ctapitamne VaoUGIan,
Surint.'des Travaux du Lac St.'P erre"'

A
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Appndice Extrait d'une lettre du Capitaino Vaughan à MM.
( D.) Robinson et Cdsgrain, Commissaires des Travaux

Publics.
William Henry, 9 Mars, 1847.

Messieurs,

Je prends la liberté de vous informer que depuis le
commencem-ent de l'enquête sur ina condluite, je me
suis aperçu qu'on méprisit par fois mon autorité
comme Surintendant des Travaux en cet endroit.
Quelques uns des Capitaines et des hommes, doutant
peut-étro de mon autorité, agissentcomme si elle était
douteuse, et s'absentent de cet endroit lorsque cela
leur plait. Afin que je puisse maintenir la subordina-
tion dans le Département, je vous prie très instam-
ment de me dire jusqu'où va mon autorité sur les ofli-
ciers et les hommes qui sont employés sous moi ; car
je suis certain que ni vous ni M. Casgrain ne voudriez
sanctionner des libertés qui nuisent au service. Quant
au Capitaine M'Kiu, je dois dire que je ne sais coin-
ment l'employer, car il n'est ni ouvrier ni matelot.
Il s'est dernièrement absenté pendant plusieurs jours ;
et je désire en conséquence savoir comment il doit
étre employé, et s'il doit être payé pour le tems qu'il
perd ou non.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) D. VAUGHAN.

Aux Honorables
MM. RoBINsoN et CASnAI N,

Commissaires des Travaux Publics,
Montréal.

Extrait d'une lettre de Thomas A. Begly, Secrétaire,
à l'Honorable D. Daly, Secrétaire Provincial,
etc.

Département des Travaux Publics,
30 Mars, 1847.

Monsieur,

Eu égard à la lettre du Capitaine Vaughan, en
date du 27 courant, et envoyée à ce Département
pour qu'il fasse rapport, contenant ce qui suit: " De-
"puis mon arrivée à Montréal plusieurs personnes
"m'ont dit dans les rues qu'on avait porté une neu-
" velle accusation, mais je n'ai pu savoir quelle était
"la véritable nature de cette nouvelle accusation ;"
il m'est ordonné de vous informer, on réponse, que
d'après la teneur de la lettre du Capitaine Vaughan,
les Commissaires ne savent point à quelle accusation
il veut faire allusion ; mais je dois dire que ce Dé-
partement n'a porté aucune autre accusation contre
le Capitaine Vaughan, que celles dont il est fait men-
tion dans le rapport des Commissaires, à vous trans-
mis le 11 Février.

Eu égard à la lettre du Capitaine Vauglian, en
date du 24 courant, relative au Capitaine M'Kim, il
m'est ordonné de vous transmettre ce qui suit: copie
d'une lettre adressée au Capitaine M'CKim, en date du
23 Janvier, lui donnant instruction de se rendre à
Sorel et d'assister le Capitaine Vaughan ; une lettre
du Capitaine Vaughan, en date du 3Février, relativo
au salaire du Capitaine M'Kim ; un extrait d'une ré-
ponse à cette dernière lettre, en date du 6 du-méme
mois ; et une lettre du Capitaine Vaughan, en date
du 9 courant.

Q.uant.au Capitaine M'Kim, les Commissaires m'or-
donnent de dire, qu'ayant été employé avec les autres
hommitis lorsque les cure-môles ont été gréés, et

ayant déclaré aux Cominissairoes'qu'il avaifété rén Aidi."
voyé par le Capitaine Vaughani 6ans raison plausible, i D
is l'ont envoyé à Sorel pour rendre tout serVieé en
son pouvoir. Il 'onsidérait avoir droit à son salaire 2
pour tout l'hiver ; et les Commissaires le:croant,,
d'aprés le témoignage méme du Capitaine 'Vàghani
un homme utile et de confiance, se sont prévilus de
ses services, plutôt que de le payer pour ne rien faire.

Le Capitaine M'Kim a déclaré aux Commissaires
que si lon ne lui donnait pas de l'emploi, il serait
obligé de chercher une autre situation,; et dans ce
cas ils auraient été obligés de faire remplir sa charge
par un étranger, dans un teins où il était ds,
rable d'activer les travaux de 1Pouverturesd'un chenal
à travers le Lac St. Pierre, av.ec toute l'énergie pos-
sible.

J'ai l'honneur d'étre,
.Alonsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire.

A Phonorable D. DALr,
Secrétaire Provincial,

etc., etc.

Capie d'un rapport du Comité de lHonorable Conseil
Exécutif, en date du 9 Avril, 1847, approuvé par
Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil,
le même jour:

Sur les divers documens relatifs aux accusations
portées contre le Capitaine -Vaughan et d'autres offi-
ciers publics concernés dans les Travaux du Lac St.
Pierre, et sur le rapport (4es Commissaires des Tra-
vaux Publics sur iceux;

En prenant en considération les témoignages pro-
duits contre le Capitaine Vaughan, et sa défense ; ainsi
que le rapport des Commissaires des TravauxPublics,
et les documens qui l'accompagnent ; et aussi les ,let-
tres et les papiers additionnels qui lui ont été envoyés
le 5 courant; le Comité a trouvé que le Capitaine
Vaughan a fait, à certaines accusations distinctement
énumérées par lui dans sa lettre, les, réponses qu'il a
cru devoir taire pour sa défense. Mais il y a deux
points auxquelsle Comité attache une grande impor-
tance. Le Capitaine Vaughan nu semble pas croire
que l'un de ces points fait le sujet d'une accusation ;
et l'autre qu'il n'a pas traité selon les- vues du Comité,
nécessite les plus amples explications. Le premier
de ces points vient de ce qud'le Capitaine Vaughan
avait entrepris, à un pris fixe par mois, de nourrrles
hommes employés sur le Lac St. Pierre, à bord des
diverses embarcations. Il recevait mensuellement
le prix de la pension; mais on préparait les vivres
à bord, et les hommes chargés de cette besogne (trois
dans chaque vaissaux) étaient inscrits sur les listes de
paiement, comme des hommes et des garçons appar-
tenant à l'équipage des différens vaisseaux, et ils furont
payés en conséquence à même les fondé' publics.

Cette somme, qu'on dit excéder £8600, pendant le
temps que le Capitaine Vaighan nouirissatt les hom-
mes, devait ou rie devait eas être payé avec l'argent
public, suivant les arrangemens existans. Si dans
le marché conclu pour la nourriture des,' homiriéà
tant par mois, la préparation des vivres et lefouinisme-
ment des profisidrs étaiett inclüs, 'lohrletaÇitainé
Vaughanñi eus fortd'inserireistu•les listæl~e painient
des homrnes(non aornme ùi5hié¾)déntile ier ides
luiétsiientfit'ablès it non airju blkiIet iei ai
remettre la somme qisiltiia têtainai!þiiyê
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Appendice Ceci' devient une accusation d'un très grave carac-
{1>. [).) tère, dépendant- entièrement- de l'arrangement, dont

la nature apparente semble comporter' que les cuisi-
et, niers, 1etc., devraient être payés par, le Capitaine

Vaughan.; et comme il ne semblepas avoir cru qu'il
était accusé de mauvaise conduite à cet égard, il de-
vrait étre prié de se défendre contre cette, accusa-
tion. '

La seconde accusation a rapport à la construction
d'un vaisseau et d'un esquif peur M. Killaly. Il paraît
à votre Comité que le Capitaine Vaughan ne se défend'
poe .ontre lapartie sérieuse de cette Laccusation, ut est
d'avoir négligé de' faire des rapports convenab es du
temps des hommes et des matériaux employés à la
construction' de ces' embarcations ; de manière que,
suivant l'opinion de votre Comité, £140, ou environ,
ont été dépensés' et non pas encore été portés au
compte de M. Killaly.

Lê Comité recommande que l'on demande au Ca-
pitaine Vaughan à fournir ses réponses sur ces ma-
tières, avec tel autre témoignage qu'il désirera trans-
mettre ; et'à la réception de ces réponses le Comité
les prendra en considération avec les documens qu'il
a déjà fournis en réponses aux accusations qu'il a énu-
mérées et contre lesquels il s'est défendu.

Certifié,
(Signé,) E. PARENT.

Sorel, 23 Avril, 1847.
Monsieur,

J'ai l'honneur de vous fournir.ci-dessous mes expli-
cntions sur les accusations portües contre moi, te les
qu elles sont énumérées dans la Minute de l -onorable
Lonseil Exécutif, du o courant, dont un extrait m'a été
transmis le 13 courant,ý dans une lettre du Secrétaire
du Bureau 'des Travaux Publies, par laquelle fétais re-
quis de'transmettrefmes explications immédiatément.
Sûr lés"deux points indiqués dans la Minute, j'ai
l'honneur de faire.les remarques suivantes

Première Accusation.-Que j'avais entrepris, à un
prix fixe«par mois de nourrir loshommes employés dans
e seivice du Lao St. Pierre ; que je recevais mensuelle-

mentJe prix de la:pension, mais que les vivres étaient
préparés à ,bord,,et que les hommes, employés à. les
préparer' (trois dans chaque vaisseau) étaient inscrits
sur. les listes;de paiement comme des hommes et des
garçons, appartenant à l'équipage des vaisseaux, et
qu'ils furent payés en conséquence à méme les fonds
publics.- La.Minute du Conseil fait très justement re-
marquer que je ne considérais pas.cela comme un su-
jet.d'accusation. ' Larseule mention que j'en'aie enten.
duifaire, c'est dans le cours de l'investigation, lorsque

; Statele;garde-magasin, a'dit- :qu'il croyait que
"les cuisiniers et les commis des vivres devaient être
u.payés, par.mo;J mais M. Casgáain exprima sur le
noment% son opinion queje n'avais rien à ifaire avec
cela,.

L'hotmdràblè Conseil sera surpris d'apprendre que
du jour, où l'onm'a chargé do nourrir les hommes
jugqc'à 'f lôtuè dés travaux -cet hiver, les cul-
siiers 'oht été inscrits sUr les listes'depaiement
cormime tels, et qu's ont été payés comme tels. Et
cepe'ndant, apr"è un laps de trois ans, je suis accusé
d'avoir vblélärgent public 'pendant tout ce temps, en
faisant fairela, cuisinepar des héimeéas'agé par 19
pulblic a lieu de'l'être pamoi. Si l'onsupposait
que je devais encourir la dépinse dé la préparation
de la nourriurep ourquoi, lors de l'examen de la
liste l paiemehclu prer 1mg piuis, et ost lits q1b-

de cette manière. Au commencement de l'année Aipen dica
1843, avant mes rapports avec les travaux, les hom- .
mos-du service recevaient pour leur: pension l'alloca-
tion suivante: 20 Jilet.
Le Capitaine Dubord...........£4 par nois.
Le Surintendant des Ingénieurs.. 4 do.
Le Surintendant des cure-môles. 4 do.
Le premier Pilote............. 4 do.
Tous les autres Capitaines et Offi-

ciers. ... .. ...... edo. chaque.
Les hommes de l'équipage. . 2 do. . do.

Lorsque -j'ai pris la surintendance des travaux, je
me suis.dispensé cl,.surintendant des ingénieurs, du
surintendant des cure-môles et de deux pilotes, qui
recevaient tous des gages très élevés.

On a trouvé que ce système fonctionnait mal et
qu'il faisait perdre du temps et causait de l'irrégulari-
té; M. Atherton, alors surintendant, fit un arrange-
ment avec M. Mitchell, nommément, mais en'réalité:
avec le capitaine Dubord, -pour <la nourriture des
hommes à ce prix; mais les cuisiniers, les:assistatis-
cuisiniers, le combustible, etc., etc., lui étaient fournis
et payés par le Bureau

Aussitôt après avoir pris la surveill'ance 'des tra-
vaux, M. Killaly mn'exprima le méco'ntenteient cu
lui causait les prix du capitaine Dubod'; et ydnt
appris que les autres compagnies accordaient ordi-'
nairement £2 los. par mois pour les 'officiers et £2
par mois pour l'équipageg, il m'informa que j'aurais
à nourrir les hommes aux mêeies prix ; je les ni nour-
ris en conséquence et,continué à les nourrir jusqu'à
la clôture des travaux ; mais.les cuisiniers, les usten-
sils do cuisine, etc., m'étaient fournis 'par l'bureau,
comme ils l'avaient été à mon prédécesseur

Avant mon entrée en charge,. on avait fait peu
d'ouvrage, et de fait on avait pas commencé le creu-
sage, excepté une journée d'essai, et les; bateaux et
les équipages étaient en grande partie dans.le havre;
mais alors même, quoique les hommes ne fusent pas
employés, il y avait un cuisinier et un assistantcui-
snier à bord de chaque bateau, payés et nouris par
le Département.

Ainsi tdut le changement a été 'de réduire la pen-
sion de £3 et £4 par mois d'un capitaine de'deux in-
génieurs et d'un second maître, dans chaque bateau, et
celle de £2 los de trois' chrpehtiers et d'un forge-
ron attachés à l'établissement ; mais les' cùiiini et
leurs issistant ont été effiploy6s cohmèils Fétèiédt
avait que j'aie entrepris là nourriture. Tel était l'n-»
teindnent qui istait entre mnoi at le chef du.épar-
tement' d'alors, car si l'on avait: prop~osé:un autre aï·-.
rangement, je n'aucais voulu avoir' rion"à faie avec
la nourriture; Iet j pi-endrdi la libeèté' e diäl dj'
n'ai junmais'demandé à fou'rnir leé Vivrres; au cdt'raire
on m'a imposé cette charge et j'di plus d'une fois mas-
nifesfé le désir d'en êtré dédhargé. Une anutre eöiio.
mie importante qui est résuflée dem'es angeueiiens,
c'est d'avoir fait faire le se'vice'et le déchàigethèit
des chalands pai lé- hommes des 'ôre-olcset des
bateaux remorqueurs, tandis qne M. Ather&u vu lait
avoir un équipage' distinct, et on aXait - faiùes
eminénagemensnécessaes d ans ahque e' l

L'honorable Conseil verra'par ce qui précède, que
je n'avais rien A:faire avec P'ppret'de la'nouriiture;
et qp'cflle était apprétée, lorsque j'ai fourni lësÎivrés,
par des hommes payés par led Dépùrtemént, -énime
elle l'avait- élé'ss d'autres entrpreneurs.'Là
seüle questionvqui:reste 4déoder, cet sde såvoù". s
'aiperii l'emploi' d'un-trop gand nombre des ef-
sonnes à-faire la cuisine Je preridii'aln, liber-',d'e
dit.esrespectueusement, qu'il' n'y 'avit painhrhme
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trement, plusieurs de ceux qui ont déposés contre tériaux ain'si employés. J'ai déjà montré, dans 1ma A
moi, n'auraient pas, j'en suis presque certain, été si première estimation, que l'esquif, coûtant dix ou
pressés à m'accuser. A bord des remorqueurs, entre douze louis, avait été construit par ordre de M.,
Québec et Montréal, où il n'y a pas plus de monde Killaly, pour le service public, qu'il avait été employé
que dans nos bateaux, on emploie dans chaque un dans ce service, et qu'on ne pouvait pas en porter .le
cuisinier, un commis des vivres et deux garçons, coût au compte de M. Killaly.
quoique d'après la nature du service, l'équipage soit On a fait les plus faux rapports, quant à l'assistance
une partie du tems inoccupée. A bord (le nos ba- donnée par le chantier à M. Killaly dans la cons-
teaux, j'avais un cuisinier, un commis des vivres et truction de son bateau ; j'ai déjà montré dans, mes
un garçon ; et je crois qu'ils étaient nécessaires. premières explications, que j'avais bien eu le âo'in,
Nos bateaux, toujours éclabousés de boue et d'or- avant que la construction en fut môme commencée,
dures dans les travaux qu'ils exécutent, requièrent et pendant qu'elle était en progrès, de recommander
dix fois plus d'attention et de soins pour les entre- au contre-maître du chantier do tenir un compte
tenir propres, que les autres bateaux dont je viens rigoureux de tous les matériaux et de toute 'l'assis-
de parler. tance qu'on pourrait donner pour la construction de

D'après le nowveau système que le Comité, me dit- ce bateau. Que j'ai fait cette recommandation, ile
on, se propose d'adopter, l'entrepreneur de la nourri- contre-maître le jure ; et, d'après mes instructions,,il a
turc se pou-voira de cuisiniers, mais le Bureau lui tenu un compte rigoureux do ces matériaux et de
fournira les ustensils de cuisine, le combustible, et cette assistance. Ce compte, avec celui du forgeron,
toutes les au tres choses nécessaires dans cette bran- contiennent tout ce qui a été fait pour le bateau ; le
che du service; les hommes de l'entrepreneur ne tout se monte à £50 4s. 5d. Mais M. Killaly se
nettoieront pas, comme de raison les bateaux, ne plaint de ce que le prix de l'ouvrage en fer, ls. par
feront pas les lits, etc., etc., toutes choses qui devront livre, est trop élevé.
être faites par quelqu'un de l'équipage ; et il faut Lorsque M. Killaly est descendu le fleuve dans
nécessairement une personne pour prendre soin de son bateau le printems dernier, en tournée d'inspec-
toutes ces choses, et tenir les appartemens des hom- tion, ce bateau était loin d'être parachevé ; et je me
mes en bon ordre, - car des hommes qui travaillent suis abstenu d'envoyer le compte,jusqu'à ce que le ba-
depuis cinq heures du matin juspu'au couché du soleil teau fût fini, afin de pouvoir comprendre tous les items
dans la vase et la boue, et qui sont employés deux dans un seul compte. L'automne dernier, M. Cas-
soirs de la semaine jusqu'à 11 heures et minuit, a grain a fait une tournée d'inspection dans le bas du
mettre le bois et le charbon à bori des bateaux, ont neuve ; et M. Killaly, la veille de son départ de Mont-
besoin d'une personne pour les servir-car, comme réal pour le Lac Supérieur, apprenant que M. Cas-
les heures de travail le font voir, le capitaine et grain désirait faire son voyage dans son bateau,
l'équipage ont assez à faire à remplir leurs devoirs m'envoya des instructions de le faire parachever, et
sur le pont. Et pour montrer combien ce nouveau de mettre les ouvriers à l'ouvrage immédiatement,
système est impraticable, je n'ai qu'à dire que pen- pour la sûreté et le confort de M. Gasgrain ; j'ai obéi
dant toute la saison des travaux je faisais allumer les à ces instructions, et M. Killaly à son retour, a.payé
fournaises vers les 4 heures du matin ; et il arrivait les dépenses du parachèvement ; et j'éiais prêt à lui
souvent que les hommes étaient employés le soir, présenter un compte l'automne dernier dé tout-ce qui
lorsqu'il faisait trop noir pour creuser, à embarquer le avait été fait pour son bateau,' au moment où l'on a
bois et le charbon-disons jusqu'à Il heures ou comrmencé l'investigation. Ayant souvent ordonné
minuit. Quant à la manière dont les hommes em- au contre-maître et au forgeron de tenir, un compte
ployés à faire la cuisine et à nettoyer les vaisseaux rigoureux de tout ce qui serait fait pour le bateau, et
étaient inscrits sur les listes le paiement, et à l'accu- ce compte ayant été dûment tenu, je n'avais-et-ne
sation de déception que l'on porte contre moi à cet pouvais avoir aucun autre objet en vue en différant de
égard, je dois faire observer que les cuisiniers étaient lui présenter ce compte, que d'attendre que le bateau
enregistrés comme tels, et les autres comme faisant lût complété, afin de pouvoir lui présenter un compte
partie de l'équipage,-les gages des petits garçons final, comme je l'ai déjà dit. 11 est dit dans-la Mi.
étaient inscrits comme gag s de mousses ; mais on nuto du Conseil, que £140 ou environ, en matériaux
ne faisait aucune distinction dans la classification de et main-d'ouvre, ont été dépensés, et n'ont pas'encore
l'équipage, entre les commis des vivres, les matelots, été portés au compte de M. Killaly. Le compte que
les chauffeurs, les journaliers, etc.,-cette distinction j'ai présenté dernièrement à ce monsieur se monte à
n'était pas nécessaire, et elle n'a jamais été faite. On £50 4s. 5d., mais il objecteau prix de l'ouviage en
m'excusera, je pense, si j'exprime des doutes sur fer, comme je l'ai dit plus haut. Je prends la liberté
l'opération officace du nouveau système adopté par d'envoyer ci-inclus une évaluation de ce bateau faite
le Bureau,-celui d'avoir des cuisiniers, etc , payés par deux constructeurs de vaisseaux, qui ne sont
par l'entrepreneur qui se chargera de fournir la nour- surpassés en capacité par aucun autre dans la Pr-
riture à bord des bateaux, mêlés avec l'équipage, vince. Par cette évaluation, lhonorable Conseil
n'étant pas assujetis à des heures régulières, et sur pourra voir qu'ils offrent d'en construire un aussi
lesquels le surintendant ou ses sous officiers ne pour- parfait sous tous les rapports, pour la somme. de
ront exercer aucun contrôle efficace. Dans ma £150. Les sommes payées par Y. Killaly, pour. la
longue expérience de ce qui se passe a bord des construction do son bateau, et dont je peux trans-
vaisseaux, je n'ai jamais entendu parler d'un sembla, mettre les reçus au Bureau, s'il le requiert, . sont
ble système. Il reste à savoir aussi, jusqu'à quel comme suit ,-
point un nouvel entrepreneur pourra fournir la nour- -
riture au prix que je recevais pour fournir simple. James Hunt et Cie., voiliers. .. 5 3 4t
ment les provisions. Je n'avais pas astreint les James Kelly, ouvrage et matériaux.. 76 9
hommes à ne prendre que les repas réguliers, car a Carter et Cowan..... ....... 22 12 9
bord des vaisseaux où l'on travaillait fort, les hon-
mes pouvaient manger librement chaque fois qu'ils
avaient faim; et j'ai été informé que déjà le nouvel £149 S 3
entrepreneur a commandé du biscuit -d'une qualité Si l'on ajoute cette somme de £149 5s. 3d, dejâ
inférieure à celui que je fournissais aux hommes. payée à celle de £50 4s. 5d., montant du compte
La seconde accusation a rapport à la construction présenté par moi, on verra que 'le bateau ebûte
d'un esquif ou chaloupe pour M. Killaly, et à la £199 Os.' 8d; mais je- sais que . ýKillaly a y
négligence que j'aurais commise en ne transmettant plusieurs sommes qui ne, sont pas ihluses dans' c
pas un compte régulier du tems des ouvriers et des ma- qui précède. Par cet exposé, l'honorable Consel

~ppendice
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A ppendice peut jugei- de la -nature de la'seconde accusatioli
(t-. P.) portée contre moi.

Espérant "que l'honomble Conseil rqvera satis-
'a uet. faisante cetté explicationr des points sur lesquels'il a

appelé mon attention dans sa Minute,
J'ai l'honneurde mesouscrire

Son obéissant serviteur,
(Signé,) D. VAUGHAN.

A l'Honorable D. DALY.

Nous, constructeurs-de vaisseaux soussignés, ayant
été prié par le Capitaine Vaughan d'évaluer le yatch
4 Alice," certifions ce qui suit:--Ayant examiné ce
yatch avec soin, nous considérons que la valcür de ce
vaisseau, coque, mats, espars et ouvrage en fer, 'est
de £150, courant ; et nous en construirions un de la
même dimension, aussi, bien et avec d'aussi bons
matériaux pour cette somme.

(Signé,) DANIEL MICARTHY,
" EDWARD MERRITT.

Vraie copie.
(Signé,) D. VMGHAN.

Bureau des Travaux Publics.
Montréal, 30 Avril, 1847.

Monsieur,

Il m'est ordonné par les Commissaires de vous dire
poùr l'information -de Son Excellence, qu*ayant lu la
lettre du Capitaine Vaughan, contenant de nouvelles
explications sur les 'accusations portées contre lui, ils
ne.lestrouvent pas .satisfairantes.

e Capitaine Vaghgmdi,t que.depuis;qu'il surveille
les travau i jusqu'à la' fin de l'hiver dernier,"les cuisi-
niers ont été-irscrits sur -les-listes de paiement comme
tels, et ilé ont été payés comme tels." On p-mit voir
ju.squ'à quel, point cela est vrai, enexaminant attenti-
vement ces liste& le paiement, qui sont ,ci-incluses.

Il appert, par uà extrait'dcsirapports mensuels (No.
1,) qu'en 1844,,environ trois personnes, terme moyen,
ont été inscrites cotnme cuisiniers (un dans chaque
vaisseau.,-ii-y-en avait alors trois) et aucunen'a été
inscrite comme comme commiï des vivres; en 1845
aucune n'a été inscrite soit comme cuisinier soit
comme commis des vivres; et, en 1846, 2, terme
moyen, ont été inscrites pour les quatre vàisseat x;
égal, pour trois années à trente-sept mois d'emploi
d une personne-occasionnant une dépense de £14à

Ýs. 10d.; tandis que d'après,l'admissiori actuelle du
Capitaine Vaughan (voir son témoignage, et aà lettre
23 du courant) les rapports auraient dû contenir les
noms'de' douze personnes pour les quatre vaisseàux,
égal à un mois d'emplói.de 234 pei'snnes,-occasion.
nant une dépense de £877 18s. 5d., laissant une somme
de £731 OdI. 7d. payée à des,personnes employées seu-
lemètit domme cuisiniers,mais inscrites sue, les listes de
paiement coime "matelots" et quelques-unes comme
rmousses.''

Le 'Cpitaine Vaughan demande.: "'Pourquoi, lors
"de ,l'gxamen de la -liste de pqiement. du:preomier
" mois, ,et deg listes subséquen‡es,. sur ,lesquelles les

" '.isiiers étaient inscrits c.omme .tels, nem'a-t.on
"pas iiformé' qiùe cette dépense retombait,sur ôii".

Les Commisdaires ne peuvent dire, comme de rai-
son, poirgdoi le ci-de antJBureau-ne lui-a pas donné
ceïttià'olimatQn,; 'mais il est éjdent qtie le 4iueau
nauratpas, puconnaitr' Ipqntant d_,somme
paye auusm essn examinant ls lises ppié-
mnent'car~ ellé;sne' a r ent' nilement avec l'expo'
é du CapilainVauh. -

Les Coîhimissaires n'ont pensé à faire une invsti- Appendice
ga ioi des faits, q'aptès avoir été imformé que dea .D.)
hoimes étaient inscrits cqmine 'mate1ots" et 'd (Dà A
comme .cuisiniers.'ls n'onit pu rien trouver, dans lds li.- So JuiIe$
vres du Büreau des Travaui Publics,qui 'utori at'le
Capitaine Vaughan à eiployer des cuisiniers et à les
fairepayer pair leGàuvernement. .ls lui ont deman-
dé d'qprès quelle autorité cela µivait I fait. ).1Lles
référa a M. Eillaly, qui, ayimît été officiellemiept qes-
tionné par l Dépnrtement, n'a fait aucunerép,onse.
Dans ces circonstances, l ommisaires ntirent
qu'il était de letir .devoi'è rapporter sces faits-au
Gouvernement .çEcutif; ,e siI.n peuvents'erpacher
d'exprimer leur surprise qu'on aurait autan e hdif-
cultés' 'à établir n fait, dont le .règlement d'une
somme 'considérablo dépend, siFl'etenden(éïait
aussi clair que le préteid le Càpitaine'Vaughan

Les Commissair;es considèrent que le Capitaine
Vaughai était grandémenL coupable d'employerdàes
hommes.à sa propre maison et:danssondar met de
les faire,inscrire comme "journaliers'y ur les]iiés de
paiement, parce que ces:listes.n,étaient:plus ce qu'elles
a,uraient dé;étie.-un étatfidêle.de.tout ce.qui sefLai-
sait.; et si;on lui accordaitrun serviteursesus de son.sa-
lairegio £500 ,par:année, ilraurait dû le fan:e ånscrire
comme.; Les Commissaires ne pepventdécopyrir
,.ucuno aptorité. permettant une semblable.choseg et
la sopine ainsi dépensées'élève au moins-à £8.5:1.
9d. £vqir l'extrait des t4moignages No. .)

Quant à l'adeusation qui a rappôtó àla'consrpc
tion du'yacht de'M. Iillaly, lés ComnssnIfeforIent
leur opinion d'après les témoignages' reçus"à Sorel,
sous serment. On verra par l'état No. 3ü, q la
somme actueilement payée par le Gouvernement,
pour ce vaisseau (et dont aucune lprtie pa?, .jamais
été rermae'à ce bureau par . aughn),,s'él.veau
mois .a £14

Ceci n'est ipas seulement prouvé -parun ou;détx
individus, mais par plusieurs en lesquels le Capitaine
Vaughan semble reposer une grande confiance.

* Quant à l'avancé du Capitaine Vaughan, que M.
Killalyne.doit au Gouvernement, pour la construc-
tion de son "yatch, 'qqe la somme de £50 4s.':5d..
les témoignages dont on a déjà parlé, prouve 4util est
inocct ; .mais si c'est même là4tout.ce -qui-est-dû,
pourquoi, croyent pouvoir.convenablement demander
les. Commissaires, cette dépense n'a-t-elle-pas été rap-
portéé mensuellement, au-ur-et mesure qu'elle avait
lieu, afin qu'or pûtla .porter- aucompte de M. Kil-
lalyl? Ceci dffère, cependant,.totalemenitde ce que le:
Capitaine Vaughaa à dit aux deux Commissaires lifété
dernier'; il.disait que 1e .yacht.avait été conat•'it ai
seuls' frais de M.-Killaly,et avait coûté£200. On voit
par les. témoignages que -quelques-uns, des"hommes
employés à la construction du ;yacht, ; ont été payés
en partie par Mî.Kelly, avec, de l'argent fournipar
M. Killaly, et le -reste 'de leur temps a'été inscrit sut
les listesde paiement comme ayant été employé u -

service ordinaire du Lac St. Pierre, ce qui, suivant
les Commissaires, .était très.inconvenant, sans-égard
nu montant. ' .

Le Capitaine Vàuùglri,' dt'W daii' an leÏta ' dà'2
courantt, qu'il i dsvint 'nhé 'rdr au"co
" tre-etmiforgeron de tenir un c'ro'npte i'igdueuxde
" tout ce qui serRit faitUpöii 'd èhnloüie, 'e
', coipte 'a ét. eétteri." r'En:6 an:t n é -
g*tiagd du coritre-ùaitr drît òñi 'ieit de ap~
'Davidsôn, on voitq udèlà,iríiq'i'd'exoctifide, car
-Davidson parle -positivemént d'une sonme ltPi
pourò utrage,bois deàdorst rctiön t i, há ri0,
que les £50 4s.5ddayés, sùivântjle C'pilai a g-
hari, jiar le Gouve -neméht pàti~ adite halöh4e ILé
restedes £140 est sproute p4r :d'àuss bb«s'
gnages. '- -
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Le Capitaine Vaughan ayant fait allusion à la ma-
nière dont la nourriture était fournie à bord des re-
morqueurs à vapeur entre Montréal et Québec, .les
Commissaires ont pris des informations,et ils ont trouvé
que cette nourriture n'est jamais fournie par le Capi-
taine ; ainsi le cas n'a aucune anologie.

Malgré leur désir de voir le Capitaine Vaughan se
disculper entièrement des accusations portées contre
lui, les Commissaires sont forcés de dire que, suivant
eux, il n'a pas réussi à se disculper ; et en examinant
attentivement les témoignages on verra, pensent-ils,
que plusieurs autres accusations, outre celles relatives
à la nourriture des hommes et à la construction du
yacht de M. Killaly, sont de nature, dans l'intérot du
public, à ne pas passer inaperçues.

Quant à cette partie de la lettre du Capitaine
Vaughan, où l'on fait dire au garde-magasin, M. State,
pendant l'enquête.-" Qu'il (M. State,) croyait que
"les cuisiniers et les commis des vivres devaient être
"payés par moi ; mais qu'à ce moment M. Casgrain
"exprima son opinion que je n'avais rien à faire avec
" cela;" il m'est ordonné par M. Casgrain de dire que
si une telle observation a été' faite par M. State, il
(M. Casgrain) n'a pu exprimer une semblable opi.
nion, mais que plutôt il a dû dire "l qu'il (M. State)
" n'avait rien à faire avec cela," afin de l'empêcher
de faire de nouvelles remarques pendant l'enquête.
De plus, le Commissaire M. Casgrain, sachant que le
Capitaine Vaughan recevait une rénumération suffi-
sante pour nourrir les hommes, pour le mettre en
état de payer ses cuisiniers, n'a pu aussi admettre la

Appendice
(D. D.)

2c. Juiet.

No. 1.

ÉTAr indiquant le nombre des hommesemployés; à bord des vaisseaux du Lac St. Pierre, comme cuisiniers
et commis des vivres, pendant les années 1844, 1845 et 1846, distinguant ceux inscrits comme cui-
siniers par le Capitaine Vaughan, de ceux inscrits comme matelots et mousses, suivant ses certificats.

Inscrits com-
me matelotaet

Inscrite comme inousses, maisDate. No. des Listcs de Paiement. ses, miscuisiniers. servant com-
me cuisiniers
et commis des

vivres.

Avril 1844 .....
Mai
Juin '
Juillet - . . . . .

Août id. ....

Septembre I ......
Octobre ......
Novembre ".....

Avril 1845.........
Mai ......
Juin s........

Juillet
Août

Septembre ...

Octob 1844 ...........

Octobre
Novembre et Décembre 1845..
Avril 1846 ...........
M ai d ..........
Juin ..........
Octobre ...........
Novembre ........
Décembre " .........

41 ..................................

55 ...............................
63 .......... ,,,,,,...,,....

71 .............................

79 .................... . ...

85 ...............................
100 ..... ,..............,.,

113 .................................
55, 56, 57 et 58......................
64, 65, 60 et 67 .........
81, 82, 83 el, 84....................
91, 92, 93 et 94....................
104, 105, 106 et 107.................
113, 114, 115 et 116.................
124, 125, 126 et 127 .. ................
134, 135, 136 et 137 ..........
173, 174, 175 et 176 .............
180, 181, 182 et 183 ............
184, 185, 186 et 187 ........
2, 3, 4 et 5................ .

9,11, 13 et 15 ................
10, 12, 14 et 16 ........... . 2 8

Les gages des hommes inscrits commme cuisiniers s'élèvent à..... ...... ' ....... 145 1 10
Do do do. comme matelots et mousses, mais servant comme

commis des vivres.. . . . . . . ............ ...

nécessité d'un employer un aussi grand nombre, et; Appendie
àlW' faire payer au public non seulement leurs ea-,DD
ges mais encore leur nourriture, surtout lorsqU on
ne peut trouver, dans le Bureau, aucune autorité à
cet effet.

Les Commissaires, regrettent d'être obligés de
faire remarquer que le Capitaine Vaughan, dans sa
correspondance avec ce Département, n'a pas été
guidé par cet esprit des convenances qui devrait ani-
mer toute personne employéà dans le Département,
comme on peut le voir par ses. réponses et d'autres
documens qui sont actuellement devant Son Excel-
lence.

Le tems de recommencer les travaux dans le Lac
St. Pierre est arrivé; et les Commissaires déclarent
do nouveau, respectueusement, que la conduite du
Capitane 'Vaughan a été telle qu'ils' croyent de leur
devoir de recommander que les travaux soient, sans
délai, placés sous la surveillance d'une autre per-
sonne compétente.

J'ai l'honnneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) THOMAS A. BEGLY.
Secrétaire.

A l'Honorable D. DALY,
Secrétaire Provincial.

1

.11 Victorie.
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appendice No. 2.
(D. D,)' ETAT fait d'après les témoignages pris à Sorel, de

.-.-- l'ouvrage fait pour le Capitaine Vaughan, mais der-
se Juillet. tifié par lui et payé comme ayant été fait pour le

service du Lac St. Pierre.

Du témoignage.de James State
Michael Kelly, du mois de' Mai -au rnois do

Décembre, 'la' moitié 'do son temps, soit
79 jours, à 2s. 6d.'............... £9 17 0

Do due ler Décerdbre, 1845, jusqu'au 2 Fé-
vrier, 1846, tout le temps, 54 jours à
2s.............................5 8 O

Do du;2 Février au lerMai, 1846, la moi-
tié de son temps, 37J jours à 2s. 3d.. 4 4 4

R. Main, depuis le 21 Avril jusqu'au 14
Mai, 23 jours à 1s. 1od .............. 2 2 2

Du témoignage de Michael Conway:-
Michael Conway, il mois, soit 287

jours, à 2s. 3d.................£32 5
Du témoignage de Jolin O'Leary:-

Quatre hommes pour emplir une glacière - £1 10
Recueillant du bois dans' le Lac pour le

Capitaine Vaughan, savoir -
O'Leary, 8 jours.......-.£0 10 10
Davidson,2 do ......... o 15 0
Côté, 2 do ......... 0 10 0
Wright,7 do ......... 2 6 8
Pensio.:.......1 4

Du témoignage de 'FranbisRotting:
F. Rotting, deux hivers, la moitié de son

temps, soit 151 joui.s, à 2s. 6d.. . £18
Do peinturage, 8 jours à 4s............
Do dans l'été de 1840, 5 semaines, moins

21 jou.s payés par le Capitaine Vaug-
hain i, .............. , . . . .. 3

Du témoignage de I Main
R. Main, dans l'été

de 1846...... 56 jours.
Moins.1 . fmois.. 45 do

11 do à 18. 10d.

Dans ce qui ce précède ne son pas
articles pris par le Capitaine Vaughan.'
moîgnages.'

lNo.

o

O

il '10

0 0

f 0: 5

£85 ,15 9
inclus divers
(Voir les té.

ETAr dés matériaux pris dans le chantier des vais-
seaux du gouvernement à Sôrel, et employés à la
construction du yacht de M.Killaly,également duj

tems des hommes employés à sa constrction tAp
payées par le gouyérnement,-fit d'aprs- lesté
moignages pris à Soreh '

Du témoigniage de sT. .Davidson:-- '' ' iil'
Boi de constructiàn,et.,suwant compte £42,18 5
Son propre tems, la moitié de 77 jours

a7s.6d.'...,.....m 1"

Du témoignage deJ. O'Lear.y:-
Peinturage-

Par O'Leary......10 jours.
Moins, payé par M.

Killtily ......... 6 do.

4 do 'O. Sd. £1 6 8
Pension..........10 'do à 1s.58C. 0 16 8

D.u témoignage de A. Wright '

Gréement, savoir:-
O'Sulivan, dans le chantier 36 jours

à3à.*d...*...........,.. £
Do dans le Lac, 2 mois et 18 jours.. 10 S '
Pension ....... ...... 0 

O'Leary,' dans le chantier, 18 jours,
à 5s. 7½d... ..... .........

Wright ''do 18 dà
a os., . .£6 0 0

25 verges de toiles, à 1s. Od.......... 1 17 6
Du témoignage de John Mile: -

Ouvrage de forgeron...·..... ........ 20 0 '
Du témoignage deF. Rottif g:

Peinturage, 18 jours à 4s............. £3 1 O
Du témoignage (le Starky:

Ouvrage de charpentier:-
1 semaine...... .....£1 5 0
Sension................ 012 

11.7
Du temoignage de Stevens.-,

Ouvraige de charpentier.-
5 semaines.......O5 O
-Pension. . .3 2 6

Payépar le oépartement-'
eas Gillano .. . 1 17 0

18§012 3
Du~ témoignage de-A. XWright :~-

Tous les cordages, etc., pour- lesj ma-
noeuvres dorn antes et courantes.

Moins un.roulcatiifùr.iî. airM.ilaly . "Q';

No. 4

ÉTAT indiqtiat la qüàntit& de'bois"die 'ondt*rction et autres matériaux qui ont été pris dans le chan ier,
des -vaisseaux du. Bureau' dea Travaux Publics, à 'Sorel,'et employés"à Iaonïfs eton' dh ddh
coistit à Sorel pourl'Honorable H. H. Killaly.

12 do ~o do£3. do,46 courbes dépinetterouge, à Gs. chaque..".... . . .
12 do' 'do do as,9 do. ........ u .. .
8 morceaux d'épinette rouge, à 2s. :6d........... ............... ? o '
2 do do do de20.pieds-sur 8pouces carrés:... 17 9 4
4 do do O do do 6 do'ur8 do do .... 80 ,

Divers1morcedux, 76 pîeds Buîf8 pouube'éarrés ........ 88

Un plançon de pin bliic, pris dans-Lsa et.amei ' So el é Voicari;" 42 þióds '

longueur sur 20 pouces carrés. 116%pieds8d. 'le pied. î... ........ ;..... r 0
Un plançons do pin rouge, employ- pour faire le mat du yacht et in autre' pour-,faire *d'es , n h

planchesà,lopin rouge venait do Québec...................... ...... 16 9
100 planchei employées pai M.' Killily 'poüï faire la chambre du ya 1 . .. . . .. 2 o

1 b il'dèifiches édtrois pouces ............. ...........
50 livres d'6toupe.... ..... h. i.'.. u.*d;.. T 6 t
'7 jours de. travait'd'honunes employês dans, le chantier et payes pat le Bureau des Tra.vaux

Publics4s;... .. .. p. 4s. 0

porté eh l'autrepdN .. .. 71
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£ s £ s. d

Appendice Rapporté de l'autre part.... .... .... ... 32 11 1J Apé di
(D. D.) Pour d'autres hommes qui ont été employés do toms à autre à la construction du yatch, 8 .

jours, à 4s. parjour.......................................................... .... .. . .
r--, Orme et chêne apporté de Montréal par le" Vulc.an," lors do son dernier voyage d'automne,

20 zuwet savoir :- Juillet,
1 morceau de chêne mesurant.... 37 17 5=21 pieds.
1 do do do .... 30 Il 12=33 do.

- 54 pieds à 10&d............ .... .... .... .2 1. a
Environ 14 ou 15 planches d'orme, mesurant de 20 à 36 pieds do longueur sur 14 à 18 pouces

de largeur, et de 1i pouces à deux pouces d'épaisseur, valeur................. ..... .... .... .... 3 0 O ,

Bois de construction obtenu du chantier de vaisseaux de M. M'Carthy, à Sorol, et employé à £39 17 2
la construction du yacht, savoir

1 plançon d'orme................ 44 12 13=47 pieds.
1 do do ................ 38 13 14=48 do
1 do do ................ 31 10 10=21 do

- 116 à 10d....................... 5 1 6
1 plançon de chêne.... ......... 34 10 10=23 pieds.
i do do .............. 22 12 12=22 do
1 do do .............. 10 12 7= 6 do

- 1 pieds à 1od................... 2 4 I7
6 courbes d'épinette rouge................................. ....................... 1 0 o
1 es are d'épinette, 32 pieds de longueur ...... ... ...

1 Jo do 87 ~(10 do . ... ..
1 do do 42 do do ................. valeur ................ 0 8 10
1 do do 27 do do ...................

. £8 14 11t
M. Kelly a payé la somme suivante au nom de l'Honorable M. H. H. Killaly .............. 4 3 8

4 Il 3

Quelques ines dos planches d'orme apportées de Montréal, ont été employés pour le Bureau, £44 8 5j
valeur, environ.............................................................. .... .1 10 O

£42 18 5,

Je donne l'état et l'évaluation qui précède comme étant corrects; au meilleur de ma connaissance, at
faisant partie de mon témoignage. ( THOMAS DAVIDSON.

20 Décembre, 1846.

Bureau des Travaux Publics. taine Vaughan, quant au meilleur moyen do se rendreo
Montréal, 5 Mai, 1847. au lieu où devait se faire le relevé. M. Casgrain' dit

Monsieur, plus tard au Capitaine Vaughan que s'il se décidait à
descendre par eau il lui en donnerait avis à tems pour

Eu égard au rapport de ce Département, du 1er. faire préparer le bateau; mais ayant résolu de dos--
courant, en réponse à la lettre du Capitaine Vaughan, cendre par terre, il n'a eu aucun besoin de lui envoy
du 23 du mois dernier, contenant de nouvelles expli- er des instructions à cette fin ; mais le Capitaine
cations sur les accusations portées contre lui, il m'est Vaughan lui dit, à son retour, qu'il avait fait préparé
ordonné de vous informer que c'était l'intention des le bateau et posé les voiles.
Commissaires do faire quelques remarques sur cette
partie de la lettre du Capitaine Vaughan, qui a rap- J'ai l'honneur d'être,
port à la visite de M. le Commissaire Casgrain aux Monsieur.
havres situés au-dessous de Québec, mais par une Votre très obéissant Serviteur,
erreur involontaire le copiste de l'original a oublié (Signé,) THIOMAS A. BEGLYId'entrer ces remarques dans le rapport. Secrétaire.

Le Capitaine Vaughan dit " M. Killaly apprenant
"que M. Casgrain désirait- faire son voyage (d'ins-
"pection dans le bas du fleuve) dans son bateau, Extrait d'un rapport du Comité de l'Honorable Con-
"m'envoya dés instructions de le faire parachever, seil Exécutif, sur des matières d'état, en date du
"et de mettre les ouvriers à l'ouvrag e immédiate- 5 Mai, 1847 : approuvé'le même jour par Son
" ment, pour la sureté et le comfort de M. Casgrain." Excellence le Gouverneur Général on Conseil.

En réponse, je dois vous dire qu'avant de partir Sur de nouvelles explications du Capitaine Vaug-
avec quelques officiers de ce Département pour faire han, en réponse à des accusations portées contre lui,un relevé de certaine partie du St. Laurent, au-des- demandé par le rapport approuvé. du Conseil, du 9
sous de Québec, le Capitaine Vqughan étant alors à Avril 1847, avec un rapport des Commissaires des
Montréal, le Commissaire M. Casgrain, connaissant Travaux Publics sur les dites explications, en date
son expérience dans cette mntière et sachant que le du 30 ultimo,Département avait un bateau à Sorel qui pourrait
faire le voyage, lui demanda s'il devait descendre par Le Comité, d'après toutes les circonstances de
te e-ou en bateau. Il lui conseilla de faire le voyage cette affaire, avise humblement Votre Excellence de
en bateau plutôt que par terre ; en disant en méme suivre la recommandation des Commissaires des
tems que le bateau de M. Killaly était celui qui con- Travaux Publics, en se dispensant à l'avenir. des ser-
venait le mieux à de semblables opérations. Et sans vices du Capitaine Vaughan.
que demande lui en fut faite, M. Killaly mit obligem-
ment son bateau à la disposition de M. Casgrain; Certifié,
lorsqu'il en fut informé, M. Casgrain supposa que cela E. PAIENT.
était dû à la conversation qu'il avait eue avec le Capi- Au Secrétaire Provincial.
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REPONSE
A une ADREsSE de l'Assemblée Législative à Son Exe5llence le Gouverneur Général, datée le 23 Juin
lernier, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant la Chambre, "Un Etat du montant des

sdmmes d'argent appartenant aux Sauvages, qui ont été placées dans les débentures du Gouvernement èt

autres, indiquant le montant et la nature des dites débentures, les personnes dont elles ont été adhetées, et
celles à qui paiement en a été fait. Aussi le-taux auxquel les dites débentures ont été achetées, soit

" au-dessus ou au-dessous du pair, soit avec prime; et si ces placemens ont.été faits par le Surintendant en
chef des Sauvages dans cette Province, ou par tout autre Officier, et quel Officier de ce Département'

Par ordre,

Bureau du Secrétaire Civil,
Montréal, 2 Juillet, 1847.

D. DALY,
Secrétaire.

Un Etat du montant des sommes d'argent appartenant aux Sauvages, qui ont été placées dans les débentures du Gouverne-

ment et autres, indiquant le mnontant etila nature des dites déboutures, les personnes dont elles ont été achetées,' etcelles 1 qui

paiement on a été fait. Aussi, le taux auquel les dites débentures ont été achetées, soit au-dessus ou au-dessous du:pair, soit

avec primo ; et si ces placemens ont été fiaits par le Surintendant en chef d's Sauvages dans cette Province, ou par tout autre

Officier, et quel Officier de ce Département -Transmis conformément à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excel-
lence le Gouverneur Général, du 28 Juin, 1847.

Nature
des

D6bentures.

Cit de Toronto.......

Perte occasionnée par
la guerre..........

Perte occasionnde par
la guerre.............

Cité de Toronto.......

Do. .........

Do.

Do. .........

Do. ......

Do. .........

Do. ........

Do. .........

14 do ...... Canal Welland........

16 do ..... Do. ...

21 do ...... Cité de Toronto.......

Portant in-
tdret à 6

pour cent,

£ s. .

850 0 0

De qui les
ddbentures ont did

achetdes.

no';
G',.G. '4>

a.'
4>4>

a.
o.

Taux
de

l'achat.

1 - - - Il - 1

Edmund Bradburn.

George Munro.

J. Henderson.

Do.

Do.

Do'

R. J. Turner ......

B. Holmes.........

Joseph Wenham.

R. J. Turner. .....

Joseph Wenham.

1250 0 0 Banque du H.-C.

1250 0 0 Dito.

200 0 0 R. J. Turner...........

La

.f ,

Au pair.

Do.

Do.

Do.

Do.

Do.

Do.

Do.

Do.

Dé.

Do.

et. de prime.

Do.

Au pair.

En vertu de quelle autoritd

Rdqxuisition du Secrétaire Civil.

Do.

Do..

Do.

Do..

Do..

do.

do.

do.

do.

do.

do,

do.

do.

Do.. do.

Do, do.'

gOdre gdé6àl'dè S. E le Comte

Cathcart, 14Janvier, 1846..

Do. dò

Rdquisition du Secrdtaire.:Civil

>. '4>

'~ .~

a -o.n
o

e
'0

.3
e

.2

~

F
~ p.,

.2e

~

~

.~ I
"J d~

2

p.'

A ndioe
.)c

APPendice
(E. E.)1

Date
de

l'achat.

1845.

do ......

14 do ...

2 D6c.....

6 do ....'I.

9 do ......

Il do ......

23 do .

24 do.

1846,

10 Jan......

10 do.
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Appendice Etat du montant des sommes d'argent appartenant aux Sauvages, qui ont été placées dans les débentures du Appendies
(E. E.) Gouvernenent.-( Continuation.) (E E.)

2N Juillet, 2e Juillet.
Date Nature Portant in- De qui Taux

de j des tîrêt t 6 les dmbentures ont do En vertu de quelle autorité. o

l'achat. Débentures. pour cent. été achetées. l'achat.

1846.

27 Janvie

29 do

30. do

£ | £ s. d.

200 0 t0

1000 0 0

r. Perte nctasionné par
la guerre.............

Chemins et ponts.

Chemin te lisses
les Lacs Erid

etOntario......

Chemins dc York .....

Chemins et ponts......

Chemins de York.

Chemins et ponts......

Canal Desjardins......

Cité de Toronto.......

Canal Desjardins......

Pont de la Gran. Riv.

Chemins de York.....

Pont de la Gran. Riv.

Chemins de York....

Chemina du Diide ftome,

Canal Desjardins......

Chemins de York.....

Canal Welland........

Chemins de York.....

Chemins et ponts......

C!t6 de Toronto.......

Perte occasionnée par
la guerre............

Cité de Toronto.......

Canal Desjardins......

Cité de Toronto.......

Do. ........

D oý ............

Perte occasionnée par
la guerre.............

D o. ............

Société de droit......

Tra.vaux Publics.......

Perte occasionnée par
la guerre............

I. Ilenderson............

) | Banque
du

t Ilaut.Canada.

3. H lnmes.................

Banque
du

laut-Canada.

R. J. Turner..............

J. B. Anderson..........

A. Sinpson...............

E. Turquand...... .......

R. J. Turner.......

Do. .........

Do. ..........

James Ilenderson.....

Ion. Wn. I. Draper...

250 0 0 Joseph Cary...........

41600 0 0 Gouvern. Provincial.....

John larris..............

'a
4,

4~

oo.
4o'a
o

'J

6.
"J aC 0~4,

Ce>t'o
t k
~' a.
4>4>

o

'J'

13~
k

4
>

e.

'Jo'

4>0
C. ~

13

ae
o'

C

a
13
13o
e>
4>s>

'4,o..o

Au pair. Réquisition du Secrétaire Civil...

3 p. et. de prinOrdre général, 14 Janvier, 1846.

Au pair. 1Réquisition du Secrétaire Civil...

900

100*

1500

100

200

275

1000

333

800

333

600

00

2000

300

200

1000

200

200

Ordre général, 14 Janvier, 1846

Réquisition du Secrétaire Civil...

do

do

do

do

do

Février.

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do,

do

do. do.

du.

Janvier, 1846.

do.

do.

do.

do.

do..

Do. do.

( Lettre du Secrétaire Civil,

20 Avril, 1847...............

Ordre général, 14 Janvier, 1847

I N. B.-Il avait été pris des arrangemens pour l'achat dcs débentures, avant la réception de la lettre du Secrétaire Civil du 20
Avril.-B. T.

B. TURQUANDI
Teneur des comptes des Sauvages,

Montréal, 30 Juin, 1847. .. G. O.

3 p. et.de prim

Au pair.

Do.

Do.

3 p. et. de prin

An pair.

Do.

Do.

Do.

Do.

Au pair.

Do.

Do.

Do.

Do.

Ordre général, 14

Do.

Do.

Do.

Do.

Do.

2 Avril,.,..

do do

16 Moi,....

23 do

3 Juillet...

22 Sept.

16 Oct.,.....

1847.

20 Mars....

27 Avril,...

3 Mai .....
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Appendice
(F. F.)

4 Juilet,

POUR L'ANNEE 1846;

SERVANT D'EXPLICATION AUX TABLE4UX QUI SUIVE-NT. (*)

MUREAU IpDUOATION 13 C.
vlontréal, 16 Juin, 1847.

lion. 'D. Daly,
'Secrétaire Provincial,

etc., etc., -etc.

MONsInU,-En conforiité du sixième article de
la 35e clause de la loi des Ecoles Communes, 9 Vict.
ch. .27, j'ai lhonneur de vous transmettre avec la
)rêsente lettre, :pour:l'information de Son excellence
e-Gouverneur-Gênéral et des'Chambres Législatives,
difrrens Tableaux Statistiques, savoir -

1. Un tableau du !nombre d'Ecôles -tenues -sous
le contrôle (les Commissaires et des Syndics d'Ecole,
avec le nombre d'enfals- qui:les ont fréquentées ct le
montant de l'octroi législatif accordé à chaque Iuni -
cipalité pendant la:période <lui s'est écoulée depuis,
le 1er iuillet 1846, jusqu'au 1er Juillet 1846; ces
Ecoles ayant été <tenues sous .l'opération de la loi
des Ecoles Communes, 8 Vict. chap. 41, expirée au
prerniier le Juillet(1dernier; ,

. Un tàableau du nombre d'1Ecoles tenues sous le
contrôle des Commissaires et des Syndics d'Ecole,
avec le nombre cd'enfans qui les ont fréquentées, et
le montant de l'octroi , législatif, accordé,: à lcbaque:
Municipalité, pendant les six mois écoulés depuis le
1er dle Juillet 1846, jusqu'au 1er de Janvier, 1847 ;
ces dernières E-coles ayant été tenues sous l'opération
de la loi des Ecoles actuellement en -force;

-.

3 Un tableau montrant le montant accordé à
chaque Comté sur la balance inappropriée de l'octroi
Législatif pour les années 1842, 1843, 1844 et 1845,
avec le nombre de maisons bâties ou réparées, et le
montant de l'estimation des maisons bâties ou des
réparations faites par trois arbitres nommés à cet
eÀlet. Cette aide a été accordée en vertu des diverses
lois d'appropriation, et ne l'a été qu'après que j'ai
été mis en possession detoutes les garanties possibles
que ces immeubles.étaient la propriété des diverses
Corporations d'Ecole d'une mùanière inattaquable.
Cette aide a été accordée en différens tems, depuis
le mois du Mars, 1845, à différens -townships, pa-

roisses, unions ,de paroisses .ou de ,to1NOghps agns
l'ancienne division, lu BasCanada )pr grµdlits
MXuuicipaux,et ,anfin.Adiféroutes Mcumcipalit4s ,tolles
qu'6tablies par l'Acte Municipal maintenanteen.fgece.
Ce sont ces .changemons survenu .dans la.diviqon
territoriale de cette lparticidelaPring'. . i.'.. t
empêché d?établir lemontantaccordóàc~ eDu -
sion Mumecpaletolle.quf présenttabJic, ui:i't
foreCéde donner-en bloc le nqmbro ,
ou réparêes dans i chaque -Comté, avec.p - on0ant de
l'aide accordée.

Les documens-transmis*.ceBureau parilosCom-
-niissaires d'Ecolc, sur lesquels uneidoa étéaccordée,
sont: 10 les-actes do donation ou de vente.de terreins
consentis aux Commissaires d'Ecolo;2-°.t des certificats
d'enrêgistrement par les IRégistrateurs de Copnt6;53?.
des sentences .arbitrales .par'trois,arbitres itomin6s

:pour estimer -lavaleur des-terreins doniésiou vendus,des maisons bâties ou réparées ;:4 enfin,1 destableaux
-nontrant les dimensions sdsiterreinszet desanpsons,
indiquant-avec quols matériauxces.dernièresont4ó
construites ou i'îéparées, etc. 'Les emaisons: pour
lesquelles de l'aidle a ainsittaccordê, ôntrótóaegaises
ou bâties, ou ont subi des réparations majeuresslepuis
lb premier Acte d'appropriation, qui date du mois de
Dêcembre, 1843; etc, cmnme onule voit par-le tableau
ces maisons ne se imontent pas à moins de 383, et
ces immeubles, oules réparations qui leur ont été faites
n'ont pas été estimés -à une somme moindre qie
£30,495 19s. Oid. L'aide accordée, qui en aucun
cas ne devait dépasser la -moitié du montant de
l'estimation, se monte à £13,675 9s. - 11d.

Le premier tableau, ou tableau des Ecoles pour
l'année scolaire expirée au 1er Juillet, 1846, montre
qu'il y a eu, pendant cette période, 1830 Ecoles sous
le contrôle des Commissaires ou Syndics 'd'Ecole-
que.69,687 enfans ont ý fréquenté dans le même tems
les Ecoles sous leur contrôle, en vertu de la loi expirée
au 1er Juillet dernier ; qu'enfin £26,097 12s. 2d.
ont été accordés en faveur de ces Ecoles sur l'octroi
législatif. Plusieurs Municipalités, comme on le voit
par le même tableau, n'ont pas encore toitché lèur pirt
del'octroi, soit que les autorités locales, ayant la direc-

. JgumIpt.

RAPPORT
DU

SURINTEN DANT D'ÉDUCATION DU BAS-CANAD)A,
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Appendice
(F. F.) tion des Ecoles, n'aient pas encore fait. rapport à ce

3lureai, soit, que les Scirét aires-Trésoriers des Coin-
4 Ju l. missair dCS teole de ces n'acalits u'uent pu ecrtihier,

conformément ù la loi, qu'une sontne égale à la part
alférenteà leur Mnicipîalité respective sur les£50,000,
a 6té prélevée sur les labilaus. Je dois observer
que c'est généralement ce détaut de Iprélèvemet de
lu somîme voulue parla lti qui mm ephccles< ralpports
dl'être admis, ou fini est la Caise qui' plusieurs Muni-
cipalités n'oit. tmeh leur Ilart qu'à une époque pius
ou Moins avaivee, ldanus lct im ois de Juin même
le la présente année. Ju'btrreai aussi que, pour
Padission tics rapports il'E'ole à ce Bureaiu, la
loi il toujours ité interprétée de la niaière la puis
libéraIe, ituu11 011 peut s'enu couvailiCre, si l'oi con-
sidère éloute avaucée à liquelle les rhlports d'Eco1lc
ont été admis pour l'ainiée scolaire terminée au 1er de
Juillet dernier.

Le second tableau, ou tableau ts Ecoles pour
les derniers si.£ mois de 18 i, montre qu'il y a cu
pendant cette période et sus Poîérationl de la loi
actuelle, 1211 étolus sous le cont rôle des Conmis-
saires ou des Syndis t'eole; que 40,325 enufans
fréquentaîent ces différentes écoles lors des rappoîrts
ui on ont été faits à ce hrcauon; qu'enlin umne som-
ne de £8698 .15s. 8. a 6t6 accordée coîiumne part i
semi-annuelle sur loetroi législatif à ces différentes
Municipalités. CoMue on le voit par ce même
tableau, plusicurs localités n'ont pas encore touché
leur part de l'octroi, et, c'est pour les raisons que j'ai
alléguées ei pardanldt uprenieri tableau. Je sais
aussi que 'les Comimnissaires d'Ecole de plusieurs
MunicipaImtés attendent à la liin de lannée scolaire,
c'est-à-dire au mois de Juillet prochain, pîor fire
alors rapport de Pannée entière et toucher leur part
de Poetrko pour douze oioLs, et déjà des rapports,
annuels comnueicent à entrer à ce Bureau.

Les deux Tableaux d'Ecole qpie j'ai Plhonneur (le
soumettre à Son Excellence le Gouverneur-Général
et aux Chambres Législatives, ne nuous fournissent
donc pas malheureusemiient les données requises pour
juger pleinement et d'fine manière comparative (le
'opération des deux dernières lois îles Ecoles Coin-

munes. Mais il le sera pas sans doute inliffTrent
de comparer le résultat du premier tableau qlui
accompagnoe cette lettre, avec ceux que j'ai Vjà e
lhonnçur de soumettre au Gouverneur-Gênéral et
aux Chambres pour chacune des années 1842, 1843e
1844 et pour l.. preilère partie (le 1845, sous l'opê-
ration de la loi (le 1841.

Il ny eu î~ 842Appendice
I fl n'y ut n 1842 quae 398 Ecoles sous le contrôlo (Li'n P.)

(les Commissaires frpientées par 1802 enlitns; mais
sur ina demande, le Giouvernur-Géral on Conseil
voulut bien accorder une part de l'octroi législatif A%
406 autres lcoles, fréquncitùes par 3133 enfans, dont
les Instituteurs avaient refusù de se soumettre au
contrôle des (ommissaires d'Ecole. Une somme de
£9290 7s. Gd., sur les £50,000, fut accordée par le
Gouvernement aux unes et aux autres. Le pr6l6-
veioment dans les paroisses et towniships, ou unions de
paroisses et de townsiips, s'était fait sur le principe
de la contribution volontaire ; et la somme totale
prélevée ainsi fut do £9023 10s. Od., dont une.
grande partie, je pense, ainsi que pour les années
suivantes, fut fomuuée au moyen des contributions
mensuelles. i n fut pas souscrit uit seul denier
dans les grands Districts Municipaux dc Bonaventure
et de Gaspé; et on ne souscrivit que £55, dans le
District de Chaudière, et £44 19s., dans celui de
Syndenlan.

En 1843, il y eut 1275 Ecoles sous- contrôle, et
23 Ecoles indépendantes, auxquelles le Gouverae-
ment Expcrti permit encore île faire une part sur
l'octroi législatif. Le nonbrQ d'enfans qui fréquenta
les nes et les autres, fut dle 39,397, et la somme
accordéo pour le soutien de ces Ecoles sur les
£50,000,td do £17,131 180. 8d.

Il n'y eut d'adimis, cin 1844 et depuis, que de
Ecoles sous contrôle, et le nombre s'en monta, en
t844, à 1832. Elles furent fréquentées par 61,030
entans, et une somme de £25,4009 9s. 9)d., leur fuit
accordée sur:les £50,000.

Pour la première partie de 1845, il fut fait rapport
à ce Bureau de 1737 Ecoles, qui avaient été frêquen-
técs par 59,389 enfans La part de l'octroi l6gis-
laif .que toiuchòrent les Conmissaires d'Ecole pour
ces s mois, fut do £12,713 10s. (d.

Le t out humblement soumis.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble
et très obéissant serviteur,

J. B. MEILLEUR, S. E.

Montrónul :-prim par Lo'nLL E'T GIDSON, Eue St. Nicolas,
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TABLEAU
Du

SURINTENDANT D'ÉDUCATION DU BAS-CANADA,
INDIQUANT,.

LES COMTÉS QUI ONT REÇU DES SOMMES D'ARGENT POUR LA CONSTRUCTION DE
MAISONS D'ÉCOLE, ETC.,

ET

LES MUNICIPALITÉS QUI dNT ËEQU LEUR PART DU FONDS DES ÉCOLES DEPUIS LE

In JANVIER, 1846, AU 1- JUILLET, 1846, ET DEPUIS LE 1r JUILLET, 1846, JUSQU'AU
- e" JANVIER, 1847.

TaniAU. du montant 'accordé à chaque Comté, comme aide pour bâtisse ou réparation de
Maisons d'Ecole, en vertu des lois d'appropriation, avec le nombre de maisons bâties ou
réparées et le montant de 'estimation des immeubles en faveur desqùcls cette aide a été,
accordée.

f Noîînbre de
Comutus. Mison's Motat~ de Pes~ti-Momtaor.b (esau ré- mation des maisons.

purées.

1. T3leuhrnai.... ..

4, fhomventure,
.1. Chambllly, .. .

. C hIîntpl ai, ... . ..

7. DouxAontagnra, .

9. 1Drîumond, ....
10. p
1il. lu1tigdon,

12. Knuîotu.aska, . ..
13. inster, ...

17. A Hasiquoi,
18. Monînrency,.. .
10), MonIîi jta, . .. .
20.Ni kt, .. ..
21. (>uthanîis,
22. Putueuf;

25. limiiocki,
20. Nouville, .

27. Sauay, ... .
28, S î Iheitho
21) Sîit Mfumic,
GO. ShC fbrid, .
21I. Sher'bruoke,.. .
32. Sut ad, ... 'n.
03. I'erebonne,
24. Vndrenil,

36. Yamaaka, .. .

20

32
I L
7

6G

14
32
7G

1432

7

15
14

là

18
18
7
13
8
18

I 371679

2777
738
763
625

1037
453
413

1104
2G62

7-12
2099

817
893
4S2
724
419
100
614
150
368
910
720
564

1381
852

1105
1411
1337

372
100
729

1073
-140,140,.

£
50

111
364
300
230
1l8

226
206
511
326
371

107 

434
21
274
2010
'50;

288
73

184
439
:331
282
278
356

31
097
42L

25
341
338
70

.170-

d.

,,.
I0

9
.6
6

10
7
a
*0
0o

104
104
i I
o1
0
o
0

5
6I
7
O
3.
11
O

Total, ... ... ". .,. ~o83J.C3049~ 19 0~ £13673 o xl
0i ______________________________________

S J. B. MEI LEUR, S. E
Dueau de PEduotonB C.,

(P. P.)

2 Jii1U~t.

,
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Comtés.

lIkauliitiniq,..
et

66

46

66

6£

e6

6£

Do tlir
di

6£

et

6£

l6

£6

6£

et

Ci *6))lil .

B etre

de

.L

66

Anîicet,(St ) ... ...
Clémenît, (St.) ... ...
1)6iln dee, ... ... ...
G oodmanebei(st er, ... ..
1l eiiiiiigford, ...
RucinrI It ok,o .. .
Milartinîe, (Ste.) ... ...
O)rmsîtown, .. .

RuAieltownVI, ... .
TIimothlée~, (St.) . .. . ..
Beaîuumonît, . .. ,.
lBerthier,
Çlhatrles, (St.)
François, (St.) Riv. du Sud,
Gervaie, (St.) ...
La zare., (St.) .. ..
1\i\ lihel, (St.) ... ... ..
Standon, .'.. ... ..
Vallier, (St.) ... ...
Barthéleiii, (St.) ...
Ierthier, ... ...

1Iranldon, ... ...
Cuthbert, (St.)
Elizabeth, (Stie.) ... ...
Félix du Valois, (St.) ...
lie di Pads, ... ...
Indulîstrie, ... ...
Kildare, ... ... ...
Lu11norie, ... ... ..
Lny1viitrie. ...
Mélanlie (Ste.) d'Aillebou 6
P( )ul, (St.) ... ...Thoinaits, (St.) .... .
Careton, . . . ...

Cox, . .. ... .. .

tuilope , ... ... ... .
.cmîl, t ... ...
M arin, ... ... ...
M tpvdin, ... ...
Ntw.lhmond, ... ...

l(iichelv ille, ...
lr de Madarville,

CuhivL, ... ... ..

Jtnn, (St ... ...

Lo~ nuui, ... ..

Lîîuî, (St.)....

Anne (se.) delaPrd,
ll:ttisenn11, .....
Cap dle 1' Matgdeleine, ... ..
Chamnplain, ... ...

Gnlmlievèv, (St.) ,..

Mitar'ie, (St.) ... ...Staiin, (N .) .. ..
Arget enitll, ... ...

Columban.i (St ) .......
liustaCheC, (St.) ... . ... ..
Gore,

Porté,. .......

>nbre
d atnis,

Eenies.

to

Somme nllouéo
à li

Municipalité
sur les

£50,000.

£
68

132
e8s

121
142
188
220
174
133
101
45
43
99
65

1G2

87
9

81
77

205
45

120
123

73
86
70,
00
47
98
67
45
43
42
42
16
42
13
44
32
33

104
117
31

189

160
61

104
36
43

32

184
109
193
101
48

126
59

1----.- ---- 2

Appenulio

Taur ms MuNctrArTITS auxquelles il a été accordé une part de l'Octroi L6gislatif pour (F'.F.)

l'année scolaire expirée au 1er Juillet, 1840, ainsi que le nombre d'Ecoles dans chaque
Municipalité et celui des 'enfans qui les ont fréquentées pendant cette période, suivalit

Rapports transmis àc, Bureau à diverss ópoques, avec la date à laquelle l'Octroi leur a

été fait ; ce Tableau montrant encore les Municipalités auxquelles il n'a rien été accordé,
soit parce qu'elles n'ont pas encore envoyé do Rapports, soit parce que les Secrètaires.

Trésoriers n'ont pu déclarer qu'ils avaient reçu la somme voulue par la loi.

Date à inquitlla
l'Octroi

a été fait.

Août,

Septembre, 1
Août, 1

et

66

te

Novembre,
Août,

tg

Septembre,
Août,

te

et

04

44

Septembre,
Août, ,
Déeembre,
Septembre,
Août,

"

Septeombre,
Août,

6

Septembre,
Août,

ce

et

e6

te
44

44

44

et

si

96

et

et

Septembre,
de

£6

Juin, 1
Août, 1

Août,
et

di

Novembre,
Août,
Septembre,
Août,

Septembre,

8.16.
6£

846.
184,

66

1846.
1840.

1810.
1846,

4

186.

18-

1840.

6£

1846.

184
184(3,

1849.

et

is.

1846.

1840.

fi

18.3

e6

te

di

de

cg

14

180.

14

66e

de

et

e6

et

184f.

84,

Mlunicipalités.

Mý:

Î- 'I,

14,121 349 j .8 5274 15 ,11
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A e TABLE DES MUNMCIPLITÉS, atiquelles il -a été accordé une'part de l'Octroi Légis atif pour ( F)

l'année scolaire expirée au ler Juillet, 1846, etc.--Contintée.
2 Juillet.

Ecoles.

Somme allouée
à la Date à laquelle

Comtés. Mlunicipalitans, d . Municipalité l'Octrôl

£- 0 l e a té ihi.

Dorchester,..

94

et

44

et

il ..

ci ..
dg

à&

Dc emnd
et

e'

et

94

44

teIî6

Lense, .

et

&C ..

e'

44

'4r6t

-- -'.......--I I--I-I 1-

Grenville,... ... ...
IIeratial, (St.) ... ...
Ile- lizarre,... ... ...
Scholastique, (St.) ...
Atiselue, (St.)
A ube. r .Gallin, ... ..
Irrd, (St.) ... ...

Claire (Ste ) de Joliette,..
Craniburn, c, ...
EILénr, (Sr.) .. ..

Françqois, (St.) ... ...
IIen.ry deI Lanzon, (St.) ..
islore, (St.) ... ...
.veai. Clrysostôme, (St.)
.JIoscph (St.) de lin Ben:elct,
Margîîuerite (Ste.) de Jolictte,
Mirie (St.) du la Beauce,
Me2tscheurmeit,....
Nicouls; (St.) ...
Pointe. Lévi, ...
Aston, ...

Gathat, ... ...

Stanîoil, ..,. .. ..

Wickhamu, .. ..

Cap-ltasier,

llini: de Gasp6 N.rd,
lkie de Gn<p(é Sud, ...
Grand Rivière, . ...
lies <de la Magdeleinc, ...
Malbaie, ... ... ...
Newport,

Ci tiglitawagn, ...
Chîittaanîî.gua4y, . .. ..

Cotantiit, (St.) ...
C prien, (St.)
EU unîilvi . (St.) ... ...
Ilsidore, (St.) ... ...
Jacquies le Minevur, (St.)..
Lticolle, ... ... ...
LA Pritirie. ... ...
Philippe', (St.) ... ..
Piline, (St e.) ..

VilenîIin. (St.) .....

A ndré, (St.) .. .
Aie,'(Ste.) de 1la Poeatière,
Denis, (St.) ... ...

Pnsaehil, (St.).

Esprit, (St.)
JTcq1 ue, (St.)

L'A ssnomptioni,

M Cseouche,

lietteligny,
R.eh, (St.)
Sîipie, (St.).
Cap St. lenneec.
Cyrille, (St.),
lie aui Grues,

14,121
113
333

038
405
88

365
330
459

254
251

200
391
20
37

197
48

171
58
89

25

25
28
80

119

72
33

219

337
315
482
389
191

400
444
389
185
482
378
333
246
254
425
318
306
263
647

342
163
213
445
160
277

79
3.2

27,112

349
6
4

9
13
3

10
16

5
8

7
18

2
7
3
6
2.

1*

13
4 ..

"2

1

098 10

£
5,274

94
75

223
105
50

96
103
127

94
128

116
184
il
51
84
40
95
47
33

1'

26 7 8
32 19 1
24 14 4
39 10 11
88 6 4
29 13 2

42 16 10

.91 2 6
122 ð
179 15 4
191 2 9
98 4 1

149 18' 10
194 2 I
124 11
85 16 '1

155 10 1
116 3
156 7,
128 17
70 7

121 ' 4
131 11 1<
137 17
82 17

07 l 1

139 13
129 3.
10016 1
122 8
76 '

103 9
40 7-

1*0' 1

23 7 11

'0,841 i I

Février,
'Août,
Février,-

1846.
" S

1847.
1816.
1847.

Septembre; 1846.
Août, 1846.

Février, 1847.

Septembre, 1846.
Août, 1846.

Septembre, 1846.
Août, 1846,
Novembre 1848.
Août, 1846.
Décembre, 1846.
Août, 1846.

Septembre, 1846.

Août,
44
44

Dembre,
Septembre,

Août, •

1840.

et

1846.
1846.

1846.

Avril, ' 147ý
Août, 18413. .r

1k
4 t 4

1 Setembre, 1846.
1 Août, 1846,

I
5 Septemibre,' -1846.
0 Août, .1840.
2 Ntotvembre, 1846'

6 Août, *r1846.0

0

7 e
l et 6

4 Septemnbre, ý1840.
8
0 e

Aût, 1847

94

-Septembre, 1846<Se tmrñ 4

A ût, 1

N m r 1846 '

Aor 1846

'r-'
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'(. F.) ABLE DES MUNmCPÀLTTS aulquelles il a été accordê Une part doVOctùoi Législatif
l'année scolaire expirée au Ler Juillet, 1846, etc.-Conlinude.

2 Juill2 de

I. Ecoles,

Somme nlouéo
Nombre à la oDatia laquella

Co t.u.d'Enbna 2 Municipalité l'Octro
sur les a été lhit.
£50,000.

I Rapporté,... ...
L Islet, ... ...

te

tg"i . .. ..
te

te
"1 . .. . ..

Lotbin 4ière, .. ..

te

Là

tg

Matie

'4

t'

t'

'4
"i ... ...

et

et

Montre.

'4

te

t . ...

de

44

Missisu i, : ... ..

Montmrenc, ..

et

Li

. . .

te

ce

te
Nicolet,

t4

tg

te

'4

«à ... ...

44

Oeot .. ,
Portl .. ..,

44

Fortict(- . .

L. t, ... ... ...

Pierre, (St.), Rivière du Sud, ...

'Rech de uleWSt .. .:
Thomas, (St.) ... ...
Antoine (St.), de Tilly, ... ...
Croix, (St.) ...

DL .chaillon, ... .. , ...
Flavien.(St.) ...
GilS e. (St.) ...

Lrti nir, .. ... ... .. ,

Sj lvves re, (Ste ) .. .. .<

I)ttîîîLai , ... . .. ...

invernss,...g ... ,.....

tdn d , ... ... .. .

Ste n, .. ... ...

Ame, (Sie.). Côte .cau.ré,
Château- ... ... ...

Faile, (Se.) ... ... .

Frnlçig sbur ... (...).

i leb ug , ... .... .

Pierre, (S .. ) .. ., .
Bout .. .'l e, ... ...

cite, (S.ttoltlleSap) ...
Ci tu -l4 . ii , ... ... ...

mlnent, (St.) ... ... .Fléréiol (t.' ... .. ..

Frni s, (St. ... ... ...

Jeaoite. .l r .n s ....
Lure, (S.).. ... .. ..
lirre, (es .. tes ....

oIlet o l e, ... ... ..,
itéuf, (tie... ... ... ...

iti, ('rte staii nt ... ...
Geinîvnideu, (Ste.).

I,uî:etuî i be r,,.. .. ... . ..

I'eigl-Ntin,S. ... -... ..

l4tkchelga, ., ..

Biisilv. (St.) .. 4 ..4
Cachluin, ... ...

CiLaurieto, (St.) ...

ulkschabault..

Getily, . ., ..

27,712
272
113
3417

380
454
181
361
172
G0

452
478

39

91
183
48

120
339
330
250
542
3(8
63

134
05

19
103
40
95
60

121
67

G98
7
il

10

'8
11
53

12

1

4

2
4

17
7

10
18
9
3
3
4

2

3
1

4

4

4

2
3
4

41

4

11

2

8

-10

4

1*

£ s. d.
10,841 11 9

105 5 10
53 1 2

141 14 1
120 (1 6 1
160- G G
133 1 O
94 1 8
55 10 7
1u 2 il

134 12 6
171 7 3

17 2 9

39 4 4
69 7 5

-47 15 8
23 17 10

127 0 9
63 2 2.
69 14 0

132 10 2
74 12 10
26 13 10
48 12 2
35 5 2

21 1 10-
53 1 2
28 13 6
29 9 11
24 14' 4
32 9 2
36 1 8

78 6 4
20L 7. 1

96 14 5
121 2 2

37 18 0
43 16 7
d6 17 11
33 11 10
84 13 10

1M1 18 6
16 (0 3

115, O 3
153 1 0

88 16 3
108 18 .41

'102 10 4
24 11 0

118 19 4
12 10 3

137 15 0

32 2 7
14 19 11

38 l'7 9

82, 7 8
,32 19 I

132 0 3
32 19 1

84 13. 10
21 5 1

3047 1040 I 10 115,308 là ' 8

Août, 1846.
Septenmbre, 1840.
Août, 1846.

Septrembre, 1846.
Aûr, 1846.
"4 ° 4

e4 . 4

Décembre, 1846t.
Août, 1846.

Décembre, 184C.
Août, ' 1846.
Septembre, 18'46.
Août, 11846.
Sepîtemîbre, 1840.'

Décembre, 1846.
Août, 1840..
Septembre, 18.1si.

1840

Décembre, 1846.

si 4
Août, 1846.

Septcmlibre, 1846.
Août, 1840,

Noverbrc, 1840.

Août, 1846.

4 u6

44 ' 44

Févier, 1847.
Août, 1840.

Mars, 1847.

Decembre, '1840.
Août, 1846.
D)éeemîbre, 1846.

Novembre, 1846.

Décembre, 1846.

Novembre, 1840.

Août, 1846.

Li t L

Nu-emtbre 840
Août, ~ 1846.

' î Iý



1l Victorike. Appendice (F. F.) A. 1847.

AppendiòepeWe
(FE) ji3 j DES MuNICirAiITeS auxquelles il a 'été accordé une part ce l'Octroi Législatif pour

l'année scolaire expirée au 1er Juillet,' 1846, etc.-Continuée.

.I I

Ecoles.

Somme allouée
A la Date à laquelle

Ctntês. Municipalités. nbre - Municipalit -l'Octroi
sur lcs a été fait.

£50,000.

Utapportù,...
Portncut, ..

Québec,

dt

'tg

tg

t'

tg

et

t'

tg

lt

et

tt

't

't

'tg

Lt

t

-tg

c'

et

Lt

Lt

't

t

t'

et

et

't

't

Lt

t'

t'

't

t'

e 't

dt

et

et

t'

et

Saint Mlauictle,

et

'et

Grondines,
Pointc-aux-Trembles,
Raimond, (St.)
Ambroise, (St.)
Beauport,
Cité Catholiques,)
Cité (Pro test ans,) .. ..
Charlesbourg,
Dunstan, (St.)
Foye, (Ste.) ...
Roch, (St.)
Stadacon, ...
Stonemliin, . .. ... .
Valcartier, ... ..
Aimé, (St.)
Barniibé, (St.)
Chirles,-(St.) ...
Deis, (St.)
Jude, (St.) ..,
Ours, (St.)
Sorel, .. ..
Victoire, (Ste.) ...
Rlie, ... ..
Ile-Verte, ... ...
Kakonnul, .....
Lensard, ... ...
Lepage, ...

Métis, ... ...
Rimouski, ... ..
Rivière-du Loup, ..,
Simonl, (St.)..
Trois..Pistoles, ..
Athanase, (St.) ...
Brigite, (Ste.) ..
Clarenceville, ...
Foucault, ...
Grégoire, (St.) ...
1eariville, ..
Jean-aptiste, (St.)
Marie, (Ste.) ...
Mathias, (St.)
Rouville, ... .,..
Agnès, (Ste.) ...

Baie St. Paul, ...
Chicoutini,

Irénée, (St.)
lDe aux Coudres,
ivibaie,.,

Petite-Rivière, ...

Urbain, (St.)
Abbottsford, .,
Césaire, (St.) ...
Dnamac, (St) ...
Dominique'(S t.)..
îlyacvinthe, (St.) ...
Pie, (St.) ....
Présentation, ...
1osalie, (Ste,)
Simon, (St.) .
Diumonticr, ..

.Gatineau,
Maskinotig6,
Pointe du Lte,
Rivière du loup. ... .

.lTroi AR1ivièùres,
Unule (Sto.) :ci

Yaînî... ...

39,947
213
239
87

386
306

1745
332
299

93

85
90

278
145
244
324
176
347

59
272
341
155

55
36

337
277
157
330
506
175
268,
179
379
622
202
542
240
126
72
75

304
27

109
73

140
230

32

139
86

390
400
273
272
~ 356
338
195

91
139
437
305
354
148
301
362
263
743

117,G47

1040
s
5
4
7
7

30
13

4

2

5
5

2
8
8
G

2
1
8
7
6

12
13
4
8

10

8
15

9

o
10

5
3
2

10

3
2
4
8
1

3
3

10
9
G
5

18
8
4
3
3

10
s
8
3
7
4
71

..,

£ s. d.
10,308 15 8

52 14 7
74 10 2
47 12 5
98 14, 1
94 1 8

576 O 4
190 17 8
73 19 8

59 6 6

17 19 '4
61 19 3

147 12 9
63 12 0
00 8 1

126 14 3
62 12 3

134 15 8

Août, 1846.
"t "i

Décembre, 1846.
Août, 1846.

t l

Juin, 1846.
t t

Août, 1846.

Lt Lt

Lt .lt

Septembre, 1846.
Août, 1846.

tr .

Septembre, 1840.

34 12 0 Décembre, 1846.
115 16 8 Août, 1846.
163 15 8 "

55 4 0 "

23 14 7 Novembre, 1840.
10 12 10 Août, 1846.

131 3 -2 Septembre, 1840.
138 14 9 Août, 1840.
69 10 '8 

131 3 2 Septembre, 1846.
214 14 0 Novembre, 1846.
53 7 9 Août -1846.
55 17 2 Lt

46 15 10 c
103 0 7 "

175 3 1 tt
94 11 7 " et

214 4 1 t
98 , 10 Septembre, 1846.
5e6 7' ( Février, 1846l
49 18 6 Novembre, 184G'
5,4 7 G Août, 18.

150 18 7
'24 14 4
91 15' 7 Décembre, 1846.
39 17. G
'32 9 2 Août, 1840.

154 4 C 44 t

19 12 2

39 17 6 "t

14 19 Il
206 19 1
132 3 0 Août, 184tl
45 6 3
71 6 11 '

185 4 - 1. iL
97 14 2 C
70 7 2 Mar., 1R47.
62 9 ~0 Septembre, f84C.

G6 1 4 Aeàt 1
132 19 5 Mars 1847.
75 O 6 0 Août, 184(3.

loi 12 10 t
62 2 4 NoVembre, 1846.

125 7 10 Août, 1846.
180 18 5
78 8 7 et

158 18 4a

o 46 11 21,837 -18 3
y: 

Porté,..



11 Victorioe. Appendice (F. F.) A. 1847.

e o TABiE Ds MuNxcormdTies auxquelles il a été accordé une part de l'Octroi Législatif pour
l'année scolaire expirée au ler Juillet, 1846, etc.-Conlinuée.

2 Juillet. J

f ~Ecoles.'

Municipalités.

.rome, ...

. lly, ... ... ...
. ilinin, ... . .

mGranb, ...
. M ilton, ... ... ...

.lic brd, ... ...
lStukeley,

. Ascot, .. .. ..
.11 tuempton,.. . ... ..-

.Dury, ...
.Comnptoni,.. .. ,.

SDiudswell, ... ... ...
. Eaton, ... ..
. 11ereford,
. Melbourne, ,. ...
. Sh nipton, ... . . ...

.Vindsor,

.arnston, ..
Rolton, .. ,

antle y, ... ... ...
Potton, .. .. ..
Stanstead,.. .. ..
Ane <les Plaines, (Sto.)...
Vrançois de Sales, (St.)
dJérôme, (St.) .. ..
Lacornte, .. .. ..
Martin, (St.).
Rwos, (Ste) .
Terrebon ne, u... ...
1lerse, Ste. ... ...
Vincent dc P'au, (St.) ..
Côteau da, ... ... ..
Re-P>errot,... ... ...
Newton, . ... ...
Nouvelle-Longueuil, .
Rligaud, .. .. ..
Soulanges,... .. .
Y udreuil,... ...e....
Antoine, (St.)

|Contrecœeur, .. .
Mare,(St.)... .. ..
Vaerennes, .. .. ..
Verehòères,..., . ..
ilaie du Febv're, .. ..
David (St.) .. ..
François lu Lac, (St) ...
Yéiiaska.) u
Zéphiytili (St,) de Courval,

Nombre
d'Elfhs.

Rappi jorté,,. .
Sheflord, ..

te

et

tg
et

le

di
Ct
et

et

te

et

Stnsted, ...
lt

Ct
le

Terrebonne,
et

t
ce

et

te
et

Vaudreuil,
et
te
et

te

te

t

le

t'

et
e

Total, ... 69,887

11

1

Somme allouée
i la

Municipalité
sur les

£0,0000

26,097 12 2

Date û laquelle
l'Octroi

a été fait.

£ s. di.
21,837 18 3

79 15 0
19 12 2
93 1 11
69 14 0
46 2 9
88 6 4
44 6 6

108 18 3
]6 19 5
56 7 1

105 5 9
21 8 5
90 19 1
33 2 4
70 0 7

103 6 3
11 17 3

125 4 6
68 4 4
83 10 9
59 9 8

171 17 2
77 5 .7
38 17 9

185 17 3
53 11 O.

139 11 3
108 15 0
74 19 5

164 18 9
90 19 1

137 11 8
46 2 9
18 12 5

198 11 0
190 11 6

95 18 0
139 1 4

67 7 10
87 16 6
88 '12 11
48 18 9

172 0 6
103 2 11
147 16 0

175 13 3

33 9 0

Bureau de P'Education, B.-C.,
Montréal, 16 Juin, 1847.

J. B. MEILLEUR, S. E.

Comtés.

57,(12
324
32

458
301
155
253
70

265
GG

102
522
126
475
32

246
297
50

331
343
400
301
884
223
71

296
140
342
180
213
353

,275
312

53
8

485
53
178
246
109
164
176
163
351
198
377

619

67

Août, 1846.

ce tg
" "
te 9t

Septembre, 1846;
Août, 1846.
Septembre, 1846.

Mars, 1847.
Novembre, 1846.
Août, 1846.

Décembre, 1846.
"i "i

Août, 1846.
Avril, 1847.
Août, 1846.

" "DSeembre, 1846.
Août, 1846.

tg d
te et

Septembre, 1846.
,Août, 1846.

de et

Novtembre, 1846.
1Août, 1 84c).

te e

Septembre, 1846.
Août, 184fi.

"e e
"e e

Septembre, 1846.
Août, 1846.

- 1- 1



11 Victorif. Appendice (F. F.) A. 1847.

Appendice
TABLEAU DES MurnCoPALrITS auxquelles il a été accordé une part de l'Octroi Législatif pour (F. F.)

les derniers six mois de l'année 1846, ainsi que le nombre d'Ecoles dans, chaque,
MVunicipalité et celui des enfans qui les ont fréquentées pendant cette période, suivant
Rapports transriis à ce Bureau à diverses époques, avec la date à laquelle l'Octroi leur
a été fait; ce Tableau montrant encore les MunicIpalités auxquèllesil n'a été accordé aucun

argent, soit parce qu'elles n'ont pas 'encore envoyé de- Rapports, soit parce que les
Secrétaires-Trésoriers n'ont pu déclarer qu'ils avaient reçu la somme voulue par la loi.

Ecoles.

Somma allouée
om e . la Date à laquolle

Comtés. Municipalités. on ire Muniur ept éctroi.
an' 0 sur les ,a été fait.

.U £50,000.

Co

Beaubarnai@,..
et

et

te

f'

et

fi

et

ce

fi

fflieclinsse,..
et

tg

et

'7

96

t'

et

Becrthier, ..
'7

99

et

e7

9'

99

Bonot' e .

et,

te

'7

44

tg .

77

fluaenre
Dt 7. 7ta .. s

ce

7'té

Anicet, (St.) ... ... ...
Clénelit, (St.) ...
Dtundee, ... ... ...

Godmnanchester, ,,. ...
Hecmmingf'ord, .. .. ..
11ineinbrooke, .. .. ..
Martine, (Ste.) ...
Or'mstowvn, .. .. ..
Russelltown, ... ...
Timothéi, (St.)
Beaumont, ..
Berthier, ... ...
Charles, (St.) ... ...
Françdis, (St.).Rivière du Sud,...
Gervais, (St.) ... ... ...
Lazare, (St.) ... ...
MlIél, (St.) ... ...
Standoi, ... ... ... ..
Vallier, (St.) ... ...
Bartheliiin, (St.) ... ...
Berthier,
Brandon, ... ... ... ...
Cuthbert, (St) ... ... ...
Elizabeth, (Ste.) ...
Félix de Valois, (St.)
lie du Pads, ...
Industrie, ... ... ...
Kildare,
Lanoraire,... ...

.L v lif ,.,. ... ... ,,,.
Mélanie (Stc.) d'Aillebout,

Ti'homnas, (St.)
Carleton, ...
Cox, ...
H-amilton, ..
Hope; ...
Main, ...
Maria, ... .. .. ..
Matapedia, . .
New-RichmonJ, . .
Port-Daniel, ...
Shoolbred,... .. ...
Blairfindie,
Boucherville, .
Bruno (St.) de Montarville'
,Chamblly, ... .. ..
Jean, (St.) ...
Longueuil,... ...
Lue, (St.) .
Aune (Ste.) de la Pérade,
Batiscan,
Cap de La Magdeleine,
Chaimplàin,
Gêneviève (Ste.).
Maurlea (St.)
Stanislas, (St.)
Argentenil,
Augustin, (St.)
Benoit, (St.)
Chatham, ...
Colomban, (St.) ...
.Euitachë, (St.).
Gore, ..

589

416,

323
526
324
658
295

89
105
347

227

484

259
310

162
406

- 103
121
120
228

65
60

177
76
71

76

90

323
238

616

393,
90

241
428

900;3 10

e . a.

66 6 5

60 12 8

69 2 5
113 0 8

87 0 0
66 13- 0
80 13 i

49 10. 3
32 12 6

-81 3 0

.40 17 3

102 16 6

60 9 5
61 12 6

36 13 3
43 1 9
35 5 3
30 .9 8
23 -J 2
49 4
28 il 9
22 13 1
21 16 8
21 0 21
.21 1 -10

21 0 2

22 4. Il

52 4 8
58 14 10

94 10 6

80 1 7
25 17 5

54 14 1
96 19 6

1,82 18 1

Février, 1841,

"9 "e

tg

ci

47

Février,
Juin,,

Février,
Avril,

Février,

Avril,

Février,

Juin, ,

Mar,
Juin,
Fvrie,

Juin,
Avril,
Juin,
Mars,

Avril,

4

Mars
Juin,

Mars

Févr
Mars

Juin,

fi

1847.

1847.

18~47.
1847.
1847.

184K

1847.

1847.
1847.

187,

1847.

1847.

1847.
1847.

1847.
t7.

1847.
1847.
1841.'
1847.

1847.

,< 1847.
1847.

1847.

te 1847.

1847.

1847.

A mend ice

SJuillet.

II i



fl Victorio. Appendice (F. F.) A. 1847.

Appendico Appendice
A..)TAjeurAIu DES MuNrcIPALLTYS a17qulls il a été accorde une part de l'Octroi Législatif pour' (F. F.)

les derniers six mois de l'année 1846, etc.-Continu .- ^--
2t .Trillet. . 2 Juillet,

Comtés. Nombre
d'Elituts'

Dorchester,
Li

LI

't

Lt

IL

It

"

"

D)rununond,

Ilu ni ,dn

49

Ganpr,.i..

't

" .I.

Il

" ..

Ecoles.

4 -

rn

Muiipalnités.

Iermais, (St.)
.. lc Bizarre,

... Scholatique (Ste ) .. .
.. Ansel, (St.)

Aubert Gallion,
liernard (St.)
Claire (Ste.) de J .ette,

*.. Cranboune, . . ..

zêar, ý (St.)..

* Framopton, . .. .. .

Franquis, (St.).
len (St.) do Lauzou,

eph (St.) de la lkanee, ...
Margueilite (Ste.) de Juliette,

3ariu (Ste.) de la 11manec
. ltscherme t, ... , . .

'ointc-1.( vi, .. ... ...

G iha a , ... ... ...
Aston, . .. . .. ... ..Srt ha. ... ... ..

ta uM d ,... ... ... ...
T n w k,... ...la" ... ...

... Cap-rosier,

... cou ,gtls, . ... .. ..

.. Gaspé BUy Northi, .. ..
... apé Unay South, .. ..

... Gra ed'Riv3re, ... .. ..

.. les de hl Slagdcleinte, .. ..
*... Alalbaie, .. . . . . . ,. 

.. Newport, ... ... .. ..
... ereô, ...

... aughîiînwgî,
Chatraguy,..

Cstant, (St.)
y pricn, (St.) ...

b1la.ues lu. Mlincur, (St.)..

Lau l'rairie, .

PMupp St) .cl >citèc

Ph'im n St . . ..

mi, (St) - .. ..

Ath-0ou, , .. .. ..

Aun (St) d aPctee .
(Dtî niSt.)nae ... . .

0035

177

207

247

35

220
396
41

192

129

120
58
74
76;

33

358

042
200
209

30-1

345

181

s4 1

132

34-2

30 I

10

Somme allouée
à la

sur les
£50,000

200

4

(i

12

2

7
10
1

7

4

17 1 - 1,2 ) t

Date à laquella
l'Octroi

a été fait.

Février, 1847.

Mars,

Juin,

1.847.

1847.

Février, 1847.
Mars, 1847.

"44

"<4

£ .9. d.

1,812 10 1

37 17 11

48 5 7

03 12 0

47 5 10

58 9) 10
92 5 O
25 15 0O

42 O 4

23 19 0

13 3 8
1( t) 7
12 7 2
19 15 r)

8 4 D

45 11 0
C 1 2 8
89 17 8
95 il1 4
49 12 0
41 17 1
71 19 6
97 1 0

42-18 6
77 15 î
56 1 8

GO 12 rI
75 15 11

.41 & 10
126 10 5

ti1 4 3
88 4

51 9 10

11 13 11

1847.

1847.

1847.

1847.

-1847.
1847.
1847.
1 847.

13:7.-

1847.
1847,
1847,

Février, 1347

Mars, I 87,
Février, 18M17-

\Iars,
Avril,

Février,

1847.
1847.

I 'I Î.

1l
2
4)

1
12

4

1<)

4
j s

Février,

Mars,

Février,
IL

Avril,

Mars,

M a r s,
Février,

Avril,

Février,

Mars,
Faévtier,
Martts,

12
4

E)

3

-1

17251 a,525 !) Il



IlVCtol'lí. Apnpëndice (F. F.) A 1847.

Appendice Aped
(F. F.) TABLEAU DES MUNICIPÀLITt S auxquelles il a été accordé une part de l'octroi Législtif, pour (F; F

les derniers six mois de l'année 1846, etc.- Continué.

Ecoles.

Sommes allouées
Nombre à la Date à laquelle

Comtés. Municipalités. d'Enfans Municipalité l'octroi
sur es a 6t6 fait.

£50,000

£ . d.
Rapport,... .... ... 17,251 404 il 3,52'5 9 '3

LIslet, L'Islet, ... ... ... 282 p ... e2 12 l Mars 1847.
. Pirre(St.), Rivière du Sud, 166 5 ... 26 10 7 Février, 1847.

Port-Joli, ... 376 10 ... 70 17 1 Juin, 1847.
Roch des Aulnets, (St.) ... 308 11 ... 64 13 6 Avril, 1847.
Thomas, (St.) ...

Lotbinière, ... ... Antoine, (St.) de Tilly, 403 10 ... 66 13 0 Févier, 1847
... Croix, (Ste.) ... 387 13 ... 47 '0 10 "

... ... Deschaillons, 172 7 ... 27 15 3 " t
" ... Flavien. (St.) ... 68 3 ... 8 1 6 " "

Gilcs, (St.) ... .. .

Lotbinière, 592 15 ... 67 6 2
Sylvestre, (St.) ... ..:

Mégantic, ... ... Brou hton, ...

... Inverness, ...
" ... ... Ireland, ... .. .. .

.. , Leeds, ... ...

Somerset, '... 82 3 ... 23 17 10 Mars 1847.
Tri

Missisquoi, ... ... Dunham, ... 310 16 ... 63 10, 5 t
Frelighsburg, ... 373 7 ... 31. H 1 Juin 1847.' ' 4

.. Philipsburgh, ... 218 10 ... 34 17 0 Avril 1847. j

... Staibridge, ... ... ... 482 16 .. 66 8 1 Mars '1847.

.. Sutton, ... ...

Montmorency, ... Anne, (Ste.), Côte Beaupré, ... 83 3 ... 13 6 Il Février 1847.
ChAteau-Richer, ... ... ... 115 3 ... 24 6 1 "

« ... ... Famille, (Ste.) ... ... ... 78 2 ... 17 12 7 Juin 1847.
46 ... ... Féréol, (St.) ... ...
4 . ... François, (St.) ... ... ... 30 1 ... 10 10 Il Avril, ' 1847.

... ... Jean, (St.) ... ... ... 138 2 ... 26 10 7 Mars, 1847.
Joachim, (St.) ... ... ... 45 1 ... 14 6 9

L'Ange-Gardien, ... ... ... 75 2 ... 14 14 11 Février 1847
Laurent, (St.) ... ... . . 56 1 ... 12 7 2 Mas, 1847
Pierre, (St. - .. ... ... 123 3 ... 16' 4 7 Février 1847.

Montréal, ... ... Bout ... ... ... 71 2 ... 18 010 Mars' 1847
Cité, Catholiques,)

49 ... ... Cité, Protestans,), ... .

. Côte des Neiges, ... ...
' .Côte Visitation, ... ... ... 80 2 .. 7 3 6 Avril, 18

Côteau St. Louis,... ...
Géneviève, (Ste.) ... ... ... 168 S ... 39 2 8 Juin, 1847.

... Henri, (St.) ... ... ... 118 1 1 14 '17 1 Févrie 1847.
Iochelaga, ... ... ... 86 2 ... 15 1 11 "

Lachine, ... ... ... ... 245 4 2 48 7 2

Laurent, (St.) 320 8 ... 60 Il 1 Avr 1847
. Longue-Pointe, . 113 3 ... 18 19 , Février, .1847.

fi on Pierre, (St ) .

Pointe-aux-Trembles, ... ... 116 3 ... 21 18 3 tt

Pointe-Claire, ...
Riviére-des-Prairies, ... ... 69 2 ... 17 15 il Avril 1847

«' ,,. ... Sault-au-Récollet, ,,, ... 231 4 ... 42 6 11 Mars 1847
,Nioilet, ... Bécancour, ... ... ... 456 11 ... 76 19 2 Féevr, 1847.

Blandford,... ... ... ... 40 1 ... 8 3 2 Mars 1847.
... Gentill, .. .. .. .

Grégoire le Grand, (St.) . 473 12 . . 77 10 6
Monque, (Ste.) ...
Nicolet, ...... ... ... 1'1 5 ... 34 9 2 Juin 847

et ... Picrre les Becquets, (St.) ... 378 12 ... g1 8 2 Mar, 1847

Outaouais ... Bristol, ... ... 170 3 ... 12, 6 '

Buckingham, ...
... Clarendon, 142 5 ... 29 'à
.B. Eardley.

«. Hull,: ... .. ... 260 9 .. 68 17 6 Juin,' 1847. ' -

... Litchneld,
Lochaber, 126 5 ... 16 1 3 F4,rler 1847

... 11nslw, ..
et .. PtitesNat on,

.. *Ter*plton.ou

... Wakefield

poen .. Ancienne Lorette, 298 6 41 3 10 1
Au stiri St.) 76 '2 . 28 8 Févne 1

.jÖ'ité,'". ~ . 26,~ 678 14 5095 i ~ ~ ~*~
c

,ýà8pê,ý~ (S, .

I4:1î;1
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App c Appendite
(F. F.) TABLEAU DES MUNICIPALITES auxquelles il a été accordé une part.de l'octroi Législatif pour (F. F0

les derniers six mois de l'année.1846, etc.-Coninu.
2 -luiillet, ullot.

Comtés.

Porttetf, ...
g

Québc,

"t ...

"ih liu ...

tg"io s i ...

'g

'g

tg

tg

tg

'g

tg

'g

tg

tg

"t ...
"4 ...

t'

"ito acn ...

44

"i ...

" ..

" ..

" ..

" ..

" ..

" ..

" ..

Rihliu ..

" ...i îe
"' ..

" ,.

"' ..

" ..

" ..

" ..

Ri o s' , ..

.. ,

Saguen.y
...

...

...

Sauin le ...
" ..

" ' ,

" ..

" ..

Saiunt ay, ...
" ..

" ..

Rapporté,.. .. .. ..
Cap-Santé, ...
Casimir, (St.) .. .. .
Catherine, (Ste.) ... ... .
Deschambault,
Eicurcuils, .. .. .

Pointe-aux-'i'rembles,
Raimîond, (St.) ... ...
Ambroise, (St.) ... ...
Ucaupllort, . ., .. .
Cité (Catholiques,) ...
Cité (Protestans,)
Charlesbourg,
Dunstan, (St.) ...
Foyc, (Ste.)
Rochi, (St,) ... .. .
Stadaconé,
Stonchaman, ... ... ..
ValcartiLr, ... ...
Aimé, (St.)
Barnabé, (St.) ... .. .
Charles, (St.)
Denis, (St.) ... ... ..
Jude, (St.) ...
Ourg, (St.) ... ...
Sorel, ...
Victoire, (Ste.) ... ...
B ic, .. .. .. ..
lIle-Verte, ...
Kakouina, ...
Lessard, ... .. , ...
Lepage, ...
M altanle, ... ... ... .
Métis, ...
Rimouski, ,.. ... ...
livière du Loup, ..
Simion, (St.) ... .
Trois- Pistoles, ... .
Atihanase, (St.) ..
Brigite, (Sie.)
Clarenceville,
Foucault, ... ... ...
Grégoire, (St.) ... ...
lenryville,
JettniBaptiste, (St)
Marie, (Ste.) ... ...
Mathias, (St.)
louville, ... ... ...
Agnès, (Ste.) .

t aie St. Paul,
Chicoutimi,
Ebouleinens,
Irénée, (St.)
Ile aux Coudres, ...
Malbaie, ... ...
Petite-tivière, ... ... ...
radotssac, ... ...
Urbain, (St.) ...
Abbottsford, ...
Cesaire, (St.)
Damase, (St.) ... ... ...
Doinitique, (St.) ... ...
Ilugues, (St.)
Hyacinthe, (St.)
Pie, (St.) ... ... ..
Présentation, .......
Itosalie, (Ste.) ... ...
Simon, (St.)
Dunonttier,
Gaineau,
Maskinongé, ... ... ...

Porté, ...

Nombre
d'Enthuls.

216

166
181

401

268

75

174
170

124.
260
:336

45
222
243

:2
303

311
270

396
6015
240
336
226
120

125
319

116
130
412
389

260
661

216
143
157

184
448

36,232

Ecoles

Municipalités.

4
5

15
10

Ï)'J

18

a
4
3

.5
9

.à
o
c>

Sommes allouces à
la Municipalité

sur les
£50,000.

£ s. d.
5,095 0 11

42 6 il

26 7 4
37 8 1

49 7 0

Date à laquelle
aoctroi ý

a été fatit.

Février,

Mars,
Février,

"

c2o

678

4

5

4

7

6

4
8

1
8

6

2
7
8

13

8

8

8
.13
6

10
5
3

31 16 0
33 4 1
63 7 1
31 6 2
67 7 10

117 12 il

17 6 0
57 18 4
81 17 10

Mars,
Avril,
Février,
Mars,
Février,

"'

g

Mars,
Juis,

8 6 6 Mars,
63 11 7 "

26 13 10
27 18 7

51 14 9
87 Il 7
47 5 9

107 2 0
49 0 5
28 3 6

16 4 7
77 2 3

19 18 9
7 9i1l

103 9 7
66 A 6

33 13 6
902 12 1-

35 7
31 ' - 6
33 8

à7 1$. o
80 16 6

Février,
Juin,

Février,
Mars,
Février,

tg

Juin,

Avril,
"'

1847.

1847.
1847.

"'

1847.

1847.

1847.
1847.
1847.
1847.
1847.

1847.
1847.

1847.

1847.
1847.

1847.
1847.
1847.

tg

tg

1847.

1847.

"I

Avril, .1847.
Février, 1847.

Jui ,' 1847.
Mars, 1847.

Février, 1847.

Avtil, 1847
Mare, 1847

.......

36 19 10 Mars,

8 10 8 Février,

8 | ...

921 | 17 6,934 9



Appendice
(F. F.) TABLEAU DES MUNIMIPALIT-s auxquelles il a été accordé une part de l'octroi t pour (F

les derniers six mois de l'année, 1846, etc.- Con1inua.
2 Juillet.

Ecolces.

Sommes allouées
à la Date à laquelle

Comtés. Municipalités. " Muni ité 1 tr
donas sur ca Sté fit.

S . £60,000.

£ s. d.
Rapporté, ... ... ... ... 36,232 921 17 6,934 9 9

Saint Maurice, .,. Pointe du Lac, ...
., Rivière di Loup. ... ... 360 8 62 13 11 Mare, 1847.

'l.. .. 'rois- Ri vièÏres, (Cité) ... ... I

' ,,. ... Trois-Rivières, (Banlieue) ... 45 1 ... 27 3 9
Ursule, (Ste.) ... ... 107 4 ... 39 4 3 Juin, 184.

.. . Yamachiche, ... ... ... 720 16 ... 79 5 i t

Shef'ord, ... Brome, ... 422 il ... 39 17 -.6 F6vrie, 1847.
et .. . E ly, ... ... ... ... ý

Farnhan, ... ... ... ... 315 10 ... 46 l 0 Mars, 1847
'4 ... i.. Granby, ... ... . ... 292 il ... 34 17 0 Février,' 1847
e .,. ... Milton, ... ... ... ... 96 4 ... 23 1 4 Mars 1847

. Sheord, ,,. ... ... ... 587 il ... 44 3 2 Juin 1847.

... ... Stukeley, ... ... ... ... 373

Sherbrooke, ... Ascot,... ... 399 1 ... 4 9 Fvrier, 1847.
Brompton. .94 ..

11 0 ... 4

el
99 . .. ...
et

et

te

Stanstead, ... ...
e'

Terrebonne, ... ...

$4 ... ...

. .

et

te

tg

Vaudreuil, ... ,

et

4 à

Terreon, .. ..

'I

49

et

tg ... a.

Yamaska, ... ...

44

.

'I . ..

Bury, ... ... ..
Compton, ...
Dudswell, ... ...
Eaton, ...
Hereford, ...
Melbourne, ...
Slipton, ...
Windsor, ... ...
Barnston, ... ... ...
Bolton, , , .
Iatley, ...
Potton, ... ... ...
Stastead,... ...
Anne des Plaines, (Ste.)...
François de Sales, (St.) ...
Jérône, (St.) ...
Lacorne, ... ...
Martin, (St.)
Rose, (Ste ) ... ...
Terrebonne,
Th6rèse, (Ste.) ... ...
Vincent de Paul, (St.) ...
Côteanu du Lac, ... ...
Ile-Perrot, ... ... ..
Marthe, (Steé) ...
Ncwton, ... ... .
Nouvelle-Longueuil,
Rigaud, ... ...
Soulanges,...
Vaudreuil,... ... ...
Antdine, (St.) ...
Beloil, ... ...
ContrecaSur,
Marc,(St.)...
Varennes,
Verchères,... .. ..
Baie du Febvre, ... ...
David (St'.) ...
François du Lac, (St)
Yamsaka, ... ... ...
Z5plyrin (St.) de Courval,

Total, . __.. ..

118
456

223

-302
430

152
72

114
315
214
235

207
368

76

,67
443
383
227

,357
93

221
222
146
417
240

487
96

' 46,325 1192 '
1 - - I

10O 14 2
45 9 6

61 13 2

34 2
41 15-

38 12,
19 8

26 15
69 15
64 7
37 9

45 9
68 15
23 1

9 690 6
99 '6
71 10
47 19
69 10
33 13
43 18
44 6
24 9

61 11

87 18
63 16

8698 16

94 1 1 4

Mars, 1847.

Février, 1847.'

r,

10 Avril, 1847.
10 Février, 1847.

6 Mars, 1847.
8 Juin, 1847.
6 Mars, -1847.

9 t .l44,

6 Février, 1847.
10 " l'

4 Avril, 1847.

3 Juin, 184
6 Fcvtier, 1847.
3 Mars 1847.
0 Février, 1847.
8 Mars 1847.

114
3 Février, 847
6 Mars, 1847.
4 44

1 Fvrier 1847
0 Juin 1847.

8 ,

EÙR S..

. '' " ' "
3.',

'r.'

r' r
r, -.. '.2

JB. MEILLI
Bureau de l'Education, B. C.,

Montréal, 16 Juin, 1847.

3'' .. '

.



Oto~ntreal:
IMPRIMÉ PAR LOVELL ET GIBSON,

EUE ET. NICOLAS.



11 Victorio Appendice (G. G.) A. 1847.

A~~pend¶~te

t~vREPONSE

B.

Le Bureau des Travaux Publics,

Doit à Joseph Keeler.

1845.-Pour ses services comme inspecteur du Che-
min du Lac Ontario et du Lac Sougog, pour
le mois de Juin, 80 j'ours, à ....... : 10s.

Je certifie que le présent compte se monte à la
sorme de sept louis dix chelins,

Reçu du' Bureau des Travaux Publics, par M
Charles Green, Paie-maître, la somme de sept louis
dix chelins, tel que ci-dessus indiqué.

.(Signé,) THOS. W. SIMMS.

Par R. Ronrirs,

Caissier de la Banque donmerciale.

Applendies
(G. G.)

~3^ -uilk

A une Annss de l'AssEMDLfOn LéGISLaTIVE à Son Excellence le GOÚVEaNZUR-GêNLRAL, en date du 17
du mois dernier, " priant Son Excellence de, vouloir bien informer la Chambre si les deux mille louis qui.
"ont été votés en 1845, pour établir la ligne de Chemin dont il est parlé dans le Rapport que le Président
'du Bureau des Travaux Publics a présenté l'année dernière, sous le nom de ' Chemin du Lac -Scugog
"jusqu'à Narrow's Bridge, ont été dépensés en totalité ; et s'ils ont été dépensés, sur quelle partie du dit;

Chemin ils l'ont été; l'époque où l'ouvrage a été commencé, et celle où il a été achevé: et de- vouloir
"bien aussi ordonner de faire mettre devant cette Chambre un état détaillé de'l'emploi de la somme de:
%"cent louis dont il est parlé dans la Cédule C. du dit Rapport; aussi Copies des ordres ou instructions
* données par le Gouvernement et le Département des Travaux Publics relativement à l'emploi de la -ba.

lance des dits deux mille louis ;-aussi Copies de tout autre Rapport et renseignemens demandés par le
<'Gouvernement à l'etrot de décider sur quelle ligne de Chemin la dite somme sérait employée, et auxquels
"il est fait allusion dans la réponse de Son Excellence, le Comte Cathcart, à l'Adresse de cette Chambre,,
"du 22 Mai, 1846 ; et priant Son Excellence de vouloir bièn en outre informer la Chambre de la décision
" prise par le Gouvernement relativement à la ligne à suivre pour relier le Chemin actuel de Windsor et
"Scugog à Narrow's Bridge ; et aussi de vouloir bien ordonner de faire mettre devant cette Chambre telle
"parties des Rapports faits alors et depuis, au Département des'Travaux Publics et par lui soumis au
"Gouvernement, qui se rapportent au prolongement du Chemin, depuis la Rivière Talbot jusqu'au Détroit
M du Lac Simcoe, dans la direction de son extrême lim'ite au Nord, à Narrow's Bridge, en ligne directe,
"jusqu'au Pont, et les modifications que l'on a fait subir à la dite ligne en la prolongeant à l'Ouest hors de
"la lne directe, jusqu'au Village d'Atherlie lui fesant ainsi décrire deux côtés d'un triangleau-lieu d'uun

Par ordre,

D. DALY,
Secrétaire.

BUlEAU DU SECRf9'rAIRE,
Montréal,, 6 Juillet, 1847.

(Copie.)
A

LIsTEs des PAImFN.s pour l'exploration de la continuation du Chemin depuis le Lac Scugog jusqu'aux Dé.
troits, pour les mois de Juillet et Août, f845.

A Reçu du Bureau des Travaux Pu-
NOMS. Jours. raison Montant. blics par M. Charles Greerre

de Paie-Mattre, les montans portés
en regard de nosnomsrespectifs.

£ s.
James Los, argent payé pour Ouvrage,.............. 103 3s. 3d. 16 14 9 James Lyons.
William 1-lartwo , pour ui et son Cheval ............... 20 10 10 0 0 Wm. Hartvwcll.
James Lyons, argent payé à M. Perry, pour du Lard,..... ...... ...... 1 5 0 James Lyons.

Do do à J. Wolsh, pour du Jambon,.ote.,.............. 0 15 4 James Lyons.
Do do au Steamer " Boaver" pour pas-

sages en allant aux Détroits et y revenant,........ ...... ...... 1 10 0 James Lyons.
Do do pour des provisions dans la route, ...... ...... 9 18 9J James Lyons.

£40 3 -10

Pièce justificative pour quarante louis, trois chelins et dix deniers.
(Signé,) CHARLES GREEN,

Paie-Maître, N. D

JAMES LYONS.
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Appendice (Copie.)
(G. G.) 15

r-^-

6.
sa luil

Monsieur,

Cobourg, 18 Septembre, 1845. ' Appenduicd.
(G. G.)

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre
du 13 du courant, ainsi que des documens qui l'accom-
pagnent, et je suis heureux de pouvoir-y répondre dé.
bonne heure.

,---

bLi Juiltet,et. Bureau des Travaux Publics,
Montréal, 30 Juin, 1845.

Monsicur,

Je suis chargé de vous requérir de procéder aussi
promptement que possible à tracer et déterminer la
ligne de prolongement du Chemin de Scugog, (afin
de mettre à effèt la mesure de l'Assemblée Législa-
tive qui accorde des argens à cette eflet.) depuis l'en-
droit où le Chemin se détourne vers le Lac Scugog,
jusqu'au Pont des Détroits (Narrows.) Le Bureau
est informé que la partie de ce Chemin qui s'étend
jusqu'à Mara, est déjà ouverte par le Conseil de Dis-
trict, et qu'elle court le long de la ligne qui sépare les
lots 12 et 13 de Reach et Brock. et les lots 10 et Il

.de Thorah, excepté dans le peu d'endroits où des ma-
récages ont obligé l'Arpenteur à en dévier. Vous
examinerez ces lieux d'une manière particulière, et. si
vous trouvez qu'il est fheile de suivre la ligne droite
en desséchant ces marécages, il conviendrait mieux
d'y continuer le Chemin.

Depuis Thorah jusqu'au Pont des Détroits (Nar-
rows) vous tâcherez de suivre la ligne la plus droite
possible et la plus convenable, et il est a désirer que,
vû qu'elle passera par un désert vous ne rencontrie.
point d'obstacles dans la recherche de cette ligne de
la part (les personnes qui possèdent (les terres par où
elle devra passer. Il paraîtrait, d'après la carte géo-
graphique, qu'il serait à souhaiter (lue cette partie de
a ligne s'avançàt jusqu'au fonds des baies qui courent

vers l'Est à partir (Lu Lac Simcoo. Après que vous
vous serez assuré de la ligne la plus droite et la moins
coûteuse, soit (juant à ce qui regarde sa confection
ou son entretien à l'àvenir, vous procèderez à la diviser
par milles, et vous ferez une spéciffcation et un état
de la quantité et (lu coût de chaque classe drouvrage
par chaque mille, pour aider le Bureau à pouvoir
donner l'ouvrage à tant par mille sans crainte de dif-
ficultés ou de malentendu quant à ce qui concerne
l'éntrepriae de l'ouvrage.

La somme accordée pour le prolongement du Che-
min de Scugog.est de £2000 qui devra faire face à
tous les frais quelconques relativement au dit ( hemin,
à la conduite do l!ouvrage, etc., etc.

Votre devoir sera donc de terminer soigneusement
l'ouvrage le plus utile qu'il y ait à faire, particulière-
ment quant à l'ouverture du Chemin et à son assèche-
ment, de manière que l'argent qui a été accordé pour le
faire soit judicieusement employé et le plus à propos
possible. Il est beaucoup à désirer que cet ouvrage
soit donné par le Bureau.le plutôt possible.

Jo suis,

Monsieur, etc,, etc.

(Signé,) H. H. KILLALY,
Président.

JAmm3 Lyons, Ecuier,.I. on C., Cobourg,

[Il a été soumis antérieurement par M. Lyons, un
rapport sur ce sujet, à la Chambre d'Assemblée, le
23 Avril, 1846.]

G., POWELL.

Uureau du Scdrétaire Provinciàl,.G3Juillct, 1847.

En premier lieu, je n'ai jamais vu la première Pé-
tition adressée à la Législature pour l'octroi en ques-
tion ; on conséquence je ne puis avoir connu les dé-
sirs des Pétitionnaires à ce sujet.

Dans le tracé que j'ai indiqué, je n'étais guidé que
par les Instructions, No. 156, que j'avais reçues du
Bureau, en date du 30 Juin, 1845, pour choisir la
route la plus praticable. Il a été fait allusion à la li-
gne de chemin du District ; j'ai à dire à ce sujet que-
cette ligne n'est pas, ni ne peut étre praticable ou
avantageuse ; celle dont on se sert est à l'Ouest de-
la dite ligne, fesant des zig zag et serpentant à travers-
les Townships de Reach et de Brock, et gagnant le
Nord depuis la Rivière Non-Cong; on n'y voit que
des côtes et des chemins qui la traversent. La !iguo
que j'ai parcourue à truvers ces Townships, jusquà
la troisième concession de Mara, avait été arpentée.
et ariprouvée par le Conseil do District, et la trou-
vant très praticable et très avantageuse, je n'avais
pas hésité à la recommander, et je ne vois pas pour.
quoi je ne serais plus aujourd'hui du même avis..

La ligne que j'ai recommandée dins mon rap.;
port est la route la plus droite qui relie deux ouvrages
publics ; elle sera très avantageuse pour tous les co-
lons. et a cet avantage surtout qu'étant droite ell-
évite un parcours de quatorze bons milles que l'on
serait obligé de faire si l'on suivait la ligne préco-
nisée par-les Pétitionnaires.

A l'égard des Pétitions envoyées.au, Bureau par,
PiHonorable M. Baldwin, j'ai l'honneur de voussou-
mettre deux lettres qui y ont rapport, l'une du Col-
Cameron, et l'autre de M. Perry; le premier de ces
Messieurs explique pleinement et clairement les cir-
constances qui ont donné lieu à ces Pétitions, et le der-
nier (que personne mieux que lui ne connait le pays),
approuve entièrement la ligne que j'ai choisie. Après.
mûre délibération sur le sujet et. après en avoir exa-
miné toptes les circonstances, je demeure pleinement
convaincu que je ne me suis-point trompé dans mon
rapport, quand j'ai parlé de la longueur de la route,.
de ses avantages, des frais en ce qui la concerne et
de la population qu'elle intéresse.

A l'égard des insinuations que contient lia lettre d6.
.\l. Baldwin, fondée sur. le rapport des Pétitionnaires.
intkressés, ou-plutôt sur les lettres d'Oshawa, j'ai'la
confiance que le Bureau n'exigera .ucune explication
de ma part; aucune, autorité, rien sur la terre ne
pourra jamais préjuger ou inflioencer mon jugement'
contre les intérêts du publie, quand j'aurai une charg e
publique à remplir. Mon- reul but est de remplir
scrupuleusement et fidèleme'.ît mon devoir conformé-.
ment aux instruations que j'ai reçues.; et, je me flatte
que l'événement actuel a prouvé que je n'ai agisque.
dans cette iitention.et dans la vue des. intérêts de
mon pays.

Voici maintenant-un extrait d'ùne lettre de M. Bald-
win que je demande qu'on me permette de soumettre':

'" On objecte à la nomination de M. Lyons comme
n'ayant pas été judicieusement faite vu les circois-

"tances, et il est à supposer qu'il s'est laissé influen,,
" cor par les intéressés de chaque ext-éhiite' de la li-
"grie.' Je m'imaginerais que les personnes qui rési.
dent aux extrénités dt la ligne, où tous leurs inté*êts
se trouvent concentrés, ne trouveraient aucun' avah-
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Appendice tage à se mêler du choix de la route intermédiaire,
(G. G.) .puisqu'elle n'iffecterait en rien leurs intérêts.

J'ai, etc., etc.
(Signé,) JAMES LYONS.

T. A. lnoLT, Ecr.,
etc., etc., etc.

(.Cnpie.),

3..

Bureau des Travaux Publics.
'7 Juillet, 1840.

Monsiour,

La balance qui reste pour continuer les améliora-
tions et l'ouverture du-chemin de Windsor et des Dé-
troits, (appelé Chemin de Scugog,) se montant à
£1,000, est destinée à être employée, en premier
lieu, à ouvrir le chemin depuis le Pontdes Détroits en
passant par Mara, jusqu'à la Rivière Talbot, dans
Thoràh. Dans cette espace on rencontrera beaucoup
de marécages et de terres basses qu'il faudra dessé-
cher, et quelques petites rivières sur lesquelles il fau-
dra bâtir des Ionts. Les plan et relevé de M. Lyons
qui vous ont déjà été envoyésvous aideront beaucoup
dans vos travaux. Vous jugerez par le Rapport de
M. Lyons et par votre propre expérience de la mn-
nière que l'argent pourra être le plus avantageuse-
rment employé dans la confection d'un chemin public.
i vaudra mieux, quand il sera possible de le faire, des.
sécher les marais par le moyen d'égouts que d'y éle-
ver des chaussées.

Comme il faudra-employer une grande partie de cet
argent à l'ouverture du chemin ci-dessus mentionné,
je nevous donnerai point.d'instructions quand à lem-

pli d'aucune balance qui pourrait vous rester entre
es mains, avant que j'en connaisse le montant. Mais

dans le -cas où il resterait une balance, et j'espère que
cée sera le cas, je suis informé que les endroits qui ex-
igeraient notre attention sont, depuis la 5ème jusqu'à la,
9ème Concession de Reach, une lieue de marécages,
et depuis la 12ème Concession de Brock jusqu'à la
4ème Concession de Thorah ; et il sera bon de vous
assurer, le plutôt qu'il vous sera possible, de l'état ac-
itel. de tout le chsmin.

Et s'il arrivait que' vous auriez. besoin ('autre aide
pour vous mette -en état de procéder à cet ouvrage,
vous m'imformeicz sans 'délai de vos besoins attendu
qu'il est important. que le tout, se fasse le plus. promîp-
tement possible..

Je suis, etc.,

W. B.. ROBINSON,

C. C. T. P.

C. S. Gzows:r, Ecr-,
L. en C.

Toronto,

(Copie.),

Bureau des Ingénieurs,.
Toronto, 22 Mars, 1847.

Monsieur,.

Je prends li liberté,de vous informer que jii exa-
miné la ligne de chemin depuis le havre de Windsor
juisqu'à Ieaveton,.dans le Tovnship de Thorah, et
&i trouvé que la, ligne tracée par M. Lyons oflre des
avautages tels, dans mon humblé 'opihion, qp'ils-sulfi

r- 
M uiIet.

sent pour la faire adopter comme la ligne que lVon de-Ap'pendiçg.
vrait améliorer au lieu, du clemin dont ont se sert ac- (G.G.)
tuellement. D'abord depuis l'endroit où la nouvelle
ligne laisse l'e chemn que l'on a amélioré au Lac Juet
Seugog jusque vis-à-vis Beaverton, la- ligne telle
que tracéo pai' M. Lyons est d'au moins quatre mil.-
les plus courte: chose très importante si l'on se pré-
pose de faire de ce chemin un grand chemin public
entre les Lacs Ontario et Huron.

En second lieu, la ligne tracée parM. Lyons passor
par un endroit bien plat, et l'on n'y rencontre presqueo
aucune élévation :qu'il serait nécessaire d'applanr,
quand' la dépense qu'il faudrait faire pour abaisser les
côtes du chemin dont on se sert actuellement, dépas-
serait celle qu'il faudrait faire pour dessécher la nou.
velle ligne, ouvrage dont on se plaint comme très dif-
ficile, et qui est une des objections à l'adoption du&
nouveau chemim

En troisième lieu, lé chemin d'ont on se sert actuel-
lement pour aller à Reach et Brork, passe par un en-
droit assez bien établi; .et dans les parties nord de-
Brock et <le Thorah, où ce n'est pas établi, il passe à
une bien petite'dista:ce de lh nouvelle-ligne ; dans'lb-
premier cas, les habitans eux-mêmes peuvent amélio-
rer le chemin, et dans le second cas, en ouvrant les,
Concessions, jusqu'au-nouveau chemin, cela les con-
duirttit jusqu'à unie nouvelle ligne de chemin, à une
distance de un mille et demi nu- plus.

La ligne de chemin tello que tracée par M. Lyons.
ferait ouvrir une vaste étendue de pays qui commence.
à s'établir, et comme elle passe par le centre des
'ownships, cela ferait que les habitans de l'Est et

l'Ouest du chemin pourraient s'en servir pour en ou-
vrir les différentes Concessions. Lei dépenses qu'il!
faudrait faire pour la rendre un bon chemin à barrière,
depuis l'une de ses extrémités jusqu'à lautre, ne sau-
raient s'éloigner beaucoup de l'estimation "faite par
M. Lyons, savoir, £1-4,032; mais on'peut. ouvrir
le chemin d'un bout à l'autre (de la meme manière'
que la. partie d'icelle doit être. biontôt ouverte depuis
la Rivière Tlbot).pour la.somme de £3,740 sans.
conpter les £2,000 déjà accordés, vu qu'il faudra em-i
ployer toute cette dernière somme à l'oÙüerture du,
chemin. depuis les.Détroits jusqu'à laRivière Talbot.

Je suis, Mbnsieur, etc.,,

(Sidné,)' C. S GZOWSK;,
.ngénieur.

TÏios. A., BEoLy, Ecuicr -

etc., etc., etc.

(Copie.)'

Rapport: de M. zows

Il a été accordé £2,000, durant la Session du Par..
lement, on 1845, pour l'ouverture diun chemin depuis
l'endroit où finit le-chemin de Windsor. et Scugog,.
jusqu'aux Détröits. du. Lac' Simcoe..

En conséquence des disputes, survenués sur tès:
lieux, relativement. à. l'endeoit par, où devait. passer la
chemin entro le terminus du chemin de Windsor et.
Scugog, et la Rivière Talbot, dans le Township de
Thorah, et comme on se sert déjà de deux chemins
qui passent à travers cette section du pays,aà.travers.
Beaverton jusqu'à la Rivière Talbot,,ila 6té t-ouvé
très à propos d'ouvir le chemin depuis.la Rivière Ta-.
bot jusàqu'aux Détroits du Lac Snicoe, vu.que cette
partie du pays se trouve sans un-seul chemin avnitn-
getx, eTque l'bn reudréit util un þont'cneidérable
qui se trouvé tout construit' au Détroits,.,et qui sansý
I!ouv.erture de ce chomir, ne serait d'aucune utilih



1 I Victoriio. Appendice (G. G.) A. 1847.

Appendice quelconque:-a distance depuis la Rivière Talbot J'évalue la dépense nécessaire pour ouvrir cette Appendice

(G. G.) jusqu'au Détroits est de quatorze milles. partie du Chemin, de la même manière que l'on ouvre (G. G.)
I1 Chemin depuis les Détroits jusqu'à la Rivière Tal- ,

t La position particulière du pays qui est très plat et bat, à £3740. 60 Juillet,
,diflicile à dessécher à cause de la proximité où il se
trouve du Lac Simcoe, qui est à une bien petite dis-
tance de la ligne du chemin, et sa surface étant très
peuau-dessous le celle du pays qu'il s'agirait (le des-
sécher, les frais qu'il faudrait faire pour y parvenir se-
raient considérables et absorberaient complètement
la somme de £2,000 déjà appropriée, pour ouvrir cette
partie du chemin.

Les travaux nécessaires pour ouvrir ce chemin sur
une largeur de 66 pieds, et enlever les souches et
nettoyer une voie de 16 pieds (le large au milieu fu-
rent donnés à 'entreprise en Septembre, 1846, et leur
exécution fait des progrès satisfaisans depuis cette
époque. Par suite de 'épaisseur de la neige et de
l'élévation des eaux durant le printems, il a fallu les
discontinuer; l'entrepreneur a néanmoins recommencé
l'ouvrage et complètera l'ouverture du, chemin dans
toute sa longueur en Août prochain.

Montant des sommes dépensées sur
ce Chemin jusqu au premier du
courant ................... £600 il 5

Montant des sommes nécessaire pour
ouvrir le Chemin jusqu'à la Ri-
vière Talbot................ 1399 8 7

Coût total pour ouvrir le Chemin de-
puis les Détroits du Lac Sincoe,
jusqu'à h Rivière Talbot..... £2000 0 0

En comform'té des instructions des Commissaires
des Travaux Publics, j'ai examiné la ligne de Chemin
depuis Beaverton jusqu'à la terminaison du Chemin
du Lac Scugog, et j'ai fait rapport en faveur de l'a-
mélioration de cette ligne telle que relevée par M.
Lvons, par l'ordre du ci-devant Bureau des Travaux
Publics

La nouvelle ligne est plus courte de quatre milles
que toute autre ligne de Chemin maintenant on usage:
elle traverse un pays très plat, tandis que sur les au-
tres lignes il y a un grand nombre de côtes qu'il fau-
drait abaisser. Il passe aussi par le centre des Town.
ships de Reach et Brook, étant également avantageux
pour les habitans de toutes les parties de ces Town-'
ships, tandis que les Chemins que l'on suit mainieJ!
nant passent l'un près de la ligne de District, à l'Est:
de la ligne que l'on vient d'examiner, et l'autre le long
de la frontière extrême Ouest des deux Townships.!
D'après toutes ces circonstances j'ai recommandé et
je recommande maintenant que l'amélioration soit a p
pliquée à la ligne tracée par M. Lyons au lieu e
suivre l'un ou l'autre des Chemins actuellement en
usage.

4 Mai, 1847.

Etrait du Rapport Général des Commissaires on date
du 21 Juin, 1847.

(Chemin de la Baie de Windsor aux Détroits du Lac -
Simcoe.)

L'état de ce Chemin et les travaux qui y sont né.
cessaires sont expliqués longuement dans le Rapport
de M. Gzowski, et des Commissaires ont déjà recom-
mandé à Son Excellence l'achèvement de la partie
qui se trouve entre Windsor et le Lac Scugog qui a
déjà été pontée par endroits. Si cette partie était
terminée et qu'on prélevàît des péages il n'y a pas de
doute que non seulement ils sufiraient pour rembour-
ser les dépenses faites sur cette partie du Chemin,
niais encore qu'ils fourniraient les moyens de conti-
nuer l'amélioration plus au Nord. Une évaluation des
dépenses nécessaires pour ponter en madriers ou en
couvrir de gravois le reste sera soumise dans quelques'
ours.

Un coup d'oil jeté sur la carte de la Province fera
voir que cette route, depuis le Lac Ontario jusqu'à
un Port sur le Lac Huron, est la plus courte de toutes
celles que l'on peut trouver, qu'elle traverse une con-
trée dont la presque totalité (une distance de 80 mil-
les) est susceptible d'amélioration, et dont la plus
grande partie consiste en terres supérieures bien
établies.

M. Gzowski évalue la dépense nécessaire pour ren-
dre ce Chemin passable, depuis le Lac Scugog jus
qu'aux Détroits, à £3700, laquelle somme les.Com-
missaires recommandent d'accorder.

Quant au tracé de ce Chemin les Commissaires ont
examiné attentivement les rapports et les plans, et d'a-
près les renseignemens qu'ils ont reçus de personnes
intelligentes et désintéressées, ils n'hésitent pas à faire
choix de la ligne examinée par M. Lyons et subsé-
quemment approuvéepar M. Gzowski, comrela meil-
leure et la plus courte que l'on puisse trouver entre
les deux points qu'il s'agit de relier, le Lac Huron et
le Lac Ontario., Le terrein le long de ce qu'on appelle
la ligne de District (entre les Districts de Home et de
New Castle)est défavorable pour un Chemin en plu-
sieurs endroits, et le Lac Scugog traverse cette ligne
de manière à l'aire dévier le Chemin de la ligne droite,
une certaine distance.
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Appendice

RIËPONSEl
A ,une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur Générl,; datée le 25 du mois
dernier, priant Son Excellence de vouloir bien faire i'nettre devant la Chambre, un état gu montant prélevé,
comme droits de Havre-au Port de Toronto pour l'année 1846 ;,et aussi un état détaillé indiquant la balence,,ý
(si aucune il y a,) qui est encore due au Gouvernement, pour avances faites envertu d'un certain Acte du
Pailemeint du Haut-Canada, pour construire et réparer le Quai de la Reine à l'entrée du dit H vre.

Bureau du Secrétaire Provincial,
Montréal, 6 Juillet, 1847.

'Par ordre,
,D. DALY, Secrétaire.

ÉTT du montant perçu pour droits de Havre au Port de Toronto, pour l'année 1846, transmis conformé
ment à une Adresse de l'Honorable Assemblée Légistive du 25 Juin, 1847.

Revenu brut ............................................ £886 17 à
Commission.du Collecteur, 10 par cent.............. £88 14 3
Salaire du Gardien du Phare, etc.................. 62 10 0

151 .4 .3

Revenu net............................... £735 13 2

Bureau de lInspecteur Général,
Montréal, ler Juillet, 1847.

JOSEPH1. cARY,
Député Inspecteur Général.

ETAT nfeTAILt, indiquant la balance due au Gouvernement, à compte le sommes avancées en vertu
de certains Actes du Parlement du Haut-Canndq, pour construire et réparer le Quai de la Reine à l'entrée du
Havre de Toronto.

Transmis conformément à une Adresse de'l'Ionorable Assemblée Législative du 25 Juin, 1847.

Par Acte 3 Guil
4, ch. 32.

Par Acte 7 Guil.
4. ch, 64.

31 Déc.,
Id.

Id.
Id.

Id.
Id.
Id.

Id.

id.
Id.

Id.
Id.

Id.
id.Id.

Id.
Id.

*Id.

*Id.

Doit.
Intérêts sur £500-26 Juin, 1833, jus. 31 Déc. 1840.

" 500-14 Août " t
"i 500-18 Oct. c
" 500- 9 Déc.

-500- 7 Septembre, 1837..........
500-21 Octobro 4 ....
500-10 Février, 1838.............

1000- 1er. Oct. " .............

Intérêts total sur £4500 jusqn'au3l Décembre, 1840.
Avoir.

Par roduit net dos péagcs-1837................
d(I. id. 1838................

id. id. 1839................
Id. id. 1840......... ......

Balance due au Gouvernement pour intérôts, 31 Dé-
combre, 1840 ............................

1840. Balance due au Gouvernement, rapportée.........
1341. Intérêt sur................... ................

" Droits nets........,,.........................
Balance des intérêts.............................

1842. Intérêt sur.............. .. ...............
" D roits nets....... ............................

Balauco des intérêts............................

Intérêt'sur......................... ...........
D roits nets ............... ...... .. .........
Balance dos intérêts...........................

Intérêt sur....................................
Droits nets...........................,........
Balance des rntérets........................ ...

Intérêt sur................................
D roits nets.................... .... ...... ..
Balance dos intérêts....... ...............

Iritéit sur.............. ......... .........
Droits nots. ...............................
Balance des intérets........... ........ ...

Bahinco due au Gouvernement Acon ipte du principäl j

1843.
t

" (

1844.
if

1845.
Il"c ,

1846.
14
"'

£

9 1

4490

246 1

4243

222 1

4020 1

349

3671

508 J

3162

545

2618

tBureau de l'Inspecteur-Général,
Montréal, 1er Juillet, 18W.

225
221
216
211

99
95
86

134

120
329
349
323

169
270

269
516

254
477

241
590

220
729

189
75-

i 1

410

1291

1122 9

169, 3

439
449

d.

2

5

7

2

JOSEPHl CARY,'Y
Député ispectenrGén€ral

4500 0

o o

2,
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Appen8ice Ai~ dce
TABLEAU des VENTES de TERRAINS dans la ci-devant R£SERVE du PACG, appaitenant à la dota-

vernement Exécuti, depuis le 30 Septembre, 1830, date de la première vente, jusqu'au 1er Mli, -
compte du principal et des intérôts

NOM DATE Montaht M TNTANT DU
QUI A

DE DE DÉSIGNATION DEs LOTS. du prix

L'ACQUÉ RE UR. L'A C Il A T. d'achat. Principal.

William Dallimore.......

Thomas Bright........
Mary O'Brien.........
Luko Rogers,..........

Thomas Moore..:.....

George II. Markland. ....
Richard Milley.......

James Leslie.........
Thomas Sumnners........

John Wilmot............
Clarlos Stowe. .........

Francis Langrell.........
Joh n B urko.... . .. *.....*
Willian Langroll.......

Patrick Philips.......
Jacob Latham.......

James Beaty et W. Arm-
3trong... . ... . . .. ...

James Orford...........
Robert Meighanm.......

Thomas Mooro........
John Sierson............
Joseph James........
Ilenry Wt3orn........

Charlos Stowe........

William Gooderhan......
Wiliiaimî Atkinson........

Thomas Neil.........
Charles et Geoffroy Nu-

lan............
Jereniah Col'eo.... ...

Thomas Milburno.......
John AIoslev ............ 1
Henry Mos'ey.........

Robert Yorston.........

Christopher Elliott.
'J'homas Bright.........

Francis Collins........

William Oxloy..........
Samuel Nelson.......

James Johnston........
Wilson Hunter..........1
William Foley........
Thomas Johnston.,.......1

John Mosley..... .... ....
James Monro........

George Patterson........
William P4ramore........

Martin Scanlan....
Francis Langroll.......

30 Septembre, 1830.

lid. id. id. .
28 Novembre, 1837.
30 Septembre, 1830.

Id. id. id. .

5 Octobre, 1836.
4 Novembre. 1814.

4 Octobre, 1830.
30 Septembre, id. .

20 Juin, 1829.
30 Septembre, 1830.

4 Octobi-,
26 Décembre,
'4 Octobre,

8 Juin,
4 Octobre,

5 id.

23 Jcin,
5 Octobre,

id. .
1837.
1830.

1838.
1830.

id. .

1837.
1830.

Id. id. id. .
16 Août, 1838.
2J Juillet, 18411.
15 Août, 1838.

6 Octobre, 1830,

l .S'epiembre, 18.10.
1 Octobre, 1830.

16 Mai, 1839.

9 Octobre, 1830.
7 id, id. .

Il id, id. .
141. id.. , id.
Id. id. id.

12 id. id.

15 id. id..
4l Mars, 1836.

15 Octobre, 1830.

5 Août, 1844.
1er Novembre, id. .

20 Octobre, 1830.
15 Novembre, id.
27 id. 1837.
15 id. 1330.

16 id. id. .
17 id. 1837.

8 Décembre 1830.
20 Janvier, 1831.

25 Mars, 1837.
31 Janvier, 1831.

Lot No. 4, S. le Palace Street...............

Id. à et 6, id. .,,.................
Id. 10, No. de James' Street................
Id. '7, N. do Palace id.............

Id 20, 21, 22, dans chacun des ier et 2oi eBings
S. de Palace Street..................

Id. 1, 2, 3, E. de River Street..............
Id. 17, 18, 19, id. ,...............

Id. 10, 11, N. de King Sreet, E...........
Id. 26, 27 dans le ler, et 26 dans le 2me Rang

S. do Palace Street..................
Id. 2 N. do King Street, E.....-. .........
Id. 25, 27, N. d Palace Street, et 25, 26, 27,S.1

do South Park Street................

Id. 7, S. (le Palnce Street................
1d. .1, E. ole Sunach Street.................
Id. 11, dans le 2Uie Rang N. de Palace Street.

Id. 14, S. le Beoch Street..................
Id. 5, i, dans le 2pno Rang, et 4, 6, dans le 3ne

Rang S. du Palace Street..........

Id. 10, 11, S. le King Street, E....: .......

Id. 2,E. doP'atliamentS. etlareenprfondour.
Id. 8 et , S. ing Struet E..............

Id. 13, 14, N. de id.
fd. 1, S. le Market Street..............
Id. , 0. S. le Don Street.............
Id. 10, N. <lu Front Street...................

Id. 26, N. de Palace Street..............

Ld. ., S. de Front Street................
[d. 23, 2-4, 25, dans le 1er et le 2mn Rang S. do

Palace Street..................
Id. 12, E. de Sumnaci Street................

1d. 10, 9, E. A S. de Palace Street.........
Id. 8, 0, O. id. ...........

Id. 15, côté N. et 15, côté S. de King Street E.
Id. 16, 17, id. 17, 18, id. id.
Id. 16,S. duoKing StreetE; 15, 16,du2erang id.

Id. 12, S. de King Street, E..... ........

Id. 13, 14, id. .................
Id. 12, 13,1.4, N. (le King Street E.(ancien arp.)

Id. 20, 21, 22, 23, 24, 25, du 3me, et 20, 21, 22,
23, 24, dn 4tino Rang S. de Palaco Streot.

Id. 3, 4, 5, 6, O. côté de Cross Street.........
Id. 20, 21, E. do River Street................

Id. 18, 19, Sud <le Palace Street..........
Id. 12, N.-E. § S. do Palace Street...........
Id. 0, S. do James Street...................
Id. 12, S.-O. S. le Palace Street. .......

Id. 19, S. do King Street, E.................
Id. 15, N. de James' Street..................

Id. 8, N. de Park Street Sud.................
Id. 6, S. do Front Stieot,...................

Id. 8, S. de North Park Street.-.............
Id. 12, S. de South Id. ............

k,-
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A pendice
( I.) tion de L'HOPITAJ4  GÉNERAL de TORONTO, vendus par les SYNDICs, avC lrautorisation du GCôt (

1847:- indiquant le montant du prix d'achat, ainsi que les sommes reçues et cellos qui restent dues à
sur icelles

PRIX-D'ACHAT MONTANT 1tU -PRIX D'ACiH.T
ÉTk PAY.. ' DÛ, 1ER. MAi, 18417.

TOTAL, TOTAL. REMARQUES.

Interet. PrincipaL Intéret.

s. d.

... , . .
5 15
3 16

6 14 6

31 6 3

39

3

I

38

'7

20

5
11l

*~~Ii~I' ~o

e;. d. d~. £,~

....

Titre passé on faveur do' Enocli Turner, 18 Avril, 1836.
Transporté.

Titre passé en faveur do Thos. Bright, 6 Novembre 1888.
Titre passé on faveur de Moses O'Brien, 10 Mars, 1841.
Titre pass on faveur d'Alexander, Legg, 6 Novembre,

1833. Transporté.

Confisqué et revendu à. Jushua G. fBaird, 22 Avril,
1844.

Titre passé en faveur de John Bell, 25 Novembre, l845..
T1'ransporté.

Titre passé on faveur de Jamos Leslie, 5 Mars, 1834.

Transportû à John Caroy. Transporté i- John.Parr.
'Titre passé en faveur de John Wilnot, 20 Juin, 1829.

Titre passé on faveur do John Ritchey, 31 Mars, 1845,
Transporté.

Titre passé un faveur le Francis Langrell, il Août, 1835.

Titre passéoen faveur de William Oxley, 11 Janvier, 1836.
Tansporté.

No. 10, titre pass oen flivour do James Beaty, et No.'11
- Wm. Arnstrong, 24 Novembre, 1835.

Titro passé on faveur le James Oxford, 10 Mars, 1841.
No. 9 transporté. Titre passé on faveur de Peter Sylvoster,

7 Mai, 1812. No. 10 transiorté. Titre passe on fa-
veur do James Ernost, 1 écembre, 1845.

Titrà passé en faveur do Joseph Jamo".
0. j transporté. 'itro passé on faveur de Wm. Stark; 80

Mars, 18414.
Transporté. Titre passé,en faveur do John Ritchey, 31

Mars, 1845.
Transporté. Titro passé en favour do Julia. Riorden, 9

Juillet, 1844,
Transporté à John Ritchey, 12 Décembre, 1845.
Titre passé on favour de 1'homas Neil, 8 Juillet, 1843,

Titre passé en faveur de C..et G. Nunan, 12 Mars, 1841,
Trasportù. Titre paàss on faveur do James Ntnan, la

Mai, 1834.
Titre passé en faveur de Thomas Milburne, 20 Février, 1836.
Titre passé on favour de John Mosloy, 18 Novembre, 1833.
No. 16, S. de King Street, Est. Transporté. Titre

passé on favour do John Harper.
Transporté. Titre passé on faveur do Janet Thompson, 4

Décembre, 1834.

Titre lnssé on faveur los exécuteurs de feu Thonia4
Briglht, 4 Mars, 1836.

Confisqué.

Titre passé en faveur de John Bell, 256Novembre, 1845.
Transporté.

Titre passé on faveur de William Hunter, 18 Déc., 183&

Transporté. Titre passé on faveur de Corry Coulsol, 4
Novembre, 1833. ,

Titre'paséi on faveur do'John Mosley, 18 Novombi.el8338
Transporté. Titre passéo en faveur de John Whiteside,0

Novembre, 1814.
Titre passé en~faveur de Ge6.Pattrson, 6 Novem låe1
Transporté. Titro passé en faveur de William Gooderham,

14juillet,. 1834.
Titre passé ,n,,yavour -do Martin Scanlan, 22Nov..1844J
Transporté. Ttre passé en faveur de Wiliain Oxleg,

11 Janvier, 1886.
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TABLEAU' des VENTES de TERREINS dans la ci-devant RÉSERVE dAp Jndile

6e Juillet.

John Carcy............ .13 Avril,

Gabriel Reid.,.......
Sh0eldlon, Ward & Cie.,.
J. O. lHeron..........
George Patterson ......
Henry Streeter........
Williamn Coolaghan .,...
John Rilcharcdson .......
Michael tigney ......
Walter Xourig ..

aio c.ug... ......

James Stevart..,...
James Carroll.........
Peter Sh hlierd........
Thorma Morrison .......
Llko 1ogrs . ........
Mic el igney ........
Enoch Turner.........

Joseph Mulligan.........
Jameslaliley........
John Danson........

28 Août,
2.1 Avril,

8 Acût,
9 Décembre,

10 Aoùt,
14 id.

5! Janvier,
5 Avril,
G Aot, ,
1 Mai,

28 Acot,
3 Octobro,

25 Avril,
25 Mars,
24 Mai,
22 Avril,

5 id.
2 la,

3 Août,

James Fitmnorris........2c Juillet,
John W. Dmnpsey...... 4Avril,
Wilson limiter......... 2 Septembre,
William Davis ......... 1 Octobro
D. Maclatigldin........18 ici,
,Jremiah fleuo ........ 25 Novembre,

Artmr Whiteside... ... .2 Avril,
William C. Cook ..... ,. 2 Dcemîbro,
JamOs ValshI..........21 Anét,
Ceore Carroll .........10 Décembre,
Josepi Radford........23 id,

iI . .

1838..1
1832. .
1838..
1832..
1844..
1838..
1833..
1838..
1832. .

1838. .
1839..,
1832. .
1839..
18'3%..
183%..
1833..

1838. .
1833.,
1838..

1833..
1838..
1833.•1.

id. . .'

1838. .
1833..
1838..
1833..

id. ..

Marais E. les 1er et 2me rangs, N. et S. cie Palace
Street ........................

Lot. No. 3, 0. N. de orS.. etak t...........
id, 8, 9, Ñ, do Front Street............
id. 7, O. oie River Stret. ..............
id: 9, E. ., N. de King Street, E........
id. 14, E. de River Street.............
id. 10, R. cie James Street.............
ici. 14, N. cie South Park Street.........
id. 11, N. Io Jmes Strt.............
id. 1 et 9, S. ,Ei, ie Parlianent Street.

id. 7, E. io Sumaclh 8treot............
id. r, E. A. L , O. i, N. ce Oak Strot.
id:. 11, S.'do Palace Street .............
id. 6, O. 4, N. dleBooch Street.........
id. 18, 19, S. do South Park Street......
id. 13, N. de James Street.
id. 2, E. do Parliainent Street, et S cio0Pa-

lace Street .....................
ii. 11, N. de NorthP ark Street.........
ii. 9, N. dle Palace Street.............
id. 2, S. de Elm Street................

id. 11, N. do outh Park Street .....
id. 2, S. cde Oakt Street...............
id.- 22, 23, S. de Sotith Park Street.
id. 10, N. de Palace Streot.............
.id. 9, N. de Souith Park Street...........
id. 13, S. de Palace Street................

id. 15, S. c North Park Street...........
ici. 34, N. cda King Stroot, E.,............
id. 30, S. id.
ici. 5, N. do lt Street, et lolot narrière. ...
id. 24, N. do King Street, E,...........

A. 1847.

N OM DATE

DE DE DÉSIGNATION ns LOTS.
L'ACQUÉREUR, L'ACHAT.

James Davcy ........... 28 Juillet, 1837.. Lot No. 12, S. do North Park StreetThonas Carroll ........ 1 Mars 1831.. id. 20, S. de South id.Peter Papinean.........10 id. id. .. iid. 8, N. d(I Palace Street..............

Allan N. Macnab ...... 21' id. id. id. 20, N. de King Street, E ...........

James Scholfiold ........ i Juin, 1837.. id. 1, 8, E. do Purliament Streàt, et in acro
ena profondeur ...................

Ja0ob Latham.........21 Mars, 1831 id. 1,2,3 4, du 2me rang
S id. 2, 3, idu13r1o . d alc S

John P. Taylor........4 Avril, id. id. 10, S. 0. 1, W. dIoParliament StreetJoin Lumsdeno........ 25 il, id.. i 17, 18, N. cie Front Street..........
Scholdon et Snyder . . ... 19 Mai, id.Il1d i.7,N.(e Front Street..............
Gabriel Reid .......... 4 Novembre, 184.. ii. 6, O. J, N. de Oak Street..........
Georgo Iluiiton ... :...11 Octobre, 1831.. id. 1, N. de King Street, E............
James Leslie..........21 id. id. -. i. 12, id.
George Ilamilton ....... 14 Janvior, 1837.. !ic. A, ii.James Lampson.......20 Juillet, id.. i.' il, N. cie Front Street.............
Rév. John 'Grady . 12 id. 1831.. id. 1, 20, N. do King Street, E. et Iolot en

William Russel.........18 Novembre, id. .. ire.......................

Thomas Carroll..... 12 Juillet, id. ic, 21, S. ie South Park Street.........
John Carey..........18 Novembre, id. .. i. 24, du 2ne rang, N. do Palace Stret.

Arclhibald RaIston ...... 16 Janvier, 1837.. , ici,)20, N. ce South Park Street.........
John Carey............18 Novembre, 1831.. id. 2.1, du 1er rang, N. do Palace Street

Enoch Turner........11 Juillet, id . A, S. ie Palace Street ....Rév. II. J. Grassctt..... 1 Juin, 1838.. ic. 3, N. ie Bech Street.............
ames Joniston....... 11 Juillet, 1831.. ii. 17, S. de Palace Street............

William flirt..........31 Décembre, id, . . id. 1, ic.

osopi Simter......-..i Juin, 1838.. i. 14, S. do James Street.............ýVilliam irt ......... 31 Décenmbre, 1831. . ic. ci 10, S. cSoutl Park Street........

iionîns Coxvell.......O Mar, 1814. . id. 41, N. o ,lEt Street, et le lot n arrière..,.Uonald Fraser.........ilJuin, 1832 .. id. , 12, 13,1.1, 15, 10, N. do alac Street.

20 0
2710
50 0

40 0
32 10
20 0
26 0
40 0
40 0

6 8
75 01
50 0
90 0
6 5
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Appendice à la Dotation dé L'IIOPITAL GÉNÉRAL de TORONTO, etc-(Continuation)

(I. I.)

Ce Juillot.

Appendice

-.0 Juillet.
PRnX Ii.CA, MONTANT DUtr rrx

6.rá Avl1 D AcIIAT DI, 1ER
.TOTAL.Prt. TOTAL. .EM A R Q1U E e.

'trrTt,. 'Principal. Itrt

J

JE
MT1

u PARC, appai.tenant Appende

Montant MoNTANT,D

du prix' 
60 Juillet,

d'achat. Principal.

£

£ s. d. £ s. d.
40 0 0 91560
25 0 0 1014 4j50 0 0 50 0 0

45 0/0 45 0 0

110 0 0 2710 O

133 6 8 6613 4
37 10 0 28 2 6
60 0 0 o()
50 0 060

25 0 0 650
37 10 0 37100
40 0 O 4 0 0
6710 0 67Io O
40 0 0 21 0 0

110 0 O 11 0 0
52 100 6210o

25 0 G 12I0
15 0 15 0 0

35 0 0 816 O
10 0 0 80

50 0 O 6 3 9
60' 0 0 60 0
30 0 0 12 3 9
10 0 O 1 0 0

2o0 O 20 0 0
25 O 0 "25 0 0

90 0 o 40 o
240 O 0 (117 0 0

56

12

420

3

ir

0
1
12

34

*15

20
2

5

8
8
16
4
'7

3

3

4

18

.9 3
12 2

A..''.4

11 l ictorioe.

241 1
25 9

130 0
42 9

3 2
63 13

5 0
35 0
710

80 12

42 10
46 1
68 17
25 O
35 2

5 0

78 5
24 10
32 10
63 11
40, 0
3210
20 0
26,0i
40 0
43 19

10 15
'175 ,0

50 o
108f 3

615.

26 133316i41 2

21 O

25 4

2715

A.,1847.

Transporté à'Patrick Pbillips. .

Transporté, Titre passé on faveur d'Alexondor Legg et Grace, sa
femme, 16 AviIl, 1834.

?Tra nsporté, Titre passé enfaveur d'Antoine Larocque,.28-Mars,

Confisqué.

Titre passé on faveur de John Lumsdon, 18 Mai, 1896i,

Titre passéoen faveur do George Hamilton, 26 Février, 1838.
Titre passé on favour de James Lesli, 5 Mars, 1834.,
Titre passé en faveur Ie George Hamilton, 26 Février 1838.,

Transport. Titre passé on faveur les Exécuteurs de feu Thomas
Bright, 4 Mars, 1836. '

Transporte. Titre passé on faveur d'Elizabeth Collen, 27 Mars,
1837.

Transporté. Titre passé on faveur de Jolm Ritcey, 31 Mars,
1845.

Transporté. Titre passé on faveur de John Richey, 31 Mars,
1845.

Titro passé en favour d'Enoch Turner, 18 Avril, 1836.
Titre passé on faveur lu Rév. 11, J. Grassett, 30 Novembre, 1841.

Transporté. Titre passéoun faveur d'Enoch Turner, 18 Avril,
1836.

Transporté. Titre passó on faveur d'Alexender Legg et Gracersa
femme, 15 Avril, 1834.

Titre passé on faveur de Thomas Coxwell, 29 Novembre, 1834.
Transporté. Nos, 14 et 15, titres passés on faveur de Wnm. Gooder-

haun. No. 13, titre passéoen faveur de Daniel Riorden, 22
Novembre, 1842.

Transporté. Titre passé on favetir de Gabriel Reid,'7 Mai, 1842.

Titre passé on faveur do J. O. Hron, 18 Septembr, 1843.

Transporté. Titre passé en faveur d'Edward Forguson.

Titro passé en faveur cde John Riciardso, 21 Décembre, 1835.

Transporté. Titre passée on faveur d'Enoch Turnor, 18 Avril,
'1836.

Titre passéoen faveur d'Enoch Turner, 18 Avril, 1830.

Transporté. Titre passon faveur (le ,ames Pillow, 25 Juillet
1842.

Titre passée on faveur de James Fitzmorris, 1 Juillet, 1830.

Titre passéen faveur de D. M'Laughlin, 10 Mars.'1841.
Transporté., Titre passé en faveur d'Enoch Turner, 18 Avril,1836.

Titre passéoen favour ide Wm C. Cook, 12 Décembre, 1836

Titre passé pour le No. , N.ide Lot 8.
23 Décombre, 1833, James Rpdfcrd,'ptyé £0 6s. Ce lota été confis-

gué le 14 Décembre, 1843, et revendu à William Qùigloy,
cqi à payé la balance.
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TABLEAU des VENTES de TERRAINS dans la ci-devant RÉSERVE. du PARC, appartenant Appendice

NOM DATE Montant MONTANT DU e Jillet.
I QUI A

DE D E DESCRIPTION Dus LOTS. du prix

L'ACQUÉREUR. L 'A C H A T. d'Achat. Principal.

Jolihn Mulligai.......
Stepien Secord.
Mrs. Andrews........

30 Juillot, 1838........
24 Décembro, 1833...
7 Janvier, 1834. . .

Betses Shanalhan ..... | 4 Avril, 1838.

Mrs.Chiai.......
JolmcuEastwood.......
James Sullivan. .
Wiliam Lflerty....
Thomas JBriglht.......

25 Janvier, 1834.
4 Février, id.
4 Juillet, 1838 .
7 Févrior, 1834 ....
8 id. id.

Rév. 11. J. Grassett,.. 7 Mars, 1838 ....

Jonathan Aschbridge... 6 id. 1834 ....
Owen Connell.........29 Avril, 1833 ....
William Quiigley ..... 19 Mars, 1834 ....
John Mardith ........ 25 Avril, ic.
Enoch Tuircer........ 5 Juin, 1838 .

Tiomas M'Kincoy.... 1 29 Avril, 1834 .

Jonathian Asibridge. . . 30 id, id.
Edward Cooner ...... 10 Mai, id.
John Willis.........110 Juin, id. ....
Wn. Rowin et II.

Dufrieq..........20 Décemccbre, 1836....
Lawrence Welsh ..... 17 Juin, 183.1

David Donovan....... 30 id: id.
William[ )avis....... 1 J-Iot, id.
Thomnas Collier......|8 id. 18441 .
John Radenburst.... 15 id. 183.1

Jolhn Conolly........1 Septembre, 1838.
Jolm Eastvood......23 Juillet, 1834 ....

George Finn.......
Willam Rown.......
David Iepbure......
James Carr..........
Patriclk Smritl........
Daniel Laskey.......
James Donaldson.
Josepl tdford. .....

h'1'omnas Fry .........
Peter Shehlrl.......

Patrick Doncllan......
Willian Davis ......
William Eanest ......
W. I. Coxwell.......
William M'Casland
GeorgoTopscott......
Michael Murnan. ... .
Henry Fox..........

21 Juin, 18309.
29 Juillet, 1834 - .
6 Septembre, 1838...

30 Juillet, 1834 ..
l) Mai, 1839
6 Août, 1834 ....

30 Juillet, 1838 .
1 Septembre, 1834.

10 Août, 1830 .
1.0 Septembro, 1831..

11 Juillet, 1838
6 Octobre, 183.1
9 id. id.

15 id. id.
16 Juillet, 1839
15 Octobre, 1834 ....
6 Juillet, 1838 ....

15 Octobre, 1834 ....

William Rown.......1,Novembre, id.
Jolhn Thonas........16 Août, 1838

George Topccott...... 1 Novembre, 1834.
Edward Cooner.....,..27 Août, 1838

John IBemislh......... 4Janvier, 1835

James Turner. .......

John Sierson........12
Jobn Waite.... .... 26
John Sparks........2
Joselph Shcuter.......il9
John Carrigan........8
Ilunphroy Bene t.. 22

George Truoott. 25

John Radenbursct1.. 10
J. Acieson et Cie,. 7

id.

id.
Mars,
Juin,
Avril,
Juin,

Avril,

id;. ....

id.
id.
id. .

1839
1835
1839 ...

JJuin, 1835

Juillet, id.
Avril, 1830

Lot No. 10, E. Io Sumnach Street...........
id. 3 1, S. de King Street, E................
id. 33, id. . ...............

id. 12, S. deBleoch Stroot..............

id. 32, N. deKing Street,E............
id. 36, S. id. ...........
id. 3, E. de Cross Street...............
id. 26, S. de King Street, E.............
id. 22, 23, N. co Lot Street, et Marsh au

Don................ ..........

id. 2, N. do Beecli Street ..................

id. 21, S. de King Street, E ..............
id. 10, N. de South Park Street..............
id. 20, N. d KCing Street, E...............
id. 0, N. cdo Lot Sireet............ ........

Marshe on profondlucîr des Lots 1, 2, 3, A, et 4S. del
ulace Streot......................

Lot No. 1,5, 16, S. tic Palacco Street..........
id. 2, E. de Scîcînacli Street.............
id. 7, S. do Nord Oak Street.............
id. 0, N. de Lot Street.................

id. 11, E. de River Street..................
id. 27, S. do King Street, E..............

id. 1, 0. do River' Street...............
ic. 1, N. do South Pairk Streot..............
id. 4, 8 dûI Don Stroct ....................
id. 1, et 2, N. (le Lut Street, et Lots en arri-

ère................................
id. 8, et 19, O. Io River Street............
id. 31, 35, S. clu King Street, E..........

id. 3, S- de Eln Street...............
id. 20, N.dcieLot Street................
id. 3, N. Io Don Street.........
id. 33, N. ie King Street, 1E....:............
id. 9, N.(de eoech Street.... .............
id. 27, N. do King Street,'E...............
id. 3, S. (ie Oak Street ....................
id. 25. N. de King Stre , E................
id. 10, N. cie Front Street..................
id. 16, N. de South Park Street.............

id. 10, S. de B0eeci Street..............
id. 31, N. de King Street, E............
id. 17, N. Io South Park Street...........
id. 3, N. de Lot Street ....................
id. 3, N. cie Spruce Stret..................
id. 19, S. d1e Lot Stroet....................
id. 2, S. de Don Street............ ........
id, 3, O. die River Street...................

id. 21, N. Ie Lot Street....................
id. 2, N. de Spruco Street..............

id. 18, S. de Lot Street....................
id. 4, N. do Beoccli Street....... ..........

id. 12, N. do South Park Street..............

id. 9,.. de Nord id. ............

id. 13, N. de South id............
id. 19, id. id.. id...........
id. '7,8, S. de Front Street.............
id. 15, S. do James Street.........
id. 1', E. cil Sumach Street .............
id. 3, S. do Spruco Street; 3, E. J, N. de Onk

Street; 3, S. de Don Street..........
Id. 16, 17, S. de Lot Street, et 28, 29, N. de

K1in Street, E...................
1. 6,7, M. cdt River Street .............
id. 3, K do King Street, El........ .......

50
50
60
60

112

50

75
40
50
60

40

6050
40

50
50

50
150
00

200
80

100

60
50
60
60
60
50
60
50
30
45

30
50
40
90
60
35
60
60

60
50

20
60

40

50

40
40
93
30,
50

i150

120
100

40

50
12
60
50

112

50

176
40
60
50

GO60
50
40
60

12 '
50

50
12
15

200
20
25

15
12
30
351
6

12
30'

11

7
50
27
22
60
35'
43
10

15.
150

20

60

40
32
46
15.

,50

150

120'
25
40
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Api endtco- à la dotation de l'HOPITAL GÉNÉRAL de TORONTO, etc.-(ontinuation.)
(L. I) __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

6o Juillet.PRIlX D'ACHAT

Intérêt. -

C s. d.
il 0 0
0 15 0

. .. . ..

.. .. 6. .

TOTAL.

£ s. d.
21 00
50 16 0,
50 0 0

7 10 0

15 0
12 15
39 'l30 4
15 0
50 3
30 10
12 10
32 5
il à

7 10
62 18

27 18
'22 10
62 O
47 15
43 15
35 12

15 0
53 18

24 3
'70 19

47 15

52 5

41, 5
35 0
67 19
15 0
50 0

160 0

120 0
25 o0

.45 0

ifoNTANT D IXDu AoHAT

DO, 1ER. MAT, 1847.

Principal. Intérêt.

£ à. d.
30 0 0

. ... .. . ...
. ... . . . ...

22 10 0

4b0 t0

..: .. . O .

£ B. d.
12 3. O

911 3

44 2

.. ..

TOTAL.

.A. 1847.'

Ae ndice

66 Juillet,

REMARQUESi

Titre passé cri faveur de Stephen Secord, 24 Mars, 1838.
Transporté. Titre passé ci faveur dé Joseph Cawthrà, 4

Septembre, 1334.
Remis aux Syndics on 1846, en par eux payant £.6 5s.

pour améliorations, on faisant romise de la balance.
- due.
Titre passé on faveur de Ed. Cornhil, 10 Mars, 1841.
Itomis aux Syddics et reniâo faite dn montant d.
Titre passé oi favour (lo Wm. Moran, 30 Janvier, 1847.
Titre passé en faveur de John Pocock. Transporté.

Titre passé on faveur dos Exécuteurs do Thomas Bright,
4 Mars, 1836.

Titre passé on fcaveur du Rév. H. J. Grasett, 30 Novem-
bre, 1841.

Titre passé en faveur de J. Ashbridge, 10 Mars, 1841.
Titra passé en favour de Owen Conneil, 25 Juillet, 1842.
Titre pass on favour do W. Quiglcy, 10 Mars, 1841.
Titre passé en faveur de John Murditl, 10 Mars, 18,41,

Titre passé on faveur do Enocli Turner, 10 Mars, 1841.

Titre passé en faveur de Jonathan Aschbridge, 1841.
Titre passé an faveur ce Edwcrd Cooner, Avril, 1837.
Titra passé en favour'e J. Willis, 23 Décembre, 1836.

Transportü à Robert Dufries, 23Mars, 1843.
Transporté. Titre passé en faveur do J. et J. M'Glashan.

Mars, 1843.

Confisqué.

Titre passé on faveur de J'. Radenhurst, 28 Sept., 1846;

Confisqué cn faveur des Syndics, et remise faite du mon--
tant do..

Titre passéoen faveur de Daniel Laslcey,T7Sept., 1837.

Conisqué et vendu. Voir liste des lots veidus.
Titro passé on faveur do Thocmas Fry, 7 Mai, 1842,
Ilemis volontairement aux Syndics, 1er Mars, 1847 re-

mise fuito du montant do.

Titre passé on faveur de W. Davis, 25 J'illot, 1842.

Transporté. Titre passé en fàveur de J. Pillow, 25 Juil-
let, 1842..

Lot détérioré et abjîudoniné, acquéreur parti.

Transporté.. Titre passé en faveur de James Villow, 25-
Juillet, 1842,

Transporté.. Titre passé,en faveur de Edward Butts, 2.
Mars, 1846.

Transporté. Titre passéoen faveur de Francis Bemsh,,
W. ;,àT.o Bemish, E. --6 Juillet, 1846,

Transporté. Titre passéoen faveur de T. Doncahoo, 20.
.Novembre, 1838,

Titre:pass ol faveur de J..Sierson, 10 Mars, 1841.,

Titre passé rr faveur die J. Carrigan, 5 Novembre, 1838.

Titre passé en favur de Hum. Bennet', 25Juillet, 1842..

itro passé en faveur do G. Truscott, 7 Selitembre, 188'r.

Transporté. Titreo*assé en faveur de SophIa Perkinsc.
24 Avril,,1844.

.Appendice
(I. I.)

6e Juillet.
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TABLEAU des VENTES de TERRAINS dans la ci-devant RÉSERVE. du PARC, appartenant Appendice
(1.1.)

NOM DATE Montant MONTANT DU
QUI A

DE D E DESCRIPTION Ds LOTS. du prix

L'ACQUÉREUR. L 'A C H A T. d'Achat. Principal.

John Mulligan.......
Stepien Secord.
Mrs. Andrews........

30 Juillot, 1838........
24 Décembro, 1833...
7 Janvier, 1834. . .

Lot No. 10, E. Io Snnach Street
id. 31, S. de King Street, E.
id. 33, id. . ...............

Betes Shanalhan ..... 4 Avril, 1838. ... id. 12, S. deBeocli Stroot...............

Mrs. Ciapmian.....,...
JolmiînEastwood.......
James Sullivan. .
William Lalferty.
Thomas JBriglht..

25 Janvier, 1834.
4 Février, id.
4 Juillet, 1838 .
7 Févrior, 1834
8 id. id.

Rév. Il. J. Grassett . .. 17 Mars, 1838

Jonathan Ashbridge...
Owen connell........
William Quligley .....
Join Mardith .........
Enoch Turn.r. ...

Tiomas M'Kinuoy...
Jonathan Aslibridge.
Eavc rd Cooner .
John Willis.......
Wi. Rowin et II.

Ducfries ......... i
Lawrenco Welsh .....

David Donovai.......
William Davis.
Thomas Collier.
Johlnc Radenburst.....

6 id.
29 Avril,
19 Mars,
25 Avril,
5 Juin,

29 Avril,
30 ici.
19 Mai,
10 Juin,

1834
1833
1834

ici.
1838

1834
id.
id.
id.

20 Décembre, 1836....
17 Juin, 1831 .

30 id: id.
1 J- ict, id.
8 id. 184.1

15 id. 183.1

Joii Conoly........1 Septonibre, 1838.
Jolm Eastwvoocl.... ... 3 Juillet, 1834

Georgo Finn.........
Wilcam Rown.......
David Iepburie....
James Carr.......
Patrick< Smiti........
Daniel Laskey.......
James Donaldson.
Jospl Rdford. .....

h'1'omnas Fry.......
Poter Shephcrd..

Patrick Donellan......
Willian Davis ......
William Eanest ......
W. I. Coxwell.......
William M'Casland
George Topscott......
Michael Murnan. ... .
Henry Fox........

21 Juin, 18309.
29 Juillet, 1834 - .
6 Seitembre, 1838...

30 Juillet, 1834 ..
l Mai, 1839
6 Août, 1834 ....

30 Juillet, 1838 .
1 Septembre, 183-1.

10 Août, 1830 .
1.0 Septembre, 1831..

11 Juillet, 1838
6 Octobre, 183.1
9 id. id.

15 id. id.
16 Juillet, 1839
15 Octobre, 1834 ....
6 Juillet, 1838 ....

15 Octobre, 1834 ....

Williai Rown...,... 1,Novembre, id.
John Thonias........l 16 Août, 1838 ....

George Topscott......

Edvacrd Cooner. ,

John IBemislh.........

James Turner.......

John Sierson........
Jobn i Waite........
John S îarks..,......
Josech hucter....
John Carrigan.
Iluimiphroy Bonet.

1 Novembre, 183.1.
27 Août, 1838

4Janvier, 1835

9 id. id.

12 id,
26 Mars,
2 Juin,

19 Avril,
8 Juin,

22 Avril,

id.
id.
id.,

1839
1835
1839

George Truscott. 25 Juin, 1835

John Radenburtt.. 10 Juillet, id.
J. Acieson et Cie.. 7 Avril, 1830

id. 32, N. de King Street, E,............
id. 36, S. id. ................
id. 3, E. de Cross Street...............
id. 26, S. de King Street, E.............
id. 22, 23, N. tc Lot Street, et Marsli au

Don................ ..........

id. 2, N. de Beecli Street ..................

id. 2.1, S. de King Streot, E ..............
id. 10, N. do Sotih Park Street...........
ici. 20, N. (la King Street, E.............
id. 6, N. clu Lot Street............ ........

Marshî ou >rofinduir des Lots 1, 2, 3, A, et 4S. del
P ulace Street......................

Lot No, 15, 16, S. dc Palaco Street..........
id. 2, E. de Sîimnachl Street.................
id. 7, S. de Nord Oak Street .............
id. 0, N. de Lut Street................

id. 11, E. de River Street..................
id. 27, S. do King Street, E..............

id, 1,o. do River' Street...............
ic. 15, N. do South Park Street..............
id. .1, 8 dûi Don Stract....................
id. 1, et 2, N. (le Lut Street, et Lots en arri-

ère ................................
id. 8, et 9, O. Io River Street...............
id. 31, 35, S. clu King Stret, E..........

id. 3, S-d cieEln Street...............
id. 20, N.dcieLot Street................
id. 3, N. dIo Don Street.........
id. 33, N. cde Kinî Streot, E...............
id. 9, N. ce 'ooc Street..............
id. 27, N. de King Street,'E..............
id. 3, S. cie 0ak Street.........
id. 25. N. de King Stre , E................
id. w0, N. cie Front Street..................
id. 1, N. de South Park Street.............

id. 10, S. cia B1eeci Street..............
id. 31, N. de King Street, E..............
id. 17, N. Io Souti Park Street...........
id. 3, N. de Lot Street ....................
id. 3, N. die Siruce Stro't..................
id. 19, S. di 0 ,ot Street....................
id. 2, S. de Don Streot............ ........
id, 3, O. d River Street...................

id. 21, N. Ie Lot Street................
id. 2, N. de Spruco Street..............

id. 18, S. de Lot Street....................
id. 4, N. do Beoch Stroot..............

id. 12, N. do Southl Park Street..............

id. 9,.S. de Nord id. ............

id. 13, N. de South id............
id. 19, id. id.. id...........
id. 17,8,& Sde Front Stroot.............
id. 15, S. do James Street.............
id. l', E. ce Sumach Street .................
id. 3, S. do Spruce Street; 3, E. J, N. de Ok

Street; 3, S. de Don Street............
Id. 16, 17, S. de Lot Street, et 28, 29, N. de

Kinj Street, E......................
1. 6, 7, l. cie River Street ...............
id. 3. . t'o King Street, E1...... ......

.11

50
12
60
50

112

50

75
40
50
50

40
60
50
40
60

12
50

50
12
15

200
20
25.

15
12
30
35
6

50
30
12
30

11'7
50
27
22
60
35
43
10

15
50

20
60

40.

50

40
32
46
15.
50

150

120'
25
40

60 Juillet.
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6e Juillet.

15 0*ôK

TOTAL.

£ s. d.

50 1 0
50 0 0

110 0

iroNTANr DU PRtLT DrAcHAT
DO, 1ER. MAT, 1847.

Principal.

s, d.
30 0 0

2210 0O

45 0 0

Intérêt.

£ s. d.
12 3 0

..........

il1 3

TOTAL.

6o Juillet.PRIlX D'ACHAT

Intérêt. -

s. d.

0 15 0O

I 11.1 Il..
II~I

A. 1847.'

AP n3 er

1Y Jolt

REMARQUESi

£ S.
42 3

32 1

Titre passéon faveur de Stephen Secord, 24 Mars, 1838.
Transporté. Titra passé ci faveur dé Joseph Cawthrà, 4

Septembre, 1334.
Remis aux Syndics on 1846, en par eux payant £6 5s.

pour améliorations, on faisant romise de la balance.
- due.
Titre passé en faveur de Ed. Cornhili, 10 Mars, 1841.
It.mis aux Syddies et remiío faite dn montant do.
Titre passé an faveur do Wm. Moran, 30 Janvier, 1847.
'Titre passé en faveur de John Pocock. Transporté.

Titre passé on faveur dos Exécuteurs do Thomas Bright,
4 Mars, 1836.

Titre passé on faveur du Rév, H. J. Grasett, 30 Novem-
bre, 1841.

Titre passé en faveur de J. Ashbridge, 10 Mars, 1841.
Titra passé en favour de Owen Connell, 25 Juillet, 1842.
Titre pasAô on favour do W. Quigley, 10 Mars, 1841.
Titre passé ou faveur de John Murdith, 10 Mars, 1841,

Titre passé on faveur do Enoch Turner, 10 Mars, 1841.

Titre passé en faveur de Jonathan Ashbridge, 1841.
Titre passé an faveur de Edwcård Cooner, Avril, 1837.
Titra passé en fatvour'de J. Willis, 23 Décembre, 1836.

Transportü à Robert Dufries, 23Mars, 1843.
Transporté. Titre passé on faveur do J. et J. M'Glasiani,

Mars, 1843.

Confisqué.

Titre passé on faveur de J'. Radenhurst, 28 Sept., 1846;

Confisqué en faveur des Syndics, et remise faite du mon--
tant do..

Titre passéoen faveur de Daniol Laslcey,T7Sept., 1837.

Conisqué et vendu. Voir liste des lots vemidus.
Titro passé on faveur do Thomnas Fry, 7 Mai, 1842,
Remis volontairement aux Syndics, lor Mars, 1847 ro-

mise faite lu montant do.

Titre passé on faveur d W. Davis, 25 Juillot, 1842.

Transporté. Titre passé en fàveur de J. Pillow, 25 Juil-
lot, 1842..

Lot détérioré et abaudonné, acquéreur parti.

Transporté.. Titre passé en faveur do James Villow 25
Juillet, 1842,

Trans ort.. Titre passé,en faveur de Edward Butts, 2.
M ars, 1846.

Transporté. Titre passéoen faveur de Francis Bemish,,
W.i T. Bomish, E. -- 6 Juillet, 1846.

Trans orté. Titre passé en faveur de T. Donahoo, 20.
Novembre, 1838,

Titre:passé onl faveur de J..Sierson, 10 1fars, 184.,

Titre passé rr faveur dé J. Carrigan, 5 Novembre, 1888.

Titre passé en faveur de Hum. Bennet, 25.Juillet, 1842..

itre passé en faveur do G. Truscott, 7 Selitembre, 188'r.

Transporté. Titreioasse en faveur de Sop ha Perkins
24 Avril,.1844.
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TABLEAU dos VENTES de TERRAINS dans la ci-devant RÊSERV E du PARC, appùrtenant Apiedice

N OM DATE Montant MONTANT fl 6e Juiillt,.

DE n DÉSIGNATION DEs LOTS. du prixq

L'ACQUÉREUR. L'ACHAT. d'aclhat. Principal.

Georgo Mills.......
Thomas Raid......
Sanuel Ridot.

1 1 Août,
3 Julillet,

31 Août,

1835..
1838..:
1835. .

John Busby...........112 Septembre, Id- . .1

Edward Maiar......30 Juillet,

Roenjanin Fox.......16 Octobre,
Juremiah Coluo...,.I.1d. id.

James Carroll.,.. .....
Patrick Philips. .
John Beatty. . .....
William M'Mullon..

James Gorman ........
Thomas Cowan......
Joseph Coolag.han . ...

lichaelFnag

Willian Goodorhai...
John Ilarper.........
Arthurr liiteside.....
Win. Davis et Peter

Shepierd......

id...

id.
id.

19 id. id.
21 id. id.

9 Novembre, id.
25 Mars, 1839. .

17 Novembre, 1835..
4 Avril, 1830. .

23 Novembre, 1835. .
13 Janvier, 183C. .
2Fvrier, id.

26 Id. id.
15 id. id.

1( Avril, id.

-Montjoy......[ Octobre,

John Murdith. ... ... .
Fccncis Thornton....
Johtn Crutihors. .

2 Naci,
21 .luin,

4i Juillot,

Michael M'Grath... 27 id.
Thomas M'Incney.... 8 Août,

Mark Masoi.......
John Parr..........
- Jones.........
Join W aito..........
John Sierson .........
James Cruthers......
Williani Coolaghan..
David Dyer..........
Bartley lIennan, juln...

22. id.
30 id,
13 Novembre,1
10 Octobre,1
18 id.
26 id.
4 Novembre,
7 id.
9 id.

son. .ILd.

Josephc Mulligan.
Davcid Gormnan.......
Patrick Coolcghani....
John Scnian......
William Oxley.
William Ro<wn.......
Patrick M'Carrick.....
Patrick L.ooneoy.....

18(4..

1833. .

id. ..

id. ..

18.10. .
18363..

id. ..
id. ..
ihi...
id. ..

id. id. .. 1

21 id. id. ..
112 Octobre, 1839..
30 Novembre, 1836. .
17 Décembre, id . .
16 Janvier, 1837..
17 Décembre, 183(j. .
14 Avril, 1837. .
28 Août, 1830..

William Andrews....1 5 ii.

Patrick Philips....
William Moranmi....-...
Francis Langrell......

1837..

Il id. id.
28 id. id.
4 Septembre, id. ..

William Macaboy..... 9 id.

Donald Ross......
William Iîamlin......
James Carroll.........
James Cihamcbers......
Lawrence Thornton..
John Dempsey........

Asa Reynolds........
Johnlilliard.......
William Andrews.....1

John S. Hamlin ......
Joseph Coolagian.....
John Beatty..........

4 Février, 1830..
27 Septembre, 1837. .
28 Août, 1830..
29 Septembro, 1837..

2 Octobre id.
[d. id. id.

1er Janvier,
9 Octobre,

Id. id,

1832..
1837..

id.i..

18 id. * id. .
1er Nov., 1844..
1er Janvrer, 1839..

Lot No. 8, N. de lot Street...................
Id. 1-1, 15, S. de iocli Street.... ......
Id. 10, 11, 12, 13, 1.1, 15, 1t ut 19, N. de Lot

Stre t .... ,........................

Id. 29, S. do King Street, E .............

Id. 13, N. do Front Street.................

Id. 2, O. de River Streot.................
Id. 12, N. dc Front Street.................

Id. 18, N. du Lot Street..............
Id. 18, N. d South Park Street.............
Id. 17, N. lu lAt Struot...... ...........
Id. 12, O. do River Stroot.............

Id. 15, N. do Front Street.............
Id. 6, liE. A, et 7, N. du Beech Street.........
Id I. 1, lE. lo S ucnach i Street................
Id. 28, S. de King Street, E...............

Lot un arrière des Nos. 7 et 8, S. de Front Street.1
Lot Nos. 20, 21, 22, 23, N. du Palaco Stroot......

Ici. 2, E. du Sumncaclh Street................

Id.

Id.

Id.
Id.
Id.

Id.
Id.

II.
Id.
Id.
II.
II.
Id.
Id.
Id.
Id.

Id.

Id.
Id.
ILI.
Id.
Id.
IL.
I.
Id.

Id.

Id.
Id.
Id.

Id.

Id.
Id.
Id.
Id.
Id.
Id.

II.
Id.
Id.

Id.
Id.
Id,

17, 18, 19, N. de South Park Stroot, et
I. d(o Sum ccac h Street.................

5, S. do Elm Street, et 5 N. do Spruce
Struot..............................

6, S. do North Park Streot...........
11,S. id.
21, N. de South Park Stroot.......

10, S. do North Park Street..........
14, S. du Palace Streut................

15, N. do Norti Park Street.............
2, S. le Mclarkot Streot.............
10, 11, 12, South du Front Stroot.....
20, N. de South Park Street..,........
3, S. de eNarket Streot..............
4, id. .................
10, N. du North Park Street.........
12, E. de River Stroot.................
13, N. do North Park Street, et le Lot on
arrière..............................

12, N. do North Park Stroot, et le Lot un
arriòru .................. 1..........

3, E. d Scmc2l ,struot...............
14, N. le Front Street.................
9, N. do North Park Street.............
7, N. ile Lot Street.................
17, 18, 10, N. dc Palace Stroet........
8, E. d River Street..................
',o . id. ..................
9, S. do Bcech Street.................

13, 14, 15, 16, E. de Parlianient Street,
et 2 acres on arriûre..................

13, S. du North Park Street.............
9, 10, E. ie River Stroot..............
9, 10, 11, 12, E. du Parliament Street, et 4
acres on arrière......................

11, S. de James Street................

14, N. id. ...............
22, E. do River Street...............
5, E. 4, 6,O. .), N. do Oak Stroot.......
6, E. du Sumach Street................
11, N. le North Park Street.........
3, 4, E. do Parlianent Street, et 1 acre on
arrière ............... .............

21, S. de King Stroot, E...............
8, E. de Sumach Sireut................
5, 6, E. de Parliament Street, et 1, 2, N.
de Oak Street..................*.....

23, E. de River Street.................
5, 0. 4 N. Booch Stroot............
9, E. de Sumach Street ................

30

30

50
410

50
40
50
45

60
50
40
80
50
50

120

100
.10
40
40

40
30

40
40

300
0 î

40'
40
35
50

70

70
50
20
40
50
50
50
50
30

220
40

100

320

25
75

50
40

110
<75
45

160
75
25
40

30

30

12
40

37
20
'19
45

40

50
40
25
12

-50

30

5
40
40
40

15
80

40
10
20
32
40
10
13
50

52

41
50
20
40
25
10
5

21
30

27
10
39

320

25
18

50
5

82
'75
45

80
18
20
12
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Appendice à la dotation de UIOPITAL GÉNÉRAL de TORONTO, etc.-'(Continaation.)
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Juillet. PIUXD'.&CI[AT
jeInrvtL..

Ilitérêt.

TOTAL.

MOTNT DU. PRX DACA1 T7

Principal.

£. s.
Intérêt.

TOTAL.

•A. 1847.

Appentico

(1~ i;>~

6e 3uîi~et,

, REMARQUES..

-- -Il - ~ il~ Il - _____________________________________________________________________________________________

2

12

92

12'

o

10

.. .

:.:d.:

192 10 0
48 1 10
871 6 10

81 19

6 1 288 6

1.1

'7
6

4~F
o
6
9

Titre pass on faveur de' Samuel Ridout. Nos. 10, 11,
12, 13, 14, 15, 20 Janvier, 1838. Nos, 16 et 19,

- lo 3 Ftvrier, 1838.
Titre passé oen faveur de John Platt, 9 Novembre, 1844.

Transporté.
Transporté. Titre passé en faveur de Francis'O'Dea, 12

Mars, -1841.

Transporté. Titre passéoen faveur de John Gordon, 25
Juillet, .1842.

Transporté. Titre passé en fayeur de lames Scarlet, 25
Août, 1845.

Titre passé en faveur de Jos. Ceolaghan, 25 Juillet, 1842.
Titre passé on'favour de JohnTlanaghan, 25 Nov., 1845,

Titre passé on faveur de:Arthur Whiteside, 10 Mars, -1811.

Confisqué.

Titre passé en faveur de John Murdith, 10 Mars, 1841.
Titra passé on favour de Francis Thornton.
Transporté. Titre passé eon faveur de John Sierson, 30

Novembre, 1841.

Transporté. Titre pass'-on faveur de Robert Oxley, 2S2
Décembre, 1845.

Titre passé on faveur de Mark Maso, 10 Mars, 1841.

Titre passé on faveur de John Sierson, -80 Nov., 184'1.

Titre passo enfaveur de-David Dyer, -10 .Mars, 484'1

Titre passéoen faveur de JoseÈlh Mulligan, 7 Mai, 1842.
Titre passéoen faveur de David Gorman, 10 Mars, 1841.
Titre passô on.favour de Patrick Coolaghiand, O Mal, 1845.

Transporté.

Transporté. Titre passé en faveur de James Mahliony, 25
Juillet, .1842.

Titre passé on faveur de Francis Langreli, 2 Déc. 1845,
Renils aux 'Syndics qtil ont renbours,poirr les amélio.

rations.
Titre passé en faveur de Donald Ross, 20 Dèc,, 1842.

Voir plus haut.
Titre passéoen favour de James Chambers, 10 Avril, 1843.
Confisqué,pour non-paiement.

Titre passé en faveur dlo John Hilliard, 12 Mars, 1841

Appendice
(I. I.)
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TABLEAU des VENTES de TERR AINS dans la ci-devant RÉSERVE du PARC, appartenant 6e.

NO M

DE

A CQ UÉRE UR.

DATE.

DE

L'A CIl A T.

J. Townsend...........124 Octobre,

Patrick Lowe.........
Robert Charlton........
William Foley.......
Andrew Craig........
John Carrigan.........
William Patterron ...... 1
George Bullock.......
Edward Sands........
Wm. Smnith & Cie._....

John Cornwall........
Sarah Cockburn ........
James Cruthers ........ 1
James Francis.......

- Id. :.........l
Margl rot Wood ........
John Sierson.........

Joshua S. Baird........

James Cruthors .........
Joseph Lang..........1
I\iotcalfo & Cie.........
Joseph James .......... 1
Rector et Church war-

dens do St. James
Chnurch.........

John Groves .......... 1
James Iamilton .........
Thomas Kenny .......
Janes M'Garr.........-.1
Gabriel Reid.........
James Orford.........
James M'Intyro ........ •1
Robert Charlton ........
James Orford.........
Patrick Langan ......
Luke Rogers ...........
James I milton........
Le Lord Evêque do To-

ronto............

Richard Bowles ........ f
George Forbes.......
James Oxford.........

aames Walsh.........
Michael Barnos.......

G Novembre,
27 Mai,
6 Novembre,
15 id.
I. id.
15 Septembre,
25 Juillet,
21 Février,
18 Septembre,

31 Octobre,
15 Janvier,
18 Mars,
1 Avril,
id. id.
1, id.
22 id.

Id. id.

27 id.
15 id.
S-Juillet,

10 Juin,

18 Juillet,

24 June,

3 JTuin,
Id. Id.

8 Aoùt,
4 Janvier,

13 Septembre,
1 Novembro,
4 Janvier,

24 Février,
6 Mars,
8 Mai,

17 Avril,

Id. Juillet,
2 Mai,

27 Février,
5 Mal,
1 Juillet,

John Cornwall.......... |16 Octobre,
James M'Giinn........20 Décembre,

DDÉSIGNATION' DEs LOTS.

1839 -,.Lot No. 5, 6, O. do River Streot..

5, E. de Sumach id. ..........
4., E. de River, id. ..........
9, N. de James id. ..........
12, id, id. id. ...........
14, S. do North Park id . .........
', S. du Oak jd. ..........
5, id. id. id. ........
6, E. 4, et 7, S. de Oak Street....
17, 18, 10, N. do Sonth Park Street.,

16, E. de River Street.......
4, S. côté de S pruco id..........
5, E. côté do Cross id.........
10, O. côté do River id.......
11, id. id. id:...........
13, S. de Beech id. .......
20, 21, 22, 23, 2.1, 25, dans le 3mo.

et 20, 21, 22, 23, 24, dans le 4me.
Rnngs do Palaco Street........

20, 21, 22, dans le1Jor. et 2ni. Rangs
S. de Palaco Street............

6, 7, 8,9, et 10, E. côté de Cross Street,
19, N. (le Front Street...........
5, E 4, S. le Don id..............
6, O. J, id. id. id. .............

1832 .. 15 acres bornés par Parliament, Park, Beechi,
et Pine Streets..............

18-14

18441
id.

1842
1813
1841
1812
1813
idl.
id.
Id.

id.

id.
id.
id.

il,

i..
Id.

..: :

Lot No. 4, N. côté do Don Street........

V.ot No. 7 et 6, E. & N. côté de Oaîk Street.
Id. 7 et 6, E. 4 S. côté de Don id.,
Id. 4. N. de Oak Stroot..........
Id. 1, E. do Parliament id. , .........
Id. 11, E. de Sumach id. ............
id. 5, E.ilo River id. ............
Id. 1, E. de Parliament id. ............
Id. 7 ot 8, E. de id. id. ............
Id. 25, S. de King id..............
Id. 15, N. deSouth Park id. ............

Id. 3, 4, 6, 6, 7, 8, S. de King Street, E.;
9,10, 11,12, O. deMilI Street,et 13,
1, 2, 3, E. de Parliamont Street....

Id. 8, et 9, S. do Oak Street..........
Id. 10, N. de Bech Street..........
Id, 1, S. do Don id. .............
Id. 32, S. de King Street, E...........
Id. 13, 14, 15, 10, 17, 18,•19 dans le Smo,

et 4mè Rangs S. do Palace Street..
Id. 15, E. do River Street...........
Id. 30, S. de King Id. E..........

Montant

lu prix

d'achat..

80

40
50
35
80
20
65
50
60

120

60
60
50
50
40
25

175

177
200
40
25
25

300

60

60
60
40
40
40
60

60
10

60
110
606050

860-
350
D0
60

MONTANT fTlr
qui A:

Principal.

£ s. d.

20 0 0

27 0 0
43 C) 1

8 15 0
80 0 0
20 0 0
6 5 6
7 10 0

30 0( 0
40 0 0

37 10 0
15 0 0
12 10 o0
51)00-0
,40 0 0
11 18 0

25

72
66
24
12
25

300

30

60
20.
50
40

6

59
50
15

70
'25
50
50

237
37
15

'-s

h

Il -Victoria.

Appon~ice
(1.1.)

Go iuillet.
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Appendice
(1. ll.

à la dotation de L'HOPITAL GÉNÉRAL DE TORONTO, etc.-(Cntinuaion.)

PRIX D'ACHAT MONTANT DU PR1X

£ rAYfL TOTAL.. D'ACHAT Dé, 1 R MAI, 1847. TOTAL. R E M A R QUE S..

Intret. .Principal. Intéret.

£ s.d. £ s.d. . .d. £ s.d. £ s.d.

4 4 0 24 4 0 60 0 0 19 16 0 .79 16 0 'ransporté à J. Caldwell, et de J. Caldwell à James.
Vance, 2 Janvier, 1844:

...... .. : 27 01 0 13 0 0 .. . .. .. . ... . .-
191 50 0 0 6 19 1 0 15 1 7 11 2

S8 15 26 ô i 16 3 38 1 3
1 16 o0 31 16 0 ........... .............. 'Titre passé on faveur d'Androiv.Crai,, 23 Dûc, 1441.
1 118 21 il 8...............................Titre passé en favour do John CarrIgan, 2 Mars,:1846.

12 18 5 19 3 Il 48 14 6 5 7 6 54 2 0 Titre passéoen faveur de William Patterson, 21 Juin,1847'
710 0 4210 0 7 12 3 50 2 3

30, 0 'o 3000 6 4 6 36 4 6
3 6 T 43 6 9 80 0 0 17 8 0 97 8 0 Lot No. 19, tritre oasséOn faveur de William Snlitl e.

Sam uel bilds,24 Juin, 1845..
3710 0 1210 0 514I7 184 7

9 78 24 78 4710 0 97 8 5617 8
12 10 0 3710 0 410 0 .42 0 0

4 5 10 54 5 10
3 12 7 43 12 7 ...... , .... .... . .

11 18 0 1320 376 1696

.. ,. .. .... 25 0 0 150 0 0 27 7 6 177 7 6

.... .. .... 17210 0 105 4 3 191 3 1245 6
56 5 0 143115 0 2517 6 16912 6

1150 26 10 0, 155 0 412 2 1917 2
0 7 6 12 17 6 1210 0 22 6 14126
1 4 3 26 4 3

310 5 Il 610 5 il... .. .... .... .. .... .... .. .... Titre passé on faveur du Curé et des marguilliers d-
l'Egliso St. Jacques.

30 0 0 30.0 0 5 2 0 35 2 0
.... ...... .. .... .... .. .... .... .. .... .... .. .... Vente r5siliéedu consentement des partioe.

4 10 9 1-4 10 9 .... .. .... .... .. .... ... .. ....
8 4 0 26 40 40 010 7 0 0 47 0 0
1 0 0 51 0 ............................... Titre passù on faveur de Gabriel Reid; 3 Mars,,1846.

.. I 40 0,..........................Titr-jiassé favotr de en Jànies Orford, 1813.
11 00 290 0 717 6 36 17 5
660 6315 0 14 10 3 68 563

.... Voir la troisième ligne ci-dossus,
9 0 0 1 0 0 4 19 5 6 19 5

1 103 51 16 38 .... .. .... ... ... .... Titre passé en favour do John Wright, 23 Déc mbre, 1844:.
15 8 9 3710 0. 9J , 0 4610 0-

780,Q178 0 -65000 60'00
1" 0 8213 0 3915 0 .512 6 46 7 6

25 0 0 3530 0 9 8 7 448 7
3,17 6,531276...... ... ....

500 0 3715 0 91 8j 4616 8j

.22710 , 11210 o 35, 8 9 14118 9
37 10 0 1210 0 5 14 7 84 7

....... ... . onfluLèponr non pai'ient das terres Reidu
Wolsh, 21 Août, 1838,

r 1
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LISTE des LOTS compris dans le TABLEAU ci-dessus qui ont été Apendce

NOM DATE STANi

Montant CA T QUI A
DEDE ÉDÉSIGNATION DEs LOTS. du prix

L'ACQUÉREUR. L' A CII AT. d'AchatPrincipal.

j£ S.d. ~sd.
Joseph Radfoid.......23 Décembre, 1833.. Lot Ne. 24, coté N. de King Street, E.........

Revendu à
William Quigley..... 14, id. 1843 ......................................
Joseph Radfor....... Septembre, 1834.. Lot No. 25, coté N. de King StreeE.............17 oo0 so

Revendu à
William -Quigy..... 14 Décembre, 184. .......................................
James Schofie d.. 23 id. '1837.. Lot No. 1, coté E. do 1arliament Street.............35 O O 8O0

Revendu à
James Orford.........4 .Janvier, 1843 ........................................... 40 O O 40 0 O
Edwacrd Wallace .... 12 Décembre, 1835.. Lot Né. 32,coté S. dû King Street, E0 O 0 1210 0

Revendu à
James Walsh........ 5 Mai, 18-13 ........................................... 50 O O 12 Il

Revendu à
Joseph Lang ........ i15 Avril, '1844.............................................. 40 O O,15 O O

Je certifie'par les présentes que le*tableau ci-dessus a été extrait par moi avec soin des livres tenus dlans
le Bureau des Sindics de la dotation de l'Hôpital, et que, au meilleur de ma connnaissaace, il est exacte.

GEoitGE RvERsoN, Secrétaire,
Toronto, 2 Juillet, 1847.

6e Juillet.

TABLEAU des LOTS appartenant à la dotation (le L'HOPITAL GÉNÉRAL de TORONTO
foncière jusqu'au payement de la

NOM D A T E MONTANT
Montant CHAT qui A

DE DE DESIGNATION 9DEsLOLS. du
prix

L'ACQUÉRE UR. L'AC hAT. d'achat. Principal.

£ .d. £ sd.
Joseph James........8 Mai, 1819."... Lot No. 4, N. de March Street...................102 à o 102 à O
Joseph Gardiner ...... id. id. id. ..... id. 5, N. id. Newgate Street ................ 11815 O il 17 6
John Somerset........ id. id. id......id. 3, S. id. Richmond Street ................ 12815 O 12 17 6
James lunter........ id, id. id. ..... id. 1, N. id. March Street .................. 146 5 O 14 12 0
Thomas Duggan...... id. id. id. ..... id. 7, S. id. Riclunond Street ................ 161 à O 16 2 6
Joseph Horne........id. id. id.,.....id. 1, S. id. id.. ................ 171 à O 17 2 O

Alexendre Stewart.... id. id. id...... id. 3, N. id. MarchStreet....................12r)0 O 12 10 O
James Turner....... 11 Décembre, 1827 .... id. id. id. id.........1....0........2
William Andrews.... 31 Mai, 1828 ... . id. 1, S. id. Riclunond Street..............200 0O 20 OO
WilliaminMarwood .... 8 id. id......id. 7, N. id. March Street.................141 5 14 2 
John Bleattie.......id. id. id......id. 4, S. id. Richmond Street...............125 O O 106 13 3
James Snith.......id. id. id. ..... id. 0, N. id. Newgate Street...............120 6 O 12 12 6

John Jolnston........ 5 Octobre, 1825 .... id. ic. il. Id.. ................ 120 5 O 12 12 6
James Turner........id. id. id......id. 4, N. ic. id.. ................ 11210 O il a .0
Robert lotch.......22 Avril, 1826 .... id. 71 N. )d. id.. ............... 150 O O0 25 O O
Isaac Russel ......... 123 Mai, 1821-7 .... ic.71S. Id. Marl(et Street.................150 O O 15 '0 ïo
James Turner....... 11 Décembre, id.. id. 2, N. ic.,Mardi Street..................125 O O0 1210 O
Charles Stotesbury. .... 12 id. id.. id. 4, S. id. id.....................112 10 0 Il 5 O
James W.. IPadfield. .... 20 id. . id.. ic. 6,S. ii. RichmondStreet...............125 O O 1210 O
Robert Stewart ...... 21 Janvier, 1828 .... ic. , N. iI. Marci Street.................125 O0O0126 0 O
John Scott.........id. id. id......id. 6,S, id. id....................125 O O 1210 O
Joseph iBloor.......id. id. id... ici. 5, N. id. id....................125 O O 1210 0
Charles Stotesbury.... 31 Octobre, 182'.)7 . 5' S. id. id....................125O 0 12 10 0
William Andrews.... 31 Mai, 1828 .... iii.2'S. ii. RichmondStreet................125 O O 12 10 0
Christopher Elliot. 1 Janvier, id.. id. 5..ic. il.....................195 O O 12 10 O
Rector et Warden St,

James Chcrch. 18 Juillet, 1832 .... dUn locin d1 a d. ...e terre, .on .par Parlume n
l'arc, ,.i et Pine Street..rix d'achat primiti
£300. Intért sur le ..mo du 22 Mars, 1844,
. i 15.4....................................

j. i

Je certifie quo le tablenu qui précède est correct au meilleur de ma cannaissance.

GEoRGU Rvntsox, Scer'
2 Juillet, 1

G~iro.
A:

A

11 Victorioe. Appendice (1. I.) A. 1847.

Appendice CONFISQUÉS etREVENDUS à raison du non paiement du ,principal et des intérêts.
(1. 1.)

0--s-. MONTANT DU PRIX D'ACHAT

60 Juillet. Du raix D'A-..
Ti FAXI.

Intérêt.

£ i s.j d.

TOTAL.

MlONTANT DU PRIX D'ACHAT

'DO, lEu MAi, 1847.

Principal. Intért.

Il 'Il IL. I

£ s, '

102 0

£ is.

TOTAL.

£ s.

122 8

R E M A R Q U E S.

Améliorations, une petite maison de bois et jatllin,
évaluée à £25. Dépenses de vente nouvelle £8 17s.
D par Radford sur le lot, £81 lis. 3d., principal et
intérêt. Sur l'argent reçu sur lu. vente nouvelle,
les Syndics ont payé la pnsion et l'éducation du fils
dle Radford, £27 os. 1Id.

Point d'améliorations.

Point d'améliorations de valeur.

... 15 0 25101 oi0 5101 0l 30101 of1__

-ARCH-D. M'LVAN .
.-H. J, GRASETT Syndics de la Dotation de l'H-Ipital de Toronto

dans la Cité de TORONTO et vendus par les SYNDICS, à la condition de payer les intérêts comnie rentes
totalité du prix d'achat.

£ s. d.

150 3 il
108 0 4
139 0 8
170 10 7
17515 

.... .. ....

109 14 0
162 2 7
126 ô 0

88 11 3
115 8 6
118 19 9
185 7 1
95 12 6,

103 5 6
98 18 6
26 8 I'
86 2'0

12718 9
11415 0
118 1 8

75 o0

5.

ARHD. MLEAN,
H.' GRASE TT,

171 0
178 4
213 2

83 5

R E M A R Q U E S.

'Titre passéen faveur de H. .loulton.

Revendu à W. Andrews, 21 Mai, 1828. Rente com-
mençant à cotte date.

Revendu à James Turner. donfisgué.
Titre passé en faveurde James Turner, 13 Juin, 1828.

Confisqué et revendu à John Johnston,
1825.

Syi

5 Octobre,

les Tableaux del ve ites des lots Nos. ',

îdies de la Dotation de l'pta de Toronto.

'A' ~ A' A 'AL'

Appendice

L.. .r .L.L..u ... ....Voir.

'
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A nt ce TABLEAU des VENTES des TERRAINS loués à Buil, appartenant à la Dotation de L'HOPITAL.de Ap ndic

TORONTO.
Goe Juillet. O Juillet,

Mlontant Ronte
DÉSIGNATION. DATE, de la Rente du0.

rente, reçuo.

£ 'S. ci . ci. .C S. d.
It No. 1-Côtè Est, Peter Street ............ 1 Jillet, 18-14, ti 1 Jonvier, 18.17 .... 9 0 0 9 i o a 0 o

Id. 2-. id. id. ............. 20 Juilt, 184-1, nu 20 Janvier, 1847 ... 75 0 oi 75 ( ) 0 0 0
Id. 1-N. King Street Ouest ............. 1 .Tanvior, 1845,au 1 Janvier, 1817 .... 140 0 O 110 a a O 0 0
Id. 2-- id. .- id. ............... 1 Avril, 1815, nu Avril, 1817........76 15 a 7615 0 a o o

Maison et terrain - l'Ouest de Brock Stret ...... irvric 18.15, ai Février, 1817.... ]8 O O 18 0 O O O O
Maison No. 1-Qucen Street Ouest............I Avri, 1816, u 1 Avril. 1847........ O O 15 O I 5 0

Id. 2- id. id. .......... 10Août, au 14 Avril, 18-17........2 15 O 3 5 O 1 lu 0;
Maison sur Rlielimond Street ................. Aot, 1816, ai I Juin, 1817........ 5 0 a 2 0 0
r. 6, et 7-1artie dlu lot do ville No. 9, nglo S. I.

de Ning et York Streets .:.....f Août, 1813, ai IÔ 1évrrer, 18,7. 2.1- 1 a 244 17 f O O O
12- id. ii, id. id. . . 10 Aoùt, 1813, ro 1o Février, 18,7 68 00 I O
10-Côté <le North King Street .............. u28 Février, 1845, au 28 Février, 1587 . 131 8 a0 86 181 4,1 10

alt 184 74a12 10 1 i 117 .0

Ronte foncière nuJelle, J. M. Strncai, eyr, locataire .......Jv......... 7 . 1
Id. id. Owen Miller, et Mils, id. ................... 10 0
id. id. Join F Squires, locataire pri itiF-trausporté à T. G. Ridut.

ARCIIIA LU M'LEAN, Syndics 1 ae la Dotation d.... 7o-

Al. J. GlIASETTi, ptal de 1.ro.5 to.

Je certific quc le Tableau qui prcècde est correct, au mneilleur de nia connaissance.,

GEORGE IIYEIISON,.

Toroûto, 2 Juillet, 1847.

E rÂT C RAL d U F onds en rdéi-comrnis,(e la Dotation d1 lFr I ôpital G1n87al d Toronto

le Aer jour le Mai, 1847.

DOIs. d. .d
Salaires, et comisisions sur les ventcs ... i .................................... 1538 19 1
Syndics aliittur................... ............................ 83,49 0 0O
Sucicesgion dle rôti Steilîcn lewatil.............. ...................... b60 19 O
Bliens f'ondsî..... :............................. ....................... 4,182 5 4
* Dépenses pour édifices, réparations, etc.............................. 1679 19 04
<)lligations et .t........... .................................... 68 8 9

éentur........ . ....................................... 0200 0
Ilalancc'de deniers en tuait>............................. ..... .......... 217 ô 2-a

Avora s d
Compte des ventes.......................12987 12 6,J
Rentes et intérêts. . 4099 18

£1108 5 1 5

*Cet item Il Dépenses," couvre los frais d'arpentages, réparations de maisons, services des gens de loi, clôtures, etc., 'etc.,
pour les dernières vingt-cinq années.

GE ORGE RYE USON,
Secrétaire et Trésorier.

Toronto, 1 ,er Mai, 1847.
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A ppendice
p. J.)

qu Juillet.

Append'cur
(J.J.),
'7e Julilsi

Département des Terres de la Couronne,
Montréal, 5 Juillet, 1847.

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous dire, en réponse à votre lettre du 24 du moi: Jèrnier, que le
montant brut du revenu des hois sur la Rivière <les Outaouais, estdo.......£30,085 8 4

D'autres sources........................................ 8,993 14 2

£39,979 2 a.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
T.;. BOUT HILLIER.,

L'honorable D. DAr.v,
Secrétairre Provincial,.

etc., etc., etc.

TABLEAU indiquant le montant du revenu provenant des Glissoires des Rivières Outaouais et Madawaska

e't du Pont suspendu de l'Union à Bytown, pour l'année 1840.

GLISSOIRES-RIVIÈRES DES-OUTAOUA1S ET'MADAWASK A..

Montant brut dit.revenu suivant les rapports, depuis le 1or Janvier, jusqu'au 31 Déc. 1846. . .. .. 7066 11
Dépensos de perception............................ ...................... 338 11. 5
Arrérages non rêglés, contestés ........ .................... ........... 456 0 0
Dont le Département des Terres de la Couronno doit rendre compto................354 .12 o

-1149 3 5

Argent payé au Recovour-Général, jusqu'au 31 Janvier, 1847................. £ 5917 8 î

PONT SUSPENDU DE L'UNION A BYTOWN.

Perceptions suivant los rapports, 1er Janvier jusqu'au 3Y Mars, 1446.......
Montant des rentes, -l'or Juin jusqu'au 31 Août, 1846 ; à £700 par année............

Id. 1er Sept., jusqu'au 31 Déc., 1846 ;. réduit o 30- par cent........

D penoes, etc...................... ......................
A ritages dus par les Locatais ....................................

Argent payé au Recevour-Général. ...................................

£
284
175
l'C3

14
105

£

622

119

503

6 9

4 4

JOSEPII CARY
Député Inspecteur-Généir

Bureau de l'lnspeMteur-Généaral',,9
Montréal, 29,Juin,. 1847.

-' .. *r r., , r ,

REPONSE
A une ADREssE de 1 AssEMnL£E LIgsLATIvE à SON EXCELLENCE la GoUvERNEUR GLNgRAL, datée le 22 du:
mois dernier ; priant Son Excellence de vouloir bien faire mettro devant la Chambre, " un état indiquant

" l montant brut des revenus provenant des bois de construction de l'Outaouais, et des autres sections

" de la Prcvince ; -aussi le montent provenant des glissoires construites sur la Rivière des Outaouais; et
" aussi du Pont suspendu de l'Union à Bytown, pour l'année 1840.

Par ordre,
D. DALY,

Secrétaire..
Bureau du Secrétaire Provincial;

Montréal, Juillet, 1847.
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Appendice Apendice
(K K.) .
.70 Juillet. 9 u e

REPONSE
A une A1DREssE de l'AssEMBLÉE LÉGISLATIVE à SoN EXCELLENCE le GOUVERNEUR GiNiRAIL

le priant d'enjoindre à l'Officier qu'il appartient de mettre devant cette Chambre un état du
montant des droits <le Douancs versés dans la Caisse Publique, et prélevés aux ports de
Québec et de Montréal-les dépenses encourues pour cet objet-et le montant net prélevé-
le tout dans des colonnes séparées. Aussi, un état semblable de St. Jean, Kingston, Toronto
et Hamilton. Aussi, un état semblable de tous les autres ports intérieurs du Canada, pour
les années 1840,1841, 1845 et 1846.

Egalement, un état des dépenses encourues par le nouveau Département appelé Dépar-
tement du Commissaire des Douanes.

Afin de pouvoir comparer les sommes prélevées avec les frais de perception et autres
dans chacun des dits ports, pour l'information de la Chambre; et qu'un état tabulaire en soit
annexé aux comptes publiques.

Par ordre,

D. DALY,
Secrétaire,

Bureau du Secrétaire,
Montréal, 7 Juillet, 1847.
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Appendice La diffTronce aux Ports intérieurs s'explique par lexcédent dos dépenses sur les Perceptions comme suit - A ppendice
lJ \K)

1 84 5 . 1 8416.

w 's Su d ............... 11 15 I | Owen's Iound 3 11 0
Port Credit ................. . 30 .9 9 l'étîètatguishino ................ 13 0 d1
Ron 'E u ...... ................. 0 6 Port Colbornto............ ....... 4 119 10
Saut Ste M ario ....... ,................ 1 17 1 Rondl au ............................. 15 18 10

- - - * Valliaceburg ........................ 12 b 5
Déficit total on 1845......£50 7 0 *Wellingto......................... 20 2 il

Déficit total cn 1846 ............ £60 14

Ports nouveaux établis dans l'année.

Rabais et remises
de Droits ........

Canada Est 1845
do do do
Ld) Ouest do
do do do

j'Total (los romises do Droits aux Ports intè-
1 rieurs, compris dans le No. 3, durant
3 l'anne 1845.........................
5 Tottal dles remises do Droits aux Ports inte-

rieurs,compris dans le No.3, durant l'an. 1846.

No. 4.-ETAT des Dépenses du Bureau du COMMISSAIRE des DOUANES pour les années 1845, et 1846.

18 4 5 .

J. W. Dunscombo ........

do

do ........
A. S. Menzies............

Matthew Jack........

J. S. Lee................

T. A. Stayner, D. M. P. G.

J, Porteuos, P. M., Montréal.
doe do do

J. W. Dunscombe ........

do .... .

Desborats et Derbishire....

do do ....

Salaire comme commissairo des Douanes, depuis le 1er Janvier,
jusqu'au 5 Avril, à £0 sterling par mois..............

Salaire conne Commissaire des Douanes, depuis le 6 Avril, jus-
qu'au 31 Décembre, 1845. A £500 courant.............

Allocation pour services ex.traordintqres de id. ù id. à £165 court.,
Sahtire comme premier commis du Burei u, depuis le 13 Août,

jusqu'au 31 Décembre, 1815, à £17Ù par année ........
Salaire comme deuxième commis, depuis le 28 Octobre, jusqu'au

31 Decembre, à £150 par aunée .....................
Salaire comme commis surnuméraire, depuis le 21 Novembre,

1845, jusqu'au 31 Décembre, î. Os. 7d. par jour .........
En paiemont le partie du compte de ports de lettres dus par le

Bfureau de l'insnecteur Général pour la division dos Doua-
nes, jusqu'au 5 Avril, 1844..........................

Montant de id du 6 Avril, 1844, au 6 Janvier, 1845. .........
Montant contre le Commissaire do id. A. id...................
Montant les ports; de lettres payés par lui du lor Janvier au 5

A vril, 1845 ........................... ...........
Montant de ses frais de voyage et papeterie pour 6 mois se termi-

nant le 30 Juin, 1815........ .................
Montant do leur compte pour impression, livres et papeterie, du-

rant les 6 mois se terminant le 30 Juin, 1845...........
Pour impression des Lois de Douanes, instructions aux Collec-

teurs et autres Officiers des Douanes, blancs de rapports,
livres et autres impressions relatives au Service .........

s. d.

3191. 8

£

175

368
121

67

20

19

206a

£2848

Comptes Publics pour 1845. No. 32, Page 59.

1846.

J. W. Dunscombo ........ Salaire comme Commissaire des Douanes, po l'année se terminant le 31 Déc.,
1846 .................................................... 500

do Allocation pour services extraordin.ir...................................116 O O
do Dépenses de fureau, jusqu'au Si Mfars. 1846........................... 38 il 7
do D s de voyages, 6 mois se terminant le 30 Septembre, 1846..............35 

A. S. Menzies ........ Saaire comme premier commis pour l'année ......................... 175 0 0
Matthew Jack .... ,.... do deuxième do do. ............................. 150 0 O
J. S. lo...............do commi surnuméraire lo. .......................... 174 17 il
Robt Hampson...........do do do depuis le 8 Février, jusqu'au 31 Mars à ôs. parjour 23 10 0
P. A. )erbishire .,........ do, do do depuisle9 Mai,jusqu'au 31Décembre, do do 59 5 O
W. C. Crofton............ do commis (le statistique, à £200 par année.......................25 O O
Jas. Porteus...........Compte dm ports se lettres eits l'année se terminant le ô Janvier, 1847 ........ 733 10 1
Il. hilton84...........Ameublement, etc.............................................. 80 15 10
Desharats et Derbisuire. ... Impressions, papeterie, etc., 12 mois, se terminent le 30 juin, 1816. ... .... 27 17 6

________________ J£2418 13 il

JOS. CARY,
Dép. Insp. Général.

70 Juillet, 7 Juillet.

Comptes Publics pour 1846, No. 32, Page 06,
Bureau de l'Inspecteur Général.

Montréal, 5 Juillet, 1847.
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LISTE DEs DoouMENs ci-JolNTs, sAVoIR .
No. 1.-Rapport de M. T. C. Koefer, sur les mérites

relatifs (les tracés du iront et dlu centre pour
un chemin (Bytown et L'Orignal,) 18 Juin,
1847.

No. 2..-.Rapport de M. T. C. Keefer, sur les amé-
liortitions qu'il conviendrait de faire sur les
ouvrages placés sous sa surveillance, (Outa-
ouais,) 1er Juili, 1847.

No. 3.-Rapport de M. T. C. Keefer sdr l'état dés
ouvrages (Outaouais) 1er Juin 1847.

No. 4.-Sommaire insliquant la nature de la "ligne
de front' de Cloucester à -latfiell.

No. 5.-R apport de M. James West sur le chemin de
l'Orignal et Bytown.

No. .- Rapport de M. James West, sur les ravins
et les coulées de la route de front, 15 Avril,
184'1U

No. 7.-C i d'une lettre du Député-Mahtre Géné-
ral des Postes, sur les routes postales entre
Montréal et Bytown, 3 Décembre, 1844. .

No, 8.-Lettre de M. D. S. Walton, 24 Février,
1847, relativement au devis des dépenses de
la route do front.

No. 0.-Lettre du Greffier du Consedl du District de
l'Outaouais,à M. Neil Stuart, M. P. P. du 18
Août, 1846; avec deux mémoires de ce Con-
seil adressés au Gouverneur-Général.

'No. 10.-Rapport de M. J. Bo gg, surile chemin de
IHatfield à la Pointe de Fox, 10 Mars, 1847.

No. 11.-Deux, Pétitions des habitans du District
d'Outaouais au Gouvereur Général, en fa.
veur de la route recommandée parM- Kçefer.

No. 1.

Rapport de M. T. O. Keefer sur les inérites relatifs
des tracés du front et du centre pour un chemin.
(Bytown et L'Orignal,) 18 Juin, 1847.:

Messieursa,
Montréal, S jui 847.

A l'égard de la qustion des merites relatifs des
deux tracés jp-oés pour la partie dù chemine
Bytown à L'O gaqui se trouve eniire le Towiiship
de Gloucegteet ,tfieldje préf îiiïn ffiier
d6èinliéresse fitlxani de cesdeuf~onfes Jécii..
sidéYe ad~ dGSptes xi'toirè n iitesée.nfail
défé 'poetilórnit lebut¢ estadê forder à éai1nlë i

j,.

une routa condamnée à plusieurs reprises par le con-
soi! do District d'Outaouais, avant d'ci fiiiro unniou-
vel examen ; en outré, je ferai remarquer qu6 ceux
qui préconisent la "route de front" n'oit rien fait pour
prouver la supérioité ou méme la possibilité d'e leur
tracé; mais au contraire, ils ont attaqué violemment
la nature do la déviation proposée et les motifs de
ceux qui la sugUêront. Je me .propose maintenant de
fuire voir, premiereirnent, la nature vérifable de cette
partie du tracé du'front, que j'ai jugé convenable
d'abandonner; et en second lieu, de, soumettre-quel-
(lues considérations sur la probabilité des vancés ex-
travagans faits contre la route du côntre. Afin d'éviter
toute insinuation du sentimens ou de motifs person.
nels, je ne ferai pas valoir les"miens, rd le tmoignage
d'aucune personne employée par moi.

Premièrement.-Q.uant à la, nature véritable de
la " route de front " j'ai préparé un tableau (No. 1)
tiré de l'évaluation de M. West, de la partie de la
route de front abandonnée (par 'moi) et la descrip-
tion des bois, du sol, etc., da ces 80 milles. D'après
ce tableau, on verra que dans 18 milles sur 19 où
l'espèce de bois est mentionné, il se trouve du pin ;
et que pour 13 milles, l'indication est 'l forte pinière"

défrichement difficile; " que pour 5 milles onindi-
que ' terres basses humides," et il apport que l'espéce
des bois est telle sur la route en général qu'elle, didi-
êIue de mauvaises terres pour l'établissement, .et un
sol entrainant des dépenses pour un chemin,; le
tableau indique également que la largeur sur laquelle
la ligne actuelle a été abattue est de moins -de 20
»ieds on moyenne. Et depuis, en plusieurs âs
l'évaluation pour toute la longueur et la largeur -d
mille, comporte le défrichement et -1enlèvement'dès
souches ; et il apport que sur 5 milles au moins, les
arbros ont seulement été coupés bas, les billots rou-
lés d'un côté, ét les souches laissées en teire et plus
dispendieuses aujourd'hui à enlever que si on ny
avait jamais touché._'La valeur des travàu eXé'cù-
tés (en ne tenant pap, compte des ponts ,de billots sur
les coulées,.qui sot pourris oit écroués) sur l trcé
du front, ne eut être portée à pls de 50 t
quoiqu'ilfaille abahdinar èeftiibl'' antage; s' 'st
fait qùoljüe chan t&ent à la lîgné actuelledf fhe-
miti de, front"i : est:néoessaire d'y faie, quelque
changement,-au dire de-ceux qui le pr-éférnt. En-
suite, il pai-àit qu'il se trouve dans ces 80illes,éra
soixante èt douze coulées ou cours d'eau,. sur 1equels
M. Wost à jré4rüi' la 0oiààt io4tidn de tredt uàtre
ponts et cent, tîi e-neuf fòkse coÙvort
l'évaliation domporte la formtion dans oe la
ueur_ deà r cuit e p

del ligné,e afront ousa ormt on du~ chemmn ait
été complétée

Je soum e le rtpot d
oòût, 45 (o.) contenants nest a4là

Appendice

RÉPONISE
80 Juillet,

A uno Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur Général, datée le 25 du mois
dernier, priant Son Excellence de vouloir bien fairo mettre devant elle ' le rapport de Thomas C, Keefei,

Assistant Ingénieur du 'Bureau des Travaux Publics, daté le 18 et 19 Juin dernier, avec dix documens
qui l'accompagnent, relativement à l'arpentage et à la ligne du chemin de Bytown à Hatfield ; et aussi,

".le rapport général de M, Keefer, sur le commerce-t les travaux publics dO la Rivière des Outaouais."
Par ordre,

D. DALY,
Serétaire.

Bureau du Secrétaire,
Montréal, 7 Juillet, 1847.
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Appendice ligne de front, et j'appelle l'attention aux passages
que j'ai soulignés. M. West dit I le sol d'ici (Green's

Creck) à Hatfield, est à une ou deux exceptions
8 Jie près, d'argile bleue, mêlée d'argile rouge." " Toutes

" les coulées et rivières qui viennent de l'intérieur
creusent leurs lits dans cette argile, et forment des
ravins et des coulées profondes qui rendent les

" ponts très dispendieux. Comme les ponts sont aujour-
d'hui placés, le chemin vient y tomber directement

" d'un côté, et continue sur l'autirebord également en
"droite ligne. J'ai été obligé de changer cette dis-

position dans la plupart des cas, et je crois que je
pourrai faire des descentes et des montées qui sont

" maintenant de 1 dans 1 et 1 dans 2, qui n'auront
"plus qu'une pente n'excédant pas 1 dans 12 et 1
" dans 16." A propos de la ligne suggérée par M.
Walton, M, West (lit " le sol ne se compose que
" d'une suite de côteaux, buttes, marais et ravins, et
"d'une beaucoup plusgrande proportion de savanes
"humides que sur le front." On doit inférer de là
qu'il y a " une proportion de savane humide " sur le
front ;.et coime le terrain 'qui vient d'être décrit se
trouve immédiatement en arrière de la route de front,
l'entretien, de cette route, avec ses nombreux ponts et
fossés. couverts, serait à la charge de ses propriétaires.
Ces terres ne sont pas encore établies, et vu leur
nature,,elles ne le seront probablement pas de long-
toms..

On a avancé que la route de front est " un chemin
fréquenté," "un chemin do poste, etc," et qu'un
waggon a parcouru cette route le printems dernier de
L'Orignal à Cumberland.M.West dit dans son rapport:
"jusqu'ici (Chûtes de Jessup) le chemin a éte tracé
"et ouvert en partie ; mais à partir de ce pont, pen-
"dant une certaine distance, il n'a été ni tracé ni
"ouvert ; si bien que j'ai été obligé de l'ouvrir à tra-
" vers des bois très épais." Et enfin M. West dit
dans ce rapport : " je n'ai dévié do l'ancien tracé que
".dans deux ou trois cas de quelqu'importance." Je
crois que son propre rapport indique qu'une déviation
plus considérable serait à désirer.

Je soumets encore un rapport plus récent de M.
West, au sujet dès coulées, (No. 3) daté du 15 Avril,
1840. M. West y dit: "presque tous les cours d'eanu
" qui traversent la route passent dans des ravins et
"exigent dès coulées à caissons, élevées et bien rem-

plies de pierre ou de terre. Il faudra dans la
plupart dès cas abaisser les côtes des ravins et cou-

"lées." Il m'a été impossible de trouver dans le
devis de M. West aucune évaluation suffisante pour
ce service.

La communication ciannexée (No. 4), du député'
maître général dès postes fera voir jusqu'à quel point
la "ligne de front" a été un. chemin postal. Mr.
Stayner dit.: "la communication postale est tout à fait
" interrompue entre Plantagenet (Hatfield) et By-
"town, à raison de l'impraticabilité de ce qui est

"appelé un? chemin' sur'la carte, et l'absence com-
" plète de ' tout chemiri la distance d'environ quinze

milles ; et cela,.lejong de l'une des grandes rivières-
" de la Province, à cnviron 60 milles de Montréal."

Je prends- ensuite l'évaluation de Mr. Walton pour
la I" ligne de front" et je trouve.-" entre Hatfield et'
Gifford, 13 milles de savane.'"

"De Giffdrd, à la coulée de 3Beckwith, J' mille'de
marais et deux milres.do'pinière humide."

'Entre les coulé'es de Beckwith et do Greon, 4
miîlles. de pinièYe humide. un d'e-ni i'ille'd maaig'

L'évaluation de M. Walton a été publiée et lon
peut y référer ; ce monsieur recommande l'éxarmen
d'un tracé' plis court mfin d'6viter les ravins entre
ßàtfield et la eoül1e. de r Suivant-M-i:Wèt:ed

changement ne serait pas une amélioration. Mr.
Walton reçut l'instruction le 18 Novembre 1543 " dep e)
I" parcourir la route et de faire un rapport" aussitôt
que possible. Son rapport çst daté du 13 Décem-
bre 1841. Dans le cours de ce mois, à cette saison
de l'année, il était impôssiblede faire un examen suf-
fisant pour une appropriation sur une route donnée ;
et j'annexe aux présentes une lettre officielle de Mr.
Walton dans. laquelle il dit que son évaluation n'était
"pas bâsée sur l'examen des lieux ;" et " il me semble

qu'il serait à propos, dans tous les cas, avant qu'au-
cune dépense fut faite sur la ' route do front'

"d'examiner le pays dans les environs pour.voir si
"l'on n'en découvrirait pas une meilleure. (Voir No.
5.)"

D'après les témoignages qui précèdent, la conve.
nance, sinon la nécessité d'une déviation de la " ligne
de front," paraît évidente. Il y a néanmoins cer-
taines considérations générales qui ne devraient pas
être négligées. La ligne du chemin de front a été
établie et " en partie ouverte" il y a plus de 15 ans ;
Les ponts 'ont été reconstruits une fois, et ont besoin
de l'être de nouveau ; or, si ce chemin avait été
établi dans un lieu convenable, et si les terres adja-
centes étaient susceptibles de -culture (au lieu d'ètre
une savane couverte de pin et de bois toujours verts)
il n'est que raisonnable de supposer que les corvéci
auraient été suffisantes, à l'expiration'de 15 années,
pour tenir ce chemin ouvert et le perfectionner sans
invoquer une troisième fois l'aide du gouvernement.
Mais encore une fois, vu le nombre extraordinaire de'
fossés couveri et de ponts nécessaires,il n'est pas pro-
bable que lefcorvées seraient suflisantes pour mainte-
nir le chemin, quand même lesterres seraient propres
l'établibssement ; d'autant plus qu'il n'y a que les pro-
priétaires de la première conces'sion qui seraient
tenus à l'entretien du chemin de front. Ce chemin
longeant la rive de l'Outaouais sera abandonné chaque
hiver à cause de la glace, à moins que les ponts des
coulées ne se trouvent au même niveau que la surfaco
du terrein (dépense à laquelle il ne faut pas penser) ;
pnrce que vu les côtes nombreuses et escarpées de ces
coulées, les attelages ne pourraient transporter que
des charges moitié moindres que celles qu'ils trame-
raient sur lia glace ;-la conséq uence est qu'au prin-
tems lorsque la glace devient dangereuse, le chemin
n'ayant pas été-battu, se trouvera (ainsi qu'il l'a été
jusqu'ici) encombré de neige et impassable. Enfin,
les cours d'eau annuels qui coulent dans les
coulées, et les cours d'eau traversant un .lot argileux,
auront probablement l'effet de miner o dessous les
coulées d'au moins. quelques uns des pons,, et inter-
rompront la communication au. =ment même où la
glace étant dangereuse, un chemin de terre seraii le
plus nécessaire. .Ce résultat est visible aujourd'hui
sur la " igne de front," et il n'ya aucune raison de
croire qu'il ne se renouvellera point également. La
" route de front' allongemutilementle parcoureríre
Bytown et Plantagenet,'de quatre milles; t elle se
trouve séparée d- iigrand établissemâent deePlantage-
net par un espace de terrain reconnu com mauvais
et par conséquent de toute la contrée qui so trouve
en arrière.

Le conseil de District d'Outaouais, en Août 1842,
(voir les, résolutions ci-annexées No. 6),' voté
l'emploi. de, tout octroi du gouvernement pour
un chemins sur là ligne du céntre.; et a décidé que la'
taxe des terres, incultes, de Cumberland'etClarence
serait, cnsacrée, à compléte'la:ligaede front" dan
les.deux -townships, pour en faireunchemin .ln
pourraiw passerà,cheval. .Cetterésoiutionfa étë emi
portée par le1vote de cinq'.contreeux, etpro vd
qu'en.g1842,il ifó 1s'!ikissai as nie d nin e Ïn
pour les homeiee cheval sudlèYrnt4àtenou r,é
que le conseil ó Soñ idérait.e, a'igné, e-rour,
n'était rp'e"tlu'à' un'cheri de e g~enre.s , P.
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Appendice A l'égard de la route centrale ::-"ZEn 1834, un ar-
(L. L.) penteur,. Mr. Fox, a traàé et établi uné ligne de che.

, s. min de contre. Son rapport est entre les mains du
au Juillet, greffier de District de L'Orignal ; il porte cet endosse-

ment " établi sans opposition en pleine cour." En
1842, Mr.' Wait, l'arpenteur actuel dg District, a
aussi tracé une route semblable, et l'on peut se pro.
curer son rapport. Ni l'un ni l'autre de ces arpen-
teurs ne fait allusion à aucune des difficultés phy-
siques découvertes par la députation du paiti qui
préconise la route de front.

Le Conseil de District d'Outaouais, en 1842 et
1843, a voté positivement en faveur dela route du
centre; et en Octobre, 1840,'ce conseil a voté à une
majorité de quatre, que la dite route du centre "telle

qu'actuellement relevée par M. Keofer, était, à son
"avis, la ligne convenable,,at qu'elle était préférable
"à toute autre qui eût encore été tracée," et a re-
"commandé que " l'octroi du gouvérnement destiné
" au dit chemin fut dépensé sur cette ligne;"

J'annexe également un rapport relatif à une partie
de la route du contre examinéo par un arpenteur de
towñiship; dans lequel (voir No. 7) il déclare qt'il n'y
a pas de coulées ; et de plus, je réfère à -deux péti-
tions tr*s respectables Présentées par des personnes
du District- d'Outaouais en- faveur da.la route du

centre et signée par plusieurs magistrats et conseillers.
(Voir les' Nos. 8 et .)

Je refôre aussi au rapport et évaluation défnitifs
de M. West. pour l'exactitude des -extraits qui en
sont tirés. (No. 10.)

J'ai l'honneur d'être,.
Messieurs,

Votre obéissant serviteur,
TIHOS. C. KEEFER, ,

Ingénieur des ouvrages, de l'Outaouais.

Aux Honorables
Commissaires des Travaux Publics..

No, 2..
Rapport de M. T. C. Keefer, sur les améliorations

qu'il conviendrait de- faire sur, les- ouvrages pla-
cés sous sa surveillance, (Oùtaôuais,)ý ler Juin,
1847.

Dytown,; 1er Juini 184rl..
Monsieur,

'Ayant dans mon rapport précédent exposé lW con
dition des divers 'ouvrages' 9'ui ýont été construits,
oi,'dontla construction a été autoriséesur l'Outaouais,
jA proposeé de considérer:la question des améliorations
ultérieures ; et en de faisant, je distinguerai, ls ou
vrges de rivière d'avec les chêmins.

és;our age do Riviè' des Oâfaouais1. aux.
Jà ciàin âa Calumets,, la; Mf agne, aux hats

et a Býown peyen tre cn és comme con -
Èet,;,guglq ies, lges an lionS uventgocr

vrait former 'un ähenal qui puisse, servir, quelque soit p'A'
l'élévation de l'eau, et qui soit à l'abri desiligers que (L. I
présentent les rochers du côté du sud. iLouvyage
ci-dessus, avec peut-être 'quelques faibley dépenses 8Jut.
pouï des jelées, d'amarrage à la-téte du Rapide des
Chats, comprend toutes les dépenses de ce genre qui
seront nécessaires pour compléter 'laý navigation des
bois-de la Grande Rivière.

Surla' Madawaska il n'est 'besoin de rien autre
chose qu'un nouveau bôme pour retenir les bois aux
Rapides de la Chaine, ef de réparer les détériorations
de cette année ; cela rendrait la partie de la ri-
vière. occupée liar lbes ouvrages du gouvernement
aussi complète qu'il est: nécessaire. , Néanmomàs les
améliorations-faites en cet endroit doivent dépendre
nécessairement' du.plan adopté pour se. rendre mai.
tre de la rivière, et- établir les- ouvrages.'

On a proposé d'étendre l'améliorationd cetteri
vière jusqu'au Lac Kimmiskeque, à l'émbocliure de
la branche d'York, et de retirer des'niains des entre
preneurs de'chantiersles améliorations faites par eux,
en les évaluant. L'une des difficultés que présento
le système d'améliorer les tributaires de 'l'Outaouais,
est la détrmination du point où 'il faut s'arrêter '

y a quatre ou cinq, branclies de 'Outaoaispmsq' >
de la même grandeur que la Madawaska,. pour
l'amélioration desquelles les personnes' qui y exploi-
tentdes bois attendentdes secours 'du' gouverne-
ment'; néainmoins il y a de fortes'raisoifs p'odg'rgqel
Madawaska- soit- l'objet des secours du gouverne-
ment ; et jusqu'ici il n'y a ,pasa re retter.l amélioa
tion de cette'rivière. Les Grani s Chuïes i" le
Chutes Ragged. étaient des obstecles insiïrrioöntàbles
pour; les gelis dEs canaties; et elles t 'e " l'ff'd'
conserverpresqu 'intactes jUsquWà aujôurd'hui.ljes vaites'
quantités: d~pin rougý qu coui rn là. éLde l
Madawaska.' Cette rore peuten conséquengeotre
comme toute nouvelle ;.'et-comme les plaines de"pi.
rouge', arrosées par cette rivièe"o'nt'ttèWéteidue's
que l6"bois est de la rneilleiire qli'lié, 'e't~ Ia ln-
vière est navigable. p6r1èàe bois jÙsqu a ne'ý farid'
distance au-deslus dès duvrages, la u mtité dois
que ces ouvrages permettront dé faireparvenr, au,
marlié-sera tr acon'idrable '

La Valeur' des bois'veplbité sur là Madawiska1
cette année'(environ 21.million,,de pieds)t 'e'nd i.sà'
Québec,est:d'enviî'on £9%O0o' ót ia rieiêre'estsusc.p-
tible-d fournir la iémrqualititéd'ioi an'grand noi'
bre d'années.Leinonbrei"de millés carrég'elimités
concédésâsua la" Madawhska est de 18O0;lesixido
environ de la totalité est concédé 's utaoudset
par conséqt la quantité, exploitée"ct t'fn
sera ,-en, .moynne' de -4 pie l p ill
pour toutesè'ls-li'à ites-ancienneê et nouvellsds
couipés dn'ní'Ia'artie supérieure dee lai ri ièt W t
généralement' du 'ansrd sescrldé
obsti'léele paoonsidéables sd tirvetg n on
10; mills dés ved buvmnmentIvs lai iiidùt.
plAcés ï on croitquq;eles -_uis pouiretñ 'rr jus
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Appendice " Emerald," pendant 28 milles jusqu'aux Chats: ici,
(L. L.) la communication se relie avec le Lac des Chats par

un chemin à mils, de 31 milles do longueur, cons.
8e Juillot, truit par MM. E an, Aumond, et Wright, moyennant

uno dépense ie plus de £0,000. A partir do la téte dle
ce chemin,un autre bateau-à-vapeur cn fer, "l'Oregon,"
tansporte les marchandises et les passagers jusqu'au
porta ge du Fort, environ 25 milles. Ce point est nu-
jourd 'ui l'extrémité de la navigation par bateaux-à-
vapour à partir du portage du Fort; des mnarchandises,
équivalant à 500 tonneaux annuellement, uont traiis-
portées par un très mauvais chemin de portage jus-
qu'à la tête du Calumet, la distance do 7 milles. au
prix de is, (Id. par quintal, (ou 30s. par tonneau)-et là
elles pronnent les cannots. Si ce chemin dle portage
était construit suivant Io projet du Gouvernement, le
coût du transport serait réduit de moitié ; et un autre
bateau-à-vapeur serait bientôt placé au dessus <lu Ca
lumet, d'où il pourrait remonter l'espace do 40 milles
jusqu'au pied du rapide les Islettes à l'Isle des Allu-
mettes ; un petit portage de quelques perches (le lon-
gueur autour des rapides des islottes e.t de la Culbuto,
conduirait à une navigation do 40 milles, jusqu'au ia-
pide des Joadhims, à 150 milles au-dessus do Bytown.
Si le chemin de Bytown et Pembroke était achevé,
ou même la partie de ce chemin qui va clu Lac des
Chats à Pembroke, un batenu-à-vapeur pourrait ôtre
placé sur le Lac supérieur (les Allumettes, et parcourir
une distance de 50 milles jusqu'aux Joachims, en tou-
chant à la téte des rapides des Islettes et de la Cul-
bute, oe il rallierait le bateau-à-vapeur du Calumet.
A partir du rapide los, Joachims en remontant, la ri-
vière est ti'op rapide, et trop pleine de chutes, pour
qu'on puisse étendre plus loi la navigation par les
bateauMà-vapeur. Mais quoique les Joachims soient
le point extrême de navigation par les bateaux-à-fn-
peur sur l'Outaouais, il n'est pas nécessairo que le
chemin do terre s'arrête à Plembroke ; j'ai appris qu'il
y a une vaste étendue cde belles terres dô bois-franc

ui s'étend depuis la rivière Pittownwa, près du Lac
es Allumetes, jusqu'à la Rivière Amable du Fond,

vers le Une Nipissingue. Un grand chemin prolongé
dans cette direction, et relié' par un embranchement
avec la tête de la navigation par bateau-à-vapeur aux
Joachims, et continuée jusqu'aux rives du Lac Huron,
à l'embouchure de la Rivière Française, traversant
de bonnes terres dans une gronde partie de son par-
cours, aurait l'effet le plus avantageux, tant pour l'é-
tablissement du pays que pour diminuer les frais de
transport dos provisions destinées aux gens des chan-t
tiers. Si un dépot était établi sur le Lac Huron a
l'embouchure de la Rivière Française, il me parait
raisonnable de penser que le lard et les farines appor-
tées des Etats de l'ouest via le Lac Ontario jusqu'à
Bytown, et de là transportés sur des voitures jusqu'à
des centaines de milles en remontant l'Outaouais, pour.
raient être fournis, par la route du Lac Nipissingue
et de la Rivière Française, aux District de Pin Rouge
de l'Outaouais Supérieur, à des prix beauc..ip moins
élevés. ,

Le coût du transport d'un baril de lard, depuis
Cleaveland, Ohio, jusqu'à Bytown, y compris les
frais de réemballage, inspection et garantie, et non
compris le droit, peut être porté à 15s.; depuis By-

*town, il en coûte pour le transport jusqu'à la Ri.
-vière Amable du - Fond (fourche de l. Matawn) de
14s. à 15s. par quintal, ou de 429. à 45s. par baril,
or depuis la Rivière Amable du Fond jusqu'à rem-
bouchure de.la Rivière Française, sur lo Lac Huron,
(où le lard péut-etre livré à aussi, bon niarché, sinon
à meilleur marché qu'à Kingston) il y a environ 100
milles, suivant la nouvelle carte dé duhette--et én
accordàîit 25 poür Cent pouflls détours il semblerait
que les provisions c¿pie l'où obtient de tatW de
l'Ouest pourraiènt 6tre aportes pa cette'route ådes
taux bien m e;di s qeceux l'aujýurdiù -

Un ou deux chemins qui relieraient les districts Ap endic2
à bois de l'Outaouais avec la profondeur des état (L
blissemens des districts du Lac .Ontario, seraient
d'un immense avantago pour tout le monde ; ils ron- sàJ
draient, plus facile et moins dispendieux l'appro.
visionnement des gens des chantiers, et eigageraienit
le cultivateur à produire dos récoltes plus abondantes
pour lesquelles il trouverait à l'intérieur un marché
prompt et à argent comptant, ainsi que de l'occupa-
tion pour lui-même et ses attelages dans les transports
durant l'hiver. Un chemin de ce genre a déjà été
relevé par M. Bidsall ; un autre pourrait être examiné,
qui relierait le District de ýimcoe avec le territoire
de la Pitawawa. Comme preuve de l'importance de
ces chemins, quelques maîtres de chantiers entrepre-
nuns du Haut de la Madawaskn, ont traversé les
Townships qlui se trouvent on profondeur (lu District
deVictoria par des chemins d'hivor au ndyen desqúels
ils peuvent se procurer des provisions rendues à leurs
chantiers aux prix de Bytown.

Ces chemins rouvriraient cette contrée étendue,
appelée la " Contrée ld'Huron et Outaouais" (voir
la carto <le Boucliette,) que l'on sait contenir une
vaste, étendue de terres arables, et une quantité
presque illimitée do bois. Au lieu d'importer des pro-
visions des Etats-Unis.ou le les transporter sur des
voitures à de grandes[bdistances, ce pays, s'il était
cùltivé, devrait fournir les moyens d'exploiter les
bois; et quunt à cette question (devenue aujourd'hui
si importante,) il n'y a aucune. partie clu.'Canada,
peut-être de lA mérique,, qui puisse ofiir les mêmes
attraits aux ômigrans industrieux, s'ils pouvaient y être
transportés. Les prix f plus élevés au comptant lui
sont payés à sa porte pour toute espèce de produits
ngricoles (j'ai vu payer par des maîtres de chantier
£10 par tonneau pour le foin ,s. par minot pour
l'avoine, et autant pour des patates, a un formier clu
Lac Kirmiskique, dans les terres non arpentées de la
Madawaska); et il gagne de boys gages durant l'hiver,
à transporter des provisions et hâler des bois. Il-est
évident que ces prix élevés continueraient à etrn les
mêmes, et que le formier jouirait de la protection qui
résulte un sa faveur des transports dispendieux des
provisions qui viennent de l'oxtérieur. On peut
dire que presque tous les approvisionneniens néces-
saires à ce commerce, viennent des districts du front -

ou des Etats-Unis. Il est douteux que la population
fixe des bords de l'Outaouais (évaluée à environ
40,000) produise assez pour sa propre consommation.

Pour bien apprécier toute l'importance des consi-
dérations ci-dessus, il est bon de se rappeler l'étendue
du commerce du bois tt la quantité des hpprovision-
nements requis.

La quantité do bois de.toute sorte exploitée au
dessus de 3ytown, pour la saison de 1840, suivait
l'évaluation de MM. Gilmour, s'est montée à 18 mil-
lions de pieds cubes. L'exploitation et lo transport
de ce bois jusqu'au marché emploirait 7200 hommes,
2880 attelages de chevaux, 728 joucs dé boeuf; et
consommeraient 18,000 barils de lardi 19,800 barils
'de farine, 7200 tonneaux dc foin, 300,000 miniots
d'avoine. 1300 daisses do thé, outre lés articles'd'ha-
billement, le tabac, etc. La valéur'dé ce boiïsreridi
au mtarché de Quebec; exôèderait £00,000.L
moyenneý des cinq années précédentds êtf t pdr-
iée à ui peu pies des-deti tiers de ce mitant,'n
1846. L'état ci-dessbs 'e sé tappoötêquàrle aie
du district à bois qui setiverau.dessusdé Byt6oW*
comme se râttahant -d'ay'ntage aux 'iélidWti6ns
du gouvernemànf. Là qat e-pl-tea-dèsó-s
do Byl ï6 dwiùlOuï ise dest e aet otr'l
iène saià deil846est (ililéa àenièrol îiilà

lions ýde iê cdiibes/ dl&rledr d ä' x 25,00Ô
rèid'u'au march4 dé Qùé'ec et ' extge î esi appfb-
i'sionnemOn, örésidåêble~ hmoin
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Appendico luation ci-dessus relative aux approvisionneinens ne
(L. L.) peut s'appliquer qu'au pin rouge. deux (ui sont n&

cessaires pour l'exploitation du pin blanc sont plus
scJuilet. irréguliers, et comme il se trouve généralement à de

moindres distances, le montant total des approvision-
fienens doit étro un peu moins fort. Sur ces 27 mil-
lions de pieds cubes do bois, produits par l'Outaouais
et ses affluonts, et qui ont fourni de l'occupation à
au moins 10,000 personnes, environ 4 millions n'ont
pu être flottés jusqu'au marché à cause du manque
d'eau et des bas prix.

Après avoir ainsi -donné un apperçu de l'étendue
et de l'importance 'du commerce de bois de l'Outa-
ouais, -il convient d'examiner sa durée probable.
Toutes prévisions sur ce sujet important ne peuvent
être considérées que comme approximatives. Tandis
que beaucoupde personnes croient que les bois spront
bientôt épuisés,-lcs meilleurs juges pensent, que
pourvu que les prix continuent à rémunérer, il y aura
peu do changement dans la moyenne de l'exploitation
des bois d'ici à 50 ans et plus'; il est possible de four-
nir toute quantité voulue do pin blanc lorsque le prix
est suflisant pour engager à l'exploiter. Ce bois vient
principalement dans ou prés les districts agricoles,
dont in population peut au besoin appliquer toute son
attention à son exploitation; et le fait que presque dix-
neuf millions dé pieds cubes de pin blanc ont été ex-
ploités sur l'Outaouais et ses branches pendant l'an.
née 1840, dont la plus grande partie a été tirée des
terres non arpentées, fait voir combien il est dillicile
d'épuiser ou d'évaluer la 'quantité de bois qui reste
encore sur les terres incultes. Avant que les town-
ships d'où ces bois ont été tirés fussent arpentés, les
liois en avaient été exploités, et on plusieurs cas
abandonnés comme épuisés; et il est arrivé assez
souvent que des cantons ainsi abandonnés, ont four-
ni une* plus grande quantité de bois qu'auparavent
après un examen plus complet,

D'un autre côté la production annuelle du pin rouge
doit etro pour lo moment comparativement restreite,
non faute de bois, mais de moyens cie communication.
Cette sorte de bois qui croit principalement dans les
terres non arpentées (sur les plaines dites Nor-
way et qui sont aujourd'hui considérées comme
impropres à la culture) est àune grande distance
du marché et beaucoup moins accessible que le
pin blanc. Comme il n'y a pas d'autres eomins
que ceux qui sont formés par la glace sur la rivière
et les lacs, les approvisionnements ne parviennent pas
aux limites du pin rouge avant le premier fanvier
Et comme les attelages employés pour hàlçr les
bois sont obligés de s en revenir. vers le milieu de
Mars, afin d'arriver sûrement avant 'que la glace ne
m brise, le tems qui reste' pour la manufaicture du
pin rouge est nécessairement 'rès court. En oùtre,
le prix:élevé du transport des. approvisionnemens et
le risque de la vente,-tendent à limiter pour le présent
toute exploitation étendue de cette sorte de bois. Le
coût des 'transports de Bytown aux districts de pin
rouge varie de 10a. à 15s. par quintal, ou de 20s. à

spar baril de farine et 80s. ou 45i. pour le lard.
Quant à la durée du pin rouge on sait ql y a des

bosqtuets étendds dont les arbres sont trp. petits
pour pouvoir se vendr . Lanuin'tit de pètit loió
rcède do beauéon celle qu est propre au march

et dans celles le fbrt' ou l'on otientle groù boisi
la plus grando partie des arbres esaujourd'h tro

petite pou le marché, mais ce petits ai'es gad-

Com~cédés
'I

T'

1800 nSilés'quarr r La Mädawaskä. .*'

T76 'do 'dö La Bonnechaîr .'..0 mli
8

ront d'autant plus vite que les grands arbres auront pen içc.
été enlevés. A mesure que ces-bosquets sont écair<.
cis pour fournir les pièces de construction des cages
qui doivent porter le bois au marché, le reste grandit
ensuite rapidement, croissant d'environ six'pouces de
diamètre en trois ans ; -croissance qui rend propre au
marché, un échalas tirée d'un arbre qui trois ans au-
paravant était trop pitit pour étro exploité. Ce bois
est remarquable parce qu'il n'a point souffert des in
cendies qui ont parcouru les forêts dans des iems de
sécheresse et sont si dommageables aux autres sortes
de bois. Le feu traverse souvent un bosquei de pià
rouge sans faire do tort. au bois.

Il faut aussi remarquer qu'aucune des anciennes li
mites n'ont éé remises au gouverpement comme
étant épuisées.

Il y a environ 10,000 milles carrés de'limites con-
cédées sur l'Outaouais et ses tributaires ; ils'peuvent
presque tous être considérés comme apliartenant aux
districts de pin rouge dans les meilleurs cantons con-
ntrs sur la Bonnechair, d'environ 25 'milles en super
ficie ; on y a coupé 50,000 morceaux, de 50 pieds en
moyenne, ou 2J millions de pin rouge , valeur àQué-
bec, au-delà de £100,000, ou environ £6 paracre
Les droits sur ce bois seraient de £7910 o presque'
10s. par-chaque acre ; c'est plus que le prix de départ
des terres; cette limite est encore exploitée; on a-fait
voir que la quantité' de bois exploitée cette année sur
la Madawaska seulement, présente une' moyonne.de
1,400 Pieds pour chaque mille carré de concession,dans
les limites anciennes et nouvelles. Les limites de la Pi-
towawa ont donné l'année dernière une moyenne:de
1,200 pieds par mille carré. La Bonnechair a été
exploitée depuis plus 30 ans,; on coupe encore.des
bois sur les mêmes limites, et la moyenne de la quan.
tité de bois expédiée annuellement depuis 1840 a été
d'environ un million de pieds, valant à Québec £37,'
000. Le nombre de milles des limites concédées sur
cette rivière est de 750, et lu moyenne du produit de
chaque mille carré depuis 1840 a été d'environi ,400
pieds.

En réfléchissant à la durée et au produit ao'uel'des
,imites de la Bonnechair, il n'est pas déaisonnable de
supposer que celles de la Pittowava et de la Mada-
waska, situées à peu près de la môme manière, et qui
sont encore des rivières nouvelles, pourraient fournit
1,500 pieds par mille carrés de liinites, ou un arbre par
chaque vingt arpens, dicià 20 us au moins. On croit
qce es nouvelles limites de la haute Madawaska four-
niront 50,000 par mille carré, et que 25,000 pieds
par mille quarré ne seraient pas une moyenne, trop
forte pour la généralité .des limites 'de pin rouge
du côté sud de COutoouais. Lorsque l'on fait ittention
qu'il ne faudrait qu'un arbre par chaque arpent de
concession rouir fournir cette dernière quantité, 'éva-
luation ne me parait pas extravagante.",

Si l'on admet une moyenne de 20,000 pieds pour
chaque mille'carré sur les 10,000 milles qui siotcorf6
-édés,-'Outaouais peut envoyer cinq millions -de pirli
rouge par année (moyenne'des cinq dernières ann6es)
pendant encore 40 ans; mais,il y a encoredé vastes
étendues de terres àbois qui n'ont tmâni oncédées,'
ni entamées.

éâCitrnme preuve de a ichesse des dist.ictba bois
du côté su de l'Outagiaisje donne leproduit dé trois
branches de cette riyiére.'

146.14
Pint ouge yPin-blan

Pieds.' Pieds.
1 ,720,000' 4004

,530,000' Point'

,986000 1,700

cPîn 'rué Pih;blano.

0 8,72 ÓÔ0 I ¾93 O

eï r0u
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Appendice Le tableau ci-dessus indique la quantité dq bois ma-
(L. L.) nufacturé à l'ouverture de la navigation chaque année.
& Comme une partie du bois fut laissé en arrière dans

8e Juillet la Madnwaska, une partie de celui qui est indiqué
pour 1847,avait été manufacturée et comptée en1845.

Il paraît d'après le tableau ci-dessus que ces trois
tributaires de l'Outaouais pourraient à eux seuls, sans
difficulté, envoyer trois millions de pin rouge au mar.
ché annuellement, ou trois cinquièmes le la quantité
moyenne expédiée annuellement de l'Outaouais de-
puis sept ns,

Dans le tableau ci-dessus de la valeur du bois livré
à Québec, j'ai supposé une valeur moycnnâ de 10d.
pour lo pin rouge et 6d. pour le pin blanc. J'ai fourni
au Département tons les renseignements que j'avais
en ma possession (sur lesquels on puisse bâser des
calculs sur la durée probable du commerce des bois,)
parce que les améliorations qui se feront sur l'Ou-
taouis devront être réglées par cette question. Il
est à espérer que les améliorations déjà faites, outre
les avantages directs qu'elles confèrent auront l'cflbt
d'attirer l'attention des maîtres de chantiers à des
modes d'exîploitation plus économiques,et qu'en voyant
la réduction déjà obtenue dans le teins et les dépenses
ils auront l'ambition d'ettendre le minimum dans leurs
dépenses.

Il est évident pour tout observateur que ce com-
merce conduit comn:e il est aujourd'hui manque obso-
lument (o système et de véritable économie. Il n'y
a qu'un petit nombre de cageux qui soient toués, et
comme l'on ne se sort jamais de rames que pour les
tenir dans le chenal, leur passage à travers les lacs et
les parties, mortes de la rivière (moyennant une dé.
pense d'environ £5 par jour) est extrèmenent lent ;
et les moindres vents contraires les arrêtent. En ou-
tre, aux rapides de la grande rivière, des semaines se
passent et l'on laisse échapper le moment où les eaux
sont le plus propices, tandis qu'un système de pilotage
organisé les ferait passer dans la même nombre (Ie
jours. Plus d'esprit d'entreprise chez les entropre-
nours de chantiers, de meilleures communications éta-
blies par le gouvernement, et l'établissement du pays,
réuis à de plus grandes facilités et à l'emploi de
meilleurs procédés, devront bientôt diminuer les frais
et augmenter par là la demando de bois de l'Outa-
ouais.

J'ai l'honneur d'étre, -
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
TIOS. C. KEEFER,

Ingénieur (los Ouvrages de l'Outaouais.
A noms A. BEaLy, Ecr.

Secrétaire les Travaux Publics,
Montréal.

,No. 3.

Rapport de M. T. C. Keefer sur l'état des ouvrages,
(Outaouais,) 1er. Juin, 1847.

Monsieur,
Bytown, 1er. Juin, 1847.

En faisant un rapport sur l'état actuel des ouvrages
dont j'ai la surveillance, sur l'Outaouais, j'ai séparé
"les glissoires et les ouvrages de rivière," des "che-
mins et ponts."
GLISSOIRES ET OUVRAoEs DE RivIERE, RilR DES

ouTAoUAIs.
Les glissoires et ouvrages de rivière, construits par

le Gouvernemerit sont limités à la grande rivière des
Outaouuis et à l'unde ses affluents les plus considé-
rables, la Ma'dawaska. Les ouvrages les plus éloignés
sont ceux des "Rapides des Joachims" sur la,Rivière
des Outaaa:s,- à environ 150 ýmilles au-desus , de,
Bytowrr, où il y a une glissoire et une chaussée pour

surmonter une chute de 20,pieds. La rivière est na- A "edie
vigable pour les trains (cribs) depuis le Lac Temis- ,L.)
camingue, situé à 15& milles plus haut. L'obstacle
qui se présente ensuite (en descendant) est la chute 8 kmot
du grand Calumet et celle de la Montagne à environ
70 milles au-dessus de Bytown ; où ces deux endroits
des glissoires ot été construites -pour éviter une
chute d'environ 60 pieds. Environ à 4 milles' plus
bas que "la montagne " sont les rapides du " Portage
du. Fort"; il y a ici deux anciennes glissoires con-
struites par des particuliers de chaque côté de la
rivière pour éviter une chute de 10 pieds ; on ne se
sert plus do celle du nord ; celle de la rive sud est
entre les mains du gouvernement, mais elle ie peut
servir que durant les eaux hautes, et n'offre un pas-
sage qu'à une petite partie lu bois; la plus grande
partie parvenant à cette chute quand les eaux son;
mi-hautes, alors que les chutes peuvent êtro sautées
sans glissoire.

Environ à 35~milles au-dessus de Bytown, se trouve
le Rapide des Chats, où l'on a construit une glissoire
par dessus une chute d'environ 38 pieds; Mr. Wright
le HuIl a également terminé une glissoire en cet en-

droit lhiver dernier,
Le dernier obstacle que les bois ont à surmonter,

est la chute (le la Chaudière à l3ytown, où il y a deux
glissoires, une de chaque côté do la rivière ; celle
qui se trouve sur la rive sud appartient au Gouverne6
ment et l'autre à Mr. Wright de Hull.

Toutes les glissoires de l'Outaouais sont des glis-
soires à cageux (cribs) qui laissent passer le bois sans
faire les fiais d'égrener et de remettre en, cage ; et
depuis l'achèvement de la glissoire des Joachtims, 'les
bois mis en enjeux dans le Lac Temiscaminîguo, à
300 milles au-dessus de Bytown, peut être flotté jus-
qu'à Québec sans perte, retard ou dommage, dans le
cours (lu môme été. Outre les glissoires.qui on.t été
construites, bien des obstacles ont été enlevés dans
plusieurs rapides, particulièrement dans ceux des
Chats et de la Chaudière.

Les ouvrages de la Madawaska s'étendent jusqu'à
'0 milles environ au-dessus de son embouchure ; les
principaux sont, les chaussées, les jetées dé glissoires
et les bômes, "aux Grandes Chutes ;":les chaussées

let les jetées, à la Chute Brisée, (Rlagged Falîs) sur-
montant une descente de 107 pieds, et le b>mnaà en-
cager dans le lac Calabogie. Il a été fait au-dessous
des Grandes Chutes, diverses laméliorations moins im-
portantes, qui s'étendent presqué jusqu'à l'embouchure
dc la rivière, et consistent dans le minage des roches
dans tous les rapides, et la construction de chaussées
de côté aux Chutes de Barrett et de Landon, et aux
rapides plats.

Les ouvr~ges des Grandes Chutes, de la Madawas-
ka difibront beaucoup de ceux de l'Outaouais, en ce
qu'ils sont disposés pour le passage des billots isolés,
qui sont "dérivés" (car cette riviere n'est pas naviga-
ble pour les enjeux au-dessus du lac Cambogie) au
lieu do enjeux ou :petites cages, idirigées par des
hommes avec des rames, comme sur l'Outanouais.: Le
bois est ici abandonné à la merci du courant ; les re-
!nous se remplissent et se vident irrégulièrenient, et
il se forme de petits "entassemens (,jams) qui sont en-
levés par la masse d'eau qu'ils arketeht, entraînant les
billots on masses qui, dans les hautes eaux ne peuvent
pflus être contrôlés par les hommes des chantirï, et
détruisent ou rendent inutiles les bômes et les jetées qu
se trouvent à la téte- des ouvrages. Ce résultat ne
peut étre évit4 que par un bon système de "dériage"
(driving) en limitant la quantité de bois qu'on laisse
échapper dans un tems donné du grnd bonio de rete-
nue à la tête' de ouvrages, et en empfchant, ce
bois de se loger en 'quantité considérables. entre le
bônie de retenue et les ouvrages. e moyen de met-
tre ce système à exécution, est la principale diffieulté;
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Mais la valeur des glissoires ne doit pas êtro ap-
préciée par le revenu seulement, la grande économi'e
de toms et de dépenses et la diminution des pertes
sur les bois, en se rondant au marché est leur princi-
pal mérite. Les bois qui étaiit autrofois' deux
ans ou plus en 'chemin; se rend nt maintenant en une
saison. " L'améliorationde la grande rivièé comme
grand chemin, sur- lequel on pet ,compter Iis qu'on
y est une fois arrivé,ý et la. dépense rédhite à'des
calculs certains, permettent 4 chaque entrepronour
de chanrtier d6 remonter plus haut sur les aiffluents,
et détendre la distance 'du* hlage; ýd'exploiter une
plus vaste étendue deguys, et'de conduir& au marché
des boios qui sans les glissoires ne pourraerit janiais
s'y rendre., Sur' ces bois le 'gôuverernnt perçoit le
droit commô revenui direct provenant des glissoires:
et.le pays retire les 'avantages qui résultent de son
exploitation et -de son transport au marché,

Un autre avintago important résultaiit de l'amélio-
råtion, de la rivière, est, une éco6ndmie positive à
l'avanta e du Gouvôrnement et dés gens de chantiers,
d'au moins 10 pour cent du bois qui se: perdrait sans
les glissoires ;n certains endroitsàomine le Caluine,
et les Grandes Chûtes, avant léur amélio.ation, la
perte était sòuVent de 30 pour cent. ,Comme le bois
n'est pas niesuté, ni les droits perçus avent- qiil
arrŸive à'Bytown,ö oùil est considéré coîrnmeen sûreté,
il s'en suitque si un dfxitreëçt'lefdu dans les
chutes se qui tròuVent sur lùÇrbiite, le Gouvernement
perd cette proportiôn 'dèà!drits 'Mais le bienfait' le
piti ipQrtaft i coelièrent les 'gliskoîresestió l
sûré u leeidtq bí v~nt:ldlioihes deschantiers pour
le's , pèr - o-', ; ii ffet ' st, 1;dé 'a les 1en
täsietiréh'lui se.fortnèit Iîôniri-ss dels"qïWsàtram samma >,.læri.â-i-.É

Il n'est pas mal à propos de signaler ici à l'attention
du Gouvernement'le manque de coroners sur l'Outa-
ouais; des hommes se noient, et souvent leur corps
ne se retrouve qu'après plusieurs jours; et alors, ils
sont traînés sur la grève et enterrés, sans enquête et
sans cérémonie funèbre. Peut-être que si l'un faiseit
une enquête sur les causes do lèur mort, ón décou-
vrirait' souvent que des ' nov4ces,", des ,émigrés
neuvellemnent arrivés ou des labitans, sont été en-
voyés clans des canots, par quelque conductéùr
imprudent, pour dégager les billots ientassés dans
Un rapide. où dos hommes de chantiers anciens et
cxpérimentés devraient seuls, se risquer. Une autre
source de mal est le. grand nQînbre de cabarets
dont sont infestés les portages autour des glissoires,
comme au Calumet par exemple;on vendait des li-
queurs fortes presque dans chaquemaisòi de ce
portige l'année dernière. On 'ne peut supposer,.lue
d<es hommes qui nt été temperns tout lhtver "dans
leurs chantiers, boiront 't nodérément' encette occa-
sion, la première pout-,tre ,qui se présente; lorsque
les hommes ieviennent apres avoir, traversé la .glis-
soire et les chutes dangereuses qui se trouvent'au
pied, ils ,ont assaillis à chaque pas 'pa ces harpies;
et peut-tre l'homme dô ca e sobre, qii le matin
a saut, l0s rapidos 'en sureté, perd toute. prudence
et la vie avant le soir.

onlxMs ET PONTS.

Les chemins'-qui ont été pro 'sés comme deant
faire partie des améliorations de nOutaotais sont:

Le chemin, de iBytown à - Pembroket85'milles.
.g " .ALOrignialM 4 "t

Chemmde pof•tage, depuis le, portage
Sdu Fort jtïsqu'à lia tete du Calúrñetr140

ChemiW d. porfage à< la¾Cûlbut .
t' auLrntpidW des 'ochims

Il à a une aïp oprition:sp'il pôr é ein
de'Bytowl à L'Orugnal;' muis les atrWedh éthn

et le Gouvernement -devra employer une force. suffilipas un assez grand nombre d'arrêtés.pour Ien gager à 4ppendice'
Pente pour conduire le bois à travers les ouvrages, ci les dégager, et elle ne veut pas le fare, parce qu'elle L
faire rctomber les dépenseb sur les entrepreneurs (le dégagerait Cn môme, tes le bois de son
chantiers;.ou bien,'il lui faudra charger des ouvrages queceux qui exploitent les bois ont'lo plus:à coeur, seuillet
des ofliciers compétens, avecl'autorité et les moyens après le flottage libre' 4e leur bois, t'est que le bois
de faire exécuter les règlemens ci-dessus. Si l'on per- des autres sarrte-car moins il 'en arrive ad mardhé
mot aux hommes de chantier d'entrer dans les limites meilleur est le prix); ils étaient si convaincus da' leur
des ouvrages, lorsque tout va bien, ils s'impatientent manque d'union, qu'ils se sont adriessés à moi ,'annqe
des mesures prudentes, et pressent le passage de dernière pour conduire leur bois a travers les ouvra
leur bois, jusqu'à ce qu'ils soient ramenéstà la raison ges. Comme je n'ai -pas été payé pour ce service, ils
par le bris des'bômes et la perte de leur bois. Si ont été laissés à eux-mêmes, et le résultat de- leur di-
d'un autre côté le Gouvernement se charge du déri- rection a été la destruction d'une partie des.ouvrages,
vage du bois, il doit s'attendre à entendre les gens dès et la perte de plus de bois en un seul jour,,que n'a-
chantiers se plaindre de la dépense, du retarf, etc. Il vait. coûté le dérivage do toute l'année dernière.
n'y a rien à attendre d'une organisation établie parles Ci-joint est un tableau de la quantité de bois qui agens de chantiers euxjnemes. traversé les différentes glissoires en 'ajeux ; lurs er

Les billots appartenant à cinq ou six personnes.dif- tes jusqu'au 1er Juin, 1846, et leur rqvènu pour cette
férentes s'entassent ensemble, et aucune d'elles n'en a saison.

Glissoire. Coût jusqu'au No. de enjeux Droits de glissoirelerJuin, 1840. qui sont passés

'Calumet et Montagne .... £2;7dpensés parmo.
Portage Du Fort.... ...... 180 18 12- 0, Cette quantité n'à jnmais las.
Chats.................. 4,01 - 1,2,345 3123 17 Os le Calumet.
Gr.ndes Chutes de Madla- 1,337 501£4,728dépeés surcete

waskn, etc. . rivière p..r. m
chaudière..£4d3e 7,245 188 15 o

991 12 0

Le fotal des droits perçus a
été de... ...... .. ...... ........ .... ........ :.... ..... . .. . 70 0

l, ý 1
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dice considérés comme partie des améliorations destinées
L.) à faciliter le transport des approvisionnements aux

districts à bois, ont été compris dans l'appropriation
illet. générale de £15,110, pour "glissoires et ouvrages de

rivière, et chemin qui s'y rattachent" (voir appendice
lettre S-Rapport du Président du Bureau des Trn-
vaux Publics, Décembre, 1844. Les glissoires étant
considérées comme les travaux les plus iiiportans, fu-
rent construits les premiers ; et comme il fallut de
grandes dépenses additionnelles au Calumet,à la Mon-
tagne, et aux Grandes Chutes de la Madaivaslka, une
grande partie de la romme primitivement accordée
p ur ces chemins fut employée pour les glissoires et
les ouvagesile rivière ; aucun de ces chemins n'a par
conséquent été commencé.- Les relevés des deux pre-
miers ont été complétés, et l'on a préparé le bois pour
les principaux ponts. L'exécution du chemin de B -
town à L Original a été retardée à raison d'un di g-
rend relativement au tracé.

Le manque de chemins et de ponts se fait très vive-
ment sentir dans cette partie de la Province. Sans
le chemin qui conduit à Richmond, qui est presqu'in-
praticable au printems et à l'automne, il n'y a pas
aujourd'hui un chemin praticable pour un ivaggon,
n'importe on quelle direction à plus de dix milles
de Bytown. Il y a à cela plusieurs raisons, dont les
principales sont, les nombreuses difficultés physiques
qu'oflre le pays, la largeur et le grand nombre des af-
fluents de l'Outaouais, qui exigent des ponts considéra-
bles, et sont exposés chaque année à do grandes crues
d'eau ; la faiblesse de la population, et la circonstance
que les affbires se font principalement en hiver, après
que la neige est tombée et que la glace a formé
des chemins sur différentes rivières. Les chemins de
terre existants ne lieuvent donc être considérés que
comme des chemins temporaires: et et!ux d'hiver ne
sont pas tels qu'on puise les choisir pour être des
chemins permanants ou d'été ; le inanquc de ponts em-
pèche que l'on ne s'en serve comme chemins de voi-
ture, et par conséquent on n'y fuit presque point de
travaux de corvée. Par suite du grond nombre de
ponts qu'il faudrait, de la faiblesse de la population, et'
de ce qu'une grande partie des terres sont encore entre
les mains du gouvernement, cette section de la Pro-
vince sembe avoir des droits particuliers à l'assistance
du gouvernement sous ces rapports; et l'on devrait
se rappeler que les affaires qlui s'y font ne sont pas
proportionnées à la faiblesse de la population mais
sont beaucoup plus considérables que dans plusieurs
des cantons les mieux établis de la Province. En
outre le fait que les transports se font principalement
en hiver, rend d'autant plus nécessaire la construc-
tion de bons chemins de terre et de ponts. La plu-
part des attelages employés pour le transport des pro-
visions aux chantiers, et extraire les bois, viennent de
Ia partie inférieur de l'Outaouais, de Glengarry et des
Districts da front du St. Laurent. Plus de 2000 de
ces attelages sont employés annuellement au dessus
de Bytown Comme la glace se gâte d'abord dans
les petites rivières, et quelles ne sont traversées par
des ponts, les attelages qui travaillent à plusieurs cen-
taines de milles au dessus de Bytowli, sont obligés de
laisser l'ouvrage près d'un mois plutôt quil nie serait
autrement nécessaire afin d'être de retour avant que
la glace ne parte, au grand détriment clos entrepre-
neurs de chantiers. En résumé, l'accroissement des
affaires et des besoins du commerce, par suite de l'ex-
ploitation des bois, a été si rapide que les chemins et
les autres améliorations n'ont pas marché de pair
avec la prospérité et la population de l'Outaouais.

Or comme ces chemins ne sauraient ére considé-
rés commé de grandes routes dans un district agri-
cole, mais également avec les glissoires, comme une
partie des améliorations destinées à diminuer le coût
des provisions et faciliter l'exploitation des bois, il
semble qu'il n'est que raisonnable qu'un fonds pr'ove-

L'opposion qu'on a faite à l'établissement de la li-
gne du grand chemin remontant l'Outaouais, à cause
du conflit d'intéréts divers, est sans doute connue du
département. D'après ce qui a été dit du caractère
des chemins'dans ce district, on peut inférer que des
modifications considérables et nombreuses ont dû étre
trouvées nécessaires; et l'on devait s'attendre qu'il
serait fait de l'opposition à ces changements. La po-
pulation dû District de l'Outaouais est composée pria-
cipalement " d'homrpes du vieux pays," qui attachent
une importance extravagante à des arpens de terre-;
la conséquence en est que bien que tous désirent un
chemin, chacun s'efforce de le faire passer sur la terre
de son voisin, et la principale raison pour laiquelle.les
chemins sont en général si mal placés, est que le co-
Ion ouvre un chemin surla partie de sa terre (quand
il le peut) qu'il considère co.mme impropre à toute
autre chose, uniquement dans le dessein d'empecher
qu'une meilleure route n'y soit tracée par le nombre
requis de francs tenanciers, avec un inspecteur à leur
téte. Les chemins 'donnés si mesquinement, dans
beaucoup de défrichés, sont sujets à l'empiétation con-
tinuelle du fermier, jusqu'à ce qu'ils n'aient plus sou-
vent que 1t ou 20 pieds de largeur entre les clôtures,'
et ils sont exposés a étre remplis par la neige en hi-
ver.

Les premiers établissements formés sur l'Outaouais
se bornaient aux bords dela rivière ; oi a souvent
remarqué relativement à cette rivière en partipulier
que les terres sur ses bords sont comparativement
stériles, et n'indiquent pas la nature du sol général de
Ia vallée de l'Outaouais. En outre le front de la ri-
vière est entrecoupé -par des ravins nombreux, et
pénétré par des baies, qui rendent un chemin qui
suit sds bords à la fois tortueux et dispendieux. Or
en traçant un chemin pour la comodité à la fois
du commerce des bois et du public, il est -à dési-
rer que la route soitU -'directe et aussi unie que
possible, (particulièren& u cause de la di'stance, à la-
quelle les approvisionnements doivent étrô transportés
sur des voit-es) afin de diminuer les prix dls trans-
ports. Il suffit que le, chemin touhe à là rivière à
tous les points -importans; et il est plus raisonnable
que dle courts embranchemens,' venant tomber au
grand chemin, soient construits par quelques-uns des
établissemens,, que de s'efforcer de concilier toutes les
parties, en rendant le chemin tortueux; et en aug-
mentant par là la longueur des transports pour tout le
trafic.

A T a

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

THOS. C. KEEFER,
Ingénieur des Travaux de l'Oâtaoqa'is.
A B E,~..

nouma . AoarI5X , Cr.Secrétaire des Travaux Publics,
Montréal.

nant de ce commerce soit avec le .tems mis à port Appendice
pour leur construction, afin qu,il eni résulte quelqu'a- (L. L.)
vantago permanent pour cette partie de la province,
qui.. contribue si fortement au revenu provincial. 80 Juiiet.
A prs que les bois auront été enlevés, les avantages
agricoles que pourra offrir la haute Outaouais seront
insuflisants pour ouvrir le pays dlans une espace!de
toms raisonnable. La proportion des terres arables
est petite et très disséminée. Les terrains qui pro-
duisent les bois sont généralement impropres à la cul-
.ture, mais leurs produits périssables, (s'ils sont pris à
tems) peuvent fournir les moyens de parvenir aux
bonnes terrts, et d'en tirer partie.

. .. .......
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A pndico No. 5.

m Rapport de M. James West, sur le chemin de L'Ori-
se Juillet. gnàl à Bytown.

22 Août, 1846.

Chemin de L'Orignal à Bytown,
Campement près des Sources

de Caledonia,
22 Août, 1845.

Monsieur,

J'ai l'honneur d'informer le Bureau que fai com-
plété le relevé de ce chemin jusqu'à environ trois
milles de L'Orignal, et que j'ai tout préparé pour pro-
céder aux spécifications, devis, etc.

Aussitôt après avoir terminé les plans, devis, etc.,
du pont sur la branche ouest du Rideau, sur le che-
min depuis la traverse de Gatineau jusqu'à Bytown,
et les avoir transmis au Bureau, je me suis procuré
un guide, et j'ai procédé de 'Bytown en descendant
afin d'examiner la route et obtenir une connaissance
générale du pays qu'elle traverse; J'en ai fait une
reconnaissance générale dans toute sa longueur à
pied, et je suis arrivé en cinq jours à peu près à
L'Orignal, où j'espéiais pouvoir engager du monde,
me procurer des provisions, etc., pour relever la
route avec des instrumens en retournant à Bytown.

Après avoir parcouru la route, je m'aperçus qu'il me
fillait une tente, une batterie de cuisine, des cou-

.vertes pour mon parti, vu que le petit nombro dé
colons établis sur la route sont fixés à distance du
chemin le long de l'Outaouais, et qu'il en résulterait
beaucoup d'incommodité et do porte do tems, si j'é-
tais obligé de me rendre chez eux pour manger et
passer la nuit, outre une foule d'inconvéniens sous
d'autres rapports. En m'informant à L'Orignal, je
vis que je ne pouvais m'y procurer du lard avec du
biscuit, au moins autant qu'il m'en filait, et qu'il me
retourner à Bytown pour trouver des gens et des
provisions, etc., ce que je fis.

J'eus beaucoup de peine à engager lu monde; la ré-
colte des foins était commencée et tout le monde y
était occupé.

Ayant complété mon parti et mes arrangeinents,
je procédai à faire le relevé en commençant à la porte
du Palais de Justice à Bytown, et en plantant et nu-
mérotant une grosse et solide borne millière à la fin
de chaque mille.

A la borne marquant li fin du sixième mille et le
commencement du septième, je commençai à marquer
les sections considérant que ces six milles n'exige-
raient pour le présent aucune dépense ; le septième
mille forme par conséquent la première section, et
commence au ruisseau de Green.

Le sol de cet endroit à Hatville, est, avec une ou
deux exceptions, de l'argile bleue mélée de rouge, qui
constitue celui de toutle pays depuis les bords de
l'Outaouais, et repose à une bonne profondeur, eéné-
ralement ,iùr une formntion calcaire. Le chemin est
situé sur un plateau, situé à différents points' à une
hauteur qui varie de vingt à quatre-vingt pieds et
plus nu-dessus de la surface de l'Outaouaii; et il se
trouve pendant la plus grande partie de la distance à
la base.d'une déclivité dont le sommet est le plateau
qui forme la surface générale du pays qui occupe la
profondeur.

Tous les cas d'eaux et rivières qui viennent de l'in-
té rieur coupent cette argile, et forment des ravines pro-
fondes coulant :dans des lits évasés, ce qui. rend la
construction des ponts dispendieux, et exige beaucoup
de soin pour le plàcotent dei pontîs et le tracé du

AF 1847l.11, Viotorieà

Arrivé au ruisseau de Fox, confofmément à mes
instructions je me dirigeai en droite ligne sur Hat-
ville, pour examiner la route suggér'e dans lo rap-
port do M. Walton. Je céntinuat le relevé et l'ex-
ploration, la distance de six nilles,' à, travers Une
épaisse forét composée dû pins pour la plus grande'
partie, avec une forte venue de petit bois. Lexploi-
tation du bois y a eu lieu depuis trente ans et plus;
la forêt est encombrée d'arbres abattus- ce q'ui suffi-
rait pour rendre l'ouverture d'un chemin-'très dispen-
dieux ; mais c'est là la moindre difficulté, le terrein
n'est presque qu'une sudcession de côtes, de buttes, de
marais et de ravines, et contient beaucoup plu§ de sa-
vanes mouillées que sur le front. Après -avoir par-
couru la distance que je viens d'indiquer, je me con-
vainquis que cette route avait été suggérée sans au-
cune connaissance du terrein ; quelle serait au moins
deux fois aussi dispendieuse que celle du front et qu'il
serait impossible d'y trouver un bon tracé pour le
chemin. Pour ces motifs et d'autres raisons que'j'ex-
poserai dans un rapport plus détaillé, j'abandonnai
cette route, convaincu que ce serait 'perdre du
tems et causer des dépenses inutiles qué de pour-
suivre plus loin le relevé.

Jo repris mon relevé sur le front à l'endroit où je
m'étais arrété, et je continuai jusqu'àl'endroit appelé
les Chûtes de ,Jessup ou New Inverness, sur la Ri-
vière de la Nation, à environ quatre milles de Hat-
ville ; jusqu'à ce lieu, le chemin à été tracé ou ouvert
en partie; mais de là à quelque distance, il n'était ni
tracé ni ouvert, et je fus obligé de couper la ligne
dans un bois extrêmement épais, l'espae de presque
deux milles.

Arrivé près de l'établissement appelé Shannon Cot-
tage, j'allais faire visite au Colonel T. Kearnes, qui me
reçut de la manière:la plus obligeante et la plus hos-
pitalière, et me donna sur les, chemins et les ponts
bucoup de renseignemens que je reçus avec toute
la déférence possible.

A Hattville, je fis un examen compl.et de la Rivière
de la Nation, et je choisis .pour le pont un site que' je
crois préférable, sous presque tous les rapports, à ce-
lui qui éxistait auparavant.

Je n'ai dévié de l'ancien tracé que danedoux ou
trois circonstances un peu importantes, et cola pour
raccourcir et par conséquent améliorer le'chemin. Je
préparerai un rapport détaillé avec" plan et dévis, etc.,
dans là plus court délai possible.

J'ai l'honneur d'àtre,
Mônsieur

Voire rès humble et obéissant s teu

JAS. EST.
Tuos. A. BSIaLE, Ecr,

Secrétaire du Bureau des Travaux Picé,
Dorltréali

'f

chemin qui y aboutit en descendant des deux côtés, A
afin de rendre leu descentes et les montées aussi
douces que possible. Comme lionts sonit pminte_
nant plac'és, le chemin vient y tomber bn lignitdroite s
d'un côté, et remonte tout droit de l'autre, sans avoir
égard à la raideur de la note des deux côtés. J'ai dû
changer ce tracé presque partout; et je crois que je
pourrai sans grande dépense, faire le chemin sur ces
points de manière à réduire les descentes et les mon-
tées qui sont maintenant de 1. dans 1 à I clans 2, à
une inclinaison qui ne sera pas plus de 1 dans 12 à
1 dans 10, suivant que le terreim le permettra. L'exa-
men que j'ai dû faire pour cet objet m'a beaucoup ré-
tardé, mais il est de la plus grande importance pour
la construction d'un bon chemin sur l'une ou l'autre
rive de l'Outaouais.

Appendice (L. L4



Il Victorioe Appendice WL.) ~A; 1&17.

A ppendice
(L.L)

No, 0.

Rmarqüus' de Mr. James West, sur les ravins et les
éoulées de la >rout de front, 15 Avril, 1846.

Profondeurs de Matilda, 15 Avril, 1846.

Cher Monsieur,

Ci-inclus est le croquis dun pla'n de' Haîttville et
de partie de la Rivière Nation qui coule auprès; in-
diquüant la position~du vieux pont avec le chemin qui
y conïduit, et l'endroit où' je propose de nonstrnire le
nouveau pont avec le situation du chemin qui y con-
duit. Egalement un croquis de la coupe des jetées
et soutiens du pont comme Je propose de les con-
struire.

J'ai niesré la largeur de la rivière au moyen dê la
triangulation, les angles pris avec la boussole, et
je trouve que la largeur est de à56 pieds d'un côtéà
l'autre. En la mesurant et en prenant les anglesau
moyen du Théodolite, il pourrait se faire que l'on
trouvt une légère différence, mais d'aucune donsé-
quence, je crois.

A lépoque où j'iii fait les sondages,. l'eau couvrait
justemont la chaussée, étant assez basse ; locroquis
de l'élévation indique exactement les profondeurs,
l'dndroit le plus .proforid ayant environ 7 pieds six
pouces, et le contre ayant environ 6 pieds et.dimi-
nualnt vers les bords.

Ainsi que vous pouvez le voir, j'ai dressé l'évalua-
tion pour d's ouvrages à cadres et des ouvrages à
caissons ;je prefi-e ces derniers à tous égards etje (lois
insister fortement sur la recommandation, que j'en,ai
déj faite pour les ponts (te la route du coté nord de
l'Outaouais, dans mon rapport au Bu'eau des Travaux
Publics sur cette route, expédié un jour ou deux
avant laréception du votre lettre, qui me demandait
cette évaluation.

,Des jetées en caissons- remplies de pierres pourront
coûteir plus cher ep prenier lieu, nia elles sont en
difimitive.les:plus écononiques,'et de beaucoup les
plus solides; les parties des jetées qni sont placés
sous l'eau (dans, ce cas, de six pieds en moyenne)
dureront des siècles, et Pourront être faite de pruche
o de pin inrérieure, qui se trouve on abondance et à
bon marché auix environs. La partie qui s'élève au.
dessus de l'eaîu devrait être faite de bon cèdre, sain et
droit, le tout bien Consolidé au moyen de traverses et
dechevilles de-fer ; bien planché et remplide piérres,
qui e trouvent alement à portée et'ohn abondance,
Un pont pareil. resistera facilementaux' glaces flot.
tantèsi, ux enjeux de bois, au iois , flottp et mêeie à
la' hache du voyageur qui voudra l'entaii

Lorsque les parties de ce pe qui à trouvent au-
desisbede' l'eu"se détérioreront; et auront lie'in
d'être renouvellées, ellio pourroht être enlevées, et
une- nouvelle superstructure' élevée sur los parties
plongées dans l'eau, qui seront sain esi iellds it été
b a d'tbord.

commence à croître ou que l'on puisserien semer ou Appeie'
planter; si bien que jusque là c'est plutôt un avan- (L L
tage qu'un mal .d

Dans ce pont de Hattville j'ai plac6 les pièces des
arches à dix pieas en rhoyenne au-dessus de la hau-
teur ordinaire de l'eau-; cette élévation"est-nécessaire
pour donner auxcagoux un libre passage dans les
hautes eaux du pr'intems'; et les arches sont assez
larges pour perméttre aux Cages de passer, et en
même tems, elles codteront moins et seront plus
durables que si elles étaient plus larges.

Les cagéux do la Rivière Nation n'dnt jamais plus
de 20 pieds dc largeur, n'en ayant généralémentque
18, et il ne'sont jamais réupis et attachés énseiIle'
avant d'arriver au bassin situé nu-dessoüs dès chites'
de Jessup, si bien qu'il n'est pas besoin de faire passer
plus d'un cageux. à la fois, et il pourr&passer tra-
vers n'importe qu'elle arche.

Les bancs des ravins et des coulées aurônt besoin
d'être abattus dans la plupart des cas ;:les terres de
l'excavation, fourniront des matériaux suffisaàns pour
former les approches et remplir lés culées.

Presque tous les cours deau qui traerseti ràthe,
coulent dans des ravins, et exigeront de bornnes culées
à caissons, élevées et bien remplies de pierres et de
terres ou seulement de terre ; cela les rndra Îihuts
durables, et en retrécissant le chénal à la moindre
largeur possible pour permettre aux plus fortes eaux
de passer ou;diminuer -à la longueur, du recou-re-
ment, et des pièces des arches, ou plutôi lës Pies,
des arches et.le recouvrementî de maniére à ceque
la dépense en soit minime aujourd'huiet à l'avenir..

Je-regrette que vous ayiez été dans la néceëité
d'envoyer un messager pour chericher l'évaluatiot; je
l'ai dressée avec toute la célérité p6siible, et vous l'ai
dépêchée en toute hate ; j'espère que vous l'àvez
reçue en bon état ethu'elle vous a côîi'enu.

Je suis,
- Cher monsieur,

Vrotroe très obéissgnt sorviteut',
JAS,-WEST.

Tuos. C. KnrEa, Eer..
Ingénieur dersouvrages de l'Outaouais,

4ytown.

No. 7.

Copie d'une lottro dui Député MattréaG6né6al dés
Postes, sur -la' route postale' entre ModtiéhVet
Bytown, 8 Dedembt-e, 1844.

Monsieur,

Bureau Générnl de Postes
Montréal, 3 Décembre, 1844~

Je'crois'qu'il'est de" mott dévôir de sôllicite rés-
pectueuseméht l'attention ' du GouverneurGenéäl
aux représentatiohs a'ue jai eU' l'holnnurëd'adrüýêsiòà
plusieurs reprises aux prédécesseurs do 'Sôn"-Excel-
lônce, lord Seatonétiord Sydenham et, vint 'leuy
terne, d'au res'Gouver rurs a uxsrel'état

toyable des; chmins dddysde i'Oufitoùaisau-
dss
et' "

us do'Uren Ville,,sur'1arvetriordadeM ctte rifiée,
iOHgnal åü a d. öe~tteni reeriven
,k la coîIàmiiéation -parla'jiffeiitdod ièe.i
t interrgm t tPiungeît y
o#de l'im mrbicábilité d'une ae da ~ cqpi es

lèdô ~I' cheni~m el~i1ftti difatod të

' Y' '
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Appendice L'état de choses n'est pas moilleur sur la rive nord;
(L. L.) un chemin destiné à relier Grenville avec Hull

(ÙO mille) fut ouvert il y a environ vingt-huit ans, et
8e Juimeto quelques milliers de louis tirés de la caisse publique

y furont -dépensés; mais comme cet ouvrage no fut
pas alors achevé et qu'il n'y a pas; Mt fait d amélio-
rations depuis lors sui une échello suflisante, quelques
parties de la route sont encore aujourd'hui tout-à-fait
impraticable, pour les voitures,à roues, et plusieurs
des grands cours d'eau qui la traversent n'ont pas le
ponts. Il en résulte que durant la plus grande partie
de Pannée, ce département éprouve la plus grande
difliculté à maintenir la communication postale sur
cette route qui est devenue la seconde route pos-
tale de la Province par son importance. Les in-
convêniens qu'en éprouvent les habitans du pays
de l'Outaouais, et leurs relations commerciales avec
Montréal, lbnt naître (les plaintes, qu'il est hors de
pouvoir de faire cesser, et qui sont très sérieuses et
fatiguantes.

Persuadé que cet npel sera considéré comme
méritant l'attention du Gouverneur Général, et qu'il
plaira à Son Exbelleice 'prendre les mesires qu'elle
jugera convenables pour faire établir ddbons chemins
pour la transmission des malles sur les deux rives de
'Outaouais, à l'ouest du Long Saut.

J'ai, etc.,

(Signé,) T. A. STAYNER.
D. M. G. P.

Hon. D. DiaY,
etc., etc., etc.

No. 8.
Lettre de M. D. S. Walton, 24 Février, 1847, reila-

tivement à l'évaluation des dépenses de la route
de front.

Montréal, 2.1 Février, 1847.

Monsieur,

En réponse aux questions que vous me proposez
dans votre communication datée d'aujourd'hui, con-
cernant mon rapport du 10 r9venbre, 1844, sur le
tracé (lu chemin (e Bytown et L'Orignal ; je dirai pour
l'information du département, io ce rapnrt Pt 'AP
valnation ne sont pas bAsés sur un r.levó-ré ?ulier,
mais sur un examen de la route de front que j ai fait
en personne, en la parcourant (conformément à mes
instructions.)

Egalement, je crois qu'il est à propos, à tous égards,
avant de faire aucune dépense sur la route de front,
d'examiner davantage le pays, afin de voir si Pon ne
découvrirait pas une meilleure route.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

D. S. WALTON.

Tiios. A.-BEGLEY, Ecuyer,
Sect. D partement des Travaux Puþlics,

- ontreal.

No. 9. . A ppendito

Lettre du Greflier du Conseil de District d'Outaouais, (4
à M. Neil Stunrt, M. P P. du 18 Août, 184à;-^
avec deux requêtes de ce Conseil au Gouverpeur J
Général.,

- ln

Cher Monsieur,

ureau u S rct,

L'Orignal, 18 Août, 1846.

J'ai reçu votre lettre datée d'aujourd'hui, par la-
quelle vous me demandez officiellement de vous in-
former si (1.) le Conseil du District a adressé une
requête, ou a autorisé le Préfet à adresser. une re-
quête. à Son Excellence, afin qu'il ordonnât de dé-
penser l'octroi du Gouvernement destiné au chemin
de Bytown et L'Orignal sur le chemin de front, do
préférence au chemin du centre, ou (2) si le Conseil
a passsé une résolution ou un vote exprimant sa·prc-
ftrence du chemin de front.

En réponse à votre lettre, et cn-parlaint d'après les
régistres du Conseil, je dois répondre à vos deux
questions négativement.

En même teins, je vous référe à l'exemplaire ims
primé de la requête <lu Conseil au Gouvernement, et
à la résolution y relative qui y est annexée (signée
par vous-même, commd président.qro tempore) du
mois d'Août, 1842, suggérant le site d'un grand dhe-
min central ;-lauellc a été renouvellée par un.au-
tre requête du Conseil, adoptée à leur assemblée de
Novembre; 1843. Cette derhière requête, (non imi-
primée) a été transmise au Sedrêtairo Provincial par
le Préfet précédent, M. Low, le 15 du même mois.

Et je puis ajouter que le Conseil n'a adopté de re-
quête, 'vote ou résolution sur le meme sujet qui soit
contraire aux susdits.

J'ni l'honneur d'être,-
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
DON. M'DONALD, F.

GrefFier du Conseil du District de l'Outaouais.

NrtL SnrEvnr, Ecuyer,
M. P. P.,

Vauldeeekhill.

A Son Excellence le très Honorable Sir Charlest
Metcalte. 3aronet, G. C. B.. Gouverneui .Gèé-
ral de l'Amérique Septentrionale Britannique
etc., etc., etc., en Conseil.

La requéte du Conseil de District du District de
l'Oa'taounis, réu ni en assemblée trimestrielle, le 14me
jour d' Novembre, 1843

Expose humblement,

Que vos requérans, ayant appris, que l'on se pro-
pose, durant la présente sessidn do la Lé islature,
d'ap prieiun certaio somme à mémé les fnds
de la Province, pour l'amélioration des éheÏmi ans
ce District, pelnsent qu'il est de leur däooir, éióMme,
représentant les, habitans en pareil cas'de décl«r'r
que selon leur avis, il serait plus avantageux ou ,
public en général .ue la dite ap r rigtion t
pensée sur unk 'ad chertnin centrl ;conduisant de~

ali'ne est du istrict, pa:r les souires Çealédor
H-atfelds darns Plantagenet, etpar.le 4eêceCha'
rence ét Cumberlarid,;jusqu'à la villed Boyn ;g
au moyen duquel plusieurs cantons pqurrqtnttben1
tôt s'établir."'
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se Juillet.

Bn conéq uence, vos requ6ians sollicitent 1umbe-,
ment Votre Excelnnco. de prenÛlre3euýîemnde'enp
sa gracieuse.considération, un .détrmi-ant 'l ê sitesr
lequel doit étre employéelá dépense'ci-dessus.

ft vos requérans, etc.,
(Signé,L NEIL STEWART,

Présidnt pro tempore.
Cimbleton,

'Orngnal, 14 Novembre, 1843.

A Son Excellence le Très Honorable Sir Charles
Bagot, G. C. B., Gouverneur Général de lâ
rovince du Canada, etc., etc. etc.

En Cônseil.

La re quête du Conseil de Disirict-du District de
'Outa s :uni en ssemblé t'rinestriell é l neu

vlémdjour d'Abût, mil huit ce'nt 'qühanté-deux

,Epose humblement, , 4

ü'ue evo requé ans cdnsidèrent qu-il est extrôme-
mentI ùiportant pour l~ahiênint géi-al'ded inté-

rété ilöiõette Province, 1u'dno pratqe~pths équitfble
t~ ûdd 'e, èltivoieni à la diste iution des octrois

de 'dxieies ifaits p laParlement'potir'les am6liorae
tii jiùbliquen,' i moyen de laqùel lé chàqueDistrict
p t' receVoir là öatiôn de ces detrois iur o-

vient.

QNue les Distriots' qui avoisinent 'Iii iière des Ou-
taouais ont 4jusqu'ici' maaifestement' é négligés-sous
Ce.aá t, d danière-leefaire le plus'grandtort,

nionobstant'qu'ilypnit eté-rçu annuellement-des som-
mès a de'tniis coisciéeàb es provenant dès droits
sur les bois'de la-Couronné, et quantuu bistridt 'dé

'Ou~idotinrsa. part des'appt i ions:parlementtiires
tu4iiété érsipèi cànsidérable,ü èil»end a's

~treçu ii ,depuiss"1837 V'étt'dsdheris pubès
eit:aréconiéquent 'trés;impiarfaiten niemhté mï-qufe

-1esreient2 u'Distrat monttouti-fnit insufiisùsi pour
lIes:ani'élioratidnis sur une grando'éèhelle.M' Jne.c iose
grandement à dêsireindu'ràl'dmélioàiîon' deie:Dis,
trict, st l'achèeien d'ti gren 'heninqi le tra-

"<ersduMtidèl'ostà'Voüistu rouvriraiti'taissenioini
jipiet re'catoris q oi taujôuîed'h'idòurés.' Un
pareil bhemlio c'mmnçant. àl'e'xrité estdu District
otccònduisan~t à Bytôwns' lnidistance"d d oixaiite-eþ

ixhTIilles ét dê t ' 'a:é'rcerfiiïOnrt tracé, mais
6a nu "-ýP si6àra 'desew pattiès ilIn'ist n eheuretouväi
et il'fuditair' unesomnme' dé ~450 dr:le'meft te
,t;it'dt'tre utilisé.

pnportion quelconq'tedeiers vj Es,

I n ciéonees eu an ep t îråble
merit ifte E ellåd de volöiß bien 'adeórdér iut
o (I tde IOuw dee.

t~u1~W &a$1M~' Wi~i § bi6,Wddd &V î7 iŠl à

b Iåtd iid 'éhô
'4ie '' 'îýéU

-, '4 ' 
e

44r"Iýd ' e li V,Î4rù&4c

î '

t vos roqérans, commd edroit, ne cesseront de Appdndicè
prier, etc.,'oto., 'etc. ' m

Signé aunom du Conseil.

-TIEL S TEiVART,
lPrésilientpr toem.

'OnALD M DONAD, (F.)
Greffier du Dstrict.

L'Orignal, 9 Août, 1842.

(Résolution relative à l'adresse ci.desus)

Sur motion de M. .Fletcher, secondé par M.
Brady:-- j

"Resolu,-Quo dane l'fy ntualifé u un otroi
d'argent serait. heureusementobtenu pour des'amé-
liorations pubhquesgns, edans 'e Distict,,dûns laprochai-
ne session du, Parlement,·cet orsot consacré au
gi-anddh'emin du cen'tre, veštil Diirltfdêpuis

-son extr6mié ast' à ligne de Rigaud ane pasnt air
Hafi etlü c r~ , Iee ode,Çumbetland

on préference à tout autre; et 4uot en utten ant' 'les
deniers provenant de la tiaxe des, terrsn dltes.ap-
partenant à Clarence: et Cimberland šdientem y à
à compléter la ligne de front lins les dits deux Town-
ships pour en faire uîî chemin où l'on puissepaIsé

P our Polrative: Brady, Flecher, mi~~so
Johnson åM'Mster-5. Pour la ngaii e

Certé, DO c 1IDF

Rappo t un hem ni'allant'de dt

(l' t d Fox. ''Il r
1(twtIM'ôr, 80

èý



1Hl Victorioe. Appendice (L. L.) A. lSLfl.

Appendice à environ 2 acres à l'ouest d'iun poteau sur le dit: che-
(L.'.) min, marqué 25 milles du côté ouest et 20 sections du

côté est; le dit poteau placé die côté estdelawcoulée' de
Fox, à environ 5 acres, plaquant une ligne toute la.
distance, et ne trouvant pas* de ravins sur toute laj
route.

(Signé,) JOIINIBEGG,.
Inspecteur de Township, Plantagenet.

No. 11.

Deux requêtes des habitans du District de l'Outaouais,
au Gouverneur Général, en faveur do la route
recommandée par M..Keefor..

A Son .xcellenco, le Lieutenant Général, le Très
Honorable Charles Murray, Comte Catlcart,
dans le Comté dé Renfrew, C. C. B:, Gouverneur
Général de l'Amérique Septentrionale B'ritan-
nique, et Capitaine Général' et Gouverneur en
Chef des Provinces du Canada, de là Nouvellé-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick, et-do l'Il du
Prine-E'douard, et Vice-Amiral d'icelles, et
Commandant des Forces dans l'Amériqe Sep'
tentrionalo Britannique.

La requéte des soussignés, habitans du DIstriot, de
l'Outaouait.

Expose humblement:
Qu'à la suite de nombreuses requêtes et demandes,

un Officier dti Bureau de.n Travaux- Piblics, M. Wal;
ton, a été envoyé en 1844, pour examiner la ligne
convenable à un chemin entre L'Orignal et Bytown.

Qu'une, ligne do chemin appelée le "Chemin du
Roi," ou "Chemin de Frqnt," depuis Ietfield; sur la
rivière Nation;jusqu'au'ruisseau de Green, dans Glou-
cester,. est établi depuis 25 ans; que le dit chemin est
situé sur les bords dbs rivières Nation et Outaouais,
suivant les détours de cesdeux rivières, et traversant
de nombreux ravins sur des points très désavanta-
geux. Que plusieurs de ces ravins sont très profonds;
creusés dans un sol argileux; et les côtes étant es-
carpées, les coulées des ponts sont exposées, par l'of-
fet dos elées et des- crues d'eau, ainsi qu'il est déjà
arrivé,, ê tre minées en dessous par dès éboulemens
qui détruisent les ponts et interceptent le passage.

Que le chemin susdit, quoique établi depuis plu-
sieursannées, etquoique le Gouvernement yaît dé-
pensé beau'coup d'argent, n'est pas aujourd'hui et n'a
jamais .été praticable, hiver ou été, pour des sleighs ou
méme pour les cavaliers; une partie n'on a jamais eté
ouverte, une autrd partie est o struée par de. brous-
sailles qui ont pousse une seconde fois; les ponts qui
ont été construits il y a déjà longtems et n'bnt pres-
qùe pas servi, soni généamoent construits de billots
ronds, et sont aujourd!hui presque pourris'

Qu'en conséquence du grand nombre et de l'oscar-
pement de ces ravins, et de la proximi0 du chemin de
la rivière, les parties mêmes qdi sont ouvertes et
pontécs, ne sont-fréquentéés que de tèms à autre par
e colon qui choisit la place dé préférdnce;· ainsi Wir-

lquela glace devient mauvaise au printems, le "Ch-
min du toi" est encombré de neige, et n'est pas battu,
et il faut suivre la glftce, au risqué 'do pordro fa vie
et les articlés que l'on transporte.

M. Walton, sur le rapport et l'évaluation duquel
l'octroi a été basé, a recommandé une line directe,
partant de Hatfield qui couperait leà cherîi de front,
près de la coulée de Fox, espérant par là abréger le
distance de deux milles, en évitant quelquesaunà des
détours de la- rivière,' et la plupart de ïavins ui se
trouvent, entre ces deux points; il:a ,égaleïnent re-
commiandé des chàngomens dans lé tracé du "Chemin
di Roí,"a entre-les rúissanaîde:Fox etd' Grce,<dais

le but de lbréger et de traverser les ravins sur des Append ié
points plustavantageux. [

En Juillet, 1845, X., West, Inspectbur des cle-
iins, a été empidyé par le Bureau des Travaux Pu-

blies pour accomplir lés objets proposés dans le rap-
port do M. West ; néanmoins, au lieu- de redresser la
chemin, ou de chercher des points plus favorables
pour traverseri les ravins entre les ruisseaux de Fbx
et de Green, M. West a suivi fidèlement l'ancien'tra.

o, en le rétablissant meme dans un eisdroit ou les
habitons avaient trouvé nécessaire do le changer.
Près du ruisseau de Fox, il fit une tentative pour
suivre la déviation proposée par M. Walton, mais
trouvant quelques di icultés,-1: rovit immédiatement'
à l'ancienne route et' en suivit tous les détours-et en
traversa tous, les ravins jusqu'à' ce qu'il, fut, anrivé à

a-Intfield.

A raison du" mécontentement générîal'qui a été 'e
rimé à l'occasion dbl marche suivie par A. 'West,

louvrage ne fut pas exécuté ; et M. Thomas-Keefer,.
Ingénieur des ouvrages de l'Outaouais -reçut l'ordre
d'examiner cette question et de fairo un rapport. M.
Keefer recommanda un tracé qui remit lés deux ob-
jets proposés, dans le rapport de M. Wnlton,: snvoir':
abréger la route, et éviter les: ravins et celiàu'
degré plus considérable. Tous ces rnppo'rts, plans,
etc., ont été soumis au Parlement et à.PE'xédutif; los.
membres représentant Prescott, Russoll, Bytown et.
Carleton, étaient jýrésents;. ce sujet a dà..trc discuté
l'onguemont, et.l'Executif prononça en faveur d' la
route recommandée par M. Koef'er. Cétte route fut
relevée en conséquence, et a paru satisfaisante à tous
égards ;la route est abrégée de quatre milles, tous les,
ravins sont évités, et il n'y a qu'un seulUpetit pont au
lieu do plus de trente qui se trouvaient dans la route,
correspondantà par l'ancien "Chemin.du Roi.

Vos.requérans feront romarquer ici que le Conseil'
de l'Outaouais e uniformément décidé que lorsqùe cot
octioi serait obtenu, il ne devrait pa0 être dépensé
sur l'ancien front ou "Chèi- duio.", C'ost donc
aven regret qu'ils ont àppris que leomembre ropréê'
senttnr Russell'; avait réussi,à persuader le éontraire'
à Votre Èxcellenco par dee requétesqu'il a ddreséès
à Votre Excellence, (signées en sa qualité 'do Préfet
du District) et ils ont au-ourd'hui li satisfaction de
déclarer que le 'memo Conéeil, durant sa deiniére
session, dans le cours de aes mois- a décidé ar _un
vote de plus de deux contre un, en faveur dela route
reconmandé par M. Keefer, en "préférence àtoute
autre route proposée jusqu'à ce jour.?'

Le petit, parti qui est en faveur de lancien "Chemin-
de front" n'ayant' aucun espoir de faire une opposition
suivi le de succès,oh s'appuyant sur les, mérites tçs-ý
pectifs des deux routes; se rejettent maintenant sur
les termes do l'appropriatioh, en .perdant con t
ment de vuë l'esprit do cette appropriatio'et
port sur lequel elle a été basée.

-Vos requérans se contentent de dîira que la route'
relevée par M. Keefer est conforme aux, spécifica'-
tions de lappropriation ('savoir, on p fsef pr es
ruisseaux de Geen, Leónard, BeciWith "éYt - ox d
qu'à'Hatfield) à'excepilnd'dtsmots" do Glifd' d t
ils prennent de plus la liberté do dire qu'i in'y a pis tëL
lieu que ."Clifford" sur la route. ,

A ces causes, vos requérans
décisions du Conseil Éfiécutif et
tict de,1'Outaduais soien'.éxcu
vaux soleùt commendés 1o.plust
cette route soit ot4verteOcQmme o

Etvos requérans 'comme d' d cc
prier.

e's

'k

f t-
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NO1S" OCUPATlN [ TOWNSHIP. No. 0ON.
- - - . - - - - - c- --

8 Jui

Grand Constable

Coroner,

V.

William Kirby, J.P;D.
Elijah.Brqwn', .P.O.D. de
Jhmnm y Johnson, J W

C.hfrles'Waters ,.. . s

John Pat h, J.P.
H1umphireyr Hughes *

Donald Macdonald, eP.

Meorris'Shiney. .

Alexa'nderFindlay' d
A.Parker .. . .

Stephen Smith .
SHenry'Clifto
NathanOCapron .. .

T.H*.Johnson .. 4' '

George;Blayney ..

James Wickhnm .'
Milael Mentoncr
Finlay MiRae. .. , .

oxand'erM Rae.
John M'Nale ,. . ..

Jos.Mullikin,, 4 .

Simeon.Coss; . .

James M'Inio.h
.Sineon.Cass, jun. .

Baptiste-Meann
GeorgeRss, cr.
JohnMA. MeLaiirlin ' 4l
JòhhTonést. 4  .

Jamúes Stewar - . ,.

MG GanïpiJohn GalBant .. *4''* d '
Angui G. M'Maater

Donald B. M'PPhee .

.,

.4.

4.4

4.4.
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4.
.4
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4,4, 4,4.4'

'44 ..,
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(L.L.)

et John qemmell
Malcolmîî Dewar
Abner Rager
Albert Hag'r
Jos. S. Whitoomb
Henry Cain ..
James Stewart
Alexander M'Kibbon .
Alexander M'Donell..
.Johnny MçDonel .
Donald Fraser .
Alfred Johnson .
G6o. Ross'-
Peter Shea ..

Joseph Amond .
.John.Capron.. .

.. e

T , -

QCUPtIN

Gardien de l'enclos public

Cordonnier

Constructeur de sleighs..<
Do.

A Son Excellence, le Lieutenant Général, le Très
Honorable Charles Murray, Comte Cathea-t,
dans le Comté de Renfrew, C.C.B., Gouverneur
Génèral de'l'Amérique Septentrionale Britan-
nique, et Capitaine Général et Gouverneur en
Chef d.es Provinces du Canada, do la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick, et de l'Ile dil
Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, et
Commandant des Forces dlans l'Amérique Sep.
tentrionale Q1ritannique.

La.reque.te des soussignés, habitans du District de
l'Outaouais, td

Expose- humblement:
Qu'à la suite de nombreuses requêtes et demander,

un rOfficier-'u Bureau des Travaux Publics, M. Wal-
,ton, aété envoyé en 1844, pour examiner la ligqe
convenable à un chemin -entre L'Orignal et Bytown

Qu'une li ne do- chemin appelée le "Ohemin du
Roi," ou "Ohtemin de Front," 'depuis Hatfield, 'sur la
rivière Nation,jusqu'au ruisseau d'Green, dans Gloun
4caer,est établie depuis 26 ans; quo le dit chemiu
est situé sur les bords.des rivières Nation et Outaouaisi
suivant les détours de ces deux rivières, et traversant
de nombreux ravins sur des points- très désavanta
geux. Que plusieurs do cès ravinà sont très profonds,
creusésý dans un sol argileux; et les côtes étant es-
carpées, ies coulées des ponts sont exposés, par l'ef-

'fet des gelées et des crues d'eau, ainsi quil est déjà
arrivé, à étre minées en dessous par des éboulemens
qui détruisent les ponts et interceptent le passage.

Quo Wle chemin susdit, -quoique établi depuis plu-
sieurs années, et quoique le Gouvernement y att dé-
pensé beaucoup d'argent, n'est pas aujourd'hui -et n'a
jamais été praticable, hiver ou été, pour des sleighs ou

ôme pour les cavaliers; une partie n ën a-jamais été
ouverte, une'autre partie est obstrué par des bràus-
sailles qui ont pussé une seconde fois; les ponts qui
ont été construits il y a déjà longtems et' n'ont pres.
que pas -séi, sont générnleient con.truite d billot
ronds, et soiit aujourd'hui presqud þourriä.

Qu'en conséquencedu grand 'nombie et de les-
earpoment de ces ravins, et de la'proximitéd du chemin
de lasrivière, les parties mémes qui sont ouvertes et
poutés,' ne ont- fréquentées que de toms à nutre par
Ie'colon qui ohoisit la place de préfernce ; ainsi lors-
que la giiee devient mauvaisoê'au prmtemm, le ,Ché
jnin du- Roi"(estncoinbté de neigec n'est pas battu
eWil faut suivre la' klce,ý au isque:, do, perdre ladi
etles dicles qüe Pbdr transporte.

MWalton sule rapport et léviluationduquel
'ctroi ét basé,a recoundée Wue ig'ne< directe

partant de û tfield qu coúueóit leàhminde frot
* ré%s 9e la oule e Fox, espé>'ant p A ~ dréé'or J

TOWNS9IW

i - -

vis-à vis de W.

aoek's

Do,

H

Vaklk

awkesbury

No.

q...

t.'.

1''

t..'

t.'.

-t. t.

-~. t.. .

CON. Aj

-. t .d

*r * *

* . ..

distance de deux milles, en évitant quelques-uns les
détours de la rivière, et la.plupart des ravin ûqi ise
trouvent éptile ces deux points; il a 'galefiient rë-
commandé des changenens dans le"ti'.acé dtaC'hemin
du Roi,",entre les ruisse.aux de Fox et doGren dais
là but de l'abréger et de traverser les rinsör dei
poirts plus avantageux; & '

Ean Juilet, 1845, M. West,In sp ureur deéh&
mins, a été employé par le Bureau des Travaux" Pu-
blics pour; accomplir les objets proposés a rIe à
p-ort de M. West. néanmoins, au;licFdo0 eitiüíf
chemid, ou do' chercher' des points plus ' eb'
pdur traverser lés 'ravins :ntre les ruièe*de x
et deoGreen, M. West 'a suivi fidélerniGt li Ga'
c, en le rétablissant méine dans uiiri rôit 'o i
habitans avâient ti.ouvé nécsoire d g.
Près du iuisseau de Foxil fis une tet.e poe
suivre la: d'iation proposée, par M. lto,;nis
trouvant quelques diflicultés, il revint.iminl;pterrent
à l'ancienne route et en suivit tous lesdétoursten
traversa tous les ravins jusqu'à ce qu'i ut/arrvé à
Ifated.'r r

A raison du incontentement génértIXquîr a x
primé l'occasion dela marche suivie pr
l'ouvrage ne fut pas exécuté; et M.f
[ngénieur des ouvrages de ç'utaÔiais
d'examiner cette question et de fairorrn, ip'rt. grML
Çeefer recomnan-da un tracé qui remi si 6h-

jets proposés dànsi le sapport de M.' Walitbi7sa>oi14
ab• e'r la route et éviter l's v,
:lègr "plt2econsidérable. Tous ces ra tdi,
,te., obt été soumis au Pailement et à l ctitfld

e u



l Victorie.

Apndice Le petit parti qui est en faveur de l'ancien "Chemin
É;L)de front" n'ayant aucun espoir dé faire une oppàsition

(%..>%.N suivie de succès, en s'appuyant sur les mérites res-
ectifs des deux routes, se rejette' maintenant sur

les.termes, de l'àppropriation, -en perdant complète.
ment de vue l'esprit tde cette appropriation etle rap.
port çur lequel elle a été basée.*

Vos requérans se éontenton't de dire que' l route
relevée par M. Keefer estconforme aux spécifica-
tions de l'appropriation (savoir, en passant par les
ruisseaux de Green, Leonard,. Becwith' et Fox, jus-

.Ab 147;

NOMS.

William Kirby, J.P.
Elijah Brown, J.P.
Chancey Johnson, J.P.
John Ramsay ..
Peter M'Lauren, J.P.
ThoiaRHigginson, J.P.
Henry W M'Cann .
Charles Waters ..
John Brady, J.P. .
John Pattie, J.P. ..
Humphrey Hughes .4
Donald Macdonald, J.P. ..
MfrrisShene. .
W. Cearnes, J. P...
P. W. Martin, Maltre de Poste
MichaelRyan .. ..
Andy Donnagh ..
James M'Donald ..
Jenemah Lapage ..
John M'Miiiiin .. :
Alexander MCMartin ..
James Buchan~ ..'.
John Bags' .. ' ..
-Ecan Doute, Senior ..
Ecan Dute Junior ..
Franels Lacatte' .,
John'Paroute.. ..
Daniel M'Cormick
Joh'nMcCsk . . .
Dennis.M'Gil .. '..

Jarnës M'Crank ..
John Simpson
Pèter Buchan ..
J.N.Kedall
George Presley ..
WTm.,Presiey' . '

John M'Marton ..
Hugh-MLean
Donald M'Léa .
John M'Lean ..
John Presley.. ..
Edward Chbrles ..
Alexander M'Pheo.
Thomas Fiisgredid
Louils Blåridal.;. .. n

Râridolph, Lebatre
Jaiie M'Crank, Junior
lares M'KInley,..
HughllMVKinley
Archey Daraugh..

PatriekDufey Ob
AerkndTomon ' n

BattleyleIly .

.lexance Sields .

Saaiiül'Wilisoi'.

ýifàîäßÿ: auy A
r 0 l244 liisor

,'ttt'~9 ,~

N

.4

4.'

4*

k.

OCCUPATION. TOWNSHIPS.

Grand Constable

Coroner

.. Plantagenet

.. M*ichn .. 4. D. *

Conseiller .. .. .
Cultivateur PlantagenetD.han .. .. -Do,..

Do.. -.Do. 4. 0.
Do• .. .. Do.

Coupeur de bois .. Do.
.. Do. . .. Do. ..

Do, ..
Cultivateur .. .. Do.

Do. .. .. Do....
Do. .. .. Do.

Journalier . Do.
. Do. .. . Do.

Cultivateur Do. .
Do. .. .. Dó.
Do, .. .Do. ..

à. Do. .. .. Do.
Coupeur de bois Do. ..

.. 'Do. . . D.
Cultivateur Do. ..

.. Do. î. Do.
Do.. ** 44Do. .

Cultivateur .. Plantagenet 0
. Do'. .. Do. -.

Coupeur de bois .. Do.
Cultivateur .. .. Do.

Do. .. .. Do.
Bourgeois ... .. Do.
Coupeur de bois .. Do.
Cultivateur .. .. Do.
Journalier' Do.
Cultiva'teur Do.

Do. . Do."

.Do. .Do.

Do. Do.
Do '. Do. o
Do. Do.,..
Do. öDo. 4 .. Do4 '

Do. .. .. D.'*
Do. . . Do. . ~ .
fa.o.. .Do.'

Do Do'

Do D

I 't,.0

No CON

tét

3 4

10

0

i 4

.

"0 0'

134 4
00

0
14 t 3,

6
à' .8

14 5

2 105.
o 0,

10 9

9b 9
0~ '

is

18 O
2~.

0'

qu'à.Hatfield), à l'exception des iots " de Clifo d" et Ap dic
ils prennent de plus la liberté de'diie-qu'il n'y a pas tel
lieu que "Clifford' sur la route.,

A ces causes, vos requérans demandent que lesE
décisions du Conseil Exécutif et du Conseil e D
trict de l'Outaouais soient exécutées; et g es tra
vaux soient commencés le plus tôt possibleafin ue
bette route soit ouverte comme chemin d'hiver .

Et vos requérans comme de droit, ne cesseiont d,
prier.

ý.j
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NOMS. OCCUPATION.

Mrs. Ilyennes .... •••. ....
James Wickham .... ...
Peter Bigger.... .... ..
Tardinu M.Cormick.... ....
Alex. Beggs .... .... .... ....
John Baggs, Senior .... ....

Robert Baggs .......
Hugh M'Millan ... . . ....
Daniel M'Aley
John M'Kinlay .... ....
Patrick M'Kinlay... .. ...
Alexander Mucklerov .... ....
John M'Donald '.... ... ....
Danial M'Donald .... .... ....

John Ryan .... ....
James Muckle
Moris Shean ....
Moses Shean .... ....
John Brady, Junior .... .... ....
Donald Brady .... ....
James Brady .... ....
Angus Brady .... ....
Hugli Brady .... ....
Thoinas Brady, Senior .... ....

Thonas Brady .... ....
Henry Kelly .... ....
Theodore James .... .... ....
Adolphes H. James ....
Henry James ....
Patrick Feeney, Senior .... ....
Patrick Feeney, Junior . ... ....
Patrick Megauvian ....
John Megauvran .... .... ....
Joplis. Megauvran .... ....
Falin Megauvran .... .... ....
James Megauvran .... .... ....
John Sergeant .... ..

Matlhev Sergeant .... ....
John 1olmeis .... ....
Henry Holmes ....
James M'Alpine .... ... ....
George Barker .... .... ...

Patrick Byrns .... .... ....

Charles Htunter .... .... ....
Michael Egan .... .... ....

John Madden . .... ....
Samuel Iol.nea
John Keaverey
James Cashidy .... .... ....

Cultivateur
Maitre d'école

Do.....
Cultivateur
Do.....
Do.....
Do.....
Do. ....
Do.....
Do......
Do.....
Do.
Do.....
Do.....
Do.....
Do.
Do.....

Franc tenancier
.o.....
Do.. ....

Cultivateur
.o......
Do......
Do.. ....

Franc tenancier
cultivateur
Forgeron ....
cultivateur

A. 1847

Appendice

se Juillet.

TOWNSHIPS, No.

Alfred .... 7
Plalitagenet .... , 21

Do. ... .... 0
Do. .... 8
Do...... .... 15
Do. . .... 0
Do..... .... 0
Do,. .. ,. 15
Do. .. ... 14
Do..... .... 15
Do..... .... 15
Do. .... 1.... 14
Do. .. ... 12
Do. .. ,,. 11
Do. ... .... 19

Alfred .... .... N. &2
Plantagenet .... 19

Alfred .... ....
Do..... .... .
Do. .... ....
Do. .... .... ....
Do. .... .... ....
Do. .... .... ....
Do.... .... ....
Do.
Do.

Do. Signée par John **''
De. Brady, Con.

Do. seiller de Dis-
Do. trictparordre

Do des parties. ' "'Do.
Do.
Do......
Do..... .

Do..... .

Calédonia.... .... 14
Do..... .... 2

Cumberland .... 5
Do...... .... 4
Do. .... 4
Do...... .... 8
Do..... .... 4
Do. .... C

Do...... .... D

CON.

8e. Juillet

8
0
9
4
.0

9
10

4
4
3
3.
4 .
4
4
9
7
10
9

2
2

2
2
2

6

...
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A ppndice
(M. M.)

8eJullt

Bureau du Secrétaire,
Montréal, 8 Juillet, 1847.

D.' DA LY,
Secrétaire.

TABLEAu indiquant les recettes des différegts Districts du Haut-Canada, à compte du fonds destiné à
la construction d'un Asilo pour la réception des Aliénés et Lunatiques, on vertu de l'Acte du liaut-Canada,
2 Vict., ch. 11 ; et la manière dont elles ont été dépensées.

Fourni en conformité d'uno Adresse do l'Ionorablo Assernblée Législative, du 18,Juin, 1847.

DISTRICT ET DATE. RECETTES. DISTRICT ET DATE. RECETTES..

BATHURST.

Juq~u'au 30, Juin, 1841.
Do.

30 Juin, 1842..
30 Mars, 1843..
16 Sept., 1843..

12 Sept., 1844..
29 Déc., 1845..

Total jusq. 31 Jan,, 1847.

111
118
131

£755

BROCK.

Jusqu'au 30 Juin, 1841.. .... ......... 86...8 10
Do. 1842.. .... .... .... 96 3 8

11 Jan., 1843.. .... .... .... 58 3 7
13 Jan., 1844.. 49 11 6
23 Mai, 1844... 61 5 10
13 Jan., 1845.. 99 il 7

210 8 11
28 Juin, 1845... 23 3 10
29 Jan., 1846.. 49 7 6

72 il 4
18 Jan., 1847.. .... ........ 189 14 7

Total jus. 81 Jan., 1847.. .... .... ... £713 10 il

COLBORNE.

Jusqu'au 19 Avril, 1844..
Il Jan., 1845..

Total jus. 31 Jan., 1817..

DALHOUSIE.

Jusqu'au 23 Jan., 1843..
30 Jan., 1844.,
6 Jan., 1845..

15 Jan., 1846..
15 Jan., 1817..

Total jus. 31 Jan., 1847..

i Jusqu'au

EST.

8 Sept., 1842..
6 Mai, 1843...

23 Jan., 1844..
7 Sept., 1844..

14 Avril, 1846..

Total jus. 31 Jan., 1847..

2 Fév., 1847...

GORE.

Jusqu'au 30 Nov., 1842..
13 Déc., 1842..

15 Juin, 1843...
16 Sept., 1843. .

12 Fev., 1844;..
22 Fév.,'1844...
19 Août, 1844..

[1845.
29 Mai, (8 Fév.)
12 Jan., 1847..

Total jus. 31 Jan., 1847. .

Mars, 1847....

HOME.

Jusqu'au,31 Déc.,'1840..
30 Juin, 1841...
30 .in, 1842...
13 Déc., 1842..

17 Fév., 1844..
29 Jan., 1845..

27 Jan., 1846...
23 Jan., 1847.

Total jus. 31 Jan., 18417.

£

87

600
240

47
150

23
250
200

283
100

99
100

£681

£157

840

197

473
99

300

£155

£276

d.

0

10
'7

5

10

70 6 8
.... .... .... 13b 0 0
258 2 0

25' 8 Il
-'---- 283 10 11

755 6 8
514 1 10

1269 8 -6
.... 450 4 1

563 5 2

£2766 15 4

REPONSE
A une AnissE de l'AsaEMBLéi L0oLATV à SON EXCELLENCE le GouvEaNEuR GásNénAL, datée le 18 du
moi dernier, priant Son Excellence de vouloir bien. faire mettre devant elle, " Un état détaillé des fonds
" prélevés en vertu des 13mo et 14me. sections d'un Acte de la Législature de la ci-devant Province du'
" Haut-Canada, intitulé, ' Acte pour autoriser l'établissement d'un Asile dans cette Province, pour recevoir

S'les Lunatiques et les personnes aliénées,' lequel état devait comprendre les sommes payées par chaque
" District séparément, l'époque où elles ont été payées, et les démarches qui auraient été prises pour passer
"les comptes des divers Trésoriers du District à l'audition, en ce qui concerne le dit fonds ; le montant payé
" pour l'achat d'un terrain pour y placer le dit Asile, et la dépense générale et détaillée des frais de con.

struction ; à môme quel fonds l'Asile temporaire à Toronto a été maintenu et les fr.ais annuels d'entretien
d'icelui."

Par ordre,

Appendioe
(M. M.)

8j illet.

200
154

100
11l

68
69

69
66

£137

57

135
114

75

£382
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TAuÎ,uÂu indiqtint les recctes des diil'rents Districts du ilaut-Canoda--(Continuation.) Appendice

DISTRICT ET DATE. RECETTES. DISTRICT ET DATE. RECETTES.
80 Juillet.

HURON.

Jusqu'au 26 Janvier, 1843.
6 Mars, 1843. .

19 Février, 1844.
19 Avril, 18-14. .
18 Janvier, 1845.

19Janvier,1816.
26 Janvier, 1847.

Total jus. 31 .an., 1847...

JOIINSTOWN.

Jusqu'au 30 Juin, 1841...
30 Juin, 1842..

8 s8pt., 18.12..

10 Janvier. 18I3.
16 Janvier, 18-14.
9 Janvier, 1845.

19 Janvier, 18.16.

rotai jus. 31 in., 1817.

Mars, 1817.... .

LONDON.

Jusqu'au 30 Juin, 18410...
30 Juin, 18.1...
30 Juin, 1842...
18 Janvier, 18-t3.
20 Mars, 1844..
21 Janvier, 1815.

17 Juin, 1816..

Total jus. 31 Jan., 18 17..

MIDLAND.

Jusqu'en Juin, 18.10
30 Juin, 1812.. .1

8 Seopt., 1842. .
30 Nov , 1812. .

9) Fév., 1843. .
26Octobre, 1843.

24 Avril, 18,11..
4 Janvier, 185.1.

21 Mars, 1846. .

Total jus. 31 Jan. 18.17. .

33
10

.12
9

419

150
191

105
218

137
183

150
31

193

15

75
157

180

311
141

207

41955

£273

210

18

232

321

214

233
120

£1126

10 0O

6 3
6 10

0 0

18 1 l

NEWCASTLE.

Jusqu'au 30 Juin, 1842. ............ 300 0 0
10 Janvier.1843............. 411 lo 4
15 Janvier, 1844. .... 2.... .... 218 0 9
19Février,1845. 280 18 I1
22 Janvier, 1846, 346 17 4

627 16 3

Total jus. 31 Jan., 1847. . .... .... £187 4

NIAGARA.

Jusqu'au 30 Juin, 1842.. 465 1 0
30 Juin, 1842..j. 235 0 7 00 l 7

23 Mai, 1843 ... 210 17 21
7 Juin, 1843.. 37 0 8

...-- - 247 17 10

19 Avril,1844.. . .. .... 270 9 1
1er Avril, 5 ... .... .. 240 4 0

T Avril,,18. .... .. 244 7 9

Total jus. 31 Jan., 1847. . . .. . .... f £ .1703

OUTAOUAIS.

Jusqu'au 3 Fév., 18-13..
30 Oct.,184...

7 Mai, 1844...
13 Fév., 1845..

Tota l jus. 21 Jan., 1817..

Pl>RINCE EDOUARD.

Jusqu'au 30 Jiin, 1840.
30 Juin, 1841..

30 Juin, 18412...
1 nn, 1813

10 Avril, 1814.
20 Jan., 1815...

.. 5 Jn., 1816..
9JIan.,1847...

Total jus. 31 Jan., 1847..

'« 1-SI C 11

£ 1s. il.
21 0 0
142 12 3

.... .... ..

. .. . . . . . .

19

LA-
i18

119

J usqu au 23 Avril, à 1 4 . . .. . .. .25 Avril, 1815 .. .... ....
.1 Mars, 18 16.. 17 I2

27 Avril, 18 1. . 60 0
21 Déc., 1846).. 18 0)
18 janvier, 18-17. 102 0

Total jus. 31 Jan., 1817. .....

T1ALIICYT.

Jusqu'a n 30 Jiuin, 1840>.. .... ....
1) Fèr.,1841... 4 0

30 Jin, 18 1. . G 15

30 1842...
31 Die,, 161 . 07 103

1lle., 1841... ' (7 15

10 Jan., 1840...........

Total jus. 31 Jan., 1847. . .. ..

VICTOIA.

Jusqu'au 30 Juin, 18.10..
30 Janvier, 18.13,
20 Juin, 18 13...

6 Mars, 1844. .
1M Avril, 1845.1.
25oal " Mars, 184.16.

Total jus. 31 Jan., 18 17..

Avril, 18-17..

WE LINGTON,
,Jusqu'au 18 Oct., 2...

7 Pévrier, 18.13.
14 Février, 1844.
21 Juin, 1844..

22 Mars, 1845. .
25 Mars, 1846..

Total jus. 31 Jan., 1847..

Mars, 1847..

vu
21

18
10o6

OUEST.

Jusqu'au 25 Janvior, 1843. 344
3 Février, 1843. 165

20Février, 1844.
14 Mai, 1845... ....
2 Mars, 1816.

Total jus. 31 Ian., 1847. . .

163
72
40

£283

.. . 105
.. . 107

113
flI

238

... £932

.. 40

0
8

1971

0

-- |~î 107
.... 311

0

134
1i

£501

66

96
98

106
108

£476

£112

101
81

123'
96

156

£559

£134

d.

3
0
2

5

0
11
8
0 -

9
9
2

3

0
0

- 510 10 11
.... ) 100 ' 9213 4 il

.... C130 5 1

... £1020 7 8

Appendice
(M. M.)
Se Juillet.

1
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I1 Victori. Appendice (M. M.) A. 1847.

A ppendice Appendice

8 juillet. ETAT de la dépense annuelle pour le support de l'Asile temporairo des Aliénés à Toronto, avec
indication des sources d'où elle provient ; fourni cn conformité d'une Adresse (le lHonorable
Assemblàe Législative, du 18 Juin, 1847.

DE QUELLE
DATE. A QUI PAYE. MONTANT.

SOURCE.

. s . £ s. 0.1D

1841............ L'Ilonorable R . S. Jan o li ............... ...... .... .... 200 0 0

%W . B. Jarvis..,......................... 3040 il 8
18 2. .. .. .. 3411 l5 5

Vi. Recs.............................. 3G2 3 9

......... W . B. Jarvis............................ 97 18 18 4
W . . Jarvis............................ 2250 0 0

W. I. Jarvis et le Rév. II. J. G rassett...... 2030 5 9
184 ... ... .. 2255 5 DJ

W ,m. Rocs.............................. 225 0 0
Vote annuel du

%W. B. Jarvis et le Rév. II. J. Grassett...... 2062 10 0

W min. R.. s. .............................. 187 10 0

V. B. Jarvis et l Rév. Il. J. Grassett .... 2113 i

1 W m. Ress .............................. 12 18 2 2.125 1

W in. T lfer ............................. 209 1 10

4 Février, 1817.. V. B. Jarvis, balance <lo l'appropriation pour
184w ............................. ...... .... .... 5 8 1

134164 10 0
4 Février, 1817.. W. B. Jarvis, balanco dos depensos jusqu'a

31 Décembre, 1810 ................ ............... 479 2 5 Pnds dos liconcos do
Mariages par la 90

- - Vict., ch. 65.
Total do la d"pense jusqu'au 31 Dcembroe,

1816................ ....... .... ............. 13 44. 1 11

JOSEPH CARY,

Député Inspecteur Gânéral.

Bureau de l'inspecteur Général,
Montréal, 30 Juin, 1817.
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p PN
REPONSE

A une ADRESSE de Å'AsSEEBLEE LEGISLATIVE à SoN EXCELLENCE LJ GoUvERNEUR GENERAL,
datée le 8 du mois dernier, priant SoN EXCELLENCE de vouloir bien faire mettre devant elle,
" Un état de tous les Honoraires, Emolumens, Allocations, Salaires et recettes de toute des-

cription, du Greflior de la Couronne et des Plaidoyers communs du Haut Canada,.y com-
prises toutes les sommes reçues par l'cntremise do ses deputés, dans les affaires et procé-
dures civiles comme dans les crimiinelles, do touto descrition, indiquant le montant des

" reccttes pour chaque année avant les quatre dernières années ; indiquant aussi les débour-
" sés faits dans la dite charge, pendant la.nne période, et teux faits chaque année, avec le

nombro des Grefliers assistans, et autres employés avec les noms de chacun d'eux, et la na-
"turc des devoirs qu'ils ont chacun d'eux à remplir et leur salaire pendant la inême période ;
"faisant voir le montanit accordé à chacun d'eux par année, et si aucuns salaires ou aucune

partie d'iceux sont pris sur les Honoraires ou Emuolumens; et indiquant particulièremeont
comment le montant de chaque salaire ou allocotion est prélevé."

Par Ordre,
D. DALY,

Sociétaire.
Bureau du Secrétaire,

Montréal, 12 Juillet, 1847.

UN état de tous les Honoraires, Emolumens, Alloca-
tions, Salaires et Recettes de toute description,
du Gr(flier de la Couronne et des Plaidoyers
communs du Haut Canada, y comprises toutes
les sommes reçues par l'entremise de ses députés.
dans les afllires et procédures civiles comme
dans les criminelles, de toute description, indi-
quant le montant des recettes pour chaque an-
née avant les quatre dernières années ; indiquant
aussi les déboursés faits dans j'a dite charge,
pendant la même période, et ceux faits chaque
année, avec le nombre des Greffiers assistans, et
autres employés avec les noms de chacun d'eux,
et la nature des devoirs qu'ils ont chacun d'Cux
ù remplir et leur salaire pendant la inmem pério-
de:-

1843.

Montant reçu du principal Bureau.
des Députés.......

< du Gouvernement..

£ s. d.
2,030 9 :i

445 12 1
170 0 C

£2,058 1 4

DnÈouns:s.

A John Radenhurst, Ecr.
A W. H. Coxwell, Ecr.
A M. John Dempsy....
A M. Thomas Coxwvelle.
A M. Pearson........
A Un Copiste extra...
Pour-livres, impression et

papeterie............
Pour ports de lettres....

£ s. d.
_300 0 0
200 0 0
120 0 0
100 0 0

90 0 0
10 0 0

75 0 0
40 0 0

-935 0 0

£1,723 1 4

1844.
.d

Montant reçu du principal Bureau...1,755 14. 11
"4 des Députés......... 329 11) O
" du Gouvernement.... 145 19 0

£2,231 13 8

°OU ioiJflS5.

A John Radenburst. Ecr... 300
A W. H. Coxwell, Ecr.... 200
Aý M. John Demnpsey.. .... 120
AML Thom.as Coxwell 00
A M. Pearson............ 90
A M. George Goldsmith... 20
Pour livres, impression et

papoterie............. 50
Pour ports de lettres...... 20

0 0
0 0

000 0 0

£1.331 13 8

1845.

£ s. d.
Montant reçu du principal Bureau.... 1,493 0 2

" des Députés......... 507 7 0
4 du Gouvernement. .... 147 Il 10-

£2,147 19 0

Porté ci-contre. £2,147 19 0

A ppendico
(M. M.)
i & Jujitpt.

Appendice
(M. M.)

120 Juillet.
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Rapporté de Pautre part. £2,147 19

Dé ioU as9s.

A John Radenbursi, Ecr.
A W. I. Coxwell, Eer.
A M. John Dempsey. ..
A M. Thomas Coxwell.
A M. Poearson.........
À lm. Goldsmith.......
Pour impression, ports

de lettres et papeterie 35 0 0
715 0 0

£1,402 1o

1846.

Montant reçu du principal Bureau.
" des Députés........
" du Gouvernement...

£ S.
1,127 13

(165 0
107 18

£2,2 12 2

) 1 o CaS eks.

A W. II. Coxwell, Ecr.
A M. John Dempsey..
A M. Thomas Coxwell,
A M. Pearson........
A M. Goldsmith.......
A un Copiste extra....
Pour impression, livres

et papeterie.......,
Pour ports de lettres..

35 0 0
20 0 0

650 0

£1,550 12 2

Appendice
(N. N.)

120 Juillet.

M. Radenburst à cossé d'étre commis salarié, l Appendice
Ici Juillet, 1845; depuis cette époque, il ne s'occupe (N. N.)
que (e la cour, durant les quatre termes, de St. Hi-
laire, Pâques, Trinite et St. Michel ; pour ces services ige Juilot.
le Gr(icer de la Couronne lui a abandonné tous les
honoraires et le casuel qui lui eni revient,-En
moyenne par chaque terme, environ trente louis.

M. Coxwell, est chargé de la taxe des mémoires
il enire les jugements et est chargé des papiers d'évic-
tion et de la Couronne ; il est premier commis dans
lu Bureau.

M. Dempsey entre les jugemens, sort les brefs
d'exécution, les règles, et est chargé du Département
de l'Echiquier.

M. Thomas Coxwell, endosse les jugemcens, inscrit
les satisfactions à iceux, et est chargé du tableau des
eauses.

NI. Pearon rédige les pièces do procédures (Mesne
processes) et est eli'gè do toutes les pieces jusqu'a
jugement déflinitif'; passe les dossiers etc,

M. Goldsmith, rédige les brefs, copies; passe les
dossiers, etc., et aide aux autres commis au besoin.

M. Howard l'ait le service dans la cour do priitique
durant les quntre ternies de St. Hilaire, Pâques, 'Iri-
lité et St. Michel ; recevant les honoraires pour ré-
munération de ses services, variant de .£100 à £20
par- année.

CHARLES C. SMALL.
Crellier de la Couronne et des Plaids.
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RE PONSE
A une AnnEssE de l'AssYmunLt LéGisrATIvIC à SON EXCELLNCE le GOUVERNIEUR GfJNiLAAL, du 23 du mois

dernier, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettro devant la Chambre " un compte détaillé de la

" quantité et de la qualité -lu bois de construction qui, pendant l'année 1846, a passé par l'une ou plusieurs

" des glissoires établies sur la Rivière Trent ; indiquant le montant des revenus perçus pour le passage du
"dit bois, et la date où ils ont été perçus ; et le montant des droits sur le bois do construction qui n passé paP

l'une ou plusieurs des glissoires pendant la dite année, qui ne sont pas encore payés, et pourquoi ils ne

l'ont pas été ; ainsi que les noms des personnes qui ont ou n'ont pas payé les dits droits, et par qui ils

sont encore dos."
Par ordre

D. DALY,
Secrétaire.

Burervu du Secrétaire,
Montréal, 12 Juillet, 1847.

ÉTAT indiquant le montant des revenus perçus sur le bois do construction qui a passé par les glis-
soires établiei sur la Rivière Trent, pendant 1 année 1846; où et quand ils ont été perçus ; le montant des
~droits qui n'ont pas été payés, et pourquoi ils ne l'ont pas été; et les noms des personnes par qui ils ont
été payés, ou sont encore dûs.

Transmis conformément à une Adresse de l'honorable Assemblée Législative, du 23 Juin, 1847.

Propriétaires du bois.

Joht Blair...............
George Streevel...............
Baker et Waldroff'...........
Richard Beattie..............
JoM h Craig.................
Wilham Clark............
Edward Fidlar.............
IBenjamia Clark............

William Bowen..........
C. E. Dullock...........
H. Hunphroy............
J. Gilchrist..............
Henry Joncs.............
Jacob Ford........ ......
Julien Julien & Cie..........
Daniel llealey................
E. W. Meyors................Willett Platt .................
Clarles Townsend............
%Vin. W. Moyers..............
Cyrus Richmond..............
Elijah Allen..................

Pickersgill et Tibbett.... . .. .

Murphy et Bonter.............
Paul Sofa....................
Donald Stewart..............
Jonathan Tripp...............
Benjamen Well1er.............
David Smith .. ..............
A. C. Thomson. ......... ... ..

Thomas Carr.................
Robert Campbell..............
M'Bean uit Strong..........
John Caiero».'................
H. G. Bettis............ ....
Strater et Lock.............
Eustache Vassa...............
Robert PottC..................
Jolin Cook et fils.............

Jolnson et Whistle.'' '''
Thomas Shat,............

Porté en l'autre pare.

33

Droits qui ont été
perçus.

£ s. d.
4 o 0
4 18 0

39 18 0
26 8 0
4 0 0

il 16 0
271 18 0

112 4 0

0 16 0
15 10 0
44 0 0

180 6 0

i9 10 0
18 10 0
28 18 0

-4 12 0
12 12 0
6 16 0

187 14 0
87 8 0
9 14 0

23
8

12
8

'77

40

16
28
47
8k

39
85
87

111

£1841

14 0
16 0

Droits qui n'ont pas
été payés.

£. s., d.'

02 0

15

15

'72

12

264

0

0

- 12

0'J2

REIARQUES..Qunnd ils ont tté perçus, et
pourquoi ils n'ont pe été -payis.

Par une ebligation solidaire, duo le 21 UJn.
lartune obigation due lo 10 Juillet.

d d 920 do.
Payé à Québec.

Do.
)o.

Do diflirenco de 2s. qui parait être
1 une-erreur.

PaèhQtabbec.
Par une obligation Iue le 10 Juin. '[des criba.

Do £5 remis, à cause du peu do volume
Do.

Par une obligation due le 10 Juillet,paieient refusé.
Par une obligation due le 18 Août.
Payé à Québec. [des cribs.

Do £& remis, à cause du pou -do volume
Payé à Trent.
Payé à Québcc.

Do.
Par une obligation due le 1er Septembre.

Do 10 Juillet.
Payé à Québec.
( Garanti par une obligation qui sera réglée

aussitt-que le bois qui a .hiverné près dis
Coteau du Lac, sera arrivé à Québec.

1y à Québec.
Payé a Trent. ,
Par obli dion due le 15 Septembre.

Je 15 Août.
do lo 15 Juillet.

N'est par encore réglé.
Difference do 6. d'après les comptes. £46 payés

à Québec par une obligation due le 1er Sept.
Par obgi tion due le 10 Septembre.

Do le 20 Juillet.
Payé à Quibc.
Par obligation due le 1er Septembre.
Payé à Québec.

Do.
Par obligation die le 1er Septembr.
Payé à Quibec.

Cet item n'est pas encore réglé, le bois a hiverné
dans los environs du Coteau du Lac, et sera
saisi en arrivant à Québec. -

£12 remis-£ 1114s. payés par une 'obligation
due les 10 et 21 Septembre.

A pe d ice
(O. O.)

Appendice

3Jill t

1
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Appendice ÉTAT indiquant le montant des revenus perçus sur l bois de construction qui a passé par les glissoires-- Appeidice
(O. O.) (Colinuation.) (O. O.)

Propriétaires du bois.

Rapporté de l'autre part....
Hugh 1l'Gowan...........
Donald CaI boll...............
lsrael Hui p rey .............
Jont K ent...................
Thomas Faucott..............
Wm, S. Marsh......... ...
Vinkworth Treinain..........

Anderson et Comming.......

Theophilus Oaks..............

J. R. Macaulny et Cio.......
IIeniry Easton..............
Joln Cassady....,,........
P. et E. liorinlian.............
M ichenel Kelly................
John Moran...............
Silas Marseles...... .......
Truman A. Procter.........
John o010.............. .....
John D. Macaulay,.........
R. C. Wilkins.................
Benjamin Weller..............
Nathan Caroy..............
-.- -Danie .................
JouBe'ett...............
Henry Bull...................

Bois I)enT.Al.

Benjamin Clark...............
Joseph Craig.............
Edward Fidr............
John Gilchrist............
Charles Towsend.............
Benjamin Weller..............

David Smith.................
J. R. Macaulay..............
Wm. Bowen....... .... .'''.

Michael Kelly................
J. R. Macaulay...............

Total.........

Droits qui ont été
perçus.

s. d.
13411 16 0

6 > O
9 12 0t

113 18 0
31 12 0
67 0 0
70ý 0 0
39 0 0

87 10 0

.. .

....
....
.. .,

13...
.. .

...ô j..~.

1

£15 19 I 4

12e Juillet.

.. 1....

....... I

12 0
6 8
0 0O

14 4
13- 4

REMARQUEs..-Qîîand ils ont été porçus,
ils n'ont pas été payés.

ot pourquoi 120 Juillet,Droits qui n'ont pas
Ité- payés.

£. s. d.
204 2 t)

38 4 O

Ili 16 O
4la 18 O
12 8 O
32 O O
10 16 O
0 12
2 8 O

19 4 0

*1 O O
1 16 O
0 14 O
4 12 O

.... .... 1....

MONTANT DES DROITS.

Montant total. Montant reçu. Montant non payé.

£Ls. d. i £ s. Id. £ i s. d.
Sur les cribs......... 2,230 0 0 1,717 10 0 518 10 0
Morceaux do boisépars 91 15 4 34 9 4 57 6 0

Total........ £2,827 15 4 1,751 19 4 575 16 0

Droit payable sur les cribs de bois dqn',mats, douves, et bois scié.-6s. pour passer . id. ., s.
par chaque glissoire................................................. .. 2 9 4 0

Droit payable sur d'autres espèces de bois et billots sciés.--4 5 . par chaque glissoire.. 1,97 16 0
Redevances extra........................................ 28 2 0

Droit ayable sur les pièces de bois êparses.-Mats,---8d. chaque, pour passer par
chaque glissoire ........... e............................................. 16 0

Autre bois.-4d. chaque pour passer par chaque glissoire ........................ 89 19 4

sont comprises dans la somme de £1,7,1 19.
Lesa rapports n'indiquent pas exactement la quantité de bois qui a passé par la Rlviôt-o Tront,-mais on trouvera plus bas un

t i q q s9 9 s4 l r

état, indiquant la quantité qui a passé par les Rapides de Chishilolm, où se trouve la dernière glissoire sur la rivière.

JOSEPH CARY.
Député Inspecteur Gknêral.

Bureau de l'inspecteur Général,
Montreal, 7 Juillet, 1847.

ÉTT de la quantité de bois qui a passé par la glissoire aux Rapides Chisholm, la dernière glissoire sur la Rivière Trent, pendant
l'année 1846.

Cribs de bois dur, mats, douves, ou bois scié 143 P2.1CEs DE BOLs D]TACIIgEs
Cribs d'autres espèces de bois, ou billots Mats.............>................. 54

sciés............................. 2,508 Pièces détachées.................... 43
1. C.

Par obligtion due le 15 Septembre,
SDo lo 10 Juillet.

Payé I Québec.
Do. -

Par obligation due le ler Septembre.
Do lo ler Octobro.

Payé à Québec.

£37 los. payés par une obligation due le 15 Août,
-lo restant du bois se trouve à l'embouchure
de la Rivière Trent.

Payé à Québec.

Payé à Quibec.
Do.
Do.
Do.
Do.

Compris dans une obligation pour £79 17s. 8d., due le
15 Juillet.

Bois resté à Trent.
Payé à Quéhec, 4d. dûs
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A pwc Appened'ic«
(V. P.) (P., P.)-

REPONSE
A une ADIREsSE de l'Assemblée Législative à S~on Excellence le Gouverneur Général, priant
Son Excellence d'ordonner à l'Officier qu'il appartient de mettre devant la Chambre un
état (les débentures qui ont été émises avant l'Union, et qui restent dues dans les deux Pro-
vinces; indiquant en vertu de quel Acte elles ont été émises, le taux de Pintérêt, l'époque où
elles deviennent dues, et l'objet pour lequel elles ont été émises,-le tout dans des colonnes
séparées.

Aussi, un état des débentures émises sous la garantie du Gouvernement Impérial, sembla-
ble à celui qui précède ; et si le Bureau de l'Inspecteur Général ne peut le donner,.de.pré-
senter un état des sommes reçues 4 compte de l'emprunt du million et demi, indiquant la
date, le taux de l'échange, l'époque où elles ont été dépensées, pour qÙel objet,. et labalance
restant en caisse.

Aussi, un état des débentures émises depuis l'Union, indiquant la date, le taux des intérets,
l'échéance et l'objet.pour lequel elles ont'été émises,- comme susdit.

Aussi, un état de l'emprunt, indiquant par quelle institution l'argent a été prêté, le. taux, de
l'intérêt, quand remboursable, et pour, quel. objet, de manière à pouvoir constater la dette
entière de la Province à la fin de.la colonne.

Aussi, un état indiquant le montant requis pour parachever les travaux maintenant com.
mencés, et compléter ceux qui n'ont pas été, commencés, de manière à constater la dette

'entire de la Province ; ensemble avec un rapport sur le 'ujet, avec les remarques dont,
l'Inspecteur Général jugera à propos de l'accompagner, pour expliquer aucune :partie de la
dite dépense, indiquant quelle partie de la dettepublique our laquelle les débentures ont été
émises, a été dépensée pour les travaùx publics, ou pour d'autres objets qu'on aura, soin
d'indiquer, annexant un étTt tabulaire d'icelleslaux comptes publics.

Par ordre,

D, DALY,
Secrétaire,

Bureau du Secrétaire,
Montréal, 9 Juillet, 1847.
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Appendice ÉTAT des DÉBENTURES en circulation émises avant l'Union des deux Provinces, indiquant en vertu A pr.endiec
(P. P.) de quel Acte elles ont été émises, le taux de l'intérét, l'époque de leur échéance, et l'objet pour lequel (1. P.)

elles ont été émises; transmis conformément à l'Adrs sse do l'Honorable Assemblée Législative, du ----

12e Juillet. 15 Juin, 1847.

Actes en vertu

desquels ellos ont été

émises.

do 34.. ...... .. .

do 31.. ...... ...

a do do do 26az27

3 Victoria, do 87..

7 Guil. IV, do 68..
7 do do do 81..
2 Victoria, do 51..

2 do do 68..
7 Guil. IV, do 82..

7 do do do 66..

7 do do do 73..
7 do' do do 78..!

Total courant..

TFaux

de

l'ilntért.

6 pour cent..

6 pour cent.

6 pour cent.
6 pou e cent.
51 pour cent.

51 pour cent.

5 pour cent.

5 pour cen

6 pour cen

. pour con

6 pour cent.

cent.

cent. .

5 pour cent...

8 pour cent. .

cent. .

6 pour cent..

6 pour cent..

6 pour cent..

6 pour cent..
6 pour cent..

6 pour cent..

6 pour cent..
6 pour cent..

Date de l'échéance.

£. s.d.

3000 0,0

Objet pour lequel elles ont

été émises.

Canal de Burlington.

Havre de Kettle Creek

Havre <le Oakvillo.
Chemins et ponts
Comagnie <lu Havre et Quai du

Poope.
Havre do Cobourg

Navigation du St. Laurent

Canal Welland

Eaux intérieures du District de
Newcastle.

Pont de la Rivière Trent.

Pont do Brantford.

Portes occasionnées par la guerre.

chap. 8
do 16.

do I9..
do 12..

do 18..

do 26..
do 25..
do 17..
do -28..

do à2..

do 18..
do 55..

do 39..

do 92..

do 33..

Montant total
des

dbentures
lues et en cir.

culation.

En argent
courant.

-- . - <t

8 Go,
4 do

8 do
Il do

8 do

1 Guil.
1 do
1. do
2 do

2 do

3 do
3 do

4 do

£2750 en 1836. . .
£1416 139. 4d. en

1837.....,..I
£1250 en 1838,..
£83 Os. 8d. en

1839........
£1000 on 1840...
£3000 en 1847...
. 1000 on 1351...

1500 en 1852...
4 Mal, 1841.... . ..
1851.............
28 Avril, 1842........

,4 Mal, 1842..........
1000 en 1841,~

£1 842 et 1843.
t|Mai 1843..........

£42500 en 1874,
t et

'£l50 en 1875.. .
.£1200 on 1857,1

t et
£2000 en 1860... .
£500, chaque. en
.•183t3,1838,1840

et1843........
£666 138. 4d. cha-

que, en 1841,
1842 et 1843.. .

£500 chaque, en
1841, 1842 et
1843.........

£54550 en 1853..
2000 en 1854. .60 en 1855..
180 en 1857..

60 en 1858..
150 en 1859..
200 en 1869..

£1100 en 1847. .
2200 en 1854..
4800 en 1855..
1000 on 1857. .
2000 on 1863..
1000 en 1864. .

£5000 en 1842..
6000 en 1845. .IL000 en 1846..
5000 en 1847..

£500 chaque, en
1845, 1846 et
1847......'£1 19 il, <1 o
1848, 1849 et
1850...

Avril, 1847.
£3000 on 1857..

1988 17s. 91d.
on 1859...

Janvier, 1859...
.juin do.......

£1770 en 1860. .
et

£1 280 en 1861..)
nvier, 1860.........

Septembre, 1860......

15000
2000

3000

2500

1250

50000

3200

Chemins du District de Home,

Canal Desjardins.

Pont de Chatham.

Clhemin à lises d'Erio et Ontario.

Chemin de Kingston à Napanoe.
[tien.

Pertes occasionnées par l'insurrec.
Chemins de Queenston et Grimsby.

Navigation de la Rivière Trent.

Navigation de la Grande Rivière.
Chemin de Hamilton et Brantford.

7 do do

8 do do

a do do

8 do do

6 pour

6 pour

6500 0 00

5500

2500
20000
2000

3000
3000

154450
2000 00

2000 00

1500 1 c

57190

-12100

17000 I 010

1859 i 00

5000 0 0

4988 17 94

4103 1315
2000 00

8050 0 0

500 0,0
8430 0;0

£213671 1112

10000

1100

1000

5000
7000
5000

1500

i 6 pour

8591 00

8888
1100
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Aped ico ,
(.P.) DÉBENTURES, ARGENT STERLING.

lue Juillet,.e
Totalité des débon-

E1i vertu dû quelle auturité les dé- tures qui restent Taux
.botures ont été émises. duos. (10 Objet pour lequol elles ont été émises.

Argent Storling. l'intérêt,

£ s. d.
2 Guil . IV. clap. 53 ........... 200000 0 0 ô pour cent . . Pour annuller partie de la dette publique.
5 d do 31 ....... ... 400000 0 0 do ]. . Dito, et pour divers travaux publics.
.7 et 8 do do 4 ........... 200650 0 0 do .. Pour divers travaux publics.

Total, Sterling.... ....... 809050 0 0

Bureau de l'Inspecteur Général,
Montréul, 7 Juillet, 1847.

JOS. CARY,

.Député Inspecteur Général.

ÉTAT des DÉBENTURES émises -par les Lords de la Trésorerie, sous la garantie du Parlement Impé.

rial; primes réalis6es sur les ventes; taux de l'intérêt, et date du remboursement ;-transmis conformé-
ment à une adresse de l'-Ionorable Assemblée Législativo, du 15 Juin, 1847.

Date.

1 Janvier, 1843.

i Juillet, do

1 Avril, 1844...

1 Janvier, 1845.

do do do

1 Avril, do

1 Janvier, 184G.

Service et Acte
de la ,

Législature.

Travàux publics, 4 et ri
Vie. chap. 28 ...

Travaux publics,4et
Vic. chap. 28.

Travaux publics, 4 et 1
Vie, chap. 28... .

Travaux publics, 4 et l
Vie. phap. 28 .. .

Travaux publics,4 et 5
Vie. chep. 28...

Travaux publics, 4 et
Vic. chup. 28 .. ..

Traviiux publics, 4et 5
Vie. chap. 28.

Montant
(es

débenturos
en argent
sterling,

3000

300000

300000

120000

80000

200000

60000

1360000

Primo en
argent.
sterling.

£s.,d.
24100 0 0O

27025 0 0

37125 0 O

14400 0 O

9200 0 0

25000 e

139916 0 10

1 Recettes on
argent

-sterling.

£ a.d.
324106 0 O

3270250 0

37125 0 0

13.t400 0 0

89200 O 0

225000 0 0

63060 0

1499916 6 0

Taux
de lintéret
annuel'sur

le montant des
débentures.

4 pour cent.

do

de

do

do

.Quand rachetables.

20 ans, à compter -du
pr Juillet, 1843.

20 ans, à compterdu
le. Juillet, 1843.

20 ans,. à compter du
1er Avril, 1844, ý

20 ans, à compter du
1er Janvier, 1845.;

20 ans, à compter du
Ier:Janvier, 1845,

20 ý ans, à compter .du
,1er,Avril,,,1845.

20 ans, à compter u
1er Janvier, 1846.

£ I d.
Disons............ .................................. ,. 1.999.£ j d
Moins ce qui a été retenu pour rencontrer les dépenses incidentos d'impression

,papeterie, ete... ............................ ......... 128 1 ... 7

üecottes nettes....................................£ 149978 3 5

Bureau de l'Inspecteur Général,
Montréal, 7 Juillet, 1847ý

Dputé. Inispectetn Gédnrai,

Appendice.

120 Julet..
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~ppe e ÉTAT des sommes reçues à compte de l'emprunt du million et demi, avec la date, ]e taux d'intéret, le taux Appe
- de l'échange, l'objet pour lequel elles ont été émises, et la balance en caisse ; transmis confornément à

. une adresse de l'Assemblée Législative, du 15 Juin, 1847.
1RDoP

RECETTES. DÉPENSES pour TRAVAUX PUBLICS.

Date.

Octobre 1842 ..........

do ..........
1843..........
do........
do........
( ........
do ..........
do........
do........
do ........

do do ..........
Octobre do ..........

Novembre do ..........

do do ..........
do do ..........
do do ..........
do do ..........

.Décembro do ........

Payé pour impressions,etc.

Février 1844..........

Mars do ..........
do do ..........
do do ..........

mài do-........
Juillet do........

do do........
Septembre do ..........

o do ..........
do do ..........
do do ..........

Octobre do ..........
Décembre do ..........
Février 1845..........
Mars do ..........

do do ..........
do do ..........
do do........
do do .........

Avril do........
do- do........
do -do ..........

Mai do ..........
Août do ..........
Octobre do........
Novembre do ..........
Payé pour impressions,etc.
Balance en caisse, le 31

Janvier, 1847... ...

Argenti.....

Montant des
traites.
Argent

sterling.

£ s. d.
97045 5 0

10000 0 0
'73553 5 1
33027 10 5
10000 0 0
40000 () 0
33373 10 6
3900 0 0

24000 0 O
75000 0 0

25000 0 0
36877 6 6

10000 0 0

10000 0 0
17500 0 0
40000 0 ()

3000 0 0
100000 O 0

168 18 4

12395 18 o

25000 0 0
50000 0 0
25000 0 0
37419 1' 9

1000, 0 0)
99000 0o 0
80000 0 0
53500 0 0

2500 0 0O
10000 0 0

165290 4 17
44000 0 -
4089 2 10

70000 0 0
10000 0! 0
12000 0 O)
'7000 0 0

35000 0 0
31500 0 0
13500 0 0
10000 0 0
40338 13 8

6734 0 0
41427 0 '0
21400 0 0

147 18 2

1499788 , 5

Taux do l'échange.

8 pour cent.au pair.
La piastre à 4s. Gd...
8J do do

10 do do
9 do do

10 do do
9J do do9 do do
S (10 do

9do do
pour cent. d 248.
4d. au pair. . .

¾ do do
10 pour cent.au pair.
La piastre à 4s. 6d.
1 i pour cent. à 24s.

4d au pair.
1 do do-

do do
dIo do

Au pair ...........
4 pour cent. à 24s

4d au pair.. ....
10 pour cent. au-par.

La piastro à 4s. 6d.
4 pour cent.au pair.

à 24s. 4d....
1;t do do
1 do do
4 do do

1 do do
2 do do
1 do do
2 dn do
il do do
1 do do
1 -1 do do
2X do do
1 do do

do do
1 do .do
1 do do
1 do do
1 do do
1 do do
1 do do
1 do do

do do
do do
do do2 do do
do do

N 24s., 4d..........

Argent Courant... £

Recettes provenant
des

traites.
Argent

courant.

£ 91 d.

~128509 17 1

6526151 9

6865201 8

.3747~5 ISi

1842401

Date.

9i 1843

1844

1846

Ct. £

Montant
en

Argent
courant.

.t .d.

186137J11 a

531347

607355

827184

58200

42176

1842401

Romarques.

JOS. CARY,
Député Inspecteur Géhéral.

Bureau de l'Inspecteur Général,
Montréal, 7, Juillet, .18M. rI

j.'

-4-

f.'

.4 4

14

do
Janvier,

do
Mars

do
do

Avril
Mai
Aoùt

: L' ' ý ' 'ý ý ý' - t' ý



1 f, ictorioe, À. 1847.

Ipendfce

^ ÉTAT du montan't des débentures émises depuis l'union, indiquant.la date, le taux d'intéiêt,
2cuiet. Juille

l'objet pour lequel elles ont été émises; transmis confdrméiment à l'adresse dé l'I-Ionrablo Assôîblée

Législative, du 15 Juin, 1847.

Date de l'émission.
En'vertu de quel Acte

elles ont été émises.

24 Novembre, 184114 et 5 Vic, chap. 48. ..

Du 1 Janvier, 1843,
au 23 Avril, 1847..

Du1 Juillot, 1846, au
24 Avril, 1847...

16 Janvier, 1847.... a

1 Janvier, 1847... 8

20Février, 1847.

15 Octobre, 184C, au
1 Avril, 1847. .

Septembre, 1844 ...

b Octobre, 184....
ô Janvier, 1846....
do ,do de .
do do' d.
do do , d ...
1 Janvier,. 1843....
i Juillet, 1846.......
i Janvier, 1847...

r;

7 Victoria, chap. 34...

do do

do do

do do

38. ..

'72...

1 l

8 d do' 76.

Total, argent couran£

8 do do do.•
8 do do 'do..
8' do do, do..
8 do do dd..
7 à dW' do ý'84.

9,.do do 66..
9.do t- 'do do..

Total, argent sterling.£
Un nettvlne! £

Total, argenieonrt £
tmet 

.t
t

<1, t , t r

Montant
; dès

dlebontures.
Argent
courant,.

£ s. d.

3687 là 0

182961141 C

88000

600

.20000

8438

19810

168982

Stor1iny,

uÔ00; , , o
19250 ' a1
19250,0 O
19250 ; t0
18850 0 0
'77725 '7ý 8

*iboo 00

278325 I 8
80925 0 il
3025 ; 0ý I

Tauk

de

l'intérêt.

2 p cent pour la
1 òre et 2n 11nn1.

3 do 3o do
4 do 4o: do
5 do 5e 'do
6do. 6,e lo
et les ann. suiv.

Echéance.

ans après la
date......

6 pour cent.. . 120 ans après la date.

O 5 pour cent'.

0 G pàuir cenlt.

O 6 pour cent ..

0 6 pour cet.....

4 6 pour cent.

6 pour cent.

pbour,

5 do
5 ~do!
5 do
5' do
5 do,
5 do

"do....

do.

do:.doe....

ler Juillet 1871....
16 annùen depuiO .
le 20 Jum, >
1846, ou avant,

io donnant six
Smois d'avis,

1er Janvier, 1850..

20 ann.où plutôt.)
eni donnant six,
mois d'avis.' ,

S20 ann.ou pluttot,
on: donniant-six>
mois d'avis..

Au bon plaisir
des Commissai-
ros ... .

d oans ......
dans 20 do .....

dans 8 do .. .
dans 30 do .. . ,.. ..dans 35 dò ...é
dans 20 do do ceo iait.
dans 20 do - do
ler"Julllet1866....

Objet pour lequel les

dêbentcires ot if été emises.

Fond du Canal Welland.

fFond du Canal Welland.
Voir les débentüres en
argent sterlin pour le-
resto du Fondu Canal

Cours de
rieure.Soci&to dem rot
du Haut-Canada.

Pertes occasionnées p la-
Rébellion, H. Canada;', 't

Asile desLunatidbs, Ha.ut'
Canada.

Pertes occasionnées par lau
Rébellion, Baâ-Cauad«.'

Havre de Montrêà

lIavre do Montfal.
do do
do do
do do
do do

Fond du Canal Welland
Trravaux Publidd.tt

do do "

.*:Oett'e somine~ eat tÒe eire los mains doGlyb I4filifax ot die., et i1 h'on'a pas enéo e~'te d soset t.dent co . .i . . . tt 1 'd2s

o de et t- t6

Aren 'urnt ...... ... . ... .. 78 88.

t t QS. CAR

0, À J t t

t, t t tDt u t tþet t .r trt G

Bueude Inpeter Genéral,6

r iMnetr 7 Jul t, t y

tel til
t t t t0

te tï t

t t ,tt 
t
tt

t t ttt.t

ttr

t t t t

t t .. r~t

t t rtt

.

A"i P.)
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Appendice L'Adresse de l'Honorable Assemblée Législative du 15 Juin, 1847, demande un " Etat du montant requisAnpeî

(P P.) " pour parachever chacun des travaux maintenant commencés; et pourcomplèter les travaux qui n'ont pas
'~ ~ été commencés."

121 Juillet.2e J
Comme les regitres (lu Bureau de l'Inspecteur Général ne permettent pas à ce Département de fournir

cet état, on s'est adressé au Département des Travaux publics pour obtenir les renseignemens nécessaires,

ci-suit l'état qui a été transmis par ce Départoment, savoir:
( 0 P IE.)

LISTE des TRAVAUX qui sont déjà commencés par le DÉPARTEMENT des TRAVAUX PUBILCS,

indiquant le montant des appropriations, les sommes dépensées, les balances un caisse, les montans re-

quis pour remplir les contrats, les sommes requises pour les travaux qui n'ont pas été donnés à l'entre-

prise, et les sommes requises cn sus des appropriations qui ont déjà été faites.

A p
(sa'

r

*Canal W. 780
f Cana St. :aurent.
4i-1, A' .Tagliindj.. I.
Canal de Beauharnò s. 905
Canaltda Corhiwl* ..
Canaux do Willamilsbrg..J
‡ Lac St. Pierro......... 74
Canal de la Baie de Burlington. 50
Havres ci phares, etc..-
IHavro de Windsor........
Havre dle Dover..........
Chemin de Windsor et Scu- 11909 ............. 1
Havre du Port Stanley.....
Havre de tond'Eau. .......
Port Bvrwell............
Grand Chemin N. Tol!ronto.
Chemin do Yonge Street ...
Chomindoe ranu'ord et Ilarrie 30
Barrie et Pènétanguîishiino
Chemin de Bond IHad et Ba.
Chemin cie Chaftham, et Sand-

Wvich, Otc............. 45
Chemin d'Owon Sound ...... 4
Douano (le Toronto.......... o
Améliorations surla Rivière des

Outaouais ............. 68
Chemin de Ponbroko...... ...
Chemin de Konnebc........ 3
Ctemiu d'Artabaska ......... 15
Améliorations aï Rougo ilill.. 6

Chemins de Gasp8......... 8
Chemin les Caps.... ....... 1
Réparations du Pot do la

Chaudière .............
Pont de Jacqum4 Cartier......
Quai-de la Grosse le ........
Chemin de Griusby........
Chemin do Rond Eau.......
Relevés, Canada Ouest. . . ..

do . do Est....
Pont do Vaudreuil.......
Canal do Missisquiioi .........
Chemin de Técumnseth....... ..
Pont du Dittroit............. ..
Relevé dit Havre de Toronto.. ..
Ecluse de Ste. Ane, pour mi-1

nier les rocs.. .. .
Il Ponts entre Montréal et Québ. 3

Montant
des

propriations:
voir; posté.
ieurement
l'Union.)

£ Is.Id.
6531 2 11

400

500
000

1418 13 10

833

077
000

501
.118

000
701
500j
564
500

307
3500
2750
8000
.9691
.000
600

.... .

Mfontant
dépensé

le 15Mai,
18417.

£ s. d.
70996011 5

18241 I 6
293136 9 10
301565 2 7
75300 2 2

224271 19 5
69880 11 10
47 130,1 G 5

978871 4

28062il01 O0

42973
40254(12.5

67194

29261
7817
5478
7249
961

463
1360
2017
7954
1517

952
458

21
76

47

53
31662

Balance
de

l'Appropr'ati
le 15 Mai

1847.

£ s.

70692 il

69060 15

4619 8
2869 14

21261 9

1117016

2101 (J

su 4

924 10
...... '. ..

73 7
'791311
1021 9
131411
538 19

2139 10
702 1
4513

371 4
17 11

141 6

6115 6

on,

Somme des
onvrages

à fairo.pour
remplir les

contrats

dl. .E s.d.
6 100973 17 10

8 79624 15 8

2 .... ... .. ..
7 ... .. .. . . ..

150 0 0

71 16 0

5655 '7 3

15011 4 3
8 2251 13 3

2973 13 2
419 3 5

3 650 0 0
141 1 3
142 4 2

7 92410 '7

8 372 7 8
10 852412 2
4 206919 1

190 0*0
1 238910 0

11 1052 111
4 885 0 3

78313 0
9....... .. ..

... ....... .. ..

... I....... .. ..

... 4812 6
. 50 16 4

... ....... .. ..

9 24339 14 2

Somme des
ouvrages à
faire pour

compléter les
travaux qui
n'ont pas été

donnés à l'en-
treprise.

£ l S. d.
563001 0 5

26527
6141

3416
1200
2607

5328

17495

4074
9519

3103
9550

10140

2988

3594
2538

7422
5839
547
641

Montant
requis en sus

des appropria.
tions.

£ s.d.
86581 12 9

10004 0 0
21908 3 5

3272 6 2

1531 I

1618

60

10140

* 290
,550
1048
2280
2000

190
2ó08

350
8261
62e:

500
500
21
76
48
5o
47

53
182241

171 4

2

0

0
0.

9

0

4
0

9

o

0
4.
o
O

4,
o
5

55

* Cet item no comprend pas la somme de £31,343 3s., indiquée par 1%.onieur comme étant requise pour parachever es
travaux. 

î

t Cet item ne comprend pas l'estimation por les Bassins, £3,339 i. 6d,,du Canal de Lachin, qi est maintenant sous

la considération de Son Excellence en Conseil ; ni la somme de £37,638 14s. d., indiqueo par l'ingénieur comme étant iequiso

pour complèter les Canaux de Williamsburg.
Pour ouvrir unchenal de 300 piedsý il faudra £38,698 los., on sus. r
Le Pont de Rimouski est compris dans cet item.,

11Pour la construction du Pont du Bout de l'Islo.

JOS. CARY,
Député Inspecteur GénéraL

vre CRO-opie.


